
w
1

m
t

s.

£

z
y

>

i
t

i
y

€i
X

r<
..

'“H
i

A
$s

'Y
'

/

*v

».

V

4

/
►
 4»

)

j

K
<

u
r-.

/



J CANADA. PARLEMENT. 
C. des G.103

H44
1877 Procè s-'rerbaux

DATE NAME - NOM



.









VOTES ET DÉLIBÉRATIONS

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU

CANADA.

1
SESSION 1877. ■<

9

XIB SESSION DU TROISIÈME PARLEMENT,i. iu

Du 8 Février au 28 Avril, inclusivement.
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A
et aucun de»v Inavoués— Adresse, correspondance entre le gouvernement impérialBé="n'e'148'

t- n-^vrTEMENT AUX CROISEMENTS DE VOIES DE CHEMINS DE FER . AdieS ,
ACC1EwT-m” Réponse, 275. Pas à imprimer, 332.

banques, ttÏÏSis et passé, 252,

forme de livre bleu.

Actes

lever certains
Actionnaires de certaines

doutes à ce sujet,—Reçu et lu Ire fois
S. R., 377, 40 Viet. chap. 44. ....

.. ... i-é-r» ' î». Motion nue l’enquête faite soit imprimée sous:-Cora,,e "'5. dès ^ZXortoè, 53. Pas à fermer, 333.

l’année 1876, page 58.

Agriculture
Motion soumise au corn

Agriculture :—Rapport du ministre de 1’ : pour
FINS spéciales -.-Mercredi des Cendres, 27. Vendredi-Saint, 216.

Chambre X U heures, p. m. :-Mo,ion de M. BMn. Débat, motion retirée, 52.
POUR DESAjournements 

Ajournement de la

At ambics illicites saisis par les officiers du
Rochester, 209. Réponse, 243. Pas a imprime? ,211.

D'il NTr. 48 M Domville 84. La seconde fois et renvoyé au corn, des 
Ai bert Chemin de fer Albert : Bill N . • • ,, ’• • raiJncrté lu troisième fois et passe, 212.cZL de fer, etc., 108. Rapporte, î““£ième foif^nvÆ 5»! des charnus de fer, etc., 303. 

Passé par le Sénat avec amendement, lu tro . fer etc. déchargé, et amendement a examinei
Ordre renvoyant l’amendement d^ com. c dement ’ M. Domville. Amendement de M. Burpee
présentement, 364. Motion pour adoption de 1 a^ndeme r(Vhui ,-_Amendement a ’amende-
îsaobury) “ 9™. deXrSt! sur dm-J, 369,-Amendement adopte sur d,vi-
men* Ctton principe mlTe du'amendée adoptée, 310. Honoraire à rembourser, 371.

Amendements faits par le Sénat X certains buis rejetés ou amendés par^la Ch*“ endement de la 
A No 56, amendement, amendés, ^t’Jtosiste ^s sur son amendement X la clause

deu^Itôl.^Vdiri^NiLW.’siîdèmeet gQ,*nl^ejMlèmetUpareeque^etc.^35A ° (Celle

diatement la première inscription a, la page 352. A. • Amendement au bill No. 79 amende 294
w23'Le Se

n’insiste pas sur son amendement, 351. . tfMlü
ANODIN, HON. T. W. :—Amendement de U ««g* 22S%Î$Tî&tëtëiïs" 

pour que la Chambre se forme en comitedessubsides£ amendement rejeté, pp. 260 et 261. Renvoi 
papeterie, M. Bowell. Débat, ajourne, • g Justificatives et déposés sur la table et instructions
Z c2i?é de Je‘nq3rir de,rfiit, oîn, M. cZey, 262. Sis. pour que témoins soient entendus sous 

serment, 289, Rapport, 375.

:__Ordre, état du nombre d’— M.revenu du Canada

sion—

Adresse, copie de l’ordre en conseil du 17 décembre 
—M. Palmer, 178.

autre service ^ ^
inclusivement,-

les lacs Huron et Supérieur -.—Adresses, copie des—etc., etc., M. McCarthy,

ou

Annonces -.—Service postal sur _
53. Réponse, 105. Pas a imprimer, 208.

portées par les juges de paix :—Voir convictions.Appels de convictions
MAINS DES AGENTS FINANCIERS :—CREDIT DU Canada dans aucune banque ou entre les 

ordre de la dernière session, 51. Pas a imprimer, 68.Argent au
Réponse à un

A^XP.H,U»XOEXB™.:-MlN<E79,-^J^;ta^2;^?^S^'S1Sîâ

amendé‘et nmssageen’irdbrnrant le Sénat/ddl, Acquiescement du Sénat X l’amendement, 324. S. R-,

377,40— Viet., chap. 30.
copies de rapports et de plans,-M. Flynn, 115. Réponse, 182. Pas

Arichat-ouest, brise-lames :—Ordre, 
À imprimer, 209.

INDEX.

O
 ^



Audition des comptes publics: Bill No. 118. M. Cartwright, 313. Lu une seconde fois.examiné,amendé, 
rapporté et adopté, 346. Lu 3me fois et passé, 352.

B
Baie Géorgienne, embranchement du chemin de fer du Pacifique :—Motion pour adresse pour rapports 

concernant la construction de cet embranchement par l’honorable M. Foster, M. McCarthy,—amende
ment de M. Kirkpatrick adopté, motion originaire adoptée telle qu’amendée, 93. Réponse, 260. A 
imprimer avec carte, 276.

B aine, John, A. Morrisson et C. J. Campbell a Grand Bras d’Or, démission de :—Ordre, correspondance 
y relative, raisons etc., M. Campbell. Débat, ajourné 4T Débat repris, amendement de M. Plumb 
adopte, Motion telle qu amendée adoptée, 69. Réponse, 99. A imprimer, 130.

Balances non dépensées a la fin de l’année fiscale :—Motion pour un état montrant toutes les sommes 
non dépensées et transportées par Ordre en Conseil, etc., M. Tupper. Amendement par M. Cartwright 
pour un état semblable pour les balances transportées d’avance le 1er juillet 1867, etc., adopté. Motion 
principale tel qu amendée adoptée, 101. Réponse 166. Pas à imprimer, 277.

Banques et C ommerce :—Com. Per., à nommer, 4. Rapport, 26. Concours, 36. MM. Ouimet et Sinclair 
ajoutes, 58. Premier rapport, 106. Second rapport, 138. Troisième rapport, 148. Quatrième 
rapport, IbO. Cinquième,^ 182. Sixième, 187. Septième, 196. Huitième, 207. Neuvième, 216. 
J îxieme, -43. Onzième, 255. Douzième, 269. Treizième, 287' Quatorzième, 319. Quinzième, 345.

IV

Aspy Bay Harbor, Victoria, N.-B. :—Ordre, rapport de l’ingénieur du gouvernement,—M. Campbell, 139. 
Réponse, 215. Pas à imprimer, 276.

Assurance, Compagnie d’Assurance sur la vie et contre les accidents dite Union du Canada :__
Bill No. 59. M. Kirkpatrick, 101. Lu 2e fois et renvoyé au cam. des banques, etc., 108. Rapporté 
amendé, 243. Examiné, rapporté, lu 3e fois et passé, 250. Passé par le Sénat avec des amendements 
qui sont examinés et renvoyés au corn, des banques, etc., 310. Rapport recommandant que le 3e des 
dits amendements soit rejeté et que les autres soient adoptés, 319. Recommandations adoptées et 
message au Sénat, 323. Message du Sénat, 351. S. R., 378,-40 Viet. chap. 75.

Assurance, Compagnie d’Assurance Maritime Union d’Halifax, Nouvelle-Ecosse Bill No. 30. 
M. Jones (Halifax), 73. Lu 2e fois et renvoyé au corn, des banques, etc., 93. Rapporté amendé," 13s! 
Examiné, rapporté, lu 3e fois et passé, 149. Passé par le Sénat avec amendements, 199. Amendements 
adoptés, 203. S.R., 377,—40 Viet. chap. 73.

Assurance, Compagnie d’Assurance Mutuelle contre le feu du Castor et de Toronto Bill No. 
16. M. Bowell, 58. Lu une seconde fois et renvoyé au com. des banques, etc., 93. Rapporté amendé" 
182. Examiné, rapporté, lu une 3ème fois et passé, 189. Passé par le Sénat avec amendements et 
adopté, 285. Sanction royale, 377,—40 Viet. chap. 72.

Assurance : Compagnie d’Assurance Maritime Mutuelle du Canada :—Bill No. 52. M. Domville 92. 
Lu 2me fois et renvoyé au com. des banques, etc., 108. Rapporté amendé, 148. Examiné, rapporté hi 
3me fois et passé, 162. Passé par le Sénat, 198. Sanction royale, 377,-40 Viet., chap. 71.

Assurance : Chambre en corn, pour examiner une rés. pour amender et refondre les divers actes concernant 
l’assurance, abrogeant certains actes etc., rés. adoptée, M. Cartwright, 46. Rapportée et adoptée et 
bill No. 36 présenté, 73. Lu 2mc fois et renvoyé au corn, des banques, etc.. 81. Rapporté 
amendé, 160. Examiné et rapporté, 224. Motion pour 3me lecture.—Amendements par MM. Young, 
Colby et Cameron, rejetés.—Bill lu 3me fois et passé sur division, pages 250, 251, 252. Passé par lé 
Sénat, 347. Sanction royale, 378,—40 Viet., chap. 42.

Assurance, Compagnies d’Assuraece en Canada :—Analyse de déclarations pour l’année 1876, p. 310.

Assurance, polices d’assurance non-confiscables :—Bill No. 69, M. Trow, 124. Motion pour 2me 
lecture—Débat,—Motion retirée et bill retiré, 149.

Assurance, Compagnie d’Assurance Maritime Maitland Bill No. 6. M. Goudge, 46. Lu 2me fois et 
renvoyé au corn, des banques et du corn., 501. Rapport. Sur motion de M. Goudge le bill est retiré et 
l’honoraire remboursé, 187.

Assurance, Compagnie d’Assurance Royale Canadienne :—Adresse, copies de rapports, M. Barthe, 295. 
Réponse, 337. Pas à imprimer, 357.
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Banovs Bsi*mh No,™ Am„.ca :-BLU No. IT. M.Frase, 18. L„une Com.

s snatsrA SfOTft £<.“„ô»yaie. m,-» ***, 54.
Banque,, listes ues aconea,,., ues dt

«■ «S XCqrtiifa.e du’caSï^ Banque « Marchand. d'ÆVÿto; £ »«*«
SS a ^Banqu d^SLoetTa Banque de Ymmitt, « id

d imprimer, 332. Q„

40 Fic«., chap. 55. ,
BAN etc M Rapport que rhonoraire'îï’a pas^été pa^'bm "non examiné par leUm., 2&9.

377,—40 Fief. chap. 56.

JC»»- - •^SST'KSpour 1875, page 13. Pas a imprimer b8- Iberville et bague y P Richelieu, 165. Chicoutimi,giSSAS^». W et SU Hyacinthe, 3,3.

correspondance, M. de Cosmos, 168. Eeponse 215. Pas a mpri-

Pas

Bassin de Radoub X Esquimaux :—Adresse,

“?î»Tœx_rrde=tri
rejetée—Amendement et motion retires, 296.

Bates, Mary Jane:—Bill du Sénat, No-^i’ion®!premièreTi^et^woyé ïu wm?A- 162. Rapporté, 
pour première lecture adoptee sui division, lu 1 seconde lecture adoptée sur division,
171. Remis pour la seconde lecture a demain, 178. .Motaon pour seconoe considération
189. Bill renvoyé au corn, sur les ®FW&>190' M 1 ’ Jr troisième lecture1 adoptée sur division;
aîtSiteE KX .a -W» * bon plaisir de Sa

Majesté, 378—40 Viet. chap. 87.
Bateaux a Taeeue, Acte n'-STEcnoN ;-a,a„b™,n et MU Nm S3

nZ,ü ifr £ Examiné, mptmlté, l Sème fois et passé, 203. Passé par 1.

, 262. S. R., 377—40 Vict., chapitre 18.

ces

Sénat
Commissaires du Havre de Montréal :—Ordre pour

Bateaux a Vapeur, Droits de quaiage payés aux
état,—M. Cheval, 125. Réponse, 109. Pas a imprime), 276.

Batiments Canadiens vendus en France :-Adresse, correspondance 
M. Killam, 125. Réponse, 166. A imprimer, 208.

un
sujet de droits imposés sur les,—au

Batiments, Mesurage des Batiments enregistrés sous l’acte abrogé de l ancienne ^vince

Canada ;-Chambre en Corn, pour considérer certaines rto. g,, examiné et rapporté,
~ ^ 36 -
«■passé, 217 Passé par le Sénat, 346. S. E„ 378,-40 F,et., chap. 19.265.

Ordre, état,—M. Higinbotham, 125. Réponse, 337. A impri- 

importations,—M. McDougall (Renfrew), 43.

Bétail Importé dans chaque Province :— 
mer, 357.

Bétail Vivant :— Ordre, état classifié des exportations et 
Réponse, 99. A imprimer, 130.

Bibliothécaire :—Rapport, page 4.
nommé et message au Sénat pour la formation d’un Com. coll., 

' membres, 60. Message du Sénat substituant le nom de ! hono-Bibliothéque du Parlement :—Corn, sp
27. Message du Sénat nommant les m 
rable M. Botsford à celui de M. Allan, ICI.

Puissance adressés a l’Assistant Receveur-Général, Colombie Britannique : Ord.o, 
Thompson (Caribou), 124. Réponse, 161. Pas a imprimer, -JF.Billets de la

comptes, etc., M.
Lettres de Change ;—Bill No. 73, M. Irving, 148.Billets Promissoires et
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Bills Privés -.-Com. per.,-à nommer 4 Rapport, 25. Concours, 36. Extension du délai, 46. Premier
KUnTT* havreÏT Ie délai de dix,Jour8> 51. Deuxième rapport, 143. Troisième rapm " 

„ T:.,’. havre de Pwkenng renvoyé au corn., 167. Quatrième rapport, 196. Cinouièmé
i ppoit, -16. Delai pour recevoir rapports des comités de nouveau prolongé d’une semaine, 216.

Bills Privés :-Prolongement du délai pour recevoir pétitions, bills et rapports, renvoyé au corn des 
oxbësperm. et des bills privés, 46. Rapports recommandant prolongement de dix joursfetc.; concours 
îongé 8 ”‘PP°rtS pr0l0ngé d'UM ”«• WW PO» -'«oevoir rapports p.»

Bills rapportés des comi 
motion de M. Rolton,

Biron F. X. A. et al .—Pétition imprimée dans les votes, 30. Renvoyée 
l’administration de la justice, 41. J

les ordres du jour pour aujourd’hui :—Sursur

com. spéc., relativement àau

Bois DE CORDE sur la rivière St François Bill No. 88,-M. GUI, 178. Lu deuxième fois et renvoyé au 
dîsœntirmées'S168’ etC'’ Rai)port 1ue les informations sont insuffisantes et procédures

-"84. Passe par le Sénat, 334. Sanction royale, 377,—40 Victoria, chapitre J 6. 1

BOIStionS iocairet fédérale^lS-f36 * adressede ladernière session, correspondance relativement à la juridic-

Boissons, Loi prohibitive : Motion pour adoption d’une résolution en faveur de la prohibition_M. Schultz ■
Amendementde M. Ross (Middlesex) ; débat; M. l’Orateur ajourne la Chambre à 6 hrs ’ ’

p.m., 236. Débat repris ; amendement adopté 
qu’amendée, 272.

Brise-lames À l’Islet, Rivière Ocelle, Rivière du Loup et Rimouski :-Adresse, instructions à M. 
Kings ford, relativement a des reparations,—M. Roy, 198. Réponse, 299. Pas à imprimer, 332.

m “j,,ge Lmn3tr' Mlr“se-copie * ■* péiiti°°’-M- «**•

Brydges^C.^^—Ordre, état des sommes qui lui ont été payées pour l’année expirée le 30 juin 1876, etc.,_

Buffles Adresse, communications du premier conseil des Territoires du Nord-Ouest, relativement à la 
conservation des buffles,—M. Schultz, 199. Réponse, 275. Pas à imprimer, 332.

Burpee Hon. Isaac, représentant de la cité et du comté de St. Jean Déclaration de M. Domville, au sujet 
de contrats passes entre le gouvernement et la société commerciale T. et C. Burpee, et d’argent reçu par 
elle pour le chemin de fer Intercolonial. Question déférée au corn. priv. et élec., et autorisation d’asser- 
m en ter les témoins, 342.

p.m. jusqu’à 7:30 
division, 271. Motion principale adoptée tellesur

Campbell, Robert et Maria E. Campbell :—-Bill du Sénat No. 121 pour faire droit à,—Reçu, 324. Rapport 
an Corn, des Or. Per., que l’avis est insuffisant, 341. Motion pour suspension des ordres permanents 
rejetee sur division, 358.

Canada Central, prolongement du :—Adresse, ordres 
frow), 236.

Canada Central, prolongement du :—Ordre, copie du rapport de l’ingénieur sur le chemin Bonnechère et 
autre route praticable,-M. MacDougall (Renfrew), 270. Réponse, 375.

Canal de la Barre du 1er a Cheval, rivière Miramichi :—Ordre, correspondance,—M. Domville, 124. 
Réponse, 181. Pas a imprimer, 208.

Canal Rideau, division de IvmgsUm et Ottawa :—Ordre, état relativement à des terrains achetés,—M. 
Shibley, 139. Repense, 249. Pas d imprimer, 277.

conseil concernant le tracé,—M. Macdougall (Rouen

C
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F*



VII

Montréal et le lac Erié Rapport de l’ingénieur en chefdes canaux entre-Canaux, élargissement
des travaux publics, 36.

*~s%3L'z%g: œ&rgiï&ztërexploratiom’p,an8’6lc",aits **
Nicolas Rioux, Rimouski Réponse supplémentaire à l’ordre de la dernière 

taxe, 159. Pas à imprimer, 208.■Censitaires de la seigneurie _ ,
session ; correspondance relativement a une

Chambre des Communes, comptes:—13.
CHAnBant ?« èmplo^éTet messtgfra^ service de la-M. Bowell, 297. Réponse,

345.
ÉTÉ ARRÊTÉ, confisqué, etc Ordre, correspondance et papiers y rela-

Charbon qu’on prétend avoir
tifs,—M. DomviUe, 52. Réponse, 373.

états de la quantité et valeur du,—M. Goudge, 124. Réponse,Charbon importé dans le Canada : Ordre, 
178. A imprimer, 208.

Charron, COMMERCE DE ^Motion pour «ornim^n comité
contenues dans la pétition de Henry Mitchell etautres M. ^ ; est adopté,

M. Goudge ajouté, permission
d employer un stenographed 134. Rapport, lequel est renvoyé au corn, des imp., 364.

^imekr dZ lîp^Zdel

-* """*lu3e

Chemins de Fer, Observation de la^1"—

ssre sïïïïsk ssrsï:. «n »>. «f, * »• *•*»
•—Com. Perm, à nommer, 4. Rapport, 24. Concours, 

3e 143. 4e, 153. Bill de la compagnie de 
au dit corn., 167. 5e rapport, 196.

CHlLi'BHie°charbonr î^ptngïdd o^Wmugh déféré 

6e, 207. M. Langevin ajouté, 237. 7e, 243. 8e, 294 et 9e,
F,„ dd NocvEAU-BRüNSWicKD—Bél>onseji l’adresse deJadetTHère^BeeamjLrelativement * »

Chemins de
à donner pour les construire en

ordre de la dernière session, tauxChemins de Fer du N. B. et de la Nouvelle-Ecosse :-Ejonae a
spéciaux, accordés pour le transport du fret, 72. Pas a imprimer, tvo.

«sa»-4 de "ak,a p”r

Chenal Ecarté, Lac St. CL»,»:-E6po..e à ordre de 1» dernière session, état da coût du creusage d un 
canal à l’entrée du—, 57. Pas à imprimer, 68.

Chi euro,ENS A BORD des Steamers Anolais t-Adrw correspondance, relativement 
qCs—, M. Tapper, 14. Réponse, 68. A imprimer, 100.

Citadelle de Québec :-Réponse à un ordre de la dernière session, copies des contrats pour 
1874 et 1875, p. 72. Pas à imprimer, 68.

Colombie Britannique, Tarif spécial :-Adresse, correspondance, M. DeCosmos, 270.
Colwell, Wm„ Eclusier, Douane de St. Jean-.-Ordre, correspondance,-M. Domvüle, 197. Réponse, 

281. Pas à imprimer, 332.

un

qualificationsaux

travaux faits

en



Comités Permanents : —Kapport, 24. Ordres permanents, adopté, 27. Privilèges et Elections ; 
ran tes ; Chemins de fer, Canaux et Lignes Télégraphiques ; Bill Privés ; Impressions ; Compt 
Banques et Commerce ; Immigration et Colonisation, adoptés, 36. )

Comités Spéciaux Permanents :—A nommer, 4. Rapport, 24. Concours en autant que le Com. Per. des 
Ordres Permanents se trouve concerné, 27. Reste du rapport adopté, 36.

Comité Spécial pour préparer et rapporter les listes des membres devant composer les comités 
permanents Page, 14. Rapport, 24. Rapport adopté en tant qu’il concerne les comités permanents 
des ordres permanents, 27. Reste du rapport adopté, 36.

Commerce et Navigation, Tableaux du Commerce et de la Navigation du Canada :—Pour l’année 
expirée le 30 juin 1876, p. 7.

Communications à la vapeur entre l’Ile du Prince-Edouard et la terre ferme :—Réponse à adresse 
de la dernière session, état relatif aux démarches faites pour ces communications durant l’hiver, 166. 
Pas à imprimer, 208.

Compagnie de Charbon et de Chemin de Fer dé Springhill et Parrsborough Bill No. 12. M. Boni- 
villi, 51. Lu 2e fois et renvoyé au com. des chemins de fer, 93. Rapporté amendé, 134. Examiné 
amendé, rapporté et adopté, 138. Ordre pour 3e lecture étant lu, M. Blake propose que le dit bill soit 
renvoyé au com. des chemins de fer, adopté, 167. Rapporté avec divers amendements, 196. Examiné 
rapporté, lu 3e fois et passé, 212. Passé par le Sénat, 267. S.R., 377,-40 Victoria, chap. 86.

Compagnie du Cable Union :—Bill No. 46, M. Jetté, 84. Lu 2e fois et renvoyé au com. des chemins de fer, 
etc., 108. Rapporté amendé, 153. Examiné, rapporté, lu 3e fois et passé, 163. Passé par le Sénat avec 
amendements qui sont lus la première fois et renvoyés au corn, des chemins defer, 216. Rapporté 243. 
Examiné et adopté, 250. S.R., 377,—40 Victoria, chap. 68.

Compagnie de Transport et de Chemin de Fer Union Bill No. 43, M. Currier, 84. Lu 2e fois et renvoyé 
au corn, des chemins de fer, etc., 108. Rapporté amendé, 134. Examiné, rapporté, lu 3e fois et passé 138 
Passé par le Sénat, 184. S.R., 377,—40 Victoria, chap. 66.

Compagnie de Traverse du St. Laurent et du Chemin de Fer du Pacifique :—Bill No. 45, M. Jetté 84. 
Lu 2e fois et renvoyé au corn, des chemins de fer, etc., 108. Rapporté amendé, 143. Examiné," rapporté"
lu 3e fois et passé, 149. Passé par le Sénat avec des amendements qui sont adoptés, 210. S.R. 377__40
Victoria, chap. 62.

Compagnies par actions pour la Construction d’Aqueducs :—Bill No. 54, M Geoffrion, 92. Lu 2e fois et 
renvoyé au corn, des banques, 213. Rapport qu’il est inopportum de continuer à procéder, 319.

Compagnie de trafic du Canada:—Bill du Sénat No. 100. Reçu, 198. Lu Ire fois, 203. Lu 2e fois et 
renvoyé au corn, des banques, etc., 213. Rapporté amendé, 287. Examiné, rapporté, lu 3e fois et passé 
tel qu’amendé, 324. 1 ’

Compagnie Canadienne de Locomotives et de Machines :—Bill du Sénat, No. 99. Reçu, 198. Lu Ire 
fois, 203. Lu 2me fois et renvoyé au com. des banques, etc., 213. Rapporté amendé, 255. Examiné, 

*u 3e fois et passé tel qu’amendé, 271. Amendements adoptés par le Sénat, 294. S.R. 377. 
40 Victoria, chap. 85.

Compagnies de Sûretés Canadiennes :—Bill No. 61. M. Casgrain, Examiné, 114. Lu 2e fois, et renvoyé 
au com. îles banques, etc., 126. Rapporté amendé, 216. Examiné, amendé, rapporté et adopté, 237. Lu 
' 'ne lois et passe, 2o0. 1 asse par le Sénat, avec amendements et adopté, 354. S.R., 378,—40 Victoria,

Compagnies a fonds social par lettres patentes :—Bill No. 67, M. Cartwright, 124. Lu 2e fois et renvoyé 
au corn, des banques, etc.,150. Rapporte amendé, 196. Examiné, amendé rapporté et adopté, 219. 
' 1 ' 10n P0U1" lecture. Sur motion de M. Workman le bill est renvoyé au corn, général avec instructions

VIII

Comités, membres ajoutés :—MM. Ouimet et Sinclair ajouté aux Banques et Commerce, 58. Mr. Roy, Comité 
des Chemins defer, etc., et M. Thompson (Caribou), au corn, des Comptes Publics 106. M. Goudge au 
corn, du commerce de charbon, etc., 134. M. Langevin au corn, des Comptes Publies et au com. des chemins 
defer, etc., 237.

Comités spéciaux nommés :—Adresse 9. Choix des membres devant composer les corn, permanents 14. 
Débats, 14. Bibliothèque, 27. Formule de Prière, 30. Administration de la Justice, District de 
Richelieu, 41. Statistiques Vitales, etc., 65. Bill No. 3, procédure et preuve dans les causes 
criminelles, 69. Commerce de charbon, etc., 126. Chemin de fer du Nord, 134. Mary Jane Bates, 162. 
Walter Scott, 167. Représentation, 178. Bill concernant le Larcin, 179. Service Civil, 179. ’ Bill 

No. 63. Sauvetage des personnes tombant à l’eau dans le voisinage des bassins, 223. Relativement 
à une adresse à Sa Majesté.—(Extradition des Criminels), 264.
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Passé par le Sénat avec amendements lesquels sont adoptes, 350. S. R, 378, 40 Viet. chap. «.

com. des Banques, 329Compagnies de prêt :—Bill No. 114, M. Oartwright, 282. Lu 2e fois et renvoyé au 
Rapport, 345.

m ^ Tn„TinK ,T Ontario Bill No. 20, M. Macdonald (Toronto), 64. Lu 2e 
Compagnies de placement de L TNnnorté amendé 207. Examiné, rapporté, lu 3e fois et passe,

lois et renvoyé au corn, des Banques, 74‘. S sont lus la première fois et o ill et ses amen-
__ Passé par le Sénat avec des ameniemenU^ recommandant que le seco d des amende-
dements sont renvoyés au corn, des Ranjae , 7 ‘PP^.^ recommandat]on adoptée et message au
StoÏÏîirXSV Message du Sénat qu'il n'insiéte pas sur sou amendement à la seconde 

S. R. 378,-40 Viet. chap. 78.

112.

clause, 351.
a .,uts. -urn xTr. i M Holtan 92. Lu 2e fois et renvoyé au corn, des Banques

'Compagnie de de retirer ie bill et les frâispayés moins le coût de l’impression et de la
traduction, 26g! Recommandation adoptée sur motion de M. Holton, -69.

Compagnie du chemin de fer Montréal Portland et Sdl^0^14,1^5lu 3e fois et

renvoyé au ^ dPs ^^nt/avec amendements lesquels sont lus la première fois, et bill avec amen- 
Sements renvoyés au œm. des chemins defer, etc, 198. Rapporté, 207 ; examine et adopte, 236. S. R. 

377 —40 Viet. chap. 58.

COM»»™ » peacement I*-»--'»
. Lu deuxième fois et ien\ y n,. JL\ Message du Sénat relativement à un amende-Kr^r.nKOs«.t

Victoria, chapitre 77.
Compagnie p'asembanoe Age,cole “i!»

Corn, des Banques etc, 93. Rappoite amendé 14».
Passé par le Sénat, 210. Sanction Royale,

216

, 163. Lu troisième fois et 
hapter 74.Victoria,

COMPAGNIE PAU ACTIONS =„ HAVE, ET DU
68. LU deuxième foi, et renvoyeiZÏ7SreuÆvéit3ta STm. PtmI, 167. Supporté 
l'cSwrÊxam^ruppmté, lu Lsièm. foi,et p„«, 212. Passé par le Sénat avec amendement, 
amende, Sanction Royale, 378,-40 Victoria, chap. 67.

au
passé, 167.

qui sont adoptés, 346.
Compagnie nu chemin be eeu iNTEUNAmNAL be Spools et &

t i iHhôo1- “i8ièmc “• “passé, 135. Passé par le Sénat, 184. Sanction Royale, 377,-40 Victoria, chap. oa.

eneBiEiEiiinscription faite pfr erreur à lavage 35Œ, Vendant qu«e aurait dù eurvre .mmed.atemeut la
première inscription à la page 352. Sanction Royale, 378,-40 Victoria, chapitic
sur

lu troisième fois ot passe, 138. la* \c igq T?nrmm*tp 20*7 Iju deuxième fois etamendements renvoyés au Corn, des chemins de fer ete 198. Rappoite, -07. hu deuxieme 101s
adopté, 212. Sanction Royale, 377,-40 Victoria, chapitie 69.

-n nr, «.TT, nn Panaua •_Bill No 9 M. Casey, 51. Lu deuxième fois et renvoyé au Corn.
GOm2Tche^irIdefer, etc, 74.' Rapporté, amendé" 124. Examiné rapporté, lu deuxième fois et passé par 

le Sénat, 184. Sanction Royale, S77, 40 Victoria, chapitre 63.
„ T . ruAiMTVF Tt f df Niagara ■—Bill No. 28, H. Thomson (Welland), 73. Lu deuxième 

C°"IfoS'ÔtZv?yé auc»m.de.tfcmi»S*/ri-,etc 93. Rapporté 134 Examiné, rapporté, lu 3e foi. et 
passé, 138. Passé par le Sénat, 184. S. R, 377,-40 1 ict. chap. 64.

Canada pour l’année expirée le 30 Juin 1876, p. 14. Renvoyés au Corn. Per., des
Comptes Publics du 

Comptes Publics, 68.
3
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Comptes Publics, Bill :—Voir Audition des, etc.

Comptes I ublics. Com. Per. à nommer, 4. Rapport, 26. Concours, 36. Comptes publics pour l’année 
fiscale de 1871) et états supplémentaires du revenu et de la dépense renvoyés, 68. M. Thompson (Cari- 

ajoute, 106. Certains items de la dépense des “ Fonds du Service Secret,” renvoyés, 114. Premier 
îapport (1 apiers relatifs à la mise à la retraite de Wni. Warren), 134. A imprimer dans les journaux 
seulement, 331. Second rapport (pièces justificatives pour des sommes payées à l’hon. M. Anglin pour 
impressions, etc.,) 153. A imprimer dans les journaux seulement et sans pièces justificatives, etc., 331 Per
mission accordée d’employer un sténographe, 167. M. Langevin ajouté, 237. Troisième rapport (Fonds 
du Service Secret), 279. Concours sur division, 289. Quatrième rapport (Embranchement de la Baie 
Géorgienne), 341.

Congés accordés a dés membres :—Pages 215 et 281.

Congé a l’Hon. M. Cartwright :—Motion de M. Bowell rejetée sur division, 297.

Contrats, Violation de contrats de louage de services personnels:—Bill No. 66 pour amender la loi 
faisant de cette violation un acte criminel, M. Blake, 124. Motion pour seconde lecture amendement 
par M. Irving pour renvoyer le bill à 3 mois rejeté sur division, 173. Bill lu 2ème fois 174 Examiné 
et amende, 203. Rapporté et adopté. Motion pour 3ème lecture. Amendement 'de M White fR 
frew) rejeté sur division. Motion principale adoptée. Bill lu une troisième fois et passé 217 Passé 
par le Sénat, 310. Sanction Royale, 377,—40 Viet., chap. 35. J ’

CoNTjNGErnL'ES^DÉPENSES,—DANS chaque département :—Etat du 1er Juillet 1868 à la fin de l’année fiscale,

en-

Convictions pour offenses capitales Ordre, état, etc., M. Dymrnd, 52. Réponse, 67. A imprimer, 100.

Convictions prononcées par des juges de paix Bill No. 78, pour amender la loi concernant les appels 
des,—M. Blake, 148. Lu 2ème fois, 172. Examiné, amendé, rapporté, adopté, lu 3ème fois et passé 
244. Passé par le Sénat, 283. S. Royale, 377,-40 Viet., chap. 27* 1 ’

Corporations et Institutions incc rporées hors des limites du Canada autorisées a y prêter et placer 
desjfonds :—Bill No. 4, pou abroger l’acte concernant les— M. Blain, 36. Lu 2 me fois et renvoyé

Rapport qu’il n’est pas opp rtun de procéder d Jau
ce bill, etc., 319.

Coteau, Acte du Pont et du Chemin de fer de la Ligne Provinciale :—Bill du Sénat, No. 98. Reou et 
hi la 1ère fois, 198. Lu 2ême fois et renvoyé au Corn, des chemins defer, etc., 212. Ravi porté ?43 
Examine, rapporté, lu Sème fois et passé, 250. S. Royale, 377,-40 Viet., chap. 61.

Cour de juridiction maritime dans la province d’Ontario :—Bill No. 41, M. Blake, 80. Lu 2e fois 144
Examiné et amendé, 218. Ordre pour prise en considération des amendements, déchargé, renvoyé au
comité, amende de nouveau et rapporté, 277. Amendements examinés et adoptés. Bill lu 3e fois et 
passe, 284. Passé par le Sénat avec amendements, 338. Amendements du Sénat adoptés 342 S R 
378,—40 Viet. chap. 21. r 1 ’ * *

( our Maritime d’Ontario :—Chambre en corn, pour examiner certaines rés. relativement 
do cette cour, M.. Blake. Consentement de Son Excellence, 134. 
adojitées et renvoyées en corn. gen. relativement

46adr?" % 1 P0Ur"itoa jugement» rend™,

Cours Suprême et D’Echiquier : Règles et ordres généraux faits par les juges des—depuis la dernière 
session, 143. Pas a imprimer, 160.

Cours Suprême et d’Echiquikr :-Bill No. 64, M. Blake, 114. Lu 2e fois, examiné, rapporté, lu 3e fois et .
^S e oo * * asse Par *e Sénat avec des amendements lesquels sont adoptés, 184. enap. .

Cour d’Amirauté, juridiction relativement aux eaux intérieures du Canada .-—Adresse correspon
de relativement a l’extension de la juridiction, M. Bowell, 52, réponse, 80. A imprimer 100 P

la propdéti *

Crénelles, Lois Criminelles^ force étendues 1 l’Ile du Prince-Edouard:—Bill No. 23, M. Blake 
lequel est adopte,'148. ^^yÆfS^O FS, chïp?! 101 ^ ^ ^ ^ “ ameudement’

au salaire du juge
bil, No. 41 v relatif. S fau

S. R., 377,-40 Vict.

connue sous ce nom,—M. Caron
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Criminelle, Acte de Procédure Bill No. 5, M. Vynumd, 36. Ordre déchargé et bill retiré, 131.

CURRIER, J. M.Déclaratio,. de M Mer quecertpour bli„ . eervice fourni en 
commerciales dont M. Cuin • ’ et élect 288 Ordre examiner les témoins sousm t sr^n-Æ^rd',^ „«.« d, ***«, - **»*.
verbale qu’il abandonne son siège en Ghambie, -J4.

on

D
Dawson, Subvention au chemin Dawson :-Adresse état des sommes d’argent payées à Carpenter et Gie. 

ce chemin—M. Rochester, 297. Réponse, 373.
spècial nommé an sujet du comte-rendu officiel des,-Rapport M. Ross (Middl 

port de Baddeck :—Ordre, correspondance,—M.

pour

Débats de la Chambre :—Com.
c-

du con
Défalcation de Wm. Kidston, ex-percepteur du 

Campbell, 124. Réponse, 281. Pas a imprimer, 332.

Départements, Bordereaux de paie des :—Ordre, copie des, pour 
1873 et mars 1877,—M. Rochester, 297.

les mois d’octobre et de novembre

imprévues, 36. A imprimer pourDépenses imprévues :—Etat des dépenses portées au compte des dépe 
la distribution seulement, 68.

Députés adjudants-généraux et majors de brigade :—Ordre, noms des,-le 1er janvier 1876, etc.,— 
M. Bowell, 115. Réponse, 133. Pas à imprimer, 160.

uses

du comté d’Hochelaga :—Déclaration de M. Casey : -1 Que diverses
DE™neSs ffia?ge°ntSon?étépay7etNà même les fonds publics au journal Mouveau-iVLonae pour ann

impressions et que M. Desjardins était alors le seul proprietaire de ce journal et était et est 
membre de cette Chambre, etc., renvoyé au com.priv. et élect., etc., 350. Resolution pour que les terni
soient entendus sous serment, 358.

Dewe, John, inspecteur de bureaux de poste Ordre, copie de sa commission,—M. Palmer, 178. Repo
364.

nse

Digue de la Puissance, lac du Diable :—Adresse, ordres en conseil relativement a la destruction de la, 
™ Sir John A. Macdonald, 14. Réponse, 72. Motion pour imprimer la dite réponse deferee au corn. col.
des impressions, 139. Pas à imprimer, 208.

Digue, écluse et glissoires sur la
gouvernement et l’entrepreneur,—M. Rochester, 209.

Divorce, bills de :—Voir Scott, Walter ; Bates, Mary Jane ; Holiwell, Martha Jemma Ilawkshaw.

rivière Ottawa a Carillon :—Ordre, correspondance entre le

Dorchester district électoral de Dorchester :—Motion pour ordre, copiesdes lettres ayant rapport 
à la nomination de T. J. Taschereau comme officier-rapporteur,—M. Rouleau. Débat,—motion retnee, 53.

Douanés, acte des douanes, 31 Viot., CHA, 6 :-Chambve en corn pour ««miner ,,né msoltiionoouce,- 
liant la déclaration des bâtiments et des chemins de fer, etc.,—M. Burpee (ht. Jean), 11J. Mes. ai op , S£J^«kgkU bill No. 19 présenté, pp. 144 et 145. La :2efoi. e=é
204. Eé-examiné e« amentlé, ÆlptÏ, 352. î £fà5S F,et, !»•

GOUVERNEMENT fédéral :—Ordre, rapport,—M.
Sénat avec amendements, 347.

DOUANES POSSÉDÉES PAR LEDouanes, bâtisses des
Appleby, 115. Réponse, 215. Pas àimprimer, 276.

Douanes OFFICIER DE DOUANES, DEMANDE pour permission d’être candidat pour aucun emploi dans 
une corporation :—Motion pour correspondance à ce sujet,—M. McCarthy. Amendement propose par 
M. Cook,—débat,—amendement et motion retirée, 210.

Victoria et Kootenay, C.-B. :—Adresse, correspondance avec
235. A imprimer, 276.Douanes, station de douanes entre

instructions à T. C. Dupont à ce sujet,—M. Dewdney, 138. Repouse

Douanes et accise, droits de :—Bill No. 109, M. Cartwright, 246. Ordre pour 2e lecture, attention de M. 
l’Orateur attirée sur une irrégularité dans la procédure, rés. adoptee,—Bill lu 2e fois, examine, amende, 
rapporté, et adopté,—Motion pour 8e lecture et amendement de M. Rochester concernant le droit sur le
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malt, rejeté,—Bill lu 3e fois et passé sur division, 359. Passé par le Sénat, 371. S. R., 378,-40 Vict. 
chap. 11.

Dundas, bureau de poste de Dundas, banque d’épargnes :—Ordre, papiers concernant pertes d'artrent 
H. Blain. Débat, motion retirée, 222.

Dünkin, acte Dunkin :—Motion pour un corn, général pour examiner une résolution concernant le vote au 
scrutin,—M. Robinson, Débat, motion retirée, 270.

DUPONT T. C., Inspecteur de stations de douanes, C.-B. Voir douanes.

E
Eagle, Havre de—, Comté d’Elgin :—Ordre, rapport de l’exploration etc., M. Casey, 125. Réponse, 144 

Pas à imprimer, 160.

Elections, Acte des Elections Fédérales de 1874 :—Bill No. 47, M. Richard, 84. Motion pour seconde 
lecture, amendement de M. Blanchet,—Débat, motion retirée. Ordre pour la 2e lecture déchargé, et bill 
retire, 131.

Elections Contestées, savoir —
Glengarry Certificat du juge ; élection annulée, 1. Mandat de l’Orateur émis, 2.
Charlevoix :— Jugement de la Cour Suprême ; élection annulée, 97 ; mandat de l’Orateur émis, 98.

Election des Membres de la Chambre des Communes .-—Bill No. 49, M. Cook, 84. Motion pour seconde* 
lecture,—débat,—motion retirée, ordre déchargé et bill retiré, 179.

Emigration, Agents d’—, en Irlande :— Adresse, correspondance avpc le gouvernement, M. Devlin, 168.

Employés dans chaque Département :—Ordre, salaires payables le 1er juillet 1873, le 6 novembre, 
M. Oliver, 125.

Employés au Canal Lachine :—Ordre, noms des—, M. Caron, 197. Réponse, 373.

Emprunt de £2,500,000 sterling :—Amendement à la motion “ Que M. l’Orateur quitte maintenant le 
fauteuil pour que la Chambre se forme en com. des subsides,"—M. Gibbs (Ontario S.) Amendement 
rejeté, 284.

Emprunt :—Ordre, prospectus du ministre des Finances à Londres, M. Turner, 52. Réponse, 58. Pas à 
imprimer, 100.

Estimés : -Pour 1877-78, avec message de Son Excellence, 47. Renvoyés au corn, des subsides, 51. Estimés 
supplémentaires pour 1 année expirée le 30 juin 1877, et message de Son Excellence renvoyés au corn. 
des subsides, 347. Autres estimés supplémentaires pour l’année finissant le 30 juin 1877, et estimés 
supplémentaires pour l’année finissant le 30 juin 1878, et message de Son Excellence renvoyés 
corn, des subsides, 354.

Exposition, Nouvelle Galles du Sud :—Dépenses sous l’autorité d’un mandat spécial, 36. 
imprimer, 68.

Exposition Internationale de 
imprimer, 332.

au

Pas à

Philadelphie 1876 :—Rapport de la Commission Canadienne,—Pas à

Extradition de Criminels Fugitifs :—Chambre en corn, pour examiner certaine résolution à ce sujet et 
devant servir de base à une adresse à Sa Majesté la Reine, M. Blake. Résolutions adoptées, rapportées 
et renvoyées à un corn, spécial, projet d’adresse rapporté, lu la seconde fois et adopté avec ordre de le 
grossoyer, et message adressé au Sénat demandant son concours pages 263, 264 et 265. Message du 
Sénat acquiesçant à l’adresse et informant la Chambre qu’il a passé une adresse à Son Excellence la 
priant de transmettre l’adresse à Sa Majesté ; acquiescement des Communes à l’adresse et 
adresse au Sénat, 293. message

Extradition de Criminels Fugitifs :—Bill No. 65, M. Blake, 124. Lu seconde fois, 150. Examiné, 
amende, rapporte, adopté, lu la troisième fois et passé, 161. Passé par le Sénat, 252. S. R., 377,—40 
v icLO/iciy cnapitre zo.

F
Faillite, Acte de Faillite, Commerçants et non Commerçants :—Bill No. 11, M. Landerkin, 51. Ordre 

déchargé et bill retire, 101.
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Ordre, état du nombre de faillites, passif et actif, M. Younj, 116.

-, - —.

Faillite, Biens de Faillite :

Faillite, Acte de 
bill retiré, 126.

Faillite, Acte de, abrogation :
Ordre déchargé et bill retiré, 126.

Zr division. Amendements fait en corn. décidée hors d'ordre parce qu'à cette phase de la

Sénat avec amendements, 338. Amende ._Ordre, état, M. PUanb, 297.

;_Bill No. 39, M. Palmer, 80.

FER :POUR AUTRES FINS QUE LES CHEMINS DE

fer du gouvernement :—Voir rails.
Fer acheté par le gouvernement

fer enlevés des chemins deFer, rails de

.Fonds consolidés :-Re?us et paiements du 1er juillet 1876 au 
des comptes publics, 68.

10 février 1877, p. 58. Renvoyé au corn. per.

relatifs à la construction, M. Kirkpatrick,

’•“SS oytm£Z a
état relatif au bois de construction fourni par-pour les jetées de la Baie St

Gagnon, M. Adolphe : Ordre,
Paul, etc., M. Cimon, 197. _ . ,
"K çSTc^cûX°reîaü«tTla,Snes3on“dSe ces^tacadL, etc., M. 

VCavieron. Débat, Motion retirée, 297.

* pa^,™” ^

par le Sénat,’l61. S. R-, 376,-40 Viet, chap. 9.

Gtonoam, EarnouATtoN nr Géolouieeb
i« Bill No! 18, M. MUs, 106.

1875-76, page 375.Géologie, Exploration Géologique : Rappoit porn
tributaires, Surintendants .;_Ordre, rapport à ce sujet, M. White

Glissoires sur l’Ottawa et
(Renfrew), 130. Réponse, 363.

Globe, comcaohie d’impuimerie dl':—BiU']u ‘^eéXmendé' i?5.5”itaminé’Rapporté, lu3me fois et passe
SSSÆÆï ffStt: à®- Sanction rôpaîe, 311,-40 Fie,., chap. 84

Goderich, travaux du havre de :
Réponse, 123. A imprimer, 276.

Goderich, Havre de, Contrat .—
Amendement rejeté, 300 et 301.

ses

Conseil relatifs à ces travaux, M. Farrow, 64.—Adresse, ordres en

corn, des subsides. M. Farrow.Amendement à la motion pour aller en

LES AGENCES DE CESBANQUES DU CANADA ET DANS 
M. Boss (Middlesex), 138. Réponse, 240. A imprimer,

DANS LA BANQUE Ontario j-Ordre, correspondance relative à
M. Bowell, 199. Réponse, 354.

Gouvernement, dépôts du gouvernement dans les 
banques a Londrds :~Ordre, état de ces depots.
276.

Gouvernement, dépôts du gouvernement 
dépôts depuis le 1er novembre l»Td,ces

4



Gouvernement, mesures du gouvernement devant avoir priorité 
mercredi aussi, 282.

Gouverneur-Général, consentement du Gouverneur-Général
MEMBRES DU CONSEIL PRIVÉ :---RéSOl.
Canada, 106. Résol. concernant le sal

le Jeudi:—M. Mackenzie, 126. Le

A CERTAINES MOTIONS PROPOSÉES 
concernant 1 exploration géologique et d’histoire PAU

naturelle du
milice active dans certains cas, 182. Résol. conTerrmnUes' 
district dans la Colombie-Britannique, 263. Bill No. 62

na:
irai de voyage des juges de comté ou 
chemin de fer du Nord du Canada, 271.

zm w *■IpoléKl ellZl 5?h TrakmeSî’ ■ =U0.du Canada, 41. Transmettant les estais de ™du chemin de fer du Nord
chemin de fer Canadien du Pacifions 09 m ' 78,page4t. Transmettant correspondance in re Dépêche relative*Tt^mS'o^ 347 et 354.
1 assistance delà Chambre dans la Chambre dn ^énnt To ru ^1 ? \ ^^"age demandant
4 «- «“-• «z deux ^Chambres etprorôgâtiondu’parlement’gTe, ^S4T“

Graham, Wm Ordre, correspondance, demande d’aide de 
a imprimer, 161. veuve, M. Tupper, 139. Eéponse, 14t. Pas 

Grand Tronc et chemin de fer Intercolonial Ordre, copies du tarif, M. Pouliot, 199.

1*cLmT sê^ss&s M? Ær1*.—rr 'documents de la session seulement, 331. ’ 7' P ’ 275. A imprimer dans les

Grand Ttonc, grève — Copies des papiers y relatifs,—M. Mackenzie, 124.

Grands Sceaux des Provinces du Canada autres que Ontario 
Jju -e fois, examiné, rapporté, lu 3e fois et passé, 
chap. 3.

sa

ooo -n .ET Qü^bec ;—Bill No. 115, M. Blake, 282. 
338. Passe par le Sénat, 358. S. B., 378,-40 Vict.

Grand Sceau de 
imprimer, 161 A IN o elle-Lcosse :—Adresse, correspondance,—M. Tupper, 139. Eénonse 145 

" at pplementaire, 2b8. Eenvoyé au com. des impressions, 288. A imprimer, 331.

Grange fédérale des protecteurs de l’industrie agricole Bill No. 22 H Rumal 64 Lu 9P fm*
“ T' i6S blüSPrivé!> 74' Rapporté amendé, 165. Examiné, rappoi'téT3e fols et nassé 179 

asse pai le Sénat avec amendements lesquels sont adoptés, 244. S. E., 377,-40 Vict. chap. 83. ’

Gypse ou Plâtre de Paris importés des Etats-Unis dans l Canada .—Eéponse supplémentaire à l’ordre
rimer, 130.

Pas à

H
Halifax ; Station des passagers : 

à imprimer, 100. Eéponse à ordre de la dernière session, copies des soumissions, 64. Pas

Halifax, Station :—Eéponse à ordre de la dernière session, copies du contrat pour le toit,

«v* i„

llAVf:„r;^RÉAL’ CoMMISSI°? DU: Adresse, copies de pétitions relativement à des plaintes 
administration, concernant la ville de Sorel et le creusage du lac St. Pierre,—M. Barthe, 296.

64. A imprimer, 99.

conti e

actuel "des^nGums et !|y n,1,Vt-t°n C°m' Pour examiner une résol. déclarant opportun d’abroger le tarif 
actuel des péages et d y substituer un nouveau tarif,-M. Smith (Westmoreland), 149. Rés. adoptée en
troisième fois et passé, 218 'pa^é ISftP''ésenté, 183. Lu seconde fois, examiné rapporté, lu 
377,-40 Victoria, chapitre 53. 1 1 S ° amondement’ Ies<luo18 sont adoptes, 283. S. E.,

Mpom1,: lli™Â5 VZZ’r m™' ^

aux commissaires et aux

coin.
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XV

ITavre Maître de havre X Port Colborne Adresse, ordres en conseil relatifs à la création de l’emploi 
et à la nomination de M. Carter,—Sir John A. Macdonald, 297.

Havre, Maîtres de Havre X Sored, St. Jean, Trois-Rivières,
—M. Lanthier, 222. Réponse, 337. Pas a imprimer, 358.

Québec et Acte du Pilotage de 1873 :-Chambre en corn, pour examiner une rés. déclarant

more land), 154. des. adop -, .>2q Motion nour 3e lecture, amendement de M. DeSF p„Tit avec ame’cdemect, le.,-. »„t

adoptés, 371. S. R-, 378,-40 Viet, chap. 51.
”ier‘ mT°yéa 4 “ “

»:e^ eœM s?o: S. R SK,-

40 Viet. chap. 17.

—Ordre,"noms et dates de nominations,etc :

Havre de

rés. déclarant opportun deune

fication du plaisir de Sa Majesté, 378,—10 Viet. chap. 89.

I
_ Prince-Edouard, terres de l’ :—Adresse, papiers concernant l’achat de terres à File du , par le 
gouvernement du Canada,—M. Perry, 222.

Ile du Prince-Edouard—officiers du gouvernement :—Ordre, état, noms, etc.,—M. Pope (Queen h), -.09.
Réponse, 269. A imprimer, 331.

Ile du Prince-Edouard-dépenses légales :—Ordre, état, argent payé pour services légaux,—M. Pope 
(Queen’s), 209. Réponse, 337. Pas à imprimer, 357.

Ile du Prince-Edouard—impressions :—Ordre, argent payé,—M. Pope (Queen’s), 210.

Immigrants Français Adresse, correspondance relative au rapatriement des--, M. Masson, 124.

donner témoignage, 196. Accordé, 199. Premier et dernier rapport, 319. Edition de 15,0UU copies a 
imprimer, 357.

Impressions :—Ordre, état détaillé du département, M. Blanchet, 198.

Ile du

Impressions du Parlement -.—corn. spéc. et coll. à nommer, 4. Rapport, 26. Concours, 36. Message du 
Sénat 36 Message du Sénat nommant ses membres, 60. Premier rapport (quorum), 64. Second 
rannort ^recommandations concernant l’impression des documents,) 68. Premier et second rapports

Ess::i=«::s;r,K|5:5fia
du dernier paragraphe, concernant les votes et les journaux, 148. Sixième i apport (impiession ae 
documents), 160.

Indépendance du Parlement, acte de-violation alléguée de cet ACTE-Déclarations dans les cas
suivants renvoyées au corn, des privilèges et élections :

Anglin, Hon. T. W., représentant de Gloucester, 262.
Burpee, lion. L, représentant de la cité et du comte de St. Jean, 342.
Currier, J. M., représentant de la cité d’Ottawa, 288.
Desjardins, A., représentant d’Hochelaga, 350.
Moffat, George, représentant de Ristigouche, 342.
Norris, James, représentant de Lincoln, 288.
Workman, Thomas, représentant de Montréal-Ouest, 3;>0. ,

Rapport dans le cas de l’honorable T. W. Anglin, 375. Rapport dans les autres cas qu ,1 est inopportun
de procéder, 376.
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Indépendance du Parlement Bill No. 122,—M. Mackenzie, 349. Motion pour 2e lecture adoptée sur
division; lu 2e fois, examiné, rapporté, lu 3e fois et passé, 359. Passé par le Sénat, 371. S. B. 378 10
Viet., chap. 2.

Index des journaux et des documents de la session depuis 1868 :—Recommandation du corn. col des 
impressions en faveur d’un—, p. 130. Adopté, 148.

Ingonish, havre d’—, N.-E. :—Ordre pour état des soumissions et contrats,—M. Campbell, 46. Réponse 
101. Pas à imprimer, 130. 1 r

Ingonish, havre d’— Ordre, plans du contrat,—M. Campbell, 167. Réponse, 172. Pas à imprimer, 208.

Intérieur .-—Rapport annuel pour l’année expirée le 30 juin 1876, page 64.

Intercolonial, Chemin de Per, et Chemin de Fer de l’Ile du Prince-Edouard Ordre état relativement 
aux machines importées pour l’usage de ces chemins, M. Domville, 139.

Intercolonial, Chemin de Fer :
Accidents dans le Comté de Northumberland Ordre, état, M. Mitchell, 40. Réponse 143 Pas 

à imprimer, 160. 1 ’

Accidents depuis Juillet 1876 Ordre, état, M. Domville, 38. Réponse, 221. Pas à imprimer, 276.

Sommes payées en sus du salaire à aucun Officier durant 1876 Ordre, état, M. Domville, 40.

Nominations :—Ordre, état, M. Domville, 39.

Embranchement au Quai du lest de St. Jean Réponse à ordre de la dernière session 57 
imprimer, 68.

Maison en Briques a Moncton :—Ordre, état, M. Domville, 37.

Pont, Superstructures Ordre, correspondance, M. Domville, 38. Réponse, 181. Pas à imprimer, 208. 

Ponts et Ponceaux entre Pictou et Halifax :—Ordre, état, M. Domville, 40.

Tapis, Ameublement, etc :—Ordre, état des dépenses depuis deux ans, M. Domville, 37.

Animaux de M. James Niven tués :—Ordre, corresp., M. Mitchell, 199.

Réclamations pour Dommages ou Pertes durant 1876 :—Ordre, état, M. Domville, 40. Reprise 143. 
Pas à imprimer, 160. 1 ’

Réclamations dans les Limites de la Province de Québec Rapport en réponse à ordre do la der
nière session, 46. Pas à imprimer, 100.

Maisons a Moncton pour l’Ingénieur :—Ordre, état, M. Domville, 37. Réponse, 373.

Employés résidant dans le Comté de Northumberland, N.B. :—Ordre, noms, M. Mitchell 115. Ré
ponse, 300. Pas à imprimer, 332.

Employés le 31 Mars 1876 Ordre, état, M. Domville, 38.

Largeur de la voie Ordre, état, M. Domville, 38. Réponse, 375.

Assurance des Employés contre les Accidents Ordre, état, arrangements faits, M Domville 39 
Réponse, 374.

Echange de Chars avec le Grand-Tronc Ordre, état, arrangements faits, M. Domville, 39. Réponse,
1 loe jl ŒS Cl ï7ïlJJ7%ï'fl\6ï*y 130.

Machines Importées pour l’Inter, et le Chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard :—Ordre, état
M. Domville, 139. ’ ’

Egout Principal en Briques a la gare de Moncton :—Ordre, état, M. Domville, 37.

McAlister, James : Adresse, ordres en Conseil relativement à sa nomination, M. Domville, 38. 
Réponse, 215. Pas à imprimer, 276.

McCreadt: , I. L. B., et al Réponse à ordres de la dernière session, état des sommes payées pour 
dommages, 72. Pas a imprimer, 100. 1

Pas à
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et impressions, M.Propriétaires de journaux Ordre, état les sommes payées pour 
Domville, 39.

annonces

Garantie du Canada Ordre, état, M. Domville, 39.Employés assurés X la compagnie de 
Réponse. 373.

propriété sur le chemin de Marsh :—Ordre, papiers, M. Domville, 40. Réponse, 181.Dommages à la
Pas à imprimer, 208.

Chars Pullman :-Ordre, arrangements faits, M. Domville, 39. Réponse, 181. Pas à imprimer, 208. 

Rails, boulons ect, etc Ordre, quantités en mains le 30 juin 1875, M. Domville, 37.

:_Ordre, travaux d’élargissement, M. Domville, 38.

._Ordre, dépenses de construction, M. Domville, 38. Réponse

paiement de gages, 133. Pas à imprimer, 160. 

les contrats de King et Gough et al, M. Bertram, 295.

Aqueducs etc 

Restaurant, magasin, etc :

Section 8 Réponse à ordre de la dernière session,

374.

non

Section 16 Ordre, rapports des travaux 
Réponse 363.

Stations ait Bic et X St. Octave Réponse à ordre de la dernière session, changement d’emplace
ment, 113. Pas à imprimer, 130.

Provisions et matériaux:-Ordre, personnes qui ont fourni ces,-durant les doux années expirées le 
31 décembre 1876, M. Domville, 39.

sous

:_Ordre, état, soumissions,-M. Domville, 38. Réponse, 125. Pas à imprimer, 20.Approvisionnement :
passagers sur le Grand Tronc et le chemin de fer Intercolonial Ordre pourTarif pour les

copies, M. Pouliot, 199.
;_Ordie, état, M. Domville, 39. Réponse, 181. Pas à imprimer, 208.Tarif pour le fret

ventes mensuelles de billets de saison et de commutation, M. Domville, 39Billets de passage :—Ordre,
Réponse, 143. Pas à imprimer, 160.

M. Domville, 39.informations pour les six mois précédant le 1er janvier dernier.Trafic :—Ordre
Trafic sur le section du Grand-Tronc Ordre, correspondance relativement à des arrangements, M.

Fiset. 117.
Evaluateurs de Temiscouata et de Rimouski :—Réponse à ordre de la dernière session, noms des per

sonnes employées, 46. Pas à imprimer, 100.
ÊTRE portés au compte de l’entretien ordinaire Ordre, état, M.Ouvrages qui ne doivent pas 

Domville, 39. Réponse, 374.
Frais d’opération et d’administration-.-Ordre, état pour chaque mois des deux années finissant le 

31 décembre 1876, M. Domville, 38.

J
Jésuites, Casernes des :-Réponse à adresse de la dernière session, correspondance, 46. Réponse supplé 

mentaire, 57. A imprimer, 68.
,, Tvn -vr_ on m Tiinhe 148 "Lu 2ème fois, 172. Examiné, amendé,Jeu, Suppression des Maisons de :—Bill Mo. 80, M. tfiane, i ,.i 33

rapporté, adopté, lu Sème fois et passé, 183. Passé par le Sénat, 286. S. R, 377,-40 Vict., ch. 33.

T q ____ T„ITY «rrR nFRTaines Voies de Transport Publiques :—Bil No. 56, M. Blake,
EUX92-L1Lu 2ème fois 120. Examiné et rapporté, 126. Lu 3ème fois et passé, 144. Passé par le Sénat 

avec amendements lesquels sont lus la première fois, 199. Amendements du Sénat amendes et message 
îi°Sénat demandant son concours, 218. Message du Sénat acquiesçant aux amendements amendes, 

amendement, 244. S. R., 377,—40 Viet., chap. 3—
jour du Seigneur, Observance du,-sur les canaux Motion, débat, motion retirée, M. Brouse, 295.

Journaux et Gazettes :-Ordre, rapport des-qui ont payé les frais de port lorsqu’ils ont été expédiéi du 
bureau de publication, M. Bowman, 209. Réponse, 307. Pas a imprimer, 332. _

Journaux et Documents de la Session :—Recommandation du com coll. des impressions concernant
index général, 130. Adopté, 148.

sans

un

5
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Journaux de la Chambre des Communes Lecture de l’inscription du 3 avril 1876 concernant la pétition 
de F. X. A. Biron et al., contre M. le juge Loranger, 40. 1

Juge, cour de comté, district de Westminster, C. B :—Adresse, correspondance relative à la nomination 
d’un,—M. Cunningham, 210. Réponse, 275. Pas à imprimer, 332.

Juges, cour de comté, ou de district, C.-B.—Chambre en corn, pour examiner une rés. au sujet des frais 
de voyage, M. Blahie. Signification du consentement de Son Excellence, 263. En corn. rés. adoptée, 
rapportée, et bill No. 113 présenté, 278. Lu 2e fois, examiné, rapporté, lu 3e fois et passé, 290. Passé 
par le Sénat, 338. S. R, 377,-40 Viet. chap. 24. * ’

Juges, salaires des :—Chambre en corn, pour examiner certaines rés. amendant certains actes, M. Plaice 
73. En corn. rés. adoptées, rapportées et concours accordé, et bill No. 50 présenté, 84. Lu 2e fois 10?’ 
Examiné, rapporté, lu 3e fois et passé, 119. Passé par le Sénat, 159. S. R, 376,-40 Viet. chap. 23.

Juges, district de Montréal Adresse, ordres en conseil et correspondance à ce sujet, M. Laurier 167. 
Réponse, 196. Pas à imprimer, 209.

Justice :—Administration de la justice, district de Richelieu Pétitions de F. X. A. Biron et autres et de 
l’hon. juge Loranger à imprimer dans les Votes et Délibérations, 27. Comité spécial nommé pour faire une 
investigation,—pétitions de F. X. A. Biron et de l’hon. juge Loranger, déférées, 41. Rés. pour que les 
témoins soient entendus sous serment, idem. Rapport en réponse à une adresse, pétitions déférées, 68. 
Permission d'employer un sténographe, etc., 138. Motion pour obtenir la permission de faire imprimer 
l’enquête, soumise au comité collectif des impressions, 148. A imprimer pour la distribution seulement, 
160. Témoignages à imprimer dans les annexes des journaux seulement, 207. Rapport, 282.

K
Kamouraska, Cour de Justice et Prison :—Adresse, débentures émises pour l’achat de cette cour etc M 

Pouliot, 222. Réponse, 363.

Kidston, Wm. :—Voir Défalcation.

Kincardine, ville de,— comté de Bruce :—Bill No. 42, pour autoriser l’établissement de péages, M. Gillies, 
83. Lu 2e fois et renvoyé au com. bills privés, 108. Rapporté sans amendements, recommandation que 
l’honoraire soit remboursé, recommandation adoptée sur motion de M. Gillies, 165. Examiné, rapporté, 
lu 3e fois et passé, 179. Passé par le Sénat avec amendements, lesquels sont adoptés, 252. S. R., 377^ 
—40 Viet. chap. 52.

Kingsford, Rapport de M. Ivingsford relativement aux jetées à la Baie St. Paul, aux Eboulements ! 
et à la Malbaie Ordre, copie du rapport, M. Langevin, 30. Réponse, 119. Pas à imprimer, 130. ■ 
Instructions données,—Voir Brise-lames, 198.

I,
Laciiine, canal Lachine, Elargissement :—Ordre, copies de la correspondance entre le gouvernement et 

les propriétaires de terrains avoisinants, etc., etc., M. Baby, 210.

Larcin et autres offenses semblables :—Bill No. 24, M. Blahie, 64. Lu 2me fois, 84. Examiné, amendé, 
rapporté, adopté, lu 3me fois et passé, 107. Passé par le Sénat, 148. Sanction royale, 376,—40 Vict., 
chap. 29.

Larcin et autres offenses semblables :—Bill No. 81, M. Guthrie, 148. Lu 2me fois et renvoyé à un
com. spécial, 179.

Larwell, Edwin :—Motion pour adresse, ordres en Conseil relatifs à sa mise à la retraite, M. Stephenson. 
Débat, motion retirée, 138.

Latour, pétition de,—et al., concernant l’iion. Juge Loranger:—Adresse, copies de toute la correspon
dance y relative, M. Barthie, 41. Réponse, 67. Renvoyée au com. de l’administration de la justice, 
district de Richelieu, 68. Pas à imprimer, 130.

Le Crédit Ioncier du Bas-Canada : —Adresse, état des affaires de la compagnie, M. Béchard, 53. Réponse, 
182. Pas à imprimer, 357.

Lettres non-payées d avance :—Ordre, correspondance entre le Conseil de la chambre de commerce de 
Quebec et le gouvernement, M. Caron, 210.

Locomotix es importées au Canada :—Réponse à ordre de la dernière session pour un état des—, 36. Pas 
a imprimer, 276.
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Lois Expirantes : -Comité per., à nommer, 4, «apport, 24 ; adopté, 36.

t „ t I T —Pétition 13. Imprimée dans les Votes, 30. Renvoyée au corn, sp.,U jnsUctdiScldeEichelicuf; province de Oébec, 41.
de l’adminis-

M
,, T a . Pmi,-suites et affaires légales dans lesquelles la société légale de Sir John A.

»? dc”"dép— "1" “DOm
Malbaie, Quais de la Malbaie —Réponse à adresse de la dernière session. Pas à imprimer, 100.

Perdu entre Truro et Halifax —Ordres, correspondances à ce sujet, M. McKay 
Réponse, 216. Pas à imprimer, 276.

l’Anse au Foin—Ordre, correspondance, concernant la diminution du

Malles, Sac de—,
(Colchester), 198.

Malles entre Chicoutimi et 
nombre des—, M. Çimon, 270.

de fer Kennébec —Adresse, correspondance relative au changeMalles, Conducteurs sur le chemin
ment de conducteurs, M. Blanchet, 115. Réponse, 349.

MALSre,KdépSensRes encourues? M. ÏÏST"Réponse,^™ Pas à imprimer, 277.

la Station Granville —Réponse à ordre de la dernière session
MALpour^eSsPd?iTcontet, Yiï^Pnà imprimer, 332.

Wallace et Malagash:—Réponse à ordre de la dernière session pour copie
Malles, Transport entre

du contrat, 58. Pas a imprimer, 68.
Jonction Scott, la Beauce et la Paroisse de St. Bernard, Dorchester:

copies des soumissions relativement au contiat, 144.Malles, Transport entre la _
_Réponse à ordre de la dermere session, pour
Pas à imprimer, 160.

novembrela Colombie-Britannique Ordre pour copie des soumissions depuisMalles, Transport dans
dernier, M. UeCosmos, 140. Réponse, 358.

:-entre le chemin de fer Intercolonial et Granville .-Ordre, pétitions et correspon-Malle, Route de la:
dance relatives au changement fait, M. lupper, -GU.

Malles, Service de—sur les l’acs Huron et Supérieur :—Voir annonces.
au renouvel-M ai les Transport entre Campbellton et Paspébiac :-Ordre correspondance relative 

A lem’ent du contrat, M. RobitaiUe, 210. Réponse, 313. Pas à imprimer, o32.

Victoria et San Francisco —Ordre, correspondance, M.Malle, Service de malle Océanique entre 
De'.osmos, 40.

Malt droit sur le -.-Ordre, instructions données aux officiers du département du Revenu de l’Intérieur, 
M. Rochester, 139. Réponse, 160. Pas à imprimer, 208.

CoroS1B

^rcmlL-sot^hill retiré. 349.

Manitoba Terres de :—Motion pour ordre, nombre de causes suscitées par les réclamations relativement 
à ces terres,—Débat-—Motion retirée. M. Ryan, 54.

Manitoba, Reserves des chemins de fer —Ordre, correspondance. M. Schultz, 40.

re Li

cense il concernant les secoursManitoba, Colons de -.—Réponse à adresse de la dernière session, ordres en 
à leur donner, 58. Pas à imprimer, 100.

Mak.tom, Fbobt.èbbs „ LA Pbov.ncb H„. 87. M Mito, 178 LU |e
rapporté, adopté, lu 3e fois et passe, 204. Passe par le Sénat, 262. S. K, 3<7—40 V*ct. enap



Manitoba, Terres à bois dans le comté de Marquette Motion nom- a*.,* ■do ces terres et le nombre de licences pour couper du bois, M. film Débit’ aiournement d* f S“"5té 
à 6 heures, 125. Début repris et motion adoptée, 130. Bép„n7*"ïù & sæ!” Ch“mbre

Etats-Unis au Canada Ordre, état des—, M. Irving, 14-
éponse, 58. A imprimer, 68.

Marine Marchande, Législation : Adresse, correspondance et instructions an dénnié h>i mini * i j son dernier voyage en Angleterre, M. Mitchell, k Réponse, 166 S ^5^208. ’ '* ^

a"nMl minktre exPirée lu 30 juin ,8,6 et

Marine, Hôpital de Marine, Québec :—Ordre, copie de rapport de M Danamnir 
Réponse, 84. Pas à imprimer, 100. ■ ' M. Langevin, 40

Marine, Hôpital de la Marine à Sydney, Cap-Breton :—Ordre état M Mr Dnnnht rc\, r + \ ,. Réponse, 113. Pas à imprimer, 130. Rapport supplémentaire, 249. ’ K,s^i imprimer^kl. 14‘

Marques de commerce et dessins de fabrique Bill No. 75, M. Blake, 148. Lu 2e fois, examiné 
lu 3e fois et passe, 172. Passe par le Sénat, 210. S. R., 377,-40 Viet., chap. 5. ’

Martin, Evasion de Martin Motion pour copies des lettres des officiers du 
Colombie-Britannique, etc., etc.—Débat, motion retirée, M. Roscoe, 198.

Membres, Certificats de Membres Voir certificats.

rapporté,

gouvernement dans la

Membres prêtant serment et prenant leurs sièges :—MM. Scatcherd T W GihM W rr r< „ •McNab. Campbeü, Boliuc, Milk, Pope, et Lata,,me, 2. M. McCarthy, V Sp, S. M ÊHgZ wi

Membre nouvellement élu prenant son siège sur présentation de l’indenture de 
H. L. Langevin, comté de Charlevoi “ 
sen siège, la Chambre recommande 
ordinaire.

Tr>. i ., -------- son élection :—Hon.
Sl ad°p.te® Tue tout en lui permettant de prendre ains, 

adhere strictement à la coutume de requérir le certificat

Membre payé pour toute la session et congé accordé M. Devlin, 215. M. Dugas 281

Ordre, papiers relatifs à la distribution,—M. Ryan, 53. Réponse.Métis, Terre des Métis au Manitoba :—
138. Pas à imprimer, 208.

Messages du Gouverneur-Général :—Voir Gouverneur-Général.

Messages du Sénat :—Bibliothèque, 60. Impressions du Parlement, idem Permettant à ii
Macpherson de comparaître devant le corn, du chemin defer du Nord et du nrolommm f® M'
167. Nom de l’honorabl M. Botsford substitué à celui de l’honorable M L 'e chemin
othèque, 161. Permettan à certains sénateurs de comparaître eï dedonner'tïmo.Vnol T' ! \& 
per. de l'immigration et de la colonisation, 199. Permettant à l’honorable Frank Smith dt jn™ ° °T' 
devant le corn, du chemin de fer du Nord, 262. Adoptant l’adresse à . f !-h comparaître
dition des criminels fugitifs et demandant à la Chambre des Communes de VontenfbJvemeata 1 cxtnl" 
d’une adresse à Son Excellence pour le prier de transmettre l’adresse collective à Sa Majesté “ ““ ®Ujet293.

Messages au Sénat:—
ümT'ra6 iS6 de comparaître devant cTdo soTproiongf

srsK Tsxæs. fiïïïïss
du chemin de fer du Nord, etc., 260. Rejetant les amendements aux bills No 90 comnatmio H i 
ment de Londres et Ontario, 287 : No. 29, compagnie de prêt et de placement' Wn wP S de Place*
uSSe,;"^Slt^, 1̂.1- nëS^mroeae^\,““^Te^Jv ^

Milice, officiers de milice nommés 
y relatifs, M. Domville, 297.

Milice active appelée dans certains cas au secours du pouvoir civil Chambre en com mur

tmlai6me P» '« Séna,,^^8'

depuis le 1er janvier 1875:—Adresse, copies d’ordres en Conseil
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rivières des Etats-Unis Adresse, correspondance,—M. Curner, 14
LESNavigation sür les canaux et

Réponse, 118. A imprimer sous forme condensée, 208.

î)ébat,—M. l’Orateur ajourne la Chambre a 6 heures p. m., jusqu a 7.30 p.m., Ai •

Niven James, de Newcastle, N.-B. -.-Ordre, correspondance relative à des animaux tués par
chemin de fer Intercolonial,—M. Mitchell, 199.

un train du

—Bill No. 74, M. Mills, 148. Lu 2e fois, examiné, amendé, rap- 
le Sénat avec amendements, 338. Amenüe-^°RIpOTté et aAopté^21!h E Lu^e^is1 .̂ .Fy-St ^ »

ments examinés et adoptés, 364. S. B., 378,-40 1 ict. chap. 7.

E, 288. Résolution que les tém ns soient entendus sous serment, 289. Lettre de M. Aorns 
donnant avis de sa démission, 354.

Northern Light -.-Ordre pour un état relatif au coût de ce steamer,-M. Pope (Queen’s), 102. Réponse, 
166. Pas à imprimer, 208.

Northern Light —Copie du contrat avec M. Sewell pour la construction de ce steamer,—rapport de l’inspec
teur, M. Ferry, 46. Réponse, 310. Pas à imprimer, 332.

,T -pJTTfT)u fer du Nord, Commission —Motion pour adresse, instructions données àN°TS^WoJ’^Si-lmer,ïem.itdeM. Yom, pour nommer un am. sptc pour ucnquénr 
la Commission, m. > rannort de la Corn, et amendement à l’amendement propose par Sir
n W ÆTÏnto KnB mots,-ce dernier accepté-amendement tel qu’amendé 
ïïntf-motion principale tille qu’amendée adoptée, pp. 115 et 116. Comité nommé par la Chambre,-et 
— ,me jes témoins soient examinés sous serment, pp. 134 et 135. Permission accordée demplojei un 
sténouranhe 138 Message au Sénat pour qu’il soit permis à l’honorable M. Macpherson de comparaître 
l«nn témniLnave etc 161. Message du Sénat accordant la permission, 167. Message au 

Sénat pour même^Sibsiôn à Vhon. F. Smith, 260. Message du Sénat acquiesçant, 262. Rapport, 333.
6

XXI

Miliciens «ySw.'S1 Motion pour impression soumise
* c-omité, 337. A -pr-sr, 357.

•U» ^,«5^
Henry —Motion pour comité spécial. Voir commerce de charbon au mot 11 charbon.

Moffat, Gbohoe, Bbpeésentant “ “ ^ST&
dea *llt ='enq"lère *•

342. Rés. que les témoins soient examines sous seiment, 34b.

au

Mitchell,

Moffat, Robert, de Dalhousie, N.-B. Voir rails.

Motions pour l’impression de
agricole de la dernière session, 53.
Réponse à adresse, vétérans miliciens, 171.

collectif des impressions :—Rapport
lac Devil, 139.DOCUMENT^éiSO™iSESadAUgCOM.igue ^ ^ puiegance au

Mowat John, officier des pêcheries, comté de Ristigouche N,B. :-Ordre, copie de la Commission 
lt nommant, M. Palmer, 178. Réponse, 218. Pas a imprimer, 276.

N
<x> *o



Northern Railway, Compagnie du Chemin de fer du Nord du Canada Q
la rds. relativement à un arrangement au sujet de certaines réclamations, M Cartwrilht^l 
en com., rapportée et adoptee, et Bill No. 123 y relatif présenté lu 1er ol, Rés- adoptée 
Passé par le Sénat, 371. S IL, 378.-40 Viet. chap. 47 P ’ U lei’ 2e et 3e foia et P^sé, 358.

0
»je“é,1?aetA D' Ltpmc rel“tiTOŒent aux tro"b,« d" Nord-Onjüt-M. cjiçan. Amomlemmnt

Offenses contre la personne Bill No. 57 M Blake 68 Lu 2n fr>;H ra u „ • - ,
chaPpaS28.107‘ Pessé P»r k Sénat avec des amendements qui sont kdoptés. vï™

Orangistes Acte d’incorporation des Orangistes du Nouveau-Brunswick .—Motion pour adresse 
respondance, M. Costigan—Débat, motion retirée, 115. pom aUea8e’ cor-

Orateur M l’Orateur transmet le certificat d’un juge, élection contestée de Glengarry, 1. Le jugement de 
la Coin tiupi eme, Chai le voix 97. Une lettre de James Noms, écuier, représentant de Lincoln donnant

r .x^mrétaire * Ex“u»“ s*-* vinti:
Orateur, Décision sur une Question d’Ordre Motion de M. Goudge de renvoyer 

qu il a subi sa seconde lecture, 240. J

Orateur, Mandats de l’Orateur:—Pour nouveaux brefs d’élection, Glengarry, 2. Middlesex DN WpII 
ington, D.N Ontaiio D.S.. Ontario, N.D., Victoria, N.B., Beauce, Bothwéll, Queens I P.E. ikcIues 
Cartier, Cardwell et Kamouraska, 2. Pour Charlevoix, 98. Ottawa, 290. Lincoln, 307. ’ 1

Ordres Permanents -.—Corn, permanent. A no orner, 4. Rapport, concours, 27. 1er rapport 45 Question 
du prolongement du délai, bills privés, déférée, 46. 2e, 50. 3e, 57 4e 72 5e 8V 6e 100 7»îi 
Pétition de W. IL Thomson déférée, 288. 8e, 293. 9e, 296 et 10e, 34L ’ ’ 7C’ 114‘

Ordonnance, Terres de l’ :—Réponse à adresse du 22 avril 1872, 
ment de la Justice sous forme de frais, 304. A imprimer, 331.

Ordonnance, Terres de l’Ordonnance et de l’Amirauté d’Ontario et Québec -—Bill No 111 AT u;//, 
J* * f» »■ S*. Examiné, amendé, rapporté, adopté, la 3e fois et pS,'340 P» "parle SS 

avec des amendements qui sont adoptés, 371. S. R , 378, -40 Viet. chap. 8. P ^

^“enttSta “pies *• "W"** *• ingénieurs >*‘ivement à la crue des

“rreSl'”d““ h gdaaernement- e, J. B.

°T™é»-:-M-mmr-«- l“* «*«

Passé par le Sénat, 198. S. R., 377,-40 Uct chap.

bill aprèsau com. un

inscrites et reçues par le départe-so mm es

eaux

r, ■ . » ren-hxamine, rapporte, lu 3e fois et passé, 135.
60.

P
r'u aïïRïsï s.01?:., ia °-»
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_ n 15 du Chemin de fee du—:—Réponse à une adresse de la dernière session
nourEcopiefde toutes les soumissions reçues, etc., 215. A imprimer, 216. Dans son huitième rapport le 
comité avait recommandé que cette réponse fut imprimée, mais apres un nouvel examen il décida
autrement, 358.

;_Copie des contrats pour construction du—, M. Mackenzie, 195.Pacifique Canadien, Chemin de 
Pas à imprimer, 208.

FER DU—

motion adoptée, 223.
Motion pour adresse, correspondance relative à l’aidePacifique Canadien, Chemin de _

impériale,—Débat, motion retiree, M. DeCosmos, 108.
FER DU—

Pacifique Canadien, Chemin de fer DU-:-Motion pour corn. spéc. pour s’enquérir du progrès de l’explo- 
ration de la ligne—M. DeCosmos. Rejeté sur division, 148.

au

Pir'Ti’TnTTF Canadien Chemin de fer du—Amendement à la motion “ Que M. l’Orateur quitte maintenant 
leQfauteuil pour’ que la Chambre se forme en corn, des saisines.”—Que cette Chambre ne peut pas 
approuver la ligne de conduite adoptée par le gouvernement relativement au,—M. Tupper. Débat, 
ajourné, 338. Débat repris,—Amendement rejeté sur division, 346.

“PP°rt

ingénieurs ayant trait

Pacifique Canadien, Chemin de fer DU-:-Ordre, état du nombre de milles explorés, dépense pour telles 
explorations etc.—M. McCarthy, 295.

I
Bâtisses départementales, approvisionnement d’eau :—Contrat avec les commissaires deParlement et

l’eau à Ottawa, 123. A imprimer, 160.

Paris et Poules, Vente de, :-Bill Ko. 95,-M. Blake, 196. Lu 2e fois, 218. Examiné et rapporté, 211 
Lu 3e fois et passé, 284. Passé par le Sénat avec amendements, 346. Amendements examines et 
adoptés, 352. S. R., 378,-40 Viet., chap. 31.

Pvrry Sound, Havre de :—Ordre, copie du rapport de l’ingénieur relativement à l’exploration de,— 
M. Cockburn, 199. Réponse, 275. Pas à imprimer, 332.

pon ance relative à l’amelioration du havre à 1 embouchure 
*, 1 1. Pas à imprimer, 130. Rapport supplémentaire, 133.Partridge, Rivière de l’Ile :—Ordre, 

de cette rivière,—M. Tupper, 52. 1 
Pas à imprimer, 160.

PÊCHE DE l’Éperlan dans le havre de Bathurst :—Adresse, ordres en Conseil y relatifs,—M.Mitchell, 115. 
Réponse, 182. Pas à imprimer, 208.

Pêche du Bar et du Gaspareau dans les rivières Napan et Black :—Adresse, rapport du ministre de la 
Marine et des Pêcheries,—M. Mitchell, 297. Réponse, 364.

PÊCHES EN Fascines et Rets a Enclos en eau profonde Ordre, personnes qui ont obtenu des licences 
pour établir des,—M. Davies, 178. Réponse, 218. Pas à imprimer, -A6.

marée du Nouveau-Brunswick :—Ordre, copies des baux,—PÊCHE DANS les EAUX NON SUJETTES A LA
M. Palmer. Réponse, 236. Pas à imprimer, 277.

PÊCHERIES, CLAUSES du Traité de Wasiiington :—Adresse, correspon lance relativement à l’interprétation 
de ces clauses, —M. Mitchell, 14.

la rivière Richelieu :—Ordre, papiers relatifs à l’abolition des,—PÊCHERIES DANS LES RAPIDES DE
M. Benoit, 223. Réponse, 282. Pas a imprimer, 332.

Pénitenciers :—Rapport du ministre de la Justice pour 1876, p. 7.
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Pétitions rejetées De 11. Mitchell, et autres, {charge publique), 35. M. l’Orateur rescinde sa décision et 
la petition est reçue, 45. De 11. M. Rolph, et autres (dépense de deniers publics), 35. Des chambres de 
commerce des cites du Détroit, Chicago, Oswego, Toledo et Cleveland,—et de la chambre de commerce 
de la cite de Milwaukee, E.-TJ., {étrangers), 50. De la corporation municipale de Middlesex {dépense de 
denierspublics), 64. De E. Tower, et autres {pas de signatures), 80. De A. Dumont,—Eév. L. H. Boutard 

'., ,v' J- A. Pérusse, et du conseil du comté d’Éssex {dépense de deniers publics), 90. Du
conseil municipal de Wallace {pas de signatures), 99. Du Eév. 0. Bowman. D.D., et autres, {pas de 
signatures), 100. De A. Muir et Frères, et autres, {pas de signatures), 123. De A. McBride, et autres 
{pas de signatures),—et de J. Matheson, et autres, {appendices), 129. De A. Hope et Cie., et autres, (pas 
de signatures), 134. De J. A. Macdonald, et autres, {pas de signatures), 137. De G. Dickson et John 
Martell—e t de G. B Bowman, et autres {dépense de deniers publics), 137. De J. Ritchie, et autres, (dépense 
&6 uSYucrs puoLics), -t*j1,

Pétrole -Motion que les intérêts du pays seraient favorisés par une réduction des droits sur le pétrole 
raffine, M. Colby.—Débat, motion retirée, 30.

Pétrole, Inspection :—Chambre • Pour examiner une résol.-h ce sujet, M. Laflamme, 250. liés, adoptée 
en corn., rapportée et adoptée, et Bill No. 112 y relatif présenté, 278. Lu 2e fois, examiné, amende, et 
rapporte, 324. Amendements examinés et adoptés. Bill lu de fois et passé, 346. Passé par le Sénat avec 
des amendements qui sont adoptés, 371. S. E., 378,-40 Viet. chap. 14.

en com

1 hares, Droits de Phares sur les batiments canadiens :—Adresse, correspondance relativement à l’abo
lition de ces droits, M. Goudge, 210. Eéponse, 282. Pas à imprimer, 332.

Phare au Havre de Eefuge à Eondeau :—Ordre, rapports concernant l’érection d’un,—M. Stephenson, 124 
Eeponse, 153. Pas à imprimer, 208.

Pilotage, Tarif du piilotage entre Québec et Montréal :—Adresse, copie de l’ordre en Conseil approu- 
\ ant un reglement des Commissaires du Havre de Montréal, M. De St. Georges, 295. Eéponse, 310. 
./ cls ci 'i7ïij)Timcry 332.

i GE cte du 1 îlotage de 1875 :—Chambre en corn, pour examiner rés. pour amender cet acte, M.
Tur ^ ' estmoreland,) 21G. fiés, adoptée en com. rapportée et concours obtenu et bill No. 108 y 

ie a i piesente, pp. 243 et 241. Lu 2e fois, examiné, amendé, rapporté et adopté, 265. Ordre pour 3e 
ec ui e c ec large, renvoyé au corn, amendé, rapporté, adopté lu 3e fois et passé, 277. Passé par le Sénat 

avec des amendements, 358. Amendements examinés et adoptés, 364. S. E., 378,-40 Viet. chap. 20.

Pilotage, Autorités du Pilotage du Cap-Breton:—Ordre pour copies des rapports pour 1876, M. 
McDonald, (Cap-Breton) 101. Eéponse, 182. Pas à imprimer, 2Q0. M 1
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XXV

Bill No. 7, M. Bolduc, 51. Ordre déchargé et bill retire, 101.

Poms et Mesures r, « «»■ pou, no“5senté, M3
300. Rés. adoptées en com. raPP®r|^®s ^mencl nent de M. Joaes ( alifax) rejeté. Bill lu 3e fois

JTJSM5 qui sont adoptés, 7 S.R, 378,-40 Vie,, chap. 15.

Poids et MESUREs:-Bill No. 71, M. Jones, (Halifax), 138.

Poids et Mesures :—

-Ordre, instructions, M. Flynn, 36. Réponse, 80. A imprimer, 100.
Poids et Mesures, Inspection : 

Poisson et Huile de
Poisson, Etalon d’Inspection Voir Terreneuve.

Poisson P,sc,oulture a Newcastle, Ontario :-0«ive, titre du gouvernement à la propriété, etc., M. 
Burk, 168. Réponse, 236. Pas à imprimer, -76.

Territoire du Nord-Ouest Ordre, copies des 
McCarthy, 295.

Territoires du Nord-Ouest:—Ordre, état concernant l’approvi-

Pm ice Cheval et Emigrants a Manitoba et dans le _
instructions des départements de la justice et de lem.gration, M.

LESPolice a Cheval, Force de, dans 
sionnement, M. Stephenson, lJo.

Police de la Puissance :
Compte montrant la moyenne des hommes employés, 159. Pas à imprimer, 208.

Pont sur la Rivière ItoEAti.VlLLAOE de Well,noton Ad,-esse, ordre, correspondance y relatifs, M.
Rochester, 139. Réponse, 196. Pas a imprimer, 209.

;_Ordre, correspondance, M. Rochester, 139. Réponse, 196. Pas à
Pont sur le Déversoir a Long Island 

imprimer, 209.

Port Escuminac, N. B. :
lames à,—M. Palmer, 222.

-Ordre, pétitions et papiers relativement à la nécessité de construire un brise- 
Reponse, 299. Pas à imprimer, 332.

Port Hood, Havre de, Inverness -.-Ordre, rapport des ingénieurs et plans, M. Macdonald (Inverness), 138. 
Réponse, 196. Pas à imprimer, 209.

Baie de Miramichi :—Adresse, correspondance relative au transfertPortage, Ile du Portage dans la
de cette île, M. Mitchell, 236. Réponse, 350.

Poste Maître de Poste de Bloomsburg :-Réponse à ordre de la dernière session, correspondance rela- 
accusations contre lui, 99. Pas à imprimer, 130.tivc aux

Poste, Maître de Poste a Erin :—Ordre, correspondance relative à la destitution de Wm. Cornock, M. 

Orton, 222. Réponse, 349.
Poste Maître de Poste a Jonqüières, Chicoutimi :-Ordre, correspondance relativement à la nomina

tion de Benjamin Lagacé, M. Cimon, 297. Réponse, u7->.
Poste, Maître-Général des Postes :-Rapport pour l’année terminée le 30 juin 1876, p. 32.

Poste, Maître de Poste a Grand Bras d’Or Motion pour correspondance, M. Campbell, 52. Réponse, 
99. Pas à imprimer, 130.

ordre relativement à la destitution dePoste, Maître de Poste a Little Narrows:—Motion pour un 
Malcolm MatheSon, M. Campbell. Débat. Motion retiree, 139.

imprimer, 332.
Poste, Maître de Poste de Montmagny :—Motion pour

Vallée relativement à une prétendue enquête faite par 
M. Blancliet, 199.

Poste Maître de Poste de Nerip.s, King, N.-B. :-Ordre, papiers, rapports relatifs à la démission 
de J. Murray Pose, M. Palmer, 222. Réponse, 364.

Poste, Bureaux de Poste a Notre-Dame de Grace et a Ste. Cunegonde :-Ordre, copies de pétitions, 
M. Desjardins, 115. Réponse, 235. Pas a imprimer, 276.

Poste, Maître de Poste de St. Augustin :—Ordre, correspondance relative à la nomination d’un nouveau 
maître de poste, M. Daoust, 222. Réponse, 349.

ordre, copie d’un rapport contre Jean Stanislas 
Achille Talbot, écuier,—Débat, motion retirée,

un

H
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Poste Maître de Poste de St. Henri, comté de Levis Réponse à ordre de 
relative a la destitution de M. Collet, 99. Pas à imprimer, 130.

Poste, Acte du Bureau de Poste de 18*75 :—Bill No. 96 M Blake ion t c ■
rapporté, 218. Lu troisième fois et passé, 229. Passé par le Sénat 303 ~ ‘ Iümc 01S’
Victoria, chapitre 34.

Poste et Douanes, bâtisses possédées 
Péponse, 215. Pas à imprimer, 276.

la session, correspondance

j examiné et 
Sanction Boyale, 377.—40

PAR LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL : — Ordre, rapport, M. Appleby, 115.

Poste, Département du Bureau de Poste pour imprk^tov^ • n *. . . . _
M. Bowell, 53. Réponse, 99. A imprimer, SS IMPRlssIOÎfs —Ordre, argent paye de 1874 à 1876,

Poste, Inspecteur:—Voir John Dewe.

I oste, Voisinage du Bureau de Poste df t/fat tsf np y .
“ ~d""ce

M P°STE » Sl' K"R : Ordre, copie, de, communication, reçues

Prière Formule de prière,—Motion pour rés. “Que ce soit un ordre Ha U

»tie MuS pm'^”tvo?;eS»,™ÔSe d'“°,™'e de et,, 30. Eapport?

prières 
,—Débat, 

■e rapport 
50. Concours, 51. Certains

que

ISSÜÜÏSBI
BEEïBESlHEE£^-S"

A , n r. . ueieiee, etc., fiés, que les témoins seront entendus sous serment '-un

témoin, «lient entendus sou, serment, 358. Premier rappo,"'3j“ Sxi “™rf 3it' *“

iSrtt'ses **
PR'lÿi E=-»é>3,T r* cs™:teS:m- œtfv*2»
P-MSr™I™MlBilîIâ>, "S ïrr,'!r,‘ Oeh,mks CAS où Pniso», Mmmm ™,Poha,„„,mi

par aa.’,Vti., ch.p“ i ’ ,apporté'lu 3c «* « *-* m P«„é

ProCSl1™rgrc”b5i‘Mi1r™26”MllmîLLM A” M«"VBAü-BavirewiCK :—Bill No 38, M. Palmer, 80. Ordre

Pl0?r^%Lv‘6r&P‘^âTenT8rEs :_Bi11 f °-3- ™- *** f * °-™ «* «
adoptés ■ Motion non,• de’ 80- Lxamine et amende, 120. Amendements éxaminés et3/ amfndé ï-aCrté ^ Jn • "t5 ,8m' motion de M- Blake (en amendement), Bill renvoyé au 
S, chap 26. 1P ad0pte> lu 3me fois et passé, 131. Passé par le Sénat, 184. S. R., 377,-40

Vict.,

Protêt des lettres de37 M. Jones d’HalifaY° RO^r 9LmIN^RIEFR DANS ,LA puovince de la Nouvelle-Ecosse Bill No. 
mandant que le bill soit retiré, 269° Permi^io'u accordée de ^retirer ^ Eapp0rt reC0m"
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Q
QU.BBC, Havre e Quebec * ... « »oJ™

f,4M. S £ iS£*X! BTÎSerP5&M pa, f. Sénat avec de, amendement,, 

lesquels sont adoptés, 371. S. R, 378, 40 Viet., chap. 51.
po’r to

pétiti0" dœ “* ^le

R
Bails d’acier, liens, etc., pour le Chemin de fer du Pacifique Canadien :-Ordre, état des montants 

payés pour achat des -, M. Bowejl, 53. Beponse, 144. A imprimer, 160.

possession du Gouvernement:—Réponse à ordre delà dernière session, vieuxRails maintenant en la
rails,—72. A imprimer, 100.

RAMS FT AUTRES MATÉRIAUX DES BATIMENTS “ COLONIST,” « BESSIE PARKER” ET “ StABSTADT "re ROBERT 
Moffat:—Ordre, lettres, télégrammes, etc., relativement au transport de cargaisons,—M. Palmer, - — 
Réponse, 304. A imprimer, 331.

Rails enlevés des chemins de fer du Gouvernement et prêtés à des Compagnies de Chemins de fer:— 
Ordre, état—, M. Bowell, 40. Réponse, 299. A imprimer, 357.

Règles suspendues :—No. 51, relativement au bill No. 57. Compagnie d’Assurance Royale Canadienne 101 
Règle No 6? relativement au bill No. 62. Chemin de fer du Nord du Canada, 290. Regies 49 et 60 
relativement au bill No. 117. Chemin de fer de la jonction de Manitoba, 305.

M. Devlin.Représentation des électeurs dans le Parlement :—Motion pour !a nomination d’un corn. spéc. 
Motion adoptée sur division, 167. Comité nommé sur motion de M. Casey, 178.

;_Etat des allocations et gratifications accordées en vertu de la loi, 36. ARetraite, mise à la retraite
imprimer pour les membres seulement et documents de la session, bo.

1er janvier 1876 :—Motion pour un état à ceRetraite, mise à la retraite d’employés publics depuis le 
sujet,—débat,—motion retirée, M. Caron, 40.

Retraite, mise à la retraite de Wm. Warren:—Papiers relatifs a la mise a la retraite, 168- 0r^rti
copies de la correspondance, des pétitions, de l’inspection et des rapports, etc. y relatifs, M. C-ibbs 
(Ontario S.), 168. Réponse, 235. Pas à imprimer, 276.

Revenu et dépense au compte du Canada :—Ordre, état pour chaque province du Canada durant les 
cinq dernières années, M. Archibald, 52. Réponse, 178. A imprimer, 208.

Revenu de l’Intérieur, Acte du :—Chambre en comité pour examiner des résolutions pourvoyant à 1 im
position d’un droit de licence aux importateurs ou manufacturiers d’alambics, M. Baflamnie. 7d. vn
SSW æS&Æ tTsmeWet pLé,

278. Passé par le Sénat, 346. S. R, 378, 40,— Viet. chap. 12.

Revenu de l’Intérieur du Canada :—Pour l’année expirant le 30 juin 1876. Rapport, états et stat.sti- 
ques, 13.

Revenu de l’Intérieur, Acte concernant les fabricants de melanges spiritueux etc., : Chambre 
en comité pour examiner une rés. amendant l’Acte existant, M. La flamme, TA En corn. rés. adoptee, 
172. Rapportée et adoptée et bill No. 86 présenté, 173. Lu 2me fois, examiné et rapporte, 218. Lu 
3mc fois et passé, 229. Passé par le sénat, 267. S. R., 377,—40 Viet. chap. 13.

Revenu de l’Intérieur, Instructions aux officiers du—; Concernant le droit additionnel sur le 
Malt :—Voir Malt.

Rivière Sydenham, exploration de la Branche Nord :—Ordre, état des dépenses encourues en paie
ment des ingénieurs, M. Stephenson, 65. Réponse, 113. Pas à imprimer, 130.

XXVII.
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Riviere du Loup, compagnie du Pont de la Bill No. 41, M. Boyer, 84. Lu 2me fois et renvoyé 
comité des bills privés, 10 Rapporté, 196. Examiné et progrès rapporté, 212. Examiné de 
amendé, rapporté, adopt lu 3nie fois et passé, 236. Passé par le Sénat 
sont adoptés, 294. S. R., 377,-40 Viet. chap. 65.

au
nouveau, 

avec des amendements qui

Rockwood, Asile de Rockwood, transfert de cet asile à la province d’Ontario Bill Mo. 40 
M. Bjxike, 80. Lu 2me fois, 120. Examiné et amendé, 126. Amendements examinés et adoptés lu 
3me fois et passe, 135. Passé par le Sénat, 198. S. R, 377,-40 Yict. chap. 38. ’

Rondeau, Phares et Jetées de :—Motion pour copies de la correspondance relative au projet de placer des 
bateaux de sauvetage dans le voisinage, M. Stephenson. Débat, motion retirée, 297.

S
Saisie d’un appareil de distillation a Ste. Inné, comté de Jacques Cartier Motion qu’un ordre 

émane pour la correspondance y relative en décembre dernier, M. Masson. Débat, motion retirée, 114.

Samedi, Séances du samedi de la Chambre :—De 3 P.M. Priorité pour les mesures du gouvernement, 249.

Sauvages, Acte des—, de 1876 Bill No. 120. M. Mills, 323. Lu 2ème fois, 346. Examiné et rapporté 
352. Ordre pour 3eme lecture déchargé et bill retiré, 358.

Sauvages, Octrois aux Sauvages, Nouvelle-Ecosse:—Ordre po 
M. Forbes, 54. Réponse, 72. Pas à imprimer, 100.

Sauvages, Règlement relativement aux terres des Sauvages de la Colombie-Bbitannique —Adresse 
correspondance, M. Dexodney, 233. Réponse, 275. Pas à imprimer, 332.

Sauvages sur les rives Nord des lacs Huron et Supérieur Motion pour adresse relativement à l’an- 
nuite des—, M. Borron,—Débat,—Motion retirée, 223.

Sauvetage des personnes tombant a l’eau dans le 
M. Cook, 114. Lu 2ème fois et renvoyé à

Sauvetage, Stations de— a l’ile Vancouver :—Motion pour l’adoption d’une rés. en faveur de l’établis
sement de ces stations, M. DeCosmos—Débat—Motion retirée, 222.

Schooner Napier, Saisie du—pour contrebande :—Ordre, papiers et correspondance y relatifs, M. Camp
bell, 124. Réponse, 235. Pas à imprimer, 276.

Scott, Walter, Divorce :—Bill du Sénat No. 84 avec message communiquant l’enquête, les documents 
1.'®5US> Motion que le bill soit lu la Ire fois, adopté sur division, 166. Renvoyé à un corn, spécial.,

o7. Rapporte, 17,. Ordre qu’il soit lu une 2e fois, demain, 178. Motion pour 2o lecture adoptée sur 
mvision, bill renvoyé au corn, des bills privés, 189. Rapporté, 196. Examiné (sur division), rapporté
ÎVj° dla 8188dlV1S1°n 6t PaS8é’ 2U' ^®9erv® Pour signification du plaisir de Sa Majesté, 378,—40

état du nombre des commissaires,ur un

VOISINAGE DES QUAIS ET DES BASSINS :-- Bill No. 63,
un Corn, spécial, 223.
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XXIX

du K-ouverncment dans les journaux durant les années 1872-75. Etat du nombre de voyages faits par le 
Northern Light ; déboursés, chemin de] fer de Vile du Prince-Edouard, et état concernant la compagnie 
d’Assurance Agricole du Canada, 332. Pétition, injustice faite par la Commission du Havre de Montréal, 
renvoi de P. Charbonneau, P. Côté, et al., 333.

Sénateurs pour le Canada :—Adresse, correspondance relative à la nomination de sénateurs, M. Masson, 
101. Eéponse, 133. Pasà imprimer, 160.

Serments d’office Administration des : —Bill No. 1, M. Mackenzie, 2.

Service Civil :_Motion pour corn. spèc. chargé de s’enquérir de la condition actuelle du,—etc., etc., M.
Caseii 148. Débat, ajourné, 149. Débat repris, motion adoptée et corn, nommé, 179. Permission 
d’employer un sténographe, 233. Eapport renvoyé au com. collectif des impressions, dans le but do le 
faire imprimer, etc., 364.

Service Civil :_Employés des divisions intérieures et extérieures :—Ordre, état, M. Casey, 64. Eéponse
(en partie), 259. Pas à imprimer, 277. Etat supplémentaire, 336. A imprimer sous forme de tableau, 
357. Autre état supplémentaire, 374.

Service Civil :_Ordre, noms et emplois de tous les officiers nommés depuis novembre 1873, M. Costigan, 53.

Service Civil:_Association de secours mutuel du Service Civil du Canada : —Bill No. 13, M. Wood,
58. Lu 2e fois et renvoyé au corn, des banques, etc., 74. Eapporté amendé, 106. Examiné et rapporté, 
114. Lu 3e fois et passé 126. Passé par le Sénat avec amendements, lesquels sont adoptés, 184. S. R., 
377,-40 Viet. chap. 82.

Service Secret, Fonds du,—Certains items déférés au com. perm, des Comptes Publics,—M. Charlton, 114. 
Eapport, 279. Concours sur division, 289.

Sifflet a vapeur a Cap d’Or :—Ordre, correspondance relativement à l’approvisionnement,—Sir John A. 
Macdonald, 199. Eéponse, 337. Pas à imprimer, 358.

Sociétés de Construction Permanentes dans la province d’Ontario :—Bill No. 21,—M. Hall, 64. Lu 2e 
fois et renvoyé au corn, des Banques et com., 149. Eapporté, 207. Examiné et rapporté, 213. Lu 3e fois, 
et passé, 272. Passé par le Sénat avec amendements qui sont adoptés, 354. S. E., 378,—40 Vict. c. 48.

Sociétés de Construction dans la province de Québec :—Bill No. 53,—M. Jetté, 92. Lu 2e fois et 
renvoyé au com. des Banques et corn., 149. Eapporté amendé, 255. Examiné, amendé, rapporté, amen
dement adopté, lu 3e fois et passé, 272. Passé par le Sénat avec amendements qui sont adoptés, 364. 
S. E., 378,-40 Vict. c. 50.

Société de Construction de la Puissance, changement de nom:—Bill No. 58, M. Ouimet, 101. Lu 2e 
fois et renvoyé au corn, des Banques, etc, 126. Eapporté amendé, 216. Examiné, rapporté, lu 3e fois et 
passé, 236. Passé par le Sénat avec amendements, 354. Amendements examinés et adoptés, 358. 
S. E., 378,—40 Victoria, chap. 80.

Société de Construction St. Jacques, La :—Bill No. 33, M. Jetté, 73. Lu 2e fois, et renvoyé au corn, des 
Bills Privés, 93. Ordre renvoyant le bill au corn, des Bills Privés déchargé, et bill renvoyé au corn, des 
Banques, etc., 144. Eapporté, amendé, 216. Examiné, rapporté, lu 3ème fois et passé, 237. Passé par 
le Sénat avec des amendements qui sont adoptés, 354. S. E., 378,—40 Victoria, chap. 81.

Sociétés de Construction d’Ontario :—Bill du Sé.iat, 101. Eeçu et lu la 1er fois, 216. Lu 2e fois et ren
voyé au com.- des Banques, etc., 237. Eapporté, amendé, 345. Examiné, rapporté, lu 3e fois et passé 
tel qu’amendé, 354. Amendements adoptés par le Sénat, 364. S. E., 378,—40 Victoria, chap. 49.

Statistiques vitales et santé publique :—Corn, spécial, M. Brouse, 65. Eapport, 350.

Statuts, 39 Victoria :—Rapport officiel de la distribution, 30. Pas à imprimer, 68.

Steamers Chambly et Cultivateur :—Ordre, état, montant payé à l’écluse de St. Ours, rivière Chambly, 
M. Cheval, 295. Eéponse, 337. Pas à imprimer, 357.

Stouffville, village :—Bill No. 70, pour conserver aux électeurs leur représentation dans le Parlement, 
M. Metcalfe, 138. Lu 2o fois, 179. Examiné et rapporté, 213. Ordre déchargé et bill retiré, 237.

St. Jean, Eivière St. Jean, N.-B. :—Ordre, rapports de l’ingénieur sur l’amélioration de la navigation de 
cette rivière,—dragage fait sur les battures d’Oromocto, M. Burpee (Sunbury), 139. Eéponse, 196. Pas 
à imprimer, 209.

St. Pierre, Canal St. Pierre :—Adresse, copies de contrats relativement à l’élargissement de ce canal, M. 
Flynn, 139. Eéponse, 299, Pas à imprimer, 332.
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Subsides et Voies et Moyens :—Chambre en corn, pour examiner les subsides à accorder à Sa Maiesté 10 
Message de Son Excellence et estimés 1877-78, déférés, 51. En corn. rés. No. 2 adoptée 51 Ré* Nn 
2 rapportée et adoptée, 58. En corn. rés. No. 3 à 31 inclusivement, adoptées, 74. En corn rés No 32 À

teuü etc. Amendement de M Bowell,-Débat, ajourné, 256. Débat repris,-amendements rejetés 
sur division, pp. 2b0 et 261. Motion principale adoptée. En corn. rés. No. 57, adoptée 261 Motion 
‘‘Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil, etc.” Amendement de M. Kirkpatrick, '-Ecluse du 
Fort h rancis, rejete sur division, 2ba. En corn. rés. No. 58 à 69, adoptées, 266 et 267 Motion “ Ou 
M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil, eto.” Amendemen de M. Costiqanin re “W. D (JDomain,e 
rejete sur division, 278. En corn, rés No. 70 à 74, adoptées, 79. Motion “ Que M. l’Orateur quitte 
maintenant le fauteuil, etc.” Amendement de M. Gibbs (Ontario S.) « Emprunt du gouvernement ” rejeté 
sur division, 284. En com. rés. No. 75, 76, 77, et 80 à 88 et 99, adoptées, 285. En corn, rés No Ri I? 
m ‘V7, adoP^eÿ. 29,°- Motion “Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil, etc.” Amendement de 
M. Fairow, Contrat des travaux du havre de Goderich,” rejeté sur division, 300 et 301 En mm ri* No. 98 à 132,-adoptées, pp. 302 et 303. En com. rés. No. 133 à 193, adoptées pp 307î 310 £
No. 3 a 39 rapportées et adoptees, 314. Rés. No. 40 à 54, rapportées, 40 à 47, adoptées-48 concours 
remis 49 a o4, adopitees, 315. Rés. No. 55 et 57 rapportées et adoptées, 315 et 316 Rés No 58 i 69 
rapportées et adoptées, 316. Rés. No. 70 à 74 rapportées et adoptées, 317. Rés. No. 75 à 77 et 804 88 
et 'JO rapportées, 75, 76, 77, 80 et 81 adoptées—82 concours remis—83, 84, 85, 86, 88 et 90 adoptées 317 
Res. No. 89 et 91 à 97, rapportées, 89 et 91 à 96, adoptées, 9? concours remis, pp. 317 et’ 318. 
An contres, ^o. 78 79, 1, 56, et194 adoptées, 324. Considération de 97 reprise et rés. adoptée, 321. Rés 
No. 98 a 13-, rapportées,—98 a 123, adoptees-124 concours remis-125 à 132, adoptées, pp. 324 à 326 
Consideration de 82 repris et rés. adoptées, 326. Rés. No. 133 à 193 rapportées, 133 à 168 adontées—‘ 
187 concours remis—188 a 193 adoptées, pp. 327 à 329. Considération de 48 reprise et rés. adoptée, 338. 
Moiion Que M. 1 Orateur quitte maintenant le fauteuil, etc.” Amendement de M. Turner “ chemin 
de fer du Pacifique canadien”— Débat s’ensuivant, est ajourné, 338. Débat repris—et autre 
ajournement, 343. Débat repris, amendement rejeté sur une division, 346. Motion principale adoptée 

en corn., progrès rapporte, 347. Estimés supplémentaires pour l’année finissant le 30 juin 1877 er 
message de Son Excellence déférés, 347. Rés. en corn. No. 195 à 233 adoptées, pp. 352 à '354 Autres 
estimes supplémentaires pour l’année finissant le 30 juin 1877, et estimés supplémentaires pour l’année 
finissant le 30 juin 1878, et messages de Son Excellence déférés, 354. Rés. en corn., No. 234 à 266 adop
tees, pp. 360 et o61. Considération des rés. 124 et 187 reprise, et rés. adoptées, 365. Rés Nos 78 79 i 
o6, D‘4 a 233 rapportées et adoptées, pp. 365 à 367. Rés. Nos. 234 à 266 rapportées pp 366 à 369 W No,. 23, â 238 adoptées, 369. Æ 240 à 206 adoptée,, 370. Lee diTSK‘S 
renvoyées au comité des voies et moyens qui adopta deux résolutions qui furent rapportées et adoptées et 
sur lesquelles le bill des subsides No. 124 fut présenté par M. Cartwright, et fut lu la première 
deuxieme et troisième fois, et passe, 370. Passé par le Sénat, 375. S. R., 378.—40 Victoria, chap. 1.

Sucre importé d’Europe dans les Indes Occidentales anglaises et étrangères et les Etats-Unis • 
—Ordre, état des quantités et différentes espèces de,—M. Desjardins, 40. Réponse, 99. A imprimer 130

Sullivan, Elizabeth Ordre, correspondance relative à la pétition de-; Compensation pour prétendus 
dommages éprouvés par la construction d’une digue au canal Culbute,—M. White f Renfrew) 138 
Réponse, 196. Pas à imprimer, 209. v ’

T
Télégraphe—Lignes télégraphiques, , Colombie-Britannique:—Adresse, correspondance relative

ment a la construction et à l’entretien de ces lignes,—M. Langevin, 52. Réponse, 144. Pas à
i iii’jpnTncrj «u < 7 •

DANS la

Télégraphe:—Ordre, état indiquant chaque somme d’argent payée à F. J. Bernard, entrepreneur de 
lignes, M. Dangevin, 52. Réponse, 143. Pas à imprimer, 160.

Terreneuve- -Poisson et huile de poisson :—Chambre en corn, pour examiner une résol. a i sujet des étalons
J ei’*!eneuve> 182- Résol. adoptée en corn, rapportée et adoptée et bill No. 104 y relatif présenté_

JJ. Eaflamme, 224. Lu 2me fois, examiné, rapporté, lu 3me fois et passé, 244.

Terres cédées par le gouvernement du Canada au gouvernement de Manitoba pour des 
Ordre, état des—, M. Schultz, 114. Réponse, 138. Pas d imprimer, 208.

Tobique, Sauvages de : Ordre, correspondance relativement à la nomination d’un agent résidant,—M. 
°ostigan, 140. Réponse, 162. Pas à imprimer, 208.

Toronto, Ameliorations du havre de Toronto :—Ordre, état concernant l’étendue et la nature de c 
ameliorations 1 annee derniere, M. Macdonald (Toronto), 125. Réponse, 195. Pas d imprimer, 209.

Traité de Washington Réponse à adresse de la dernière 
violation du—, 58. A imprimer, 99.

ces

chemins:—

CCS

session pour la correspondance relative à la
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Travaux publics du Canada pour l’année finissant le 30 juin 1816 Rapport général du ministre 
des—, 4.

Trône discouhs du Trône:—Lu par M. l’Orateur, 2. A examiner, 4. Rés. pour adresse, 7. Adopté, 9.

Discours de prorogation de Son Excellence, 378.

Truro et Pictou, embranchement du chemin de fer Intercolonial de,:—Chambre en com. pour exa
miner une certaine rés. concernant le transfert de cet embranchement, M. Mackenzie, 106. Res. adoptee 
en com., rapportée et adoptée et bill No. 82 y relatif présenté 149. Lu la 2e fois sur division Examine 
et rapporté, 204. Motion pour 3e lecture, amendement de M. Mitchell rejete sur division. Motion pim- *
cipale adoptée, bill lu une 3e fois et passé sur division, 217. Passé par le Sénat, -,70. S. R., 377, 40 
net, chap. 46.

Y
Vacances dans la représentation :—Avis de—p. 2.

Vallée Jean Stanislas, Maître de Poste de Montmagny :—Voir Poste, Maître de—Montmagny.

Victoria, brise-lame de Victoria, Wood Island, I. P.-E. :—Ordre, rapports y relatifs, M. Pope (Queen’s 
I. P.-E.), 53. Réponse, 72.

Voies et Moyens-—Chambre en corn, des Voies et Moyens, 10. Rés. de 1 à 9 inclusivement adoptées en com. 
relativement au tarif, adoptées, pp 59 et 60. Rapportées, 107. Motion pour deuxième lecture. 
Amendement de Sir John A. Macdonald. Débat, ajourné, 108. Débat repris ; amendement de M. Wood 
à l’amendement; débat, ajourné, 120. Débat repris et ajourné de nouveau, 135. Débat repris et 
ajourné 145. Débat repris; amendement de M. Wood rejeté, 154. Amendement de Sir John A. 
Àlacdonald mis aux voix; amendement do M. Orton,—Débat, motion de M. Borron pour ajourner le débat 
rejeté 155. Continuation du débat, ajournement de la Chambre, 156. Débat repris et ajourné de 
nouveau 184. Débat repris et ajourné, 184. Débat repris, 188. Amendement de M. Orton rejeté, 
190. Amendement de Sir John À Macdonald rejeté, 191. Motion principale adoptée sur division, 192. 
Rés. 1 lue la deuxième fois et adoptée, 193. Rés. 2 lue deuxième fois et adoptée. Rés. 3 étant lue 
deuxième fois, l’amendement de Sir John A. Macdonald est rejeté sur division, 245. Amendement de 
M. Wallace (Norfolk) rejeté sur division, 246. Rés. 3 adopté. Rés. 4 à 9 inclusivement lues deuxième 
fois et adoptées sur division. Bill No. 109 y relatif présenté, 246. ( Voir droits de douane et d’accise.)
Deux résolutions adoptées en com. accordant certaines sommes (à même le fonds du revenu consolidé) 
à Sa Majesté pour défrayer certaines dépenses du service public, etc., les dites résolutions sont rapportées 
et adoptées et servent de base au bill des subsides, 370.

Volontaires de 37 et 38:—Motion pour un corn, général pour examiner une rés. à leur sujet, M. Brouse. 
Débat, motion retirée, 37.

Votes et Délibérations :—A imprimer, 4. Recommandation du com. coll des impressions, 130.

w
Workman, Thomas, représentant de Montréal-Ouest :—Déclaration de M. Mousseau—Que certaines 

sommes d’argent ont été payées à la société commerciale Frotingham et Workman pour des articles 
en fer fournis au gouvernement, et que Thomas Workman, membre de cette Chambre était aussi dans 
le temps membre de la dite société—renvoyée au comité des privilèges et élections, pp. 349 et 350. 
Rés., adoptée pour que les témoins soient entendus sous serment, 358.

ERRATUM.

Dans le procès-verbal d’hier, page 51, relativement à l’adoption du rapport du comité spécial nommé 
pour examiner l’opportunité de faire usage d’une formule de prière dans cette Chambre, les mots suivants 
furent ajoutés, savoir : “ dans le langage qui lui sera le plus familier.

L’entrée exacte devrait être comme suit : — “Et le comité recommande de plus que la dite prière soit 
“ récitée dans le langage qui lui est le plus familier.”





Xo. 1.

/

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHâMBEE DES OOMMUIES.

OTTAWA, JEUDI, 8 FEVRIER 1877.

La Chambre s’assemble.
Un Message est reçu de Son Excellence le gouverneur-général désirant la présen 

Chambre dans la salle des séances du Sénat :

La Chambre se rend en conséquence au Sénat ; et de retour,

ce immé.liate de la

Et le dit certificat est lu comme suit
ÉLECTION CONTESTÉE DE GLENGARRY.

Toronto, 8 juillet 18T6.

A 1 honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada,

je ;?»cdrs de ««»». -» * P» » *.

"“,d9“srâép,r,ïr^:t£“ ‘szttji a»»„, «»-»,*. <>.
mOM^U°":77;“ dt «itn de cS. que la corruption ait été pratiquée en grand durant cette élection.

ADAM WILSON,

de

de la Chambre.Et il est ordonné que le dit certificat soit inséré dans les joui naux



M. l’Orateur informe la Chambre que conformément à l’Acte 37 Victoria, chapitre 10, section 36 il a

M. l’Orateur informe de plus la Chambre qu’il a reçu les avis suivants des 
representation, savoir :— vacances survenus dans la
Middlesex^ décéd^a^er^ éCU'er’ membre Pour le district électoral de la division nord du comté de

démissionnaire. P°Ur le district électoral de la di^!«n sud du comté de Wellington,
De Adam

,,..ceé/^itzrs i%%sssrpour ic ,iMrict é,ect°"1 * vi«tei» ai. *•). qui

De Christian Henry Pozer, écuier, membre pour le district électoral de la Beauce, qui a donné sa démis-

portcftu'llede™“ei»f,edd £,'* P°Ur ‘° di8trict éloclo,'al d“ comté * B»tk™u.

De l’hon. David

a accepté la

sion.
qui a accepté le

»-r'« J. District (L p' *> *• *
district é,ectoral * Jac“u“ c”li*r' O"1 » "»v*

]£ '%hnd Hjtliard Cameron, membre pour le district électoral du comté de Cardwell, décédé ; et
feuille de'Ttfinistre do ™ lVU^ électoral de Kamouraska qui a accepté lé porto-
.mt M - • i Agriculture ; et quila adresse des mandats au Greffier de la Couronne en Chan
cellerie pour l'emission tie nouveaux brefs d’élection pour ces divisions électorales respectivement

,. ]'L 1 Orateui* informe de plus la Chambre que durant la vacance le greffier do la Chambre a reçu du 
ïï®1! Couronne en Chancellerie les certificats de l’élection des députés dont les noms suivent ?
L’hon ThZia^Jv/rZl’ CC>ir ° di8t^ct doctoral de Indivision n'.rd du comté de Middlesex. 
wmnj TlJrri m n Glhbs’ le d,stnct électoral de Indivision sud du comté d’Ontario.
)jnna!d rSZi ^ ^ ecr-’,P0”1;1® dlidnCt électoral de Indivision nord du comté d’Ontario.
Donald Guthne ecr., pour le district electoral de la division sud du comté de Wellington 
Archibald McBab ecr., pour le district électoral du comté de Glengarry. &
(TnZ!lSP biampwd1, ecr"’ ‘e district électoral de Victoria, (Nouvelle-Ecosse.)
Joseph Bolduc, Ecr., pour le district électoral de Beauce. ;
L hon. David Mills, pour le district électoral du comté de Botlnvcll.
E”' (L * E-)

Dation McCarthy} ecr., pour le district électoral du comté de Cardwell.

un

*“ loi et •** " -«kllk
Midditt? rhonmSl^T/LéCUiAr’’^em’b;;e,F0U1‘ le district électoral de la division nord du comté de 
co.ni d'olrt'.no NicholsonGibbs, membre pour le district électoral do la division sud du
comté d’Ontario* • eCUK?’ membre Pour Ie district électoral de la division nord du
Wellington ■'Archibald \foTV ^?e’,ecaier> membre pour le district électoral de Indivision sud du comté de 
leu, °n Archibald McNabb, ecuier, membre pour le district électoral du comté de Gienmirry • CharlestoS dÊtricHLE d "if0"1' 16 ,ttriCt fl4raI d (N -E.) i Joseph Bolduc, éSer/membS

(Je1 ' tEwèn rhonnrlli v r& /, bh0D“,,£lble Dav\d membre pour le district électoral du comté 
E -t i ; (T i’ P F ) • et lu 'James £0ll??yf membre pour le district électoral de Queen’s County

( . i. i . L.) , et honnorable Badolphe Laflamme, membre pour le district électoral de Jacques-Cartier
V• Mackenzie présente 

pour la première fois. bill (No. 1) concernant 1 administration des serments d’office, lequel est lu

•omme rapporte le discours de Son Excellence, dont

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Comm

la plus convenable aux nuTiilrtodT^iriTme'nt111'1’ P°Ur lexpédition de8 affaire8> à l’époque regardée comme
satisStion*àfarrTfficonmdsslhTe^duneun^H6 d?t la Col°mbie-Britannique et j’ai éprouvé beaucoup de 
de se, ressources. du l)eul)le de cette portion intéressante de la Puissance, do son climat et

un

il donne lecture à la Chambre et lequel est

unes :

2

O n



I^^^hque1 j^ïvai«Pdctepo1^oiradem^erUdet^lïoamtesionâ pou/ la construction du chemin désigné dans

l ftCt Onev,ms4souinettra une nouvelle correspondance sur les questions en débat entre mon gouvernement et
la Colombie-Britannique. < , . TT .

Durant la récente suspension des arrangements avec les Etats-Unis pour . ,
j’ai 1)rj8 Soin de faire représenter an gouvernement de Sa Majesté l’importance de la prompte reprise de ces 
arrangements, pour le Canada, et j’ai, de plus, attiré son attention sur la convenance d élargir considerable-

l’extradition des criminels,

Je suis heureux de pouvoir vous dire que, tandis que l’opération du traité est reprise, Ion négocie

données au Gouverneur-Général, particulièrement dans la partie qui a rapport a la prerogative du pardon, a
faB ^^^.Q^j^tTOuTles^wuÏents relatifs à cette question, ainsi qu’à celle de l’extradition.

Les /rands travaux publics, en rapport avec la navigation du Saint-Laurent,_et_les travaux des canaux
oui doivent la compléter ont été poursuivis avec grand succès, durant l’annee qui vient de nnir.
q Presque tous les travaux du Canal Welland et de celui de Laclnne ont ete donnes par contrat a des
<tond5acthdtravfceïaqudkr£i'a poursuivi ces travaux, dans les trois dernières années, a dû nécessairement 
accroître la dette publique, et, bien que l’on entretienne l’espoir que le pays se refera plus tard de sa dépense, 
Von pensera peut-être qu’il est prudent de ne pas insister sur l’accomplissement immédiat de tous les travaux
^)1"°JtJeisuislheure!axldel‘pommirldir‘o'que<le1ehmntade/ev Iiitei-colooial fat oiivort aa ti-aflc, diins tout son 

parcours, de bonne heure, l’été dernier, et qu’il a donné 1 
L’un des avantages immédiats de l’achèvement du 

anglaises, à Halifax, après la clôturé do la navigation d

une

a été la livraison et la réception des malles
ue

cette voie sans épre
UnisLà$kldelph-m, /‘ad/^/aMem/n/ré/ssfetfait connaître an monde que le Canada a déjà pn parmi tes 

nations, une place élevée comme pays agricole, manufacturier et minier.
Il est agréable de pouvoir dire que la dépense est demeurée en deçà des calculs.
Il n’est que juste, que je reconnaisse que le succès, dû à l’esprit d’entreprise de notre peuple, a ete large- 
u aidé par l’énergie et la sagesse des commissaires qui avaient la charge des arrangements.
J’ai pensé qu’il était sage, dans l’intérêt du Canada, de prendre des arrangements pour 1_exposition de 

produits, à l’exposition qui doit avoir lieu à Sydney, Nouvelle Galles, et je vous demanderai d y pourvoir. 
Nonobstant la perte du revenu, causée principalement par la diminution dans les importations, les 

réductions opérées, durant l’année courante, ont considérablement aidé à rétablir l’équilibre entre le revenu 
et la dépensé, bien qu’il faille encore une grande économie pour y arriver. x .

Je regrette de ne pouvoir encore vous annon er qu’on a fait un progrès quelconque dans le reglement 
des réclamations relatives à la pêche, en vertu du traité de Washington, bien que mon gouvernement ait
fait tous ses efforts dans ce but. ............... , XT ,

Mes commissaires ont fait, avec quelques-unes des tribus indiennes du territoire du Nord-Ouest, un
une portion considérable du territoire situe a 1 ouest 

uns des dispositifs de ce traité soient 
ait considéré, j’ai cru devoir le ratifier. Ce 
traité avec les tribus restantes situées à

œuvres

ment

se-.

nouveau traité, par lequel se trouve éteint leur titre à 
do celle qui est couverte par le traité No. 4, et, bien q 
quelque peu onéreux et d’un caractère exceptiorm c 
traité vous sera soumis. J’ai pris l’engagement d o
l’est des Montagnes rocheuses. , .... ,

La dépense qui résulte de ces traités est sans" doute considerable, mais la politique canadienne est 
néanmoins la moins coûteuse, en fin de compte, si on la compare avec les résultats produits par celle
d’autres pays, et c’est avant tout une politique humaine, juste et chrétienne. .

Malgré la guerre déplorable qui avait lieu, l’année dernière, entre les tribus indiennes des territoires 
des Etats-Unis et le gouvernement de ce pays, il n’en est résulté aucun trouble avec les tribus canadiennes
qui demeurent dans te voisinage immédiat de la scène des hostilités.

On vous demandera de considérer l’opportunité de faire à l’acte des compagnies en commandite des 
changements propres à empêcher, à l’avenir, toute législation spéciale pour 1 incorporation de di verses 
espèces de compagnies, y compris celles qui auront pour objet les emprunts et les prêts d argent, en oiga- 
nisant ces compagnies, à l’aide de lettres patentes.

L’importance de donner plus de garanties aux porteurs de polices d’assurance sur la vie a engage 
l’attention de mon gouvernement, et j’espère que la mesure qui vous sera soumise obtiendra 1 objet désiré.

On vous soumettra une mesure pour etendre à la navigation dos grandes voies d eau in té neuros les 
droits et les remèdes jusqu’ici limités aux eaux soumises à la jurisdiction des cours de vice-amiraute.

On vous demandera d’amender et de consolider les lois des douanes. .. v .
J’ai cru qu’il convenait de donner un caractère permanent aux travaux géologiques accomplis jusqu ici 

en vertu d’actes temporaires, et d’on fa’ro une branche distincte du service civil.
L’on vous soumettra un bill pour cet objet.
L’on vous soumettra aussi des mesures pour l’amendement de 1 acte des poids et mesures, de la loi do 

l’accise, de celle des douanes ei d’autres actes, ainsi qu’un bill relatif à la navigation.

un

Mess 'rurs de la Chambre des Communes i
Les comptes publics, pour l’année dernière, seront placés devant vous.
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Le budget, pour ('année financière suivante, vous sera aussi soumis, et j’espère qu’on le trouvera d'accord 
avec les circonstances actuelles du pays, tout eu assurant en même temps l’efficacité du service public.

Honorables Messieurs et Messieurs :

Je place toute confiance dans votre prudence, votre habileté et votre dévouement à l’œuvre de la légis
lation, que vous aecomplirez, je l’espère, de manière à assurer la prospérité du pays et l’harmonie parmi le 
peuple.

Sur motion de M. Mackenzie, il est ordonné que le discours de Son Excellence soit pris en considéra
tion demain.

Résolu : Que les votes et délibérations de cette Chambre soient imprimés, après avoir élé examinés par 
M. l’Orateur, et que M. l’Orateur nomme la personne qui devra les imprimer, et que nulle autre personne 
que celle qu’il aura ainsi nommée ne pourra les imprimer.

Résolu : Que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session, soient nommés pour 
les objets suivants :—lo. Privilèges et élections.—2o. Lois expirantes.—3o. Chemins du fer, canaux cl télé
graphes.—4b. Bills privés.—5o. Ordres permanents.—60. Impressions.—?o. Comptes publies.—80. Banques 
et commerce.—9o. Immigration et colonisation—et que ces comités soient autorisés à s’enquérir de tous les 
sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport de temps à autre de leurs 
observations et opinions sur ces matières et choses, et à envoyer quérir personnes et papiers.

M. Mackenzie met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, un rapport 
général du ministre dos Travaux Publics, pour l’année fiscale expirée le 30 juin 187ti.

M. l’Oiaiuur met devant la Chambre, le rapport du bibliothécaire de la Chambre des Communes 
l’état de la bibliothèque du Parlement, qui est comme suit:

A L’HONORABLE CHAMBRE DES COMMUNES RÉUNIE EN PARLEMENT.
Le rapport du Bibliothécaire du Parlement expose respectuesement :—

sur

C’est avec une vive satisfaction que votre Bibliothécaire annonce que le transport de la bibliothèque 
dans le superbe édifice érigé pour la recevoir a été enfin effectué. Par suite du temps employé pour com
pléter les arrangements intérieurs, ce ne fut que vêt s le milieu du mois d’octobre que le déménagement put 
être commencé. Le travail nécessité par l’arrangement et la classification d’une collection aussi vaste dans 
un si court espace de temps a été considérable, et il reste encore beaucoup à faire avant que les arrange
ments soient parfaits.

Tout d’abord, une difficulté formidable se présenta. Il fut découvert que le nouvel appartement était 
tout-à-fàit insuffisant, par ses dimensions et ses divisions, pour le nombre de volume qu’on se proposait d’y 
loger. Jusqu’au moment où ce fait fut constaté, il avait été considéré que le nouvel édifice pourrait contenir 
au moins cent mille volumes, suivant les intentions qu’avait d’abord eues le gouvernement en bâtissant, et 
suivant les instructions données à l’architecte en charge.

Dès le 14 mai 1859, époque où fut décidée la construction d’édifices parlementaires à Ottawa, le 
signé soumit au bureau des Travaux Publics un mémoire spécifiant la nature et l’étenduedu logement néces
saire pour la bibliothèque.

fie mémoire spécifiait que lo local devait se composer d’un grand appartement avec trois galeries en 
fer, capable de contenir 200,000 volumes. Autour de la grande chambre. centrale devaient être groupée, 
(l autres chambres pour 1 exposition de cartes et de tableaux, pour des bureaux, des chambres d’étude, et 
pour l’usage de l’administration d’un département aussi considérable et qui devait s’accroître de jour en jour. 
Le mémoire contenait des détails complets sur la dimension et la disposition de ces chambres, mentionnant 
même le nombre exact de pieds de tablettes exigés pour recevoir le nombre de volumes que la bibliothèque 
pourrait contenir à l’avenir. Ce calcul démontrait qu’il faudrait au moins 25,000 pieds de tablettes pour 
recevoir 200,000 volumes d’un format ordinaire.

Le mémoire fut approuvé par le bureau des Travaux, et des copies imprimées en furent envoyées à tous 
les architectes compétents, avec instruction d’en prendre connaissance et d’y avoir égard en préparant leurs 
plans. Le plan originairement adopté correspondait avec les recommandations de votre Bibliothécaire, 
lequel (ut informé par M. Samuel Keefer, alors secrétaire du bureau, que ses recommandations relativement 
à la bibliothèque seraient suivies en tous points.

Quand le nouvel édifice fut sur le point d’être achevé et qu’il devint nécessaire de se préparer au 
transport des livres, votre bibliothécaire fit faire certains mesurages pour s’assurer du nombre de tablettes 
qui pourraient être assignées aux diverses classes de livres, et il fut découvert, à sa grande surprise et à son 
granu désappointement qu’environ 7,000 pieds de tablettes seulement se trouvaient à sa disposition dans la 
giande chambre centrale, ce qui ne pouvait donner place qu'à environ 50,000 volumes.

Il était trop tard pour faire aucun changement important dans l’arrangement do cette Chambre et sous 
les eu constances, votre bibliothécaire fut foicé de changer tous les plans qu'il avait fait pour la classification 

dus libres et aussi pour la disposition et l’emploie des diverses chambres entourant la bibliothèque, et il dût 
faire mettre des tablettes partout où il était possible d’en poser. C’est ce qui a été fait avec succès, et non 
seulement on s est procuré ainsi assez d’espace pour les besoins immédiats de la bibliothèque, mais proba
blement que cela suffira d ici a deux ou trois ans. Pour en venir là cependant, il a fallu retenir l’usage de
la galerie au-dessus de 1 ancienne bibliothèque, pour y déposer des livres et renoncer à toutes tentatives de
réserver une place spéciale pour 1 exposition de cartes, lacune regrettable, qui se fera sentir de plus en plus 
jusqu a ce qu on ait trouve moyen d’y porter remède*

sous-
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Après avoir longtemps réfléchi sur le sujet, votre bibliothécaire a conçu un plan qui, s’il était adopté, 
compenserait amplement la perte causé par le manque d’aspace dans la construction du nouvel édifice, et 
répondrait aux besoins de la bibliothèque, mieux même que n’aurait pu le faire le plan original.

Il proposerait que les appartements ci-devant occupés par la bibliothèque et maintenant occupés par la 
Cour Suprême, fussent appropriés de nouveau, sous le plus court délai possible, pour l’usage de la bibliothè
que. et que tous les ouvrages nécessaires à la législation fussent placés dans ce local. Dans toutes les grandes 
bibliothèques législative sur ce continent, telles que la bibliothèque du Congrès à Washington, et la biblio
thèque de l’Etat de New-York, à Albany, la partie légale de la bibliothèque occupe une place à part. Si, de 
la même manière, votre vaste et précieuse collection d’ouvrages de droit et de législation pouvait être mise 
plus à proximité du Sénat et de la Chambre des Communes, les membres y trouveraient certainement plus 
de confort et de commodité, pendant les sessions, parce qu’ils auraient à leur disposition, des appartements 
tranquilles où ils pourraient travailler ou faires des recherches; tandis que la bibliothèque générale reste
rait à la disposition de tous ceux qui auraient le privilège de la fréquenter. Un arrangement comme celui- 
là permettrait en même temps d’augmenter et améliorer chaque année la bibliothèque, dans toutes ses 
branches, résultat qu’il est impossible d’ambitionner sous les circonstances.

Le derqier octroi pour l’achat de livres a été dépensé avec prudence, principalement en. vue de l'aug
mentation des livres de droit. Un supplément au catalogue a été préparé pour être distribué aux membres 
et un catalogue raisonné des ouvrages de droit est en voie de préparation. Un nombre considérable de 
livres de droit français, choisis ou approuvés parles juges de la Cour Suprême, viennent d’être reçus et 
seront bientôt déposés sur les tablettes.

Des listes des dons faits à la bibliothèque et des ouvrages reçus en vertu do l’Acte pour protéger les 
droits d’auteurs, depuis la dernière session, sont annexées au présent rapport.

Le nombre de volumes dans la bibliothèque lors de mon dernier rapport, était estimé à 79,486. Environ 
4,397 ont été ajoutés depuis, ce qui fait un total de 83,883 volumes. ,

Le tout .espect ue use ment soumis.
ALPHEUS TODD,

Bibliothécaire du Parlement.
Bibliothèque du Parlement. 

8 février 1877.

(Pour l’appendice de ce rapport voir les documents de la session.)

La Chambre alors s’ajourne.

Timothy Warren Anglin,
Orateur.



d’avoir à bord des chirurgiens qui auraient pris leurs degrés dans un college d Angleterre, d Irlande 
d’Ecosse. Si oui, tel avis donne-t-il pouvoir exécutif ?

Aussi—Le Gouvernement a-t-il pris les moyens nécessaires pour redresser cette insulte—une insulte 
affectante pour les gradués en médecine de ce pays comme pour les Universités du Canada,

Oil

“ Acte pourM Burthe_Lundi prochain—Proposera qu’il lui soit permis d’introduire un bill intitulé:
abroger les lois de faillite actuellement en vigueur dans la Puissance du Canada.

M Mackenzie_Lundi prochain—Proposera la nomination d’un comité spécial de sept membres pour
' ' ‘ toute la diligence possible les listes des membres devant composer les comitéspréparer et rapporter 

permanentSjOrdonnés par cette Chambre.
avec

i
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Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.
r ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport doM. Blake met devant la Chambre, par ,

1 honorable Ministre de la Justice concernant les pemtenciers.
de Son Excellence le Gouverneur-Général, le neuvième

' ‘ ' ~ 'uin 1876,—aussi un
rivières et les lacs

M. Smith met devant la Chambre, par ordre 
rapport annuel du département de la Marine et des 
supplément (No. 1) de ce rapport consistant dans - 
du Canada, le 31 décembre 1876.

«
liste des phares sur les côtes,une

M Burpee met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général les Tableaux 
du Commerce et de la Navigation do la Puissance du Canada pour 1 annee expiree le 30 jui

Discours de Son Excellence à l’ouverture de la sessionLa Chambre procède à la considération du

M. Guthrie propose, secondé par M. Béchard :—

*. S—Que nous avons appris av«c plaisir que, durant la vacance. Son Excellence a visite la 
Colombie-Britannique et a éprouvé beaucoup de sat
intéressante de la nous donne que les explorations du chemin

Colombie Biitanmque^nou^seja d^ rendre ^ durant la récente suspension des arrangements avec les
Etats-Unis pour l’extradition dos criminels, Son Excellence a pris soin de foire .•eprése^ au gouveimement 
de Sa Majesté l’importance de la prompte reprise de ces arrangements, poui le Canad■», etquj
plus, attiré son attention sur la convenance d élargir considerablemen . ‘ , 1 libérale et plus on
que, tandis que l’opération du traité a ete reprise, 1 on négocié une convention plus libeiale 1

• harmonie avec les circonstances des deux pays.

le remercier depour

r nous.
de la
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Que nous recevons avec satisfaction l’in formation que le gou v ornement de Son Excellence, ayant remarouê 
quelques anomalies dans la commission et les instructions royales données au Gouverneur-Général narticu- 
lmrement dans la partie qui a rapport à la prérogative du pardon, dos démarches ont été faites pour les faire 
modifier, et que 1 on placera devant nous les documents relatifs à cette question, ainsi qu’à celle de.l’extra-
VI1 LJ U J1 •

Que nous recevons avec 
rapport avec la navigation do Son Excellence que les grands travaux publics, en

qui doivent la compléter, ont étéSt.-Laurent, et !es travaux des canaux --------------------- K.v,„,„,1>cra
poursuivis avec grand succès, durant l’annee qui vient de finir, et que presque tous les travaux du canal 
>Velland et de celui do Lacmne ont, eie donné» n«v mnM, » a™ avantageuses au pu\ s • nous

a poursuivi ces travaux, dans les trois dernières années.
,. ,, , ... nous sentons avec Son Excellence que, bien que l’on entretienne 1 espoir que le pays se refera plus tard de sa dépense, il sera peut-être prudent de ne pas insister 
1 accomplissement immédiat de tous les travaux projetés dans les premières années de la confédération

Que nous sommes heureux d’apprendre que le chemin de fer Intercolonial fut ouvert au trafic dans tout 
parcours, de bonne heure, l’été dernier, et qu’il a donné les résultats que l’on pouvait en attendre ■ et que 

l un des avantages immédiats de l’achèvement du chemin a été la livraison et la réception des malles 
anglaises, a Halifax, après la clôture de la navigation du St.-Laurent ; et que jusqu’à cette heure les malles 
et les passagers ont été transportés sur cette voie sans éprouver d’interruption!

Que nous reconnaissons avec Son Excellence que l’exposition des produits manufacturés et des 
d art canadiens, a 1 exposition nationale ('es Etats-Unis, à Philadelphie, a admirablement réussi et fait 
naître au monde que le Canada a déjà pris, parmi les nations, une place élevée comme pays agricole, manu
facturier et mimer ; qu il est agréable pour nous de savoir que la dépense est demeurée en deçà des calculs ■ 
et que nous sommes heureux de voir que, de l’avis de Son Excellence, le succès, dû à l’esprit d' ntrep 
de notre peuple, a été largement aidé par l’énergie et la sagesse des commissaires qui avaient la c ar»-e 
arrangements. °

Que nous croyons avec Son Excellence qu’il était sage, dans l’intérêt du Canada, de prendre des .... 
gements pour 1 exposition de ses produits, à l’exposition qui doit avoir lieu à Sydney, Nouvelle Galles v,„ 
que nous donnerons notre plus sérieuse considération à toute mesure qui pourra nous être recommandée à 
cet ettet.

/Yelland et de celui de Lachine ont été donnés par contrat à des conditions 
reconnaissons le fait que l’activité avec laquelle 
a dû nécessairement accroître la dette publique, et

on

sur

son

œuvres 
cou

se
des

arran-
ct

Que nous sommes heureux de recevoir l’assurance de Son Excellence, que nonobstant la perte du 
revenu, causée principalement par la diminution dans les importations, les réductions onérées, durant l’année 
courante, ont considérablement aidé à rétablir l’équilibre entre le revenu et la dépense, bien que nous 
sachions qu il faille encore une grande économie pour v arriver.

Que nous partageons le regret éprouvé par Son Excellence qu’Elle ne puisse encore nous annoncer qu’on a 
fait un progrès quelconque dans le règlement des réclamations relatives aux pêcheries, en vertu du traité 
de v\ ashmgton, nonobstant tous les efforts faits par le gouvernement de Son Excellence 
ce but. pour arriver à

Que nous apprenons avec satisfaction que les commissaires de Son Excellence ont fait, avec quelques- 
unes des tribus indiennes du territoire du Nord-Ouest, un nouveaa traité par lequel se trouve éteint leur 
titre a une portion considérable du territoire situé à l'ouest de celle qui est couverte par le traité No. 4- et 
nous remercions Son Excellence de nous avoir informés que, bien que quelques-uns des dispositifs de ce traité 
soient quelque peu onéreux et d’un caractère exceptionnel, Son Excellence a, cependant, tout considéré, cru 
devoir le ratifier, et que ce traité nous sera soumis; et que Son Excellence a pris l’engagement de compléter 
un liai te avec les trions restantes situées à l’est des Montagnes Rocheuses.

Que nous admettons avec Son Excellence que, bien que la dépense qui résulte de ces traités soit sans 
don !e considerable, la politique canadienne est néanmoins la moins coûteuse, en fin de compte, si on la com- 
et dirétienneresU tats Produits Par celle d’autres pays, et que c’est, avant tout, une politique humaine, juste

Que nous nous réjouissons d’apprendre que malgré la guerre déplorable qui avait lieu, l’année dernière, 
en ic les tribus indiennes des teriitoires des Etats-Unis et le gouvernement de ce pays, il n’en est résulté 
aucun trouble avec les tribus canadiennes qui demeurent dans le voisinage immédiat de la scènedes hostilités. 

Que nous ne manquerons pas de considérer l’opportunité de faire à l’acte des compagnies en comman- 
i e des changements propres à empêcher, à l’avenir, toute législation spéciale pour "l’incorporation de 

diverses especes do compagnies, y compris celles qui auront pour objet les emprunts et les prêts d’argent,— 
en organisant ces compagnies à l’aide de lettres patentes.
,, ll*ue 1I0US aPPrenons avec plaisir que l’importance de donner plus de garanties aux porteurs de polices 

‘ >M"ancÇ 8ur ia Vle a engagé 1 attention du gouvernement de Son Excellence, et que nous espérons que la 
mesure qui nous sera soumise atteindra l’objet désiré. il.
la no!?!!!'!118 donnerons notre plus sérieuse attention à toute mesure qui nous sera soumise pour étendre à 
{ i.,' ( es g1 arK 08 voies, d eau intérieures les droits et les remèdes jusqu’ici limités aux eaux soumises

douanes ' ‘ ' °" * ^ 00111 * de vice'amivauté, ainsi qu’à tonte mesure pour amender et consolider les lois des

m , 1 ,r|t toutes mesures qui nous seront soumises pour la endeme
chaude P ’ °1 de *aCCi8C’ et d autre® «ctes, ainsi que ....... ......................

de

seront placés devant nous, et que fbud JeÎ pour Tannée fi ^ ^ t P ’ P°m' 1 aUne° (le,'merc’
trouvera d’accord, ainsi que l’espère SmTExïïLeeavect^T T ’ ^ °0US,sera auKf 80umls- se 
lrant en même temps l’efficacité du serv ce public ’ circonstances actuelles du pays, tout en assu-
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M. Mackenzie, du dit comité, rapporte le projet d’une Adresse, et ce projet étant lu une seconde fois est 
adopté et est comme suit :—

A Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederic Temple, comte de Dufferm, Vicomte et Baron

St Georges, et Chevalicr Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-General du Canada, 
et Vice-Amiral du Canada.

Plaise a Votre Excellence,
Xmi, le • fidèles et lovaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada assemblées eu Ban,•nient, 

remercions humblement Votre Excellence du gracieux Discours qu’elle a prononce a 1 ouverture de .a pie-
sente session.

Nous sommes reconnaissants envers
affaires du nays, à l’époque de l’année regardée comme la plus convenable poui 

No-s ivL w* avec plaisir q„e,
Colombie-Britannique et a éprouvé beaucoup de satisfaction a ta
intéressante de la Puissance, do son climat et de ses ressources. ,. .1 .i. -nte XmH r^mo-cions Votre Excellence de l’information qu’Ëlle nous donne que les explorations du chemin 
j r i . p icitioue ont été poursuivies arec la plus extrême vigueur et ont absorbe puud argent 1 année 
deinièm que dans aucune dis années précédentes, et qu’il a été jusqu’ici impossible de compléter la localisation 
du tracé, ci que Votre Excellence a, en conséquence, été obligee de remettre 1espoir quE , '
demander des soumissions pour la construction duIhemrn aux conditions indiquées dans 1 Acte de ib<4, e. qifune^nouvel1 e°correspo ndance sur les questions en débat entre le gouvernement de Votre Excellence et la

COl°Nous^om1neXeureux Rapprendre que durant la récente suspension des arrangements avec les Etats- 
Unis pour ïextradition des criminels, Votre Excellence a pris soin de fJu‘« de
de Sa1 Maiesté l’importance de la prompte reprise de ces arrangements, pour le_Canada, et qu raie a. ae 
nlus attiré son attendion sur la convenance d’élargir considérablement le traite existant, et detre munme. 
que,’tandis que l’opération du traité a été reprise, l'on négocie une convention plus liberale et plus
hM "nous t-eiexmL^versïSctionl’information que le gouvernement de Votre Excellence ayatd remar-

faire modifier, et que l’on placera devant nous les documents relatifs a cette question ainsi qu a celle de
l’extradition.

Nous recevons avec plaisir l’assurant 
la navigation du St.-Laurent, et les I 

avec o-i and succès, durant l’année qui vient de finir, et que presque
celui de Lachine ont été donnés par contrat à des conditions avantageuses au pays ; nous 
fuit nue l’activité avec laquelle on a poursuivi ces travaux, dans les trois dermeres années, 
ment aceioîtie laâette publique, et nous sentons avec Votre Excellence que bien que l’on entretienne 
l’espoir que le pays se refera plus tard de sa dépense, il sera peut-etre prudent de ne pas insister sui accom
plissement immédiat de tous les travaux projetés dans les premieres années de la confederation.
P Nous sommes heureux d’apprendre que le chemin de fer Intercolonial fut ouveit au tianc dans tout 
son parcours, de bonne heure, l’été dernier, et qu’il a donné les résultats que 1 on pouvait en attendre ; et 
que Tun des avantages immédiats de l’achèvement du chemin a ete la livraison et la reception des ma es 
an<daises à Halifax, après la clôture de la navigation du St.-Laurent ; et que jusqu a cette heure les malles 
et te passagers ont été transportés sur cette voie sans éprouver d’interruption.

Nous reconnaissons avec Votre Excellence que l’exposition des produits manufactures et des oeuvres 
d’art canadiens à l’exposition nationale des Etats-Unis, à Philadelphie, a admirablement réussi et fait con
naître au monde que le Canada a déjà pris, parmi les nations, une place élevée comme pays agricole, manu
facturier et minier • qu’il est agréable pour nous de savoir que la dépense est demeuree en deçà dos calculs , 
et nous sommes heureux de voir quo, de l’avis de Votre Excellence, le succès dû à l’esprit d entreprise de 
notre peuple, a été largement aide par l’énergie et la sagesse des commissaires qui avaient la chuiae des

angement). QHS yoh,o ExceuenCe qu’il était sage, dans l’intérêt du Canada, de prendre des arrange
ments pour l’exposition de ses produits, à l’exposition qui doit avoir lieu à Sydney, Nouvelles Galles, et 
nous donnerons notre plus sérieuse considération à toute mesure qui pourra nous etre recommandée a

nous occuper des 

la rovi ce de la
Votre Excellence de nous avoir convoqués pour

nous.

en

ace que les grands travaux publics, 
qui doivent la compléter, ont été

tous les travaux du canal Welland et de 
reconnaissons le 
a dû nécessaire-

rapport
canauxavec

cet effet.
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n m Excellence peut être certaine que nous nous efforcerons de justifier la confiance qu’elle veut 
Que Son Lxcc e c1 nQtre habiiCté et notre dévouement à l’œuvre de la législation, qui, nous-

rœpéromi,^’accomplira de manière à assurer la prospérité du pays et l’harmonie parmi le peuple.

bséquents de la dite Adresse sont lus une seconde fois et acceptés.

Sur motion de M. Mackenzie les dites résolutions sont renvoyées à un comité spécial composé de MM. 
Mackenzie, Blake, Smith (Westmoreland), Cameron, Vail, Guthrie et Béchard.

Le premier et les paragraphes su
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Nous sommes heureux de recevoir l’assurance de Votre Excellence, que nonobstant la perte du 
revenu causée principalement par la diminution dans les importations, les réductions opérées durant l’année 
courante ont considérablement aidé à rétablir l’équilibre entre le revenu et la dépense, bien que nous 
sachions qu’il faille encore une grande économie pour y arriver.

Nous partageons le regret éprouvé par Votre Excellence qu’Elle ne puisse encore nous annoncer qu’on 
a fait un progrès quelconque dans le règlement des réclamations relatives aux pêcheries, en vertu du traité 
de Washington, nonobstant tous les efforts fait par le gouvernement de Votre Excellence pour arriver à 
ce but.

Nous apprenons avec satisfaction que les commissaires de Votre Excellence ont fait, avec quelques- 
unes des tribus indiennes du territoire du Nord-Ouest, un nouveau traité par lequel se trouve éteint leur 
titre à une portion considérable du territoire situé à l’ouest de celle qui est couverte par le traité No. 4 ; et 
nous remercions Votre Excellence de nous avoir infomés que, bien que quelques-uns des dispositifs de ce 
traité soient quelque peu onéreux et d’un caractère exceptionel, Votre Excellence a, cependant, tout consi
déré, cru devoir le ratifier, et que ce traité nous sera soumis ; et que Votre Excellence a pris l’engagement 
de compléter un traité avec les tribus restantes situées à lest des Montagnes Bocheuses.

Nous admettons avec Votre Excellence que, bien que la dépense qui résulte de ces traités soit sans 
doute considérable, la politique canadienne est néanmoins la moins coûteuse, en fin de compte, si on la com
pare avec les résultats produits parcelle d’autres pays, et que c’est, avant tout, une politique humaine, juste 
et chrétienne.

Nous nous réjouissons d’apprendre que malgré la guerre déplorable qui avait lieu, l’année dernière, 
entre les tribus indiennes des territoires des Etats-Unis et le gouvernement de ce pays, il n’en est résulté 
aucun trouble avec les tribus canadiennes qui demeurent dans le voisinage immédiat de la scène des hostilités.

Nous ne manquerons pas de considérer l’opportunité de faire à l'acte des compagnies en commandite 
des changements propres à empêcher, à l’avenir, toute législation spéciale pour l’incorporation de diverses 
espèces de compagnies, y compris celles qui auront pour objet les emprunts et les prêts d’argent, 
organisant ces compagnies à l’aide de lettres patentes.

Nous apprenons avec plaisir que l’importance de donner plus de garanties aux porteurs de polices 
d assurance sur la vie a engagé l’attention du gouvernement de Votre Excellence, et que nous espérons que 
la mesure qui nous sera soumise atteindra l’objet désiré.

Nous donnerons notre plus sérieuse attention à toute mesure qui nous sera soumise pour étendre à 
la navigation des grandes voies d’eau intérieures les droits et les remèdes jusqu’ici limités aux eaux soumises 
à la jurisdiction des cours de vice-amirauté, ainsi qu’à toute mesure pour amender et consolider les lois des 
douanes.

en

Nous croyons avec Votre Excellence,'qu’il convient de donner un caractère permanent aux travaux 
géologiques, accomplis jusqu’ici en vertu d’actes temporaires, est d’en faire une branche distincte du service 
civil, et que nous donnerons toute notre attention à toute mesure qui nous £era soumise pour cet objet.

Nous considérerons mûrement toutes mesures qui nous seront soumises pour l’amendement de l’acte 
des poids et mesures, de la loi de l’accise et d’autres actes, ainsi que tout bill relatif à la marine 
chande.

mar-

Nous remercions Votre Excellence de son assurance que les comptes publics, pour l’année dernière, 
seront placés devant nous, et que le budget pour l’année financière suivante, qui nous sera aussi soumis, se 
trouvera d’accord, ainsi que l’espère Votre Excellence, avec les circonstances actuelles du pays, tout 
assurant en même temps l’efficacité du service public.

Votre Excellence peut être certaine que nous nous efforcerons de justifier la confiance qu’elle veut 
bien reposer en notre prudence, notre habileté et notre dévouement à l’œuvre de la législation, qui, 
l’espérons, s’accomplira de manière à assurer la prospérité du pays et l’harmonie parmi le peuple.

en

nous

11 est alors ordonné que la dite Adresse soit grossoyée, et qu’elle soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur-Général par les membres de cette Chambre qui font partie de l’honorable Conseil Privé.

Résolu, que cette Chambre se formera en comité, lundi prochain, pour examiner les subsides à accorder 
à Sa Majesté.

Résolu, que cette Chambre se formera en comité, lundi prochain, pour examiner les voies et moyens 
pour prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

La Chambre alors s’ajourne à lundi prochain.

Timothy Warren Anglin,
Orateur.



.. r-.r TjUndi m-ochain-Adresse demandant toute la correspondance entre les gouvernements du 
M. ^rr,,-L u d pmcl, Impérial au sujet de la navigat.on des canaux et rivieres ame-

ricmt aSi q^elaCorrespondance entre le gouvernement et des compagnies commerciales ou des individus

eur le même sujet.

“ulr“ officle"s

M. Colby—Mardi proehain-Proposera qu’une réduction des droits 
avantageuse au pays.

l’huile de pétrole raffiné seraitsur

AI Macdonald ('Toronto)-Lundi prochain—Proposera que ce soit un ordre de cette Chambre que tous 
M. MacdonMtJJLO ) v(fatem. aura pns le fauteuil à 3 heures de l’apres-midi, la pr, re raain-

cette Chambre par tel chapelain qu’il plaira a 
tenant lecnee J cette tin et en son absence par le Greffier de la Chambre.l’Orateur de nommer pour

At D Ford Jones (South Leeds)-Lundi prochain-Adresse pour copies de tous les ordres en conseil et

AI Béchord— Jeudi prochain—Proposera que l’entrée dans les journaux de cette Chambre, du 3iem© 
iour d avril 1876, concerLnt la pétition de F. X. A. Biron, notaire et autres, du district de Richelieu, se 
plaignant de la conduite de l’honorable Juge Loranyer, soit maintenant lue,

Et la dite entrée étant lue.
M Béchard_Jeudi prochain—Proposera qu’il soit nommé un comité composé de AIM. Masson, Lesjar-

A S ,enoti?re‘ et autres, du dit district de Richelieu, Je plaignant de la conduite do l’honorable Thomas 
Jean Jacques ^L oranger jugé de la Cour Supérieure de la dite province de Quebec soit renvoyee au dit 
comité avec pouvoir âj dit comité d’envoyer quérir personnes, papiers et records et de faire rapport de 
temps à autre ; ln düe néiition d F. X. A. Biron, notaire et autres, du district de Richelieu, .e

imprimée.

m Pem_Jeudi prochain-Copie du contrat avec M. Swell, pour construire le steamer Northern Light,
rannort de Inspectée!' et agent, télégrammes et tous autres documents y relatifs—aussi la correspondance 
S le département et l’agent à Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, et le nombre de voyages faits
jusqu’à date.

M Cheval.—Lundi prochain—Le gouvernement a-t-il l’intention d’amen er l’acte concernant 
les navires leur enregistrement, leur inspection et leur classification savoir, b Victoria, chap. 128, 
clause 14 Nul naxdïe dûment enregistré conformément aux dispositions du dit acte au sujet de 1 enregistre
ment des vaisseaux naviguant à intérieur, formant le chapitre quarante-et-un des statuts refondus de la

r„S,e=VL™«fpou é,re „„ton«é à p,,»d™ h.
comme navire britannique. Cette clause est très injuste à l’égard des vaisseaux construits depuis la passation 
du dit acte en faisant payer dans les écluses les taux differents a. deux vapeurs de meme grandeur lun ne 
payant que 32 cts. d’entrée tandis que l’autre est obligé injustement do payer S 1.9a .

M Mitchell—Lundi prochain-Copies de toute correspondance 
du traité de Washington entre le gouvernement du Canada et Je _ , . J T
nement impérial et celui des Etats-Unis, et aussi copies des instructions données a Sir A. T. Galt
pondance avec ce monsieur sur le même sujet.

M Turner_Lundi prochain-Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour toute correspon
dance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement impérial au sujet de toute compagnie de navires- 

de toute personne concernant la qualification des chirurgiens a bord des steamers anglais ou autres vais 
à passagers allant à ou venant des ports anglais.
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i”pm2fin ac-^ü.ï,Sîi;; mrrt de M *«*«*

?*3»tisr*ÿrÆï1!tff p-w « juilions requises des candidats pour être admis. état des qualifiesun

M. Ross (East Durham)-Mardi prochain-Si c’est l’intention du gouvernement de rappeler l’Acte de 
Faillite ou de 1 amender durant la session actuelle de manière à la rendre plus avantageuse au pays.

Chambre pour que le rapport des ingénieurs et autres 
dans le hâvre de Québec soient déposés devant la Chambre.

M. Fréchette—Jeudi —Ordre de

.site ' «•"fail «"*« »w* «■ '«

M. Devlin—Mercredi prochain-Nomination d’un comité spécial pour s’enquérir et faire rapport sur 
1 opportunité d établir un système par lequel une représentation plus juste et plus égale des électeurs des 
minorités aussi bien que des majorités, sera effectué, lequel comité 
.système proposé par T has. Hare.

M. McDonald, (Cap Breton)—Lundi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 
demandant qu Elle veuille bien faire mettre devant cette Chambre un état de tous les argents dépensés nour 
construire un hôpital de marine à Sydney, Cap Breton, le montant des différentes soumissions avec les
noms des personnes qui ont fait ces soumissions, ainsi que les noms des personnes payées par le gouverne
ment directement pour ouvrages ou améliorations faites en rapport avec ces bâtisses—aussi le montant pavé 
pour la surintendance de ces travaux et les noms des personnes auxquelles il a été payé—aussi le 
montant total des dépenses jusqu’au 31 décembre 1876—aussi la correspondance, s’il y en a eu au sujet du 
transport du contrat de cette bâtisse de celui à qui il avait été accordé en premier lieu à une autre personne.

M. Ross, (Middlesex)—Lundi prochain—Proposera qu’un comité spécial composé de MM Youna 
Dymond, Réchar d, Charlton, Tupper, Rowell, Masson, Colby et le proposeur, soit nommé pour examiner Quels 
arrangements pourraient être faits pour avoir un rapport officiel des débats de oette Chambre durant la 
présente session.

Sir John A. Macdonald—Lundi prochain—Proposera qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette 
Chambre il est de la plus haute importance qu’on prenne sans délai les moyens d’avoir un compte-rendu 
fidèle des débats de cette Chambre. 1

respectueusement prié d’étudier lesera
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No. 3.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUATES.

OTTAWA, LUNDI, 12 FÉVRIER 1877.

M. l’Orateur met devant la Chambre, le compte courant dujcomptable de la Chambre des Communes 
du montant reçu et déboursé par lui pour dépenses contingentes depuis le 1er juiLct 18<e au 1er juillet 
187(3, avec le rapport de l’auditeur.

Aussi un état général des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts de Bimouski, St. Hyacinthe 
et G-aspé, et dans le comté de Bonaventure, pour l’année 1875.

Et aussi une liste des actionnaires de la Banque de Québec, le 31 décembre 18713, en vertu des disposi
tions de l’acte 34, Victoria, chapitre ft, section 12.

Quatre pétitions sont reçues et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes furent lues et reçues":
De la compagnie de placements de London et Ontario, (responsabilité limitée) ; demandant certains 

amendements à son acte d’incorporation. ,
De l’honorable Thomas Jean Jacques Loranger, de la ville de Sorel, dans lo district de Lichen eu, 1 un des 

ju,res de la Cour Supérieure ; niant la vérité des accusations contenues dans la pétition de François A. A. Biron 
eUautres, présentée contre lui durant la dernière session ; exprimant son désir de soumettre à une enquête 
et son intention d’en demander une, si la pétition est reprise ; et demandant d avance qu u soit entendu 
devant la Chambre dans le cas où de nouvelles procédures seraie it faites.

De la compagnie à responsabilité limitée de charbon et de chemin do fer de Springhill à L airsborongh , 
demandant la passation d’un acte pour légaliser et confirmer tout ce qui a été fait par la dite compagnie 

l’autorité do certains actes de la législature de’la Nouvelle-Ecosse, et pour autres fins.

Dalton McCarthy, écuier, membre pour le district électoral du comté de Cardwell, ayant préalablement 
prêté serment conformément à la Ici et signé le rôle qui le contient, prend son siège dans la Chambre.

M. Lajiamme met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport, 
les états et statistiques du Devenu de l’Intérieur de la Puissance diQCanadn, pour l’année fiscale expirée le 
30 juin 187*3.

M. Barthe présente un bill (No. 2) pour rappeler les lois de faillite maintenant en force dans la Puis
sance du Canada.—Deuxième lecture, jeudi prochain.

sous
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M. Cartwright met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les comptes 
publics du Canada, pour l’année expirée le 30 juin 1876.

Sur motion de M. Irving, il est résolu qu'un ordre de la Chambre soit adressé à Vofficier qu’il appar
tient, pour un état exact de la nature générale et de la valeur de toutes les marchandises importées 
Canada des Etats-Unis dans les années 1874, 1875 et 1876, etc., etc.

au

Sur motion de M. Mackenzie, il est nommé un comité spécial de sept membres pour préparer et rappor
ter les listes des membres devant composer les comités permanents ordonnés par cette Chambre, jeudi, le 8 
courant; le dit comité se composant de MM. Mackenzie, Sir John A. Macdonald, Smith (Westmoreland) 
Blake, Holton, Tapper et Masson.

Sur motion de M. Currier, une adresse est votée à Son Excellence pour des copies de toute correspon
dance entre les gouvernements du Canada, des Etats-Unis et le Gouvernement Impérial au sujet de la navi' 
galion des canaux et rivières américains, ainsi que la correspondance entre le gouvernement et des compa
gnies commerciales ou des individus sur le même sujet.

M. Macdonald (Toronto) propose qu’il soit résolu que ce soit un ordre de cette Chambre, que tous les 
jours immédiatement après que l’Orateur aura pris le fauteuil, à trois heures de l’après-midi, les prières 
maintenant récitées dans le Sénat soient récitées dans cette Chambre par tel chapelain qu’il plaira à l’Orateur 
de nommer pour cet objet, et en son absence par le Greffier de la Chambre.

Et des débats s’ensuivant, les dits débats sont ajournes sur motion de M. Holton.

Sur motion de Sir John Macdonald, une adresse est votée à Son Excellence pour copies de tous les ordres 
en conseil et toutes les instructions ou ordres du département des Travaux Publics concernant la destruction 
par force, en juillet dernier, de la digue appelée la digue de la Puissance sur le lac Devil, dans le comté de 
Addington, et pour copies de tous les rapports faits par les ingénieurs oit aucun ingénieur ou employé du 
gouvernement et de toute correspondance relative à la dite digue, à sa destruction ou reconstruction.’

Sur motion de M. Mitchell, une adresse est votée à Son Excellence pour copies de toute correspondance 
au sujet des clauses concernant les pêcheries du traité de Washington entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement Impérial et entre le gouvernement Impérial et celui des Etats-Unis, et aussi copies des ins
tructions données à Sir A. T. Galt et de la correspondance avec ce monsieur sur le même sujet.

Sur motion de M. Tapper, une adresse est votée à Son Excellence pour toute correspondance entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement Impérial au sujet de toute compagnie de navires ou de toute 
personne concernant la qualification des chirurgiens à bord des steamers anglais au autres vaisseaux à pas
sager allant aux ou venant des ports anglais.

Sur motion de M. Langevin, il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour un état du nombre des candidats qui ont demandé à être admis au collège militaire de Kingston ; 
combien de chaque province, en distinguant ceux d’origine française des autres ; combien ont été ainsi 
admis ; combien de chaque province, en distinguant ceux d’origine française des autres—aussi une copie 
des règlements actuels et un état des qualifications requises des candidats pour être admis.

Sur motion de M. McDonald, (Cap Breton), il est résolu qu’un ordre delà Chambre soit adressé à 
l’officier qu’il appartient pour un ét at de tout l’argent dépensé pour construire un hôpital do marine à Sydney, 
Cap Breton, le montant des différentes soumissions avec les noms des personnes qui ont fait ces sou
missions, ainsi que les noms des personnes payées par le gouvernement directement-pour ouvrages ou 
améliorations faites en rapport avec ces bâtisses—aussi le montant payé pour la surintendance de ces tra
vaux et les noms des personnes auxquelles il a été payé—aussi le montant total des dépenses jusqu’au 
31 décembre 1876 — aussi la correspondance, s'il y en a eu, au sujet du transport du contrat de cette bâtisse 
de celui à qui i! avait été accordé en premier lieu à une autre personne.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), un comité spécial de sept membres est nommé pour examiner 
quels arrangements pourraient être faits pour avoir un rapports officiel des débats de la Chambre durant la 
présente session, ce comité se composant de MM. Ross (Middlesex), Oliver Dymond, Richard, Charlton, 
Tapper, Rowell, Desjardins et Colby.

La Chambre alors s’ajourne.

Timothy Warren Anglin,
Orateur.



de la Chambre pour copies des instructions du département duM. Flmn—Mercredi prochain—Ordre 
Revenu de l’Intérieur aux inspecteurs touchant 1 acte des poids et mesures.

M. Baby—Lundi prochai h-Question au Ministère—Si c’est l’intention ^ gouvenioment d amender 
durant cette session les lois criminelles de la Puissance et spécialement la section 10 Statut •!_
Yict. chap. 20, concernant les offenses contre la personne.

a fait quelques démar-* 
oie pour entretenir uneMinistère.—Si le 

te, la plus sure et
M. Sinclair—Jeudi prochain—Question au

en

M. Irving—Mercredi prochain-Bill relatif à la procédure et à la preuve dans les causes criminelles.
des assurances 
établir un sys- 
documcnts et

laM. Wood—Jeudi prochain—Comité spécial e neuf membres pour ,
sur la vie telles que présentement administrées c Canada, et pour voir il est deniable 
terne d’administration des assurances sur la vie, avec pouvoir de faire venir personnes,
archives.

M Blain_Mercredi prochain-Bill pour abroger l'acte 37 Yict., chap. 49, intitulé Acte à l’effet
d’autoriser les corporations et institutions constituées hors des limites du Canada a faire des pi ets et 
placements de capitaux dans ce pays."

M Brouse_Mercredi prochain- Comité général pour examiner la résolution suivante : - qu’une recom
pense soit bordée aux lovaux volontaires qui, durant les troubles de 1837 et 38, ont défendu en ce pays le 
pavillon Britannique, et cette Chambre est d’opinion qu’une étendue de terres incultes du Canada leu. soit 
accordée, pas inférieure à celle qu'on accorde à tout colon immigrant.

M Mitchell_Mercredi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général demandant copie
de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et le Gouvernement Imperial au suje 
de la législation concernant la marine marchande ;—aussi copie des instructions données a M. William Smith, 

^ • • .... i„ i„ PônUoriûs lors de sa mission recente en Angleterre concernant le

mission,même sujet, ainsi que toute la correspondance s y rattachant, échangée enue 
nement Impérial ou quoiqu’un de ses officiers ;—et aussi toute la correspondance 
échangée entre le ministre de la Marine et des Pêcheries et le dit depute, avec le rappoit de ce
sujet de cotte mission.

M Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la production renfermant les renseigne
ments ci-dessous désignés à l’égard de la construction, l’année dernière, d’un egout collecteur en brique sui 
le terrain de la station du chemin de 1er Intercolonial, à Moncton : _

1. L'autorité parlementaire en vertu do laquelle cette dépense a ete faite. .• ir
2. Le plan indiquant la localité, les dimensions et l’étendue de cet egout et des eonsti actions qui >

°'' Le nombre de verges cubes d’excavations dans la terre et le roc, le temps de m ai n-d œuvre et les 
frais encourus pour ces excavations ; la quantité de pierre, briques, chaux et ciment employee, et le pu. 
WelleTZié dans 1» localité où clic ’» été reçu, ; le ‘mettant payé ou accorde I”” ‘TC Ji é 
nombre de jours de main-d’œuvre et les frais encourus par les travaux en briques et en pion e , la ffuat 
de matériaux employés pour couvrir l’égoût, ainsi que le nombre de jours de main-d’œuvre et les frais

au

• encourus par cet ouvrage.
4. Le détail de tous les autres deniers portes au credit de 1 egout collectem.
6 nÔmïlfpemôïn i“ïe° qS! ' chaque lot tie cos matériaux a été acheté, la localité d’où ils

collecteui- on, été classifié,
et entrés dans les comptes publics.

M. Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état démontrant:
1 Dimension et le coût originel, non compris l’appareil de chauffage, de la bâtisse de brique de 

Monkton, connus sous le nom de bureaux généraux du chemin de fer intercolonial :
2. La dimension et le coût des additions faites à cette bâtisse. ,
3. Le coût originel de l’appareil de chauffage et de toutes additions faites durant 1 année loi b.
l! Un plan de chacun des quatre planchers de la dite bâtisse telle que présentement construite, expli

quant l’usage auquel chacune dos chambres est destinée.
5. L’autorisation du parlement pour ces diverses dépenses.
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Domville Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état donnant un compte-rendu complet 
de tous les accidents qui ont eu lieu sur le chemin de fer ntercolonial depuis le 1er juillet dernier, indiquant 
la cause de chaque accident et 1 endroit où il est arrivé, les dommages causés, les fiais d réparations, l’in 
demnite accordée aux personnes pour effets endommagé ou blessures reçues, et ce qui été fait à l'égard 
des negligences qui ont pu causer ces accidents.

M. Domville—Mercredi prochain—Ordr de la Chambre pour un état en détail de toutes les dépen
ses faites pour construire le restaurant, élarg le magasin d’entrepôt, construire des hangars pour le fret et 
le charbon, le dépôt, les plateformes, les lisses de lestage et autres ouvrages faits dans la cour de la --are à 
Moncton en 18*76. °

M. Domville—Mercredi prochain 
vertu de laquelle deux excellentes maisons

Ordre de la Chambre pour un rapport montrant l’autorité en 
ties étables et des dépendances furent construits, l’été der

nier, a Moncton pour 1 usage de 1 ingénieur résidant etdu surintendant du trafic du chemin de fer Intercolo
nial ; le montant dont la dépense était autorisée et le montant réellement dépensé, ce rapport devant-être 
accompagné d'états indiquant les montants emandés pour ces ouvrages et les comptes auxquels ils ont été 
chargés dans les livres du chemin de fer; es états devant être faits de manière à donner les détails qui

avec

1. La quantité, l’espèce et le coût de la pierre employée dans les caves et fondations.
2. Le travail et ce qu’il a coûté.
3. Le coût de la construction des caves et des fondations.
4. Le coût des fondations qui n’ont pas servi et de leur remplacement.
5. Le coût de l’ouvrage et des matériaux employés à construire des conduits et à les relier à l’égout

principal. b
6. Le montant payé pour les tuyaux et pour les poser, avec la largeur et la longueur de ces tuyaux le- 

coût des bains, des reservoirs, des pompes, cabinets d’aisance, etc.
*7. Le coût des cheminée^ grilles, poêles, ouvrages en bois, en plâtre, terrassements et clôtures.
8. Le coût de l’inspection.
L état dévia donner le nom des endroits d ou la pierre a été tiree, le nombre de jours que les ouvriers 

ont été employes a tirer cette pierre et le montant charge aux bâtisses pour cela, et le montant chargé 
alloué pour le fret. * ou

-L omville Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de tous ordres en Conseil émis 
et de toute correspondance échangée entre l’officier chargé de l’administration des chemins de fer du gouve- 
nement ou le surintendant préposé au trafic et le ministre des Douanes, le ministre do la Marine et des 
1 echeries et le ministre des Travaux Publics, au sujet de la nomination de M. James McAllister ua poste de 
caissier du chemm de ter Intercolonial, la création de la charge d’auditeur fédéral à Moncton, la translation 
<le M. McAllister a celte dermere charge, la nomination de M, Charles D. Thomson au poste de caissier, le

M. Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de toute la correspondance 
échangée entre les officier ayant charge des chemins de fer du gouvernement et leurs subordonnés, et le * 

<j’e?7^lte,mnDt vdes. Travaux Publics et la compagnie de Garantie du Canada relativement à la défalcation 
d Alfred Brush, ci-devant eaissier du chemin de fer Intercolonial.

M. Domville.—Mercredi prochain.—Ordre d.: la Chambre pour un état de la quantité d’ouvrage fait 
pour élargir l’aqueduc du chemin de fera Moncton en 18*76 avec détails des dépenses y relatifs.
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6 Los noms de toutes les personnes qui peuvent avoir été employées comme inspecteurs, chauffeurs 
surveillants du dit ouvrage le temps qui a été payé à chacun d’eux, ainsi que le montant de leur salaire 
Dans le cas ou 1 ouvrage aura été fait sous contrat, l’état devra le démontrer ainsi que la date et le montant 
-du contrat et le nom du contracteur. 1

Le dit état devra donner les détails du coût aussi bien que le montant dépensé dans chaque cas 
que la maniéré dont ces dépenses ont été classifiées. ^ ’ ainsi

M. Domville—Mercredi Prochain—Ordre 
les deux années . de la Chambre pour un état des dépenses encourues durant

finissant le 31 janvier 18,7, pour tapis, rideaux, meubles de salles à diner et do chambres à 
coucher, ornements et ameliorations, ustensiles, linges, vaisselles do faïence, porcelaines, coutellerie argen
terie aussi pour pupitres, tables, chaises, sofas, canapés, tableaux et ornements pour les bureaux du personnel 
du chemin de fer Intercolonial, à Monkton ; l’état devra donner le nom et le coût de chaque article il devra 
aussi inclure tous articles fournis par un département quelconque ou division duservice des chemins de fer.

M. Domville Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état do l’officier du chemin de fer 
Intercolonial propose a la chose, et indiquant la quantité, l’espèce et le prix des rails, coussinets-éclisses 
boulons, chevilles et traverses, comme suit:

Déçus mais non en usage le 30 juin 1875 ; reçus pendant l’année expirée le 30 juin 1876 ; employés et 
disposes do toute autre manière pendant la même période ; ce qui en restait, mais ne servait pas à cette 
date ; reçus pendant les six mois expirés le 31 décembre 1876; employés e! disposés de toute autre manière 
pendant la meme période; ce qui en restait, mais ne servait pas au 31 décembre dernier.

L’état devant indiquer la date de la réception de chaque lot, la quantit équi en a été reçue, l’endroit où 
il a ete depose, les personnes de qui il a été acheté, le nom du navire qui a transporté les rails coussinets- 
eclisscs, etc., le chiftre du fret payé, et le nom de toutes les personnes auxquelles ce matériel a été vendu lu 
quantité qui en a été vendue et les prix qu’il a obtenus.
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, . , vr Thomson l’abolition de la ehargo d’auditeur fé léral, et la réinstallation de M.
James mlmZ au poste dfcaissier, et aussi au sujet des dispositions prises ultérieurement pour pourvoir

M. Thomson.

M. DomviUe—Mercredi prochain—Ordre 
ur chaque mois des deux années expirees le 31 décembre
mCinLe nodmbïe8deatimmes parcourus par “es® locomotives dans chaque service, savoir les convois ordi- 

1. Lie nomme ue mine j c:0„!. h» vm-nwm-s les convois pour le transport des marchandises,
parcourus par chaque espèce

* — réduction, allâmes, M, d’après la classification
généraîe des comptes^dmifiemin^de fer.^s ^ pl,x exigéa ,Mur V,„age des locomotives et des ohare ainsi

nom- ]e transport des marchandises sur le chemin do fer, et portos au debit dos divers services et déduits 
des frais d’exploitation de la ligne. Ces particularités devront indiquer les reductions telles qu op s
chaque subdivision des dépens^ “S^î^^miïrtditions ont été faites.

k Tjn état7fournissant des informations complètes et détaillées concernant les convois spéciaux poui

Sragrais
tout tel service et les dépenses s y rattachant.

de manière à indiquerpour unDE LA

sur

pour

M Domville—Mercredi prachain—Ordre de la Chambre pour copies do tonte correspondance qui a, 
été échangée entre l’officier avant charge des chemins de fer du gouvernement ou tout autre officer ayant

de soumission ou autrement, spécifiant en face de chaque offre si tel oftie a ete accepte.
M Domville Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—pour un état complet et détaille de toutes

les dépenses encourues pour changer la largeur de la voie du chemin de fer Intercolonial, et exposan 
ment ces dépenses sont classifiées dans les comptes du chemin de ter.

état des noms, âges, dénomma-
tionartîâte’d’iippoïtrtememhocoup^tîonet eaMrelle loütes^rsoiin^excepté^les 
ordinaires qui étaient au

M. DomviUe—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un

dernier. les bordereaux ou autres.Cet état devant inclure les noms de tous les employés inscrits sur

M Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la production d’un état donnant un
aperçu complet de tous les offres ou soumissions faites, depuis le 30 juin ^roues Essieux
tout officier autorisé du chemin de fer Intercolonial pour chacun des articles suivants, roues, essieux, 
ressorts, ajustages, ustensiles, poêles, fer, ouvrages en fer, charpente de c^^n^hmle su,
combustibles, rails, coussinets, boulons, etc. ; aussi pour construction, hangars ot aut os t avaLx mdma. o^ 
mont exécutés à l’entreprise ;-cet état devant inclure les noms dos personnes qm ont ffi t ees otheset ^
noms de celles dont les offres ont jeté acceptés, ainsique les noms de x W d£l et donnant
invités à faire des offres ; et les noms ide ceux, s’il y en a, dont les contrats ont ete i6sil.es et donnant
la raison do cette i ésiliation.

M. DomviUe-Mercredi prochaiu-Ordre de la Chambre pour un état piquant^ Jjj£a^ 
do toutes les personnes, maisons ou compagnies qui ont fourni des matenanx ,lne
pendant les deux années expirées le 31 décembre 1876, pour le chemin de foi Intel colonial . cet etaffdevant 
Fndiquer, vis-à-vis chaque nom, la date, la nature générale des effets fournis, le prix d achat et le mime, o de 
renvoi des connaissances prises quand les effets ont été payes.

état donnant une description géné- 
frais d’entretienraie SSïïïZSX*, non imputables aux

ordinaire, qui ont été exécutés pendant les deux années expirées le 31 décembre 1876 par corvee ou aria be- 
mont privé, donnant le nom de L’ingénieur et de l’inspecteur sous le contrôle immédiat desquels les travau.
ont été exécutés.

un

M DomviUe_Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de tout arrangement, convention,... c„rt4ondïc« enT«ît„P desquels les officiers de l’IntereoLio, o„ lotit officier.3- 

assurés dans la compagnie de garantie du Canada , tel îappoit dosant ne 1 » rance les
quant ceux des employés de ce chemin de fer qui sont assures le montant de cette assui . 
primes payés dans chaque cas et le montant d’assurance payes par la dite compagnie de gai antie 1 1
police.
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M Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un rapport montrant :
1. Los arrangements laits pour assurer les -employés du chemin de fer Intercolonial contre les 

accidents ;
2. Les déductions mensuelles faites sur les gages et salaires de tels employés à cause de telle assurance 

depuis la date que le gouvernement prend les risques jusqu’au 31 décembre dernier ;
3. Les montants en détails payés des fonds du chemin de fer en /i-compte de cette assurance.

, , . Etat fournissant les particularités
suivantes concernant le trafic du chemin de fer Intercolonial pendant chacun des six mois précédant le 1er 
janvier dernier : 1

1. Le nombre de tonneaux de fret de*complet parcours, expédié à chaque station de l’Intercolonial, de
toute station sur le chemin de fer du Grand-Tronc, indiquant, dans chaque cas, le montant total des prix 
exigés sur ce fret, la part afférente à chaque compagnie sur ces prix, le nombre total de tonneaux transpor
tés par mille sur chaque ligne, la moyenne des recettes par tonneau pour chaque mille par chaque ligne, et 
le montant payé [à la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc pour la distance en milles parcourus liai
ses chars employés sur l'Intercolonial. 1

2. Les mêmes particularités concernant le fret de complet parcours, expédié à chaque station sur le 
chemin de fer du Grand-Tronc à toute station sur ^Intercolonial.

3. Le nombre de tonneaux de fret local expédié à chaque station sur l’Intercolonial d’une station ou 
d’une autre, indiquant les prix exigés sur ce fret, le nombre total de tonneaux transportés par mille et la 
moyenne des recettes par tonneau pour chaque mille.

4. Le nombre des voyageurs locaux et de complet parcours transportés, indiquant la part afférente au 
chemin de fer Intercolonial sur les sommes perçues pour leur transport, le nombre total de ces voyageurs 
transportés par mille et la moyenne des recettes pour chaque voyageur par mille.

5. Les revenus provenant de l’une et de l’autre source.
G. La somme totale des revenus.
7. Le nombre de tonneaux de fret reçu à Halifax de tout steamer ou navire européen et transportés 

par la voie de l’Intercolonial, en vertu de connaissements de complet parcours ou autres, à dos endroits 
situés au delà de la Jîivière du Loup, et indiquant la part altérante au chemin de fer Intercolonial sur les 
prix exigés pour le transport de tel fret, ainsi que la moyenne des recettes par tonneau pour chaque mille.

M. Domville—mercredi prochain—Ordre de la Chambre, pour un état donnant lo. les noms, l’occupa
tion et le salaire de toutes personnes nommées à quelqu’emploi ou situation, excepté des journaliers employés 
à la construction et l’administration du chemin de fer Intercolonial, durant l’année finissant le 31 décembre 
187G ; (2) le montant de l’augmentation du salaire d’un officier général quelconque, surintendant, ingénieur, 
commis, inspecteur, ou autre officier du chemin de fer Intercolonial, durant la même période ; (3) le nom de 
toutes personnes sur la recommandation desquelles ou a l’instance desquelles ces nominations ont été faites 
et ces augmentations de salaire accordées.

frétât devant aussi montrer les noms, l’occupation et le salaire de toutes personnes ayant servi comme 
commis dans un bureau durant l’année, mais qui n’ont pas eu d’appointement régulier ou permanent à des 
positions dans le service du chemin de fer.

M. Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des différents montants payés 
a chacun des propriétaires de journaux au Canada pour annonces faites relativement au chemin de fer Inter
colonial dans 1 année expirée le 31 décembre 1876, des divers montants détaillés payés par toute personne, 
compagnie ou société pour placards, affiches, cartes enluminées, cartes de chemins de fer, tableaux d’apparat, 
1 ablettes ou autres genres d’annonces, ainsi que dos montants payés à des propriétaires de journaux durant 
chaque mois do l’année pour impressions de toute espèce, et montrant si ces impressions ont été faites par 
contrat ou autrement.

M. Domville— Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des ventes mensuelles de 
billets de saison et de commutation à chaque station do l’Intercolonial, pour une période de 18 mois avant le 
31 décembre dernier.

M. Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la production d’un rapport détaillé 
sujet de 1 arrangement fait entre le gouvernement ou son représentant et la compagnie des wagons-palais dits 
I uliman, et en conformité duquel les wagons de cette compagnie circulent sur le chemin de fer Intercolonial 
tel rapport devant être accompagné de copie de l’arrangement et du compte en détail de toute dépense faite 
par le gouvernement pour le transport, le nettoyage, le peinturage, la réparation et l’éclairage de ces wagons 
depuis qu ils sont placés sur la ligne et à venir jusqu’au 31 décembre dernier.

M. Domville— Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la production de copie de tout arran
gement lait entre 1 administration des chemins do fer du gouvernement et la compagnie du chemin defer 
Grand-Ironc pour I échange de wagons et le transport de voyageurs et du fret.

M. Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la production d’un rapport faisant 
connaître les differents tarifs en force depuis le 1er décembre 1875, pour le transport du fret sur le chemin 
de fer 1 ntvrcolonial, et aussi les changements faits à ces tarifs, ce rapport devant être accompagné d’un état 
de tous les prix spéciaux établis depuis le 1er janvier 1876, en faveur de personnes et compagnies ou de sta
tions particulières, et indiquer aussi 1 autorité parlementaire en vertu de laquelle ces différents tarifs ont été 
établis.

M. Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Pour un

au
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TVf Domville_Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la production d’un état détaillé de tous
les paiements faits, en sus de leur salaire, à tout officier général ou du département du chemin'de fer Inter
colonial pendant l’année 1876.

M. Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant les ponts ot_ les 
ponceaux du chemin de fer Intercolonial entre Piçtou et Halifax qui ont subi des réparations et des altéra
tions, ou qui ont été renouvelées en partie ou complètement durant les saisons de 1875 et 1876 ; aussi un 
état indiquant la quantité et le coût de chaque espèce de matériaux employés pour ces ouvrages, les per

de qui et les endroits d’où ils ont été obtenus, le coût du transport et du travail, et généralement 
autant de détails que possible sur l’ouvrage fait dans chaque cas..

M. Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état iddiquant toutes'les réclama
tions faites contre le chemin de fer Intercolonial pour dommages ou pertes quelconques subis par certaines 
personnes durant l’année 1876, et faisant connaître comment les paiements ont été faits ou les règlements 
intervenus.

sonnes

M. Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour tous papiers, correspondances et télé 
grammes relatifs à la propriété sur le chemin de Marsh, dans le comté de St. Jean, Nouveau-Brunswick, 
endommagée par le feu des locomotives sur le chemin de fer Intercolonial.

M. B rouse—Merc red i prochain—Nomination d’un comité pour examiner un rapport sur le sujet des 
statistiques vitales et la santé publique, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, papiers, etc.

M. DeCosmos—Mercredi prochain—Copie de toute la correspondance qui a eu lieu entre le département 
des Postes à Ottawa et l’inspecteur dos Postes de la Colombie-Britannique en 1876 et 1877 relativement au 
service des malles océaniques entre Victoria et San Francisco ; aussi une copie de toute la correspondance 
entre les contracteurs pour tel service et le dit département des Postes pendant la dite période.

M. Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de tous papiers et correspon
dances relatifs à l’enquête et à la destitution d’un nommé Davis, un conducteur sur le chemin de fer inter
colonial.

M. Dangevin—Mercredi prochain—-Que le document de la session No. 98 de la dernière session soit 
imprimé pour l’usage des membres.

M. Dangevin—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre demandant copie du rapport de M. Langmuir 
sur l’hôpital de la marine de Québec.

M. Schultz—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre demandant copie de la correspondance 
échangée entre le ministre do l’Intérieur ou l'arpenteur général et l’agent des terres du Canada, à 
Winnipeg, au sujet des réserves du chemin de fer dans la province de Manitoba.

M. Orton—Lundi prochain—Que toute la preuve obtenue par le comité spécial d'agriculture de la der
nière session soit imprimé, avec toute autre preuve que le comité aura pu se procurer après avoir fait son
rapport.

M. Devlin—Mercredi pr och ai n - - Ad r esse à Son Excellence le Gouverneur-Général demandant copies de 
la correspondance échangée entre le gouvernement ou aucun de ses départements et les agents d’émigration 
postés en Irlande au sujet de l’envoi d’émigrants de ce pays au Canada, et sur la manière et dans quelles cir
constances des secours pécuniaires ont pu être donnés et dans quelles limites ces secours ont été accordés, et 
s’ils ont été donnés par tous les agents ou par un seul ; aussi, copies des instructions données aux dits agents 
sur la manière de remplir leurs fonctions, et les localités fixées pour leurs quartiers-généraux ; aussi, la cor
respondance échangée avec l’agence de Londres au sujet de l’envoi des émigrants Irlandais au Canada ; et la 
correspondance concernant le transfert à Belfast de l’agent qui demeurait à Manchester et le transfert à 
Londres de l’agent qui demeurait à Cork, et au sujet des pouvoirs conférés à l’agent stationné dans le 
Ulster.

M. Mitchell—Ordre de la Chambre pour un état des accidents qui sont arrivés sur le chemin de fer 
Intercolonial, dans le comté de Northumberland ; du nombre de bestiaux qui ont été tués par les locomotives 
sur ce chemin de fer, avec un état indiquant les causes do tels accidents, soit que ces accidents soient arrivés 
par le manque de clôture le long de la ligne de tel chemin, ou autrement,—avec une liste des réclamations 
produites par les propriétaires des bestiaux tués ou blessés, ainsi que des sommes payées au sujet de telles 
réclamations, avec un état de celles qui ont été rejetées, et des raisons pour lesquelles elles ont été ainsi 
rejetées, et aussi une déclaration énonçant si c’est l’intention du Gouvernement d’ériger sur la ligne de ce 
chemin de fer une clôture dans les endroits ou il n’en existe pas actuellement, dans les environs de la ville 
do New-Castle, et où l’absence de telle clôture a été cause de plusieurs accidents.

M. Domville—Mercredi prochain—Interpellera le Ministère afin de savoir si c’est l’intention du Gou
vernement d’ériger un phare à la Pointe Palmer sur la rivière St. Jean, dans les environs du quai.
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M. Campbell— Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Pour un Etat de toutes les soumissions et 
contrats pour la construction d’un havre à Ingonish, Nouvelle-Ecosse, indiquant les noms des personnes à 
qui le contrat a été donné, si tel contrat a été donné au plus bas soumissionnaire, les noms des personnes à 
qui le contrat a été subséquemment transporté, et de leurs cautions depuis le commencement des travaux, 
les dates de tel transport, le prix du contrat originaire, si le contrat a été rempli conformément aux pre
miers plans et spécifications, si non, pourquoi ; aussi, si le contrat a été enlevé des mains des entrepreneurs 
et si tel est le cas, à quelle époque ; aussi, qire!le est la partie dans les premiers plans et spécifications, qui 
n'a pas été achevée ou complétée, et quelles sont les autres sommes qui doivent être payées aux entrepre
neurs pour la quantité d’ouvrage qu’ils ont faite, et si l’on a l’intention de,terminer les travaux conformé
ment aux premiers plans et spécifications ; et aussi le montant payé pour la surveillance des travaux 
spécifiés dans le contrat, et à qui ; et aussi copie de la correspondance échangée entre le gouvernement et 
l’entrepreneur, au sujet de son désistement du contrat, pour se présenter dans le comté de Victoria, dont le 
siège était vacant.

M. Campbell— Ordre de la Chambre—Pour un rapport de la correspondance avec John Baine, Angus 
Morrisson, et Charles L. Campbell, relative à leur renvoi de leur emploi comme officiers préposés à la saisie 
et au débarquement au Grand Bras d’Or, et les raisons de ces démissions.

M. B lain—Jeudi prochain—Que ce soit un ordre de la Chambre que si, à 10 heures P. M. les affaires du 
jour ne sont pas terminées, M. l’Orateur quittera le fauteuil et la Chambre restera ajournée jusqu’à sa pro
chaine séance régulière, à moins qu’il ne soit décidé autrement par une majorité des membres présents à 
cette heure, et dans le cas où des membres désireraient prolonger la séance, M. l’Orateur, sur demande faite 
par pas moins de cinq membres, mettra la question aux voix sans débat.

M. Bowell—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état de la quantité de rails de fer enle
vés des chemins de fer du gouvernement, les compagnies de chemins de for auxquelles ils ont été prêtés, la 
date de ces prêts, les comtés et districts à travers lesquels ces chemins de fer passent, les conditions aux
quelles ces prêts ont été faits, la nature des sûretés données par chaque compagnie pour assurer la remise 
de ces rails, les noms des directeurs dos compagnies respectivement, auxquels ces rails ont été prêtés, ainsi 
que la correspondance entre le gouvernement et toute compagnie ou tout individu qui a demandé ces prêts.

M. Young—Mercredi prochain—Si de nouvelles dépêches ont été reçues du Gouvernement Impérial au 
sujet de la reconnaissance des étrangers naturalisés comme sujets britanniques dans les pays étrangers ; si 
oui, seront-elles mises devant le Parlement ?

M. Blanchet—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Pour une copie des noms des inspecteurs 
et sous-inspecteurs des poids et mesures nommés depuis la proclamation du 18 décembre 1874, promulguant 
la loi concernant les poids et mesures, leurs districts d’inspection et salaires respectifs, les honoraires per
çus par chacun d’eux depuis leur nomination ; —aussi, copie des instructions transmises aux susdits inspec
teurs par le département de l’Intérieur, avec copie du tarif établi pour l’inspection des poids et mesures.

M. Laurier—Mercredi prochain—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre copies de la correspondance échangée 
entre les Gouvernements Impérial et Canadien, et qui n’a pas déjà été mise devant la Chambre, concernant 
le mode d’exercer le pouvoir de désavouer les lois provinciales.

M. Laurier—Mercredi prochain—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, priant Son Excellence qu’elle veuille bien faire mettre devant cette Chambre des copies de toute la 
correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux, depuis l’établis- 
ment de la Confédération, au sujet du désaveu d’actes provinciaux, ou de la décision prise sur les bills pro
vinciaux réservés.

M. Casey—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des importations et des exporta
tions do bestiaux, indiquant le lieu de provenance et le lieu de destination de ces bestiaux pour chaque quartier, 
depuis le 1er mars 1875 au premier janvier 1877 et pour le mois de janvier 1877.

M. Desjardins—Mercredi prochain—Etat compilé depuis le 1er janvier 1875, jusqu’au 1er janvier 1877, 
et indiquant les quantités de différentes qualités de sucre importées d’Europe, des Antilles Anglaises et 
étrangères, ainsi que des Etats-Unis, et aussi la valeur de toutes telles importations et les droits de douanes 
perçus à cet égard.

M. White (Renfrew.)—Mercredi prochain.—Si le Gouvernement, depuis le 6ème jour de mars dernier, 
a passé quelque contrat ou contrats pour la construction de l’embranchement de la Baie Géorgienne du 
chemin de fer Canadien du Pacifique, et si tel est le cas, tel contrat ou contrats seront-ils soumis au 
Parlement durant la présente session ?

M. Caron.—Mercredi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence 
de faire mettre devant cette Chambre les noms des personnes qui ont été mises à leur pension ou à leur 
retraite depuis le 1er janvier 1876 jusqu’à ce jour.

M. DeCosmos—Mercredi prochain—Le gouvernement se propose-t-il de mettre devant cette Chambre 
durant cette session un rapport du progrès des explorations du chemin de fer du Pacifique jusqu’au mois 
de décembre 1876 ? Si, oui, quand ?
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Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.

M. Huntington met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport 
du maître-général des Postes pour l’année expirée le 30 juin 1876.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), le comité nommé pour examiner quels arrangements pourraient 
être faits pour avoir un compte-rendu officiel des débats de la Chambre, durant la présente session, obtient 
la permission de faire rapport de temps en temps.

Ross (Middlesex) présente alors le premier rapport du dit comité, qui est comme suit :
Chambre de Comité,

12 février 1877.
Le comité spécial nommé pour examiner quels arrangements pourraient être faits afin d’obtenir 

compte-rendu officiel des débats de la Chambre, présente comme son premier rapport une sérié de règles et 
de règlements pour le compte-rendu et la publication des débats, auxquels il demande respectueusement a 
la Chambre de concourir.

M.

un

Règlements concernant le compte-rendu des débats de la Chambre des Communes.

Le compte-rendu sera conduit par un personnel de cinq rapporteurs sous la direction et le contrôle du 
comité nommé pour cet objet, dont l’un sera appelé le rapporteur en chef, et les quatre autres, assistants, a

prix n’excédant pas $5,500. ... ,
Le chef sera nommé par le comité et il sera de son devoir :
lo. De choisir pour être ses assistants quatre p c . .

rapporteurs parlementaires, et dont il sera responsable sujet a approbation du comité.
^ 2o D’assister personnellement aux séances de la Chambre, durant les débats, autant qu il sera neces

saire non-seulement pour surveiller les rapporteurs de service, mais aussi pour se rendre familier avec le 
sujet’en discussion, afin qu’en surveillant, révisant et condensant les discours, il en conserve le sens, le ton et
1 esprit pmjaitement membre qui lui en fera la demande une copie de son discours en manuscrit pour 
qu’il le révise, et de faire à ce discours les changements que celui-ci voudra faire faire, pourvu qu’ils soient 
conformes au discours qu’il a prononcé en Chambre. Si ces changements n’étaient pas tels, il en devra etre 
fait rapport au comité avant que le discours soit envoyé à l’imprimeur.

un
il pourra garantir la capacité commeersonnes
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4o. La copie ne sera point envoyée à l’imprimeur avant qu’elle ne soit convenablement révisée et 
corrigée, de maniéré quon ne puisse rien exiger pour les changements.

5o. De corriger les épreuves et de les reviser, et d’être responsable de leur exactitude.
, . 60. De preparer les index dans le même style et la même forme que ceux du “ Hansard ” aimlais d’en

reviser les epreuves, et en général de faire tout ce qui appartient à l’impression et à la publication ’ d’un 
compte-rendu condense fidèle des débats qui ont eu lieu dans la Chambre des Communes.

7o. Le rapporteur en chef ne doit avoir de relations avec aucun journal quelconque, ni ne doit entre
prendre, non plus que ses assistants, aucun autre ouvrage durant la session, soit en fournissant le comnte- 
rendu a des journaux, soit en travaillant dans des comités de l’une ou l’autre Chambre qui ont besoin de rai> 
porteurs ; mais ils emploieront tout leur temps et leur énergie au service pour lequel ils sont engagés 
excepte lorsqu ils obtiendront le consentement du comité. ° 6 ’

80. 11 es. Clairement et distinctement entendu et ordonné que la somme susdite de $5,500 devra faire
face ,i tous les frais se rattachant au compte-rendu et aux devoirs des rapporteurs. Conséquemment si le
chef ou quelqu’un de ses assistants ne peuvent, pour une cause ou pour une autre, remplir leurs obligations 
ci-dessus mentionnées, le comité se réserve le droit de se procurer l’aide qui sera nécessaire pour la due exé
cution de 1 ouvrage et d’en déduire le coût du salaire de la personne ou des personnes qui n’ont pu faire leur

Les discours seront rapportés dans la langue dans laquelle ils auront été prononcés, et traduits par les 
traducteurs officiels de la Chambre, conformément à l’édition pour laquelle ils sont requis à un prix n’excé 
dan t pas $1.25 la page. 1

La Chambre concourt dans le dit rapport.

M. Mackenzie, du comité nommé pour préparer et rapporter les listes des membres devant composer les 
comités permanents ordonnés par cette Chambre, jeudi, le 18 du courant, fait le rapport qui suit :

1.----PRIVILÈGES ET ÉLECTIONS.

.Messieurs

Appleby,
Blake,
Brooks,
Cameron,
Cauchon,
Colby,
Desjardins,
Devlin,

Guthrie,
Holton,
Irving,
Kirkpatrick,
Laflamme,
Langlois,
Macdonald, Sir J. A. 
MacKay (Cap Breton),

Mackenzie,
McCarthy,
McDougall (Trois Rivières), 
McIntyre,
Mclsaac,
Mills,
Oliver,
Palmer.—24.

2.—LOIS EXPIRANTES.

Messieurs

Bain,
Blackburn,
Borren,
Brooks,
Brown,
Buell,
Burk,
Campbell,
Casey,
( Levai,
Ci mon, 
Daoust,

Dawson,
Dewdney,
Donahue,
Ferguson,
Ferris,
Gill,
Hall,
Jetté,
Kirk,
Lajoie,
Lanthier,
Little,

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

Macdonald (Cornwall), 
MdQuade,
Monteith,
Ouimet,
Pettes,
Kay,
Eobillard,
Eyan,
Scatcherd,
Shibley, et 
Smith (Peel).—35.

3-—CHEMINS DE PER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES.

Messieurs

Aylmer,
Baby,
Béchard,
Bertram,
Blake,

Donahue,
Ferris,
Fiset,
Flesher,
Geoffrion,

MoGreevy,
Metcalfe,
Mitchell,
Mousseau,
Morris, 1
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Platt,
Plumb,
Pope {Queen'», I. P. E.), 
Bay,
Robinson,
Robitaille,
Ross {Prince Edouard), 
Rymal,
Schultz,
Shibley,
Sinclair,
Smith {Selkirk),
Smith {Westmoreland), 
Snider,
Stephenson,
Thibaudeau, , 
Thomson ( Welland), 
Trow,
Tupper,
Vail,
Wallace {Albert),
White {Eastings), 
White (Renfrew), 
Workman,
Wright {Ottawa), et 
Wright {Pontiac)—99.

Gill,
Gillies,
Hagar,
Haggart,
Harwood,
Higinbotham,
Holton,
Huntington,
Hurteau,
Irving,
Jones {Halifax),
Jones {Leeds),
Keir,
Killam,
Kirkpatrick,
Laflamme,
Langevin,
Langlois,
Lanthier,
Laurier,
Macdonald {Cormcall), 
Macdonald, Sir John A., 
Macdougall {Elgin), 
Mackenzie,
Masson,
McCallum,
McDougall, {Renfrew) 
Oliver,
Pickard,

4.—BILLS PRIVÉS. 

Messieurs

Blanchet,
Borden,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
B rouse,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael,
Caron,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Church,
Colby,
Cook,
Costigan,
Coupai,
Cunningham,
Currier,
Davies,
DeCosmos,
Delorme,
Dewdney, {Nord), 
Domville,
Gibbs (Ontario),

Macmillam,
McCarthy,
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
Mills,
Moffat*
Mousseau,
Oliver,
Ouimet,
Platt,
Bay,
Rochester,
Roscoe,
Scriver,
Skinner,
Taschereau,
Wallace (Albert), 
Wallace (Norfolk), et 
White (Eastings) —64.

Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fraser,
Fréchette,
Galbraith,
Gaudet,
Geoffrion,
Gillmor,
Higinbotham,
Jetté,
Kerr.
Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,
Lajoie,
MacDonnell (Inverness), 
Macdougall (Elgin),
Mac Kay (Cap- B reton),

se compose de sept membres.
5.—ORDRES PERMANENTS. 

Messieurs

Baby,
Barthe,
Blain,
Blanchet,
Bolduc,
Bourassa,
Bowman,
Brooks,
Burpee (Sunbury),
Cameron,
Campbell,
Casey,
Cheval,
Church,
Ci mon,
Coffin,
Cuthbert,
Daoust,
Devlin,
Dymond,

Et que le quorum du dit comité

Paterson,
Perry,
Pouliot,
Ross (Durham),
Rymal,
Scatcherd,
Schultz,
Scri ver,
Shibley,
Short,
Smith (Peel), et 
Wright (Pontiac).—3S.

Forbes,
Fréche Je,
Galbraith,
Gaudet,
Gibson,
Guthrie,
Hall,
MacDonnell (Inverness),
Macmillan,
McCarthy,
McDonald (Cap Breton),. 
McKay (Colchester), 
Orton,

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

Appleby,
Baby,
Bertram,
Blanchet,
Bunster,
< a<grain, 
Charlton, 
Christie,
Cook,
Costigan,
De St. Georges, 
Ferris,
Flesher,
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6.—IMPRESSIONS.

Messieurs

De Veber, 
Dymond,
Goudge,
Lanthier,
Eoss {Middlesex),

Bourassa,
Bowell,
Charlton,
Church,
Delorme,
Desjardins,

Eoss ( Prince Edouard), 
Stephenson,
Thompson {Haldimand), 
Trow, et
Wallace {Norfolk).—16.

7.—COMPTES PUBLICS. 

Messieurs

Archibald,
Bertram,
Blain, *
Blake,
Bourassa,
Bowell,
Boyer,
Brouse,
Burpee {St. Jean,)
Burpee {Sunbury,)
Caron,
Cartwright,
Charlton,
Cimon,
Colby,
Davies,
Delorme,
Desjardins,
De Veber,
Domville,
Dymand,
Fiset,
Fréchette,
Galbraith,
Gibbs {Ontario Sud,)

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

8.—BANQUES ET COMMERCE.

Messieurs

Gibson,
Goudge,
Harwood,
Holton,
Jetté,
Jones {Halifax,)
Kirkpatrick,
Landerkin,
Lange vin,
Laurier,
Little,
Macdonald, Sir J. A., 
Macdonald {Toronto,) 
Macdougall {Elgin,) 
Mackenzie,
Masson,
McCraney,
McGreevy,
Mcgregor,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Mitchell,
Mousseau,

Ouimet,
Bettes,
Plumb,
Pope {Queen’s, I. P. E.,) 
Power,
Ei chard,
Eobitaille,
E8sc {Prince Edouard,) 
Bouleau,
Bymal,
Scriver,
Smith {Selkirk,)
Snider,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson {Haldimand,} 
Thomson ( Welland,) 
Tupper,
Vail,
Wood,
Workman,
Wright {Ottawa,)

. Wright {Pontiac,) et 
Young.—74
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Archibald,
Béchard,
Biggar,
Blain,
Blake,
Boyer,
Brouse,
Brown,
Burpee {St. Jean),
Cameron,
Carmichael,
Caron,
Cartwright,
Cauchon,
Charlton,
Cockburn,
Currier,
DeCosmos,
De St. Georges,
De Veber,
Devlin,
Domville,
Dugas,
Dymond,
Fiset,

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

Fleming,
Forbes,
Gibbs {Ontario Nord), 
Gibbs {Ontario Sud), 
Greenway,
Haggart,
Holton,
Horton,
Irving,
Jetté,
Jones {Halifax), 
Kirkpatrick,
Killam,
Laflamme,
Landerkin,
Langlois,
Laurier,
Macdonald, Sir J. A., 
Macdonald {Toronto), 
Mackenzie,
McDonald {Cap Breton), 
McGreevy,
McLeod,
Mitchell,
Monteith,

Mousseau,
Oliver,
Paterson,
Pickard,
Plumb,
Power,
Bobillard,
Bobinson,
Eobitaille,
Eochester,
Eoss {Durham),
Eoss {Middlesex), 
Bouleau,
By mal,
Smith {Selkirk),
Smith ( Westmoreland), 
Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson {Haldimand), 
Thomson {Welland), 
Tupper,
WockI,
Workman,
Yeo, et 
Young.—75.
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9.- -IMMIGRATION ET COLONISATION.

Messieurs
Perry,
Peü es,
Pinsonneault,
Pope (Compton,) 
Pouliot,
Richard,
Rochester,
Ryan,
Smith (Peel,) 
Stephenson,
St. Jean.
Thompson (Caribou,) 
Trow,
White (Hastings,) 
White (Renfrew,) 
Wright (Ottawa,) et 
Yeo.—51.

Forbes,
Frase i'>
Gaud et,
Greenway,
Hagar,
Horton,
Huntijigton,
Jones (Leeds,)
Lajoie,
Little,
MacKay (Cap Breton,) 
McNab,
Moffat,
Montplaisir,
Orton,
Palmer,
Paterson,

Aylmer,
Bain,
Bannatyne,
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Biggar,
Bolduc,
Borron,
Christie.
Cockburn,
Coupai,
Cunningham,
Dugas,
Farrow,
Ferris,
Flynn,

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

Sur motion de M. Mackenzie, la Chambre donne son 
comité permanent des ordres permanents.

Sur motion de M. Mackenzie, un comité spécial est nommé pour aider M. l’Orateur dans l’administration 
i i vi v ii,A, np du Parlement en tant que les intérêts de cette Chambre sont concernes, et. pom agi^ memlZ d-un comité conjoint de fa bibliothèque des deux Chambres, et le dit comité ast compose 

i \r\f Tinhii Rlanchet Brouse Cartwright, Cauehon, Delorme. Brèchette, Laurier, Su John A.
«■»? - *-» - ’« ™ - -"** » «-» «

informer leurs Honneürs.

Sur motion de M. 
qu’à jeudi prochain.

Sm- motion de M Blake il est résolu que la pétition de F. X A. Biron et autres, concernant Fad mi nis
tration de la justice dans le district de Richelieu, et la pétition de M. le juge Loranger y relative, soie 
entrées dans les Votes et Délibérations.

Et les dites pétitions sont comme suit :

x

concours au dit rapport, en ce qui concerne le

comme

Mackenzie, il est résolu que lorsque cette Chambre s’ajournera, elle reste ajournée jus-
é

Canada.
CHAMBRE DES COMMUNES DE LA PUISSANCE DU CANADA, EN 

PARLEMENT ASSEMBLEE.A L’HONORABLE

Plaise a Votre Honorable Chambre.

La pétition des soussignés, habitants le district de Richelieu, dans la province de Québec,
Représente très respectueusement à Votre Honorable Chambre:

de l’honorable Thomas Jean Jacques Loranger, juge de la Cour Supérieure pour la 
..aIiotH ,I„K lo dît district de Richelieu, été et est depuis plu eurs années ca-Que

ractérisée par une négligence grave de ses devoirs et
“0™SetUto KÏÏbto Ch4««° depuis qu’il est juge résidant en la ville de Serai,
dans le dit district de Richelieu, notamment entre le premier juillet mil huit cent soixante-ot-sepl, d k 
trente décembre mil huit cent soixante-eCquatorze, n’a pas voulu tenir et na pas tenu la • Gour de Cmcuit 
limant toute la durée des termes dûment fixés pour la tenue de cette Cour dans la plupart des diveis c om.e.s 
ries deux districts de Richelieu et Juliette, dans lesquels deux districts il était charge et oblige d administrer 
la iustice en sa dite qualité de juge, et nommément dans les comtés de Bert hier, d 1 amaska, de 1 Assomp
tion et de Montcalm,\t que sans causes raisonnables, souvent le dit honorable juge n aurait pas meme 
vnnln sef«m 'G et ne se serait pas rendu aux chefs-lieux des dits comtés pour y tenir en tout ou en partie 
nuelmics uns des susdits termes^ alors qu’il y avait des affaires devant la dite Cour de Circuit pour chaque 
tel terme, et ce aux grands détriment et dommage des justiciables et des hommes d’affaires résidant> danste 
susdits comtés dont plusieurs, même, maigre leur besoin pressant d un recours a la dite Coin de Gu cuit 
dans les divers comtés des dits districts de Richelieu et Joliette, ont, à cause des susdits refus et negligence 
de la part du dit honorable juge, renoncé à s’adresser, sauf quelques rares exceptions, a un tribunal rendu 
inefficace par la non tenue régulière, l’intei ruption trop frequente et la cloture prematUree de i 
séances.

ses termes et

\
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en référant aux i, demande* et certificats

i îte permde, par le gouvernement de cette Puissance, des sommes considérables qui réunies ensemble formé- 
î aient une somme totale d au-dela de mille piastres, savoir:, d’environ mille cinq cent cinquante quatre 
piastres courant, pour des frais de voyages et de séjours, auxquels le dit honorable juge n’avait légalement 
aucun droit, vu (entr autres raisons,) qu’il n’aurait été absent du dit lieu de sa résidence, Sorei et qu’il 
n aurait agi ou siege comme tel juge, aux chefs-lieux des susdits comtés et aux dites cités de Québec des 1 1
o/.nvf'T','08,6; L6 M°1l,rea1’ qU° pendant lln nombre de j°ur8 ^ de termes beaucoup moins nombreux que 
< eux dont le dit honorable juge aurait, comme susdit, demandé et reçu les frais, honoraires et paiements 
commettant par la sciemment et délibérément des exactions de deniers ou concussions au préjudice de la

Que, au chef-lieu du district de Richelieu, depuis une couple d’années, l’honorable juge refuse au il 
luiioau et aux justiciables de donner ses services suivant le besoin des affaires judiciaires, etque notamment 
malgie les instances du barreau, le dit honorable juge, sans causes ni motifs raisonnables, a refusé et refuse’ 
'!,°aCh'2Ter d08 term®8 d enquête et de p-olonger les termes des cours, tel que nécessité par l’accumulation 

es ^flaires causant ainsi des dommages considérables aux justiciables par les d lais et les longueurs 
qu entraînait 1 instruction de leurs causes, et que pendant que les justiciables souffraient de ces refus le dit
dehors du diitrictiP Oyait & P 118 forte Partie du son temps à des absences fréquentes et prolongées

, TT contramement à la loi, le dit honorable juge a, pendant les mois de mai, juin, juillet, août
et septembre derniers, fixe sa residence en dehors et loin du district de Richelieu, en la ville de Lévis dans le 
district de Quebec, et ce, au detriment et dommage des justiciables.

Que le dit honorable juge Loranger, se serait, à plusieurs reprises, livré publiquement et sous les yeux 
Î!.;)a!ùCm,b eS’ a dr8 “‘temperances et à des excès dans l’usage de boissons enivrantes, qui le rendaient , 
r. uén t de ie!H'Per 8T qni enlevaient toute confiance et tout respect dans ses décisions, et
cent soixant^et qidnz.e ’ ^ * St I'1'anç°is du Lac, dans le courant du printemps et.de l’automne mil huit

P°.ur evit.e/‘ 1 mfirmation de certains do scs jugements, notamment dans deux causes mues dans la 
.P, hupeneure siégeant dans le district de Richelieu, sous les numéros mille trois cent vino-pdeux et 

,rCnte,<1!,U;Xldee d0f;ers de la dite cour- entre Michel Mathieu, demandeur, et Jean-Baptiste 
\Z r\ïf \ df ’’ e.dlt !10n0l'all,° juge a injustement et illégalement, après inscriptions produites parle 

r^181?n doS. Juge,nents par lui rendus en icelles causes,-devant un tribunal supérieur,
; gt> falsifie et attire le registre ou rôle de ladite cour sur lequel se trouvaient inscrites les deux susdites 

et y a tait des entrees fausses et comportant l’existance de faits et de procédés qui n’avaient jamais 
q , . nVe.x'ste’ a ,s.av?lr : 1ue> !° ou vei’9 le dix huit octobre n-il huit cent soixante et treize, au dit lieu de 
;, p n p . honorable juge aurait, hors de cour, privément, et à l’insçu du dit défendeur, biffé les lettres :

. . v. A. v., signifiant : ï artios ouies, curia advisare vult,” entrées et écrites par lui, comme iu«-e de
a dite cour, cour tenante, le trois octobre, mil huit cent soiyante et treize, dans les colonnes du dit "rôle ou 

iegi,>tre, appropriées aux dites causes, lors de l’appel des dites causes, et y a écrit et inséré, en dessous des
t , 63 m0ts 8uivant8: “ Le défendeur déclare son enquête close,” de sa propre main et

CCI U uie, lesquels dits derniers mots comportaient une fausseté, en autant que Je défendeur

et transmis

la
b

ci

1on
à
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h

6

i
t
1
a
t’
teu
i
1
f

on icellescauses, ni par lui meme, ni par son procureur, n’avaient jamais dit ni déclaré avoir clos son enquête dans 
es îtes causes ou, dans aucune des dites causes; et que, par suite des susdits changements, falsifications 
ma ivT’• 6 • deend?ur 116 pouvant démontrer ni se prévaloir efficacement, des irrégularités et

'IZfnlîî68 des/H^Pt'ons a l enquête et au mérite, faites par le demandeur, dans les dites causes, et sur 
• e,.quelles irrégularités et illégalités, il, dit défendeur, se basait uniquement, pour demander la révision des

c
t
i
P

jugements rendus sur icelles inscriptions, a été frustré des bénéfices qu’il avait droït d'attendre de ‘ses dites
5SÈBSS:par 16 dltlonorab,e juge Lom,jer' d“s

„„„„ ‘)lle quelques jours postérieurs au dix de février mil huit cent soixante-et-quatorze, dans une autre,
le numéro eept cent huit, entre Jam,s O. Pope e! al.,

i
1
i
1

1
comme <4

asïiBrtasï rr-r ^ ci im>v i,i,e *dit jugement rendu cour tenante C0Kiant cel,e des demandeurs, et ce qui changeait complètement le
t(
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Que par tous ce susdits faits de négligence, de mauvais vouloir, d’injustice, de artialite et d arOitraiie, 
ce- susdites exateion d’argent au préjudice do la couronne, ces susdits changement alterations et fa 1 si h ca
tions du rôle ou registre de la cour au grand préjudice des parties intéressées le dit honorable juge Loranger 
a détruit toute confiance en lui et tout respect à son êgerd et qu il s est rendu tout a fait indigne d exe ce 
plus longtemps les importantes, nobles et augustes fonctions de juge, en la province de Quebec.

Vos pétitionnaires se sont longtemps abstenus de dénoncer à Votre Honorable Chambre la conduite du 
dit honorable juge Loranger à cet égard dans l’espoir que ceux dont le devoir spécial est de veiller a | admi
nistration de la justice en prendraient connaissance ; et c’est seulement parce que par suite de sa 1 '
duite, le désordre est à son comble et l’administration de la justice, dans le dit district de R^eheu, es - toi 1 
bée dans le discrédit le plus déplorable, que vos pétitionnaires se sont decides a priei \ otie Honorable 
Chambre de faire droit à leurs plaintes.

Vos Pétitionnaires vous priant de croire que ce n’est qu’à regret et dans le seul but de servir les meil
leurs intérêts de l’administration de la justice qu’ils adoptent ce procédé, que le plus grand nombre des jus
ticiables du district de Richelieu approuvent, mais que, ils n’osent supporter ouvertement,, craignant et re
doutant les représailles du dit honorable juge si ce dernier réussissait à se debarrasser des plaintes portées 
contre lui.

Que les faits ci-dessus s’ils ne sont pas tous à la connaissance personnelle des pétitionnaires, sont de 
toriété publique et sont parvenus à leur connaissance d une manière croyable et digne de toi.

Que vos pétitionnaires sont en lieu d’affirmer que tous les faits jet plaintes ci-dessus articulés peuvent 
être prouvées d'une manière irrécusable.

Qu’ils sont de plus informés, et ont raison de croire que la preuve de la plupart des faits les plus 
importants' sus-articulés, ex’ste déjà dans le département de la Justice, à Ottawa, et us declaren i e p us 
qu’une requête par des personnes autorisées à exiger la production de documents et de témoignages établi
rait clairement la vérité et l’exactitude de tous et chacun les allégués de la présente requête.

C’est pourquoi vos pétitionnaires prient humblement votre honorable Chambre de prendre leur présente

no-

d’Yamaska Moë Fortier'., marchai , de St. David, meme comte, Maxivie Beaupré et Pierre Letendre,mar 
chauds, et Jean Salvas, bourgeois et commerçant, de St. Michel d’Yamaska, meme comte et '
Latour, notaire, de Lauoraie, comté de Berthier, et généralement tous les hommes du district de Richelieu 
avant des affaires judiciaires considérables ; et que le seul motif que vos requérants puissent assigne! a cette 
conduite arbitraire du juge contre ces diverses personnes serait le désir et l’intention de sa part de !es décou
rager de plaider, dans le but de diminuer ses travaux judiciaires ; et que de fait, par suite de sa dite con 
duite, les affaires judiciaires dans le dit district ont été, depuis quelques années moins importantes et nom
breuses qu’elles l’auraient été, s’il n’avait tenu pareille conduite, plusieurs des justiciables du dit district 
évitant souvent, au sacrifice de leurs droits et de leurs intérêts, de porter des affaires judiciaires devant le dit 
honorable juge à cause du manque de confiavce qu’ils entretiennent à son égard.

Que dans l’opinion sincère des requérants, ee procédé étrange et anormal ne peut être explique que par 
les, et attribué aux circonstances suivantes, savoir :

Que lors du dit jugement interlocutoire et depuis quelque temps auparav nt, le dit honorable juge 
Loranaer était en négociations pour faire l’acquisition de la terre ou propriété n mero vingt quatie ÇSo. -4) 
de la dite concession du Chenal du Moine au prix d’environ vingt nulle piastres, et que la perfection du dit 
marché ou acquisition, était suspendue et retardée par le manque des titres ou de queHues-uns des titres (le 
la dite propriété Ces circonstances autorisent les requérants a croire que le veritable motif et le puncipa 
but du dit honorable juge en ordonnant la dite expertise, était plutôt le désir de découvrir pour son benefice 
on avantage^personnel les titres de la dite propriété qu’il voulait alors acheter, que de servir les fins de la 
justice dans la dite cause ; et c’est l’interprétation qui a été donnée par plusieurs de ceux qui en ont en 
connaissance, des motifs du juge, en rendant le susdit jugement interlocutoire.

mr le dit honorable mge jjorunyu, p:u mce de la partialité évidente etnoioue uu mu »
i’exercise de scs fonctions justiciaires, n faveur de certains membres du barreau de Richelieu, pratiquant 
devant lui partialité si notoire et si bien prouvée aux yeux du public, que certains plaideurs et en assez 
bon Sombre, abandonnaient leur procureur attitré et employaient les dits membres du barreau ainsi favorises 
par lui u adjoignaient à leur procureur attitré, tels membres du barreau ainsi favorises pai lui, en avouant 
hautem it qu’ils en agissaient ainsi parce que es membres du barreau avaient tout empire sur le juge et 
qu’il leur faisait gagner toutes leurs causes.

le3 terres do la concession appelée “ Concession du Chenal du
*WoiTe” ans Soroï depuiTirnuméro un jusqu’au numéro-vingt-quatre, qui était le dernier de la dite con-

EHEErr rS'r == « SW*
demandeur a préféré faire des admissions de faits encore prouvés dans la dite cause.non
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pétition en considération, et d’y faire droit, conformément à k loi, la justice et dans l’intérêt du service 
public.

Et vos pétitionnaires comme c’est leur devoir ne cesseront de prier.

District de Richelieu,le 31 mare 1876.
(Signé),« F. X. A. BIRON, notaire,

LOUIS VADNAIT,
WILLIAM DELLY, marchand,
MOE FORTIER. ex-M. P. pour Yamaska,
P. LETENDRE, marchand,
JOS. DUG U AV, ex-M. P.,
M. BEAUPRÉ, marchand, Yamaska.

AUX HONORABLES MEMBRES DE LA CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA EN PAR
LEMENT ASSEMBLÉS. ’ ‘

La pétition de l’honorable Thomas Jean Jacques Loranger, de la ville de Sorel, dans le district de Riche
lieu, un des juges de la Cour Supérieure,

Vous expose respectueusement : —
Que pendant la dernière session du Parlement, mais à 

connaissance, une pétition a été présentée à Votre Honorab 
six autres, contre votre pétitionnaire, mettant faussement, r 
diverses accusations concernant l’exercice de ses fonctions de juge?

Que quelques jours après la présentation de cette pétition," votre pétitionnaire a demandé à Votre Hono
rable Chambre de vouloir bien l’entendre à sa barre, en défense à ces accusations, mais qu'il n’a pas été pro
noncé sur sa demande. . *

époque trop pour qu’il en fut pris 
A. Biron écuier, et 

usoment sa charge

une

Que votre pétitionnaire ayant appris par les journaux que la dite pétition doit être renouvelée pendant 
la présente session, ou que des procédés devront être adoptes pour qu’il soit procédé sur icelle, s’empresse de 
se présenter d’avance devant votre honorable Chambre pour la saisir de sa dénégation la plus’formelle et la 
plus absolue des faits contenus en cette pétition ou dans aucune pétition semblable, sur lesquelles il se déclare 
près à subir sans délais toute investigation et forme de procès quelconque, dans la vue de démontrer son 
innocence et la fausseté des accusations, et vous prie de recevoir telle déclaration de sa part et le renouvel
lement de sa demande à l’effet d’être entendu devant Votre Honorable Chambre en défense à icelles accusa
tions, ou quand et comme il vous plaira de l’ordonner.

Comme par sa présente pétition votre pétitionnaire, sous la réserve de tous ses droits constitutionnels 
prie de prendre sa demande en votre favorable considération do vouloir bien lui permettre au cas où la 

dite pétition du dit Francois X. A. Biron et autres serait renouvelée ou toute autre pétition semblable pré
sentée, de saisir Votre Honorable Chambre à l’avance, de sa dénégation formelle et absolue des faits contenus 
en telle pétition, de recevoir sa déclaration qu’il est piêt en aucun temps et sous le plus bref délai à se sou
mettre à toute enquête, investigation et forme de procès qu’il vous plaira ordonner d’après la constitution et 
les lois qui régissent la Puissance pour être procédé sur icelles pétitions, qu’il se propose même de les 
demander et d’avance et au cas où il y aurait lieu votre pétitionnaire vous prie de vouloir bien l’entendre 
défense à icelles pétitions.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

vous

en

T. J. J. LORANGER.Février 1877.

Sur motion de M. Langevin, il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour une copie du rapport do M. Kinysford sur les quais de la Baie St. Paul, des Eboulements et de la 
Malbaie, dans l’été de 1876.

M. Colby propose, que dans l’opinion de cette Chambre, il serait avantageux au pays de réduire les droits 
sur le pétiole raffiné.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.
M. Mackenzie met devant la Chambre le rapport officiel de la distribution des statuts de la Puissance du 

Canada. 39 Victoria, troisième session du troisième Parlement, 1876.

L ordre du jour pour la reprise des débats sur la motion de M. Macdonald (Toronto) : “ Que ce soit un 
oi ili e | Chambre, que tous les jours immédiatement après que l’Orateur aura pris le fauteuil, à trois 
heures de après-midi, les prières maintenant récitées dans le Séna( soient récitées dans cette Chambre 

.. P®1- tcu1 chapelain qu il plaira a l’Orateur de nommer pour cet objet, et en son absence, par le Greffier de la 
Chambre, étant lu, sur motion de M. Macdonald (Toronto), le dit ordre est déchargé.

,.. 1 r l\c,donn f (Toronto) propose alors qu'un comité spécial soit nommé pour considérer et faire rapport
s il serait desirable d avoir une formule de prière dans cette Chambre, et qu’il soit composé de MM. Macdo- 
mld CVn-onU>),McCraney, Gibbs (Ontario Sud), Wood, Blackburn, Gaudge, Casgrain, Desjardins, McDonald 
(t ap Bieton), Lyan, Carmichael, I latt et Wright (comté d’Ottawa), et le dit comité est nommé.

La Chambre alors s'ajourne.

Timothy Warren Anglin,
Orateur.
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1 • es; l’intention du gouvernement de retirer l’eau du canæ Welland
ntroXSti lï'ïSïcompléév certain» travaux dan» CO canal, ou a. quelque moyeu de hure ce 

travaux sans retiré l’eau peut être trouve.

vr 7 j.n,y Tan lî nrof.haîn—Si Ig M.«uviv— empêche, )e.» lettres ^enre-étrée, d'être ouverte,; «f »i d.n, le carde perte., 

accordé par le département des Postes.

hie.M

l’intention du gouvernement de donner peu lant ce!te se don q mi- 
été fait, l’année deni tore, un droit minimeM. Farrow—Jeudi prochain—h-d-ce _ . . ...

que soulagement au commerce de sel eu imposant, ainsi q 
sur le r d'venant des Etats-Unis au Gamma.

,-e)t vintention du g mverneme.it de présent-- durant cette sessi m 
le constituer le Sénat, vu qu’il a déjà été declare incompatible 

fatal à l’efficacité d une seem Le Chambre.
JJ. Stephenson— Lundi prochain— 

le* p idmfi pe’ : fédéra ™pü' foi t la ba'e° S» gouvernement et

M. Bichard—Vendredi prori,ai a -Aoubssb à .SonExevdouce^ .,'^e c‘!é lit Foucier da Î!

C»r'1ntr,S: et de, Vio,., (1873), et Uoluurmou,,
1. Le montant du capital souscrit ;
2. Le montant versé de ce capital ;
;; Le montant des lettres de gages en circulation ,
4 Le montant placé et garanti par titres hypothêeaiies ,

La valeur des immeubles hypotheques, 
ti Le montant des capitaux possèdes a ti

vî,1 aSSLi’ii»
Crédit

vertu <, l’aceen dormer lien ci ; au iS&fc»?»*»' levant

:
faits et attestés par le dit Crédit Foncier du Bas-Canada depuis 

dernier.

ave.-

a common,-é scsde dépôt, depuis que la dite compigme

formées sou 
fusion ou amalgamation entre le dit
niées en

nier (1877). , ,
Lu outre copies des divers états uument 

Je commencement de ses opérations jusqu au 1er janvier

M. Langcvin—Jeudi ,«**-*« KU «6»-
ETd"e‘ fa r‘j^o)V™™t^-ïceS"^^ -
Soil,, depuis I-" ^ordveqa lui tuf dL.é le 8OU

en rapport avec 
avril 1875, de cesser les travaux de

entrepreneur de la ligne télégraphique dans . ayée étalonnant les estimés et pièces justificatives,

l’opportunité d'amender et de eonsohde tel qu amende^te ai ^ ^ c. 9-37; Vie., c. 48-38; Vie., c, 
2? ;lepVtirria^3e‘S de 38 Fie, c. 20, et c. 52 des statuts consolidés du Haut-Canada.

des individus ou a des compagi f>iiambre émané pour tous papiers, correspondances et télégrammes se
quee-' et accapareos. un ordre de la Lh ^h ^ 1^,^. (.J c?iai.bona été ainsi arrêté, connue et acea-
K e?5 onttrS4s, approuvés par l’inspecteur des chemins de fer du gouvernement ou par le

gouvernement.
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faire mettre devant cette Chambrerons let mpporta J preseQtée Â Son Excellence pour la prier de 
relativement au nombre de faillites, à l’actif et au '1 etl'6 en la Possession dUP P ^ (k

6 des com positions qui ont eu lieu dans le rL.m„ ,, 1 .t'I? ctplu's Particulièrement
les douze derniers mois.

chaque province de l^mo^L-S ^ T P°SSib,e mün‘
1873, 1874 1875 et Lq7fi 'T?11 du gouvernement 

par tète dans chaque p’rovince

gouvernement 
au nombre et à

tmth S”rp»,T0d' P'”1"1™-

perçut0 PkS indiquer Je montant ersé

Ôhfmbre^ï,8'J“ lT'° “ •’"üKüÂeidlTrieK** m/FTo”" J“, gouvernement concernant le.

tssssjr -°™ ==
«sr e *• cau“o,“ ^ -ôÆr.„“

u,uy pour la reception des 
nts offerts par les soumis- 
leur ont été accordés res-

SainSife, de
une malle sur la branche 

et si non, pourquoi ?
DE LA Manitoba '°118 Papiei'8 0t correspondances 

du département des TwaïxPÜbU^'rïfiveme? P°Ur ™pie de tous les rapports eu possession

îsrzr--1" «—<- sk ï.bssMvA: srs
««tin* p„£ fZéiïo  ̂tt„ ^

mandant dos ro^misSinî pSnÆm^postol tend” BtX?°1Ionc.e Pour une copies des annonces on avis de 
entre les ports, sur le lac Lin etîa SSiEÎ^t ^ '°* ^ Huron It Su^ériem-'

°* °" ieP°n8e’ 6t t0Ute eorrespondanco y relative, l’ordre ou itsEtdres mi cfn.^eîl^sïy iu a^ufcom

POi't a.vee l’achat°daeD50,000 tonnes de” aiÆS ete îouMe chem™ H '“ f paf*ias(lu’A <*tte date on rap- 

paiements, les noms de ceux à qui ils ont été fv.it-J L, , P e!nm ( 6 ^er ^ll Pacifique, avec les dates de 
qu h leur livraison dans le pays, et les sommes encore due* sur ceTacEaT™™011 pajéS P°Ur C3S ^ils jus-

une somme dans 1 es

(rat fait.

ces

par lfdépmtemeSdtsPostîSurSiTies arêtes deS montants Payés pour impressions

quer la province dans laquelle l’ouvrage atté fait h n,t . v™ reaPecti^ment, le dit état devant i«MteïS? feit - — - Sü£ü Jes^dt issa ;æ û
Bowell—-Jeudi ürochâin_ad_

1874, 1875 et 1876, pour annonces en faveur ? PT Un, état détailIé des dépenses encourues on
les journaux de la Puissance, le montant oavé à gouvernement ou do toute branche du service public dans 
tant paye pour abonnements et les ion maux7 ,cn „;^Ue J?,Urnal respectivement, l’objet pour lequel tel mon- 
lation en Europe ou autres fins. 1 Pour 1 usage des departements publics ou pour h circu-

-“g
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VOTES ET DÉLIBÉRA
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 15 FÉVRIER 1877.

Vingt-deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De la compagnie du pont du Sud du Canada ; demandant la passation d’un acte pour prolonger le temps 
limité pour l’achèvement de certains ouvrages autorisés par leur acte d'incorporation, pour la continuation 
de tous leurs pouvoirs corporatifs et pour autres fins.

De la compagnie nationale de placement du Canada (à responsabilité limitée), et de J. M. Grover et 
autres, directeurs provisoires de la banque de Londres et du Canada ; demandant certains amendements à 
leur acte d’incorporation.

De J. B. Bottot, président, et autres, directeurs de la société de construction St. Jacques ; demandant la 
passation d’un acte pour étendre leurs pouvoirs corporatifs.

De Charles Cox et autres ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de compagnie d’assurance
Maitland.

Motion étant faite que la pétition de Henry Mitchell et autres, propriétaires de charbon, et autres 
personnes intéressées dans le commerce de charbon et dans la marine marchande du Canada ; demandant 
que les droits imposés par les Etats-Unis sur le charbon canadien soient neutralisés par un bonus équivalent 
sur tout le charbon envoyé aux Etats-Unis ; ou qu’un droit de 50 contins par tonne soit imposé sur tout le 
charbon importé dans le Canada, soit maintenant reçue,

M. l’Orateur décide,—“ Que la conclusion de cette pétition comportant une charge publique, elle [ne 
peut pas être reçue.”

Motion étant faite que la pétition de B. M. Balph et autres, ex-sergents de l’état-major du bataillon 
provisoire d’infanterie au fort Osborne, Manitoba ; exposant certains griefs et réclamant six mois do soldo 
et autres indemnités, soit maintenant reçue,

M. l’Orateur décide,—“ Que la conclusion de la pétition comportant une dépense de l’argent public, elle 
ne peut pas être reçue.”
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M. Ross (Middlesex), du comité spécial nommé pour examiner quels arrangements pourraient être fait» 
pour avoir un compte-rendu officiel des débats de la Chambre, présente le deuxième rapport de ce comité 
qui est comme suit :

Le comité spécial nommé pour examiner quels arrangements pourraient être faits pour avoir un rap
port officiel des débats de la Chambre, demande qu’il lui soit permis de soumettre comme son deuxième rap
port le rapport ci-joint de son sous-comité qui avait été chargé de voir les personnes qui pourraient désirer 
d’entreprendre le compte-rendu officiel des débats de la Chambre et de recevoir leurs soumissions, auquel 
rapport ils demandent respectueusement à la Chambre de concourir.

Le tout respectueusement soumis.
Gso, W. Ross

Président.i

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.
Chambre de comité,

13 février 1877.
Le sous-comité nommé pour conférer avec les personnes qui pourraient désirer d'entreprendre le 

/compterendu officiel des débats de la Chambre, demande qu’il lui soit permis de faire rapport 
qu’il a reçu des soumissions de MM. Phelan, Richardson et Watson, et considérant la soumission de M.
Richardson comme la plus satisfaisante, il demande qu’elle soit acceptée, suivant les règles et condition* 
contenues dans le premier rapport du comité, que les frais ne devront pas excéder #5,500.

Le tout respectueusement soumis.
Geo. W. Ross,
M. Bowell,
A. H. Dymond, 
Alph. Desjardins.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), le concours de la Chambre est donné au dit rapport.

M. Mackenzie met devant la Chambre le rapport de l’ingénieur en chef des travaux publics sur le progrès 
de l’élargissement du canal entre le lac Erié et Montréal.

M. Cartwright met devant la Chambre un état de toutes les allocations et gratifications accordées en 
vertu do l’acte 33 Vict., ch. 4, intitulé : “ Acte pour mieux assurer l’éfficacité du service civil en pourvoyant 
à une pension en faveur des personnes qui y sont employées.

Les bills suivants sont présentés et lus une première fois et remis à lundi prochain pour la deuxième 
lecture, savoir:

Par M. Irving :—Bill No. 3 concernant la procédure et la preuve dans les causes criminelle.

Par M. Blair :—Bill No. 4 pour rappeler l’acte 37 '^Victoria, chapitre 49, intitulé : ‘"Acte pour auto
riser les corporations et les institutions incorporées hors des limites du Canada à y prêter et placer des 
fonds.”

Par M. Dymond :—Bill No. 5 pour amender l’acte concernant la procédure criminelle, en permettant à 
des personnes accusées d’un crime de témoigner comme témoins de la défense.

Sur motion de M. Mackenzie, le rapport du comité spécial nommé pour préparer et rapporter les listes 
des membres devant composer les comités permanents de cette Chambre, en ce qui concerne les comités 
suivants, savoir: privilèges et élections; lois expirantes; chemins de fer, canaux et télégraphes; bills 
privés ; impressions; comptes publics ; banques et commerce, et immigration et colonisation, est adopté.

Sur motion de M. Stirton, il est ordonné qu’il soit envoyé un message au Sénat priant leurs honneurs de 
vouloir bien s’unir à cette Chambre dans la formation d’un comité conjoint des impressions, et les informant 
que les membres du comité permanent des impressions, savoir : MM. Bourassa, Bowell, Charlton, Church, De
lorme, Desjardins, De Vêler, G-oudge, Lanthier, Ross (Middlesex), Ross (Prince-Edouard), Stephenson, Thomp
son (HaMi mand), Trow et Wallace (Norf'orlk), agiront comme membres du dit comité conjoint des impres
sions.

M . Burpee présente, en obéissance à un ordre de la Chambre du vingt mars 1876, un état de toutes les 
locomotives importées au Canada, indiquant la classe de ces locomotives, par qui elles ont été entices et le 
montant de droits payé, depuis le 1er juillet 1867 au 22 mars 1876.

M. Cartwright dépose devant la Chambre un état des paiements chargés ans dépenses imprévues, on vertu 
d’ordres en Conseil, depuis le 1er juillet 1876 jusqu’à date, conformément à l’acte 39 Victoria, chapitre, cédule B.

Il dépose aussi devant Ja Chambre un état des dépenses jusqu’il date au compte de l’exposition de la 
Nouvelle-Galles du Sud sous l’aitorité de mandats spéciaux de Son Excellence le Gouverneur-Général, daté 
21 décembre 1876, pour $25.001.

Sur motion de M. Flynn, il est résolu qu’un ordre de la Chambre émané à l’officier qu’il appartient pour 
des copies des instructions données par le département de l’Intérieur aux inspecteurs touchant l’acte de* 
poids et mesures, avec les noms et les salaires de ces inspecteurs ou sous-inepecteurs.



\I Broute propose que la Chambre se forme en comité général pour examiner la résolution suivante :
, n,v„no .Lnmnense soit accordée aux loyaux volontaires qui, durant les troubles do 183, et 3b, 

. 11 ce mv8 le pavillon britannique, et cette Chambre est d’opinion qu’une étendue de terres
U“ Canada ‘leur soit accordée et qu’elle ne soit pas inférieure à celle qu’on accorde a tout colon un

ie consentement de la Chambre.
incultes du

° Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec

,, *• m vr 17une adresse est votée à Son Excellence pour des copies de toute correspon-

miriist'e de la Marhie et des Pêcheries lors de sa mission récente en Angleterre concernan le meme sujet 

mîmatre delà Me^ne et des Pêcheries et le dit député, avec le rapport de == derme, ,u sujet de c.

mission.
ci i - \,r Dr.mnilh il est résolu nu’uu ordre de la Chambre soit adressé à 1 officier qu ilS„r motion de M U U»S»». ei-de,BO-, désigné, à Végard de h, construction,

état renier ma b terrain de la station du chemin de fer Intercolonial,appartient pour un .
l’année dernière, d’un égoût collecteur en brique

* I"1 *

u’elle a coûté dans la localité où elle a été reçue ; le montant paye ou accorde pour son transport e

sur

.servent.

encouru^ par ce^ ^ jes autres deniers portés au crédit de l’égoùt collecteur.

ti' Les^^nmns ‘dès'0])èrifnnres°de”eph"chaque lot de ces matériaux a été acheté, la localité d’où ils

SS Sdm?,odX"o»tco„ecte«, oc, été cinssiiié»

1.

et entrés dans les comptes publics.
Aussi un ordre delà Chambre pour un état montrant: .... . brin ne de
] La dimension 'et le coût originel, non oomprrs 1 appareil de chauffage de la bâtisse de brique 

Moncton connue sous le nom de bureaux généraux du chemin de fer Intercolonial .
1- S “.ISInei it Tappl“ châuff“sï ef a3d Ltions faitU8 dUrant l'année 1876,
t Uffi Cpland o’chacun del quatre planche» de la dite bâtisse telle que présentement constate, expli

quant l’usage auquel chacune des chambres est destinée.

du contrat et le nom du contracteur.
Le dit état devra donner les détails du coût aussi bien que le montant dépensé dans chaque cas, ainsi 

que la manière dont ces dépenses ont été classifiées.
Aussi un ordre de la Chambre pour un état des dépenses encourues durant les deux années finissant

le 31 janvier 1877, pour tapis, rideaux, meubles de salles à diner et de chambres a couc or, °1™”™' ' • 
améliorations, ustensiles, linges, vaisselles de faïence, porcelainesç oouteUene argenterie anæipoui^ 
très, tables, chaises, sofas, canapés, tableaux et ornements pour les bureaux d® P®r??°°®^du ®. inclure tous 
Intercolonial, à Moncton ; l’état devra donner le nom et le coût de chaque article il devra aussi inclure 
articles fournis par un département quelconque ou division du service -les chemins de e .

q,„,i un ordre de la Chambre pour un état de l'officier du chemin de for Intercolonial préposé à a 
chose,’’et’ indiquant î. quantité, l'espèce et le prix de, rails, coussinets-écltsses, boulon,, cher,Iles et Ira-
verses, comme suit : ,

lieras mais non en usage le 30 juin 1875 reçus pendant l’année expirée le 30 juin 1876 employes et 
disnosés de toute autre manière pendant la m no p iode; ce qui en restait, mais ne serval pas a cette 
date; reçus pendant les six mois expirés le 3 déce bre 1876; employés et disposes de toute utre mameie 
pendant la même période; ce qui en restait mais no servait pas au 31 décembre dernier.

L’état devant indiquer la date de la réception de chaque lot, la quantité qui en a été reçue, l’endroit où 
il a été déposé, les personnes de qui il a été acheté, le nom du navire qui a transporte les coussmets-
éclissos, ett., le chiffre du fret payé, et le nom de toutes les personnes auxquelles ce mateiiel a etc vendu, 
quantité qui en a été vendue et les prix qu il a obtenus.

Aussi un ordre de la Chambre pour un rapport montrant l’autorité en vertu de laquelle deux excel
lentes maisons avec des étables et des dépendances furent construites 1 ete dernier, a Moncton pom I usage 
de l’ingénieur résidant et du surintendant du trati du chemin de ter Intel co onia , c mon 1 
dépense était autorisée et le montant réellement d pensé, ce rapport devant etre accompagne états
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quant les montants demandés pour ces ouvrages et les <• 
du chemin de fer; ces états devant être faits de man

1. La quantité, 1 espèce e
2. Le travail et ce qu’il a coûté.
3. Le coût de la construction des caves et des fondations

p4ï ^d:.,lka relier , ,,égoat

C°ûtYd<L«bacoÔ't ‘frf dM.SpeVLEmdCL*».1" * '* k**«” * «” ‘«7»»-. le
8. Le coût deVinBoeotion’ g'lll6S’ l,oelc^ ouvrages en bois, en plâtre, ternissements et clôtm

dans les caves et fondations.

■es.
nom

anxtS, ÜSÏ5 etalloué pour le fret. -
chcnin defer à Moncton en^e^eÏÏétai Isles dé^B^^iïtS,0117™8® Mt p0ur é,arSir l’aqueduc du

restaurant, é"g/r Te magasin" dSrSt Tl ^ ^ ',W dépenees pour construire le
plateformes, disses de fe2geet au U ^ 'M* °har^ le dépôt le!

Aussi—un ordre de la Chambre nom- „nMot H1 bfTLi ? de,la Sare a Moncton en 1876.
ont eu lieu sur le chemin de fer Intercolonial depuis le'1 er'ine-:< U•plet de toua les accidents qui 
dent et l’endroit où il est arrivé les domm-io-<vJ - , î 1 dernier, indiquant la cause de chaque acci-
personnes pour effets endommagés ou blessures reçue^'etce mîî a'étéTT^r-18’ I’indemnité accordée aux 
pu causer ces accidents. reçues’ et ce <1U1 a ete fait a l’egard des négligences qui ont

et de toute correspondance^cha^gée entre l’^cilr'chargé^elhJdmini ï-tf dejt°US] 01'dre8 on Conseil émis,

caissier du chemin de fer Intercolonial la création J ! ° h nomiaatl'3n de M. James McAllister a 
de M. McAllister à cette dernièîe charge la nominttiôn ^déral a Moncton, la
destitution sub-équente de M. Thompson ’l’abolition de 1 M .^Charles D. Thomson au poste do caissier, la
«O., * m. j:

ou

au poste de 
translation

pourvu.
années expirées feàl décembîe W6, KéÏÏkluivîùts^SïîSf lefoT P°U'’ chaque ,mois. des deux 

du chemin de fer Intercolonial : 1 L 3nct,onnement et l’administration
1. Le nombre de milles parcourus 

naires de voyageurs, les convois spécia î x sgi x i.C6j savoir : los convois orHî-ueux

chars employés dans chaque service.
. .2-,L® montant total des frais d’exploitation 

generale des comptes du chemin de fer. ■

t» ^^îflH^LXîSieSîS
41* m» n*? ““ ***» »-•

■ es moyennes, avec details, réalisées avant et après que telles réductions ont Mé. f •+
le tr.i,port?«î^^‘â“d^l^7u,XÆ.ekdét*i',é'ï .r“r?"t le“ «°”':«'-Vciauz pour 

juillet 1875 ju-ipi’au 3*1 déeemb” «76-ce, émt3=™,! tS«P» W* J** 

tel convoi, avec la date de tel dénnrt »t .a~ i., .1:...... 1

sans réductions aucunes, calculés d'après la classification

ne.

nicien chargés de tels convois, la raison pour laquelle tous STconîois ontétÆ C.°f.uc*eurs et da méca- 
pour tout tel service et les dépenses s’v rattachant convois ont ete depeches, le montant reçu

r tr„rz™d„Bui «rthmsé,° -'«"«i»
Intcicolonial et la compagnie pour la manufacture de fer de Phmnixvill^e a^an. tpaige du chemin de fer 
au nom d’une compagnie dans l’état de Pensylvarie relati ornent à .il ï 6 ^ personne agissant

”‘T„ïàér «tttrSfl a,t été

changer la largeur de h^voie^u* chemin*1 de^feVT^161 de,tail!é do toute8 loa dépenses encourues pour 
classigées dans les comptes du chemins de fer Intercolonial, et exposant comment ces dépenses sont

occupation et sa hi Ire d^toî^p^nnï^xMnS'îli  ̂ dénominations, date d’appointement,

service du chemin de fer Intercolonial le 3, 2® 1a7, P °yea lcs journaliers ordidaires qui étaient au 
tions au sujet des personnes qui étaient a» mars , 'b ’ aa8S1 un etat réparé donnant les mêmes informu- 

Aussi-un ordre de laChambre I l, ? du chemin de fer le 31 décembre dernier. *ou soumissions feiti, TT*?? ^ C°mplet de toutes les
8 fer Intercolonial pour chacun des articles suivant 31 decembie. 1S76> a tout officier autorisé du che-

8 suivants : roues, essieux, ressorts, ajustages, ustensiles,

ayant

ou
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fer ouvrages cn lev, charpente de ponts, chars, charmes, huile, suif, combustibles, rails, coussinets, 
C ’ otc aussi pour construction, hangars et autres travaux ordinairement executes à 1 entreprise ,- 
boulons, etc. . aussi poj personnes qui ont fait ces offres et les noms de celles dont les offres ont

de ceux s'il’y en a,1 dont les contrats ont été résilies et donnant la raison de cetteîesiliation.
A„ssi—un ordre de la Chambre pour un état indiquant les noms et l’adresse de toutes les personnes. 
Aussi—un ouue ue ^ , matériaux d’une nature quelconque, pendant les deux années

ma‘Tos îeU3Cl décembrels76 pour le chemin de fer Intercolonial, cet état devant indiquer, vis-à-vis chaque 
nom La date, la nature générale des effets fournis, le prix d’achat et le numéro de renvoi des connaissances
PI 1SeAu8<à—unordre^e"!^Chambre pour un état donnant une description générale et les prix de chacun des 
ti- vaux du chemin defer Intercolonial, non imputables aux frais d’entretien ordinaire, qui ont ece executes
Pendant les deux années expirées le 31 décembre 1876 par corvée ou arrangement prive, donnant le nom
île l’ingénieur et de l’inspecteur sous le contrôle immédiat desquels les travaux ont etc executes.

ordre de la Chambre pour copies de tout arrangement, convention, ou correspondance en vertu
*" ”nt °”™8 *“ 111 COmPTI°de c/ch'eZ totSqaf*,<^13,!,

et le montant d’assurance payés par la dite

Aussi—un
desquels les off .
devant être accompagné d un état indiq 
montant de cotte assurance, les piimes 
compagnie de garantie sur chaque police.

chemin de f„ —i„ coafve

“““"LM déductions menanelles faites les gases et salaires de tels employés à cause do telle assurance

depîAussi—un ordre de la Chambre pour un état fournissant les particularités suivantes concernant le ti afic

tés nar mille sur chaque ligne, la moyenne des recettes par tonneau pour chaque mille par chaque ligne, et 
le’montant pavé é lâ «mp’tgnie du chemin de fer du GÎ.nd-Tronc pour la distance en milles parcourus par

le ftot de complet pareoars, expédié à chaque station sur le
phpmin dp for du Grand-Tronc à toute station sur l’Intercolonial. . '

3. Le nombre de tonneaux de fret local expédié à chaque station sur VIntercolonial d™&®^tJ0I1.°1" 
d’une autre, indiquant les prix exigés sur ce fret, le nombre total de tonneaux transportes pai .

parcours transportés, indiquant la part afférent,
chemin de fer Intercolonial sur les sommes perçues pour leur transport, le nombre total de ces voyage î
transportés par mille et la moyenne des recettes pour chaque voyageur pai mi e.

5. Les revenus provenant de l’une et de l’autre source.

ceux des

assurance.

au

' 7. Le nombre^cleTtommaux^de'fret reçu à Halifax de tout steamer ou navire européen et transportés par
la voie de l’Intercolonial, en vertu de connaissements de complet parcours ou autres, a des endroits si , 
delà de la Rivière du Loup, et indiquant la part afférante au chemin de for Intercolonial sur les prix exiges 
pour le transport de tel fret, ainsi que la moyenne des recettes par tonneau pour chaque mille.

Aussi-un ordre de la Chambre pour un état donnant lo. les noms, l’occupation et le salaire de toutes per
sonnes nommées à quelqu’emploi ou situation, excepté des journaliers employes a la ^tractionet aH ad
ministration du chemin de fer Intercolonial, durant l’annee finissant le 31 décembre 1876 , (2) le montant 
de l’augmentation du salaire d’un officier général quelconque, surintendant, ingénieur, commis, inspectent, 
ou autre officier du chemin de fer Intercolonial, durant la même période.

L'état devant aussi montre) les noms, l’occupation et le salaire de toutes personnes ayant ser i 
commis dans un bureau durant l'année, mais qui n'ont pas eu d'appointement ,égal,er ou permanent a des

îa ctï^uî u„ état de, dm'érent^ontant, payé, à chacun des propriétaires de 
journaux au Canada pour annonces faites relativement au chemin de fer Intercolonial dans 1 année expiree 
31 décembre 1876, des divers montants détaillés payés par toute personne, compagnie ou société pour pla
cards affiches cartes enluminées, cartes d chemins de fer, tableaux d’apparat, tablettes ou autres genres earns, amenés, ta.™ ______ a™--------------------------lA+nî^c, rU mnvrlaiix durant l’année pour impressions

comme

de toute espèce, et montrant si ces impressions ont été faites par contrat ou autrement.
Aussi—un ordre de la Chambre pour un état des ventes mensuelles de billets de saison et de commuta

tion à chaque station de l’Intercolonial, pour une période de 18 mois avant le 31 décembre dernier.
Aussi—un ordre de la Chambre pour la production d’un rapport détaillé au sujet de l'arrangement fait 

entre le gouvernement ou son représentant et la compagnie des wagons-palais dit Pullman, et en contor- 
mité duquel les wagons de cette compagnie circulent sur les chemin do fer Intercolonial, tel rapport devant 
être accompagné de copie de l’arrangement et du compte de toute dépense faite par le gouvernement poui 
lo transport, le nettoyage, le peinturage, la réparation et l’éclairage de ces wagons depuis qu ils sont pn.ee> 
sur la ligne à venir jusqu’au 31 décembre dernier, en autant que c’est possible.

O
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Aussi—un ordre de la Chambre pour la production de copie de tout arrangement fait entre l’administra
tion des chemins de fer du gouvernement et la compagnie du chemin de fer Grand-Tronc pour l’échange de 
wagons et le transport de voyageurs et du fret.

Aussi—un ordre de la Chambre pour la production d’un rapport faisant connaître les différents tarifs en 
force depuis le 1er décembre 1875, pour le transport du fret sur le chemin de fer Intercolonial, et aussi les 
changements faits à ces tarifs, ce rapport devant être accompagné d’un état de tous les prix spéciaux établis 
depuis le 1er janvier 1876, en faveur de personnes et compagnies ou de stations particulières, et indiquer 
aussi l’autorité parlementaire en vertu de laquelle ces différents tarifs ont été établis.

Aussi—un ordre de la Chambre pour la production d’un état détaillé de tous les paiements faits, en sus 
de leur salaire, à tout officier général ou du département du chemin de fer Intercolonial pendant l’année 
1876.

Aussi—un ordre de la Chambre pour un état indiquant les ponts et les ponceaux du chemin de fer Inter
colonial entre Pictou et Halifax qui ont subi des réparations et des altérations, ou qui ont été renouvelées en 
partie ou complètement durant les saisons de 1875 et 1876 ; aussi un état indiquant la quantité et le coût de 
chaque espèce de matériaux employés pour ces ouvrages, les personnes de qui et les endroits d’où ils ont 
été obtenus, le coût du transport et du travail, et généralement autant de détails que possible sur l’ouvrage 
fait dans chaque cas.

Aussi—un ordre do la Chambre pour un état indiquant toute les réclamations faites contre le chemin de 
fer Intercolonial pour dommages ou pertes quelconques subis par certaines personnes durant l’année 1876 et 
dont le dit chemin de fer est la cause et faisant connaître les paiements faits ou les règlements intervenus.

Aussi—un ordre de la Chambre pour tous papiers, correspondances et télégrammes relatifs à la propriété 
sur le chemin de Marsh, dans le comté de St. Jean, Nouveau-Brunswick, qu’on prétend avoir été endommagé 
par le feu des locomotives sur le chemin de fer Intercolonial.

Sur motion de M. Langevin, il est résolu qu’un ordre de la Cnambre soit adressé à l'officier qu'il appar
tient pour une copie du rapport de M. Langmuir sur l’hôpital de marine de Québec.

Sur motion de l’honorable M. Schultz, il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier 
qu’il appartient pour copie de la correspondance échangée entre le ministre de l’Intérieur ou l’arpenteur- 
général et l’agent des terres du Canada, à Winnipeg, au sujet des réserves du chemin de fer dans la province 
de Manitoba.

Sur motion de M. Mitchell, il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour un état des accidents qui sont arrivés sur le chemin de fer Intercolonial, dans le comté de 
^Northumberland ; du nombre de bestiaux qui ont été tués par les locomotives sur ce chemin de fer, avec un 
état indiquant les causes de tels accidents, soit que ces accidents soient arrivés par le manque de clôture le 
long de la ligne de tel chemin, ou autrement, avec une liste des réclamations produites par les proprié
taires des bestiaux tués ou blessés, ainsi que des sommes payées au sujet de telles réclamations, avec un état 
de celles qui ont été rejetées, et des raisons pour lesquelles elles ont été ainsi rejetées, et aussi une déclara
tion énonçant si c’est l’intention du gouvernement d’ériger sur la ligne de ce chemin de fer une clôture dans 
les endroits où il n’en existe pas actuellement, dans les environs de la ville de New-Castle.

Sur motion de M. Bowellil est i< olu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu'il appartient 
pour un état de la quantité de rails de fer enlevés des chemins de fer du gouvernement, indiquant les 
compagnies de chemins de fer auxquelles ils ont été prêtés, la date de ces prêts, les comtés et districts à 
travers lesquels ces chemins de fer passent, les conditions auxquelles cos prêts ont été faits, la nature des 
sûretés données par chaque compagnie pour assurer la remise de ces rails, les noms des directeurs des 
compagnies respectivement auxquels ces rails ont été prêtés, ainsi que la correspondance entre le gouver
nement et toute compagnie ou tout individu qui a demandé ces prêts.

Sur motion de M. Laurier une adresse est votée à Son Excellence la priant de faire mettre devant cette 
Chambre copies de la correspondance échangée entre le gouvernement Impérial et le gouvernement 
canadien, et qui n’a pas déjà été mise devant la Chambre, concernant le mode d’exercer le pouvoir de 
désavouer les lois provinciales.

Aussi—une autre adresse pour copies de toute la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral 
et les gouvernements provinciaux, depuis l’établissement de la Confédération, au sujet du désaveu d’actes 
provinciaux, ou de la décision prise sur les bills provinciaux réservés.

Sur motion de M. McDougall (Renfrew), il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier 
qu’il appartient pour un état des importations et des exportations de bestiaux, indiquant le lieu de prove- 
nence et le lieu de destination de ces bestiaux pour chaque quartier, depuis le 1er mars 1875 au 1er janvier 
1877 et pour le mois de janvier 1877.

Sur motion de M. Desjardins, il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adresse à l’officier qu’il ap
partient pour un état compilé depuis le 1er janvier 1875 jusqu'au 1er janvier 1877, et indiquant les quantités 
de différentes qualités de sucre importées d’Europe, des Antilles Anglaises et étrangères, ainsi que des 
Etats Unis, et aussi la valeur de toutes telles importations et les droits de douanes perçus à cet égard.

M. Caron propose qu’il soit.,résolu qu’un ordre de la Chambre soit adietsé à l’officier qu’il appartient 
pour un état contenant les noms des personnes qui ont été mises à leur pension ou à leur retraite depuis le 
1er janvier 1876 jusqu’à cette date.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.
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Sur motion de M. DeCosmos, il est résolu qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour copies de toute la correspondance entre le département des Postes à Ottawa et l’inspecteur des 
Postes de la Colombie-Britannique en 1816 et 1877, concernant le service des malles océanique entre 
Victoria et San Francisco; aussi copie de toute correspondance entre les contracteurs pour le dit service et 
le département des Postes pendant la dite période.

M. Béchard propose' que l’entrée dans les journa „ , „
la pétition de F. X A. Biron, notaire, et autres, du district de Richelieu, se plaignant de la conduite de M. 
le juge Loranger, soit maintenant lue, et la proposition est acceptée.

Et l’entree dans les journaux y relative ayant été lue,
M. Béchard propose qu’un comité spécial composé de MM. Holton, MacDonald (Inverness), Appleby, 

Kirkpatrick, Irving, Masson, Desjardins, Brooks, Baby, Jettê, Taschereau et Laurier, soit nommé pour s'en
quérir de l’administration de la justice dans le district de Richelieu, dans la province de Québec, et que la 
pétition de F. X. A. Biron, notaire, et autres, du dit district de Richelieu, se plaignant de la conduite de 
l’honorable Thomas Jean Jacques Loranger, juge de la Cour Supérieure de la dite province de Québec, soit 
renvoyée au dit comité, avec pouvoir audit comité d’envoyer quérir personnes, papiers et records, et de faire 
rapport de temps à autre, et la proposition est acceptée, et le dit comité est nommé tel que susdit.

Sur motion de M. Blake, il est résolu qu’il est désirable que tout témoin examiné devant ce comité le 
soit sous serment.

Sur motion de M. Barthe, une adresse est votée à Son Excellence pour copies des pétitions de T. D. 
Latour et autres, datées le 5 juin 18*74 et le 2 novembre 1875, présentées au gouvernement relativement à 
l’honorable juge Loranger et de toute la correspondance y relative.

M. Mackenzie remet un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, lequel est lu par M. l’Ora
teur et dont voici la teneur :—

Dufferin,
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le rapport d'une commission nommée par 

un ordre en Canseil du 22 juillet 1876 pour s'enquérir des affaires de la compagnie du chemin de fer du 
Nord du Canada.

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, 15 février 1877.

La Chambre alors s’ajourne.

de cette Chambre du 3 avril 1876, relativement àUN

Timothy Warren Anglin,
Orateur*

X-
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AVIS DE MOTIONS.

M. Devlin—Mardi prochain—Nomination d’un comité spécial pour s’enquérir et faire rapport sur 
l opportunité d établir un système par lequel une représentation plus juste et plus égale des électeurs, des 
n. montes aussi bien que des majorités, sera effectuée, lequel comité sera respectueusement prié d’étudier le 
système proposé par Thos. Hare.

31. Devlin— Mardi prochain— Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général demandant copies de 
la correspondance échangée entre le gouvernement ou aucun de ses départements et les agents d’émigration 
postés en Irlande, au sujet de l’envoi d'émigrants de ce pays au Canada, et sur la manière et dans quelles cir
constances des secours pécuniaires ont pu être donnés et dans quelles limites ces secours ont été accordés, et 
s’ils ont été donnés par tous les agents ou par un seul ; aussi, copies des instructions données aux dits agents 
sur la manière de remplir leurs fonctions, et les localités fixées pour leurs quartiers-généraux ; aussi la cor
respondance échangée avec l’agence de Londres au sujet de l’envoi des immigrants Irlandais au Canada, et 
la correspondante concernant le transfert à Belfast de l’agent qui demeurait à Manchester et le transfert à 
Londres de l’agent qui demeurait à Cork, et au sujet des pouvoirs conférés à l’agent stationné dans le Ulster.

M. Roui eau Lundi prochain—Fera motion qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
Gouverneur-Général, la priant devant cette Chambre toutes lettres, correspondances, télégrammes, etc., 
ayant trait à ou demandant la nomination de Thomas Jacques Taschereau, écuier, comme ‘"'officier-rappor
teur pour la division électorale de Dorchester à l’élection qui a eu lieu dans le mois de décembre 1875

M. Costigan Lundi prochain Qu un ordre de la Chambre soit adressée à l’otHcior qu’il appartient pour 
rapport indiquant les noms, les emplois, les salaires, les résidences actuelles, les dates des nominations et 

la nationalité de tous les officiers nommés dans le service civil de la Puissance depuis novembre 1873.
un

AL Ryan Lundi prochain Ordre de la Chambre pour un rapport constatant le nombre de cause* 
plaidées et jugées en vertu des dispositions de la 38 Viet. chap. 53, intitulées “ Acte concernant les réclama
tions contradictoires des terres des occupants au Manitoba.”

M. Rorron. Lundi prochain—Le montant des arrérages d’annuités dûs aux Indiens sur la rive nord 
des lacs Huron et Supérieur en vertu de ce qui est connu sous le nom de “ Traité Robinson,” a-t-il été cons
taté d’une manière définitive ? Si oui, quel peut être ce montant ?

M. J. F. Forbes—Mardi prochain—Si quelque arrangement a été fait pour établir à l’avenir des com
munications par malle plus fréquentes entre le Canada et les Indes Occidentales Anglaises et étrangères.

M. Forbes—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un rapport indiquant le nombre de commis
saires pour les octrois aux sauvages dans la Nouvelle-Ecosse, les comtés où chacun de ces commissaires pré
side ; le montant placé annuellement dans les mains de chaque commissaire de district dans la province de 
la Nouvelle-Ecosse ; le montant distribué dans chaque comté, ainsi que les noms des commissaires qui ont 
fait des rapports au gouvernement.

M. DeCosmos—Mercredi prochain—Qu’un comité de douze soit nommé pour s’enquérir des progrès faits 
dans les explorations de la ligne du chemin de fer du Pacifique Canadien, avec pouvoir d’envoyer quérir 
personnes et papiers et de faire rapport à cette Chambre de temps en temps.

M. Greenway—Lundi prochain—Demandera au gouvernement si c’est son intention de placer dans les 
estimés une somme suffisante pour protéger et améliorer l’ouvrage fait dans le hâvre de Bayfield, sur le lac 
Huron.

M. McDonald (Cap Breton)—Lundi prochain—Si c’est l'intention du gouvernement de subventionner 
ligne de steamers entre les ports de la province d’Ontario et les ports de l’Ile du Cap Breton, l’été pro-une 

chain.

Dr. St. Jean—Mercredi prochain—Motion pour un rapport contenant les noms de tous les vétérans qui 
ont leur droit d’avoir une part dans l’octroi de $50,000 voté la session dernière par le Parlement en faveur 
des miliciens de 181-2-15, et ce qui a été fait dans chaque cas durant l’année financière courante.

M. Farrow Lundi prochain—Proposera, secondé par M. McMillan, qu’une humble adresse soit présen
tée à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant qu’il lui plaise de mettre devant cette Chambre tous les 
ordres en Conseil qui ont été passés relativement aux travaux faits au hâvre de Goderich en 1874, avec une 
copie de l’avis ou de l'annonce demandant des soumissions pour ces travaux, les soumissions reçues en 
réponse et toute la correspondance y relative avec le contrat fait pour l’exécution de ces travaux.



M. Laflamme—Mardi prochain—Comité Général pour examiner la résolution suivante :
Résolu—Qu’il est opportun d’amender V “ Acte concernant le revenu de l’Intérieur ” et d’établir un droit 

de license de cinquante dollars sur chaque importateur ou manufacturier (qui ne sera pas un manufacturier 
de bière, whiskey ou d’esprits, ou un rectificateur d’esprits) d’alambics, de serpentins, de tonneaux à fer 
mentation ou d’autres appareils propres à la fabrication de la bière, du whiskey et des esprits.

M. Laflamme—Mardi prochain—Comité Général pour examiner la résolution suivante :
Résolu—Qu’il est opportun d’amender l’acte imposant des droits de license sur ceux qui mélangent les 

esprits, d’amender V “ Acte concernant le Bcvenu de l’Intérieur do manière à imposer des droits de license 
sur ceux qui mélangent les esprits et d’empêcher l’adultération de la nourriture, du breuvage et des drogues.

M. Laflamme—Mardi prochain—Comité Général pour examiner la résolution suivante :
Résolu—Qu'il est de plus opportun d’amender l’acte pourvoyant à l’inspection des gaz et des gazomètres.
M. Masson—Lundi prochain—Quel progrès le règlement de la question de la frontière Nord-Ouest d 

la province d’Ontario a fait ?
e>

M. Kirkpatrick — Lundi prochain — Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour tous 
ordres en Conseil autorisant la construction des écluses ou canaux du Fort Francis ou s’y rapportant, tous les 
papiers, correspondances et instructions aux ingénieurs et rapports des ingénieurs et autres, faisant’ voir les 
avantages qui résulteraient de cet ouvrage public, et donnant une estimation de son coût et du coût de 
tout l’ouvrage nécessaire pour atteindre l’objet qu’on se propose en construisant ce canal.

M. Oliver—Lundi prochain—Proposera qu’une humble adresse soit adressée à Son Excellence le Gou
verneur-Général pour un rapport concernant les instructions données aux commissaires nommés pour s’en- 
quei il des a liai res du chemin de fer du Nord, avec une copie do leur rapport et les témoignages pris par

M. Casey Lundi prochain—Etat des divisions intérieures et extérieures du service civil par dépar
tements montrant : 1

A.—,1°. Le nombre d’employés dans chaque division et dans tout le service, arrangés par classe dans les 
deux divisions, quand ce sera possible, ou suivant le dégré de l’emploi dans le service extérieur où 
classification n’a été établie.

2o. Le salaire total payé dans chaque division et dans tout le service durant l’année financière, montrant 
aussi le

(a.) Total payé dans chaque classe ou dégré durant l’année courante.
(è.) Le maximum, le minimum et la moyenne des salaires payés dans chaque classe ou dégré, avec 

at des augmentations ou bonus annuels accordés.
3o. Le maximum, le minimum et la moyenne de l’âge des employés dans chaque classe ou dé "'ré 

ontrant:
(a.) Le nombre d’employés dans chaque classe ou dégré.
Au-dessus de 18 et au-dessous de 20 ans.

25 «
30 “
40 “
50 “
60 “
70 “

aucune

un

20
25
30
40
50
60
70

lo. Le nombre total dans chaque classe au dégré de ceux qui sont entrés dans le service avant l’établisse 
ment des examens du service civil.

2o. Le nombre dans chaque classe ou dégré et le total de 
dégré, chaque année, depuis la Confédération ;

. , Comme possédant certaines qualifications spéciales, mais qui ne sont soumis à aucun examen 
general ou spécial qui périrJ~ r ' ■■

(6.) Non pas sous le r 
général ou spécial ;

(c.) Après avoir subi un examen général ou spécial, avec indication du genre d’examen et du nombre 
de ceux qui ont passé l’examen avec succès, de ceux qui n’ont pas réussi, mais qui cependant ont été 
nommes ou dont la nomination fut continuée ; et aussi le nombre de ceux examinés et rejetés.

qui ont été nommés dans chaque classeceuxou

t
mais qui n’ont été soumis à aucun examen

M. Schultz—Mercredi prochain—Motion qu’un ordre de la Chambre émané 
terres cedées par le gouvernement de la Puissance pour un état de toutes les 

gouvernement de Manitoba pour des chemins.au

M. Landerkm Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte de faillite de 1875 
cernant les dettes entre commerçants et non-commerçants. con-

M. Stephenson—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour états

*5^3fâl^ÆESS^
icnses encourues

•n. Lundi. prochain Qu un comité spécial soit nommé pour délibérer et faire rapport sur le 
•ujet des statistiques vitales et do la santé publique avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers.
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M. DeCosmos—Lundi prochain—Ordre de la Charbre pour une copie de toute soumission reçue 
depuis novembre dernier par le département des Postes pour le transport de la malle dans la Colombie- 
Britannique, donnant les noms des soumissionnaires et de leurs cautions, avec une copie de tous télégrammes 
et lettres reçus ou envoyés par le département des Postes à ce sujet.

M. McCarthy—Lundi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour une copie de 
tous rapports ou états faits relativement à la construction ou à la tentative de construction de l’embranche
ment du chemin de fer du Pacifique de la Baie Géorgienne, en vertu d’un contrat par l’hon. A. B. Foster, 
toute la correspondance entre l’hon. M. Foster et le gouvernement relativement à ce contrat ou aux ouvrages 
faits en vertu d’icelui, ou à son incapacité de les faire, tous ordres de départements ou ordres en Conseil 
passés relativement à ces travaux publics, spécialement l’ordre concernant la résiliation du dit contrat, avec 
un état du service ou des services paur lesquels la somme de $107.100 a été payée à l’hon. A. B. Foster en 
à-compte du dit contrat.

M. Tupper—Lundi prochain—Rapport montrant tous les montants transportés par ordres en Conseil à 
la fin de l’année fiscale, sous l’autorité du chap. 2 des actes de la dernière session, avec des copies des ordres 
en Conseil.

N
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No. 6.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS

:jk

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 16 FÉVRIER 1877.

M. l’Orateur dit : “ Eelativement à la pétition de Henry Mitchell et autres, intéressés dans le commerce 
•“de charbon et dans la marine marchande de la Puissance, qui n’a pas été reçue, hier, je dois due a la 
“Chambre qiie j’ai depuis examiné la question avec soin. L’objection à la demande de bonus ne doit 
“ s’anuliauer ic pense, qu’au cas où un individu ou des individus personnellement intéressés, font la 
“ demande d’un bonus qui doit leur être profitable à eux-mêmes. Quand la pétition a un caractei e geneia 
“ et est signée par des personnes autres que celles immédiatement intéressées, et de fait demande que la 
“ politique financière ou fiscale de la Puissance soit modifiée ou changée, sur le principe que tel change■ 
« ment sera utile au pays en général, elle tombe alors dans la catégorie des petitions qui demandent 
“ imposition de taxes dans un but général. Après examen de cette pétition, je dois dire que je ne vois 
“ aucune raison de conclure qu’elle est signée exclusivement par des personnes immédiatement, et directe- 
“ ment intéressées, et je suis, par conséquent d’opinion qu’elle peut être reçue.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table. , *

M. Rymal, du comité spécial permanent des ordres permanents, présente le premier rapport de ce
C°miLe comité a°examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir-:

De la compagnie de placement de London et d’Ontario (responsabilité limitée), pour certains amende
ments à son acte d’inco rporation ;-de la compagnie de charbon et de chemin de fer de Springhill et 
Parrsborough (responsabilité limitée), pour la passation d’un acte dans le but de légaliser et de confirmer 
tous actes laits par la dite compagnie sous l’autorité de certains actes de la législature de la Nouvelle- 

Ecosse et pour autres fins;—de la compagnie du pont du Sud du Canada, pour la passation d’un acte dans le 
but de prolonger le temps accordé pour l’achèvement de certains travaux autorisés par son acte d’incorpo
ration, pour la continuation de tous ses pouvoirs corporatifs et pour autres fins de Charles [Cox et autres, 
pour un acte d’incorporation sous le nom de la compagnie d’assurance maritime Maitland.

une
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M. Mackenzie présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 29 mars 1876, un état des réclamations 
faites par des particuliers ou des corporations en rapport avec la construction du chemin de fer Interco
lonial, dans les limites de la province de Québec, indiquant celles de ces réclamations qui ont été réglées, 
le montant réclamé en vertu de chacune d’elles et le montant accordé ; indiquant aussi celles qui n’ont pas 
été réglées, le montant réclamé en vertu de chacune d’elles et pourquoi elles ne sont pas réglées.

Aussi,—en obéissance à un ordre de la Chambre du 27 mars 1876, un état indiquant les noms des divers 
■évaluateurs qui ont été employés sur l’Intercolonial, dans les comtés de Témiscouata et de Eimouski, pour 
l’achat des terrains, l'évaluation des dommages, etcla durée de l’emploi de chacun de ces évaluateurs, et 
le montant du salaire payé à chacun d’eux.

Aussi,—une liste de toutes les réclamations produites au gouvernement pour les dommages causés soit 
par l’expropriation des terrains, soit parle passage de la ligne du chemin de fer dans les deux dits comtés ; 
le montant alloué par les évaluateurs pour chacune de ces réclamations, mentionnant les noms de ceux qui 
■ont accepté les offres qui leur ont été faites, et les noms de ceux qui les ont refusées.

M. Vail présente la réponse à l’adresse du 27 mars 1876, demandant une copie de toute correspondance 
entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement de Québec au sujet des casernes i es Jésuites 
dans la cité de Québec, avec tous les memorandums et ordres en Conseil y ayant rapport.

M. Blake présente la réponse à l’adresse du 8 mars 1876, demandant un état au sujet du nombre de 
causes intentées devant la Cour Suprême, et du nombre de jugements rendues par cette Cour.

Sur motion de M. Rymal, il est résolu que la question de la prolongation du délai pour réception de 
pétitions pour bills privés soit renvoyée aux comités permanents des bills privés et des ordres permanents.

M. Groudge présente un bill (No. 6) pour incorporer la compagnie d’assurance maritime Maitland.— 
Deuxième lecture, lundi prochain.

Sur motion de M. Cartwright, la Chambre se forme en comité général pour examiner l’opportunité 
d’amender et de consolider, tels qu’amendés, les divers actes d’assurances rappelant, pour cette fin, les parties 
non rappelées des actes du Canada, 31 Vie., c. 48 ; 34 Vie., c. 9 ; 37 Vie., c. 48 ; 38 Vie., c. 21 ; partie de la 
23e section de 38 Vie., c. 20, et c. 52 des statuts’consolidés du Haut-Canada.

(En Comité.')
La résolution suivante est adoptée : —
Résolu,—Qu’il est opportun d’amender et de consolider, tels qu’amendés, les divers actes d’assurances, 

rappelant pour cette fin les parties non rappelées des actes du Canada, 31 Vict., c. 48; 34 Vict., c. 9 ; 37 
Vict., c. 48; 38 Vict., c. 21; partie de la 23ème section de 38 Vict., c. 20 et c. 52 des statuts refondus du 
Haut-Canada.

Eésolution à i apporter.

Eéception du rapport fixé à lundi prochain.

L’ordre du jour pour la deuxième lecture du bill (No. 2) pour amender les lois de faillite maintenant 
•en force dans la Puissance du Canada, étant lu,

Sur motion de M. Barthe, le dit ordre est déchargé pour être le premier ordre du jour, lundi, le 
26 courant.

Sur motion de M. Perry, il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient 
pour copies du contrat avec M. Sewell, pour construire le steamer Northern Light, du rapport de l’inspecteur 
et agent, des télégrammes et tous autres documents relatifs à la construction de ce navire ; aussi de la 
correspondance entre le département à Ottawa et l’agent à Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, et le 
nombre de voyages faits jusqu’à date.

Sur motion de M. Cai^pbell, il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour un état de toutes les soumissions tfL des contrats pour la construction d'un havre à Ingonish, 
Nouvelle-Ecosse, indiquant les noms des personnes à qui le contrat a été donné, si tel contrat a été donné 
au plus bas soumissionnaire, les noms des personnes à qui le contrat a été subséquemment transporté, et de 
leurs cautions depuis le commencement des travaux, les dates de tel transport, le prix du contrat originaire, 
si le contrat a été rerrfpli conformément aux premiers plans et spécifications, si non, pourquoi ; aussi, si 
le contrat a été enlevé des mains des entrepreneurs, et si tel est le cas, à quelle époque ; aussi, quelle est la 
partie dans les premiers plans et spécifications qui n’a pas été achevée ou complétée, et quelles sont les 
autres sommes qui doivent être payées aux entrepreneurs pour la quantité d’ouvrage qu’ils ont faite, et si 
1 on a l’intention de terminer les travaux conformément aux premiers plans et specifications ; et aussi, le 
montant payé pour la surveillance des travaux spécifiés dans le contrat, et à qui ; et aussi, copie delà 
correspondance échangée entre le gouvernement et l’entrepreneur au sujet de son désistement du contrat, 
pour se piésenter dans le comté de Victoria, dont le siège était vacant.
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M. Campbell propose qu’il soit résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient 
pour la production de la correspondance avec John Baine, Angus Morrisson et Charles Campbell, relative à 
leur démission comme officiers préposés à la saisie et au débarquement au Grand Bras d’Or, et les raisons de 

. ces démissions.
Et des débats s’en suivant, les dits débats sont ajournés, sur motion de Sir John A. Macdonald.

message de Son Excellence le Gouverneur-Général, qui est lu par M.

\

M. Cartwright transmet un 
l’Orateur, et qui est comme suit :—

DUFFERIN,

Le Gouverneur-Général transmet le budget des sommes requises pour le service de la Puissance pour 
l’année expirant le 30 juin 1878 ; et conformément aux dispositions de l’Acte de F Amérique-Britannique du 
Nord, 1867, il le recommande à la Chambre des Communes.

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, 16 février 1877.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.

Timothy Warren Anglin,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. Masson—Lundi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour copies de toute la 
correspondance entre la Puissance et le gouvernement Impérial depuis le mois d’octobre 1873 jusqu’au 31 
décembre 1874, relativement à la nomination de sénateurs pour le Canada.

M. White (Renfrew)—Mardi prochain—Motion pour qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte de faillite de 1875, et pour mettre le dit acte en opération dans le district 
judiciaire temporaire de Nipissing.

M. Bolduc—Lundi prochain—Bill pour amender l’acte concernant les poids et mesures.

M. Gdl—Lundi prochain—S’il est à la connaissance du gouvernement qu’il existe dans le haut du Saint- 
Maurice, dans la province de Québec, une tribu d’indiens nommés les “ Tête-de-Boule,” au nombre d’environ 
200 individus ; que leurs terrains de chasse ont été envahis par les commerçants de bois sans aucune com
pensation ; qu’ils n’ont jamais rien reçu de la couronne.

Sir John Macdonald—Lundi prochain—Demandera au gouvernement quand le siège du juge de la Colli
de comté pour les comtés de Leeds et de Grenville est devenu vacant, et si c’est l’intention du gouvernement 
de nommer un successeur.

M. Blanchet—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour que le rapport des ingénieurs et autres 
documents concernant le bassin de radoub projeté dans le havre de Québec soient déposés devant la Chambre.

M. McDonald (Cap-Breton)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour une copie d’un rapport 
des autorités préposées à la chose, pour 1876, mentionnant les noms de tous les pilotes, le montant payé à 
chacun d’eux, ainsi qu’aux secrétaires de ces différentes autorités, à même les fonds de pilotage ; aussi la 
balance au crédit de ces autorités, le 1er janvier 1877, où elle est déposée et à quel taux d’intérêt; aussi 
copie des règlements des dites autorités. s

M. Mills—Mardi prochain—Motion pour qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé : “ Acte pour 
établir certaines dispositions relativement à l’exploration géologique et d’histoire naturelle du Canada, et 
pour maintenir un musée qui en dépende.

une

M. Pope (Queen’s)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état montrant le coût total du 
steamer JSorthern Light, avec un compte détaillé de toutes dépenses relatives à ce steamer jusqu’au 81 
décembre dernier.

M. Mackay (Cap Breton)—d^undi prochain—Que la pétition de Henry Mitchell et autres soit renvoyée 
à un comité spécial composé de MM. McGregor, Norris, Flynn, Campbell (Victoria), Power, Robinson 
Tapper, C. B. Fraser, Workman, McDonald (Toronto), et de l’auteur de la motion, et que le dit comité ait 
pouvoir de quérir personnes, papiers, etc.
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No. 7.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMOTES.

OTTAWA, LUNDI, 19 FÉVRIER 1877.

M. l’Orateur met devant la Chambre la liste des actionnaires de la banque du Peuple, du 31 janvier 
1877, en vertu des dispositions de l’acte 34 Victoria, chapitre 5, section 12.

Douze pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada ; demandant la passation d un acte pour amender 

l’acte désigné comme U “Acte du chemin de fer du Nord, 1875,” et pour autoriser cette compagnie a prélever, 
au moyen d’un capital préférentiel ou autrement, telles sommes d argent qui peuvent être nécessaires à 
l’acquittement des obligations pécuniaires de la compagnie, et pour d’autres fins.

De William Patton et autres ; demandant un acte d’incorporation sous le nom d’association de secours 
mutuel du service civil du Canada.

De Joseph Harris McClellan, du township de Pickering, comté d’Ontario et province d’Ontario, mar
chand; demandant la passation d’un acte pour lui conférer les propriétés et pouvoirs de la compagnie par 
actions du havre et du chemin de Pickering.

De la banque Métropolitaine ; demandant la passation d’un acte pour l’autoriser à liquider ses affaires, à 
percevoir et réaliser ses ciéances, à payer ses dettes passives et pour d’autres fins.

De la compagnie de chemin de fer de Montréal, Portland et Boston ; demandant la passation d’un acte 
pour prolonger le”temps nécessaire pour l'achèvement de son chemin, et d’autres amendements à son acte 
d’incorporation.

De J. Barsalou et autres ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de la compagnie de traverve 
du St. Laurent et du chemin de for du Pacifique.

De Edward M. Hodder, M.C.R.C., et autres, de Toronto ; de MM. James Duncan et compagnie et 
autres, de Charlottetown ; de Patrick Trainer et autres, de Souris ; et de Donald Montgomery et autres, de 
Georgetown, Ile du Prince-Edouard, intéressés dans la navigation du St. Laurent ; demandant séparément 
do nouvelles améliorations propres à rendre plus facile la navigation du fleuve St. Laurent.



De J. H. Berow et autres ; de C. N. Cramer et autres ; de Charles W. Johnson et autres ; et de N. S. 
Whippal et autres, capitaines de vapeurs et de bâteaux, employés dans la navigation des canaux du Canada ; 
demandant que la navigation sur les canaux les dimanches, surtout pendant la nuit, ne soit pas arrêtée.

De Squire W. Hill, maître de la Grange Fédérale, et autres ; demandant un acte d’incorporation sous le 
nom de “ la Grange Fédérale des Protecteurs de l’Industrie Agricole. ”

De la compagnie de chemin de fer International de Saint-François et Mégantic ; demandant certains 
amendements à son acte d’incorporation et l’autorisation de changer le nom de la compagnie en celui de la 
compagnie du chemin de fer International.

De la compagnie d’assurance mutuelle dite “ Beaver and Toronto Mutual Insurance Company ; ” 
demandant qu’il soit déclaré que l’acte concernant les compagnies d’assurance ne soit pas étendu ni ne 
s’applique à cette compagnie, ou qu’elle soit autorisée à liquider ses affaires.

De A. H. Moore et autres, de la cité de Montréal ; demandaut un acte d’incorporation sous le nom de la 
compagnie de bœuf et de beurre du Canada (à responsabilité limitée.)

Des directeurs provisoires de la compagnie canadienne du câble atlantique ; demandant la passation d’un 
acte pour prolonger le temps pour commencer et achever les travaux de la compagnie, et d’autres amende
ments à son acte d’incorporation.

De la banque de l’Amérique Britannique du Nord ; demandant la passation d’un acte pour étendre et 
appliquer les dispositions de la section 56 du chapitre 5, 34 Victoria, intitulé : “Acte concernant les banques 
et le commerce de banque,” à cette banque.

Motions étant faite que les pétitions de diverses chambres de commerce de la cité de Détroit, E. U. ; 
de la cité de Chicago, E.U. ; delà cité d’Oswego, E. U. ; de la cité de Toledo, E. U. ; de la cité de Cleveland, 
E. U. ; et de la chambre de commerce de la cité de Milwaukee, E. U. ; demandant toutes quelque remède 
au mal provenant de la détention de steamers et de bâtiments avec leurs passagers, leur équipage et leur 
cargaison dans les canaux depuis le samedi soir jusqu’au lundi matin, soient maintenant reçues,

M. l’Orateur décide,—“ Que ces pétitions ne peuvent pas être reçues sur le principe que les étrangers 
ne résidant pas dans ce pays n’ont pas le droit d’adresser des pétitions à ce Parlement et que la Chambre 
ne peut recevoir aucune pétition de telles personnes.”

“ Dieu tout-puissant, la source de toute bonté, nous Vous prions humblement de bénir Albert-Edouard, 
“ Prince de Galles, la Princesse de Galles et toute la famille royale ; remplissez-les de Votre Saint-Esprit ; 
“ enrichissez-les de Votre grâce céleste; favorisez-les de tout le bonheur possible, et introduisez-les dans 
“ Votre royaume éternel, par Jésus-Christ, Notre-Seigneur. Ainsi-soit-il.

“ Dieu plein de grâce, nous vous implorons humblement en faveur du Royaume-Uni de la Grande-Bre- 
“ tagne et d’Irlande et des autres possessions de Sa Majesté, spécialement de cette Puissance et plus parti- 
“ eu librement du Gouverneur-Général, du Sénat et de la Chambre des Communes, assemblés en ce moment 
“ pour faire des lois ; qu’il vous plaise de diriger et de faire fructifier leurs délibérations, pour votre plus 
“ grande gloire, la sûreté, l’honneur et le bien-être de Notre Souveraine et de ses possessions, que toutes 
“ choses soient si bien ordonnées et établies par leurs travaux sur les fondements les plus solides, que la paix 
“ et le bonheur, la vérité et la justice, la religion et la piété régnent parmi nous pendant toutes les généra- 
“ tions. Nous Vous demandons ces choses et toutes les autres qui nous sont nécessaires en Votre nom, et 
“ par l’intercession de Jésus-Christ, Notre Divin Seigneur et Sauveur. Ainsi-soit-il.

“ Notre Père qui êtes aux cieux, que votre nom soit sanctifié; que votre règne arrive ; que votre 
“ volonté soit faite sur la terre comme au ciel ; donnez-nous aujourd’hui notre pain quotidien,fet pardonnez- 
“ nous nos offenses comme nous les pardonnons à ceux qui nous ont offensés. Et ne nous induisez pas en 
“ tentation ; mais délivrez-nous du mal; Ainsi-soit-il.”

Et votre comité recommande que la prière susdite soit récitée par M. l’Orateur.

1

M. JRymal, du comité permanent des ordres permanents, présente le second rapport de ce comité qui est 
comme suit:—
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Sur motion de M. Macdonald (Toronto), le dit rapport est approuvé par la Chambre.

M. Macdonald (Inverness), du comité spécial permanent des divers bills privés, présente le premier 
rapport de ce comité dont voici la teneur :

Le comité recommande respectueusement que le délai fixé pour recevoir des pétitions concernant les 
bills privés (délai qui doit expirer aujourd’hui), soit prolongé de dix jours, et que le délai pour la réception 
des bills privés et des rapports, qui s’y rattachent, soit prolongé pendant la même période. _

Sur motion de M. Itymal, le délai pour recevoir les pétitions pmr bills privés, est prolonge de dix jours ; 
et le délai pour recevoir les bills privés et les rapports s’y rattachant est prolongé pendant la même période.

M. Mackenzie présente une réponse supplémentaire à l’adresse du 27 mars, 1876 ; une copie de toute la 
correspondance entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement de la province de Québec, relati
vement aux casernes des Jésuites dans la cité de Québec, avec tous les memorandums et ordres en Conseil 
qui s’y rapportent.

Aussi—une réponse à l’adresse du 29 mars 1876 ; une copie de toute correspondance entre le gouverne
ment de la Puissance et celui de la province de Québec au sujet d’un échange du vieux château St. Louis, 
dans la cité de Québec, contre l’hôpital ou les quartiers-généraux des officiers sur la rue St. Louis, dans la 
dite cité ; aussi, les ordres en Conseil relatifs à cet échange.

Aussi—Réponse à l’adresse du 7 avril 1876 ; un état de tous les salaires, honoraires et indemnité payés 
la commission du havre de Montréal à tout membre ou employé de la dite commission depuis 1872.par
M. Vail présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 12 courant, un état du nombre des candi

dats qui ont demandé à être admis au collège militaire de Kingston ; combien de chaque province, en dis
tinguant ceux d’origine française des autres ; combien ont été ainsi admis ; combien de chaque province, 
en distinguant ceux d’origine française des autres—aussi une copie des règlements actuels et un état des 
qualifications requises des candidats pour être admis.

M. Cartwright présente, en -obéissance à l’ordre de la Chambre du 29 mars 1876, un état de tous 
deniers placés an crédit de la Puissance dans toute banque ou entre les mains de tout agent financier ou 
autre personne entre les mains de qui tels deniers sont déposés au Canada ou ailleurs, le dit état indiquant: 
lo. le montant au crédit de la Puissance dans chaque banque au dernier jour de chaque mois, depuis décem
bre 1873 jusqu’à décembre 1875 inclusivement ; 2o. le montant portant intérêt à la fin de chaque mois dans 
les diffrentes banques, et le taux d’intérêts ; aussi les montants payables à demande et ne portant point inté
rêt ; 3o. les montants déposés dans des banques canadiennes, entre les mains d’agents financiers ou autres 
personnes en Angleterre, ou ailleurs que dans la Puissance, et le taux d’intérêt, s’il en est, reçu sur les dits 
dépôts.

Les bills suivants sont présentés, lus la première fois et remis à mercredi prochain pour la seconde 
lecture, savoir :—

Par M. Bolduc—Bill No. 7 pour amender l’acte concernant les poids et mesures.

Par M. Brooks—Bill No. 8 concernant la compagnie de chemin de fer International de Saint-François et 
Mégantic.

Par M. Casey—Bill No. 9 concernant la compagnie du pont du Sud du Canada.

Par M. Burk—Bill No. 10 pour amender l’acte incorporant la banque de Londres et du Canada.

Par M. Landerkin—Bill No. 11 pour amender l’acte de 1871 relativement aux engagements entre com
merçants et non-commerçants.

Par M. JDomville—Bill No. 12 pour accorder un bonus additionnel à la compagnie de charbon et de che
min de fer de Springhill et Parrsborough (à responsabilité limitée).

Sur motion de M. Cartwright, le message de Son Excellence le Gouverneur-Général, présenté à la Ch am
ove, vendredi dernier, et les estimés l’accompagnant sont renvoyés au comité des subsides.

La Chambre se forme en comité général pour examiner les subsides à accorder à Sa Majesté

(En comité.)
\ '

La résolution suivante est adoptée :
2. Pour payer les salaires du bureau du Secrétaire du Gouverneur-Général, $7,950.00. 

Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir et permis au comité de siéger de nouveau demain.

” .ï;, Le bill No. 6 pour incorporer la compagnie d’assurances maritimes Maitland est lu la seconde fois et 
renvoyé au comité spécial permanent des banques et du commerce. <■ .
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M. Mackenzie transmet 
et qui est comme suit :—

D UFFKRIN,

Messieurs de la Chambre des Communes,

t"'6"" qui v„™

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, 17 février 1877.

message de Son Excellence le Gouverneur-Général qui est lu par M. l’Orateurun

M. Blain propose que ce soit un ordre de la Chambre que si à 11 heures n m l»« off.' .
sont pas terminées, M. l’Orateur quittera le fauteuil et lu null IL , In-, l,63. affaires du jour ne
séance régulière, à moins qu’une majorité des membres présents ne veuilTe^continne6 il 8a Procl?aine 
question dans ce but sera soulevée elle sera mise aux voix par M l’Orateur, Lns débate- ^

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

d'Mctrâ  ̂ un «ta, moot™, ,o nombre

”* "** particularités y re,atives,

pour copies de toute correspondanceSur motion de M. Bowell, une adresse est votée à Son Excellence 
entre le gouvernement de la Puissance et de l’anci

Sur motion de M. Langevm, une adresse est votée à Son Excellence pour copies de tout a 
dance qui peut avoir eu lieu entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses officiers et » P°D,
ecu,er entrepreneur de la ligne télégraphique de la Colombie-Britannique depuis le 26 mai 'Â t -

Aussi

fuTaéto ïeîpayéê" “* P'èC“ rapport» et ordre» en vertu desquelf chaque telle somml

somme

Sur motion de M. Domville, il est résolu qu’u ordre de la Chambre soit

^„Teue^"r,LaLT„iaits ont w p" ria.pec^i’Srd:^™:

adressé

Sur motion de M. Archibald, il est résolu qu’un ordre de cette Chambre soit adressé à l’nffip.W n,

Einanceîà LondrïVouele^emiïemnr„1ntPrdUCti°^tdtU rtPTP<3CtUS ^ par ’’Comble ministre des 
siens, et du temps ôtfello fut aroétL HT etat du temps accorde pour la réception des soumis-
accordé» à chacun de ce, »oumW„„iai“» ^cWvêmeM. P" *>"™™”"aires et les montante

1
tient^pou^'c^'piesd^ia^cori-eslion 1GSt r®S°lu qu’un ordre de Ia Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar- 
laquelîryS nt pas eu lXreau * '6 P°^s ^nd et la ?aiso PpPour

du maître de |:,osto actuel etKom?de sel ca~ **. CaUt,°nS 8ufiUantes

appartientp^our un ffia^do temtes leîT condamnations010'° cette Chambre .soit adressé à l’officier qu’il

1376 d“-t le> iro™ *• EM

le nom aussi

a

'zz oCO
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Sur motion de M. Béchard, une adresse est votee à Son Excellence, pour un état clair et ‘complet des 
biens et affaires (actif et passif) d’une compagnie sous le nom de “ Le Crédit Foncier du Bas-Canada, ” 
incorporée en vertu du chapitre 102 des statuts du Canada, 36 Yic., (1873), et notamment ;

1. Le montant du capital souscrit ;
2. Le montant versé de ce capital ;
3. Le montant des lettres de gages en circulation ;
4. Le montant placé et garanti par titres hypothécaires ;
5. La valeur des immeubles hypothéqués.
6. Le capital en mains à titre de dépôts depuis que ladite compagnie a commencé scs affaires jusqu’au

1er juillet 1877.
Le dit état ne devant pas compro 

“ Crédit Foncier du Bas-Canada
Ire les créances, dettes, droits, actions privilège:# et hj 
peut avoir acquis de quelque société ou société dele dit

établies sous le chapitre 69 des statuts Befondus du Bas-Canada ou résultant de la fusion ou de l’amalgama
tion entre le dit Crédit Foncier et toute compagnie ou compagnies formées en vertu do l’acte en dernier lieu 
cité ; un état séparé et distinct, clair et complet des biens ec affaires (actif et passif) de toute telle compa
gnie ou compagnies, acquis et possédés par le Crédit Foncier devant pareillement être fait, dans la forme et 
de la manière en premier lieu mentionnés, jusqu’au 1er janvier dernier (1877).

En outre copie des divers états dûment fait et attestés par ls dit Crédit Foncier du Bas-Canada depuis 
le commencement do ses opérations jusqu’au 1er janvier dernier.

M. Orton propose que la preuve orale et écrite obtenue par le comité sur l’agriculture et rapportée à 
cette Chambre, à la dernière session, soit imprimée sous forme do livre bleu de la même manière que le 
rapport du comité sur la crise financière.

La dite motion est alors soumise au comité conjoint des deux Chambres pour les impressions du Parle
ment en vertu de la règle 94.

M. Rouleau propose, qu’il soit résolu qu’un ordre de cette Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour des copies de toutes lettres, correspondances, télégrammes, etc., demandant la nomination de 
Thomas Jacques Taschereau, écuicr, comme officier-rapporteur pour la division électorale do Dorchester tenue 
dans le mois de décembre 1875, ou y ayant rapport.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

M. Costigan propose qu’un ordre de la Chambre émane pour un état des noms, des emplois, salaires, 
résidences actuelles, dates des nominations, et origines nationales do tous les officiers nommés au service 
civil depuis la date du dernier rapport sur le même sujet.

M. Ryan propose qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient pour un rapport 
des causes qui ont été jugées sous l'acte concernant les réclamations contradictoires des terres des occupants 
dans Manitoba. t ' 1

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.
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Sur motion de M. Ryan, il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient 
pour copies de tous papiers et correspondances relatifs à la distribution des terres des Métis dans la pro
vince do Manitoba.

Sur motion de M. Pope (Queen’s I. P. E.) il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier 
qu’il appartient pour copie de tous les rapports en possession du département des Travaux Publics relative
ment au brise-lames Victoria, .à Wood Island, Ile du Prince-Edouard ; aussi toute la correspondance y 
relativc du gouvernement de File du Prince-Edouard ou de membres quelconques de la législature locale.

Sur motion de M. McCarthy, une adresse est votée à Son Excellence pour une copie des annonces ou 
avis demandant des soumissions pour le service postal pendant la session de 1876 sur les lacs Huron et 
Supérieur, entre les ports sur le lac Huron et la Baie Géorgienne et Prince Arthur’s Landing, à Duluth, les 
soumissions reçues en réponse, et toute correspondance y relative, l’ordre ou les ordres on Conseil, s’il y en 
a, et le contrat fait.

Sur motion de M. Boicell, il est résolu qu’un ordre de cette Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour un état de tous les montants payés jusqu’à cette date relativement à l’achat de 50,000 tonnes de 
rails d’acier, liens, etc., pour le chemin de fer du Pacifique, avec les dates de tels paiements ainsi que les 
charges et commissions payées sur ces rails jusqu’à leur livraison dans le Canada, et toutes les sommes qui 
restent encore dues sur le dit achat.

Aussi—un ordre de la Chambre pour un état des montants payés pour impressions par le départe
ment des Postes durant les années 1874, 1875 et 1876 respectivement, à des personnes autres que l’impri
meur du Parlement et le contractcur à Ottawa, le dit état devant indiquer la province dans laquelle l’ou
vrage a été fait, la nature de l’ouvrage, le nom des personnes,par qui il a été fait, s’il a été fait-par contrat 
ou autrement, et les noms des personnes qui ont reçu les paiements et ont donné les reçus.

Aussi—un ordre de la Chambre pour un état détaillé dos dépenses encourues en 1874, 1875 et 1876, 
pour annonces en faveur du gouvernement ou de toute branche du service public, dans les journaux do la 
Puissance, le montant payé à chaque journal respectivement, l’objet pour lequel tel montant a été payé ; 
aussi le montant payé pour abonnements, à quels journaux et si ces journaux ont été requis pour l’usage des 
départements publics ou pour la circulation en Europe ou autres fins.

P ~



Sur motion de M. Forbes, il est résolu qu’un ordre de
pour un rapport indiquant le nombre de commissaires p ir les octrois aux Sauvages dms la Nouvelle- 
'.cosse, les comtes ou chacun e ces commissaires préside ; le montant placé annuellement dans lcs^mains de

„nrntA „• . , , ans la province do la Nouvelle-Ecosse ; le montant distribué dans cbaouecomte, ainsi que les noms des commissaires qui ont fait des rapports au gouvernement. ^

Ht

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures moins dix minutes a. ni.
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Timothy Warren Anglin,
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M. Masson_Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance concer
nant là saisie en décembre dernier d’un certain appareil de distillation, appartenant à François Mélodie et 
Ferdinand Sauvé, de Ste. Anne, dans le comté de Jacques-Cartier, y compris toutes les instructions adressées 

officiers du Revenu et tous les rapports faits par ccs derniers à l’égard de telle saisie.aux

M. Charlton__Mercredi prochain— ue les items suivant dépensés sur le fonds du service secret
soient renvovés au comité des compte publics, savoir : l’item de $15,086.41 pour l’année 1868 ; l’item 
de $33,105.88 pour l’année 1869 ; l’item de $10,208.54 pour l’année 1870 et l’item do $75,000 pour l’année
1871. ’

M. Langevin,—Mercredi prochain—Etat indiquant : lo. Les instructions données et à qui, concernant 
la division de la propriété de l’artillerie, à Québec, désignée comme “ L’Anse du Foulon” ; 2o. les sommes 
d’argent dépensées pour diviser, annoncer en vente, et vendre cette propriété ; 3o. les noms dos personnes à 
qui ces sommes ont été payées, le montant reçu par chacune d’elles, et la raison pour laquelle il leur a été 
payé ; 4o. le produit de telle vente, les noms des acquéreurs, le montant par eux payé pour chaque lot, et la 
balance qui reste encore due.

M. Langevin—Mercredi prochain —Etat indiquant : lo. Les noms et salaires ou gages de chaque officiel- 
employé composant le personnel des officiers ou employés du gouvernement au canal Lachine pour cha

cune des années 1875-6 et 1876-7 ; 2o. le montant des dépenses contingentes à l’égard de tel personnel pour 
chacune de ces années ; 3o. les dates de la nomination de chaque tel officier ou employé.

ou

M. Langevin—Mercredi prochain —Etat indiquant la quantité, qualité et les dimensions du bois de 
truction fourni par M. Adolphe Gagnon pour chacune des jetées à la Baie St. Paul, à la Malbaie et aux 
Éboulements, dans le comté de Charlevoix, et aussi le prix payé pour chaque pied de ce bois durant l’année 
fiscale do 1875-76.

M. Macmillan—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de placer une malle sur la 
pagnie du chemin de fer de London, Huron et Bruce, le printemps prochain, et si non, pourquoi ?

M. Thihaudeau—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement, durant cette session, d’affee 
ter dans les estimés une somme suffisante pour construire un bureau de poste à St. Roch, Québec.

M. Laflamme—Vendredi prochain—Chambre en comité général pour examiner la résolution suivante :—
llésolu—Qu’il est opportun d’amender l’acte 36 Viet., chap. 47, concernant les poids et mesures.

M. Mitchell—Mercredi prochain—Adresse pour règles et règlements faits relativement aux pêcheries 
dans le havre de Bathurst, aveé toute la correspondance entre le département de la Marine et des Pêcheries 
et l’inspecteur des pêcheries et autres officiers du département, et aussi toutes personnes intéressées dans les 
dites pêcheries.

M. Desjardins,—Mercredi prochain.—Est-ce l’intention du gouvernement d’étendre le bénéfice de la 
livraison gratuite et à domicile des lettres et des journaux adressés dans les différentes municipalités situés 

les limites de la cité de Montréal, et notamment ville de St. Henri, Ste. Cunégonde, villages St. Gabriel, 
St. Jean-Baptiste, Coteau St. Louis et Hochelaga ?

M. Desjardins—Mercredi prochain—Motion pour requêtes concernant l’établissement d’un bureau de 
poste à Notre-Dame de Grâce, près de Montréal, et d’un autre à St. Cunégonde, partie du territoire de la ville 
de St. Henri, dans le comté d’Hochelaga, récemment érigée en municipalité séparée ; et aussi pour correspon
dances entre les intéressés et le département à Ottawa, comprenant les rapports de l’inspecteur des postes 
de Montréal à ce sujet.

M. Young—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous les rapports qui peuvent 
être en la possession du gouvernement relativement au nombre do faillites, au passif et à l’actif du failli, et 
plus particulièrement au nombre et à la nature des comparitrons qui ont eu lieu au Canada durant les der
niers douze mois.
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M. Blake—Mercredi prochain—Qu’il lui soit per 
la province de l’Ile du Prince-Edouard quelques-unes 
provinces du Canada.

M. Costigan—Mercredi prochain—Ordre 
et des procédures en Conseil relativement à l’acte 
dans la législature de cette province en 18*75.

M. Blake—Mercredi prochain—Qu’il lui soit permis de présenter 
l’acte concernant le larcin et autres offenses minimes.

Chambre pour la production de toute la correspondance 
d’incorporation orangiste du Nouveau-Brunswick passé

DE LA

bill intitulé : “ Acte pour amenderun

AVIS DE BILL PRIVÉ.
----- o-

comme" “landUe ÔîïprîkteïoÔmrt" I>”” CX“m“" P" ‘° C°mi,ê >'*êcia' F6™811™1 <*“ ^nque. et du 

No. h—Pour incorporer la compagnie d’assurances maritimes Maitland.

5G

il. Mitchell Mererc li prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant le nombre des cm 
nation3 5 ° d° fcr ^tercolonial, dans le comté de Northumberland, la date de leur nomi

, ! 0 ’ .P0^0 de leur mstol,latl0n ou dc leur entrée en charge, la nationalité de ces différents emnlovés
mon tan rïes d° CCUX’m111’ * 1.Cp0qUC dc lour nomination, étaient des résidents du comté, ainsi que lé 
montant des gages qu ils reçoivent respectivement. ’ q

M. McCarthy—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour les noms des personnes nommées Y des 
emplois entre le 1er janvier et le 7 novembre 1873, les noms des employés dont les salaires ont été 
augmentes pendant cette période, les noms de ceux ainsi nommés à des emplois et dont la nomination a été 
annulée apres le 7 novembre ; aussi pour un état indiquant si les places qui étaient remplis par ceux dont

» -êmo temps lu reduction ou

,.M. Blake Mercredi prochain-Avis de motion que la Chambre, jeudi prochain, se formera en comité 
^,enei al poui piendre en consideration les resolutions suivantes :

' l0û (ill,ilrCSt 0l?ï,0ld!'n 'Amender la huitième section de l’acte passé dans la trente-septième année du 
nant0]Ile+ba-tMajeSt+e’ !,nÜtUe : fcte P°" amender Pacte trente-six Victoria, chapitre treiffe-et-un, concer- 

ï T11 < eS ^U®CS, et Pour d’autres fins,” en biffant les mots “pendlnt quinze ans ” Contenus 
dans la dite section, et en y substituant les autres mots “ pendant dix ans.” 1

2o. Qu’il est opportun de pourvoir que le dit amendement devra s’étendre dans l’application do la section 
amendée, aux juges des Cours de comte a la Nouvelle-Ecosse, en vertu de la seconde section de l’acte passé 
dans la trente-neuvieme année du règne de Sa Majesté, intitulé: “Acte pour pourvoir aux traitements des 
juges des cours de comte dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et pour d’autres fins.”
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No. 8.

r

VOTES ET DELIBERATIONS
DB LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 20 FÉVRIER 1877.

La prière est récitée.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M Mackenzie présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 7 avril 1876, un état détaillé de toute 

la dépense encourue pour draguer l’entrée du Chenal Ecarté dans le lac St Clair, et pour draguer a la 
Courbe Johnson, ainsique dans la rivière Sydenham; aussi, les rapports de 1 ingénieur se i attachant
travaux.

Aussi—en obéissance à l’ordre de la Chambre du 22 mars 1876, un état indiquant le montant de la 
dépense que le gouvernement du Canada a encourue pour la construction de ! embranchement du chemi e 
ter Intercolonial autour de la Baie de Courtney, se dirigeant vers le quai du lest, en la cite de St. Jean du 
Nouveau-Brunswick ; aussi, copie do toute correspondance entre toute autorité de la. dite cite et toute pei- 
aonne de la part du gouvernement, au sujet des conditions auxquelles il a ete permis au gouvernement de 
construire le dit embranchement sur une propriété appartenant à la cite, et copie do toute correspondance 
an sujet de l’achat de la propriété du quai Ranhin pour un terminus a eau profonde pour le dit chemin de 
fer, et de l’estimation du coût de la construction de ce terminus.

M. Rymal, du comité spécial permanent des ordres permanents, présente le troisième rapport de ce 
comité dont voici la teneur :

nrélever au moyen de capital prévilégié telles sommes d’argent qui peuvent etre necessaires a l acquitte
ment des dette^le la compagnie et pour autres tins ; —de Squire W. Hill, maître do la Grange Federate, et 
autres, demandant un acte d’incorporation sous le nom de “ La Grange Fédérale des Protecteurs de 1 Indus
trie Agricole;’—de William Patton et autres, demandant un acte d incorporation sous le nom ^associa
tion <le secours mutuel du service civil du Cumula ;—do la compagnie de chemin de fer .de Montreal, 
Portland et Boston, demandant la passation d’un acte pour prolonger le temps necessaire pour 1 achève
ment de son chemin, et d’autres amendements à son acte d’incorporation.
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Insurance Company, demandant qu’il soit déclaré que l’acte concernant les compagnies d’assurance 
pas etendu ni ne s applique a cette compagnie, ou qu’elle soit autorisée à liquider ses affaires de Joseph

â^sïst'sfisî^ï 12sconcernant les banques et le commerce de banque,” à cette banq e.

ne soit

quand ces annonces ont ete publiées ; aussi, un état de la somme précédemment payée pour le même service 

savoh°-S suivants sont présentés, lus la première fois et remis pour la seconde lecture à jeudi prochai

Pai M. Wood Bill Xo. 13, pour incorporer l’association de secours mutuel du service civil du Canada.

n,

ferdfL™tS%o™nd°eta,C!' amend<"' ^ di®reDte a<tei inc0-T0-'-"‘ 1* compagnie de chemin de

fail,ito i,el8,5> et pom- me“re ,e ditacte

Par M. Bouiett Bill Xo 16, relativement à la compagnie d’assurance mutuelle 
loronto Mutual Insurance Company.” dite “ Beaver and

. ... I!iîr M. Fraser—Bill Xo. 17, pour étendre les dispositions de la section 56 de l’acte 34 Victoria, chap, 5, 
du^Xord ” ^Cte concernant es banques et le commerce de banque à la banque de l’Amérique Britannique

, ^ No;,18> Pour établir de meilleurs dispositions relativement à l’exploration géologiq
et d histones naturelle du Canada^ et pour le soutien d’un musée y annexé. ne

Inle.ï^ ”W. de chemin d, fer

bunipies et chi’commerce^ac^cenz^e’ Ouimet et Sinclair sont ajoutés au comité spécial permanent des

M. Cartwright présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 19. ---------1 courant, le prospectus publié par
. . a -Londres, pour le dernier emprunt, avec un état du temps accordé pour

des soumissions, et du temps où lie fut arrêtée, des divers montants offerts par les soumis-la

M. Burpee présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 12 courant, un état montrant la nature 
fj* les marchandises manufacturées importées au Canada des Etats-Unis, dans les années

lM7o et I»7o, avec les périodes comprises dans ces états pour chaque année.

Il présente aussi une réponse à l’adresse du 6 mars 1876; des copies de tous ordres en Conseil lettres 
et,télégrammes échangés entre le gouvernement de la Puissance et celui de Manitoba, ou avec tout officier 
ou autre personne, concernant le secours à donné aux colons et autres, dans Manitoba, avec indication

ce secours doit être donné, et des conditions auxquelles il doit êtrede la somme affectée, des personnes à qui 
ainsi donné.

le G««ve™=m-Gé„éra,, .e ,-apport d„

Puiaintnce du'canada^pour^’ann^lSTe^*’ ‘° Goll''e™e"'Gé«é™l. >« rapport d« l'état de la Milice de la

M. Burpee présente unejréponse à l’adresse 
gouvernement de la Puissance et celui des El 
Washington.
en voici teneur • £ld°Pte 16 COmité dea subside9> hier, est rapportée, lue une seconde fois, et adoptée ; 

Pour faire face aux salaires du secrétariat du Gouverneur-Général

avril 1876 ; des copies de la con-espondance entre le 
iis au sujet de la prétendue violation du traité de

$7,950.00
dopa”'!?U,>métmm6,ejuaqul^MBvricMm. d“ "Ce“e' et f""*5 “ COml,te d“ fonds cm8<>,idé

X
5 P

C
O P

pu
 O

C
D 

O



59

L’ordre du jour que la Chambre se forme en comité général, afin d’examiner les voies et moyens pour 
prélever les subsides à accorder à Sa Majesté, étant lu,

Et des débats s’ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

Mercredi, 21 Février 1877,
voix, elle est adoptée.Et la question étant mise aux 

La Chambre alors se forme en comité des voies et moyens.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :
1 Résolu —Qu’aux lieu et place des droits d’accise imposés sur les articles y mentionnés par l’acte 

concernant le revenu de l’intérieur, il est opportun que les droits suivants d’accise soient imposés et collectés

2 Sur chaque gallondetoute boisson fermentée imitant la bière ou la liqueur de malt fabriquée en tout 
ou en partie avec toute autre substance que le malt, huit centins.

3 Pourvu que les brasseurs faisant usage de sucre dans la fabrication de la biere et payant le droit ci- 
haut mentionné sur la bière faite avec ce sucre, pourront recevoir une remise égale au droit par eux payé 
sur le malt employé avec ce sucre pour faire telle bière.

autres actes l’amendant et le2. Résolu— Qu’il est opportun d'amender 1 acte 
tarif des douanes contenu dans les cédules annexées

3 Résolu_Qu’il est opportun de rappeler cette partie de la cédule A du dit acte, 31 Vict., c. 44, qui
impose quelque droit spécifique de douane sur tout article ou marchandise ci-après mentionnés, et d’y substi
tuer les droits suivants de douane, savoir :— 1V , , , ,

Sur les cigares y compris les cigarettes. .50 centins par lb., et 20 par cent cul valorem
Sur le thé, vert ou Japon............................................................................. 6 cents
Sur le thé, noir.................................................................... ;.............. . * “ ® cents
Sui l’eau de Cologne et les spiritueux parfumes en bouteilles ou en flacons ne

pesant pas plus de 4 onces................................. ................. 25 pour cent ad valorem
Sur le malt............................................................................ ............ "•••Par 2i cents
Sur les huiles, savoir Charbon et kérosène distille, purifie et raffine, 

naphte, benzine et pétrole raffiné, produits de pétrole, houille, 
schiste et lignite, non autrement spécifiés, et pétrole cru,. ...p. gai. devin, 6 cents

dits actes

4 Résolu_Qu’il est opportun de rappeler cette partie do la Cédule B de l’acte 31 Vict., c. 44, ou tout acte
l’amendant, qui impose des droits de douanes sur les articles ci-dessous mentionnés et d’y substituer les droits

^ ^ gm- l’ale, la bière et le porter importés en bouteille (6 bouteilles d’une pinte
et 12 bouteilles d’une chopine étant considérées comme contenant un
gallon impérial,)....................................................... Par gallon impérial 18 cents

Sur l’ale, la bière et le porter importés autrement qu’en bou-
...................................................................................... par gallon impérial 12 cents

5. Résolu,—Qu’il est opportun de rappeler cette partie de l’Acte 37 V ictoria, chap. G, ou tout acte l’amen
dant qui impose un droit de dix pour cent sur les marchandises suivantes, savoir :—

Fil de coton en écheveaux coloré et non fini, pli Nos. 3 et 4—Blanc—pas au-dessous de la filure No, 20.
Chaîne de coton pas plus commune que le No. 40.
Fil de coton sur bobines.
Fil et soie torse pour les machines.
Fil de lin pour nmcliineSj . , , , . x

et que les dites marchandises soient considérées et traitées comme articles nou-enumeres, sujettes a 
de 17£ pour cent ad valorem.

6. Résolu,—Qu’il est opportun de rappeler cfitte partie de la cédule C du dit acte 31 Victoria, c. 44, ou 
tout acte l’amendant ou tout ordre en conseil qui admet en franchise les marchandises qui suivent

Tubes et tuyaux de cuivre rouge, jaune, ou de fer passés à la filière ;
Fil de coton en écheveaux, coloré et non fini, No. G—Blanc, pas au-dessous du No. 20, et que les 

droits suivants de douane soient imposes sur cos marchandises, savon .-
Sur les tubes et tuyaux de cuivre rouge, jaune, ou de fer passés à la filière... .174 par cent
Sur le fil de coton en écheveaux, coloré et non fini, No. 6—Blanc, pas au 

dessous de la filière No. 20..........................................................................

7. Résolu,_Qu’il est opportun que tout ce qui, dans l’Acte 37 Vict., chap. 6, impose quelque droit de
douane spécifique sur les vins, soit abrogé, et que les dispositions qui suivent y soient substituées En 
calculant la valeur de toute espèce de vin, il faudra comprendre ce qu’il en coûte pour le mettre en bouteilles, 
pour munir les bouteilles de bouchons, de fil de fer et d’étiquettes, ainsi que le prix des matériaux employés 
à cet égard, et tous les autres frais encourus antérieurement à son embarquement proprement dit,—excepté 
toutefois la valeur des bouteilles et des ballots, qui demeureront assujétis au paiement d’un droit de 17J pour 
cent ad valorem, établi par la résolution suivante’ :

un droit

10 par cent ad valorem.
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8. Résolu,—Qu’il est opportun que tout ce qui, dans aucun Acte ou Ce 
droit de douane sur les articles et les ballots non-énumérés, soit abrogé et q 
soient substituées, savoir :— ' M

La valeur de toutes les bouteilles, flacons, jarres, dames-jeannes, cruches en osier, futailles, barriaues 
pipeaux, barils et tous autres fûts ou ballots en étain, fer, plomb, zinc, verre ou tout autre matériel, capa
bles de contenir des liquides, caisses contenant du verre, de la porcelaine de Chine, de la vaisselle ou de la 
poterie, et tous les ballots dans lesquels on met généralement des marchandises destinées à la consommation 
domestique, y compris les boites dans lesquelles des spiritueux embouteillés, vins ou liqueurs de malt sont 
contenus, et tout ballot étant le contenant ou la couverture de marchandises qui doivent être vendues, seront 
dans tous les cas ou ils contiendront des marchandises sujettes à un droit ad valurent, censés ne pas’ former 
partie de la juste valeur imposable de ces marchandises ; et lorsqu’ils contiennent des marchandises sujettes 
a un droit spécifique seulement, ces ballots seront soumis à un droit ad valorem de m pour cént qui sera 
calcule sur leur coût ou leur valeur originaire, et toutes les marchandises non énumérées dans le dit Acte 
, t°ut autre fcte Çomme soumises à quelque droit de douane et qui ne sont pas déclarées exemptes de 
droits par quelque Acte ou disposition rappelé seront frappées d’un droit de douane de 17Ç par cent ad 
valorem, quand elles seront importées dans le Canada ou sorties de l’entrepôt pour y être" consommées • 
mais tous ballots qui ne sont pas en ceci auparavant spécifiés et frappés spécialement de droits par quelque 
acte non rappelé, et qui sont les ballots ordinaires ou usuels dans lesquels des effets sont emballes pour 
1 exportation d apres 1 habitude générale et l’usage du commerce, seront exempts de droits.

comme susdit, impose 
î dispositions qui suivent y

un

ou

it apport à recevoir, le comité devant siéger à la séance de la Chambre aujourd’hui.

Un message est reçu du Sénat nommant les honorables MM. Alexander, Allan, Baillarqeon, Bourinot 
Chapais, Cornwall, Fabre, Ferguàson, Hay thorne, Montgomery, Miller, Reesor, Ryan, Stevens, Trudel et Wilmot, 
comme membres d comité de la bibliothèque en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre, et pour agir

encore

comme ue.

Aussi, nommant les honorables MM. Aikins, Carroll, Haythome, Penny, Simpson, Bellerose, Ferrier Mac- 
farlane, Reesor Bureau Cochrane, McLellan (Londonderry), Scott, Fabre et War h pour agir au nom dé cette 
ühambie avec le comité de la Chambre des Communes comme comité conjoint des impressions.

La Chambre alors s’ajourne à une heure a. m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

certlttÆ Si«led^er ^ 31 Vict-^ ^ titillé » Acte pour imposer

Résolutions à rapporter.

ERRATUM.

Dans le procès-verbal d’hier, page 51, relativement à* l’adoption du rapport du comité spécial nommé 
o,,.m.,-|Co'lrn^ei °PP01'Linité de faire usage d’une formule de prière dans cette Chambre, les mots suivants 
fment ajoutes, savoir : dans le langage qui lui sera le plus familier. ”

re““dsd'' i*-*» “dite
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AVIS DE MOTIONS.

„ ,r . r ,i: nvophain—Si le gouvernement a porté quoique somme dans les estimés dans le J double Hsses sur le canll dansée bas de la rue St. Paul, dans la oit.

de Ste. Catherine.
M Greenioav_Jeudi prochain-Si c’est l’intention du gouvernement de transporter les malles de la

route de la diligence à la voie ferrée de London, Huron et Bruce, entre London et Wingham, et si ou,
quand ?

“ Acte pour amender laM. BMe-Jeudi prochain-Qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé: 
loi criminelle relativement aux offenses contre les personnes.

M A rmie,b y_Jeudi prochain-ORDRE de la Chambre pour un état indiquant le nombre de bureaux de
j dnnanp noseédés par le gouvernement fédéral, et désignant ceux de ces édifices

îmi ont été6construits depuis 1867, les noms des cités et villes où ces édifices sont situés, avec la population 
qui ont ete wratrur q dernier recensement, et aussi le montant perçu a telles maisons de douane.q,"« p-uHe compte d„ Revem, de HntériemL-, chaque localité durant le,

années 1875 et 1876.
M Cheval—Jeudi prochain—Interpellation au MiNiSTÈRE-Si c’est l’intention du gouvernement de 

norter au budget une1 somme suffisante à indemniser les propriétaires de vapeurs, lorsqu ils auront pa^e
ïSui péages de canal une somme excédant cent piastres, qu’ils n auraient pas ete obliges de payer s il n euf 
Si exist! une loi injuste et arbitraire, qui, dans le cas de deux vapeurs du meme tonnage ne fait pajei a 
Fun que trente huit piastres, tandis qu’elle fait payer à l’autre deux cent quarante piastres.

de la Chambre pour un état indiquant le nombre de tous les émi- 
la route Dawson durant la saison de 1876, ainsi que les frais

le canal du Fort Francis
ir M. Schultz—Mardi prochain—Ordre
EZtotTâ C tot «tin »™i 1» dépense, Male, encouru, ...
tsiu’auTei janvier 1877, le coût estimatif de tous les travaux, et le prix de revient de toutes les ameliora
tions nécessaires sur la rivière a la Pluie pour mettre le canal en état de servir aux tins poui lesquelles il >

sur

été destiné.
M Bowell—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un rapport donnant les noms de tous les 

dénuVés-SLigénéraux et majors de brigade de l’état-major de la force de milice volontaire du 
Canada le premier janvier 1876; le district dans lequel ils étaient postes ; _ la date de leur nomination res 

ectivo- lexemes qu’ils avaient servi ; chacun, les noms de ceux qui ont ete renvoyés de 1 etat-majoi, la 
date de ce renvoi • et les noms de ces officiers qui ont été nommés deputes-adjudants-generaux et majois 
df brigade depuis le 1er janvier 1876, et le temps qu’ils ont servi dans la force volontaire du Canada 
avant^que ces nominations aient été faites.

M Gillies_Jeudi prochain—Est-ce l’intention du gouvernement de construire bientôt des hangars pour
!es émigrante à Shampton pour faire face aux besoins de l’émigration considérable anUcipee au Manitoba 
et dansée Nord-Ouest, laquelle passera, on croit, par cette route durant la prochaine sais .
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La prière est récitée.

Treize pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :

Be la compagnie britannique canadienne de prêt et de placement (a responsabilité limitée) , demanda it

<=»■•“"» amendement, à son note d'incorporation,

HoUwell, de la cité de Québec, dans la province de Quebec^ h bran e de 1 aimee
mariage avec Charles Edwin Holiwell est dissous, etépouse de Charles Edwin

demandant la passation d’un acte qui declare que

tonneau soit imposé sur toute celle qui sera impoitée en Canada. . ,
De la compagnie d’assurance agricole d’Ottawa ; demandant la passation d un acte déclaratoire au sujet

de l’interprétation de certaines expressions dans son acte d’incorporation.
De Walter Scott du village de Nottawa, dans le township de Nottawasaga, dans le comte de bimcoe, 

dans la province d’Ontario, écuier ; demandant la passation d’un acte qui déclare que son mariage avec Mary
JUne£lMary Jane°Bateî, Z viüageX Mitchell, dans le comté de Perth, dans la province d’Ontario, femme 
mariée; demandant la passation d’un acte pour déclarer que son mariage avec Norman Adna Bates est
dissous, ^t que autres ; demandant certains amendements à l’acte incorporant la compagnie d’as-

mutuelle maritime du Canada.

son

surance
crédit pour amé-La pétition de la corporation municipale du comté de Middlesex est lue, demandant 

liorcr ses voies de communication avec les réserves des sauvages dans ce comté.
un

/

i
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Sur motion de M. Casey, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient 
pour la production d’un état des divisions intérieures et extérieures du service civil par départements, 
montrant :

A.—lo. Le nombre d’employés dans chaque division et dans tout le service, arrangés par classe dans les 
deux divisions, quand ce sera possible, ou suivant le degré de l’emploi dans le service extérieur où aucune 
classification n’a été établie, donnant le nombre dans chaque classe ou degré.

2o. Le salaire total payé dans chaque division et dans tout le service durant l’année fiscale, montrant 
aussi le

(a.) Total payé dans chaque classe ou degré durant l’année courante.
(b.) Le maximum, le minimum et la moyenne des salaires payés dans chaque classe ou degré, avec un 

état des augmentations ou bonus annuels accordés et les heures de travail.
3o Le maximum, le minimum et la moyenne de l’âge des employés dans chaque classe ou degré 

des deux divisions, montrant :
tu.) Le nombre d’employés dans chaque classe ou degré.
Ai: dessus de 18 et au-dessous de 20 ans. 

25 “ 
30 «
40 « 
50 “

20
25
30
40«
50
60
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Et motion étant faite que la dite pétition soit maintenant reçue,

M. l’Orateur décide,— “ Que vu que la demande de cette pétition entraînerait une dépense de l’argent 
H public, elle ne peut être reçue.”

M. Mills met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport 
annuel du département de l'Intérieur, pour l’année expirée leyïO juin 1876.

M. Ross (Middlesex), du comité conjoint des deux Chambres des impressions du Parlement, présente 
le premier rapport de ce comité, recommandant que son quorum soit réduit à sept membres.

M. Mackenzie, présente, en obéissance à l’ordre do la Chambre du 3 avril 18 i6, des copies du contrat de 
la toiture en fer de la station qui devait être construite à Halifax, avec les soumissions y relatives.

Aussi,—en obéissance à l’ordre de la Chambre du 29 mars 1876 ; copies des soumissions reçues pour la 
construction de la station des passagers à Halifax ; aussi, un état donnant copie de la correspondance relative 
aux dites soumissions et aux changements dans les plans et devis, échangée avant ou après la réception des 
dites soumissions, et indiquant à qui le contrat a été adjugé et le prix porté au contrat tel qu’adjugé.

Aussi,—une réponse à une adresse du 29 mars 1876, demandant copies de la correspondance entre le 
gouvernement du Canada ou aucun de ses bureaux et toute personne ou compagnie dans le Nouveau- 
Brunswick, depuis 1 1er janvier 1874, au su jet de l’aide qui doit être donnée pour la construction du chemin 
de fer dans cette province par la fourniture de rails ou du matériel roulant pour tels chemins de fer.

Les bills suivants sont présentés, lus la première fois et remis pour la seconde lecture, à vendredi pro
chain, savoir :

Par M. Macdonald, (Toronto).—Bill No. 20, pour amender l’acte d’incorporation de la compagnie de 
placement de Londres et Ontario (responsabilité limitée).

Par M. Hall.—Bill No. 21, pour amender l’acte 37, Victoria, chap. 57, concernant les sociétés de cons
truction dans Ontario.

Par M. Jtymal.—Bill_No. 22, pour incorporer “ la Grange Fédérale des Protecteurs de l’Industrie 
Agricole.”

Et les bills suivants, présentés par M. Blake, sont lus la première fois et remis pour la seconde lecture, 
à demain, savoir :

Bill No. 23, pour étendre à la province de l’Ile du Prince-Edouard, quelques-unes des lois criminelles, 
maintenant en force dans les autres provinces du "Canada; et

Bill No. 24, pour amender l’acte concernant le larcin et autres semblables offenses.

Sur motion de M. Farrow, uue adresse est votée à Son Excellence pour copies de tous ordres en Conseil 
qui ont été passés relativement aux travaux faits au havre de Goderich en 1874, avec une copie de l’avis ou 
de l’annonce demandant des soumissions pour ces travaux, les soumissions reçues en réponse et toute 
la correspondance et les rapports y relatifs avec le contrat fait pour l’exécution de ces travaux.

Sur motion de M. Kirkpatrick, une adresse est votée à Son Excellence, pour copies de tous ordres en 
Conseil autorisant la construction des écluses ou canaux du Fort Francis ou s’y rapportant, tous les papiers, 
correspondances et instructions aux ingénieurs et rapports des ingénieurs et autres, faisant voir les 
avantages qui résulteraient de cet ouvrage public, et donnant une estimation de son coût et du coût de 
tout l’ouvrage nécessaire pour atteindre l’objet qu’on se propose en construisant ce canal.

O
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leur nomination dans chaque classe ou degré des deuxlors de(6.) La moyenne de l’âge des employés 
divisions et dans tout le service.

B_jo. i^noinbre totaf dans^hiiquecî^se^ou^legré^^ceux^pii'sonfeutrés dans le service avant l’éta

blissement des examens du service civil. nhuciue classe ou degré des deux divisions chaque
ïss jïïïss- *- «* -

service. iz :::::
°» spéc'al ;. ___ _ „énél,, „„ spécial avec

“lSSi=ï — —
^*3^ «« spécial antérieurement au t», 

>"t M.5rrvt: des points obmnus.

Sur motion de M. StepUmm, il est rtoto. qu'un ordre
j*. uzl, *,

ches de Wallaceburgh, au village de Wilkesport, en 1876.

La Chambre alors s’ajourne à G heures p. m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS DE MOTIONS.

bill intitulé : “ Acte pour pourvoirM. Cartwright—Yendredi prochain—Pour permission de présenter un __ 
à l’incorporation de compagnies par actions au moyen de lettres patentes.

M. Cook—Vendredi prochain—Pour permission de Présente jf 
concernant l’élection des membres de la Chambre des Communes.

dog^r";;”
térer au gouvernement d’Ontario.

M. Richard—Mardi prochain—Proposera qu’il lui soit permis de presenter 
amender la loi des élections fédérales, 1874.”

“ Acte pour amenderbill intitulé :r un
1 acte

bill intitulé : “ Acte pourun

M. Blain—Vendredi pruchaui-T™,.™ au ^aa-Si 

îîrÏÏÜl aPm”um S IZSSm concernant les bills privé, présentas a U
Chambre.
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La prière est lue.

x r £ s?r ?r
Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De la corporation de la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce ; demandant la passation d’un acte

rauto^rcLpPre5:r<ii—1sr‘&ie5£^^x£s$2~,..«*«*.- .
acte de la législature de la province de la Nouvelle-Ecosse; demandant a etie incorporée par un acte
Parlement du Canada. , , .

De l’honorable T. D. Archibald, sénateur, et autres, interesses dans le 
marine marchande du Canada ; demandant que le droit impose par les Etats-Unis sur la houille canadienne 
soit compensé par une égale prime accordée sur toute la houille exportée aux Etats-Unis, ou qu un dioit < e 
quinze contins par tonneau soit imposé sur toute la houille importée en Canada. ..

De la banque Jacques-Cartier; demandant la passation d’un acte 1 autorisant a diminuer son capital-
actions, à s’amalgamer avec une autre ou d’autres banques, et pour d’autres fins.

De la compagnie de chemin de fer d’Ottawa, Yaudreuil et Montreal ; demandant la passation d un acte
pour prolonger le délai fixé pour le prolongement et l’achèvement de cette partie de son chemin qui se
trouve entre Hawkesbury-ouest et la cité d Ottawa.

M Blake présente en obéissance à l’ordre de la Chambre du 19 courant; un état de toutes les condam
nations pour offenses capitales entre le 1er juillet 1867 et le 31 décembre 1876 ; donnant les noms des con
damnés, la nature du crime, l’action de l’Exécutif et la date de cette action.

Aussi,—Béponse à l’adresse du 15 courant ; copies des pétitions de T. D. Latour et autres, datées le 5 
juin 1874 et le 2 novembre 1875, présentées au gouvernement relativement à l’honorable M. le juge 
Loranger, avec toute la correspondance y relative.

commerce de la houille et dans la
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M. Ross (Middlesex), du comité conjoint des impressions des deux Chambres, présente le second rap
port de ce comité dont voici la teneur :

Le comité a examiné avec soin les documents qui suivent et recommande qu’ils soient imprimés, savoir :
Etat des paiements chargés aux dépenses imprévues en vertu d’ordre en Conseil du 1er juillet 1876 

jusqu’à date. (Pour distribution seulement.)
Etat de toutes les allocations et gratifications accordées en vertu de l’acte 33 Vict., ch. 4, intitulé : 

“ Acte pour mieux assurer l’efficacité du service civil en pourvoyant à une pension en faveur des personnes 
qui y sont employées, dans certains cas. (Pour les membres seulement et papiers de la session.)

Etat et réponses supplémentaires à une adresse,—Correspondance entre le gouvernement de la Puissance et 
le gouvernement de Québec, relativement aux casernes des Jésuites dans la cité de Québec. (Papiers de la 
session seulement.)

Réponse à une adresse,—Correspondance entre le gouvernement de la Puissance et celui de la province 
de Québec, au sujet d’un échange de la propriété connue sous le nom de “ vieux château St. Louis,” dans 
la cité de Québec, contre l’hôpital ou les quartiers-généraux des officiers sur la rue St. Louis, dans la dite 
cité. (Papier de la session seulement.)

Réponse à un ordre de la Chambre des Communes,—Etat montrant la nature et la valeur de toutes les mar
chandises manufacturées importées dans le Canada des Etats-Unis dans les années 1874, 1875 et 1876, etc.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :
Baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts, etc.
Rapport officiel de la distribution des statuts du Canada.
Etat de la dépense jusqu’à date au compte de l’exposition de la Nouvelles-Galles, sous l’autorité d’un 

mandat spécial de Son Excellence le Gouverneur-Général, daté 21 décembre 1876, pour $25,000.
Réponse à une adresse,—Nombre de causes portées devant la Cour Suprême et nombre des jugements

rendus.
Etat des garanties et sûretées enregistrées au département du Secrétaire d’Etat du Canada, daté 16 

février 1877.
Rapport du nombre des candidats qui se sont présentés pour admission au collège militaire de Kingston, 

• combien de chaque province, etc.
Réponse à un ordre de la Chambre des Communes,—Etat des fonds dépensés au crédit du Canada dans les 

banques ou entre les mains des agqnts financiers quelconques, etc.
Réponse à un ordre de la- Chambre des Communes,—Dépenses générales encourues pour draguer l’entrée du 

chenal Ecarté, dans le lac St. Clair, etc.
Réponse à un ordre de la Chambre des Communes,—Etat de la dépense encourue par le gouvernement du 

Canada, pour la construction d’un embranchement du chemin de fer Intercolonial autour de la Baie de 
Courtney, St. Jean, N. B.

Réponse à un ordre de la Chaml 
la malle entre Wellace et Malagash,

contrat récemment fait pour le transport de 
I, avec les soumissions y relatives reçues, etc.

M. Smith (Westmoi eland), présente la réponse à l’adresse du 12 courant ; toute la correspondance 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement Impérial, au sujet do toute compagnie de navires ou 
de toute personne concernant la qualification des chirurgiens, à bord des steamers anglais ou autres vais
seaux à passager, allant aux ou venant des ports anglais.

Sur motion de M. Holton, la réponse à l’adresse du 15 courant, demandant des copies des pétitions de 
T. D. Latour et autres, datées le 5 juin 1874 et le 2 novembre 1875, présentées au gouvernement relative
ment à l’honorable M. le juge Loranger, et toute la correspondance y relative, est renvoyée au comité spécial 
chargé de s’enquérir de l’administration de la justice dans le district de Richelieu, dans la province de 
Québec.

—Coi

Sur motion de M. Young, les comptes publics pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1876, ainsi que les 
états supplémentaires du revenu et de la dépense durant l’année courante, sont renvoyés au comité spécial 
permanent des comptes publics.

Les bills suivants sont présentés, lus la première fois et remis pour la seconde lecture à lundi prochain, 
savoir :

Par M. Thomson (Welland)—Bill No. 25, pour amender l’acte incorporant la compagnie canadienne du 
câble atlahtiquo.

Par M. Gtbbs (South Ontario)—Bill No. 26, pour conférer les propriétés et les pouvoirs de la compagnie 
par acti i havre et du chemin de Pickering à Harris McClellan.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), le premier et le second rapport du comité conjoint des deux Cham
bres, relativement aux impressions du Parlement, sont adoptés.

M. Blake présente un bill No 27, pour amender l’acte concernant les offenses contre la personne; ce bill 
■est lu la première fois et remis pour la seconde lecture à demain.
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bill intitulé : “ Actel'il lui soit permis de présenter un , .
la province d’Ontario, et pour amender l’aete des pemten-

“ Acte pour éta

il. Blake—"

ciers de 1875.”
M. Blake—Lundi prochain—Motion pour permission de ^ présenter un bill intitulé : 

blir une juridiction maritime dans certaines eaux intérieures.”
bill intitulé : “ Acte pourM. Blake—Lundi prochain—Motion pour permission de présenter un 

amender la loi de faillite de 1875.”
M Masson_Lundi prochain—Copies de toute la correspondance avec le vice-consul français à Montréal

ou autres personnes, relativement au rapatriement d’immigrants français durant l’annee 187b ^6° <in rap
port mentionnant les noms de ces immigrants qui peuvent avoir ete repatries, la date de leur privée da s 
le pays, leur âge et leur occupation antérieurement-^ leur arrivée ici ; aussi, toutes les îegles départe men 
tales y relatives alors et maintenant en force.

M Campbell—Lundi prochain—Orrde pe la Chambre pour papiers et correspondance relatifs à la 
saisie du schooner Napier, à Ingonish, en 1872, pour contrebande et si l’honorable Wm. Boss aq 
bons donnés pour la libération de ce bâtiment ; si non, pourquoi ? —Aussi le produit de la vente des mai 
chandises saisies à bord de ce bâtiment.

M Camvbell—Lundi prochain—Orbre de la Chambre pour papiers et correspondance relativement 
défalcations de l’ex-collecteur des douanes, William Redston, au port de Baddeck, et si le montant a ete 
remboursé au département ; si non, pourquoi ? •

aux

M Brouse_Lundi prochain —Le gouvernement a-t-il pris quelque moyen d’assimuler sa conduite à celle

et Gananoque, pendant que les américains sur le côté sud du même territoire persistent a tendra des rets et 
a détruire le poisson. ,

M. Cook_Lundi prochain—Bill pour autoriser les municipalités àjpasserides règlements dans le but de
personnes qui tombent à l’eau^dans [le voisinage des quais et uesfournir des moyens de sauvetage 

bassins.
aux

>

AVIS DE MOTIONS.

Le bill No 3 concernant la procédure et la preuve dans les causes criminelles, est lu la seconde fois et 
renvoyé à un comité spécial composé de MM. Irving, Mousseau, Laurier, Cameron, Appleby, Guthrie, Brooks,
Mclsaac et McCarthy.

de saisie et de débarquement à Grand Bras d Or, et les îaisons de ces destitutions.

M Plumb propose comme amendement, que la dite motion soit amendée en y ajoutant les mots suivants : 
avec "ensemble tous rapports ou lettres de l’inspecteur des Douanes, relativement a ces destitutions, ou

,ou£ KRl a, h cw,™ é„i, „= ^
quence.

La Chambre alors s’ajourne à 11.30 p. m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur
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M. Jones (Halifax)—Lundi prochain—Avis de motion pour un acte relatif au protêt de lettres de 
change à l’intérieur, dans la Nouvelle-Ecosse.

M. Stephenson—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour états donnant en détail le coût de la 
construction du phare au havre de refuge à Rondeau, en vertu d’un contrat accordé par soumission ; les 
soumissions reçues et de qui, si la soumission la plus basse a été acceptée ; le montant payé pour extras dans 
la construction d’un brise-lames sur la rive du lac en face du phare, et si ces extras ont été faits par sou
missions publiquement annoncées, avec le nom du contracteur qui a fourni l’huile à ce phare ; le coût de 
cette huile par gallon, et le montant de la perte causée par le feu à ce phare, l’automne dernier, et la cor
respondance y relative, soit de la part du gardien du phare ou de l’inspecteur du gouvernement.

M. McDougall (Renfrew)—Lundi prochain—Quand les contracteurs de la digue et des travaux à 
Carillon devaient-ils avoir complété leur ouvrage et quel progrès a-t-il été fait ?

M. Bunster—Lundi prochain—Que dans l’opinion de cette Chambre les intérêts de la Colombie-Britan
nique seraient promu par l’adoption d’un tarif spécial pour la protection de l’industrie agricole, minière 
et manufacturière de cette province.

M. Palmer—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état de tous les baux de pêche dans les 
eaux douces, indiquant ceux de ces baux qui, complètement et partialement, couvrent les lits des rivières 
accordés à certains individus.

M. Mills—Mardi prochain—Bill intitulé : “Acte concernant les limites de la province de Manitoba.

M. Mills—Mardi prochain—Comité Général pour examiner les résolutions suivantes :
lo. Qu’il est apport un d’établir que les salaires ou rémunérations du directeur de l’exploration géologi

que et ses assistants, soient fixés par le Gouverneur en Conseil, sujets à l’approbation du Parlement.
2o. Qu’il est opportun d’établir que le directeur et les personnes nommés à des positions permanentes 

dans la branche de l'exploration géologique du département de l’Intérieur, seront considérés sous l’effet des 
dispositions de l’acte 33 Victoria, chapitre 4, concernant la mise à la retraite de personnes employées dans 
le service civil dans eertans cas.
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No, 11.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DX LÀ

CHAMBRE DES COMMÏÏIES.

OTTAWA, VENDREDI, 23 FÉVRIER 1877.

La prière est lue.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
Be T. J. Lamontagne et autres ; de R. E. Tremaine et autres, et de W. J. Foster et autres, intéressés dans 

la navigation du St. Laurent ; demandant séparément de nouvelles améliorations pour rendre plus facile la
navigation^de efc eompagnj:e) marchands et autres, du comté de Bouaventure ; demandant la
construction d’une ligne télégraphique de la Pointe aux Esquimaux, dans la Seigneurie de^ Mmgan, jusqu a 
Québec, devant communiquer par le câble avec l’île d’Anticosti. , ,

De Moise Houde, M. P. P., et autres, de la Biviôre-du-Loup, dans le comte de Haskmonge ; demandant 
amendement à leur acte d’incorporation, de manière à permettre la reconstruction du pont sur la Riviere- 

du-Loup, sans que ce soit un pont tournant ou un pont-levis. .
De Edward A. Prentice et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d incorporation sous le 
de la compagnie du câble de l’Union, dans le but d’établir des communications télégraphiques entre le

Canada et le Royaume-Uni. , , , ,
De la compagnie canadienne pour la fabrication des locomotives et des machines ; demandant la 

passation d’un acte l’autorisant a diminuer son capital-actions, et pour d autres fins.
D’Andreiv Robertson et autres, intéressés dans le commerce voiturier du Canada ; demandant un acte 

d’incorporation sous le nom de compagnie de trafic du Canada.
De John Stewart ; demandant qu’il soit fait une enquête au sujet du refus de la Cour du Banc de la 

Reine d’envoyer un juge à Kingston pour instruire sa pétition, se plaignant de l’élection du très-honorable 
Sir John A. Macdonald, C. C. B., le 22 juillet 1875, et dans le cas où il serait donné une raison conformément 
à l’acte des élections fédérales contestées, 1874, pour expliquer tel refus, que le dit acte soit amendé.

De la compagnie de prêt et hypothécaire de Montréal ; demandant la passation d’un acte lui accordant 
de plus amples pouvoirs.

De E. J. Hicks et autres, de la 7,1'ovince d’Ontario ; demandant que l’acte de Tempérance de 1804, 
connu comme l’acte Dunkin, soit amendé de manière à permettre aux contribuables de voter au scrutin.

un

nom
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De A. Belloni et autres; et de B. Archibald et autres, propriétaires de houille, et autres intéressés dans 
le commerce de la houille et la marine marchande du Canada ; demandant séparément que le droit imposé 
par les Etats-Uids sur la houille canadienne soit compensé par une égale prime sur toute la houille expor
tée aux Etats-Unis, ou qu’un droit de cinquante contins par tonneau soit imposée sur toute la houille 
importée en Canada.

De la compagnie de transport et de chemin de fer Union ; demandant la passation d’un acte l’autori
sant à diminuer son capital-actions.

M. Mackenzie présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre (lu 12 courant ; Copies de tous les ordres 
en Conseil et de toutes les instructions ou ordres du département des Travaux Publics, concernant la destruc
tion par force, en juillet dernier, de la digue appelée la digue de la Puissance, sur le lac Devil, dans le comté 
de Addington, et pour copies de tous les rapports faits par les ingénieurs ou aucun ingénieur ou employé 
du gouvernement, avec toute correspondance relative à la dite digue, à sa destruction ou reconstruction.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 19 courant ; Copies de tous les rapports en possession du 
département des Travaux Publics relativement au brise-lames Victoria, à Wood Island, Ile du Prince- 
Edouard ; aussi, toute la correspondance y relative de la part du gouvernement de lTle du Prince-Edouard 
ou de membres quelconques de la législature locale.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 2 mars 1876 ; lo. Copie de tout contrat entre le gouver
nement et toute personne ou compagnie pour l’exécution des travaux faits à la citadelle de Québec en 1874 
et 1875 ; 2o. Copie de tout arrangement fait avec un contracteur ou des contracteurs ou avec un surinten
dant ou surveillant ou des surintendants ou surveillants pour l’exécution d’aucune partie des dits travaux ; 
3o. Copie des paie-listes indiquant le montant payé à chaque surveillant, surintendant, ouvrier, etc., pour 
l’exécution de ces travaux, le nombre d’ouvriers, surveillants, surintendants, employés chaque semaine, et 
le coût total de ces travaux durant l’année finissant le 31 décembre 1874, et le coût total pour l’année sui
vante.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 29 mars 1876 ; Etat de tous les prix spéciaux accordés à 
des compagnies ou à des particuliers pour le transport du fret sur les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse 
ou du Nouveau-Brunswick, avec les noms des compagnies ou des particuliers, les privilèges qui leur ont été 
accordés et les dates auxquelles ces prix ont été donnés ; aussi, toute la correspondance entre le surintendant 
général des chemins de fer ou tout autre officier du gouvernement et toutes personnes quelconques au sujet 
des dits prix depuis le 1er janvier 1872 jusqu’au 1er janvier 1876.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 29 mars 1876 ; Copies de tous les papiers et de la correspon
dance en rapport avec les paiements faits à J. F. B. McCready et autres, dans le comté de King, pour de pré
tendus dommages encourus par suite d’un incendie et pour d’autres causes sur le chemin de fer Intercolo
nial.

M. Bymal, du comité permanent des ordres permanents, présente le quatrième rapport de ce comité, 
dont voici la teneur :

Votre comité a examiné les avis donnés relativement aux pétitions suivantes et les trouve suffisants, 
savoir : — De la compagnie du pont de la Grande Ile de Niagara, pour la passation d’un acte pour 
prolonger le délai fixé pour commencer et achever certains ouvrages autorisés par son acte d’incorporation ; 
—De la compagnie britannique canadienne de prêt et de placement (à responsabilité limitée), demandant 
certains amendements à son acte d’incorporation ; —De la compagnie d’imprimerie du Globe, demandant 
tains amendements à son acte d’incorporation et aussi l’autorisation d’augmenter son capital-actions ;—De 
Martha Jemima Ilawkshaw Holiwell, de la cité de Toronto, dans le comté de York, province d’Ontario, épouse 
de Charles Edwin Holiwell, delà cité de Québec, dans la province de Québec, libraire de l’armée, deman
dant la passation d’un acte qui déclare que son mariage avec Charles Edwin Holiwell est dissous, et qu’elle 
est séparée d’avec lui ;—De Walter Scott, du village de Nottawa, dans le township de Nottavvasaga, dans le 
comté de Simcoe, dans la province d’Ontario, écuier, demandant la passation d’un acte qui déclare que son 
mariage avec Mary Jane Rowed qst dissous, et qu’il est séparé d’avec elle;—De Mary Jane Bates, du village 
de Mitchell, dans le comté de Perth, dans la province d’Ontario, femme mariée, demandant la passation d’un 
acte pour déclarer que son mariage avec Norman Adna Bates est dissous, et qu elle est séparée d’avec lui ; 
—De George McKean et autres, demandant certains amendements à l’acte incorporant la compagnie d’assu- . 
rance mutuelle maritime du Canada ;—De la banque Jacques-Cartier, demandant la passation d’un 
acte l’autorisant à diminuer son capital-actions, à s’amalgamer avec une autre ou d'autres 
banques, et pour d’autres fins;—De la compagnie d’assurance de Union Maritime, de la Nouvelle- 
Ecosse, ci - devant incorporée par un acte de la législature de la province de la Nouvelle- 
Ecosse, demandant à être incorporée par un acte du Parlement du Canada ;—De J. B. Rottot, 
président, et des autres directeurs de la société de construction St. Jacques, pour la passation
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,, „ - Atdva leurs pouvoirs corporatifs ;—De la compagnie de placement [Nationale du Canada
à. UD limitée') demandant certains amendements à son acte d’incorporation De la compagnie de
(responsabilité> Wee)JJ» c . et Hégantic, demandant certains amendements à son acte
chemin de fer Inter . do changerÇie nom de la compagnie en celui de la compagnie du chemin de
LTnKtonal -De la banque Métropolitaine, demandant Sa passation d’un acte pour l’autoriser à liquv 
der ses afth res à percevoir et réaliser ses créances, à payer ses dettes passives et pour d autres fins ; -Do la 
dei ses allaires a pen “ Vaudreuil et Montréal, demandant la passation d un acte pour pro-
compagme de chemm^de feid Ottawa,e^t ^ llaohàvement d’e oette partie de son chemin qui se trouve
longer le delai fixe pour le p g • — De la compagnie d’assurance agricole d’Ottawa, demandantd. certaines esfr™. dan, ,o„ acte d’in-

corporation.
Les bills suivants sont présentés, lus la première fois, et remis pour la seconde lecture à lundi prochain,

savoir :
Par M. Thomson (Welland)—Bill No. 28, concernant la compagnie du pont de la Grande Ile de Niagara.

Par M Youna_Bill No. 29, pour amender l’acte passé dans la 39me année du règne de Sa Majesté
‘‘•Acte pour incorporer la compagnie anglo-canadienne de prêt et de placement (responsabilité

inti

tulé: 
limitée).’’

Par M. Jones (Halifax)—Bill No. 30, pour incorporer la compagnie d’assurance de 
d’Halifax, Nouvelle-Ecosse. ”

Par M. Workman—Bill No. 31, pour autoriser la banque Métropolitaine à liquider

“ l’Union Maritime

ses affaires.

Par M. Jette—Bill No. 32, concernant la banque Jacques-Cartier.

“ la Société de Construction St. Jacques,” comme société de cons-Aussi,—Bill No. 33, pour incorporer 
traction permanente, et pour autres fins.

Par M. Brooks—Bill No. 8, pour changer le nom de la compagnie de chemin de fer International de St. 
François et Mégantic en celui de compagnie de chemin de fer International, et pour autres fins.

Par M. Rochester_Bill No. 34, pour amender l’acte incorporant la compagnie d’assurance agricole
d’Ottawa.

Par M. Hagar_Bill No. 35, concernant la compagnie de chemin de fer d’Ottawa, Vaudreuil et Montréal.

Sur motion de M. Laflamme, la Chambre décide de se former en comité général, mardi prochain, pour 
examiner la résolution suivante :

Résolu_Qu’il est opportun d’amender V“ Acte concernant le Revenu de 1 Intérieur et d imposer un
droit de license de cinquante dollars à chaque importateur ou manufacturier (qui ne sera pas un manufac
turier do bière, whiskey ou de spiritueux, ou un rectificateur de spiritueux) d alambics, de serpentins, de 

à fermentation ou d’autres appareils propres à la fabrication de la biere, du whiskey et des hqueuistonneaux 
à fermentation ou spiritueux.

Aussi,—mardi prochain, pour examiner la résolution suivante :
Résolu—Qu’il est opportun d’amender 1’“ Acte pour imposer des droits de license aux fabricants 

mélanges spiritueux, pour amender l’Acte concernant le Revenu de l’Intérieur et pour prévenir la fabricati 
des substances alimentaires, des boissons et des drogues.”

Aussi,—mardi prochain, pour examiner la résolution suivante :
Résolu—Qu’il est opportun d’amender l’‘‘Actc pour pourvoir à l’inspection des gaz et des compteurs a gaz.

exa-Sur motion de M. Blake, la Chambre décide do se former en comité général, mardi prochain, pour 
miner les résolutions suivantes :

lo Résolu, Qu’il est opportun d’amender la huitième section de l’acte passé dans la trente-septième 
année du vô'rae de Sa Majesté, intitulé: “Acte pour amender l’acte trente-six Victoria, chapitre trente- 

concernant les traitements des juges et pour d’autres fins,” en biffant les mots “ pendant quinzeet-un, concernant les traitements des juges et pour
” contenus dans la dite section, et en y substituant es autres mots “ pendant dix ans.”
2o. Résolu, Qu’il est opportun de pourvoir que le dit amendement devra s’étendre dans l’application de 

la section amendée, aux juges des Cours de comté à la Nouvelle-Ecosse, en vertu de la seconde section 
de facto passé dans la trente-neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ A -------- ""v

ans

Acte pour pourvoir aux
traitements des juges des cours de comté dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et pour d’autres fins.”

La résolution adoptée en comité général, vendredi dernier, le 16 courant, affirmant l'opportunité d’amen
der et de refondre, tels qu’amendés, les divers actes concernant l’assurance sur la vie, sont rapportées, lues 

seconde fois et adoptées ; en voici la teneur :
Résolu, Qu’il est opportun d’amender et de refondre, tels qu’amendés, les divers actes d’assurances abro

geant, pour cette fin, les parties non abrogées des actes du Canada, 31 Vie., c. 48 ; 34 Vie., c. 9 ; 37 Vie., c. 
48 : 38 Vie., c. 21 ; partie de la 23e section de 38 Vie., c. 20, et c. 52 des statuts refondus du Haut-Canada.

une
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M. Cartwright alors présente un bill No. 36, pour amender et refondre les différents actes 
l’assurance, lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture à lundi prochain.

La Chambre alors se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.')

concernant

Les résolutions suivantes sont adoptées :

III.—GOUVERNEMENT CIVIL.

Salaires du personnel dos départements et bureaux suivants :
3 Salaires du département du Conseil Privé de la Reine pour le Canada
4 Salaires du département de la justice.....................................................
5 do do Département des pénitenciers
6 Salaires du département de la milice et do la défense...................
7 Département du Secrétaire d’Etat..................................................

de l’Intérieur........................................................
Receveur Général...,............................................
Finances...............................................................
Douanes.......... .....................................................
Revenu de l'Intérieur.........................................
Travaux Publics...................................................
Postes..............................

15,000 00 
11,600 00 
3,850 00 

35,750 00 
31,990 00 
42,760 00 
21,050 00 
49,800 00 
28,450 00 
26,967 50 
48,884 00 
85,950 00 
28,290 00 
25,070 00 

4,050 00 
170,000 00 

20,000 00

10,000 00'

8 do
9 do

do10
11 do
12 do
13 do
14 do
15 do Agriculture....................

Marine et des Pêcheries16 do
17 Bureau de la Trésorerie..............................................................................................................
18 Dépenses contingentes des départements.................................................................................
19 Bureau de la papeterie pour papeterie.....................................................................................
20 Pour faire face à de nouvelles nominations qu’une augmentation du personnel ou tout

autre changement pourrait nécessiter........................................................................

IV.—ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

21 Divers, Territoires du Nord-Ouest..............................................................................................
22 Frais de route des magistrats stipendiantes dans les Territoires du Nord-Ouest....................
23 Allocations pour les circuits, Colombie-Britannique...................................................................
24 do Manitoba ......................................................................................
25 Rapporteur de la Cour Suprême du Canada et de la Cour de l’Echiquier.............................
26 Greffier de la Cour Suprême du Canada et de la Cour de l’Echiquier....................................
27 Messager de la Cour Suprême du Canada et de la Cour de l’Echiquier........................... ..
28 Dépenses contingentes et déboursés, y compris les frais de route des Juges, impression et

reliure des rapports ; aussi salaires des officiers qui seront nommés pour la Cour 
Suprême du Canada et la Cour de l’Echiquier.................................................................

29 Traitement du Régistraire de la Cour de Vice-Amirauté, Québec..................
30 Salaire du Prévôt de la Cour de Vice-Amirauté, Québec.........................................................
31 Traitement d un Magistrat Stipendiaire ou Juge de la Cour de Comté, pour remplir, s’il

est nécessaire, le poste laissé vacant par la mort de feu A. T. Bushbv, écr..................

A 6 heures, M. l'Orateur reprend le fauteuil pour ajourner la Chambre jusqu’à sept heures et demie p. m.

7.30 P. M.

20,000 00
4.500 00 

15,000 00
1.500 00 
1,850 00

425 00 
330 00

8,000 00 
666 66 
333 34

2,425 00

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont séparément lus, la seconde fois, et renvoyés comme suit, savoir :

Au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques :

No. 9, concernant la compagnie du pont du Sud du Canada.
No. 14, pour amender les différents actes incorporant la compagnie du chemin de fer de Montréal, 

Portland et Boston. ira

Au comité permanent des banques et du commerce .*

No. 10, pour amender l’acte incorporant la banque de Londres et du Canada.
No. 13, pour incorporer l’association de secours mutuel du service civil du Canada.
No. 17, pour étendre les dispositions de la section 56 de l’acte 34 Victoria, chapitre 5, intitulé : “ Acte 

concernant les banques et le commerce de banque,” à la banque de l’Amérique Britannique du Nord.
No. 20, pour amender 1 acte d incorporation de la compagnie de placement de Londres et Ontario (res

ponsabilité limitée.)
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des divers bills privés :Au comité permanent
fédérale des protecteurs de l’industrie agricole.No. 22, pour incorporer la grange

(Le comité des subsides siège de nouveau.)

Les résolutions suivantes sont adoptées .
V.—POLICE.

11,000 00
32 Police fédérale...

VL_PÉNITENCIERS.
127,167 57 

3,500 00

28,824 63

33 Pénitencier de Kingston.............................................................................................................

36 ajc*««*n6-

cessa ire..................Ï"V>'"Y..................................... ............................................
37 do St Vincent de Paul...................................................... ......................................
38 Pénitencier de Manitoba....

Col-Britannique

Résolutions à rapporter.

40,498 50 
78,164 13 
14,389 77 
20,950 00

do39

comité de siéger de nouveau, lundi prochain.Rapport à recevoir, et permis 
La Chambre alors s’ajourne à 10.40 p. m„ jusqu’à lundi prochain.

an

Timothy Warren Anglin,
Orateur



AVIS 1)E MOTIONS.

M. Palmer— Lundi prochain—Motion pour permission de présenter 
les causes criminelles au Nouveau-Brunswick. bill concernant la procédure dansun

M. Palmer—Lundi prochain— Motion pour permission de présenter 
de 1875 et tous les actes l’amendant. bill pour abroger la loi de failliteun

M. Macdf naId (loronto)— Lundi prochain—Motion pour un état montrant l’étendue et la nature des 
amelioration., faites au havre de Toronto durant et avant l’année dernière, avec toute la correspondance les 

v plans, etc., ayant rapport a la milleure méthode de protéger d’une manière permanente ce havre de tout 
dohimage et de le creuser de maniéré a ce qu’il puisse recevoir des bâtiments du plus gros tonnage navi 
amlvLrUt' °S ^ 8UperieUr8’ avec les estimations qui peuvent avoir été faites relativement au coût de ces

!
M. Jones (South Leeds)—Mardi prochain—Adresse pour tous papiers 

relativement au moyen de mettre le Canada dans une position aussi favora 
sous .es provisions de l’union postale faite à Berne, le 9 octobre 1874.

M. Cheval—Lundi prochain—Ordre our un état aussi exact ne posai 
chaque bateau à vapeur au Commissaire d havre de Montréal dur nt la sai 
quaiage, le nom de chaque vapeur, et sa longueur.

ipondances, s’il y en a, 
lie de tout Days étranger

somme payée par 
876, pour droit de

Mercredi prochain—BiLL intitulé : “ Acte décrétant de nouvelles dispositions pour l’établisse
ment et 1 administration des sociétés de construction dans la province de Québec. ” *

M. Higinbotham Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un rapport montrant :
Pja valeur des bestiaux importés dans chaque province entre le 1er juillet 1875 et le 1er janvier

2o. La valeur des bestiaux importés dans chaque provi 
pôt pour l’exportation.
su, îroViCCe *™" même P®riode' «"«bien

4o. La valeur des viandes fraîches ou salées, le produit de bestiaux importés et tués 
txpoités, durant la meme période, de chaque province.

5o. La valeur totale de viandes fraîches 
province durant la même période.

durant la même période et entrés en entrance

en entrepôt et

ou salées, le produit de bêtes à cornes, exportées de chaque

M. Lundi prochain—Adresse pour la correspondance entre le gouvernement et les censitaires
de la seigneurie Nicolas Rioux, dans le comté de Bimouski, et toutes autres personnes, ou entre le gouverne
ment et tout gouvernement provincial, au sujet de la taxe que les censitaires de la dite seigneune paient 
aux seigneurs a la place des journées de corvée. ë paient

corn”peut sfvvi’r'(b portde’refuge!’ ,’CXemeC d" ^ ^ '«

M. Laflamme Mardi prochain—Proposera, en comité général, les résolutions suivantes •

du - d“-W 4

irr zEFFi? F 4raisonnable dans toute maison ou atelier, magasin, cour ou autre lieu quelconque dans 
0 1S 11C , ou tout gazomètre, etampé ou non étampé, sera posé ou employé, et d’enlever ce gazomètre en 

causant le moins dé dommagé que possible; et si, après l’avoir examiné et éprouvé, il appert que ce gazo 
metre est inexact et fiaudu eux ce gazomètre ne sera pas reposé, ni employé davantage, à moins et iusqu’à- 
ce qu ,1 ait été modifie et répare de manière à mesurer et indiquer exactement, et étampé. J q

, | es 1.ais de enlevement de la modification, réparation et étampage de ce gazomètre seront
payes par la partie contre laquelle la décision aura été rendue et en pourront être recouvrai’’
de “ 0Ut"- le <* «» «« y *"<"* le paragraphe suivante fin
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« 2 Ces épreuves seront faites au moins une fois par semaine, et en sus de ces epreuves hebdomadaires, 
H ’an très émeuves 'pourront être faites lorsque la quantité de gaz faite par un entrepreneur sera jugee suffi
samment grande pour rendre ces épreuves additionnelles nécessaires—cette nécessite étant determinee par

en VmTre d’amender le dit acte en y ajoutant les paragraphes suivants à la

tin df, !? LeshSnS^Ssi'déclarés payables pour l’épreuve du pouvoir lumineux et de la pureté du g^ 
lorsque ces épreuves seront faites en vertu de quelques règlements generaux a cet egaid, seiont p y . p

l’entreprencm^un demandera qu>ll 8oit fait une épreuve spéciale du pouvoir liimineux ou de la
pureté du gazoles honoraires exigibles pour cette épreuve seront payes par celui qui la demande .

M. Laflarnme—Mardi prochain—Proposera, en comité général, la résolution suivante :
Qu’il est opportun d’amender “ l’Acte pour imposer des droits de license aux 1

mélanges spiritueux, pour mender l’acte concernant le Revenu de l’Interieur et „ Stances
S substances alime taires, des boissons et des drogues, ” en ajoutant a la definition des ^bstances 

alimentaires ou bcfissons falsifiées ” contenue dans la première section du dit acte, les mots su vants. Ou 
dont quelque partie constituante ou quelqu’ingrédient essentiel a été extrait en tout ou en l

fabricants de 
la falsifica-

M Killam—Lundi prochain-AnREssE à Son Excellence le Gouverneur-Général, pou^ de
la correspondance entre le gouvernement du 6n France; aussi des copies
gouvernements relativement au droit impose sur les pimente canMiens venaus lft vent£ en

^ ^oralle que celles des bâti

ments enregistrés dans le Canada.

AVIS DE BILLS PRIVES.

ont été affichés aujourd’hui pour être examinés par les comités respectifs, vendredi, leLes bills suivants 
ou après le 2 mars :

Comité spécial permanent des banques et du commerce. 
pour amender l’acte incorporant la banque de Londres et du Canada.

mutuel du service civil du Canada.
No. 10,
No. 13, pour incorporer l’association de
No. 17, pour étendre les dispositions de la section 56 de l’acte 34 Fictona, chapitre o ‘|‘ti a ed 

concernant les banques et le commerce de banque,” à la banque de 1 Amérique Britannique du Noid.
No. 20, pour amender l’acte d’incorporation delà compagnie de placement de joii ies e n an 

(responsabilité limitée.)

secours
“ Acte

Comité spécial permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

No. 9, concernant la compagnie du pont du Sud du Canada. . . ,
No. 14, pour amender les divers actes incorporant la compagnie du chemin de fer de Montreal, Portia

et Boston.
Comité permanent des divers bills privés.

acte pour incorporer la grange fédérale des protecteurs de 1 industrie agricole.No. 22,

77
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12.>X

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DEIS COMMOTES.

OTTAWA, LUNDI, 26 FÉVRIER 1877.

La prière est récitée.

M. l’Orateur informe la Chambre epic le Greffier de la Chambre a reçu du Greffier de la Couionne en 
Chancellerie, un certificat de l’élection de Charles Francois Roy, écuier, membre pour représenter le district 
électoral de Kamouraska.

Il met aussi devant la Chambre, les listes des actionnaires de la banque Union du Bas-Canada, à la date 
du 19 courant; de la banque St. Jean, à la date du 14 courant ; et do la banque de St. Hyacinthe, à la date du 
20 courant, sous les dispositions de l’acte 34 Victoria, chapitre 5, section 12.

Quatre-vingt-onze pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De la compagnie du chemin de fer Albert, dans le comté d’Albert, Nouveau-Brunswick, ci-devant incor

porée par un acte de la législature de la province du Nouveau-Brunswick ; demandant la passation d’un 
acte par le Parlement du Canada pour lui accorder certains pouvoirs.

De C. J. Stewart et autres intéressés dans le commerce de la houille et dans la marine marchande du 
Canada ; demandant que le droit imposé par les Etats-Unis sur la houille canadienne, soit compensée par 

égale prime accordée pour toute la houille exportée aux Etats-Unis, ou qu’un droit de cinquante centins 
par tonneau soit imposé sur toute celle qui sera importée en Canada.

Do Hugh Mathewson, président, et autres, directeurs et actionnaires de la compagnie du chemin de fer 
et du pont du Coteau et de la ligne provinciale, et autres, marchands et commerçants, et autres intéressés 
dans la construction de tels chemins et pont ; demandant la passation d’un acte pour prolonger le délai fixé 
pour le commencement et l’achèvement de leur chemin de fer et pont, et pour leur permettre de changer 
remplacement du terminus est du dit chemin do fer.

De Francis Munro et autres, de l’Anse aux Portugais, dans le comté d’Halifax ; demandant que la loi 
actuelle des pêcheries soit amendée de manière à empêcher la pêche du saumon, dans la saison de l’automne, 
à l’Anse aux Portugais et dans les autres endroits occupant une position semblable.

une
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_ De John Fiskenet autres, actionnaires de la compagnie <i’assurance du Canada sur la vie et contre les 
accidents dite “Union”; demandant la passation d’un acte les autorisant à changer le nom de la dite 
compagnie en celui de la “ compagnie d’assurance du Canada dite “ Union, ” et lui accordant de plus 
amples pouvoirs.

De l’association d’assurance mutuelle agricole du Canada ; demandant la passation d’un acte l’autori
sant à rétablir les dispositions du chapitre cinquante-deux des Statuts Refondus du Haut-Canada, en tant 
qu’elle s’y trouve concernée, ainsi que les dispositions de la section vingtième de la trente-et-unième Victo
ria, chapitre quarante-huit, et demandant en outre l’autorisation de changer son nom en celui de “ la com
pagnie d’assurance mutuelle de London.”

La pétition de Elias Tower et autres, intéressés dans la navigation du Saint-Laurent, demandant de 
nouvelles améliorations pour faciliter la navigation de ce fleuve, est lue.

Et motion étant faite que la dite pétition soit maintenant reçue,
M. l’Orateur décide,— “ Qu’en conformité de la règle 85 qui exige les signatures d’au moins trois péti

tionnaires sur la feuille contenant la conçlusion de cette pétition, et la feuille où se trouve la dite conclu
sion ne portant aucune signature, elle ne peut être reçue.”

M. Irving, du comité spécial sur le bill No. 3, concernant la procédure et la preuve dans les causes cri
minelles, rapporte le dit bill avec des amendements, et les clauses amendées de ce bill sont comme suit :

2. Toutes les dispositions de la vingt-huitième section de l’acte ci-dessus cité et du Ces sections et cet acte 
présent acte, s’étendront et s’appliqueront aux offenses pour nuisance publiouc et entrée s’appliqueront aux of-

détention par force, et ces sections sc liront à l’avenir comme si les dites offenses pour p°X1que°"r nuisance 
nuisance publique y avaient été comprises.

3. Lorsque des procéd res seront adoptées contre quelqu’un pour recel d’effets les Preuve de la possessku 
sachant volés, ou pour avoi en sa possession des effets volés, preuve pourra être faite d.u. recileiu d'autres
à toute phase des procédures qu’il a été trouvé en la possession de l’individu d’autres °bjetS volfs' 
effets volés durant la période antérieure de douze mois, et cette preuve pourra être prise 
en considération dans le but de prouver que cet individu savait que les effets au sujet 
desquels les procédures ont été adopées contre lui avaient été volées, pourvu qu’un avis 
par écrit de pas moins de trois jours ait été donné à la personne accusée, qu’on a l’intention 
de faire la preuve que ces autres objets volés durant la période antérieure de douze mois, 
ont été trouvés en sa possession, et tel avis donnera la nature ou la description des dits 
autres objets, et le nom de la personne de qui ils ont été volés.

M. Jones (Halifax), présente un bill No. 37, concernant le protêt des lettres de change à l’intérieur 
dans la province de la NouVelle-Ecoese, lequel est lu la première fois et rends pour la seconde lecture à 
demain.

ou

M. Palmer présente les deux bills suivants qui sont lus la première fois, et remis pour la seconde lecture 
à mercredi prochain, savoir :—

No. 38, concernant la procédure dans les causes criminelles au Nouveau-Brunswick.
No. 39, pour abroger l’acte de faillite de 1875, et tous les actes qui l’amendent.

M. Plaie présente les bills suivants qui sont lus la première fois, et remis pour la seconde lecture à 
demain, savoir :

No. 40, concernant le transfert de l’asile de Rock wood à la province d’Ontario, et pour amender l’acte 
des pénitenciers de 1875.

No. 41, pour établir une Cour de juridiction maritime dans la province d’Ontario.

M. Laflamme présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 15 courant, des copies des instructions 
données par le département de l’Intérieur aux inspecteurs, touchant l’acte des poids et mesures, avec les 
noms et les salaires de ces inspecteurs ou sous-inspecteurs.

L’ordre du jour pour la seconde lecture du bill No. 2, pour abroger l’acte de faillite maintenant 
• force dans le Canada, étant lu,

M. Barthe propose que le bill soit maintenant lu une seconde fois.
M. Wood propose, sous forme d’amendement, que le dit bill soit lu

en

seconde fois de ce jour à^quatre

Et des débats s’ensuivant, les dits débats sont, sur motion de M. Ross (Middlesex), ajournés.

M. Blakc présente la réponse à l’adresse du 15 courant ; copies de toute correspondance échangée entre 
le gouvernement du Canada et de la ci-devant province du Canada et le gouvernement Impérial, et tous les 
ordres en Conseil, et tous autres papiers concernant l’extension de la juridiction de la Cour de Vice-Amirauté 
aux eaux intérieures du Canada.

une
mois.

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures p. m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

= -
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M. Oliver—Mercredi pmçhain-ORDRE pour »n étal,des créd

temi’s k dépenBé *»*16 ler jaillet
1873 jusqu’au 1er novembre de la même année.

M. Oliver—Jeudi prochain—Proposera, en comité général, de prendre en 
suivantes :

considération les résolutions

10. JJ««..Q1,'™b»riia.1,„mn;e»o„ d’autres 
soixante-seize, cense signifier un boail ay™ deg do°ves vingt pouces; longueur entre les fonds, vingt- 
chaque bout, dix-sept pouces, diamo :■ , ' , u’ oaioacité d’au moins vingt-cinq gallons.
“* "ZsloZltTe d'achat ou de vente de femme, ou attires fruits en barils sera censé.

desêtre faite uvux uwo ^ ----- .

sss^tessskb
j:iS”‘”w m6,„„ art.avec fade
P 40. Résolu : due le présent acte se "V As Pot* et Memm,
«?ï"CetîoutœeiMamêndœ"impüséêf par le présent acte seront recouvrables et anplicables de la même 
manière que les amendes imposées par le dit acte.

au
em-

comité général, sur le bill No. 3, l’adoption de la clauseM Blake—Mercredi prochain—Proposera, en

section du dit acte es.
£Z”àLtîtepSon'dHout t™eTerprr=nLent auquel le délinquant est condamné pour telle 

offense. ”
budget un certain 

n InternationaleM Youna_Mercredi nroch n—Si c’est l’intention du gouvernement de porter
monhu/afi/qne le Canada soit, eprésenté d’une manière convenable a la grande expositio
qui se tiendra à Paris en 1878?

M Blake-Mercredi prochain-Demandera à la Chambre permission d’introduire un bill intitulé 
pou. établi, des dispositions pour l’introduction de réformes dans la discipline des prisons.

M. Deaâïtey—Jeudi prochain-ADa.es. » ^E^lleuce 
“SSSSmbi"Bri‘,mi”qr™t aussi copie de toute, recommandations donnée, en s.faveur.

au

: “Acte

Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour la production 
eùeîe gouvernement et M. T.C. Dupont ou toute autre personne rela- 

« douane entre Victoria et Kootenay en 1876, avec la copie
M. Dewdney—Jeudi prochain— 

de toute la correspondance échangée 
tivement à son inspection des divers» 
des instructions données à M. Dupont et son rapport.

M. «***»-J»di prochain Adresse à So. E*»ll«.ceJ» «Sq” m^nt'au^l" SS

bordée à la veuve ou aux parents de Lar.eU,
autrefois employé du gouvernement du Canada, et decede.

M va fUîddl^PvWMercredi nrocliain--OaDRE de la Chambre pour un rapport indiquant les
M. R s (. d m -) dans chaque département du gouvernement avec les salaires payables le Ici 

n<^,I?..no ( ,LS,. P ' ,. V | môme année et les divers ordres en Conseil alors existant qui ont ete 
juillet 1873 et le no\ em ^ relativement au service civil des salaires payables le 1er juillet 1874-7o-
Tè‘, proportion il y » » augmentation (si augmentation il y a) sou.
les dispositions de l’acte du service civil de 1870.

M. Geoffrion—Mercredi prochain—BiLL pour autoriser la construction d’aqueducs par des compagnies à 
fonds social.

M. Blake—Mercredi prochain—Bill intitulé: “ Acte pour empêcher le jeu 
port publiques.”

noms

certaines voies de trans-sur
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> \u^A.!yT Mî-CJeClV Proeh/lin—Ordre de la Chambre pour un rapport montrant la quantité de terres Hana t 'f e^Çomte de Marquette et le nombre de licenses pour couper du bois de cordre ou de construction 
dans ce comte, qui ont ete vendues ou emises par le département des terres de la Puissance à Manitoba 
duiant les trois dernières années, a des personnes qui n’étaient pas actuellement des colons.

M MacDonell (Inverness) Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la production de tous 
l»™ÏS^lTu®HÎZS.l‘'li"ai“ ***—1 *■ Canada ,e,ativ„me„, an

M. Rochester Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de toute corresnondanee 
de WeUingtom”* ** ° C°nSCl1 dU C°mté d® Carleton relativement à un pont sur la rivière Rideau, au village

_ ïï°<'Jiester—-lJw\(h prochain— Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance entre le 
gomernement et le conseil du comte de Carleton relativement à un pont sur le déversoir a la Grande Ile.

oM’ Vendredi prochain—iOrdre de la Chambre pour copie de toutes les instructions don
ees par le departement du Revenu do l’Inteneur à ses officiers dans tout le Canada tant par lettres que par 

télégrammes relativement au temps où le droit sur le malt soit mis à effet. P q P

gouver
na premier

M. McCarthy donne avis que lorsque la Chambre se formera en comité général pour prendre en consi-

H**1 nt lejuge ou les juges qui ont entendu l’enquête sur l’accusation, et qu’elles ont été signées par lui ou 
par eux, la dite ou les dites depositions ayant été remises à l’officier qu’il appartient, peut être ou peuvent 
eti e données, et sera ou seront reçues comme preuve, à la demande soit de l’avocat de la couronne ou de 

accuse sans autre preuve dans un but quelconque pour lequel on pourrait se servir de la déclaration écrite

- -* >-«- -- »•* P»
M. Burpee Vendredi prochain—Proposera que la Chambre se forme 

examiner la resolution suivante qu’il proposera :
^ Résolu .'-—Qu’il est opportun d’amender l’acte concernant les douanes, 31 Viet., chap. 6 de manière i 

établir de meilleures dispositions pour le rapport des bâtiments venant de l’étranger ou y allant
Le rapport des convois de chemins de for aux ports limitrophes et venant de l’étranger et y' allant 

terre et pai eau meilleUreS d,sp0Kitionti (Jans le but d’obtenir des états corrects des exportations par

Pour donner plus de sûreté au revenu relativement aux entrepôts et an commerce d’entrepôt du
lea am6n,,em6nte «*• * «*acte p" «• acte i -«i»

en comité général pour
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2îo. 13.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LÀ

CHAMBRE DES COMMÜKES.

OTTAWA, MARDI, 27 FÉVRIER 1877.

La prière est récitée.

Cent vingt-quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente le cinquième rapport de ce comité, 
dont voici la teneur :

Votre comité a examiné les avis-donnés quant aux pétitions suivantes et les trouve suffisants, savoir : 
Le la corporation de la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce, demandant la passation d un acte 
l’autorisant à prélever des droits dans le havre de la dite ville de Kincardine De la compagnie du chemin 
de fer Albert, dans le comté d’Albert, Nouveau-Brunswick, ci-devant incorporée par un acte de la législature 
de la province du Nouveau-Brunswick, demandant la passation d’un acte par le Parlement du Canada pour 
lui accorder certains pouvoirs De John Fisher et autres, actionnaires de la compagnie d’assurance du 
Canada sur la vie et contre les accidents dite Union, demandant la passation d un acte les autorisant a 
changer le nom de la dite compagnie en celui de la “ compagnie d assurance du Canada dite Union, 
et lui accordant de plus amples pouvoirs De Hugh Mathewson, président, et autres, directeurs et action
naires de la compagnie du chemin de fer et du pont du Côteau et de la ligne provinciale, et autres, mar
chands et commerçants, et autres intéressés dans la construction de tels chemins et pont, demandant la 
passation d’un acte pour prolonger le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de leur chemin de
fer et pont, et pour leur permettre de changer l’emplacement du terminus est du dit chemin de fer ;—De J. 
Barsalou et autres, demandant un acte d’incorporation sous le nom de “ la compagnie de traverse de chemin 
de fer du St. Laurent et du Pacifique ;—De A. H. Moore et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte 
d’incorporation sous le nom de la compagnie de bœuf et de beurre (à responsabilité limitée) ;—De Moise 
Houde, M. P. P., et autres, dé la Kivière-du-Loup, dans le comté de Maskinongé, demandant un amende
ment à leur acte d’incorporation, de manière à permettre la reconstruction du pont sur la Kivière-du-Loup, 
sans que ce soit un pont tournant ou un pont-levis ;—De Edward A. Prentice et autres, de la cité de Montréal 
demandant un acte d’incorporation sous le nom de la compagnie du câble de l’Union, dans le but d’établir 
des communications télégraphiques entre le Canada et le Koyaume-Uni ;—De la compagnie canadienne 
pour la fabi ication des locomotives et des machines, demandant la passation d’un acte l’autorisant à



diminuer son capital-actions, et pour d’autres fins De la compagnie de prêt et hypothécaire de Montréal 
demandant la passation d’un acte lui accordant de plus amples pouvoirs.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie de transport et de chemin de fer Union 
demandant la passation d’un acte l’autorisant à diminuer son capital-actions, et trouve l’avis insuffisant 
quant au temps, mais comme aucuns droits privés, si ce n’ost ceux des pétitionnaires, ne peuvent être affec
tés par la mesure, le comité recommande en conséquence que l’avis soit considéré suffisant.

Les bills suivants sont présentés séparément, lus la premiere fois, et remis pour la seconde lecture à 
jeudi prochain, savoir :—

Par M. Gillies—Bill No. 42, pour autoriser la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce à imposer 
et prélever certains péages au havre de cette ville. ’ 1

Par M. Currier.—Bill No. 43, pour autoriser la compagnie de transport et de chemin de fer Union à 
réduire son capital social.

Par M. Boyer—Bill No. 44, pour amender l’acte incorporant la compagnie du pont de la Rivière-du 
Loup, dans le comté de Maskinongé.

Par M. Jetté Bill No. 45, pour incorporer la compagnie de traverse de chemin de fer du St. Laurent et 
d u Pacifique.

Aussi,—Bill No. 46, pour incorporer la compagnie du câble Union.

Par M. Richard—Bill No. 47, pour amender l’acte des élections fédérales de 1874.

Par M. Domville—BW\ No. 48, pour conférer de nouveaux pouvoirs à la compagnie du chemin de fer 
d’Albert.

Par M. Cook—Bill No. 49, pour amender l’acte concernant l’élection des membres de la Chambre des 
Communes.

Les bills suivants sont lus séparément la seconde fois et renvoyés 
savoir : — au comité général de la Chambre,

Bill No. 18, pour établir de meilleures dispositions concernant la commission géologique et d’histoire 
Naturelle du Canada et pour le maintien du musée s’y rattachant.— Comité général jeudi prochain.

Bill No. 23, pour étendre à la province de l’Ue du Prince-Edouard quelques-unes des lois criminelles 
maintenant en vigueur dans les autres provinces du Canada.—Comité général demain.

Bill No. 24, pour amender l’acte concernant le larcin et autres offenses semblables.—Comité qénéral 
demain.

Bill No. 27, pour amender 1 acte concernant les offenses contre la personne.—Comité général demain.
Bill No. 36, pour amender et refondre les divers actes concernant l’assurance, lequel est renvoyé 

comité spécial permanent des banques et du commerce.
au

La Chambre alors se forme en comité général pour examiner certaines résolutions relativement a l’acte 
Victoria, chapitre 31, et à 1 acte 39 T ictoria, concernant les salaires des juges et des juges des cours 

de comté dans la province de la Nouvelle-Ecosse, etc.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
lo. Résolu: Qu’il est opportun d’amender la huitième section do l’acte passé dans la trente-septième 

année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour amender l’acte trente-six Victoria, chapitre trente- 
et-un, concernant les traitements des juges et pour d’autres fins,” en biffant les mots “ pendant quinze 
uns contenus dans la dite section, et en y substituant les autres mots “ pendant dix ans.”

2o. Résolu: Qu’il est opportun de pourvoir que le dit amendement devra s’étendre dans l’application de 
j section amendée, aux juges des cours de comté à la Nouvelle-Ecosse, en vertu e la seconde section 

de acte passé dans la trente-neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour pourvoir 
aux traitements des juges des cours de comté dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et pour d’autres fins.’' 

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, et adoptées.
M. Blake présente alors un bill No. 50, pour amender l’acte 37 Victoria, chapitre 4, lequel est lu la 

premiere lois, et remis pour la seconde lecture à demain.

La Chambre se firme en comité général pour examiner une certaine résolution concernant l’acte du 
Revenu de 1 Intérieur, et le comité ayant fait quelque progrès, se lève et obtient la permission de siéger de 
i ouveau demain. ^ ° ’ °
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(Westmoreland) présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 15 courant; copie du 
Langmuir sur l’hôpital de marine à Québec.

M. Smith 
rapport de M.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

VIL—LÉGISLATION.

Sénat.

50,918 0040 Traitements et dépenses contingentes du Sénat

Chambre des Communes.

59.850 00 
8,500 00

20.100 00
15,000 00
28.850 00

41 Traitements, d’après l’estimation du greffier................................. .......................
42 Dépenses de comités, commis surnuméraires de la session, etc..........................
43 Dépenses contingentes..............................................................................................
44 Publication des débats............................................................................................
45 Traitements et dépenses contingentes, d’après l’estimation du sergent-d’armes.

Divers.

46 Crédit pour la bibliothèque du parlement, y compris la somme affectée à l’achat de livres
de loi................................................. ....................................................................................

47 Impression, reliure et distribution des lois................................................................................
48 Pour faire face aux dépenses de la codification des lois..........................................................
49 Impression, papier à imprimer et reliure.................................... .............................................
50 Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie........................................
51 Impressions diverses....................................................................................................................

10,000 00 
14,900 00 

8,000 00 
70,000 00 

1,200 00 
2,000 00

VIII.-ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

52 Pour faire face aux dépenses se rattachant aux soins des archives.....................
53 Pour faire face aux dépenses se rattachant à l’organisation du Patent Record..

3,000 00
7,200 00

M. l’Orateur reprend le fauteuil.

Charles Francois Roy, écuier, membre pour le district électoral de Kamouraska, ayant préalablement 
prêté le serment suivant la loi, et signé le rôle qui le contient, prend son siège dans la Chambre.

(Le comité des subsides continue à siéger.)

La résolution suivante est adoptée :
54 Pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation des statistiques criminelles. 

Résolutions à rapporter.
Rapport à recevoir, et comité devant siéger de nouveau, demain.
La Chambre alors s’ajourne à 11 heures et 15 minutes P. M.

5,000 00

Timothy Warren Anglin,
Orateur

\
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AVIS DE MOTIONS.

M. Bernier—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter durant cette session une 
loi pour protéger les hommes d’affaires contre les faux rapports faits par les agences mercantiles, et qui font 
tort au crédit de personnes parfaitement solvables.

M. Thibaudeau—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement, pendant cette session. d'aider, 
par une somme d’argent, à la construction du chemin de fer de Québec et du lac St. Jean.

M. Barthe—Jeudi prochain—Motion pour une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 
demandant qu’il soit transmis à cette honorable Chambre copie d’une pétition de J. B. Brousseau, écuier, de la 
ville de Sorel. en date du 24 février 1876, concernant l’honorable juge Loranger, et que cette pétition soit 
ensuite renvoyée au comité nommé par cette Chambre pour s’enquérir des accusations portées contre 
l’honorable juge.

M. McDougall (Renfrew)—Jeudi prochain—Bill intitulé : “Acte pour obliger les électeurs à se rendre 
aux élections dés membres des Communes.”

M. White (Renfrew)—Jeudi prochain—Ordre de la Cnambre pour copies de toute la correspondance 
échangée entre le département des Travaux Publics et l’ingénieur préposé au Canal de la Culbute, au sujet 
de la pétition de Elizabeth Sullivan, du township de Pembroke, dans le comté de Renfrew, demandant 
indemnité pour les dommages qu’elle prétend avoir éprouvée par suite do la construction d’une digne au dit 
Canal de la Culbute, ainsi qu’une copie du rapport de l’ingénieur relativement à la demande contenue 
dans cette pétition.

M. Scriver—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement, en vue des difficultés récemment 
survenues entre la compagnie du chemin de fer le Grand Tronc et les conducteurs de locomitives, à 
emploi, et des dommages considérables qui en sont résultés pour les intérêts du public, d’introduire pendant 
la présente session quelque mesure législative, ayant pour objet d’empêcher à l’avenir le retour d’évène
ments malheureux de ce genre.

M. Shibley—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant la quantité et le prix du 
terrain acheté dans le but de construire et de maintenir la division du canal Rideau d’Ottawa à Kingston,— 
ainsi que pour toutes les copies des baux ou marchés en vertu desquels on a disposé de tout pouvoir d’eau 
formé par ce canal.

une

son

M. Blake—Jeudi prochain—Comité général sur le bill Ko. 24, l’adoption de la nouvel le clause suivante : 
“ Que la quatrième section du dit acte soit par les présentes amendée en biffant le mot “ trois ” et en y 

substituant le mot “ sept.”

M. Jones—Jeudi prochain—Motion que le rapport déposé sur la table relativement à la digue connue 
sous le nom de “ Dominion Dam,” au lac Devil, dans le comté de Bedford, soit imprimé, et qu'un nombre de 
copies extras soient imprimées pour l’usage des membres.

M. Cheval—Jeudi prochain—Le gouvernement serait-il assez bon pour examiner si le moyen le plus 
expéditif pour faire disparaître de la circulation la pièce de monnaie de vingt centins ne serait pas de la 
retirer et de faire frapper des pièces de vingt-cinq centins, vû qu’elle sera toujours une nuisance pour le 
public.

M. Mackenzie,—Vendredi prochain—Chambre en comité pour examiner les résolutions suivantes : -
Qu’il est opportun d’autoriser le gouverneur en Conseil à faire des arrangements pour mettre à exé

cution le transfert de l’embranchement du chemin de fer Intercolonial de Truro et Pictou, pour donner 
suite à des négociations entamées avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et la compagnie de chemin 
de 1er et de charbon d’Halifax et du Cap> Breton, en vertu des résolutions passées par cette Chambre, le 19 
mai 1874, et dans ce but de pourvoir :

lo. Que le dit embranchement de chemin de fer, avec le terrain qui lui est nécessaire, ainsi qu’aux 
stations et bâtisses en dépendant, mais sans le matériel roulant, peut être transporté à la personne ou compa
gnie qui construira une ligne de chemin de fer de New Glasgow au détroit de Canso et fournira le matériel 
roulant et tous les accessoires nécessaires, et un bâteau-travers!er à vapeur convenable pour traverser le dit 
détroit, le tout a la satisfaction du ministre des Travaux Publics.

2o. Que possession temporaire du dit embranchement puisse être donnée à la personne ou compagnie 
avec laquelle le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aura contracté pour la construction du dit prolonge
ment jusqu au dit détroit, et l’installation du dit bâteau-traversier, aussitôt que telle personne ou compagnie 
aura dépensé pas moins 8400,000 à la satisfaction du ministre des Travaux Publics, sujet à la rentrée en

.
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et au remboursement des

vaux Publics, telle inexécution devant mettre fin à tout arrangement pour le transteit absolu du dit 
embranchement de chemin de fer.

havre, les noms de tous les bâtiments qui ont payes ces droits, aussi toute la correspondance relative au 
bureau du maître de havre de Little Grace Bay.

M Pouliot_Jeudi prochain—Demandera si c’est l’intention du gouvernement de mettre un phare-flot
tant sur la batture qui se trouve entre la Bivièrc-du-Loup et le Pot à l’Eau-de-Vie ?

Sir John Macdonald-Jeudi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général demandant 
des copies de tous les ordres en Conseil relatifs à la dernière grève sur le chemin defer du Grand-Tronc et 
de toute la correspondance échangée avec le gouvernement d’Ontario et avec les officiers de la compagnie 
du Grand-Tronc a ce sujet, avec un rapport des demarches prises par le departement de la Milice et les auto 
rités civiles pour empêcher qu’on arrêtât les chars, et dos dépensés causées par 1 emploi de la force de milice 
pour cet objet.
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Xo, 14.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE B ISS COMMUEES.

OTTAWA, MERCREDI, 28 FÉVRIER 1877.

La prière est récitée

Vingt-deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Be William Brock et autres ; de Georges Richmond et autres ; de Edward Caldwell et autres ; de Robert 

Kellam et autres ; de John Tipp et autres ; de Marck Munday et autres ; de Samuel Barpeivell et autres ; 
d’Oliver Ransom et autres ; de William Haldenly et autres ; de Walter Brett et autres ; de John McFadye et 
autres ; de George Davidson et autres; de William McDevitt et autres ; de Joseph Goodfellow et autres ; d'Alexan
der McLaughlin et autres ; de Robert Hall et autres ; de John Stickney et autres; de William J. Montgomery et 
autres ; de William Rynson Gordanier et autres ; de Francis Heightholm et autres; de William Broomfield et 
autres ; de William McFarlane et autres ; de Luke Pearsall et autres ; de madame Isaac Fraser et autres ; de 
Joseph Wright et autres ; de Robert Knox et autres ; A'Edward Archer et autres ; de Timothy Connell et autres ; 
de David Deer et autres ; de Joseph Dodds et autres ; de Charles E. Porter et autres ; d’Andrew Shore et autres ; 
de John Wilson et autres ; de John A. Spencer et autres ; de Francis Shiel et autres ; de James Cuthill et autres ; 
de Moss J. Olmsted et autres ; de William Cole et autres ; de William Webster a t autres ; de Thomas Steele et au
tres ; de James Morrison et autres ; de W. G. Massey et autres ; do Malcolm Mc, Taggart et autres ; de Robert 
Laidlaw et autres ; de William K. Knowlton et autres ; de John Butchart et autres ; d’Alfred Shell et autres ; de 
Siloanus Woodward et autres; de John Ramsey et autres ; de Henry Tuf or J et autres ; de G. P. B ey non et 
autres ; de William Johnston e t autres; de Aaron Austin et autres; de Peter Stewart et autres ; d’Edward 
Pepper et autres ; de James Laing et autres ; de Calvin Davis et autres ; de AU ce Freeman et autres ; de George 
Twiss et autres ; de Francis Van de Bogart et autres ; de John Shier et autres ; de Tilton II. Stephens et 
autres; do Samuel Honey et autres ; d’Henry D. Irwin et autres ; de James Fiddes et autres ; de Francis 
Rankin et autres ; de William Webster et autres ; de A. McIntosh et autres ; de F. M. Carpenter et autres ; de 
d’Adam Shier et autres; de James Gillispie et autres; de A. G. Hughes et autres ; de John Holborn et autres ; 
de Richard F. Pollard et autres ; de L. S. Tisdale et autres ; de Robert Gardiner et autres ; de Hiram Rester
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et autres ; de George Book et autres ; de Ira Stafford et autres ; de William Forrester et autres ; J Alexander 
Carrel et autres; d’Abraham Lee et autres ; de John Hooper et autres, et de John M. Syme et autres, agricul
teurs, du Canada, demandant séparément que le bill maintenant devant la Chambre pour incorporer la 
grange fédérale des protecteurs de l’industrie agricole, devienne loi.

Du conseil du comté d’Essex ; demandant qu’il soit fait un changement dans le tarif canadien en ce qui 
concerne les produits agricoles afin qu’il soit uniforme au tarif des Etats-Unis.

De la société, de construction de la Puissance; demandant l’autorisation de changer son nom en celui do 
“ compagnie de prêt et hypothécaire de la cité,” d’augmenter son fonds de capital-actions et d’amender sa 
charte d’incorporation.

Do E. C. Monck, avocat de la succession de feu l’honorable Robert Jones; demandant un renouvellement 
des privilèges concernant le pont de péage au-dessus de la rivière Richelieu.

Du conseil municipal du comté de Bruce ; demandant le rejet de la sous-section quatre de la section 
douze de l’acte concernant la vente des liqueurs enivrantes passé dans l’année 18(54.

Les pétitions d’Antoine Humoral et autres, de la paroisse de Ste. Rose de Dégelé,—du révérend L. H. 
Bautard, curé, et autres, de la paroisse de St. Louis de Ha Ha, dans le comté de Témiscouata,—de Pascal 
LeBel et autres, de la paroisse de St. Honoré, comté de Témiscouata,—du révérend Joseph Pérusse et autres, 
de Notre-Dame du Lac, comté de Témiscouata; demandant séparément des réparations au pontet au chemin 
public de Témiscouata, et la pétition du conseil de comté du comté d’Essex, demandant une certaine 
d’argent pour le dragage de la rivière Canard, sont lues.

Et motion étant faite que les dites pétitions soient maintenant reçues,
M. l’Orateur décide,—“ Que comme l’octroi à la demande de ces pétitions devant entraîner une dépense 

de l’argent public, elles ne peuvent être reçues.’’

somme

Ïl. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres, relativement aux impres-ions du Parlement 
présente le troisième rapport de ce comité dont voici la teneur :

Le rapport du sous-comité nommé pour examiner les comptes d’impression, air si que le rapport du 
greffier du comité sur les services de l’année dernière, et le bilan des comptes d’impression, tous ci-annexés, 
qu’il recommande tout respectueusement à la considération des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
George Ross,

Président.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.
Chambre de comité,

27 février 1877.
Le sous-comité du comité collectif des deux Chambres relativement aux impressions du Parlement, 

auquel ont été soumis les comptes «^’impressions, avec la feuille de balance et le rapport du greffier, concer
nant les services de l’année dernière, demande qu’il lui soit permis de faire le rapport qui suit :

Qu’il a examiné avec soin la feuille de balance et trouvé que les sommes portées au débit des services 
d’impressions, s’accordent avec le certificat de l’auditeur des mandats émis, etc. Des comptes et des pièces 
justificatives ont été fournis, examinés et trouvés exacts par votre comité. Les comptes d’impressions ont 
été «ie plus vérifiés par des séries complètes des ouvrages faits, avec le coût détaillé pour chacun de ces 
ouvrages dont votre comité a examiné un nombre suffisant pour se convaincre de leur exactitude. Les 
membres de votre comité ont, par conséquent, signé la feuille de balance, certifiant que la feuille de balance 
e: les comptes ont été examinés par eux et trouvés corrects.

Une communication du distributeur, déclarant que vu l’augmentation de l’ouvrage dans le département, 
un messager extra pour la session était nécessaire, a été soumise à votre comité, qui s’étant enquis de la 
nécessité de cette nomination, recommande respectueusement que la demande soit accordée et que Wm. 

Cairns, qui remplit ces fonctions temporairement, soit gardé pour la session.
Le tout respectueusement soumis.

John Simpson,
Président

RAPPORT DU GREFFIER.

Chambre de comité,
Février 1877.

Aux président et membres du comité conjoint des impressions :

Messieurs,—J ai 1 honneur de vous soumettre ci-joint la feuille de balance annuelle pour 1875-6 qui 
montre que le coût du service des impressions pour la dite année a été de $59,879.59.

Les comptes détaillés avec les pièces justificatives et la série complète des ouvrages faits sont prêts pour 
être soumis au comité d'audition.



91

Les divers services ont été accomplis parfaitement durant la vacance, et Ica eontraetenrs ont montre 
avec succès, je crois, l’intention de faire face aux besoins du Parlement .

Le coût total du compte-rendu officiel des débats de la Chambre des Communes pour la session de 1870
a été de $11,280.15.

J’ai préparé un estimé de $7U uuu pour îe „ . . . ,
même montant que celui voté l’an ée dernière, et., l’ai transmis au nu mstre des Finances pour 
mis devant le Parlement avec les autres estimés de l’année, sujet toutefois à l’approbation du comité.

Le tout respectueusement soumis.

le

Henry IIartney, Greffier, 
Département des impressions du Parlement.

Compte des Impressions du Parlement. Feuille de balance annuelle du 1er juillet 1875 au 30 juin 1876.
Av.Dt.

Vouchers.
i $ cts.$ cts.

No.

1876.
1er juillet Balance en mains

“ Valeur du papier en mains, de la der
nière session ........................... ...........

(Valeur des mandats émis, impressions
du Parlement.......................................

Valeur des mandats émis, rapports des
Départements... ..........................••••

Montant reçu pour l’impression des bills 
privés....................................................

!Par impressions :
1. B. Taylor-

do .................. .
MacLean et Roger..........

Moins retenu comme 
représent tnt 20 par 
cent........................

4,936 73 

2,529 35 

57,000 00 

8,732 12 

506 38

$4,832 4 7 
2,540 76

1
2

$37,362 683u
■

«i
7,402 60: 29,960 08

Vingt pour cent retenu du 
dernier compte ........... 2,518 88 

5,229 93
Ii Par reliure...............................

papier d’impr. $18,763 20 
En mains,de la 

dern. session 2,529 35

4
5

Valeur totale du papier en
mains.............................

Balance en mains pour la 
session prochaine..........

Coût total du papier em
ployé...............................

Par Assurance..........................
do Salaires .............................
do Frais de postes ...............
do Divers..............................
do Fonds de retraite.............

Coût total......
I Par valeur du papier er,

mains.....................
argent en mains......

$21,292 55 

1,938 30:

'
1 19,354 25 

95 00 
2,750 02 
1,661 96 

133 7 1 
41 00

6
7I 8I 9I

10
II

69,118 09

1,938 30 
2,648 19V

73,704 58
73,704 58

$69,118 09Coût total comme ci-dessus

Remboursements :—
Rapports des départements $8,732 12 
Bills privés....................... . 506 38

A balance de papier en mains :—

289 rames de royal à $3.05 

919 “ papier-ministre à $1.15. 1,056 85

$9,238 50$ 881 45

i Coût total, impressionevdu Parlement ...................$59,879 59
j Calculé numériquement, le coût pour chaque Chambre serait 
comme suit :

Le Sénat..................................
La Chambre des Communes

$1,938 30
$16,186 86 
44,692 73

$59,879 59

HENRY HARTNEY,
Greffier, dépar tement des impressions du Parlement.Chambre de comité, 

juillet 1876.

Examiné et trouvé correct,
J. Simpson,
Gtko. W. Ross,
H. Aikins,
Alph. Desjardins, 
J. O. Bureau,

► Sous-Comité.

s ool-Q
 I—1

®
 O*. 

B



comme suit1-8 SU‘Vant8 SOnt séPavémcnt présentés, lus la première fois, et remis pour la seconde lecture,

P0UV<,irS dC *> Prêt e, hypothécaire d,

di‘C0V|,"a"t “mpag"i0 mariti™

Par M. Jetté-BiI1 No. 53, pour faire de nouvelles dispositions pour l’établissement et l’administration 
de sociétés de construction dans la province de Quebec.—Seconde lecture demain.

Aussi—Bill Ko. 54, pour autoriser la construction d’aqueducs par des compagnies à fonds 
j&ccoTicui L6CCUT6 demain. commun.—

demln!' jBMe“BU1 No' 55> Pour Pouvvoir à Amélioration de la discipline des prisons.-,Seconde lecture 

Aussi—Bill Ko. 56, pour empêcher le jeu sur certaines voies publiques.—Seconde lecture demain.

ro,*Son '« e»™™™****, M m.

D UFFEIUN.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes une autre 
à la construction du chemin de fer canadien du Paciüq

Ottawa, 16 février 1877.

correspondance ayant rapport
uc.

Le comte de Carnarvon au lieutenant-gouverneur Richards.

Downing Street,
18 janvier 1877.

Monsieur,—-J’ai reçu en son temps votre télégramme m’informant que vos ministres désirent convo- 
quer La legisiature sans retard et mettre devant la Chambre la décision de Sa Majesté sur la pétition de 
février 1876, relative au chemin de fer canadien du Pacifique, et me priant de vous télégraphier la subs
tance de la decision arrêtée. . 1

2. Je vous ai répondu par télégramme, le 17 du courant, que j’étais sur le point de vous transmettre 
depeche par la malle et j exprimais l’espoir qu’on,n’en viendrait à 

prendrait aucune mesure, avant la réception de ma dépêche.
i jfe <J<f1,0 maintenant vous faire savoir que le 18 décembre dernier, j’ai adressé au Gouverneur-Géné

ral du Canada, une depeche (No. 362) exposant au long les vues du gouvernement de Sa Majesté 
question du chemin de fer. J

4. Lord Dufîerin m’a informé qu’une copie de cette dépêche vous a été transmise, et je désire qu'elle 
soit regardee comme adressée tant autant à la province de la Colombie-Britannique, en réponse aux représen
tations du Conseil et de 1 assemblée, qu’au gouvernement de la Confédération.

5. Je suis sûr que votre gouvernement et la législature pèseront mûrement les recommandations conte
nues dans celte depeche, et qu’ils accepteront l’assurance de ma part qu’après avoir très-soigneusement exa
mine la question, je demeure convaincu que toute tentative dans les présentes conjonctures pour arriver à 
'fie decision (lehmtive, serait inopportune au point de vue de l’intérêt de toutes les parties, et apporterait 
de nouvelles difficultés au règlement de la question sur ses bases justes et satisfaisantes que le gouvernement 
de ba Majesté desire si vivement voi, adopter.

b. Comme vous le savez bien, il est contre l’usage que le Secrétaire d’Etat corresponde directement 
avec un gouvernement provincial, les règles du service exigeant que toutes ces communications soient 
adressées au iouverr.eur-Genér3t. ri mtefois, ayant appris que dans le cas actuel, votre gouvernement s’at- 
“ 1 recevoir une communication directe du gouvernement de Sa Majesté, je vous ai adressé cette 
uepeene, et j ai explique au Gouverneur-Général les circonstances qui m’ont porté à agir de la sorte.

J’ai etc.,

une détermination et qu’on neaucune

sur la

(Signé), Carnarvon.
Au lieutenant-gouverneur Riciiaru ..

dance en îe i >n. M. Poster et le gouvernement relativemen t a ce contrat ou aux ouvrages faits en vertu 
< ice ui, ou a -urn incapacité de les dure tous ordres de départements ou ordres en Conseil passés relative
ment a ces ira .-aux: publics, special • neuf f r ire concern uit lu re-ddation du dit contrat, avec un état du 
service ou des ervices pour lesquel- la mine de $107,1 ni .-rété , tyée à l’hon. A. B. Foster en à-compte du 
dit contint, les annonces des souiru- ion., la prouve que l’en «• -en ur valait $4,000 par mille, ainsi qu’affir-
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mé dans le dit gpntrat, et le certificat du dépôt de $85,000 y mentionné, en autant que ces documents n’ont 
été déjà déposés devant la Chambre.

M Kirkpatrick propose, sous forme d’amendement, d’ajouter les mots suivants : “ Toutes lettres, cor- 
i vsnondances et preuve mises devant le ministre des Travaux Publics pour le satisfaire, conformément aux 
conditions de l’ordre en Conseil du 4 novembre 1874, ratifiées par une résolution de cette Chambre le 13 
mars 1875 aue la compagnie du chemin de fer Central du Canada a pris les moyens nécessaires pour assurer, 
avec le bonus du gouvernement, l’achèvement de la ligne le ou avant le 1er janvier 1877. Aussi les rapports 
faits de temps en temps et montrant que la compagnie, quand elle fesait des progrès qui permettaient d es- 
nérer nue la dite ligne serait complétée dans le temps fixé; aussi un état des paiements faits a la dite compa
gnie en à-compte de la subvention accordée aux conditions mentionnées dans le dit ordre en Conseil, et de la 
oualité de l’espèce et du poids par verge des rails livrés en tous endroits de la ligne à construire, la valeur 
de ces rails la preuve ou le certificat de cette valeur, et les paiements faits en à-compte des dits rails et les 
dates de ces paiements, et l’endroit ou les endroits ou ces rails ont été livrés, et s’ils n’ont pas été livres sur la 
ligne à construire et à quelle distance ou distances ils 1 ont été.

La motion principale, telle qu’amendées, est alors adoptée, et ordre poui 
séquence.

pas

l’adresse est donné en con-

7.30 P. M.
( L’ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont séparément lus la seconde fois, et renvoyés comme suit, savoir :

Au comité permanent des chemins defer, canaux et lignes télégraphiques :

No. 25, pour amender l’acte incorporant la compagnie canadienne du câble Atlantique.
No. 28, concernant la compagnie du pont de la Grande lie de Niagara.

de la compagnie de chemin de fei International de St. François et MéganticNo. 8, pour changer le nom 
en celui de compagniê de chemin de fer International, et pour autres fins.

No. 35, concernant la compagnie de chemin de fer d’Ottawa, Vaudreuil et Montréal.
No. 12, pour accorder de nouveaux pouvoirs à la compagnie de charbon et de chemin de fer de Spring 

hill et Parrs boro ugh (à responsabilité limitée.)

Au comité permanent des banques et du commerce :

No. 29, pour amender l’acte passé dans la 39me année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour 
incorporer la compagnie anglo-canadienne de prêt et de placement (responsabilité limitée).”

No. 30, pour incorporer la compagnie d’assurance de l’Union Maritime d’Halifax, Nouvelle-Ecosse.
No. 31, pour autoriser et faciliter la liquidation de la banque Métropolitaine.
No. 32, concernant la banque Jacques-Cartier.
No. 34, pour amender l’acte* incorporant la compagnie d’assurance agricole d’Ottawa.
No. 16, relativement à la compagnie d’assurance mutuelle dite “ Braver and Toronto Mutual Insurance 

Company.”

Au comité permanent des divers bills privés.

No. 26, pour conférer les propriétés et les pouvoirs de la compagnie par actions du havre et du chemin 
de Pickering à Harris McClellan.

No. 33, pour incorporer “ la société de construction St. Jacques,” comme société de construction per
manente, et pour autres fins.

La Chambre continue les débats ajournés sur la motion de M. Barthe, pour la seconde lecture du bill 
No. 2, pour abroger les actes de faillite maintenant en vigueur dans le Canada, et la motion de M. Wood, en 
amendement, laquelle était : “ Que le dit bill soit lu, une seconde fois, d’aujourd’hui à quatre mois.”

Et l’amendement étant mis aux voix, il est adopté sur la division suivante :

Pour
Messieurs :

Jetté,
Jones (Halifax) 
Jones (Leeds'), 
Kerr,
Killam,
Kirkpatrick,
Laflamme,
Lajoie,

Ray,Costigan,
Cunningham,
Davies,
De St. Georges,
Dymond,
Farrow,
Ferris,
Fiset,

Appleby,
Archibald,
Bain,
Bertram,
Biggar,
Blake,
Bolduc,
Borden,

Richard, 
Ro billard
Robinson,
Ross (Durham), 
Ross (Middlesex), 
Ryan,
Scatcherd,
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Borron,
Bowel 1,
Bowman,
Boyer,
Buell,
Burk,
Burpee, (St. Jean), 
Burpee, (Saubury), 
Cartwright,
Case}-,
Casgrain,
Cauchon, a 
Charlton,
Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,

Fleming,
Flesher,
Flynn,
Foi-bes,
Fraser,
Fréchette, A 
Galbraith, ’
Gibbs, (Ontario sud), 
Gibson,
Gillmor,
Greenway,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
Irving,

Landerkin, Schultz,
Lanthier, ^ Sinclair,
Laurier, Smith, (Peel),
Macdonald, (Cornwall), Smith, (Selkirk),
Macdonald, (Toronto), Smith, (Westmoreland)
MacDonnell, (Inverness), Snider,
McDougall, (Èenfrew),
McCraney,
McGregor,
Mclsaac,
McNab,
Mills,
Norris,
Paterson,
Perry,
Pettes,
Platt,
Pope, (Queens, 1. P. E.),

Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson,* (Haldimand), 
Thomson, (Welland), 
Trow, v 
Vail,
Wallace,- (Albert),
White,- (Renfrew),
Wood, - 
Workman,- 
Yeo.—103. .

Contre. 
Messieurs :

Bab}-.
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Bourassa,
Brown,
Bunster,
Campbell,
Caron,

Cheval,
Ci mon,
Colby,
Coupai,
Delorme,
Desjardins,
Domville,
Donahue,
Ferguson,
Gill,

Haggart,
Harwood,
Hurteau,
Little,
McKay, (Colchester), 
McCall um,
McQuade,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,

Ouimet,
Pinsonneault,
Robitaille,
Boss, (Prince-Edouard,) 
Bouleau,
Bymal,
Stephenson,
Wallace, (Norfolk), 
White, (Hastings),
Wright, (Pontiac).—41.

Ordonné, que le dit bill soit lu, une seconde fois d’aujourd’hui à quatre mois. 
La Chambre alors s’ajourne à 11 heures et 25 minutes p. ni.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

Ai
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AVIS DE MOTIONS.

M Fl min_Vendredi prochain—Adresse de la Chambre pour copies de tous ordres en Conseil rendus,
et de"tous contrats passés durant l’année 1876, relativement au creusement du canal St. Pierre.

M Blake__Vendredi prochain—Demandera permission à la Chambre de présenter un bill intitulé :
marques de commerce, et aux dessins de fabrique à la province de‘ Acte pour appliquer l’acte relatif 

la Colombie-Britannique.”
aux

Dr. Tuppêr—Lundi prochain—Adresse de la Chambre pour copies de toute correspondance échangée 
entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la province de la Nouvelle-Ecosse, relativement au 
grand sceau de la province qui a été apposé, sur tous les documents qui le roqueraient depuis la Confé
dération.

bill amendant les actes relatifsM. Fréchette—Lundi prochain—Demandera permission de présenter 
à l’incorporation des pilotes pour le havre de Québec et le bas du fleuve.

un

M. Campbell—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de toute correspondance cou 
cernant la destitution de Malcolm Matheson comme maître de poste à Little Narrows, comte de Victoria, 
dans l’année 1874.

M. Campbell—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie du rapport del’ingénieur du gou
vernement sur la possibilité de creuser le havre de la Baie d’Aspy, Victoria, de manière à admettre des 
navires d’un certain tonnage pendant l’année 1872.

M. Tapper—Vendredi prochain—Adresse pour copies de toute correspondance échangée entre la 
Sarah Graham et le gouvernement relativement à une demande de secours qu’elle a faite par suite de la 
réduction du salaire et du décès subséquent de feu William Graham, en son vivant messager de cette Chambre.

M. Blanchet—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de placer dans le budget supplé
mentaire, une somme d’argent pour la construction d’une branche de chemin de fer depuis St. Charles, 
comté de Bellcchasse, jusqu'à St. Joseph de Lévis, afin d’éviter le détour par la Chaudière.

M. Domville—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état détaillé indiquant les quantités, 
espèces et prix des machines, locomotives, toitures, ponts, tables-tournantes, clous, boulons et autres c flots 
importés en Canada pour l’usage du chemin de fer Intercolonial et le chemin de fer de Elle du Prince- 
Edouard, et admis en franchise, depuis le 1er janvier 1874 jusqu’au 1er janvier 187T, et indiquant aussi les 

des importateurs et des fournisseurs, les endroits d’où ces effets ont été exportés et le port d’entrée.

M. B lain__Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour des états indiquants l’augmentation dans
les quantités, entre 12 et 14 pieds d’eau en profondeur, dans le canal Welland et les canaux du fleuve St. 
Laurent, quant aux travaux suivants, savoir :

La maçonnerie, .
Le dragage,
Les excavations dans la terre,
T ,. j . fl pied au-dessus de l’eau,Les excavations dans le roc, j j £ied au_deHS0UH de peaU)
Le bois de charpente,

• Les madriers, , .
en mentionnant en même temps les prix sur lesquels sont basés les calculs dans les rapports des ingénieurs, 
et indiquant aussi les sondages qui ont été faits dans le fleuve et les lacs dans le but d’obtenir 14 pieds d eau.

veuve

noms

M. Caron—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de demander à la Chambre un crédit 
les travaux connus comme les “ améliorations Dufterin,” dans la cité de Québec.pour commencer
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AVIS DE BILLS PRIVES.

Los bills suivants ont ete affichés aujourd’hui pour être examinés par les comités respectifs, mercredi, 
le ou après le 7 mars prochain :

Au comité spécial'permanent des chemins defer, canaux et lignes télégraphiques.

No. 25, Acte pour amender l’actc incorporant la compagnie canadienne du câble Atlantiq 
->o. 28, acte concernant la compagnie du pont de la Grande Ile de Niagara ;
N°; 8, Acte pour changer le nom de la compagnie du chemin de fer International de St. François et de 

Megan tic en celui de compagnie de chemin de fer International, et pour autres fins ;
No. 35, Acte concernant la compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Vaudreuil et Montréal ;
No. 12, Acte pour accorder des pouvoirs additionnels à la compagnie houillière et de chemin de fer de 

Springfield et Parrs borough (responsabilité limitée) ;

ue ;

Au comité spécial permanent des banques et du commerce.

No. 29, Acte pour amender l’acte passé dans la 39ème année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie anglo-canadienne de prêt et de placement, (responsabilité limitée); ”

No. 30, Acte pour incorporer la compagnie d’assurance maritime Union d’Halifax, Nouvelle-Ecosse ; 
No. 31. Acte pour autoriser et faciliter la liquidation de la banque Métropolitaine à liquider ses affaires ; 
No. 32, Acte concernant la banque Jacques-Cartier ;
No. 34, Acte pour amender l’acte incorporant “ la compagnie d’assurance agricole d’Ottawa;
No. 16, Acte concernant la compagnie d’assurance dite “ Bearer and Toronto Mutual Fire Insurance 

Company.” ,

Au comité permanent de bills privés.

No. 26, Acte pour conférer les propriétés et les pouvoirs de la compagnie par actions du havre et du 
chemin de Pickering à Joseph Harris McOlelan ;

No. 33, Acte pour incorporer “ la société de construction St. Jacques ” comme société de construction 
permanente, et pour autres fins. '

*
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VOTES ET '
DE 2.A

CHAMBRE? DSS GOMHÏÏMEU.

OTTAWA, JEUDI, 1er MARS 1877.

La prière est récitée
M. l’Orateur met devant la Chambre une copie certifiée du jugement et de la décision delà Cour 

Suprême du Canada dans l’affaire de

Osée Brassard et al,, (pétitionnaires),
Appellants,

ET

L’honorable Hector Louis Lange vin, (défendeur)
Intimé,

qu’il a reçu du régistraire de la Cour Suprême du Canada.

Lequel jugement est lu et dont voici la teneur :

DANS LA COUR SUPRÊME DU CANADA.

1877.JTercredi, le 28ème jour de fé/rier, A. D. 

Présents :

L’honorable .TUGfE-EN-CIIEF, 
juge RITCHIE,

“ STRONG,
“ TASCHEREAU 
“ FOURNIER,
“ HENRY.

<£

Osée Brassard et al., (pétitionnaires)

Appelants,
ET

Ij’honorable Hector Louis Langevin, (défendeur),

Intimé.
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cette Cour, les vingt-sixième, vingt-septième, vingt-neuvième, trentième et trente-et-unième jour du mois de 
janvier dernier et le premier jour du mois de février courant, en présence des procureurs et conseil tant des 
appelants que de l’intimé, et cette Cour ayant entendu la plaidoirie des dits procureurs et conseil, a bien 
voulu ordonner que le dit appel fut pris en délibéré pour y être adjugé, et cet appel étant revenu ce jour 
pour le prononcé de ce jugement, cette Cour a ordonné et adjugé que le dit appel fut maintenu et il a été 
maintenu, et que le dit jugement de la dite Cour Supérieure pour la province de Québec soit renversé, et 
cette Cour a de plus adjugé et décidé comme suit :—

lo. Que le dit honorable Hector Louis Langer in n’a pas dûmentété élu membre pour représenter dans la 
Chambre des Communes le district électoral de Charlevoix, dans la province île Québec, à l’élection tenue 
dans le mois de janvier, A. D. 1876, laquelle élection avec le rapport d’icelle a été annoncé dans la Gazette 
du Canada, le cinquième jour de février, A. D. 1876.

2o. Que la dite élection pour 'c dit district électoral de Charlevoix est une élection nulle.
3o. Que lo dit Hector Louis Langevin, par ses agents, s’est rendu coupable de l’offense d’ayoir exercé une 

influence indue à la dite élection.
4o. Que la dite offense d’influence indue a été commise par le révérend Joseph Sirois, curé de la Baie St. 

Paul ; le révérend W. Tremblai/, curé do St. Fidèle ; lo révérend Ignace Langlais, curé de St. Hilarion ; le 
révérend François Cinq-Mars, curé de St. Siméon, et le révérend N. Bouret, cuvé de St. Etienne de la Mal
baie, les agents du dit Hector Louis Langevin, sans sa connaissance et son consentement formels.

5o. Que le dit Hector Louis Langevin paie aux pétitionnaires les frais de cct appel, excepté les frais 
quant à soixante pages du factum imprimé en appel concernant les subpoenas et les certificats des huissiers 
relativement à leur signification.

6o. Que le protonotaire de la dite Cour Supérieure pour le district du Saguenay paie aux dits pétition
naires la somme de cent piastres déposées entre ses mains, le vingt-huitième jour de novembre dernier, 
comme sûreté des frais d’appel devant cette Cour.

7o. Que le dit Hector Louis Langevin paie aux dits pétitionnaires les frais des dites procédures dans la 
dite Cour Supérieure, sauf cette partie des frais d’enquête et d’audition qui se rattachent à ces points do la 
cause sur lesquels les pétitionnaires ont failli, savoir : Ceux qui ont trait aux allégations de corruption, de 
menaces et d’influence indue contenue dans la pétition et au sujet desquelles l’intimé demeure exonéré.

Leurs honneurs M. le juge Fournier et M. le juge Henry différant d’opinion sur la réduction des frais 
des appelants, tel que ci-dessus mentionné.

Certifié. Robert Cassels, jr., 
Régistraire de la Cour Suprême du Canada..

Et il est ordonné que le dit jugement soit entré dans les journaux de cette Chambre.

M. l’Orateur informe aussi la Chambre, qu’en conformité de l’acte 37 Victoria, chapitre 10, section 36, 
d a adressé son mandat au greffier de la couronne en chancellerie, pour l’émission d’un nouveau bref d’élec
tion pour le dit district électoral.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
Be Robert M. Mordit et autres ; de John Herriot et autres ; d'Hector McFarlane et autres; de William 

Murray et autres ; de James May et autres ; de William H. Kent et autres ; de John Williamson et autres ; de 
J. H. Turner et autres ; de Matthew Gold et autres ; de Nithanitl Steen et autres ; de Francis Tilley et autres ; 
de John G llespie et autres ; de John McClellan et autres ; de George Copeland et autres ; de Joseph Hackney et 
autres ; de George Paulvier et autres ; de James Dunbar et autrps ; tie William H. White et autres ; de C. L. 
Hollingshead et autres; de David Roelosson et autres ; de John Berdan et autres; de James Bonnar et autres; 
de Thomas Frazer et autres ; d'Alexander Hume et autres ; d’Ira Brisbin et autres ; de Joel Adams et autres ; 
de Hugh Laidlaw et autres ; de George F. Mowbray et autres ; de D. A. McRae et autres ; do Thomas-Houston 
et autres ; de John Baird et autres ; de D. Patterson et autres ; de George J. D xon et autres ; de Robert Philp 
et autres; de William Mesnier et autres ; de Dougald Frazer et autres; de William Clark et autres; de John 
Dix et autres ; de William Montgomery et autres ; de Richard Penhall et autres ; de Nelson Tibbets et autres ; 
de John J. Cassidy et autres; de John uauder et autres; de George Jones et autres; d'Henry Belfurd et autres; 
de Philemon Wismer et autres; de Carlton McCartney et autres; de John Hoey et autres; de Thomas Stephen
son et autres ; de John Cameron et autres; de James Fyfe et autres ; de William Coventry et autres; de John F. 
Ferguson et autres; de Charles Clarke et autres; de Joseph M. Irwin et autres; de 11 . Steuitt et autre; ; de 
George Johnson et autres; de Robert Northey et autres; de Garrett Terhune et autres; de Guy Bell et autres; 
de Robert Gro^e et autres ; de Thomas laylor et autres ; do James Duncan et autres; de John Kelly et autres; 
de John ht chéri et autres; d'Ira E. Grooms et autres; de John Brander et autres; de James Brown et autres; 
du W. J. Partridge et autres; de James L. Stark et autres; de William Ramsey et autres; de Hugh Nelson et 
autres; de S. J. Hall et autres ; do John Bruce et autres ; d'Henry Smith et autres ; de John Hooker et autres ; 
d c James Manning et autres ; de John Chapman et autres ; de John Hewitt et autres ; de H. Lett et autre- ; de 
W. G. Curry et autres ; do John McIntyre et autres; de John A. McCurdy et autres-, du Peter Sinclair et 
autres; de Francis Brooks at autres ; de J. C. Black et autres ; de George Lethbridge et autres; de John Tugger- 
son et autres; de William Burnett et autres; de Thomas McKerrall et autres; de Samuel McAllister et autres; 
de John Key et autres; de T. D. IF. Learn et autres; de Neil A. Mali y et autres ; de David Brand e autre» ; 
de William Scart et autres; de John Ireland et autres; de David Hill et autres; de John Leedlay et autre-; rie 
James Eckerett et autres; de H F. Baker et autres ; de David Bobb et autres ; de Peter O’ Sullivan et autres ;



de John Cordinqlu et autres ; de Robert Aitkin et autres ; de James Wilson et autres ; de, John McColman et 
autres • de Walter Hvsbp et autres ; de John E. Laughton et autres ; de A. M. Drew et autres ; do IL ram 1. 
Rzims ot autres • de 'Robert Mocar et autres ; de William Woodsworth et autres ; de Francis H. Elliott et 

’ ' McKenzie et autres ; de Duncan McMillan et autres; de Thomas
etd'Abraham Stenson et autres, 
it le Parlement pour mcorpo-

autres ; de Robert Brock et autres ; 
Tegge et autres ; ; do William S. Strachan et auti

•_______ ! demandant séparément que le bill maintenant de
la'graiiu’e fédérale des protecteurs de l'industrie agricole, devienne loi.
JDe O. Oslin et autres intéressés dans la navigation du St. Laurent ; demandant de nouvelles améliora

tions pour faciliter la navigation du fleuve St. Lament.
De Ferdinand. Macculloch et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d’incorporation sous le 

nom de “ compagnie de garanties canadiennes (à responsabilité limitée.)

rer

La pétition du conseil municipal du village de Wallaceburg est lue ; elle demande qu’on prenne les 
movens de creuser et de rendre navigable le passage de l’est du chenal Ecarté.

Et motion étant faite que la dite pétition soit maintenant reçue,
M. l’Orateur décide,—“ Qu’en conformité de la règle 85, qui exige les signatures d’au moins trois péti

tionnaires sur la page contenant la prière de la pétition, et la page où se trouve la prière de cette petition 
ne portant aucune signature, elle ne peut pas être reçue.”

M. Huntington présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 3 avril 18*76, copie de la correspon
dance avec le maître-général des Postes ou avec son département, au sujet des accusations portées contre le 
maître de poste de Bloomsbury, dans le comté de Norfolk ; aussi, les témoignages pris par l’inspecteur qui 
s’est ennuis sur les dites accusations, avec son rapport sur ce sujet.

Aussi—en réponse à l’ordre de la Chambre du 19 ultimo, 
par le département des Postes durant les années 1874, 1875 et 1876 respectivement, à des personnes autres 
que l’imprimeur du Parlement et l’entrepreneur à Ottawa, le dit état devant indiquer la province dans 
laquelle l’ouvrage a été fait, la nature de l’ouvrage, le nom des personnes par qui il a été fait, s il a ete tait 
par contrat ou autrement, et les noms des personnes qui ont reçu les paiements et ont donné les reçus.

Aussi—conformément à l’ordre de la Chambre du 2 mars 1876, copies de la correspondance et dos docu- 
rapportant à la destitution de M. Collet comme maître de poste de St. Henri, dans le comté de

Et—conformément à l’ordre delà Chambre du 19 ultimo, copies de la correspondance concernant le 
maître de poste à Grand Bras d’Or, et la raison pour laquelle McLeod n’a pas eu le bureau après avoir ete 
nommé et avoir donné des cautions suffisantes ; aussi, le nom du maître de poste actuel et les noms de ses 
cautions.

état des montants payés pour impression9un

inents se 
Lévis.

M. Burpee présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 15 ultimo, un état classifié des importa
tions et des exportations de bétail, indiquant le lieu de prqvenence et le lieu do destination de ce bétail pour 
chaque semestre, depuis le 1er mars 1875, au 1er janvier 1877 et pour le mois de janvier 1877.

Aussi—conformément à l’ordre de la Chambre du 22 ultimo, copies de la correspondance échangée 
John Baine, Angus Morrisson et Charles L. Campbell, relativement à leur destitution comme officiers 

préposés à la saisie et au débarquement à Grand Bras d’Or, et les raisons de ces destitutions, avec tous rap
ports ou lettres de l’inspecteur des Douanes se rapportant à ces destitutions, ou toute autre correspon
dance à ce sujet. .

Aussi—conformément à l’ordre de la Chambre du 2 mars 1876, un état de tout le gypse ou plâtre de 
Paris importé des Etats-Unis en Canada, indiquant les ports ou places d’où il est importé, et aussi les ports 

Canada où il e>t entré, la quantité entrée à l’état brut, la quantité de gypse ou de plâtre do Paris moulu 
entrée pour servir d’amendement à la terre, la quantité qui en est entrée moulu pour les fins manufactu
rières, celle qui est entrée calciné, le prix auquel il est entré, le taux du droit sur chaque clause, et io mon
tant des droits perçus sur cet article.

Aussi—en réponse à l’ordre de la Chambre en date du 15 ultimo, un état compilé depuis le 1er janvier 
1875 jusqu’au 1er janvier 1877, et indiquant les quantités de différentes qualités de sucre importées d’Europe, 
des Antilles Anglaises et étrangères, ainsi que des Etats-Unis, et aussi la valeur de toutes telles importa
tions et les droits de douane perçus à cet égard.

avec

en

impressions du Parle-M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres relativement 
ment, présente le quatrième rapport de ce comité dont voici la teneur:

aux

Le comité a examiné avec soin les documents qui suivent et recommande qu’ils soient imprimés,
savoir :

Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement de la Puissance et celui des Etats-Unis 
sujet de la prétendue violation du traité de Washington.

Réponse, à ordre,—Copies du contrat de la toiture en fer de la station qui devait être construite à 
Halifax, avec les soumissions y relatives.

au
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Réponse à ordre,—Prospectus publié à Londres par l’honoi nl-le ministre des Finances relativement au 
dernier emprunt, etc., etc.

Réponse à ordre,—Condamnations pour offenses capitales entre le 1er juillet 1867 et le 31 décembre 1876, 
donnant les noms des condamnés, la nature du crime et l’action de l’exécutif.

Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement Impérial ou 
toute compagnie de navire ou toute personne, concernant la qualification des chirurgien à bord des 
yteamers anglais, etc.

Réponse à ordre,—Etat indiquant la quantité de vieux rails maintenant disponibles et en la possession 
du gouvernement, et si ces rails peuvent être employés à aider à la construction de ligne d’embranchement.

Réponse, à ordre,—Instructions données par le département de l'Intérieur aux inspecteurs, touchant- 
l’acte des poids et mesures, avec les noms et les salaires de ces inspecteurs et sous-inspecteurs.

Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement du Canada et de l’ancienne province du 
Canada et le gouvernement Impérial, et autres papiers concernant l’ex ten lion de la juridiction de la Cour 
de Vice-Amirauté dans les eaux|intériepres du Canada.

Correspondance concernant les troubles sur la ligne du chemin de fer Grand-Tronc du Canada.
Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés :
Réponse à ordre,— Etat do toutes réclamations faites par des individus ou des corporations relativement 

à la construction du chemin de fer Intercolonial dans les limites de la province do Québec, etc., etc.
Réponse à ordre,— Papiers et correspondance en rapport avec les paiements faits à J. F. B. McCready et 

autres, dans le comté de King, pour de prétendus dommages encourus par suite d’un incendie et pour d’autres 
causes, sur le chemin de fer|lntercolonial.

Jîéj onse à ordre, —Soumissions reçues pour la construction de la gare à Halifax, correspondance, etc.
Réponse à ordre,—Noms des évaluateurs employés sur le chemin de fer Intercolonial, dans les comtés 

de Tcmiscouata et de Limousin, pour l'achat de terrain et l’évaluation des dommages, etc.
Réponse à adresse,—Correspondance entre les autorités do la cité de St. Jean, N. B., et le gouvernement 

du Canada, relativement à la construction d’un embranchement du chemin de fer Intercolonial, autour de la 
baie Courtney, St. Jean, N. B., jusqu’au quai de l’est.

Rêponseà adresse,—Etat des salaires, honoraires et indemnités payés par les commissaires du havre do 
Moritiéal à tout employé quelconque de la dite commission du havre.

Réponse à adresse (Sénat),-—Contrat entre le gouvernement du Canada et le collège McGill relative
ment à un immeuble situé dans la cité do Montréal connu sous le nom de “ Palais de Cristal,” etc., etc,

Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance entre le gouvernement fédéral et le gouvernement local de 
la province de Québec relativement à l’état de détresse, l’automne dernier, des pêcheurs de la côte nord du 
St. Laurent.

Réponse à adresse,-— Ordres en Conseil entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la 
province de Manitoba, relativement aux secours à donner aux colons, etc.

Réponse à adresse,—-Correspoi. dance entre le gouvernement du Canada et toutes personnes du Nouveau- 
Brunswick relativement à la construction du chemin de fer dans cette province.

Rapport du nombre de commissaires pour les octrois aux sauvages dans la Nouvelle-Ecosse.
Réponse à adresse (Sénat),—Instructions à l’honorable Alex. Morris, lieutenant-gouverneur des territoi- 

res du Nord-Ouest et tous rapport et correspondances entre le lieutenant-gouverneur et le gouvernement 
du Canada.

Réponse à ordre,—Rapport de M. Langmuir sur l’hôpital de marine de Québec.
Réponse à adresse,- -Copies de tous les comptes et bordereaux pour la construction et la reparation, en 

ltelf), des quais de la Malbaie.

M. Rymal, du comité des ordres permanents, présente le sixième rapport de ce comité, qui est comme

Le comité permanent des ordres permanents présente son sixième rapport dont voici la teneur :
Le comité a examiné les avis donnés relativement aux pétitions qui suivent, et les trouve suffisants, 

savoir : De l’association agricole d’assurance mutuelle du Canada, demandant un acte les autorisant a 
remettre en vigueur les dispositions du chapitre cinquante-doux des statuts refondus du Haut-Canada, en 
autant qu’elle est concernée ; aussi, à remettre en vigueur les dispositions de la section 20 de l’acte 31 Victo
ria, chapitre 48, et aussi à changer son nom en celui de compagnie d’assurance mutuelle de Londres; et de 
la société de construction do la Puissance, demandant un acte pour l’autoriser à changer son nom en celui 
de compagnie do prêt hypothécaire do la cité, à augmenter leur capital-actions et à amender sa charte.

Relativement à la pétition de la compagnie d’assurance Royale, demandant la suspension de la règle 
concernant l’avis préalable d’un bill présenté par eux et des amendements à son acte d’incorporation, le 
comité est d’opinion qu’aucun avis n’a été donné et se permet de conseiller qu’on déclare dans ce bill qu’au
cun changement important affectant les actionnaires ne sera fait sans leur consentement donné préalablement 
à une assemblée générale ; il îecommande en conséquence une suspension de la règle dans ce cas.

-suit :

.
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M Mackenzie présente, en obéissance à Vo^ gï MnLiLflM méUo3im du havre à
papiers et ”^vto“d’e nte f«e les papie» et correspondance, relat.f. aux repara ,on,

Ï^T1*''“Chambre du ^

rgr K.T.“™‘S:.idSeo»:t ; é^ K>™at,rrP^

• ’>„ , ,as Até achevée ou complétée, et queues s l’intention de termmei les ti avaux
hdhc ‘—H6-!

SSJïrS ?X6— ^trso„1é=Jdu contrat, pour se présenter dan. ie comte

de Victoria dont le srége eta.t vacant. lectuve, à
éparément présentés, lus la premiere fois et remis, pour

Les bills suivants sont
demain, savoir : ri’««snrance Royale Canadienne à réduire sonPar M. Jette—Bill No. 57, po,» abriter e b[ll.)
capital-actions et pour autres fins. ( g U,,„m de la société de construction de la Puissance
de -- -i,oni aug-

monter les pouvoirs de la dite société.
cl^er

Union du Canada.

en celui

incorporant la compagnie Union d’assurances 
*• celui de “ compagnie d assurancesson nom en

est déchargé et les bills retirés,lecture des deux bills suivantsla secondeL’ordre du jour pour
savoir :

entre commerçants etNo. 7, pour 
No. U, pour

non-commerçants. la Nou-

it adressé à l’officier qu’il appartient 
à la fin de l’annee fiscale, 

Conseil, et un état

velle-Ecosse, e

M. Tupper propose qu 
pour un rapport montrant tous 
sous 1 
de ces dépensées dans lesnon

M Cartwright propose comme amendement, ™0pa0”orfTO™ntonMilüiÀerjuillet 1867,

™ parlementaire ies autorisant;suivants
montrant les sommes

La motUm’mdnciinde telle*qu’amendée, est alors adoptée, et l’ordre de la Chambre donne

Sur motion de M. Marna, “‘g^rtemenUm^toideSemréi ?StobreP1873juV»

STéeÏmwS?fS “eïent étenomina/on d» sénateur, pour le Canada.

M. Btanchc, propose qu’un îSSÏ^S«ST

«°» SSJSÏÏÎÏSSr motion de M.

a„ motion d, M. McDonald (Cap
l’officier qu’il appartient pour la p?lo3 le» monSnts payés à chacun d’eua, ainsi que le
mStCyé1 ïïrÆKXce» autorités à même le. foods du pilotage, dans le <h« d.steict.

en conséquence.

/ tp V 'i il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à '’officier
q,u-ârS ^SE riq^ ^ "" “ ^

............... . ..... -s-ssssrff-Snil non voir de quérir ersonnes, papieis et
M. Mackay (Cap Breton), propose qu0uv^. 

archives, et de faire rapport de temps en temps.

S 
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s* **«» ?•. *»» „tMacKaÿ (Cap Breton), laurier, McQrenor Flmtn , 11 lu' ''(im',ft spécial composé de MMiW î-apper, Appleby,.Sinclair it 5»<TA«S ^*^««^1 (Ttarnti), Oampbdi, 
a état du commerce de charbon, contenues -Ions la di?e pétition ” P 8m 68 >l,eSatl0"s relativement

** debat8 ’ en8mrant-les dite «tto sur motion de M. Wallace (Norfolk), ajournés,

La Chambre alors s’ajourne à 11.45 P. M.

autres

Timothy Warren Anglin,
Orateur

.
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AVIS DE MOTIONS.

M. McCarthy—Lundi prochain—Adresse pour copies de toute correspondance échangée entre le dépar
tement des Douanes et tout officier de douane relativement à toute demande faite pour obtenir la permission 
de se porter candidat à toute charge quelconque dans une corporation, entre les dates suivantes, savoir : 

le 1er juillet 1875 et le 1er janvier 1877.entre
M. White (Renfrew)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant : lo. les noms 

des maîtres de glissoires dans l’emploi du département des Travaux Publics, à chacune des stations sur la 
rivière Outaouais et ses tributaires, le 1er juillet 1876 ; 2o. les salaires ou rénumérations payés à chacun des 
ditsmaîtres de glissoires pour l’année expirée le 1er juillet 1876 ; 3o. le nombre de pièces de bois et de billots 
de sciage qui sont passés dans les glissoires à chacune de ces stations pendant l’annee expiree le 1er juillet 
1876. &

M. Burpee (Sunbury)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de tous les rapports faits 
par l’ingénieur ou les ingénieurs chargés des travaux publics, au sujet des améliorations effectuées dans la 
navigation de la rivière St. Jean, N. B., depuis le mois de juin 1871, ainsi qu au sujet de la quantité de dra
gage accompli depuis cotte date sur les battures d’Oromucto (ainsi nommées), et de l’état actuel de la navi
gation à cet endroit.

M. Cartwright—Lundi prochain—Demandera la permission de présenter un bill intitulé : “ Acte pour 
refondre et amender l’acte pour l’incorporation des compagnies par actions.

M. Costigan—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de toute correspondance échangée 
entre le gouvernement et les sauvages à Tobique, ou toute autre personne les représentant, relativement à 
la nomination d’un agent résidant en cet endroit.

M. Ciinon—Lundi prochain—Demandera un ordre de la Chambre pour la production devant cette 
Chambre de toutes requêtes et correspondances relativement à l’octroi par le gouvernement de la Puis
sance d’une somme d’argent pour aider à la construction du chemin de fer de Québec au lac St. Jean.

M. DeCosmos—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de tous les documents relative
ment aux questions adressées à l’Amirauté en Angleterre ainsi qu’aux réponses à ces questions au sujet des 
havres sur la terre ferme, dans la Colombie-Britannique.

M. DeCosmos—Lundi prochain—-Ordre de la Chambre pour copies de toutes les soumissions reçues 
depuis le mois de novembre dernier, par le département des Postes, pour le transport des malles dans la 
Colombie-Britannique, avec les noms des soumissionnaires et de leurs cautions ; et aussi, pour copies de toutes 
les dépêches télégraphiques et lettres reçues ou envoyées par le même département à cet égard.

M. DeCosmos—Lundi prochain—Demandera qu’un comité de douze membres soit nommé pour s'enqué 
rir des progrès qui ont été faits relativement aux explorations de la ligne du chemin de fer canadien du 
Pacifique, avec pouvoir de faire venir personnes et papiers et de faire rapport de temps à autre.

M. DeCosmos—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance, soit par 
dépêches télégraphiques ou autrement relativement, au bassin de radoub à Esquimalt, depuis le mois de juil
let 1874.

M. DeCosmos—Mercredi prochain—Adresse demandant que copie de toute la correspondance échangée 
entre le principal Secrétaire d’Etat de Sa Majesté pour les colonies et le gouvernement du Cauada, depuis 
1871, relativement à l’aide financière impériale en faveur de la construction du chemin de fer du Pacifique 
du Canada, soit mise devant la Chambre.

M. DeCosmos—Mercredi prochain—Adresse demandant qu’une copie de toutes les dépêches adressées 
depuis 1876 au principal Secrétaire d’Etat pour les colonies de Sa Majesté, concernant le chemin de fer du 
Pacifique, et spécialement une copie de toutes les dépêches sur lesquelles la dépêche de lord Carnarvon du 
18 décembre 1876, est fondée.

M. Burke—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant le titre du gouvernement 
relativement au terrain et autre propriété faisant partie de l’établissement de pisciculture à New-Castle, 
ainsi que le montant total dépense pour les bâtisses et autres améliorations permanentes sur les dits terrains.
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Les pétitions suivantes sont lues et reçues.:
De D. J. Kennelly et autres; de J. R Noonan et autres, intéressés dans leLsuîSiStoî

marine marchande du Canada ; demandant séparément que le droit impose mi le« au’un
canadien soit compensé par une prime équivalente sur tout le charbon expedie aux Ltats-Ums, ou qu un 
droit de cinquante1 contins par tonne soit imposé sur tout le charbon importe dans le Canada.

sw Wrr et autres • de Isaac French et autres; de John Livingston et autres ; de William B ns- 
tou, et autres ; de John lioss et autres ; do John Taylor et autres ; de Socrates Ourtis et autres ; de Isaac Moore
Pt autres- de Samuel Lane et autres ; de Allen Nelson et autres ; de E. 11. Ihlboiu et auties , et ne .
Wriqley et autres, cultivateurs du Canada; demandant séparément que le bill maintenant devant la Chambie 
pou/incorporer la grange fédérale des protecteurs de l’industrie agricole, devienne loi

r»n rhnrlpS TlouJrot M.P.P. et autres, et de George M. Jean et autres, de Petit Gras, comté de 
Richmond province delà" Nouvelle-Ecosse; demandant séparément que le canal St. Pierre soit élargi de 
manière à admettre la classe moyenne des batiments et steamers qui naviguent sur lamer et que la profon
deur de l’eau soit poussée jusqu’à vingt pieds, et les écluses agrandies en proportion.

De la chambre de commerce de Montréal ; demandant que les loi de fai Uite m 
soient pas abrogées, et q

en vigueur ne

De Jonathan Smith et autres, du comté de Queen’s, province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant que 
des trappes à poissons ne soient pas placées dans le havre de Liverpool, a la Nouvelle-Ecosse.

De G R Home et autres, du comté d’Esscx, province d’Ontario ; demandant que des mesures soient 
mal résultant de la différence de droits imposés sur la chaux et la pierre a cons-prises pour remédier an 

traction dans le Canada et les Etats-Unis.

105 \

iVo. 16.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 2 MARS 1877.

La prière est récitée.

,1.

Deux pétitions sont présentées et déposées

en

sur la table.
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La pétition du révérend Peter Clark et autres, du Cap Nord et de la baie St. Laurent, comté de 
Victoria, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, demandant une somme d’argent suffisante pour ouvrir et 
améliorer le havre du Cap Nord (sur la baie A spy), est lue.

ht motion étant faite que la dite pétition soit maintenant reçue,
M 1 Orateur décide,—“ Que l’octroi de la demande de cette pétition devant entraîner une dépense de 

“ l’argent public, elle ne peut pas être reçue. ”

La pétition du révérend Charles Bowman, D.D., et autres intéressés dans le commerce de charbon et le 
maritime du Canada, demandant que le droit imposé sur le charbon canadien soit compensé par 

une prime équivalente sur tout le charbon expédié aux Etats-Unis, ou qu'un droit de quinze contins par 
tonne soit imposé sur tout le charbon importé au Canada, est lue.

Et motion étant faite que la dite pétition soit maintenant reçue,
M. l’Orateur décide, —“ Qu’en conformité de la règle 85 qui exige les signatures d'au moins troie 

“ pétitionnaires sur la page contenant la demande de la pétition, et la page où se trouve la demande de 
il cette pétition no portant aucune signature, elle ne peut pas être reçue.”

M. Biolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente le troisième rapport de ce comité, 
rapportant les bills suivante avec dos amendements, savoir :—

No. 13, pour incorporer l’association de secours mutuels du service civil du Canada.
No. 17, pour appliquer les dispositions de la section 56 de l’acte 34 Victoria, chapitre 5, intitulé ; 

“ Acte concernant les banques et le commerce de banques,” à la banque de l’Amérique Britannique du Nord.
Le dernier bill (No 17) est regardé par le comité comme un simple amendement à l’acte général 

concernant les banques et le commerce de banque, et le comité recommande, par conséquent, que l’honoraire 
sur le dit bill soit remboursé.

Sur motion de M. Blanchet, une adresse est votée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour une 
copie de la pétition de J. B. Trousseau, écuier, do la ville de Sorel, en date du 24 février 1876, relativement à 
M. le juge Loranyer.

Sur motion de M. Blanchet, M. Roy est ajouté au comité spécial permanent des chemins de fer, canaux 
et lignes télégraphiques, et M. Thompson (Cariboo) à celui des comptes publies.

M. Mills propose que la Chambre se forme maintenant en comité général pour examiner certaines réso
lutions concernant l’exploration géologique et d’histoire naturelle du Canada, etc.

M. Mackenzie so lève ci informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été 
informé de la nature do ces résolutions, les recommande à la Chambre.

La Chambre alors se forme en comité général pour examiner les dites résolutions.

{En comité.')

commerce

Les résolutions suivantes sont adoptées :
lo. Résolu—Qu’il est opportun d’établir que les salaires ou rémunérations du directeur de l’exploration 

géologique et de ses assistants, soient fixés parle Gouverneur en Conseil, sujets à l’approbation du Parlement.
2o. Résolu—Qu’il est opportun • établir que le directeur et les personnes nommées à des positions perma

nentes dans la branche de l’cxploi-.-aion géologique du département de l’Intérieur, seront considérés 
l’effet des dispositions de l’acte 33 Victoria, chapitre 4, concernant la mise à la retraite de personnes 
ployées dans le service civil dans certains cas.

Résolutions à rapporter.

sous
em-

Les dites résolutions sont, en conséquence, rapportées, lues une seconde fois et renvoyées au comité 
général sur le bill No. 18, jxnir établir de meilleures dispositions concernant l’exploration géologique et 
d histoire naturelle et pour le maintien d’un musée s’y rattachant.

Sur motion de M. Mackenzie, la Chambre décide de se former en comité général, mardi prochain, sur 
la résolution suivante :

Résolu—Qu’il est opportun d’autoriser le Gouverneur en Conseil à faire des arrangements pour mettre 
à exécution le transfert de l’embranchement du chemin de fer Intercolonial do Truro et Pietou, pour 
donner suite à des négociations entamées avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et la compagnie de 
chemin de fer et de houille d’Halifax et du Cap Breton, en vertu des résolutions passées par cette Chambre, 
le 19 mai 1874, et dans ce but de pourvoir :

lo. Que le dit embranchement de chemin de fer, avec lo terrain qui lui est nécessaire, ainsi qu’aux 
stations et bâtisses en dépendant, mais sans le matériel roulant, peut être transporté à la personne ou 
compagnie qui construira une ligne de chemin de fer de New Glasgow au détroit de Canso, et fournira

i
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le matériel roulant et tous les accessoires nécessaires, et un bateau-traversicr à vapeur convenable pou 
traverser le dit détroit, le tout à la satisfaction du ministre des Travaux Publics.

<>o Que possession temporaire du dit embranchement puisse être donnés à la personne ou compagnie 
avec laquelle le gouvernement delà Nouvelle-Ecosse aura contracté pour la construction du dit prolonge
ment iusnu’au dit détroit, et l’installation du dit bateau-traversier, aussitôt que telle personne ou com
pagnie aura dépensé pas moins de $400,000, à la satisfaction du ministre des Travaux Publics, sujet a la 
rentrée en possession du gouvernement du Canada du dit embranchement de chemin defer et au rem
boursement dos recettes nettes du dit embranchement, dans le cas où les conditions susdites ne seraient 
pas remplies par telle personne ou compagnie qui donnera des cautions suffisantes pour 1 accomplissement 
de ces conditions et pour le paiement de tous dommages résultant de leur inexécution, a la satisfaction du 
ministre des Travaux Publics, telle inexécution devant mettre fin à tout arrangement pour le transfert 
absolu du dit embranchement de chemin de fer.

M. Blake présente un bill No. 60, pour amender l’acte de faillite.de 1875 et l’acte l’amendant, lequel 
est lu la première fois et remis pour la seconde lecture à lundi piochain.

Les bills suivants sont séparément examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois et pas
sés, savoir:

No. 23, pour appliquer à la province de l’Ile du Prince-Edouard quelques-unes des lois criminelle» 
maintenant en vigueur dans les autres provinces du Canada.

No. 24, pour amender l’acte concernant le larcin et autres semblables offenses (avec amendements).
No. 27, pour amender l’acte concernant les offenses contre la personne.
Le bill No. 50, pour amender l'acte 37 Victoria, chapitre 4, est lu la seconde fois et renvoyé à lundi 

prochain devant un comité général.
Le bill No 18 pour établir de meilleures dispositions concernant l’exploration géologique et d’histoire 

du Canada et pour le maintien d’un musée s’y rattachant est examiné en comité général et amende.
Rapport à recevoir lundi prochain.

Les résolutions adoptées en comité des voies et moyens, mardi, le 20 ult., sont rapportées et sont 
comme suit :

lo .Besoin—Qu’aux lieu et place des droits d’accise imposés sur les articles y mentionnés par l’acte- 
concernant le Revenu de l’Intérieur, il est opportun que les droits suivants d’accise soient imposés et collectes:

lo. Sur chaque livre de malt, deux contins. , ,
2o. Sur chaque gallon de toute boisson fermentée imitant la biere ou la liqueur de malt fabriquée en tout

ou en partie avec toute autre substance que le malt, huit contins. . .
3o. Pourvu que les brasseurs faisant usage de sucre dans la fabrication do la bière et payant le droit ci- 

haut mentionné sur la bière faite avec ce sucre, pourront recevoir une remise égale au droit par eux paye 
le malt employé avec ce sucre pour faire telle bière. . , ,
2o. Résolu—Qu’il est opportun d’amender l’acte 31 Viet., chap. 44, et les autres actes 1 amendant et le 

tarif des douanes contenu dans les cédules annexées aux dits actes..
3o. Résolu—Qu’il est opportun de rappeler cette partie de la cédule A du dit acte 31 Vict., c. 44, qui 

impose quelque droit spécifique de douane sur tout article ou marchandise ci-après mentionnes, etd y substi
tuer les droits suivants de douanes, savoir :—

Sur les cigares, y compris les cigarettes. .50 contins par lb. et 20 par cent (ta valorem
Sur le thé, vert ou Japon.................................................................. - • • • -Par lb. 6 cents
Sur le thé noir................. . = ..................■ •••...........  ..................... “ 5 cents
Sur l’eau de Cologne et les spiritueux parfumés, en bouteilles ou en flacons, ne

pesant pas plus de 4 onces....................................... ..........25 pour cent ad valorem
Sur le malt.............................................................................. ............ ...par lb., 2^ cents
Sur les huiles, savoir :—Charbon et kérosène distillé, purifié et raffiné, 

naphte, benzine et pétrole raffiné, produits de pétrole, houille, 
schiste et lignite, non autrement spécifiés, et pétrole cru..... p. gai. de vin, 6 cents

4o. Résolu—Qu’il est opportun de rappeler cette partie de la Cédule B de l’acte 31 Vict., c. 44, ou tout acte 
l’amendant, qui impose des droits de douanes sur les articles ci-dessous mentionnés, et dy substitue! les droits 
spécifiques suivants :

Sur l’ale, la bière et le porter importés en bouteille (6 bouteilles d une pinte 
ou 12 bouteilles d’une chopine étant considérées comme contenant un
gallon impérial,)......................................... .............par gallon impérial 18 cents

Sur l’ale, la bière et le porter importés autrement qu’en bou-
teilleg............................................................................par gallon impérial 12 cents

sur

5o. Résolu—Qu’il est opportun do rappeler cette partie de l’acte 37 Victoria, chap. 6, ou tout acte l’amen
dant, qui impose un droit de dix pour cent sur les marchandises suivantes, savoir :

Fil de coton en échoveaux, coloré et non fini, pli Nos. 3 et 4—Blanc—pas au-dessous de la filure No. 20,
Chaîne de coton 
Fil de coton sur 
Fil et soie torse pour les machines,
Fil de lin pour machines, _

et que les dites marchandises soient considérées et traitées comme articles non-énumérés, sujettes a un droit
de 17^ pour cent ad valorem.

commune que le No. 40,pas plus 
bobines,
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6o. Résolu—Qu’il est opportun de rappeler cette partie de la cédule C du dit acte 31 Victoria, c. 44, ou 
tout acte l’amendant ou tout ordre en conseil qui admet en franchise les marchandises qui suivent :—

Tubes et tuyaux de cuivre rouge, jaune, ou'de fer passés à la tilière.
Fil de coton en écheveaux, coloré et non fini, No. 6—Blanc, pas au-dessous du No. 20, et que les 

droits suivants de douane soient imposés sur ces marchandises, savoir :—
Sur les tubes et tuyaux de cuivre rouge, jaune, ou de fer passés à la filière.... 17i par cent 
Sur le fil de coton en écheveaux, coloré et non fini, No. G—Blanc, pas au- 

dessous de la filière No. 20 10 par cent ad valorem
7o. Résolu—Qu’il est opportun que tout ce qui, dans l’Acte 37 Viet., chap. G, impose quelque droit de- 

douane spécifique sur les vins, soit abrogé, et que les dispositions qui suivent y soient substituées :—En 
calculant la valeur de toute espèce de vin, il faudra comprendre ce qu’il en coûte pour le mettre en bouteilles, 
pour munir les bouteilles de bouchons, de fil de fer et d’étiquettes, ainsi que le prix des matériaux employés 
à cet égard, et tous les autres frais encourus antérieurement à son embarquement proprement dit,—excepté 
toutefois la valeur des bouteilles et des ballots, qui demeureront assujétis au paiement d'un droit de 17£ pour 
cent ad valorem, établi par la résolution suivante :

8o. Résolu—Qu’il est opportun que tout ce qui, dans aucun acte ou cédule comme susdit, impose un 
droit de douane sur les articles et les ballots non-énumérés, soit abrogé, et que les dispositions qui suivent y 
soient substituées, savoir :—

La valeur de toutes les bouteilles, flacons, jarres, dames-jeannes, cruches en osier, futailles, barriques,
’ pipeaux, barils et tous autres fûts ou ballots en étain, fer, plomb, zinc, verre ou tout autre matériel, capa

bles de contenir des liquides, caisses contenant du verre, de la porcelaine de Chine, de la vaisselle ou de la 
poterie, et tous les ballots dans lesquels on met généralement des marchandises destinées à la consommation 
domestique, y compris les boîtes dans lesquelles des spiritueux embouteillés, vins ou liqueurs do malt sont 
contenus, et tout ballot étant le contenant ou la couverture de marchandises qui doivent être vendues, seront, 
dans tous les cas où ils contiendront des marchandises sujettes à un droit ad valurem, censés ne pas former 
partie de la juste valeur imposable de ces marchandises ; et lorsqu’ils contiennent des marchandises sujettes 
à un droit spécifique seulement, ces ballots seront soumis à un droit ad valorem de 17£ pour cént qui sera 
calculé sur leur coût ou leur valeur originaire, et toutes les marchandises non énumérées dans le dit acte 
ou tout autre acte comme soumises à quelque droit de douane et qui ne sont pas déclarées exemptes de 
droits par quelque acte ou disposition rappelé ; seront frappées d’un droit de douane de 17 J par cent ad 
valorem, quand elles seront importées dans le Canada ou sorties de l’entrepôt pour y être consommées; 
mais tous ballots qui ne sont pas en ceci auparavant spécifiés et frappés spécialement de droits par quelque 

. acte non rappelé, et qui sont les ballots ordinaires ou usuels dans lesquels des effets sont emballés pour 
l’exportation d’après l’habitude générale et l’usage du commerce, seront exempts de droits.

9o. Résolu—Qu’il est opportun de rappeler l’acte 31 Viet., chap. 50, intitulé “ Acte pour imposer 
certains droits sur les spiritueux et le pétrole.”

M. Cartivriglit propose que la résolution 1 soit maintenant lue une seconde fois.
Sir John A. Macdonald propose, comme amendement, que la dite résolution ne soit pas maintenant lue 

une seconde fois, mais qu’il soit résolu,—Que cette Chambre regrette que la politique financière du gouver
nement augmente le fardeau des taxes sur le peuple, sans procurer comme compensation, aucun avantage 
aux industries canadiennes, et de plus que cette Chambre est d’opinion que le déficit dans le revenu devrait 
être comblé en réduisant les dépenses et au moyen d’un remaniement du tarif qui protégerait et favoriserait 
les intérêts agricoles, miniers et manufacturiers du Canada.

Et des débats s’ensuivant, à 6 heures p. m., M. l’Orateur ajourne la Chambre jusqu’il sept heures
et demie.

7.30 F. M.
( L’ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont séparément lus la seconde fois et renvoyés, comme suit, savoir:

Au comité permanent des divers bills privés.

No. 42, pour autoriser la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce, à imposer et prélever certains 
péages au havre de cette ville.

No. 44, pour amender l’acte incorporant la compagnie du pont de la Rivière-du-Loup, dans le comté de 
Maskinongé.

Au comité permanent des chemins defer, canaux et lignes télégraphiques.

No. 43, pour autoriser la compagnie de transport et de chemin de fer Union à réduire son capital social. 
No. 45, pour incorporer la compagnie do traverse de chemin de fer du St. Laurent et du Pacifique.
No. 46, pour incorporer la compagnie du câble Union.
No. 48, pour conférer de nouveaux p uivoirs à la compagnie du chemin de fer d’Albert.

Au comité permanent des banques et du commerce.

No. 51, pour étendre les pouvoirs do la compagnie de prêt et hypothécaire de Montréal.
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No. 52, pour amender de nouveau l’acte incorporant la compagnie maritime d’assurance mutuelle du
Canada.

No. 57, pour autoriser la compagnie d’assurance canadienne royale à réduire son capital-actions et pour 
autres tins.

No. 59, pour amender l’acte incorporant la compagnie d’assurance sur la vie et contre les accidents 
Union du Canada, et pour elrvigor son nom en celui de “ compagnie d’assurance Union du Canada.

La Chambre continue les débats sur l’amendement de Sir John A. Macdonald à la seconde lecture des 
résolutions rapportées du comité des voies et moyens.

lit la Chambre ayant continuée de siéger jusqu’à minuit.

Samedi, 3 mars 1877.

Et les débats continuant, les dits .débats sont, sur motion de M, Charlton, ajournés. 

La Chambre alors s’ajourne à 12,15 A. M., jusqu’à lundi prochain.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

1



110

AVIS DE MOTIONS.

M Blake—Lundi prochain—Motion pour présentation d'un bill intitulé : “ Acte pour amender la loi 
concernant la protection de la vie et de la propriété, et pour autres fins.

m Blake—-Lundi prochain—Motion pour présentation d’un bill intitulé : Acte pour amender l acté 
39 Victoria, chapitre 26, intitulé : “Acte pour établir de nouvelles dispositions relativement a la tour . upreme 
et à la Cour d’Echiquier du Canada.’

M Casey—Lundi prochain—Qu’un comité spécial soit nomme pour s enquérir de 1 état actuel du service 
civil et du inode de nommer et d’examiner les candidats aux emplois, dans le but de constater si on ne 
nourrait pas trouver de meilleurs moyens pour assurer la nomination de personnes qualifiées et, en geneia , 
Glr!;JrlV service avec, pouvoir de quérir personnes, papiers.et documents, le dit conn se devant so 
composer de MM. Archibald, Aylmer, Charlton, Colby, De St. Georges, Kirkpatrick, Killam, MacDoujali ( J 
l/cDouaall (Renfrew). Roscoe et de l’auteur de la motion, dont cinq formeront un quorum, et que le dit 

le ]pouvoir'de faire rapport à la Chambre de ses observations sur le sujet, ainsi que des temoi-
entendus devant lui.gnages

M Campbell—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour la production des plans du contrat pour 
la construe lion d u havre d’Ingonish, ainsi que du rapport de l'ingénieur, consentant a une reduction dans 
les plans et spécifications, avec la correspondance sur ce sujet, le montant paye poui le contint, le mont, 
mvc pour les extras et le montant encore réclamé pour extras, le nombre de pieds que les travaux s e ten
tât clans la direction du sud, tel que désigné dans le contrat et les plans, le montant paye au snrintendan 
McLeod pour surveiller ces travaux.

M Mset_Lundi prochain-ADRESSE-Correspondance échangée entre le gouvernement et le Granil-
Tronc au sujet des arrangements pris avec ce dernier pour permettre aux chars de 1 Intercolonial de 
voyager sur la partie du chemin de fer entre la Eiviôrc-du-Loup et la Pointe-Levis.

M. J. F. Foibis—Lundi prochain—Si le gouvernement a l’intention de placer 
à l’entrée de la baie Liverpool, Nouvelle-Ecosse, 1 ete prochain, ou quand .

sifflet à vapeur à l’îleun

Coffin
M Coxtiaan_Lundi prochain—OitDRE de la Chambre pour copies de toute la correspondance entre les

mainïdu gouvernement relativement à la destitution du maître de poste du haut de St. l rançois, dans e 
comté de Madawaska, Nouveau-Brunswick.

M Laurier__Lundi prochain-Adresse pour faire mettre devant la Chambre des copies de tous les
ordres en Conseil et de toute la correspondance entre le gouvernement federal et le gouvernement de Quebec, 
relativement au personnel judiciaire du district de Montreal.

AT Vréchette__Lundi'procliain— Comité général pour examiner la résolution suivante : “• Qu’il est oppor- .
tun (Tameifder^l’aete de l’’ancicnne province du Canaâa, 23 Victoria, c. 123, et l’acte du pilotage du Canada,

36 1 ictorra, c. 54, et de ; / |.^ 0ll jes infirmités de prendre sa retraite, et la veuve ou les enfants
d'un p°iio?eUdéSdé,diront droit à une pension ou aide proportionnée au nombre d’années pendant lesquelles

quence ; et des directcurs .SCra réduit à quatre, que le secrétaire de la corporation ,tiendra_

*
mois, et d’amender la 23 Vict., c. 123 en conséquence.

un



les comités respectifs, vendredi, leLe. bills suivants ont été affinité, aujourd'hui pour être examiné, par 

après le 9 mars courant :ou chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

et de chemin de fer Union à réduire son capital

de chemin de fer du St. Laurent et du Pacifique.

Au comité spécial permanent des

autoriser la compagnie de transport
No. 43, pour

social
No. 45, pour incorporer la compagnie de traverse

£ de fer ”
Au comité spécial permanent des banques et du commerce.

——-- -
autoriser la compare d—e-Eoya.e Canadienne ,1 réduire son

No. 51, pour étendre les 
No. 52, pour amender de nouveau

Canada.
No. 57, pour 

pour autres tins.
No. 59, pour 

Union du Canada, et pour changer son nom

Am comité permanent de bills privés.. 

ville de Kincardine, dans le
comté de Bruce, à imposer et prélever certains

No. 42, pour autoriser la 
havre de cette ville.

No. 44, pour 
Maskinongé.

pagnie du pont de la Bivière-du-Loup, dans le comté depéages au
amender l’acte incorporant la corn

YVIS de bills prive*.
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No. 17.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
3K LA

CHAMBRE DES OOMMUIES.

OTTAWA, LUNDI, 5 MARS 1877.

La prière est récitée.
M. l’Orateur met devant la Chambre les listes des actionnaires de la banque des Townships de l’Est, à la 

date du 1er ultimo ; de la banque Impériale du Canada, à la date du 15 ultimo ; de la banque des 
Marchands, d’Halifax, à la date du 24 ultimo ; et de la banque Nationale, a la date du 17 avril 187b, sous les 
dispositions de l’acte 34 Victoria, chapitre 5, section 12.

Aussi,—un état général des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts d’Iberville et de Saguenay 
pour l’année 1876.

M. Mackenzie présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 12 ultimo, un état de tout l’argent 
dépensé pour construire un hôpital do marine à Sydney, Ca^) Breton, le montant des ditferentes soumissions 
avec les noms des personnes qui ont fait ces soumissions, ainsi que les noms des personnes payees par 
le gouvernement directement pour ouvrages ou améliorations faites en rapport avec ces bâtisses ; aussi, Je 
montant payé pour la surintendance de ces travaux et les noms des personnes auxquelles il a ete paye ; 
aussi le montant total des dépenses jusqu’au 31 décembre 1876; aussi, la correspondance, s il y en a eu au 
sujet du transport du contrat de cette bâtisse de celui à qui’ il avait ete accorde en premier lieu a une autre 
personne.

Aussi —conformément à l’ordre de la Chambre du 15 ultimo ; copie de tout arrangement fait entre l’ad
ministration des chemins de fer du gouvernement et la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc pour 
l’échange de wagons et le transport de voyageurs et du fret.

Aussi —conformément à l’ordre de la Chambre du 21 ultimo ; des états détaillés de toutes les dépenses 
encourues et de l’argent dépensé pour payer les ingénieurs, arpenteurs, etc., relativement à l’exploration de 
la branche nord de la rivière Sydenham, des fourches de Wallacoburgh, au village de Wilkesport, en 187b.

Aussi —conformémentfà l’ordre de la Chambre du 7 avril 1876, copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernomeut ou les commissaires de 1’Intercolonial et les intéressés de la paroisse du Bic, au suje 
du changement de remplacement de la station du chemin de for au dit lieu ; aussi, la correspondance échangée 
entre les intéressés de la paroisse de St. Octave de Métis et des paroisses environnantes et le gouverne
ment, demandant que la station, à St. Octave, soit placée dans un endroit plus convenable.
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Quinze pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Le- pétitions suivantes sont lues et reçues: —
De MM. Yooght frères, marchands, et autres, de Sydney Nord, comté du Cap Breton ; demandant que 

la Chambre considère l’à-propos de faire agrandir le canal St. Pierre, de manière à admettre la classe 
moyenne des navires et vapeurs océaniques, et que la profondeur de l’eau soit augmentée jusqu’à vingt 
pieds, et que les écluses soient faites plus longues en proportion.

De Sylvester Neelin et autres, de Ste. Catherine et ses environs ; de James R. Hahn et autres, du Port 
Oolborne et ses environs ; et de G. F. Gildersleeve et autres, de Kingston ; demandant respectivement que la 
Chambre prenne en considération l’à-propos de faire compléter et achever les travaux d’agrandissement du 
canal Welland, afin qu’il soit prêt pour le trafic de l’automne de 1878, et cela de manière à permettre aux 
plus grands navires venant du lac Erié et du lac Ontario d’y passer.

De Stephen Smith et autres, de Liverpool, Nouvelle-Ecosse, et ses environs ; constatant les avantages 
des trappes à poisson tendues dans le havre de Liverpool, Nouvelle-Ecosse, et demandant qu’on ne les 
enlève pas.

De Daniel Wilson et autres, administrateurs de l’asile et de la maison d’industrie des petits colporteurs 
de journaux, à Toronto; demandant certains amendements dans la loi criminelle relativement aux jeunes 
délinquants.

Du révérend Luc Rouleau, curé de Matane, et autres ; demandant que l’on fasse, pendant le cours de 
l’été prochain, une exploration du port ou havre de Matane, dans le but de constater les améliorations que 
l'on pourrait y faire, dans l’intérêt du commerce et de la navigation.

M. Blake présente, conformément à l'adresse du 2 courant, une copie de la pétition de J. B. Brousseau, 
écuier. de la ville de Sorcl, du 24 février 187(1, relativement à M. le juge Lomnger.

M. Rymal,, du comité permanent des ordres permanents, présente le septième rapport de ce comité dont 
voici la teneur :—

Le comité a examiné la pétition de Ferdinand Maccxt-Uochlet autres, de la cité de Montréal, demandant 
un acte d’incorpoiation sous le nom de “ compagnie de sûretés canadiennes” (à responsabilité limitée), et 
trouve les avis suffisants.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), le troisième et le quatrième rapport du comité collectif des deux 
Chambres, relativement aux impressions du Parlement, sont adoptés.

Les bills suivants sont séparément présentés, lus la première fois, et remis pour la seconde lecture, à 
demain, savoir :—

Par M. Casgrain—Bill No. 61, pour incorporer la “ compagnie de sûretés canadienne” (à responsabilité
limitée.)

Par M. Macdonald (Toronto),—Bill No. 62, concernant le chemin de fer du Nord du Canada.

Par M. Gook—Bill -No. 63, pour autoriser les municipalités à passer des règlements pour procurer des 
moyens de sauvetage aux personnes tombant à l’eau dans le voisinage des quais et des bassins.

Par M. Blake—Bill No. 64, pour amender les actes concernant la Cour Suprême et la Cour d’Echiquier.

Les deux bills suivants sont séparément examinés en comité général, rapportés et remis pour une 
troisième lecture à demain, savoir :

No. 13, pour incorporer l’associatioir de secours mutuels du service civil du Canada.
No. 17, pour étendre les dispositions de la section 56 de l’acte 34 Victoria, chapitre 5, intitulé: “ Acte 

concernant les banques et le commerce de banque,” à la banque de l’Amérique Britannique du Nord.

Sur motion de M. Delorme, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour un état donnant les noms de tous les vétérans qui ont prouvé leur droit à une part de l’octroi de 
$50,000 voté à la dernière session par le Parlement en faveur des miliciens de 1812 et 1815, et l’action prise 
dans chaque cas, durant l’année fiscale courante.

Sur motion de M. Schultz, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour un état concernant les terres cédées par le gouvernement du Canada au gouvernement de Mani
toba pour des chemins.

M. Masson propose qu'il soit résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient 
pour la production de toute correspondance concernant la saisie, en décembre dernier, d’un certain appareil 
de distillation, appartenant à Francis M cloche et à Ferdinand Sauvé, de Ste. Anne, dans le comté du Jacques- 
4 ‘artier, avec les instructions et les rapports des officiers du Revenu à ce sujet.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée, avec le consentement de la Chambre.

Sur motion de M. Charlton, les items suivants dans le compte des dépenses du service public, savoir : 
l’item de’, $15,086.41 pour l’année 1868; l’item de $33,103.88 pour l’année I860 ; l’item de $10,208.54 pour 
l’année 1870 et l’item de $75,000 pour l’année 1871.
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Sur motion de M Mitchell, une adresse est votée à Son Excellence, pour copies des règles et règlements 
faits relativement à la pêche de l’éperlan dans le havre de Bathurst, avec toute la correspondance entre le 
département de la Marine et dos Pêcheries et l’inspecteur des pêcheries et autres officiers du département, et 
aussi toutes personnes intéressées dans la dite pêcherie.

Sur motion de M Desjardins, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient nour la production de toutes les requêtes concernant l’établissement d’un bureau de poste a Notre- 
DnnJdc Grâce près de Montréal, et d’un autre à St. Cunégonde, partie du territoire de la ville de St. Henri, 
(bins le comté d’Hochelaga, récemment érigée en municipalité séparée; et aussi, pour correspondances entre 
les intéressés et le département à Ottawa, comprenant les rapports de 1 inspecteur des Postes de Montreal
à ce sujet.

Sur motion de M. Young, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adresse a l’officier qu il appartient 
pour la production de tous les rapports qui peuvent être en la possession du gouvernement relativement au 
nombre de faillites, au passif et à l’actif des faillis, et plus particulièrement au nombre et a la nature des 
compositions qui ont eu lieu au Canada diyant les derniers douze mois.

Sur motion de M. Mitchell, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour la production d’un état concernant le nombre des employés résident sur le chemin de fer Inter
colon al dans le comté de Northumberland, la date de leur nomination, 1 epoque de leur installation ou de 
leur entrée en charge, la nationalité de ces différents employés, et le nombre de ceux, qui, a 1 epoque de 
leur nomination, étaient des résidents du comté, ainsi que le montant des gages qu ils reçoivent respective
ment.

Sur motion de M. McCarthy, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adresse à l’officier qu’il appar
tient nour la production d’un état contenant les noms des personnes nommées à des emplois entre le 1er 
ianvier et le 7 novembre 1873, les noms des employés dont les salaires ont été augmentes pendant cette 
période les noms de ceux ainsi nommés à des emplois et dont la nomination a été annulée apres le 7 
novembre ; aussi, un état indiquant si les places qui étaient remplies par ceux dont la nomination a etc ainsi 
annulée sont demeurées vacantes ou ont été remplies depuis, et si tel est le cas, quand et par qui ; et aussi, 
si les salaires de ces employés qui ont été augmentés durant la période ci-dessus mentionnée, ont ete dimi
nués ou augmentés depuis, tous en indiquant en même temps la réduction ou 1 augmentation du salaire de 
chaque tel employé respectivement.

M. Costigan propose qu’une adresse soit votée à Son Excellence pour la production de toute la 
pondance et desjprocédures en Conseil relativement à l’acte d’incorporation orangiste du Nouveau-Brunswick 
passé dans la législature de cette province en 1875.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre,

Sur’mocion'de M. Appleby, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient 
pour un état indiquant le nombre de bureaux de poste et de maison de douane possèdes par le gouvernement 
fédéral, et désignant ceux de ces édifices qui ont été construits depuis 1867, les noms des cites et villes ou 
ces édifices sont situés, avec la population de chacune d’elles à l’époque du dernier recensement, et aussi le 
montant perçu à telles maisons de douane, à tels bureaux de poste, ainsi que pour le compte du Revenu de 
l’Intérieur dans chaque localité durant les années 1875 et 1876.

corres-

Sur motion de M. Bowell, il est résolu, qu’un ordre la Chambre soit adresse a 1 officier qu il appartient 
pour un rapport donnant les noms de tous les députés-adjudants-généraux et majors de brigade de I état- 
major de la force de milice volontaire du Canada, le 1er janvier 1876 ; le district dans lequel ils étaient 
postés: la date de leur nomination respective ; le temps qu’ils avaient servi chacun ; les noms de ceux qui 
ont été renvoyés de l’état-major ; la date de ce renvoi ; et les noms de ces officiers qui ont ete nommes 
députés-adjudants-généraux et majors de brigade depuis le 1er janvier 1876, et le temps qu ils ont servi dans 
la force volontaire du Canada avant que ces nominations aient été faites.

Sur motion de M. Blanchet, une adresse est votée à Son Excellence pour la production de toute la 
respondance relative au changement dos conducteurs de malle sur le chemin de fer de Kennebec depuis le 
1er janvier 1875, avec les noms de ceux à qui tel contrat a été ôté depuis ce temps avant que le terme pour 
lequel ils avaient tel contrat fut expiré, et aussi les noms de leurs remplaçants.

Sur motion de M. Flynn, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à;l’officier qu’il appartient 
pour copies des rapports et plans du brise-lames d’Arichat ouest, dans le comte de Richmond, Nouvelle-
Ecosse.

cor-

M. Robinson propose qu’une adresse soit votée à Son excellence pour la production des instructions 
données à la commission chargée de s’enquérir des affaires du chemin de fer du Nord.

M Young propose, comme nendement, que tous les mots après “que” dans la dite motion, soient 
rctranêhés et remplacés par les livants: les allégations qui contient le rapport et l’enquête de la commis
sion sur la compagnie du chemin de fer du Nord concernant l’application des sommes payables an gouverne
ment méritent la sérieuse considération de cette Chambre, et qu’un comité spécial de neuf membres soit 
nommé pour s’enquérir et faire rapport sur la dite allégation, avec pouvoir de quérir personnes, papiers et 
documents, et de faire rapport de temps en temps.

2 B



M. Palmer—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de la commission ou autre document 
nommant Jehn Mowat au poste d’officier des pêcheries, dans le comté de Eistigouche, dans la province du 
■Nouveau-Brunswick, et aussi copie de tous les règlements ou instructions définissant ses pouvoirs dans je* 
limites de sa juridiction, ainsi que de toutes les instructions qui lui furent données, s il en est, pour saisir les 
bâteaux-pêcheurs faisant la pêche à au-delà de trois milles du rivage de la mer.

M. Blake__Mercredi prochain—Demandera la permission de présenter un bill intitulé : “ Acte pour
établir des dispositions concernant l’extradition des criminels fugitifs.”

M. JiitcAeK—Mercredi prochain~~Si c’est l’intention du gouvernement de dépenser durant l’année cou' 
rante un montant en argent pour améliorer la navigation du bras sud-ouest de la rivière Miramichi.

M. Dominée-—Mercredi prochain--ORDRE de la Chambre pour un état indiquant les sommes d’argent 
navées à G. J. Brydqes pendant l’année expirée le 30 juin 1876, en mentionnant le montant de ses appointe
ments pendant que se construisait le chemin de fer In ercolonial, ainsi que ses appointements pendant qu il 
en était l’administrateur, et aussi les dépenses de ses bureaux à Montréal, Ottawa et Moncton, avec en outre 

frais de route pendant la même période.

M. Gibbs (Ontario sud) — Mercredi prochain—-Ordre 
correspondance concernant la mise à la retraite de W. Warren, écr., ci-devant percepteur des douanes au 
port de Whitby, Ont., et aussi copies des pétitions, des rapports des inspecteurs et des minutes du bureau 
du trésorier, indiquant la date de cette mise à la retraite.

M. Blanchette—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des dépenses cc ourues par 
le département des Postes pour le transport des malles en bas de Québec pendant tout le temps que les 
trains du Grand Tronc ont été arrêté, par la neige, durant l’hiver de 1876, avec les noms des personnes 
employées à ce transport, la distance parcouru, le nombre de voyages faits et le montant reçu par chacune 
d’elles.

ses
la Chambre pour copies de touteDE

M. JDomville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de 1 ordre en Conseil du 17 
décembre 1876, concernant la surveillance et l’audition des comptes pour annoncer, ainsi que pour un état 
indiquant la quantité d’annonces qui ne devaient pas être soumises au contrôle de telle surveillance et 
audition aux termes de cet ordre en Conseil les noms des personnes qui ont donne des ordres au sujet de ce- 
annonces, et de celles qui les ont publiées, depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 187 >•

116

Et des débats s’ensuivant, et la Chambre ayant continuée de siéger jusqu’à minuit.

Mardi, 6 mars 1877.
Sir John A. Macdonald propose, comme sous-amendement, que les mots suivants soient ajoutés après le 

mot “ allégations,” et aussi faire une investigation sérieuse sur les comptes du chemin de fer du Nord et 
prolongement, de manière à compléter l’enquête commencée et inachevé par la commission.
Et la question étant mise aux voix elle est adoptée.
La motion principale, telle qu’amendée, est alors adoptée.

La Chambre alors s’ajourne à 1.35 A. M.

sur
son

Timothy Warren Anglin >
Orateur

AVIS DE MOTIONS.
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iM. P.ih'er—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de la commission ou autre document 
J„hn Dean inspectent1 des postes, ainsi (pie tous ordres définissant ses devoirs et fonctions 

et les limites dans lesquelles il devait les exercer, avec copie des instructions qu’il a reçues du maître-général 
des Postes pour faire une enquête sur la conduite de David H. WaUrley, commis du bureau de poste de St. 
Jean, ou pour destituer le dit WaterUy.

M. Cook—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la production de tous les papiers et corres
pondances avec le ministre des Travaux Publics et le personnel de l’ingénieur du même département relati
vement à l’engagement d'employés pour l’exploration du chemin de fer du Pacifique et à la route qu’ils 
reçurent instruction (si instructions il y a eu) de prendre; aussi, la correspondance et les ordres du même 
département aux agents concernant le transport d’employés du gouvernement immigrant et au transport 
du fret sous le contrôle direct du gouvernement, par la route de Sarnia ou de Collingwood, depuis 1874.

M. Bunster—Mercredi prochain—Motion pour permission de présenter un bill intitulé : “ Acte pour 
pourvoir à l’inspection des mines dans la Colombie-Britannique, et pour y prévenir les accidents.”

M .•Mackenzie—Mercredi prochain—Motion pour que les affaires du gouvernement aient priorité, le 
jeudi, pendant le reste de la session.

M. Davis—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état du nombre de personnes qui ont 
obtenu des licenses ou le permis du département de la Marine et des Pêcheries, de placer des trappes à pois- 

pointes de terre ou aux caps dans les provinces maritimes.

M. Cimon—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant les quantités, qualité et 
dimension du bois de construction fourni par M. Adolphe Gagnon pour chacune des jetées à la Baie St. Paul, 
à la Malbaie et aux Eboulements, dans le comté de Charlevoix, et aussi le prix payé pour chaque pied de ce 
bois durant l’année fiscale de 1875-76.

M. Caron—Mercredi prochain—Ordee de la Chambre pour un état indiquant: lo. Les instructions 
données et à qui, concernant la division do la propriété de l’ordonnance, à Québec, désignée sous le nom 
do “ Cove Field ” ; 2o. les sommes d’argent dépensées pour diviser, annoncer en vente, et vendre cette 
propriété ; 3o. les noms des personnes à qui ces sommes ont été payées, le montant reçu par chacune 
d’elles, et la raison pour laquelle il leur a été payé ; 4o. le produit de telle vente, les noms des acquéreurs, 
le montant par eux payé pour chaque lot, et la balance qui reste encore due.

M. Caron—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant: lo. les noms et salaires 
ou gages de chaque officier ou employé composant le personnel des officiers ou employés du gouvorment au 
canal Lachine pour chacune des années 1875-6 et 1876-7 ; 2o. le montant des dépenses contingentes à l’égard 
de tel personnel pour chacune de ces années ; 3o. les dates de la nomination de chaque tel officier ou employé.

M. Joncs (Halifax)—Mercredi prochain—Motion pour permission de présenter un bill intitulé : “ Acte 
pour abroger l’acte 36 Victoria,chapitre 47,intitulé: Acte concernant les poids et mesures.”

M. Steplcenson—Jeudi prochain—Adresse à Son Excellence pour un rapport montrant par qui l’appro
visionnement do lard pour la police montée du Nord-Ouest a été fournie, la quantité et la qualité de cet 
approvisionnement, les prix demandés et payés; l’endroit d’où il a été expédié et lo coût du transport par 
lllOlbs. au lieu de sa destination finale; aussi, toute la correspondance montranQsi ce lard a été demandé et 
fourni par soumissions publiquement annoncées, avec des copies de toutes les annonces pour soumission 
ainsi que des offres reçues, depuis l’établissement et l’installation de la dite police montée dans le territoire 
du Nord-Ouest et au Manitoba.

M. T row—Mercredi prochain—Motion pour permission de présenter un bill pour empêcher que les 
polices d’assurances sur la vie soient confisquées. 4

M. Young—Mercredi prochain—Si le gouvernement a l’intention de porter un crédit dans les estimés 
pour que le Canada soit convenablement représenté à la grande exposition Internationale qui doit avoir lieu 
a Paris en 1878?

M. Robitaille—Mercredi prochain—-Si c’est l’intention du gouvernement d’accorder une aide quelconque 
à la construction du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, comme embranchement d’alimentation du che
min de fer Intercolonial ?

M. Domville—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour toute la correspondance, les télégrammes 
et les ordres en Conseil relatifs au renvoi de Wm. Colwell, éelusier, au département de la douane de St. Jean, 
Nouveau Brunswick, ainsi que les papiers, télégrammes et correspondances relatifs à l’investigation faite par 
l’inspecteur Gudlip et son rapport à ce sujet ; la date du renvoi, un état de toutes les autres nominations offi
cielles qui lui ont été offertes ; la copie de la lettre adressée par le commissaire Johnson, à Ottawa, au dépar
tement du ministre de la Justice, le recommandant pour un emploi, avec un état du fonds à même lequel la 
somme de cent piastres lui fut payée, des raisons de ce paiement et du compte auquel tel paiement a été 
chargé dans les comptes publics.

nommani
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M. Rosroe—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de-toutes les lettres des officiers du 
gouvernement à la Colombie-Britannique au gouvernement, concernant l’évasion du prisonnier Martin et 
sa fuite sur le territoire américain, aussi, do la demande faite à M. Bue!:, de payer les droits à la douane des 
Etats-Unis.

M. Roy—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’entrer dans les estimés supplémen
taires, une somme d’argent pour réparer la voie et reconstruire les ponts des rivières Verte et Cabancau 
le chemin Témiscouata, ce chemin étant une route interprovinciale.

M. Roy—Jeudi prochain—Adresse pour copies des instructions données à M. Kmgsford, du département 
des Travaux Publics ; copies des rapports et correspondances se rattachant aux travaux de réparations et 
autres faits aux brises-lames de l’Xslet, Rivière Quelle, Rivière-du-Loup et Rimouski, sur la rive sud du St. 
Laurent, province de Québec'; et aussi un état indiquant les montants dépensés pour tels travaux ou répara
tions sur chacun de ces’brises-la mes.

M. McKay (Colchester)—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour production de la correspon
dance entre le maître-général des Postes et l’inspecteur des Postes d’Halifax et autres officiers de bureau 
de Poste, relativement à la perte d’un sac de malle entre Truro et Halifax, le ou vers le 14 clécembre 
dernier, lequel renfermait deux ou plusieurs lettres enregistrées contenant des sommes d’argent, 
toute la correspondance relative à la perte de cet argent.
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La prière est récitée.
copie du rapport de M.obéissance à l’ordre de la Chambre du 13 ultimo,

des Eboulements et de la Malbaio, dans 1 ete de l»it>.
uneM. Mackenzie présente, en 

Kinçjsford sur les jetées de la Baie St. Paul,

Sept pétitions sont présentées et déposées sur la table. #
' Sur motion de M. Burpee, la Chambre décide de se former en comité général, jeudi prochain, pour 
examiner la résolution suivante :

Résolu —Qu’il est opportun d’ mender l’acte concernant lus douanes, 31 Victor ai, chap. de manière
à établir de meilleures disposition pour la déclaration des batiments a leur entree et a le ■ sortie.

La décLïtion des convois de chemins de fer aux stations sur les frontières, a leur entree et a leur
sortie. établir de meilleures disposit ions dans le but d’obtenir des états corrects des exportations par terrePour
et 1£Pour donner plus de sûreté au Revenu relativement aux entrepôts et ^
Capnda; et pour Refondre l’acte ainsi amendé et les amendements faits a cet acte par tous autres actes,
tels amendements n’affectant pas le tarit des droits.

commerce d’entrepôt duau

Sur motion de M. Mackenzie, la Chambre décide de se former en comité général, jeudi prochain, pour 
examiner la résolution suivante :

Résolu, qu’il est opportun d’amender l’acte 36 Victoria, chapitre 47, concernant les poids et

Le bill No. 50 pour amender l’acte 37 Victoria, chapitre 4, est examiné en comité général, rapporté, lu 
troisième fois, et passé.

mesures.

une
Les amendements faits en comité general, vendredi dernier, le 2 courant, au bill No 18, poui etab de 

meilleures dispositions concernant l’exploration géologique et d histoire naturelle du Canada, et pom le 
maintien d’un musée s’y rattachant, sont rapportés, et adoptes et le bill lu une troisième fois et passe.
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Los bills suivants sont séparément lus une seconde"fois et renvoyés à un comité général pour demain 
savoir :

No. 55, pour établir des dispositions pour améliorer la discipline des prisons.
No. 56, pour prévenir les jeux sur certaines voies de transport publiques.
No. 40, concernant la cession de l’asile de Rockwood à la province d’Ontario et pour amender l’acte des 

pénitenciers de 1875.

La Chambre continue le débat ajourné sur la motion de M. Cartwright pour la seconde lecture de la 
première résolution rapportée du comtté des voies et moyens et la motion en amendement de Sir John A. 
Macdonald, laquelle motion était comme suit : “ que la dite résolution ne soit pas maintenant lue une seconde 
fois, mais qu’il soit résolu,—Que cette Chambre regrette que la politique financière du gouvernement augmente 
le fardeau) des taxes sur le peuple, sans procurer comme compensation, aucun avantage aux industries 
canadiennes, et de plus que cette Chambre est d’opinion que le déficit dans le revenu devrait être comblé en 
réduisant les dépenses et au moyen d’un remaniement du tarif qui protégerait et favoriserait les intérêts 
agricoles, miniers et manufacturiers du Canada.

M. Wood propose, comme amendement au dit amendement proposé, que tous les mots après “ Résolu"
soient retranchés et remplacés par les suivants: “ Que vu qu’il a été jugé nécessaire de prélever un------
additionnel, cette Chambre est d’opinion que les intérêts du pays seraient mieux servis par l’imp sition de 
droits additionnels sur les articles et les marchandises qui peuvent être produits dans le Canada, ce qui pro
curerait une protection plus considérable tout en assurant le surplus de revenu requis.”

lit des débats s’ensuivant, les dits débats sont ajournés sur motion de M. B lain.

La Chambre alors s’ajourne à 11.30 P. M.

reven u

Timothy Warren Anglin i

Orateur

tcs
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AVIS DE MOTIONS.

M. Blanchet—Jeudi prochain—Adresse à Sou Excellence le Gouverneur-Général, pour la production d» 
l’ordre en Conseil du 17 décembre 1875, concernant les annonces du gouvernement et l’audition des comptes 
d’annonces, indiquant le montant de ces annonces pour chaque département, depuis la date sus-mentionnée, 
par qui elles ont été autorisées, les noms des personnes qui ont fait l’ouvrage, et si l’audition a eu lieu, tel 
que prévu par le dit ordre en Conseil ; aussi, l’état détaillé des impressions départementales de chaque dépar
tement respectivement, les noms des personnes qui ont fait ces impressions, ainsi que les noms de ceux qui 
ont en mains des ouvrages d’impressions inachevés, avec les conditions convenues et la valeur de l’ouvrage 
qui reste à faire.

M. Blake—Jeudi prochain—Proposera, en comité général, que la clause suivante soit ajoutée au hill 
No. 3 : _

La 101 me section du dit acte »est amendée par l’insertion après le mot “ acte,” dans la seconde ligue, 
des mots ‘-soit avant ou après le 1er juillet 1867. ”

M. Blake—Jeudi prochain—Proposera, en comité général, de prendre en considération les résolutions
suivantes :

lo. Résolu—Qu’il est opportun de décréter que le juge de la Cour de Juridiction Maritime,-dans la pro
vince d’Ontario, ne recevra pas d’honoraires, mais qu’il recevra un traitement de piastres par année
et au pro rata pour toute période moindre qu’une année, lequel traitement lui sera payé à même les deniers 
non affectés formant partie du fonds consolidé du Revenu du Canada, de la même manière que les traitements 
des autres juges.

2o. Résolu—Qu’il est opportun de décréter provisoirement que tout juge subrogé de la Cour de Juridic
tion Maritime, dans la province d’Ontario, pourra, s’il est domicilié ailleurs qu’à Toronto, recevoir des émolu
ments à même les tonds fournis par les honoraires des plaideurs, payables en vertu d’un tarif qui sera de 
temps à autre établi et modifié par le Gouverneur en Conseil, et que les honoraires payables par les plai
deurs en vertu de ce tarif, seront remis par l’officier chargé de les recevoir au Receveur-Général, et formeront 
partie du fonds consolidé du Revenu ; et les émoluments du juge subrogé seront payés à même ces honoraires.

M. Cameron—Jeudi prochain—Mortox qu’un message soit adressé au Sénat, demandant à cet hono- 
norable corps de transmettre, pour l’information de cette Chambre, une copie du rapport fait par un comité 
spécial de cette honorable Chambre durant la session de 1875, au sujet de la construction d’estacades, de 
quais et autres travaux sur la rivière Gatineau.

M. Blanchet—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour copie d’un certain rapport fait contre le 
maître de poste de Montmagny, Jean Stanislas Vallée, écr., au sujet d’une prétendue enquête tenue par 
Achille Talbot, écr., sous-inspecteur des postes dans le district de Québec, avec tous les papiers, documents et 
correspondances qui s’y rapportent.

M. Shultz—Jeudi prochain—Adresse à Son Excellence pour la production de toutes les communica
tions. du premier Conseil des territoires du Nord-Ouest relativement à la conservation des buffles, toutes les 
communications sur le même sujet des commissaires des sauvages ou autres officiers du gouvernement du 
Canada, et de tous les ordres en Conseil ou actes passés par le gouvernement actuel des territoires du Nord- 
Ouest, dans ce but.

M. Bowell—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute la correspondance échangée 
entre le président et le caissier de la banque Ontario et l’honorable ministre des Finances ou le départe
ment des Finances, concernant les dépôts du gouvernement dans la banque Ontario depuis le 1er novembre 
1873 jusqu’à présent.

M .Bowell—Jeudi prochain—Si les arrangements mentionnés par l’hon. D. Laird, en réponse à une 
plainte de la société de protection des aborigènes, au sujet de la “ prétendue violation des droits de pro
priété de certains sauvages protestants par le séminaire de Montréal,” en vertu desquels dits arrangements 
il fut convenu de payer à même le fonds des sauvages les dépenses d’un certain procès concernant les dits 
droits, sont encore en force relativement au procès maintenant pendant devant les cours entre les dits 
sauvages et le séminaire de Montréal ?
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DE LA

CHAMBRE DBS COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 7 MARS 1871.

lia prière est récitée.

M.
cité d’Ottawa et Sa Majesté Reine Victoria, représentée par le ministre 
de l’eau au Parlement et au bâtisses départementales, boutiques, etc., 
Rideau Hall.

et les rapports y relatifs, avec le contrat fait pour l’exécution de ces travaux. 

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.

au

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De David Ewing et autres; de Lafayette Waller et autres ; de Salem H. Van Every et autres; de Samuel 

Buell et autres ; de Samuel D. Barnes et autres ; de Joshua Smithson et autres ; de D. J. pinner et auties , de 
Henri! Palmer et autres ; de George Midgley et autres ; de John Shaw et autres ; et de S. White et autres, 
cultivateurs, du Canada ; demandant séparément que le bill maintenant devant la Cbambre pour incorporer 
la grange fédérale des protecteurs de l’industrie agricole, devienne loi.

b De James McKenzie et autres, de Sydney, comte du Cap Breton ; et de L. G . Campbell et autres, de 
Baddeck comté de Victoria ; demandant séparément que le canal St. Pierre soit élargi de maniéré a 
admettre la classe moyenne des batiments et steamers qui naviguent sur la mer, et que la profondeur de 
Veau soit poussée jusqu’à vingt pieds, et les écluses agrandies en proportion .

De John McDonald et autres ; et de Donald Lynk et autres ; demandant séparément que le droit impose 
parles Etats-Unis sur le charbon canadien soit compensé par une prime équivalente sur tout le charbon 
expédié aux Etats-Unis, ou qu’un droit de cinquante contins par tonne soit imposé sur tout le charbon 
importé dans le Canada.

Lecture est faite de la pétition de MM. Alexander Muir et frères, et autres, de Port Dalhousie, deman
dant que la Chambre prenne en considération l’opportunité de compléter l’élargissement du canal M elland 
pour le commerce de l’automne de 1878, de manière à permettre le passage du lac Erie au lac Ontario des 
batiments les plus considérables.
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M- 1 Orateur décide : — “ Qu’en conformité de la règle 85, qui exige la signature d’au moins trois péti
tionnaires sur la page contenant la conclusion de la pétition, la page où se trouve la conclusion de la 
dite petition ne portant aucune signature, elle ne peut pas être reçue.”

Les bills suivants sont séparément présentés, lus une première fois, et remis pour une seconde lecture à 
demain, savoir :

Par M. Blake Bill No. 65, pour établir des dispositions pour l’extradition des criminels fugitifs.
Aussi, Bill Mb. 66, pour abroger certaines lois qui font de la rupture de contrats d’engagement un acte 

criminel, et pour pourvoir à la punition de certaines ruptures de contrat.

Par M. Cartwright Bill No. t>7, pour amender la loi concernant l’incorporation de compagnies à fonds 
social par lettres patentes.

Par M. Bunster— Bill No. 63, pour mieux protéger la vie et la propriété dans les mines de la Colombie- 
Britannique.

Pai M. Tiow Bill No. 69, pour déclarer les polices d’assurances sur la vie non-confiscables.

H. Laflamme, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, présente le 
premier rapport du dit comité, rapportant les bills suivants, sans amendements, savoir :

No. 8, pour changer le nom de la compagnie du chemin de fer International de St. François et Mégantic 
en celui de compagnie du chemin de fer International ; et pour autres fins.

Mo. 35, concernant la compagnie du chemin de fer Ottawa, Vaudreuil et Montréal.
Et les bills suivants, avec amendements, savoir :
No. 9, concernant la compagnie du pont du Sud du Canada.
No. 14, pour amender les différents actes incorporant la compagnie du chemin de fer Montréal, Portland 

et Boston.

Sur motion de M. Fraser, ordre est donné de rembourser l’honoraire payé su r le bill No. Il, pour étendre 
les dispositions de la section 56 de l’acte 34 Victoria, chapitre 6, intitulé : “ Acte concernant les banques et 
le commeice de banque à la banque de l’Amérique Britannique du Nord, conformément à la recommanda
tion du comité spécial permanent des banques et du commerce.

Sui niution de M. Thompson (Cariboo), il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier 
fiu aPPai’tient pour la production d’un état indiquant le nombre des billets de banque de la Puissance, du 
chifiie de une et de deux piastres (payables à Victoria), qui ont été transmis par le gouvernement à l’assis
tant îeceveur-general pour la province de la Colombie-Britannique, durant chaque année depuis l’admission 
de cette province dans la confédération, ainsi que le nombre de tels billets qui ont été renvoyés pour être 
annules durant chaque année, tel que mentionné.

Sur motion de M. Bomville, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’offic ier qu’il appar
tient pour la production de toute correspondance échangée entre le ministre des Travaux Publics et l’oEcier 
préposé aux travaux de dragage et au creusement du chenal de la barre du Fer-à-Cheval, à l’entrée de la 
îîviere Miramichi, avec un état indiquant le montant total du dragage originairement projeté, la quantité 
de matières enlevees dans les diverses saisons où le dragueur a été à l’œuvre, la longueur, la largeur et la pro
fondeur des excavations pratiquées, avec la longueur de l’espace qui reste encore à creuser et l’époque pro
bable de achèvement des travaux, ainsi que mention de la profondeur d’eau que l’on se propose d’obtenir 
dans ce chenal à l’aide de ce dragage.

M. Mackenzie met devant la Chambre copies de documents ayant rapport à la dernière grève sur le 
chemin de fer du Grand-Tronc, et de certaine correspondance oEcielle avec le gouvernement d’Ontario et 
les oEciers de la compagnie du Grand-Tronc à ce sujet, avec un état montrant l’action prise par le départe
ment de la Milice pour aider le pouvoir civil à empêcher qu’on arrêtât les convois du chemin de fer.

Sur motion de M. Goudge, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’oEcier qu’ il appartient 
pour la production d un état montrant la quantité et la valeur de la houille importé au Canada durant les 
six mois expirés le 31 décembre 1876, et mentionnant séparément les différentes espèces, savoir : l’anthra- 
cite, la houille bitumineuse et la lignite ; et faisant aussi connaître les pays et leurs localités d’où elle a été 
ainsi exportée, ainsi que les provinces et ports du Canada où elle a été importée.

Sur motion de M. Masson, une adresse est votée à Son Excellence pour copies de toute la correspon
dance avec le vice-consul français, à Montréal, ou autres personnes, relativement au repatriement d’immi
grants français durant l’année 1876, avec un rapport mentionnant les noms de ces immigrants qui peuvent 
avoir ete repatries, la date de leur arrivée dans le pays, leur âge et leur occupation antérieurement à leur 
arrivée ici ; aussi, toutes les règles départementales y relatives alors et maintenant en force.

Sur motion de M. Campbell, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’oEcier qu’il appar
tient pour la production des papiers et correspondance relatifs à la saisie du schooner Napier, à Ingonish,
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„n 1872 poar contrebande, et d’un état montrant si l’honorable Wm. Ross a racheté ses bons donnés pour 
fa libération de ce batiment ; si non, pourquoi ?—aussi, le produit de la vente des marchandises saisies a bord 
de ce batiment.

Aussi —un ordre de la Chambre pour papiers et correspondance relativement ,
collecteur’des douanes, William Kidston, au port de Baddeck, et si le montant a ete rembourse au dépar
tement ; si non, pourquoi ?

défalcations de l’ex-aux

havre de refuge àtient nour la ruuuvuivu n .... ........ en a an le coût de la construction du phare .
.Rondeau en vertu d’un contrat accordé par umission ; les soumissions reçues et de qui ; si la soumissio 
la plus basse a été acceptée ; le montant payé pour extras dans la construction d un brise-lames sui a 
du lac en face du phare, et si ces extras ont été faits par soumissions publiquement annoncées, avec e 
nom du contracted qui fourni l’huile à ce hare, le coût de cette huile par gallon, et le montant de la 
perte causée par le leu ce phare, l’automn dernier, et la correspondance y relative, soit de la part da 
gardien du phare ou de l’inspecteur du gouvernement.

au

M. Bunster propose que la Chambre se forme un comité général pour examiner la resolution suivante . 
“Que dans l’opinion de cette Chambre les intérêts de la Colombie-Britannique seraient piomus p 
l’adoption d’un tarif spécial pour la protection de l’industrie agricole, minière et manufacturière de cette 
province, jusqu’à la construction du chemin de fer du Pacifique.”

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

à la meilleure méthode de protéger d’une manière permanente ce havre d tout dommage, et do le cieuser 
de manière à ce qu’il puisse recevoir des batiments du plus gros tonnage naviguant sur les lacs supeneius, 
avec les estimations qui peuvent avoir été faites relativement au coût ue ces ameliorations.

Sur motion de M. Cheval, il est résolu, qu’un ordre de la Ch: mbre soit adressé à l’officier qu’il appartient 

chaque vapeur et sa longueur.
Sur motion de M. Higinbotham, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adresse a 1 officier qu il 

appartient pour un état montrant :-lo. la valeur du bétail importé dans chaque province entre le 1er juillet 
1875 et le 1er janvier 1877; 2o. la valeur du bétail importé dans chaque province duiant la meme penode 
et entré en entrepôt pour l’exportation; 3o. la valeur du bétaÜ exporte de chaque F'^.^^durant^ffi 
même période, spécifiant la quantitémême période, spécifiant la quantité sur ce chiffre importée en entrepôt; 4o. la valeur des viandes fiaiches 
ou salées, le produit de bestiaux importés et tués, en entrepôt, et exportes, durant la meme période, de 
chaque province ; 5o. la valeur totale de viandes fraîches ou salées, le produit de be tes a comes expoitees 
de chaque province durant la même période.

Sur motion de M. Casey, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient 
pour la production du rapport de l’ingénieur relativement à l’examen du havre Eagle, dans le comte d Elgin, _ 
dans le but de constater s’il peut servir de port de refuge, avec un plan de ce havre.

Sur motion de M. Killam, une adresse est Votée à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour la produc
tion de la correspondance entre le gouvernement du Canada, le gouvernement Imperial et autres personnes et 
o-ouvernements relativement au droit imposé sur les batiments canadiens vendus en I rance, a\ec les clauses 
des traités de commerce récents entre le Royaume-Uni et la France, qui permettent la vente en France de 
batiments enregistrés dans le Royaume-Uni, à des conditions plus favorables que celles des batiments enre
gistrés dans le Canada.

Sur motion de K. Jones (South Leeds), une adresse est votée à Son Excellence le Gouverneur-Général 
pour la production des papiers ou correspondances, s’il y en a, relativement au moyen de mettre le Canada 
dans une position aussi favorable que celle de tout pays étranger, sous les dispositions de 1 union postale faite 
à Berne, le 6 octobre 1874.

Sur motion de M. Oliver, il est résolu, qu’un ordre delà Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient 
pour la production d’un état des crédits votés pour les dépenses contingentes dans chaque département 
du gouvernement, depuis le 1er juillet 1868 jusqu’à la fin de la dernière année fiscale, tel état devant indi
quer en même temps le montant dépensé depuis le 1er juillet 1873 jusqu’au 1er novembre de la même annee.

Aussi,—ordre de la Chambre pour la production d’un rapport indiquant les noms et le nombre des 
employés dans chaque département du gouvernement, avec les salaires payables le 1er juillet 1873 et le 
6 novembre de la même année, les divers ordres en Conseil alors existant qui avaient été mis a effet, 
avec un état semblable relativement au service civil, des salaires payables le 1er juillet 1874-75-76 ; ce rap
port devant montrer dans quelle proportion il y a eu augmentation (si augmentation il y a) sous les dispo
sitions de l’acte du service civil de 1870.

O
 p*

O
 hd

S

P

O P
h



126

M. Ryan propose qu’il soit résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient 
pour la production d’un rapport montrant la quantité de terres à bois dans le comté de Mar
quette, et le nombre de licenses pour couper du bois de corde ou de construction dans ce comté, qui 
ont été vendues ou émises par le département des Terres de la Puissance à Manitoba, durant les trois 
dernières années, à des personnes qui n’étaient pas actuellement des colons.

Et des débats s’ensuivant, à 6 heures p. m., M. l’Orateur ajourne la Chambre jusqu’à 7J heures p. m.

7.30 P. M.
(L'Ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Los deux bills suivants sont lus une troisième fois et passés, savoir :
No. 13, pour incorporer l’association de secours mutuels du service civil du C anada.
No. 17, pour étendre les dispositions de la section 56 de l’acte 34 Victoria, chap. 5, intitulé : “ Acte 

concernant les banques et le commerce des banques,” à la banque de l’Amérique Britannique du Nord.
Les deux bills suivants sont séparément lus une seconde fois, et renvoyés au comité spécial permanent 

des banques et du commerce, savoir:
No. 58, pour changer le nom de la Société de construction de la Puissance en celui de Compagnie de 

prêt hypothécaire, et pour d’autres tins. «
No. 61, pour incorporer la Compagnie de sûretés canadiennes (à responsabilité limitée).

Les ordres du jour pour la seconde lecture des deux bills suivants sont séparément déchargés, et les bills 
retirés, savoir:

No. 38, concernant la procédure dans les causes criminelles au Nouveau-Brunswick.
No. 39, pour abroger l’acte de faillite de 1875 et tous les actes passés pour l’amender.

La Chambre continue le débat ajourné sur la motion de M. Mackay (Cap Breton) : “ Que la pétition de 
Henry Mitchell et autres, soit renvoyée à un comité spécial composé de MM. MacKay (Cap Breton), 
McGregor, Flynn, Campbell, Power, Tupper, Fraser, Workman, Macdonald (Toronto), et Goudge, et que le dit 
comité ait pouvoir do quérir personnes, papiers et archives, et de faire rapport de temps en temps,” 
et la motion en amendement de M. Cartwright, laquelle motion était : “ Que tous les mots après “ péti
tion de Henry Mitchell et autres ” soient retranchés et les mots suivants substitués : “ renvoyés à un comité 
spécial composé do MM. MacKay (Cap Breton), Laurier, McGregor, Flynn, Fraser, Workman, Macdonald 
(Toronto), Campbell, Power, Tupper, Appleby, Sinclair et Lymond, pour s’enquérir et faire rapport sur les 
allégations relativement à l’état du commerce de charbon, contenues dans la dite pétition.”

M. Lymond propose, comme sous-amendement, d’ajouter les mots suivants au dit amendement : “ et 
pour s’enquérir des meilleurs moyens de promouvoir le commerce interprovincial, avec pouvoir de quérir 
personnes, papiers et documents ” ; lequel est adopté.

La motion principale, telle qu’amendée, est alors adoptée et le comité spécial nommé en conséquence

L’ordre du jour pour la seconde lecture du bill No. 15, pour amender l’acte de faillite de 1875, et pour 
mettre le dit acte en vigueur dans le district judiciaire temporaire de iNipissing, est déchargé, et le bill 
retiré.

Le bill No. 3, concernant la procédure dans les causes criminelles est examiné en comité général et 
amendé.—Amendements à examiner, demain.

Sur motion de M. Mackenzie, il est résolu, que les affaires du gouvernement auront priorité, après demain 
tous les jeudis, pendant le reste de la session.

Les deux bills suivants sont examinés en comité général, rapportés et remis pour une troisième lecture 
à demain, savoir :

No. 55, pour établir des dispositions pour améliorer la discipline des pirisons.
No. 56, p>our prévenir les jeux sur certaines voies de transport pmbliques.
Le bill No. 40, concernant la cession de l’asile de Bockwood à la province d’Ontario et pour amender 

l’acte des pénitenciers de 1875, est examiné en comité général et amendé.—Amendements à prendre en 
considération, demain.

La Chambre alors s’ajourne à 11.15JP. M.

Timothy Warren Anglin,
Ch'ateur

i,



M. MacKey (Cap Breton)—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’établir, tel que 
demandé, une pisciculture, au Cap Breton ?

a. J»e asrçatf»”à ,a
irnement d’acquiescer à la 
ney, Cap Breton ?M. MacKey (Cap Breton)—Vendredi prochain- 

demande qu’une station de quarantaine et
M. McDonald (Cap Breton)—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de porter 

crédit dans les estimés supplémentaires pour construire un brise-lames a Main-a-Eieu, JM. f

M. Turner-Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de 
échangée entre le gouvernement ou aucun de ses officiers ou autres personnes, a la Nouvelle-Ecosse 
relativement à l’approvisionnement de houille et d’eau pour le service du sifflet d alarme auCap dOi,, ave 
un état indiquant la période ou les périodes de temps pendant laquelle ou lesquelles dans ces deux doi îe 
années ce sifflet d’alarme n’a pas fait le service et les raisons qui 1 en ont empeche.

auun
un

M. Doss ^Middlesex)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie du rapport des commis
saires envoyés à la dernière exposition du centenaire à Philadelphie.

piastres pour toute telle inspection sur tous les bateaux à vapeur faisant le service des passagers, du poit de 
cent tonneaux ou moins, et sur tous autres bateaux à vapeur.

lions nécessaires sur la rivière à la Pluie pour mettre le canal en état de servir aux fins pour lesquelles a 
été destiné.

M. Palmer Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un rapport montrant tousi lesi baux de
droits de pêche dans les eaux du Nouveau-Brunswick non sujettes à la maree, qui ont ete acc 1 ,
est, à des individus, avec indication de ceux qui couvrent les lits des rivieies.

soumissions faites, avec les noms des pe fi sommes d’argent déposées à l’époque do ces soumissions
tant de cos soumissions ; un état mon n ' tie de l’exécution du dit contrat, et si telles sommes

subséquemment, comme g i renvoyées*et à qui ; tous les télégrammes et correspondances avec
ou une partie quelconque dice ^ personne relativement aux soumissions et aux entrepreneurs, tous
es soumissionnaires ou avec toute a tie peisoi onne8 concernant ces contrats, tous les rapports

safjrs Si. .
du dit contrat ou prolongeant le terme de son execution.

M Mackenzie_Vendredi prochain—Motion pour la nomination du comité ordonné, le 5 mars dernier,
SrLrEL «« chemin d! fer du Nord et à .on prolongement.
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AVIS DE BILLS PRIVÉS.
•o

Los bills suivants ont été aujourd’hui affichés pou 
et du commerce, mercredi, le ou après le 14 courant :

par le comité spécial permanent des banquesexamen

No. 58, pour changer le nom de la Société de Construction de la Puissance en celui de “Compagnie de 
prêt hypothécaire,” et pour autres fins. 1 °

No. 61, pour incorporer la Compagnie de sûretés canadienne (à responsabilité limitée).
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La prière est récitée.

yix pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De Patrick Neville et autres, de Bridge Port, comté de Cap Breton ; de D. Shaw et autres, de V Ardoise ; 

cle Joseph Cash et autres, de Irish Cove ; de John McDonald et autres, de Hay Cove, comte de Richmond, 
Nouvelle-Ecosse ; demandant séparément que le canal St. Pierre soit élargi de manière a admettre la classe 
moyenne des batiments et steamers océaniques, et que la profondeur de l’eau soit poussée jusqu a vingt pieds,
et les écluses agrandies en proportion. , ., , , . ,

De Joseph T. Tomkins et autres ; demandant qu’un quai de lest soit place et construit dans le port de 
Hillsborouo-h, Nouveau-Brunswick, et qu’aucun lest ne soit déchargé ailleurs des batiments venant dans le 
port, à moins que ce ne soit dans un endroit de la rive ou sur un quai convenable au-dessus des eaux hautes.

La pétition de Joseph Matheson et autres, de l’Ardoise et St. Pierre, comté de Richmond, N. E., deman
dant que la Chambre prenne en considération l’opportunité d’élargir le canal St. Pierre, de maniéré a y 
admettre les plus gros navires et steamers océaniques, et que la profondeur de 1 eau soit poussée jusqu a 
vingt pieds, et les écluses agrandies en proportion, est lue.

Et motion étant faite qu’elle soit maintenant reçue ;
Et objection étant faite à la réception de cette pétition pour la raison qu’elle contient plusieurs 

appendices ;
M. l’Orateur décide,-—" Que l’objection est valable et que la pétition ne peut pas être reçue par la 

“ Chambre.”
La pétition de Alexander McBride et autres, de Port Burwell, demandant que la Chambre prenne en 

considération l’opportunité de compléter l’élargissement du canal Welland pour le commerce de l’automne 
de 1878, de manière à permettre le passage du lac Erié au lac Ontario des batiments les plus considérables,
est lue.

péti- 
de la

natures d’au moins trois 
se trouve la conclusion

M. lOrateur décide,—“ Qu’en coi 
“ tionnaires sur la page qui contient
«‘dite pétition ne portant aucune signature, elle ne peut pas être reçue.”
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M. Ross (Middlesex), du comité collectif des doux Chambres, relativement aux impressions du Parle
ment, demande qu il lui soit permis de presenter le cinquième rapport de ce comité, qui est comme suit :

Le comité a examine avec soin les documents suivants et demande qu’ils soient imprimés, savoir :
Réponse à ordre—-Etat des montants payés pour impressions par le département des Postes durant les 

années 18,4 1S<5 et 18 <6 respectivement, à des personnes autres que l’imprimeur du Parlement et l'entre- 
pioncui, a Ottawa, le dit état devant indiquer la province dans laquelle l’ouvrage a été fait, etc.

Réponse à ordre— Etat des importations et des exportations du bétail pour chaque semestre, depuis le 
1er mars 1875 au 1er janvier 1877. ’ r

Réponse à or ^—Correspondance échangée avec John Baine, Ancju,s Morrisson et Charles L. Campbell 
d’Or'1etclent °1”' dostltutlon comme offic'lcre préposés à la saisie et au débarquement à Grand Bras

Réponse d ordre,-—Etat compilé depuis le 1er janvier 1875 jusqu’au 1er janvier 1877, et indiquant les 
dc^ELats Unis tfct’c“teS qU® UeS de 8DCre ,mPortées d’Europe, des Antilles Anglaises et étrangères, ainsi que

. ‘>épon?r à adresse (Sénat), Correspondance entre le Canada et Ut gouvernement Impérial depuis le 
mois d octobre 18<o jusqu au 31 décembre 1874, relativement à la nomination de sénateurs pour le Canada.

Le comité îecommandc aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :
Réponse à adresse, Pétitions de 1. R. Latour et autres, présentées au gouvernement, concernant M le 

juge Jjoranger.
Réponse à adresse,—Pétition de J. II. Brousseau, écuier, de la ville de Sorol, relativement à M le i me 

Jjoranger. J °
/iépouse à ordre, Correspondance avec le maître-général des Postes ou avec son département au sujet 

des accusations portées contre le maître de poste de Bloomsbury, dans le comté de Norfolk.
Réponse à ordre,—Correspondance relative au renvoi de M. Collet, comme maître de poste de St Henri 

comte de Levis.
Réponse à ordre,- -Correspondance concernant le maître de poste à Grand Bras d’Or, et la raison pour 

laque.m McLeod n’a pas eu le bureau après avoir été nommé et avoir donné des cautions suffisantes,
Réponse supplémentaire à ordre,—Etat de tout le gypse ou plâtre de Paris, importé de i Etats-Unis 

Canada, le chiffre du droit et le montant collecté.

etc.
au

Réponse à ordre, Correspondance en la possession du gouvernement, concernant les améliorations du 
hav ‘e a 1 embouchure de la rivière de l’île Partridge, etc.

Réponse à ordre,—Soumissions et contrats pour la construction du havre à Ingonish, Nouvelle-Ecosse,
Réponse à ordre,—Montant d'argent dépensé pour la construction de l’hôpital de marine à Sydney Cap 

Bieton, avec le montant des différentes soumissions et les noms des personnes qui les ont faites.
Réponse à ordre, Arrangements faits entre les chemins de fer du gouvernement et la compagnie du 

chemin do fer le Grand-Tronc, pour l’échange de chars et le transport des passagers et du fret.
Réponse à ordre, Dépenses encourues et argent dépensé pour le paiement des ingénieurs et autres, rela

tivement aux explorations de la branche nord de la rivière Sydenham, des fourches de Wallaceburgh, 
villige de Wilkosport, dans l'année 1876.

etc.

au

Réponse à ordre, Correspondance échangée entre le gouvernement ou les commissaires de l’Intercolo- 
nial et le» intéressés de la paroisse du Bic, au sujet du changement de l’emplacement de la station du chemin 
de ter au dit lieu; aussi, la correspondance échangée entre les intéressés delà paroisse de St. Octave de 
Metis et des paroisses environnantes et le gouvernement, demandant que la station, à St. Octave, soit placée 
dans un endroit plus convenable.

Réponse à ordre, Rapport de M. Kingsford sur les jetées de la baie St. Paul, des Eboulements et de la 
Malbaie, m 1876.

Le < lomité recommande aussi qu’un index de tous les journaux et des papiers de la session, depuis 1867, 
noit préparé, et que les membres du Sénat et de la Chambre des Communes en reçoivent, chacun, une copie, 
et que six copies soient déposées dans la bibliothèque.

Le comité recommande aussi qu’après la session actuelle, les votes et délibérations de la Chambre des 
Communes soient préparés et imprimés, sous forme de journal, comme les procès-verbaux du Sénat, ce qui 
serait, il croit, plus expéditif et plus économique.

M. 1 ail présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 5 courant, un état donnant les noms de tous 
les \ e te ran s qui ont prouvé leur droit à une part de l’octroi do $50,000 voté à la dernière session par le 
S. arlement en laveur des miliciens de 1812 et 1815, et ce qui a été fait dans chaque cas, durant l’année fiscale 
courante.

La Chambre continue la pris j. Ryan, qu’il soit résolu, qu’un ordre de
. ~rt...... .. production d’un état montrant la quantité de

terres a bois d ins le comté de Marquette, et le nombre de licenses pour couper du bois de corde ou de cons
truction dans ce comté, qui ont été vendues ou émises par le département des Terres de la Puissance à 
Manitoba, durant les trois dernières années, à des personnes qui n’étaient pas actuellement des colons.

ht la question étant mise aux voix, elle est a lopiée, et l’ordre de la Chambre émis on conséquence.

en
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soit mainte-M. Richard propose que le bill No. 47 pour amender l’acte des élections fédérales de 1874, 
nant lu une seconde fois.

M. Blanchet propose, comme amendement, que le dit bill soit lu une seconde fois, d’aujourd’hui à trois

Et des débats s’ensuivant,—la dite, motion est retirée, avec le consentement de la Chambre.
L’ordre pour la seconde lecture du dit bill est alors déchargé, et le bill retiré.

La Chambre continue les débats ajournés sur la motion de M. Blanchet, laquelle motion était qu’il soit 
résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient pour la production des rapports 
des ingénieurs et autres documents concernant le bassin de radoub projeté à Québec.

M Rouleau propose, comme amendement, que la dite motion soit amendée en y ajoutant les mots sui
vants : “ avec les copies de tous les plans, -spécifications et estimations des dépenses qui ont été prépares 
relativement au dit bassin de radoub, des deux côtés de la rivière St. Laurent. ”

Et des débats s’ensuivant ; . ....
M. Desjardins propose que la Chambre s’ajourne maintenant, laquelle motion fut rejetec sur division.
Le dit amendement ainsi que la dite motion sont alors retirés avec le consentement de la Chambre.

Les amendements faits en comité général, hier, au bill No. 3, concernant la procédure et la preuve 
dans les causes criminelles, sont alors examinés et adoptés.

M. Irving propose que le bill soit maintenant lu une troisième fois.
M. Blake propose, comme amendement, que le bill soit renvoyé à un comité général, avec instruction 

d’y ajouter la clause suivante :
“ La G dôme section du dit acte est par le présent amendée on y ajoutant les mots suivants :
Pourvu que pour les fins de cette section, une déposition du témoin comportant avoir été faite devant 

juge ou des juges, dans l’enquête sur l’accusation, et avoir été signée par le témoin, et le juge u les 
juges”confiée à ia garde de l’officier qu’il appartient et par lui produite, sera 'prima fade, présumée av r été 
signée par le témoin.”

j,e bill est alors référé à un comité général de la Chambre et amendé, conformément aux instructions ; 
l’amendement est rapportée et adopté, el le bill lu une troisième fois, et passé.

L’ordre du jour pour la seconde lecture du bill No. 5 pour amender l’acte concernant la procédure 
criminelle en permettant aux personnes accusées d’un crime de donner leur témoignage comme témoins de 
la défense, est déchargé, et le bill retiré.

La Chambre alors s’ajourne à 10.45 P. M.

mois.

un

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS DE MOTIONS.

M. Flynn—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de creuser le havre de Fouché, dans 
le comté de Richmond, cette année ?

M. Blanchet— Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de demander un crédit dans le 
budget supplémentaire pour que le Canada soit représenté et prenne part à l’exposition universelle qui 
doit avoir lieu à Paris en 1878.

M. Mitchell—Lundi prochain—Motion pour correspondance entre M. James Neven, de New Castle, 
Miramichi, N.-B.,ct ses solliciteurs, et les officiers du chemin de fer Intercolonial et le gouvernement, relati
vement à cin i animaux qui ont été tués par l’un des convois du dit chemin de for, le 23 février dernier, et 
.qui appartenaient au dit James Neven ; aussi, un état de la part des officiers du chemin de fer relativement à 
la distance de la station de Miramichi d’où le convoi était parti, à l’endroit où l’accident a eu lieu, mon
trant si cette ligne est ou n’est pas une ligne directe, quand le conducteur du dit convoi vit d’abord les 
animaux sur les lisses, et si avec de la précaution ordinaire, il n’aurait pas pu éviter l’accident.
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M. Pouliot Lundi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour la prier de faire 
mettre devant cette Chambre : y

■ i Copie de* arrangements faits parle gouvernement ou par le gérant-administrateur de l’Intercolo- 
nial, et la compagnie du chemin de fer le Grand-Tronc du Canada, pour les taux du prix du transport des 
passagers et du fret, devant passer sur le Grand-Tronc et lTntercolonial.

2o. Un état des prix qui devaient être et doivent encore être chargés 
le Grand-Tronc, depuis ses ‘ " ' " ' T ___
Par chaque char, et par cent livres des diflêrentes classes de marchandises ;

. ?0, U° ®tat des Pri.x chargés par lTntercolonial, pour les passagers et le fret, sur lTntercolonial, depuis la 
l\iv iorc-uu-Loup aux diverses stations et vice versa, par chaque passager, par chaque char, et par cent livres

et pour le fret, par 
r chaque passager,s

M. De St. George Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des noms des officiers du 
service civil avec le montant de leur salaire respectif, toute augmentation, avec sa date, depuis le 1er 
novembre 1873; aussi, liste de tous ceux qui ont été mis à la retraite, avec le montant accordé depuis la 
meme date jusqu’à ce présent, 1

M. Fréchette Lundi prochain—Comité général pour examiner une résolution déclarant qu’il est oppor- 
.... , en»a&or le gouvernement à prendre les meilleurs moyens de tenter une épreuve pratique de la possi
bilité de la navigation du St. Laurent, de Québec au golfe, durant la saison d’hiver.
tun

M. Hagar Mercredi prochain—Motion qu’un ordre de la Chambre soit émis pour la production de tous 
les rapports des ingénieurs, ou correspondances, relativement à l’existence et au cours d’une crue plus con
siderable des eaux sur les soixante milles de la rivière Ottawa, entre les chutes de la Chaudière et les rapides 
du Long Sault, que plus haut et plus bas, ainsi qu’il est constaté dans des pétitions adressées à cette Cham
bre par certains habitants des comtés d’Ottawa, Prescott et Russell.

M. Rochester Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour la production de toute la correspondance 
rlvière^ttavT116 G°nt|entrcPreneur Pour la construction de la digue, des écluses et des glissoires sur la
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No. 21.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LÀ

CHAMBRE BUS COMMUNES.

ottawa, Vendredi, 9 mars isii.

La prière est récitée.

M. Mackenzie présente, en obéissance à l’ordre de la Chambre du 19 ultimo, copies des papiers et corres
pondances en la possession du gouvernement, concernant les améliorations du havre à l’embouchure de la 
rivière de l'ilc Partridge, ainsi que les papiers et correspondances se rapportant à la réparation et à la pro
tection du quai à File Partridge.

Aussi,—en réponse à l’adresse du 1er courant, copies de toute la correspondance entre le Canada et le 
gouvernement Impérial depuis le mois d’octobre 1873 jusqu’au 31 décembre 1874, relativement à la nomina
tion de sénateurs pour le Canada.

Et,—en réponse à l’ordre de la Chambre du 7 avril 1876, copies de toute la correspondance échangée 
entre les travaillants de la section No. 8 de l’Intcrcolonial et le gouvernement, au sujet du non-paiement de 
leurs gages pour ouvrages faits sous la direction de John O'Donnell, agent de Duncan McDonald, entrepre
neur de la dite section ; aussi, copies de leurs compte# assermentés transmises au département des Travaux 
Publics par diverses personnes ; aussi, copies de toute correspondance qui aurait pu être échangée, soit entre 
le gouvernement et le surintendant des chemins de fer de la Puissance pour le gouvernement, soit entre ces 
derniers et les intéressés.

M. Vail présente, conformément à l’ordre de la Chambre du 5 courant, un rapport donnant les noms 
de tous les députés adjudants-généraux et majors de brigade de l’état-major de la force de milice volontaire 
du Canada, le 1er janvier 1876 ; le district dans lequel ils étaient postés ; la date de leur nomination 
respective ; le temps qu’ils avaient servi chacun ; les noms de ceux qui ont été renvoyés de l’état-major ; la 
date de ce renvoi ; et les noms de ces officiers qui ont été nommés députés adjudants-généraux et majors 
de brigade depuis le 1er janvier 1876, et le temps qu’ils ont servi dans la force volontaire du Canada avant 
que ces nominations aient été faites.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues : e
De Alexander Urquhart et autres ; de Hector Murchison et autres, de Grand River, comté de Richmond ; 

et de P. A. Macdonald, M.D., et autres, de Port Mulgrave, comté de Guysborough, Nouvelle-Ecosse ; deman
dant séparément que la Chambre prenne en considération l’opportunité d’élargir le canal St. Pierre, de ma
nière à y admettre les plus gros navires et steamers océaniques, et que la profondeur de l’eau soit poussée 
jusqu’à vingt pieds, et les écluses agrandies en proportion.



La pétition de MM. Adam Hope et Cie., et autres, de la cité de Hamilton, demandant que la Chambre 
prenne en considération l’opportunité de compléter l’élargissement du canal Welland, pour le commerce de 
l’automne de 1878, de manière à permettre le passage du lac Erié au lac Ontario, des batiments les plus 
considérables, est lue.

Et motion étant faite que la dite pétition soit reçue ;
M. l’Orateur décide ;— “ Que conformément à la règle 85, qui exige les signatures d’au moins trois 

pétitionnaires sur la page contenant la conclusion de la pétition, et la page où se trouve la conclusion de 
la dite pétition, ne portant aucune signature, elle ne peut pas être reçue.”

M. Laflamme, du comité spécial permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, présente 
le second rapport de ce comité, rapportant le bill No. 28, concernant la compagnie du pont de la Grande lie 
de Niagara, sans amendements.

Et les bills suivants avec amendements :
No. 25, pour amender l’acte incorporant la compagnie canadienne du câble Atlantique.
No. 12, pour accorder des pouvoirs additionnels à la compagnie houillière et de chemin de fer de Spring- 

field et Parrs borough (responsabilité limitée).
No. 43, pour autoriser la compagnie de transport et de chemin de fer Union, à réduire son capital-social.

M. Young, du comité spécial permanent des comptes publics, présente le premier rapport de ce comité, 
soumettant à la Chambre les papiers relatifs à la mise à la retraite de Wm. Warren, écuier, ex-collecteur de 
la douane de Whitby, Ontario.

Sur motion de M. MacKay (Cap Breton), le comité spécial nommé pour s’enquérir et faire rapport sur la 
pétition de Henry Mitchell et autres, obtient la permission d’employer un sténographe.

Sur motion de M. MacKay (Cap Breton), M. Goudge est ajouté au dernier comité spécial nommé.

Motion étant faite par M. Blake, que cette Chambre se forme en comité, mardi prochain, pour examiner 
les résolutions suivantes —

lo. Résolu—Qu’il est opportun de décréter que le juge de la Cour de Juridiction Maritime, dans la pro
vince d’Ontario, ne recevra pas d’honoraires, mais qu’il recevra un traitement de piastres par année
et au pro rata pour toute période moindre qu’une année, lequel traitement lui sera payé à même les deniers 
non affectés formant partie du fonds consolidé du Be venu du Canada, de la même manière que les traitements 
des autres juges.

2o. Résolu—Qu’il est opportun de décréter provisoirement que tout juge subrogé de la Cour de Juridic
tion Maritime, dans la province d’Ontario, pourra, s’il est domicilié ailleurs qu’à Toronto, recevoir-des émolu
ments qui seront de temps en temps fixés par le Gouverneur en Conseil, et fournis par les honoraires des 
plaideurs, payables en vertu d’un tarif qui sera de temps à autre établi et modifié par le Gouverneur en 
Conseil, et que les honoraires payables par les plaideurs en vertu de ce tarif, seront remis par l’officier 
chargé de les recevoir au Beceveur-Général, et formeront partie du fonds consolidé du Revenu ; et les émolu
ments du juge subrogé seront payés à même ces honoraires.

M. Blake, par ordre de Son Excellence, informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général 
ayant mis au fait de la nature de ces résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme, mardi prochain, en le dit comité.

Sur motion de M. Smith (Westmoreland), la Chambre décide de se former en comité général, mardi 
prochain, pour examiner la résolution suivante :

Résolu,—Qu’il est opportun d’amender les actes concernant l’inspection des bateaux à vapeur, 31 Vic
toria, chapitre 05 ; 32 et 33 Victoria, chapitre 39, et 37 Victoria, chapitre 30, en diminuant, dans certains 
cas, le nombre des canots, des appareils de sauvetage, des sceaux à incendie, etc., que les bateaux à vapeur 
sont obligés d’avoir à leur bord en vertu des dits actes, et de les décharger de certaines autres obligations 
qui leur sont maintenant imposées;—et aussi, de substituer au taux ou droit annuel qui leur est mainte
nant imposé pour le fonds d’inspection, un honoraire d’inspection de huit piastres pour chaque inspection 
rendue obligatoire par l’acte 31 Victoria, cbaj itre 65, sur les bateaux à vapeur faisant le service des pas
sagers, et excédant cent tonneaux de jaugeage, et de cinq piastres pour toute telle inspection sur tous les 
bategux à vapeur faisant le service des passagers, du port du cent tonneaux ou moins, et sur tous autres 
bateaux à vapeur.

M. Mackenzie propose que la Chambre nomme maintenant le comité ordonné le 5 courant, pour 
s’enquérir des affaires concernant le chemin de fer du Nord et son prolongement ; la proposition est adoptée.

Les membres nommés par la Chambre pour faire partie de ce comité sont comme suit: MM. Guthrie, 
Archibald, Bertram, DeVeber, Casgrain, Killaig, McCarthy, Palmer et Bowed.—9.

Sur motion de M. Mackenzie, il est résolu:—Qu’il est désirable que tout témoin qui sera entendu par le 
comité spécial nommé peur s’enquérir et faire rapport sur les allégations contenues dans le rapport et 
l’enquête de la commission de la compagnie du chemin de fer du Nord et son prolongement, relativement à 
1 application d’argent payable au gouvernement, et aussi faire une enquête rigoureuse sur les comptes du
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chemin de fer du Nord et son prolongement, de manière à compléter l’enquête commencée et laissée inachevée 
par la commission, soit examiné sous serment.

M. Mitchell propose que la Chambre s’ajourne.
Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée, avec le consentement de la Chambre.

Le bill (Ko. 40) concernant la cession de l’asile de Rockwood à la province d’Ontario, et pour amender 
l’acte des pénitenciers de 1875, tel qu’amendé dans le comité général, mercredi dernier, est examiné, les 
amendements adoptés, le bill lu une troisième fois, et passé.

Le bill (No. 64) pour amender les actes concernant la Cour 'Suprême et la Cour d’Echiquier, est lu 
une seconde fois, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

La Chambre continue le débat ajourné sur la motion de M. Cartwright pour la seconde lecture de la 
première résolution rapportée du comité des voies et moyens, et la motion en amendement de Sir John A. 
Macdonald, laquelle motion était comme suit: “ que la dite résolution ne soit pas maintenant lue une seconde 
fois, mais qu’il soit résolu,—Que cette Chambre regrette que la politique financière du gouvernement augmente 
le fkrdeau des taxes sur le peuple, sans procurer comme compensation, aucun avantage aux industries 
canadiennes, et de plus que cette Chambre est d’opinion que le déficit dans le revenu devrait être comblé en 
réduisant les dépenses et au moyen d’un remaniement du tarif qui protégerait et favoriserait les interets 
agricoles, miniers et manufacturiers du Canada, et sur la motion de M. Wood, en amendement au dit amen
dement, que tous les mots après “ Résolu ” soient retranchés et remplacés par les suivants : “ Que vu qu’il a 
été jugé nécessaire de prélever un revenu additionnel, cette Chambre est d’opinion que les intérêts du pays 
seraient mieux servis par l’imposition de droits additionnels sur les articles et les marchandises qui peuvent 
être produits dans le Canada, ce qui procurerait une protection plus considérable tout en assurant le surplus 
de revenu requis.”

Et de nouveaux débats s’élevant, à 6 heures p. m., M. l’Orateur ajourne la Chambre jusqu'à 7 heures et 
demie, p. m.

7.30 P. M.
( l.'ordre du jour pour les hills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont séparément examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et 
passés, savoir :—

No. 8, pour changer le nom de la compagnie du chemin de fer International de St. François et Mégantic 
en celui de Compagnie du chemin de fer International, et pour autres fins.

No. 35, concernant la compagnie du chemin de fer Ottawa, Vaudreuil et Montréal.
No. 9, concernant la compagnie du pont du Sud du Canada.
No. 14, pour amender les divers actes incorporant la compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland 

et Boston.
La Chambre continue alors le débat antérieur, ajourné.
Et de nouveaux débats s’élevant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;

Samedi, 10 mars 1877.
Et les débats continuant, les dits débats sont, sur motion de M. Fleming, ajournés.

La Chambre alors s’ajourne à 12.20 a.m., jusqu’à lundi prochain.

Timothy Warren Anglin,
Orateur
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J. Ortcn Lundi prochain—Motion qu’il est important, dans l’intérêt publie, et pour obtenir une 
connaissance complète de la situation financière du Canada, que des rapports annuels soient faits au Par
lement, relativement au nombre d’hypothèques sur biens, meubles et immeubles le montant de ces hyno- 
t hoquessnr ces deux especes de biens, le taux d’intérêt payé dans chaque cas, ainsi que l’intérêt payé* 
différentes sociétés de construction et autres sociétés de prêt, ce rapport devant être fait aux

sous serment.
M. RoUtaille—Lundi prochain—Motion pour faire mettre devant cette Chambre papiers et corresuon- 
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M. Boicman--Lundi prochain—Ordke de la Chambre pour un état montrant le nombre total de jour- 
naux et les feuilles périodiques, dans chaque comté et cité du Canada, qui ont payé le port sur les journaux 
expédies du “ bureau de publication,” avec le revenu entier obtenu durant l’année dernière—l’état devant 
être tait de la meme manière que celui produit à la dernière session.

M. Rochester- Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un rapport concernant le nombre d’alam
bics saisis par les officiers du revenu du Canada en 1873, 1874 et 1875, avec les dates de ces saisies, le lieu 
ou elles ont ete faites et leur valeur.
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La pétition de John A. Macdonald et autres, de Queen’s County, Ile du Prince-Edouard, demandant 
crédit d’argent pour la construction d’un brise-lames à la barre est du havre de Grande Tracalie, est lue.

Et motion étant faite que la dite pétition soit reçue ;
M. l’Orateur décide :—“ Que conformément à la règle 85, qui exige les signatures d’au moins trois péti

tionnaires sur la page contenant la conclusion de la pétition, et la page où se trouve la conclusion de la 
dite pétition ne portant aucune signature, elle ne peut pas être reçue. ”

Les pétitions do Charles Dickson, et John Martell, de Main-à-Dieu, Cap Breton, demandant la construction 
d’un brise-lames à l’entrée du havre de Main-à-Dieu ; et de C. B. Bowman et autres, de Windsor et du voisi
nage, comté de Hauts, Nouvelle-Ecosse, demandant une subvention en favour d’un steamer qui devra navi
guer dans le bassin de Minas, entre St. Jean, Nouveau-Brunswick, et Windsor, Nouvelle-Ecosse, et arrêter à 
Parrsborough, dans le comté de Cumberland, sont lues.

un
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No. 22.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 12 MARS 187t.

La prière est récitée.

M l’Orateur met devant la Chambre, une liste des actionnaires de la banque Ontario, à la date du 1er 
ultimo", et do la banque de Yarmouth, N. E., à la date du 27 ultimo, sous les dispositions de l’acte 34 Victoria£ 
chapitre 5, section 12.

Aussi,—des états généraux et rapports des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts de 
Beauee, Beauharnois, Kamouraska, Terrebonne et Bedford, pour 187t>, et un état supplémentaire pour
l’année 1875.

Dix pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De MM. A. et J. Maguire, marchands, et autres, dol Steep Creek, comté de Guysborough, de Edward 

E Bin :t, marchand, et autres, d’Arichat ; de William Crichton, marchand, et autres, de West Arichat, comté 
de Richmond ; et de W. W. Boivn, et autres, de Cow Bay, comté du Cap Breton, Nouvelle-Ecosse ; deman
dant séparément que la Chambre prenne en considération l’opportunité d élargir le canal St. Pierre, de ma
nière à y admettre les plus gros navires et steamers océaniques, et que la profondeur de l’eau soit poussée 
jusqu’à vingt pieds, et les écluses agrandies en proportion.

De J. P. Bull et autres, cultivateurs, du Canada ; demandant que le bill maintenant devant 
la Chambre pour incorporer la grange fédérale des protecteurs de 1 industrie agricole, devienne loi.
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Et motion étant faite que les dites pétitions soient reçues;
J Orateur décide : • Que l’octroi des conclusions des dites pétitions devant entraîner une dépense de

1 argent public, elles ne peuvent pas être reçues.” 1

M. Holton, uu comité permanent des banques et du commerce, présente le deuxième rapport de ce 
de, rapportant les bills suivants avec amendements, savoir :

pour incorporer la compagnie d’assurances maritimes Union d’Halifax, Nouvelle-Ecosse ;
No. 31, pour autoriser et faciliter la liquidation de la banque Métropolitaine ; et 
-No. 32, concernant la banque Jacques-Cartier.

M. Mills piésente, en obéissance à 1 ordre de la Chambre du 5 courant, un rapport concernant les terres 
cedees par le gouvernement du Canada au gouvernement de Manitoba, pour des chemins.

■ !~~coofoi mément à 1 ordre de la Chambre du 19 ultimo, copies de tous papiers et correspondances 
sujet de la distribution des terres des Métis dans la province de Manitoba.

Sur motion de M. Archibald, le comité nommé pour faire une enquête sur les comptes du chemin de fer 
d Nord et son prolongement, obtient la permission d’engager un sténographe pour prendre les témoignages 
q î pourraient etre entendus devant ce comité.

No. 30

au

Sur motion de M. Laurier, le comité spécial chargé de faire une investigation sur l’administration de 
a justice dans le district de .Richelieu, dans la province de Québec obtient la permission d'employer 

sténographe ; et que le dit sténographe reçoive, outre le salaire ordi aire, ses frais de voyage à Ottawa, aller 
et retour.

un

Les deux bills suivants sont séparément présentés, lus la première fois et remis, pour une seconde 
lecture, a demain, savoir :

Par M. Metcalfe--Bill No. *70, pour conserver aux électeurs du village de Stouffville le droit de conti
nuel a etie iepresentes dans le Parlement suivant les divisions électorales respectives dans lesquelles ils 
étaient places avant l’incorporation de ce village.

Par M. Jones (Halifax,)—Bill No. 71, pour abroger l’acte 36 Victoria, chapitre 47, intitulé : “ Acte con
cernant les poids et mesures.”

Les bills suivants sont séparément examinés 
passés, savoir : comité général, rapportés, lus une troisième fois eten

No. 28, concernant la compagnie du pont de la Grande Ile de Niagara. 
No. 25 pour amender 1 acte incorporant la compagnie canadienne du câble Atlantiq 
No. 43, pour autoriser la compagnie de transport et de chemin de fer Union à réduire son capital

ne.

Le bill No. 12, pour accorder de nouveaux pouvoirs à la compagnie de houille et de chemin de fer de 
Springhii 1 e tParrsborough (à responsabilité limitée), est examiné en comité général, amendé, rapporté et 
adopte, et remis pour la troisième lecture, à demain. ' 1

Les ordres suivants de la Chambre sont adressés 
Son Excellence, savoir :

Par M. Macdonell (Inverness)—Ordre de la Chambre pour la production de tous rapports et plans 
laits par les ingénieurs, sous la direction du gouvernement du Canada, relativement an havre do Port Hood 
dans le comté d’Inverness. ’

officiers qu’il appartient, et des adresses votées àaux

Par M. hoss (Middlesex)—Ordre de la Chambre pour un état des dé| ôts du gouvernement dans les 
differentes banques du Canada pour chaque trimestre depuis le 1er janvier 1872 au premier janvier 1877 
inclusivement, ainsi que dans les agences de ces banques et autres banques à Londres, spécifiant les mon
tants deposes en fidéi-commis et le taux d’intérêt qu’ils portent.

Par M. Dewdney—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant copie de toute cc 
ie»pondance relativement à la nomination de G-. G-. JVori’is comme député-percepteur des douanes 
Ivootcnay, dans la Colombie-Britannique, et aussi copie" de toutes recommandations données en sa faveur.

Par M. Dewdney Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour la production de toute la 
correspondance échangée entre le gouvernement et M. C. T. Dupont ou toute autre personne, relativement 
a son inspection des diverses stations de douane entre Victoria et Kootenay, en 1876, avec la copie des ins
tructions données à M. Dupant, et son rapport.

M. Stephenson propose qu’une adresse soit votée Son Excellence le Gouverr ur-Général pour copies de 
tous les ordres en Conseil passés, correspondances et documents écrits subséque ment au 1er octobre 1876, 
relativement à la pension de retraite ou allocation accordée à la veuve ou aux parents do Edwin Larwell 
autrefois employé du gouvernement du Canada, et décédé.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.
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Par M. White (Renfrew)—Ordre de la Chambre pour copies de toute la correspondance échangée 
entre le département des Travaux Publics et l’ingénieur préposé au canal de la Culbute, au sujet de la 
pétition de Elizabeth Sullivan, du township de Pembroke, dans le comté do Renfrew, demandant une indem
nité pour les dommages qu’elle prétend avoir éprouvée par suite de la construction d’une digue au dit canal 
de la Culbute, ainsi qu’une copie du rapport de l’ingénieur relativement à la demande contenue dans cette 
pétition.

Par M. Shibley—Ordre de la Chambre pour un état indiquant la quantité et le prix du terrain acheté 
dans le but de construire et de maintenir la division du canal Rideau d’Ottawa à Kingston,—ainsi que 
pour toutes les copies dos baux ou marchés en vertu desquels on a disposé de tous les pouvoirs d’eau formé 
par ce canal.

M. Jones (South Leeds) propose que l’ordre de la Chambre du 12 ultimo, déposé sur la table le 23 
ultimo, pour copie de tous les ordres en Conseil et de toutes les instructions ou ordres du département des 
Travaux Publics, concernant la destruction par force, en juillet dernier, de la digue appelée la digue de la 
Puissance, sur le lac l)evil, dans le comté de Addington, et pour copies de tous les rapports faits par les 
ingénieurs ou aucun ingénieur ou employé du gouvernement, avec toute correspondance relative à la dite 
digue, à sa destruction ou reconstruction, soit imprimé, et qu’un nombre extra de copies soient imprimées 
pour l’usage des membres.

La dite motion est alors déférée au comité collectif des deux Chambres relativement aux impressions du 
Parlement, conformément à la règle 94.

Par M. McDonald (Cap Breton)—Ordre de la Chambre pour copie du rapports du maître de havre de 
Little Glace Bay, N. E., pour l’année expirée le 31 décembre 1876, montrant le montant de droits perçus, 
les noms de tous les batiments qui ont payés ces droits, aussi toute la correspondance relative au bureau du 
maître de havre de Little Glace Bay, N. E. ,

Par M. Rochester—Adresse à Son Excellence pour copies de toute correspondance entre le gouverne
ment et le conseil du comté de Carleton, relativement à un pont sur la rivière Rideau, au village de
Wellington.

Aussi—Ordre de la Chambre pour copies de toutes les instructions données par le département du 
Revenu de l’Intérieur à ses officiers dans tout le Canada tant par lettres que par télégrammes relativement 
au temps où le droit sur le malt doit être mis à effet.

Par M. Flynn—Adresse de la Chambre pour copies de tous ordres en Conseil rendus, et de tons contrats 
passés durant l’année 1876. relativement au creusement du canal St. Pierre.

.M. Campbell propose qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient pour 
copies de toute correspondance concernant la destitution de Malcolm Matheson comme maître de poste 
à Little Narrows, comté de Victoria, dans l’année 1874.

Et un débat s’élevant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

Par M. Campbell—Ordre de la Chambre pour copie du rapport de l’ingénieur du gouvernement sur la 
possibilité de creuser le havre de la Baie d’Aspy, Victoria, de manière à admettre des navires d’un 
certain tonnage, pendant l’année 1872.

Par M. Tapper—Ordre de la Chambre pour copies de toute correspondance échangée entre la veuve 
Sarah Graham et le gouvernement, relativement à une demande de secours qu’elle a faite par suite de 
la réduction du salaire et du décès subséquent de feu William Graham, en son vivant messager de cette
Chambre.

Par M. Domville—Ordre de la Chambre pour un état détaillé indiquant les quantités, espèces et prix 
des machines, locomotives, toitures, ponts, tables-tournantes, clous, boulons et autres effets importés en 
Canada pour l’usage du chemin de fer Intercolonial et le chemin do fer de l’Ile du Prince-Edouard, et 
admis en franchise, depuis le 1er janvier 1874 jusqu’au 1er janvier 1877, avec les noms des importateurs ou 
des fournisseurs, l’endroit d’où ils ont été importés et le droit d’entrée.

Par M. Rochester—Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance entre le gouvernement 
et le conseil du comté de Carleton relativement à un pont sur le déversoir à la Grande Ile.

Par M. Tapper—Adresse à Son Excellence pour copie de toute correspondance échangée entre le gou
vernement impérial et le gouvernement fédéral, et entre celui-ci et le gouvernement de la province de la 
Nouvelle-Ecosse, relativement au grand sceau de la province qui a été apposé sur tous les documents qui 
le requéraient depuis la Confédération.

Par M. White (Renfrew)—Ordre de la Chambre pour un état indiquant: lo. les noms des maîtres de 
glissoires dans l’emploi du département des Travaux Publics, à chacune des stations sur la rivière 
Outaouais et ses tributaires, le 1er juillet 1876 ; 2o. les salaires ou rénumérations payés à chacun des dits 
maîtres des glissoires pour l’année expirée le 1er juillet 1876 ; 3o. le nombre de pièces de bois et de billots de 
sciage qui sont passés dans les glissoires à chacune de ces stations, pendant l’année expirée le 1er juillet 1876.
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Par M. Burpee (Suubury)—Ordre de la Chambre pour copies de tous les rapports faits par l’ingénieur 
ou les ingénieurs chargés des travaux publics, au sujet des améliorations effectuées dans la navigation de 
la rivière St. Jean, N. B., depuis le mois de juin 1871, ainsi qu’au sujet de la quantité do dragage accompli 
depuis cette date sur les battures d’Oromucto (ainsi nommées), et de l’état actuel de la navigation en cet 
endroit.

Par M. Costigan—Ordre de la Chambre pour copies de toute correspondance échangée entre le gou
vernement et les sauvages à Tobique, ou toute autre personne les représentant, relativement à la nomination 
d’un agent résidant en cet endroit.

Par M. Cimon—Ordre de la Chambre pour la production devant cette Chambre de toutes requêtes et 
correspondances relativement à l’octroi par le gouvernement de la Puissance d’une somme d’argent pour 
aider à la construction du chemin de fer de Québec au lac St. Jean.

Par M. DeCosmos—Ordre de la Chambre pour copies do toutes les soumissions reçues depuis le mois 
de novembre dernier, par le département des Postes, pour le transport des malles dans la Colombie- 
Britannique, avec les noms des soumissionnaires et de leurs cautions ; et aussi, pour copies de toutes les 
dépêches télégraphiques et lettres reçues ou envoyées par le même département à cet égard.

La Chambre alors s’ajourne à 11.05 P.M.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS DE MOTIONS.

M. Blake—Mercredi prochain—Motion pour qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé : “ Acte 
pour étendre l’acte concernant les marques de commerce et les dessins de fabrique aux provinces de l’Ile du 
Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique.

M. Blake—Mercredi prochain—Motion pour qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé : “ Acte 
pour assurer la détention des prisonniers dans les endroits où les prisons communes ne sont pas sûres."

M. Blake—Mercredi prochain—Motion pour qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé: “Acte 
pour amender l’acte des chemins de fer de 1868.”

M. Guthrie—Mercredi prochain—Bill pour amender l’acte concernant le larcin et les autres offenses 
semblables.

M. Caron—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’armer tous les régiments do 
biniers avec la carabine courte à baïonette de Howard.

M. Caron—Mercredi prochain—Pourquoi le gouvernement ne distribue pas comme autrefois aux officiers 
de la force de milice et spécialement aux officiers-commandants, copies des ordres généraux publiés dans la 
Gazette Officielle ?

M. Blake—Mercredi prochain—Motion pour qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé : “Acte 
pour amender la loi concernant les appels de condamnations portées par les juges do paix.”

M. Blake—Mercredi prochain—Motion pour.qu’ilsoit permis de présenter un bill intitulé: “Acte pour 
décréter des dispositions contre le mauvais usagejl'armes à feu.”

M. Blake—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour la suppression dos mai
sons de jeu. ”

M. Stephenson—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre' pour un rapport concernant les permis de 
pêche dans la rivière Tamise depuis la digue Gardiner, à l’entrée de la rivière Tamise, avec les noms des 
personnes auxquelles ils ont été accordés, pour les années 1875 et 1876, les prix payés pour chacun de 
permis respectivement et les noms des personnes jjauxquclles eesfpermis ont été accordés.

M. Irving—Mercredi prochain—-Motion pour permission de présenter un acte concernant les timbres 
les billets promissoires et les lettres de change.

cara-

ces

B
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Hon M Smith (Westmoreland)—Mercredi prochain—Comité général pour examiner la résolution 
suivante —Qu’il est opportun d’amender l’acte 36 Victoria, chap. 61, concernant la commission du havre de 
Montréal, en abrogeant le tarif actuel de péages et de droits sur les batiments qui entrent dans ce havre et 

les marchandises et autres choses débarquées ou expédiées à bord de ces batiments, à partir du 1er 
avril prochain en y substituant un nouveau tarif qu’il soumettra alors à la considération du comité, et en 
donnant à la dite commission pouvoir d’attirei ou de modifier de temps en temps le dit tarif avec le consen
tement et l’approbation du Gouverneur en Conseil.

sur

M Pope (Queen’s)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état de tous les montants payés 
pour impressions quelconques faites à l’Ilo du Prince-Edouard, durant les années 1874, 1875 et 1876 respecti
vement, le dit état devant mentionner la nature de chaque ouvrage et les noms de toutes les personnes qui 
l’ont fait.

M Rolitaille—Mercredi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant copie 
de toutes correspondances, rapports, papiers et records concernant le renouvellement du contrat pour le 
transport delà malle entre Campbelton et Paspebiac, près de six mois avant l’expiration du dit contrat, 
et sans avoir demandé de soumissions—aussi copie du contrat.

M. McCarthy_Mercredi prochain—Adresse pour copies de toute correspondance échangée entre le dépar
tement des douanes et tout officier do douane relativement à toute demande faite pour obtenir la permission 
de se porter candidat à toute charge quelconque dans une corporation, entre les dates suivantes, savoir : 
entre le 1er juillet 1875 et le 1er janvier 1877.

/
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La prière est récitée.
M l’Orateur met devant la Chambre, copies des règles générales et des ordres adoptés par les juges des 

Cours Suprême et d’Echiquier, depuis la dernière session, conformément aux dispositions de a section 7J 
de l’acte de la Cour Suprême et d’Echiquier, et à la section 14 de l’acte relatif a la petition de droit, de 1876.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.

M. Laflamme, du comité permanent des chemins de fer, 
troisième rapport de ce comité, rapportant le bill No. 45, pour incorporer la Compagnie 
Laurent et du chemin de fer du Pacifique, avec des amendements.

et lignes télégraphiques, présente le 
de traverse du St.

canaux

ïSiilEiiSEEplH
ment, dans les environs de la ville de New-Castle.

Aussi,—conformément à l’ordre de la Chambre du 15 ultimo, , , _ . , 0,
de saison et de communication à chaque station de l’Intercolonial, pour une période de 18 mois avant le dl
décembre dernier.

Aussi —conformément à l’ordre de la Chambre du 15 ultimo, un état indiquant toutes les réclamations 
faites contre le chemin de fer Intercolonial pour dommages ou pertes quelconques subis par certaines per

durant l’année 1876 et dont le dit chemin de fer est la cause, et faisant connaître les paiements faits

état des ventes mensuelles de billetsun

sonnes
ou les règlements intervenus.

ultimo, -un état indiquant chaque somme d’argent 
pavée à F. J. Bernard, écuier, entrepreneur d la ligne télégraphique dans la Colombie-Britannique depuis 
le 10 février 1875; indiquant aussi pourquoi chaque telle somme d’argent lui a ete ainsi payee et donnant 
les estimés et pièces justificatives, rapports et ordres en vertu desquels chaque telle somme lui a ete ainsi 
payée.
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nssi,—conformement à 1 ordre de la Chambre du 19 ultimo, un état de tous les montants payés jusqu’à 
cette date relativement à 1 achat de 50,000 tonnes de rails d’acier, liens, etc,., pour le chemin de fer du Paci
fique, avec les dates de tels paiements, ainsi que les charges et commissions payées sur ces rails jusqu’à leur 
livraison dans le Canada, et toutes les sommes qui restent encore dues sur le dit achat.

Aussi cn repense à une adresse du 19 ultimo, copies de toute correspondance qui peut avoir eu lieu 
entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses officiers et F. J. Bernard, écuier, entrepreneur de la ligne 
télégraphique de la Colombie-Britannique, depuis le 26 mai 1875 ; et aussi, de tout ordre départemental et 
ordre en Conseil depuis la même date, relativement à la construction ou à l’entretien de cette ligne télégra- 
phi que, ou en rapport avec les réclamations faites par le dit F. J. Bernard par suite de l’ordre qui lui fut 
donne le 9 avril 1875, de cesser les travaux de la ligne du télégraphe dans la Colombie-Britanniq

| Aussi, confoi mement a 1 ordre de la Chambre du 7 courant, le rapport de l’ingénieur relativement à 
1 examen du havre Eagle, dans le comté d’Elgin, dans le but de constater s’il peut servir de port de refuge, 
avec un plan de ce havre.

ue.

Sur motion de M. Trow, le comité permanent de l’immigration et de la colonisation obtient lapermission • 
d’employer un sténographe pour prendre les témoignages devant le comité.

Sut motion de M. Jetté, 1 ordre de la Chambre du 28 ultimo, renvoyant le bill No/ 33 pour incorporer 
La Société do Construction St. Jacques comme société de construction permanente, et pour autres tins, 

au comité permanent des divers bills privés, est déchargé, et le dit bill déféré au comité permanent des 
banques et du commerce.

M. Huntington présente, conformément à l’ordre de la Chambre du 29 mars 1876 ; copie de toutes sou
missions, correspondance et documents de quelque nature que ce soit, entre l’inspecteur des bureaux de 
poste pour la dixision de Québec, le département des postes à Ottawa et aucune autre personne, se rattachant 
au contint poui transporter la malle entre la jonction de Scott, dans le comté de Beauce, et la paroisse de 
St. Bernard, dans le comté de Dorchester.

Le bill No. 56, pour la prévention des jeux sur certaines voies de transport publiques, est lu 
troisième fois, et passé.

Le bill No. 41. pour établi]’ une Cour de Juridiction Maritime dans la province d’Ontario, est lu 
seconde fois, et renvoyé à un comité général pour jeudi prochain.

Le bill No. 60, pour amender l’acte de faillite de 1875 et l’acte l’amendant, est aussi lu une seconde 
fois, et remis à jeudi prochain, pour être soumis à un

Sur motion de M. Blake, la Chambre se forme en comité général pour examiner certaines propositions 
concernant le salaire du juge de la Cour Maritime d’Ontario.

(En comité.)

une

une

comité général.

Les résolutions suivantes sont adoptées :
lo. Résolu—Qu’il est opportun de décréter que le juge de la Cour de Juridiction Maritime, dans la pro

vince d’Ontario, ne recevra pas d’honoraires, mais qu’il recevra un traitement de soixante piastres, clair et 
exempt de toutes réductions quelconques, par année, et au pro rata pour toute période moindre qu’une année, 
lequel traitement lui sera payé à même les deniers non affectés formant partie du fonds consolidé du 
Devenu du Canada, de la même manière que les traitements dos autres juges.

2o. Résolu—Qu’il est opportun de décréter provisoirement que tout juge subrogé de la Cour de Juridic
tion Maritime, dans la province d’Ontario, pourra, s’il est domicilié ailleurs qu’à Toronto, recevoir des émolu
ments qui seront de temps en temps tixés par le Gouverneur en Conseil, et fournis par les honoraires des 
plaideurs, payables en vertu d’un tarif qui sera de temps à autre établi et modifié par le Gouverneur en 
Conseil, et que les honoraires payables par les plaideurs en vertu de ce tarif, seront remis par l’officier 
chargé de les recevoir, au Receveur-Général, et formeront partie du fonds consolidé du Revenu; et les émolu
ments du juge subrogé seront payés à même ces honoraires.

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont, cn conséquence, rapportées, lues une seconde fois, et adoptées, et renvoyées 
au comité général sur le bill No. 41, pour établir une Cour de Juridiction Maritime dans la province d’Ontario.

Sur motion de M. Burpee (St. Jean), la Chambre se forme en comité général pour examiner une certaine 
résolution concernant l’acte des douanes, 31 Victoria, chapitre 6.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :
-Qu’il est opportun d’amender l'acte concernant les douanes, 31 Victoria, chapitre 6, de 

manière à établir de meilleures dispositions pour la déclaration des batiments à leur entrée et à leur 
sortie.

A
à ■
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La déclaration des convois de chemins de fer aux stations sur les frontières, à leur entrée et à leui 
sortie.

Pour établir de meilleures dispositions dans le but d’obtenir des états corrects des exportations par terre 
et par eau.

Pour donner plus de sûreté au Revenu relativement aux entrepôts et au commerce d’entrepôt du 
Canada ; et pour refondre l’acte ainsi amendé et les amendements faits à cet acte par tous autres actes, 
tels amendements n’affectant pas le tarif des droits.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

M. Burpee (St. Jean), présente alors un bill No. 19, pour amender et refondre, tels qu’amendés, les actes 
concernant les douanes, lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture à jeudi prochain.

M. Blake présente, en réponse à une adresse d’hier, copie de toute correspondance échangée entre le 
gouvernement Impérial et le gouvernement fédéral, et entre celui-ci et le gouvernement de la province de 
la Nouvelle-Ecosse, relativement au grand sceau de la province qui a été apposée sur tous les documents qui 
le requéraient depuis la Confédération.

La Chambre continue le débat ajourné sur la motion de M. Cartwright pour la seconde lecture de la 
première résolution rapportée du comité des voies et moyens, et la motion en “amendement de Sir John A. 
Macdonald, laquelle motion était comme suit : “ que la dite résolution ne soit pas maintenant lue une seconde 
fois, mais qu’il soit résolu,—Que cette Chambre regrette que la politique financière du gouvernement augmente 
le fardeau des taxes sur le peuple, sans procurer comme compensation, aucun avantage aux industries 
canadiennes, et de plus que cette Chambre est d’opinion que le déficit dans le revenu devrait être comblé en 
réduisant les dépenses et au moyen d’un remaniement du tarif qui protégerait et favoriserait les intérêts 
agricoles, miniers et manufacturiers du Canada, et sur la motion de M Wood, en amendement au dit amen
dement, que tous les mots après “ Résolu ” soient retranchés et remplacés par les suivants : “ Que vu qu’il a 
été jugé nécessaire do prélever un revenu additionnel, cette Chambre est d’opinion que les intérêts du pays 
seraient mieux servis par l’imposition de droits additionnels sur les articles et marchandises qui peuvent 
être produits dans le Canada, ce qui procurerait une protection plus considérable tout en assurant le surplus 
de revenu requis. ”

Et le débat continuant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;

Mercredi, 14 mars 1877.
Et le débat continuant encore, il est ajourné, sur motion de M. Mills. 

La Chambre alors s’ajourne à 1.40 a.m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS DE MOTIONS.

M. Dewdney—Jeudi prochain—Demandera au ministre des Travaux Publics, si c’est l’intention du gou
vernement de faire le tracé de toute la ligne du Pacifique depuis Burrard’s Inlet à Tête Jaune Cache 
avant de fixer la route à travers la Colombie-Britannique.

M. Smith (Westmoreland)—Jeudi prochain—Comité général pour examiner les résolutions suivantes :
Qu’il est opportun d’amender les actes pour l’amélioration et l’administration du havre de Québec et 

l’acte du pilotage de 1873 : lo. en modifiant les taux payables sur les bateaux-remorqueurs et les steamers 
qui entrent dans le port de Québec, et en décrétant de meilleures dispositions pour assurer le paiement des 
péages de ce havre ; 2o. en autorisant les commissaires du havre à imposer des pénalités n’excédant pas $100 
ou un emprisonnement n’excédant pas soixante jours pour l’infraction de leurs règlements ; Ho. en donnant 
aux commissaires le pouvoir d’imposer, à leur discrétion, aux pilotes, une amende n’excédant pas $100, au 
lieu de les suspendre ou de les destituer pour certaines offenses ; et 4o. en autorisant les commissaires à subs
tituer des taux suivant le poids ou la mesure à ceux maintenant imposés ou à les commuer, mais pas ; u-delà 
des montants maintenant autorisés, excepté avec le consentement du Gouverneur en Conseil.
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La prière est récitée.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues . .
B > céurZes A M Globenskii, écuier, du village de St. Eustache, province de Quebec ; demandant que le 

Ml d6™,t to“i-t, concernant La Banque Jaoqc-Cartior, ne dev.en», pa, lo,, a mena

""’“iû “n,=™l"1mê lâchante’qui accorde à l'honorable Robert Jones et a
héritto™ ” monopole d’un pont de péages sur la rivière Eichelieu, ne ao,t pas renouvelée, ma,, que la dite 

-poration soit autorisée IlMi; isse de st. Kbae ; et du révérend T. St Aubin, curé, et

■ IlEÜEÜ1pSgms navires et steamers océaniques, et que la profondeur de l’eau soit poussée jusqu a vingt p.ed, et 
les écluses agrandies en proportion.

M Mackenzie présente, en réponse à l’ordre de la Chambre du 12 courant, copies de toute 
nondance échangéePentre la veuve Sarah Graham et le gouvernement relativement a une demande de 
secours qu’elle a faite par suite de la réduction du salaire et du décès subsequent de feu William Graham, 
en son vivant messager de cette Chambre.

Aussi —en réponse à une adresse du 21 ultimo, copies de tous ordre en Conseil autorisant la construction 
de, étlnS ou « du Fort Fraoci, ou ,'y rapportant, tou, le, papier», correspondance^et ruchion
aux ingénieurs et rapports des ingénieurs et autres, faisant voir les avantages qui îesulteraient de cet 
ouvrage public, et donnant une estimation de son coût et du coût de tout 1 ouvrage necessaire pour atteindre 
l’objet^qu’on se propose en construisant ce canal.

ses
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du havre et du chemin de fer de Pickering à James Harris McClellan, avec amendements. 1 ° P

■wïÆS '« ™PP»-> *• “ comité,

No. o4, pour amender 1 acte incorporant la compagnie d’assurance agricole d’Ottawa.
No. 52, pour amender de lacté incorporant la compagnie d’assurance maritime mutuelle dunouveau

Canada.
No. 57, pour autoriser la coin 

autres tins. pagnie d assurance Royale Canadienne, à réduire son capital social, et pour

« nWe qpL P„i?e5 -

c|iic pâi Jit on obtiendia plus d ccoiioinio 6t do rupidito.*9 rance

hJ&sffiRâMssssr” “bi"No-H '» * —•,e
. Aussi,—donnant son concours au bill No. 23, pour étendre à l’Ile du Prince-Edouard certaines lois 

criminelles maintenant en force dans les autres provinces du Canada 
«le M. Blake, le dit amendement est examiné et adopté).
... Aa'ss’’—:a^ecJ’11,1, suivant (No. 72), intitulé : “ Acte pour amender l’acte incorporant la compagnie 

d imprimerie du Globe, auquel le concours de cotte Chambre est demandé. (Sur motion de M. Blatn, le 
«ut bill est lu une premiere fois.—Seconde lecture, vendredi prochain.')

avec un amendement. (Sur motion

Les bills suivants sont présentés, lus une première fois et remis à vendredi prochain, 

Par M. Irving—Bill No. 73, concernant les timbres

pour une seconde

• les billets promisse!res et les lettres de changeSlll

Par JM. Mills Bill No. 74, pour amender l’acte des territoires du Nord-Ouest, «le 1875. 

Et les bills suivants sont présentés, lus première fois, et remis à demain pour une seconde lecture,.une
savoir:

Ear JM. Blake Bill No. 75, pour étendre l’acte concernant les marques de commerce et les dessins de 
fabrique aux provinces de 1 lie du Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique.

Aussi,—Bill No. 76, pour amender l’acte des chemins de fer de 1868.
Aussi, Bill No. 77, pour pourvoir à la détention des prisonniers dans les endroits où les pris 

mimes ne sont pas sûres. - 1
de paix*8'’-Bl11 ^°' P°lU' amenJer la loi concernant les appels de condamnations portées par les jug

ons com

tes

Aussi,—Bill No. 79, pour décréter des dispositions contre le port d’armes à feu. 
Aussi, Bill No. 80, pour amender l’acte pour la suppression dos maisons de jeu.

I ai JM. Guthrie Bill No. 81, pour amender l’acte concernant le larcin et autres offenses semblables.
Présentî, en réponse à une adresse du 15 ultimo, copies de toute la correspondance échangée 

le gouv ernement federal et les gouvernements provinciaux, depuis l’établissement de la Confédération, 
sujet du desaveu d actes provinciaux, ou de la décision prise sur les bills provinciaux réservés

outre
au

La dite motion est alors soumise 
«le la règle 94. comité collectif des impressions des deux Chambres, en conformitéau

faitsYnnfSvlm8 Pt-°PT ?u’,un cor,nité spécial de douze membres soit nommé pour s’enquérir des progrès

5e,™de=Xpe; t 4rin * *• *-
Et la question étant mise

,. .,M: fasey, propose qu’un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de l’état actuel du service 
miüit de °ommf1j et d examiner les candidats aux emplois, dans le but de constater si on ne 
pouiiait pas tiouver de meilleurs moyens pour assurer la nomination de personnes qualifiées et, en général, 
l etiicacite du service, avec pouvoir de quérir personnes, papiers et documents, le dit comité devant se 
<« m poser de MM. Archibald, Aylmer, Charlton, Colby, De St. Georyes, Kirkpatrick, Killam, MacDouyall (Elgin)

voix, elle est rejetée, sur division.aux

|
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McDougall (Renfrew), Roscoe, Wright (Pontiac), Church, Paterson, Burpee (Sunbury), et de l’auteur de la 
motionj dont cinq formeront un quorum, et que le dit comité ait le pouvoir de faire rapport à la Chambre 
de ses observations sur le sujet, ainsi,que des témoignages entendus devant lui.

Et des débats s’élevant, les dits débats sont, sur motion de M. Mitchell, ajournés.

7.30 P.M.
(L'ordrepour tes bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et passés, savoir
No. 30, pour incorporer la compagnie d’assurance maritime Union d’Halifax, Nouvelle-Ecosse.
No. 31, pour faciliter et autoriser la liquidation de la banque Métropolitaine.
No. 32, concernant La Banque Jacques-Cartier.
No. 45, pour incorporer la compagnie de traverse du St. Laurent et du chemin de fer du Pacifique.

Le bill No. 53 pour décréter de nouvelles dispositions pour l’établissement et l’administration do 
.sociétés de construction dans la province de Québec, est lu une seconde fois, et renvoyé au comité perma
nent des banques et du commerce.

M. Trow propose que le bill No. 69 pour déclarer les polices d’assurances sur la vie non contiscablcs, 
soit lu une seconde fois.

Et un débat s’élevant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre, l’ordre du 
jour déchargé et le bill retiré.

Le bill No. 21 pour amender l’acte 37 Victoria, chapitre 57, concernant les sociétés de construction 
permanentes dans Ontario, est lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du 
commerce.

La Chambre, sur motion de M. Smit}\ (Westmoreland), décide de se former, demain, en comité général 
pour examiner la résolution suivante :—

Résolu,—Qu’il est opportun d’amender l’acte 36 Victoria, chapitre 61, concernant la commission du 
havre de Montréal, en abrogeant le tarif actuel de péages et de droits sur les batiments qui entrent dans ce 
havre et sur les marchandises et autres choses débarquées ou expédiées à bord de ces batiments, à partir 
du 1er avril prochain, en y substituant un nouveau tarif qu’il soumettra alors à la considération du comité, 
et en donnant à la dite commission pouvoir d’attirer ou de modifier de temps en temps le dit tarif avec le 
consentement et l’approbation du Gouverneur en Conseil.

La Chambre se forme en comité général pour examiner une certaine résolution concernant le transport 
de l’embranchement du chemin de fer intercolonial de Truro et Pictou, etc.

(jEn Comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu—Qu’il est opportun d’autoriser le Gouverneur en Conseil à faire des arrangements pour mettre 

à exécution le transfert de l’embranchement du chemin de fer Intercolonial de Truro et Pictou, pour 
donner suite à des négociations entamées avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et la compagnie de 
chemin de fer et de houille d’Halifax et du Cap Breton, en vertu des résolutions passées par cettè Chambre, 
le 19 mai 1874, et dans ce but de décréter :—

lo. Que le dit embranchement de chemin de fer, avec le terrain qui lui est nécessaire, ainsi qu’aux 
stations et bâtisses en dépendant, mais sans le matériel roulant, peut être transporté à la personne ou 
compagnie qui construira une ligne de chemin de fer de New Glasgow au détroit de Causo, et fournira 
le matériel roulant et tous les accessoires nécessaires, et un bateau-traversicr à vapeur convenable pour 
traverser le dit détroit, le tout à la satisfaction du ministre des Travaux Publics.

2o. Que possession temporaire du dit embranchement puisse être donnée à la personne ou compagnie 
avec laquelle le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aura contracté pour la construction du dit prolonge
ment jusqu’au dit détroit, et l’installation du dit bateau-traversier, aussitôt que telle personne ou com
pagnie aura dépensé pas moins de $400,000, à la satisfaction du ministre des Travaux Publics, sujet à la 
rentrée eu possession du gouvernement du Canada du dit embranchement de chemin de fer et au rem
boursement dos recettes nettes du dit embranchement, dans le cas où les conditions susdites ne seraient 
pas remplies par telle personne ou compagnie qui donnera des cautions suffisantes pour l’accomplissement 
de ces conditions et pour le paiement do tous dommages résultant de leur inexécution, à la satisfaction du 
ministre des Travaux Publics, telle inexécution devant mettre fin à tout arrangement pour le transfert 
absolu du dit embranchement de chemin de fer.

.Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

M. Mackenzie présente alors un bill No. 82, pour autoriser le transfert de l’embranchement du chemin 
de fer Intercolonial de Truro et Pictou à la personne ou compagnie qui construira une ligne de chemin de 
fer de New-Glasgow au détroit Je Canso ; et pourvoyant à ce qu’un bateau-traversier convenable soit mis 
sur le détroit.—Seconde lecture, demain.
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Le bill No. 65, décrétant des dispositions pour l’extradition des criminels fugitifs, est lu une seconde 
fois, et renvoyé au comité général, pour demain.

Le bill No. 67, pour amender la loi concernant l’incorporation de compagnies par actions, constituées 
par lettres patentes, est lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

La Chambre alors s’ajourne à 10.30 P.M.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS DE MOTIONS.

M. Mousseau—Mercredi prochain—Qu’une humble adresse soit votée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général, demandant copies de toute correspondance, lettres ou télégrammes échangés entre le gouvernement 
et les propriétaires de terrains dans le voisinage de l’élargissement projeté du canal Lachine, depuis le 1er 
mars 1875 jusqu'au 10 mars 1877 ;—aussi copies de tous ordres donnés aux ingénieurs de fournir des infor
mation'-à ces propriétaires, et de toutes demandes de ces mêmes propriétaires pour informations soit au 
gouvernement, aux ingénieurs ou au département des Travaux Publics, quant à la quantité de terrain 
requise pour tel élargissement, entre les mêmes dates, 1er mars 1875 au 10 mars 1877 ;—aussi, copies de 
toutes offres, propositions et arrangements soumis par les mêmes propriétaires au gouvernement, aux 
ingénieurs ou au département des Travaux Publics, et de toutes offres, propositions et arrangements 
mis par le gouvernement, les ingénieurs ou le département des Travaux Publics à ces mêmes propriétaires, 
entre les mêmes dates, du 1er mars 1875 au 10 mars 1877 ;—aussi, copies de tous rapports faits par des 
arbitres ou évaluateurs sur la valeur des terrains de ces mêmes propriétaires riverains du dit canal, entre les 
même dates, du 1er mars 1875 au 10 mars 1877 ;—aussi, copie de tous rapports faits par les ingénieurs au 
gouvernement ou au département des Travaux Publics sur la valeur des mêmes terrains et sur les offres, 
propositions ou arrangements faits ou proposés par ces propriétaires au gouvernement ou par le gouver
nement à ces mêmes propriétaires, entre les mêmes dates, du 1er mars 1875 au 10 mars 1877 ;—aussi, 
copies de tous contrats intervenus entre ces mêmes propriétaires, et le gouvernement ou le département 
des Travaux Publics au sujet des terrains requis pour l’élargissement du canal Lachine, entre le 1er mars 
1875 et le 10 mars 1877.

sou-

M. Goudge—Lundi prochain—Adresse à Son Excellence pour la production de la correspondance 
échangée pendant les trois dernières années entre le gouvernement de la Grande-Bretagne et le gouverne
ment du Canada, relativement à l’abolition de droits de phares sur les batiments canadiens.

M. Laflamy\e—Vendredi prochain—Comité général pour examiner la résolution suivante :
Qu’il est opportun d’amender l’acte 38 Victoria, chapitre 34, concernant l’inspection et le mesurage du 

bois de construction, en abrogeant la section douze, et en autorisant le Gouverneur en Conseil à lixer le 
nombre des inspecteurs qui devront être employés dans chaque département du bureau du surintendant, le 
nombre dans le département du bois do construction carré ne devant pas dépasser dix-huit, et d accorder 
des annuités ne dépassant pas $200 par année aux inspecteurs-mesui eurs employés le 1er mai 1876, mais 
dont les services ne seront plus requis ou qui seront devenus incapables par l’âge ou les infirmités de rem
plir leurs devoirs, telles annuités à être payées à même le fonds de surplus du bureau d inspection et de 
mesurage, ou, si tel fonds n’existe pas, à même le fonds du revenu consolidé du Canada ; et aussi, de régler 
les honoraires chargés ai, bureau d’inspection et de mesurage de manière à ce qu’un salaire moyen de sept 
cent piastres soit accordé à chaque inspecteur-mesureur.

M. Laflamme - Quand la Chambre se formera de nouveau on comité général sur la résolution concernant 
le Bevenu de l’Intérieur,—la i ésolution additîonelle suivante :

Résolu—Qu’il est opportun de fixer comme suit les honoraires que paieront le malteur pour des
licenses :

(а) Pour une license de première classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 
deux mille cents et au-dessus de malt, pendant un mois de travail, $200 (deux cents dollars).

(б) Pour une license de seconde classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 
2,500 et pas plus de 2,000 cents de malt, pendant un mois de travail, $150 (cent cinquante dollars).

(c) t our une license de troisième classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 
1,000 et pas plus de 1,500 cents de malt, pendant un mois de travail, $100 (cent dollars).

(d) Pour une license de quatrième classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 
500 et pas plus de 1,000 cents de malt, pendant un mois de travail, $50 (cinquante dollars).

ii
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M Mitchell_Vendredi prochain—Le gouvernement est-il prêt à dire si le gouvernement américain
nommé son commissaire des pêcheries, tel que stipulé dans le traité de Washington, et si oui, qui est-il ? 
Aussi le gouvernement anglais a-t-il nommé son commissaire, si oui, qui est-il ? Aussi, le troisième commis
saire a-t-il été choisi ou nommé, par qui, et qui est-il ?

M Cunningham_Lundi prochain—Adresse à Son Excellence pour la production de toute la correspon
dance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la Colombie-Britannique, concernant la 
nomination d’un juge de Cour de comté pour le district de New Westminster, à la place de Arthur T. 
Bushby, écuier, décédé.
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M. Young, du comité permanent dos comptes publics, présente le deuxième rapport de ce comité qui est 
comme suit :

Qu’il apport des pièces justificatives maintenant devant lui que des sommes considérables d'argent o t 
été payées de temps en temps à T. W. Anglin, membre de la Chambre des Communes, pour impressions t 
papeterie, pendant qu’il était membre de cette Chambre.

No. 25.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 15 MARS 18ÏÏ.

La prière est récitée.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De MM. Thomas Robertson et Cie.,et autres ; demandant qu’aucun changement ne soit fait dans le tarif rela

tivement aux tubes, mais qu’ils soient laissés sur la liste des articles admis en franchise avec l’acier et 
d’autres articles de même nature.

De A. J. McEachen et autres, de Irish Cove, comté du Cap Breton ; demandant que la Chambre prenne 
en considération l’opportunité d’élargir le canal St. Pierre, de manière à y admettre les plus gros navires et 
steamers océaniques, et que la profondeur de l’eau soit poussée jusqu’à vingt pieds, et les écluses agrandies 
en proportion.

M. Smith (Westmoreland) présente, conformément à l’ordre de la Chambre du 7 courant, des états 
montrant en détail le coût de la construction du phare au havre de refuge à Rondeau, en vertu d’un con
trat accordé par soumission ; les soumissions reçues et de qui ; si la soumission la plus basse a été acceptée ; 
le montant payé pour extras dans la construction d’un brise-lames sur la rive du lac en face du phare, et 
si ces extras ont été faits par soumissions publiquement annoncées, avec le nom du contraeteur qui a 
fourni l’huile à ce phare, le coût de cette huile par gallon, et le montant de la perte causée par le feu à 
ce phare, l’automne dernier, et la correspondance y relative, soit de la part du gardien du phare ou de 
l’inspecteur du gouvernement.

M. Laflamme, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, présente le 
quatrième rapport du dit comité, rapportant le bill No. 46 pour incorporer la compagnie du câble Union. 
avec amendements, lequel bill le comité a fait ré imprimer, tel qu’amendé.

O
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menteVlaChambre11^ qU'Ü M 8oit Permis de rapporter les copies des dites pièces justificatives et docu-

{Pour les dites pièces justificatives voir V appendice du journal).

Sur motion de M. Smith (Westmoreland), la Chambre décide de se former en comité vénérai vendredi 
prochain, pour examiner la résolution suivante :

^ Résolu- Qu’il est opportun d’amender les actes pour l’amélioration et l’administration du havre de 
Quebec et 1 acte du pilotage de 18*73 : lo. en modifiant les taux payables sur les bateaux remorqueurs et les 
steamers qui entrent dans le port de Québec, et en décrétant de meilleures dispositions pour assurer le paie
ment des péages de ce havre ; 2o. en autorisant les commissaires du havre à imposer des pénalités n’excé
dant pas $100 ou un emprisonnement n’excédant pas soixante jours pour l’infraction de leurs règlements • 3o 
Cn ' ,.r‘n,^nt aax commissaires le pouvoir d’imposer, à leur discrétion, aux pilotes, une amende n’excédant 
pas $100, au lieu de les suspendre ou de les destituer pour certaines offenses ; et 4o. en autorisant les com
missaires à substituer des taux suivant le poids ou la mesure à ceux maintenant imposés ou à les commuer 
mais pas au-delà des montants maintenant autorisés, excepté avec le consentement du Gouverneur en Conseil’.

La Chambre continue le débat ajourné sur la motion de M. Cartwright pour la seconde lecture de la 
première résolution rapportée du comité des voies et moyens, et la motion en amendement de Sir John A. 
Macdonald, laquelle motion était comme suit: “que la dite résolution ne soit pas maintenant lue une seconde 
lois, mais qu il soit résolu, Que cette Chambre regrette que la politique financière du gouvernement augmente 
le fardeau des taxes sur le peuple, sans procurer comme compensation, aucun avantage aux industries 
canadiennes, et de plus que cette Chambre est d’opinion que le déficit dans le revenu devrait être comblé en 
réduisant les dépenses et au moyen d’un remaniement du tarif qui protégerait et favoriserait les intérêts 
agricoles, miniers et manufacturiers du Canada, et sur la motion de JM Wood, en amendement au dit amen
dement, que tous les mots après “ Résolu ” soient retranchés et remplacés par les suivants : “ Que vu qu’il a 
été jugé nécessaire de prélever un revenu additionnel, cette Chambre est d’opinion que les intérêts du pays 
seraient mieux servis par l’imposition de droits additionnels sur les articles et marchandises qui peuvent 
être produits dans le Canada, ce qui procurerait une protection plus considérable tout on assurant le surplus 
de revenu requis. ” 1

Jvt le débat continuant; et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit;

Vendredi, IG mars 1877.
M. DeCosmos propose que le débat soit ajourné, laqiiçlle proposition est rejetée.
Et la question étant mise aux voix sur l’amendement de M. Wood, comme amendement à l’amendement 

propose par Sir John A. Macdonald, il est rejeté sur la division suivante :

Pour :
Messieurs

Baby,
Benoit,
BlancheQ
Bowell,
Brooks,
Brown,
Cameron,
Cam p bell,
Caron,
Ci mon,
Colby,
Costigan,
Currier,
Cutlibert,
Daonst,
DeCosmos,
Desjardins,
Devlin,
Dewdney,
Domville,

Donahue,
Dugas,
Farrow,
Ferguson,
Flesher,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs, (Ontario sud), 
Gill,
Haggart,
Harwood,
Hurteau,
Irving,
Jetté,
Jones {Leeds),
Kirkpatrick,
Lanthier,
Little,
Macdonald, (Kingston)

McDonald {Cap Breton), Plumb,
McDougal 1(Trois-Rivières),Pope {Compton), 
McKay, {Colchester), Gobi Hard,
Macmillan, Kobinson,
McCallum, Kobitaille,
McCreevy, .Rochester,
McQuade, Rouleau,
Masson Roy.

Schultz,
Stephenson,
Thompson {Cariboo), 
Tupper,
Wallace, {Norfolk), 
White, {Hastings), 
White, {Renfrew), 
Wood,
Workman,
Wright, {Ottawa), 
Wright {Pontiac).—78.

Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Norris,
Orton,
Ouimet,
Palmer,
Pinsonneault,
Platt,

Contre :
Messieurs

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,

Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,

Holton,
Horton, 
Huntington, 
Jones {Halifax),

Pickard,
Pope, {Queens, 1. P. JE.), 
Pouliot,
Power,
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Richard,
Boss {Durham),
Boss (Middlesex),
Boss, (Prince-Edouard,) 
By an,
Scale herd,
Scriver,

Kerr,
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Lander kin,
Laurier,
Macdonald, {Toronto),
MaeDonnell, {Inverness), Sinclair, 
MacDougall {Elgin),
McDougall, {Renfrew),
Mac Kay {Cap Breton),
Mackenzie,
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry, - 
Pettes,

Coupai,
Cunningham,
Davies,
Dawson,
Delorme,
De St. Georges,
DeVeber,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,

Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Bolduc,
Borden,
Bor mu,
Bourassa,
Bowman,
Buell,
Burk,

Shibley,

Smith, {Peel),
Smith, {Selkirk),
Smith, ( Westmoreland), 

Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson, {Raldimand) 
Thomson, {Welland), 
Trow.

Burpee, {St. Jean), 
Burpee, {Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,

Vail,
Wallace, {Alberti) 
Yeo,
Young.—109.

Ft la question étant mise aux voix sur l’amendement de Sir John A. Macdonald ;
M. Orton propose comme amendement, que tous les mots après résolu dans le dit amendement soient

retranchés et remplacés par les mots suivants : _ ,
“ Que cette Chambre regrette que le gouvernement n’ait pas juge à propos, en donnant a toute les 

autres industries la considération qui leur est due, de remanier le tarif des douanes de manière à protegei 
les cultivateurs contre les résultats désavantageux des relations douanières injustes et inégales qui existent 
entre le Canada et les Etats-Unis, relativement à l’échange des produits agricoles, et a placer en meme 
temps ce pays dans une meilleure position pour négocier une réciprocité juste et équitable dans l’échange de 
ces produits entre le Canada et les Etats-Unis

Et un débat s’élevant, M. Borron propose que le débat soit ajourné ; laquelle proposition est rejetée 
sur la division suivante :

Pou K :

Messieurs

Macdonald {Kingston). Plumb,
MaeDonnell {Inverness), Pope {Compton), 
McDougall {Trois-Rivières),Pope {Queens, PTE. I.)

Bobinson,
Bobitaille,
Bochester,
Bouleau,
Boy,
Schultz,
Smith {Selkirk), 
Stephenson,
Thompson {Cariboo), 
Tuppor,
Wallace (Norfolk), 
White {Hastings), 
White {Renfrew), 
Wright {Ottawa), 
Wright {Pontiac).—T5.

Dewdney,
Domville,
Donahue,
Dugas,
Farrow,
Ferguson,
Flesher,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs {Ontario Nord), 
Gibbs {Ontario Sud), 
Gill,
Ilaggart,
Harwood,
Hurtcau,
Jones {Leeds),
Kirkpatrick,
Lanthier,
Little,

Baby,
Benoit,
Bernier,
Blanchct,
Borron,
Bowell,
Brooks,
Bunster,
Cameron,
Campbell,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Cuthbert,
Daoust,
Davies,
DeCosmos,
Desjardins,

McKay {Colchester),
Macmillan,
McCallum,
McGreevy,
McQuade,
Masson,
Mitchell,
Moffat.
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Orton,
Ouimet,
Palmer,
Pinsonneault,
Platt,

Contre.

Messieurs :

Huntington,
Irving,
Jetté,
Jones {Halifax),

Pouliot,
Power,
Bichard,
Bobillard,

Cockburn,
Coffin,
Coupai,
Cunningham,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,



Barth e,
Béchard,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Bolduc,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brouse,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee, (Sunbury) 
Carmichael. 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauohon,
Charlton,
Cheval,
Christie,

Church,
Carrier,
Dawson,
Delorme,
De St. Georges,
DeVeber,
Devlin.
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmour,
Goudgc,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,
Holton,

Horton,
Kerr,
Kiliam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Toronto), 
Macdougall (Elgin), 
McDougall (Renfrew), 
McKay (Cap-Breton), 
Mackenzie,
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Morris,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pettes,

Pickard,
Boss (Durham),
Ross (Middlesex),
Boss (Prince-Edouard), 
Ryan,
Scatcherd,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson (Haldimand), 
Thompson (Welland), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman,
Yeo,
Young.—112.

Et le débat continuant;
Sur motion de M. Bowell, la Chambre s’ajourne à cinq heures moins vingt minutes A. M.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

ci
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AVIS DE MOTIONS.

M. BartKe—Mardi prochain—Proposera une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour 
copie de tous rapports que la compagnie d’assurance la Eoyale Canadienne a-pu faire, avec copie de tout 
ordre enjoignant à la dite compagnie de faire tels rapports, le tout en conformité au chap. 99, 36 Victoria, 
sect. 16, eUe chap. 48, 31 Victoria,—aussi, copie de tous rapports concernant les atfaires faites pour la dite 
compagnie d’assurance la Eoyale Canadienne aux Etats-Unis d’Améi ique, le tout en conformité au chap. 48, 
31 Vict., des statuts du Canada, et les formules B et C des dits_statuts.

H. Caron—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de la correspondance échangée entre 
le bureau do la chambre de commerce de Québec et le gouvernement du Canada, au sujet du règlement en 
force relativement aux lettres non-payé d’avance.

M. Daoust—Mercredi prochain—Copie de la correspondance échangée en 1875, entre le gouvernement et 
B. J. Bertrand, et autres personnes, de la paroisse de St. Placide, dans le comté des Deux-Montagnes, et tous 
documents qui ont pu être adressés au département des Travaux Publics durant la même année, concernant 
certains travaux qui ont été faits sur la rivière Ottawa, près du quai construit vis-à-vis le dit village de St. 
Placide.

M. Daoust— Lundi prochain—Adresse pour copie de tous documents et correspondance ayant rapport à 
la nomination d’un nouveau maître de poste pour la paroisse de St. Augustin, comté des Deux-Montagnes, et 

changement de local du bureau de poste, de la dite paroisse, durant l’année 1875.

M. Perry—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour les documents montrant quelle somme a été 
pavée par le gouvernement du Canada pour l’achat de terrains dans la province de l’Ile du Prince-Edouard 
jusqu’à cette date, conformément aux termes de l’Union.

M. Smith (Selkirk)—Lundi prochain—Eapport des ingénieurs et toute autre correspondance ou infor
mation en possession du gouvernement, qui n’a pas encore été communiquée à la Chambre, relativement à 
toute exploration faite ou à faire ayant trait à la ligne du chemin de fer du Pacifique, depuis la Bivière 
Bouge, à l’ouest, au sud du lac Manitoba.

M. Schultz—Lundi prochain—Motion et Bésolütion—Que dans l’opinion de cette Chambre, une loi 
prohibitive contre les boissons enivrantes est le seul remède efficace aux maux de l’intempérance, et que 
c’est le devoir du gouvernement de soumettre une telle mesure à l’approbation du Parlement aussitôt que
possible.
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No. 26

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LÀ

GHilMBRE BBS COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 16 MARS 1811.

La prière est récitée.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
D’jEdouard Turgeon, maire, et autres, de St. Charles, comté de Bel léchasse ; demandant que l'amende

ment de l’acte concernant les poids et mesures soit abrogé.
De J. Pritchard et autres, de la paroisse de St. Paul, comté do Lisgar ; de John Black et autres, de la 

municipalité-unie de Kildonan et St. Jean, province de Manitoba; demandant que l’acte de tempérance de 
1864, connu comme l’acte Dunkin, soit étendu à la province de Manitoba.

De G. Webber, président, et William, Jolliffe, secrétaire de la conférence de la Bible Chrétienne ; deman
dant la passation d’un acte prohibant le commerce des boissons enivrantes.

De Pierre Curodeau et autres, pilotes et membres de la corporation des pilotes pour le havre de Québec 
et plus bas ; demandant que la résolution contenue dans les votes et délibérations du 2 mars courant, propo
sant certains amendements aux actes concernant la dite corporation, ne soient pas adoptés.

M. Blake présente, en réponse à l’adresse du 15 ultimo ; copies de la correspondance échangée entre le 
gouvernement Impérial et le gouvernement canadien, et qui n’a pas déjà été mise devant la Chambre, con 
cernant le mode d'exercer le pouvoir de désavouer les lois provinciales.

Aussi,—conformément à l’ordre de la Chambre du 29 mars 1876 ; rapport supplémentaire peur copies 
de la correspendance échangée entre le gouvernement et les censitaires de la seigneurie Nicolas Rioux, dans 
le comté de Rimouski, au sujet de l’impôt qu’ils paient aux seigneurs pour les journées de corvée.

Et,—le rapport annuel, sous les dispositions de l’acte 31 Victoria, chapitre 73, section 6, montrant le 
nombre en moyenne des hommes de la police fédérale employés, durant chaque mois de l’année expirée le 
31 décembre 1876 ; le chiffre de leur paie et de leurs dépenses de voyage.

Un message est reçu du Sénat donnant son concours au bill No. 50,‘pour'amender l’acte concernant les 
salaires de certains juges, sans amendement.
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M. Laflamme présente, conformément à l’ordre de la Chambre du courant; copies de toutes les ins- 
ti notions données par le departement du Revenu de l’Intérieur à ses officiers dans tout le Canada tant par 
lctties que par télégrammes, relativement au temps où le droit sur le malt doit être mis à effet. " ‘

comité' rannm-’tîntThill &®™oa“ent dcs ba,ul,neS et djl commerce, présente le quatrième rapport de ce 
2iP 1 N ’ P amender et refondre Iea divers actes concernant l’assurance

, avec

,.ort ** improdM” ** d”“ P*”* '«

Le comité a examiné avec

rap-

soin les documents suivants et recommande qu’ils soient imprimés, savoir : 
TUponse à adresse (Sénat) —Correspondance entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick et le trou-

sr* *,a
Réponse à adresse (Sénat), Relativement à l’usage qu’on a fait en 1876 d’une partie quelconque des 

rails d acier achetés par le gouvernement en 1874 et 1875. 1 quelconque cies

«bois? 50-000 to""es * d'ad“-

vJStgi ÏÏ«S e“s£)”Seil’ etC" relativement 4 comt™ctio" *• *=■«-
Rapport du ram, té spécial nommé pour s’enquérir de l’administration delà justice dans le district de 

Richelieu, province de Quebec (pour distribution seulement). '
Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés :

*fcr
M-»XîŸ.1k*îr7fSI!f r?latif ““ accMente qoi Sont arrivés sur Io chemin Je fer Intercolonial dans le 
comte de Northumberland, et au nombre d’animaux qui ont été tués, etc, etc. mte,colonial, dans le
roh^Z"ntiTn^Z!TZ‘TCe trarai,la"to — la section 6 du chemin do fer Intercolonial,
J- SŒ* ' ” gag” l>0Ur °™Se «* "• h direction de John O'Donnell, agent dé

etc., pour le

au canal du Fort

ou de commutation à chaque

depujsTdtnSSS”'”61 1™ °nt « Ma P»r -es l"g«» de. Cour» Suprême et d'Echiquier

feS commissaire, de l’eau de la cité d’Ottawa et Sa Majesté la Reine Victoria, repré- 
P le mmi8tie des li avaux Publics du Canada, pour fournir de l’eau aux bâtisses publiques.

Réponse a adresse (Sénat),—Etat montrant le coût de la construction du télégraphe du Pacifique. 
rivièSrî’nrSïidgJ>e " ^-Correspondance relative à l’amélioration du havre a l’embouchure de la

sen I

du Canada ct ie «-p***

héponseà adresse (Sénat),—Correspondance relative 
Ira g Mon, officier do marine pour le port de Luncmbourg
de SS^OJoTot^Tf’tl'a-n.t les no,.mH de tous les vétérans qui ont prouvé leur droit à une part de l’octroi 

» .UJU, -iote lannee dermere, en faveur des miliciens de 1812 et 1815.
m.uvm,?™nftiamSTSénat)’,—M°lltmnt Ie nombre de tonnes de fret 
g uv ornement, dans les provinces maritimes, durant le

la nomination, l’année dernière, de Joseph

transportées sur le chemin de fer du
. semestre expiré le 31 décembre 1875, etc.

du Cap BÎ-e6tona*eSSe (Sénat),-Correspondance, etc., relative à l’élargissement du canal St. Pierre, dans l’île

en oifftm-TptembrTl^Vâu ai^mbre 1875, ^ ^ ^ 1>ui!ssance rachetés

v“c,Sr‘ ^

véUri-ZprV*debris,dede

ligne ontrePl’6neul *> -

décidm^shfpeut se/vL de havre de refuge!6111' ^ ]’eXP,0ration du havre Eagle> dans le comté d’Elgin, pour

ionctioiTdo Scott ^lan ' T L'"’P(?'|da,‘cc’ etc-, relativement au contrat pour le transport de la malle entre la 
jo.ict.on ,1e Scott, dans le comte de Beauce, et la paroisse de St. Bernard, dans le comté de Dorchester.

1



La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

tiou des'ÏatllSvÏuf Hcqud1 la vemièrefoi otrtmis pour la seconde lecture à mardi prochain.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides, et après avoir siégé comme tel pondant 
quelques temps et avoir fait quelques progrès, le comité se lève et obtient la permission de sieger de 
nouveau aujourd'hui.

Un message est reçu du Sénat, informant cette Chambre que le nom de l’honorable M. Botsfordla été 
substitué à celui de l’honorable M. Allan, comme membre du comité charge d assister M. 1 Oiateui dans la 
direction delà bibliothèque du Parlement, en autant que les intérêts du Sénat sont concernes, et pom 
représenter cette Chambre comme membre du comité collectif des deux Chambies, îela uvemen 
thèque du Parlement.

Aussi,—donnant son concours aux bills suivants, sans amendements, savoir .
No. 18, pour établir do meilleures dispositions concernant l’exploration géologique et d’histoire natuiello 

du Canada, et pour l’entretien du musée s’y rattachant, et
No. 55, pour établir dos dispositions pour l’amélioration de la discipline des prisons*

Sur motion de M. Laflammc, la Chambre décide de se former en comité général, mardi prochain, pour 
considérer la résolution suivante :

Résolue, qu’il est opportun , ûri
mesurage du bois de construction, ou abrogeant la section douze, et en , ,
Conseila fixer le nombre des inspecteurs qui devront être employes dans chaque uepartement du bureau 
du surintendant, le nombre dans le département dubois de construction carre ne devant pas depas.ei 
dix-huit et d’accorder des annuités ne dépassant pas $200 par année aux inspecteurs-mesureurs emploies 
le 1er mai 1876, mais dont les services ne seront plus requis ou qui seront devenus incapables par la e 

les infirmités de remplir leurs devoirs, telles annuités à être payees a meme le fonds de surplus du 
bureau d’inspection et de mesurage, ou, si tel fonds n’existe pas, a meme le fonds du revenu consolide 
du Canada; et aussi, de répartir les honoraires chargés au bureau d inspection et de mcsuiage de maniéré 
à ce qu’un salaire moyen de sept cent piastres soit accordé à chaque inspecteur-mesureur.

Le bill No. 65, pour établir dos dispositions pour l’extradition des criminels lugitifs, est examiné en
comité général, amendé, rapporté, adopté, lu une troisième fois, et passe.

Sur motion de M. Archibald, ordre est donné d’envoyer au Sénat un message 
neurs de permettre à l’hon. M. Macpherson, l’un de leurs membres, de comparaître et de donner son témoi
gnage devant le comité spécial nommé pour s’enquérir et faire rapport sur les allegations contenues dans 
le rapport et l’enquête de la commission sur le chemin defer du Nord, relativement a 1 application d ar
gent payable au gouvernement, et aussi de faire une enquête rigoureuse sur les comptes de ce chemin de 
fer et de son prolongement, de manière à compléter l’enquête commencée et inachevée par la commission.

'certaine résolution concernant l’inspec-

d’amender l’acte 38 Victoria, chapitre 34, concernant l’inspection et le
autorisant le Gouverneur en

ou

demandant à leurs hon-

La Chambre se forme en comité général pour examiner 
tion de bateaux-à-vapeur.

une

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée :

siiËiSisiiiiiillii
qui leur sont maintenant imposées ;—et aussi, de substituei au taux ou droit aanue qui eut m 1 e 
nant imposé pour le fonds d’inspection, un honoraire d’inspection de huit piastres pour chaque inspection 
rendue obligatoire par l’acte 31 Victoria, chapitre 65, sur les bateaux a vapeur faisant le service des pas
sagers, et excédant cent tonneaux de jaugeage, et de cinq piastres pour toute telle inspec ion sut eus es 
bateaux à vapeur faisant le service des passagers, du port de cent tonneaux ou moins, e sui ons au i s 
bateaux à vapeur.

Késolution à rapporter.

gouvernementprovIjiciaMe'i^^iiveîle-Bcosse^refativement^igrand^wau de la province qui a été apposé

le g°uveraen;«n |)0ur de Vaidevu
la réduction du salaire et la mort subséquente de William Graham, alors messager de la
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10*2

devMt '« dil au^ueiait demande «detteChambre de donner

No. 84, intitulé : “ Acte pour faire droit à Walter Scott.”
No. 85, intitulé: “ Acte pour faire droit à Maty Jane Bate»” 
Aussi.—s-SeS-Sps ““=3-ses s==bA

M- ÎVw propose que le bill No. 85 du Sénat, intitulé : “Acte pour venir au secours de Mar» W 
B tes> S0lt lu une Prem’ere fois, laquelle proposition est acceptée sur la1 division suivante S

Pour :

Messieurs
Archibald,
Bain,
Be ri ram,
Biglai-,
Blain,
Blake,
Bord
Borroa,
Bowel I.
Bowman,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunburn), 
Cameron, 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Charlton,

Christie,
Church,
Cockburn,
Davies,
DoCosmos,
De Ye be r,
Domville,
Dymond,
Farrow,
Ferris,
Fleming,
Flesher,
Forbes,
Gibbs (Ontario nord), 
Gillmor,
Guthrie,
Hall,
Higinbotham,
Kerr,

Kirk,
Little,
Macdonald (Toronto), 
Macdougall (Elgin), 
McDougall (Renfrew), 
McKay (Colchester), 
McCallum,
McQuade,
Metcalfe,
Mills,
Mitchell,
Monteith,
Nori-is,
Oliver,
Orton,
Pettes,
Plumb,
Robinson,

Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross, (Prince-Edouard), 
Schultz,
Scriver,
Smith (Peel),
Smith ( Westmoreland), 
Snider,
Thompson (Cariboo), 
Thompson (Haldimand), 
Thomson ( Welland), 
Trow,
Wallace (Albert),
White (Hastings),
White (Renfrew), 
Workman,
Yeo,
Young.—74.

Contre :

Messieurs

Holton,
Hurteau,
Jones (Halifax),
Jones (Leeds),
Lajoie,
Lanthier,
Laurier,
McDonald (Cap Breton), 
McGreevy,

Barthe,
Béchnrd,
Bernier,
Blancnot,
Bolduc,
Boura.xsa,
Camp >ell,
Caron,
Casgrain,
Ci mon,

Costigan,
Coupai,
Currier,
Desjardins,
Devlin,
Flynn,
Fréchette,
Geoffrion,
Gill,

Mclsaac, ,
Masson,
Pope (Compton), 
Robillard,
Robitaille,
Rouleau,
Short,
Taschereau,
Wright, (Ottawa),—37.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

S«,rgSTO’(5î5®un

7.30 P.M.
(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

en comité général, rapportés, lus une troisième fois, etLes bills suivants sont séparément examinés 
passés, savoir :

No. 52, pour amender de 1 acte incorporant la compagnie d’assurance maritime mutuelle du 

entretins.7, P°U1' aut°ri8er lacomPaS™ d’assurance Royale Canadienne à réduire

nouveau
Canada.

son capital social, et pour

13 
22
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No. 46, pour incorporer la compagnie du câble Union.

Le bill No. 34 pour amender l’acte incorporant la compagnie d’assurance agricole d’Ottawa, estexaminé 
en comité général, et rapporté. Troisième lecture, lundi prochain.

Le bill No. 72 du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’acte incorporant la compagnie d’imprimerie 
du Globe, est lu une seconde fois et déféré au comité permanent des divers bills privés.

(.Le comité des subsides continu à siéger.)

La résolution suivante est adoptée :

IX.—IMMIGR ATION ET QUABANTAINE.

Immigration et Quarantaine.
"Traitements des agents et employés de l’immigration.............................................................
Traitements des agents voyageurs de l’immigration....:........................................... ..............
inspection médicale du port de Québec.......................................................................................
Quarantaine, Grosse-Isle................................................................................................................

St. Jean....................................................................................................................
Pictou, N.-E....................................-.........................................................................
Halifax, N.-E...........................................................................................................

do Charlottetown, I. P.-E................. ......................................................... ...............
Pour faire face aux dépenses que nécessiteront d’autres mesures pour la salubrité publique.
Dépenses contingentes des agences canadiennes et autres agences régulières.....................

b Frais de route des agent», voyageurs...........................................................................................
Résolution à rapporter.

$26,550 00 
13,000 00 
2,600 00 

12,000 00 
3,000 00 

800 00 
3,600 00 
1,000 00 

20,000 00 
24,000 oo 
14,000 Qo

do
do55
do

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau, lundi prochain. 

La Chambre alors s’ajourne à 11:25 p.m., jusqu’à lundi prochain.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS DE MOTIONS.

M. Domville—Lundi prochain -Quels sont les noms des personnes qui ont acheté des vieux rails ou 
autres vieux matériaux de l’Intercolonial et qui en étaient en possession, le 30 juin 1876, et quelle en est la 
valeur, la quantité et la nature ?

M. Domville—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour la production de tous papiers, rapporta et 
correspondances ayant rapport à la destitution de J. Murray Nase, maître de poste de Neripis, comté de 
King, N.-B., avec la pétition des habitants du district, y relative?

M. Bouleau—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de donner des ordres pour que la 
malle partant de Québec et destinée à St. Isidore, comté de Dorchester, soit laissée à St. Henri, comté de 
Lévis, pour de là être conduite en la dite paroisse de St. Isidore ?

M. GUI_Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un rapport donnant les noms et dates de nomi
nation dos maîtres de havre à Sore!, St. Jean, Trois-Rivièras et Lachine, dans la province de Québec, ainsi 
qu’un compte détaillé de tous les droits collectés par les dits maîtres de havre, depuis le 15 avril 1875 jus
qu’à cetU date, sous l’autorité de la 38e Victoria, chapitre 30, amendant la 37e Victoria, chapitre 34, avec 
les noms des batiments sur lesquels ces droits ont été prélevés, dans chaque année, et les noms des maîtres 
de ces batiments.

M. Mills—Mardi prochain—Motion pour qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé : 
cernant les limites de la province de Manitoba.

M. Rochester—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état du malt sorti des entrepôts, 
chaque mois, depuis le 1er juillet 1876 au 28 février 1877,

“ Acte con-
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No. 27.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 19 MASS 1811.

La prière est récitée.

M. l’Orateur met devant la Chambre les états et rapports généraux desj baptêmes, mariages et sépe 
tures dans les districts d’Arthabaska, Québec et Richelieu, pour 1876.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De Pierre Boutin et autres, de St. Raphaël, et de Damase Turgeon, maire, et autres, de St. Etienne de 

Beaumont, comté de Bellechasse ; demandant la révocation de l’amendement de l’acte concernant les poids 
et mesures.

De Jean Gobeil et autres ; de F. Joseph Pouliot et autres, et de Jean A. Lapointe et autres, pilotes et 
membres de la corporation des pilotes pour le havre de Québec et plus bas ; demandant que la résolution 
contenue dans les votes et délibérations du 2 mars courant, proposant ^certains amendements aux actes con
cernant la dite corporation, ne soit pas adoptée.

De R. M. Rolph et autres, ex-sergents de l’état-major du bataillon provisoire d’infanterie à Osborne; 
exposant certains griefs, et demandant que la Chambre prenne les faits en considération et agisse relative
ment à ces faits suivant la loi et la justice.

M. MacDonald (Inverness), du comité permanent des divers bills privés, présente le troisième rapport 
de ce comité, rapportant le bill No. 42, pour autoriser la ville de Kincardine, dans le comté de Bruoe, à 
imposer et collecter certains péages dans le havre de la dite ville, sans amendements. Le comité recommande 
aussi que l’honoraire et les autres frais payés sur ce bill soient remboursés, vû que les travaux déjà faits et 
qu on a l’intention de faire seront d'un grand avantage public à cette localité.

Et les bills suivants avec amendements, savoir :—
Bill No. 72, du Sénat, intitulé: “ Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie d’imprimerie 

du Globe."
Et bill No. 22, pour1 incorporer la “ Grange fédérale des protecteurs de l’industrie agricole.”

Sur motion de M. GiUies, ordre est donné de rembourser l’honoraire eQlcs autres frais payés sur le bill
précédent No. 42.
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M. Huntington présente, on réponse à l'adresse du 7 courant; copies des documents ou correspondances 
relativement au moyen de mettre le Canada dans une position aussi favorable que celle de tout pays étranger, 
sous les dispositions de l’union postale faite à Berne, le 6 octobre 1874.

M. Cartwright présente, conformément à un ordre de la Chambre du 1er courant; un rapport montrant 
tous les montants transportés, par ordres en Conseil, à la fin de l’année fiscale, sous l’autorité du chapitre 2 
de l’acte de la dernière session, les ordres en Conseil, les balances périmées non dépensées dans les trois 
mois de cette date, avec un état de tous les montants transportés par ordres en Conseil du 1er juillet 1867, 
montrant les sommes véritablement dépensées dans chaque cas et l’autorité parlementaire les autorisant.

H. Smith (Westmoreland) présente, conformément à l’ordre de la Chambre du 1er courant ; un rapport 
montrant le coût total du steamer Northern Light, avec un compte détaillé de toutes dépenses relatives à ce 
steamer, jusqu’au 31 janvier dernier.

Aussi,—conformément à une adresse du 15 ultimo; copies de toute correspondance échangée entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement Impérial au sujet de la législation concernant la marine mar
chande ; des instructions données à M. William Smith, député du ministre de la marine et des pêcheries lors 
de sa mission récente en Angleterre, concernant le même sujet, ainsi que toute la correspondance s'y ratta
chant, échangée entre le dit député et le gouvernement Impérial ou quelqu’un de ses officiers ; et avec toute 
la correspondance concernant telle mission, échangée entre le ministre de la Marine et des Pêcheries et le 
dit députe, avec le rapport de ce dernier au sujet de cette mission.

Aussi,—en réponse à l’adresse du 7 courant; correspondance entre le gouvernement du Canada, le 
gouvernement Impérial et autres personnes et gouvernements relativement au droit imposé sur les bati
ments canadiens vendus en France, avec les clauses des traités de commerce récents entre le Royaume-Uni 
et la France, qui permettent la vente en France de batiments enregistrés dans le Royaume-Uni, à des con
ditions plus favorables que celles des batiments enregistrés dans le Canada.

Et,—en réponse à une adresse du 2 mars 1876 ; un rapport relativement aux démarches faites par le 
gouvernement concernant l’établissement d’une ligne de communication à la vapeur, durant l’hiver, entre 
l’Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, conformément aux termes de l'union entre cette Ile et le Canada, 
ainsi que la correspondance et les copies des contrats avec différentes personnes, dans le but de réaliser cet 
objet.

r -

M. McCarthy propose que le bill No. 84, intitulé : “ Acte pour faire droit à Walter Scott,” soit main
tenant lu une première fois, et la dite proposition est adoptée sur la division suivante.

Pour :

Messieurs

Pettes,
Platt,
Plumb,
Pope {Queens, P■ B. I.), 
Robinson,
Rochester,
Roscoe,
Ross ( Middlesex), 
Schultz,
Scriver,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith ( Westmoreland), 
Snider,
Thompson (Cariboo), 
Thompson (Holrfimand), 
Thompson (Welland), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
White (Renfrew),
Wood,
Workman—92.

Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,
Little,
Macdonald (Kingston), 
Macdonald (Toronto), 
Macdougall (Elgin), 
McDougall (Renfrew), 
McKay (Cap-Breton), 
McKay (Colchester), 
McCarthy,
McCraney,
McLeod,
McJSab,
McQuade,
Mills,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Norris,
Oliver,
Palmer,
Paterson,

Davies,
Dawson,
DeCosmos,
DeVeber,
Dewdney,
Dymond,
Farrow,
Ferris,
Fleming,
Flesher,
Forbes,
Galbraith,
Gibbs (Ontario Nord), 
Gibbs (Ontario Sud), 
Gibson,
Gillies,
Gillmour,
Goudgc,
Guthrie,
Hagar,
Haggart,
Higinbotham,
Kerr,

Appleby,
Archibald,
Bain,
Bertram,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Bowman,
Bi-ouse,
Burk,
Burpee (St. Jem),
Burpee (Sunbury),
Cameron,
Campbell,
Carmichael,
Cartwright,
Charlton,
Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cunningham,

Contre :

Messieurs

Pope (Compton), 
Pouliot,
Power,
Robillard,

Colby,
Coupai,
Currier,
Daousf.

Hannntyae, 
lienoit, 
Bernier, 
Blanch et,

Irving,
Jones (Halifax), 
Lajoie,
Lanthier,

z
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Bouleau,
Short,
St. Jean,

Laurier.Desjardins.
De St. Georges, 
Devlin.
Fiset,
Flynn, 
Fréchette, 
Gaudet, 
Hurtcau, -

Bolduc,
Bourassa,
Brooks,
Caron,
Casgrain,
Cauchon,
Cheval,
Cimon,

Macdonald (Cornwall),
McDonald (Cap Breton),
Mac Donnell (Inverness), Taschereau, 
McDougall ( Trois-Rivières) ,Th i baud eau, 
McIntyre,
Mclsaac,

Wright (Ottawf),
Wright (Pontiac),—il.

Perry,

Le bill est on conséquence, lu la première fois.
M. McCarthy propose que le dit bill, l’enquête et les papiers l’accompagnant soient renvoyés à 

comité spécial composé de MM. McCarthy, Cameron, Robinson, Crow, Iouny, Olive>, herr, McDougall (Ren
frew), et Kirkpatrick, et la dite proposition est adoptée sur la même division, et le comité spécial nomme 
en conséquence. \

Sur motion de M. Ross (Middlesex), le sixième rapport du comité collectif des deux Chambres, relative
ment aux impressions du Parlement, obtient le concours de la Chambre.

un

Le bill No. 34 pour amender l’acte incorporant la Compagnie d’Assurance Agricole d’Ottawa, est lu la 
troisième fois, et passé.

Le bill No. 26 pour céder les pouvoirs et la propriété de la Compagnie par 
chemin de fer de Pickering à Harris McClellan, est examiné en comité général et rapporte, et renvoyé, sur 
motion de M. Gibbs (Ontario sud), au comité permanent des divers bills privés.

actions du havre et du

L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill No. 12 pour accorder de nouveaux pouvons a la 
pagnie de houille et du chemin de fer de Springhill et Parrsborough, étant lu,
M. Blake propose que le dit bill ne soit pas lu maintenant une troisième fois, mais qu’il soit renvoyé 

au comité permanent des chemins de ter, canaux et lignes télégraphiques; la dite proposition est adoptée et 
le bill l'envoyé en conséquence au dit comité.

coin

Sur motion de M. Laurier, une adresse est votée à Son Excellence pour copies des ordres en Conseil el 
correspondance depuis la dernière session entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de Québec 
relativement au personnel judiciaire du district de Montréal.

Sur motion de M. Campbell, il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour la production des plans du contrat pour la construction du havre d’Ingonish, comme partie du 
contrat, ainsi que du rapport de l’ingénieur, consentant à une réduction dans les plans et spécifications, avec 
la correspondance sur ce sujet, le montant payé pour le contrat, le montant payé pour les extras et le mon
tant encore réclamé pour extras, le nombre de pieds que les travaux s’étendent dans la direction de la mer, 
tel que désigné dans le contrat et les plans, le montant payé au surintendant McLeod pour surveiller ces 
travaux.

Sur motion de M. Fiset, une adresse est votée à Son Excellence pour la production de la correspondance 
échangée entre le gouvernement et le Grand-Tronc, au sujet des arrangements pris avec ce dernier poui 
permettre aux chars de (’Intercolonial de passer sur la section de ce chemin de fer entre la Riviôre-du-Loup 
et la Pointe-Lévis.

Sur motion de M. Costigan, il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu il appar
tient pour copies de toute la correspondance entre les mains du gouvernement relativement à la destitution 
du maître do poste du haut de St. François, dans le comté de Madawaska, Nouveau-Brunswick.

M. Devlin propose qu’un comité spécial do neuf membres soit nommé pour s’enquérir et faire rapport 
sur le fonctionnement pratique du système en vertu duquel le peuple est représenté dans le I arlemont, ainsi 
que des systèmes qui ont été adoptés, ces années dernières, dans d’autres pays, dans le but de remédier à 
<|uelques-unes des défectuosités qu’on attribue au système actuel ; laquelle proposition est adoptee sur
division.

Un message du Sénat a été reçu, adoptant le bill No. 17 pour étendre les dispositions de la section 56 
de l’acte 34 Victoria, chapitre 5, intitulé : “ Acte concernant les banques et le commerce de banque , à la 
Banque de l’Amérique Britannique du Nord, sans amendements.

Aussi,—permettant à l’honorable M. Macpherson, l’un de ses membres, de comparaître et de donner son 
témoignage devant le comité spécial nommé pour s’enquérir et faire rapport sur les allégations contenues 
dans le rapport de l’enquête de la commission sur le chemin de fer du Nord, relativement à l’application 
d’argent payable au gouvernement, et aussi faire une investigation rigoureuse sur les comptes de ce chemin 
de fer et de'sou prolongement, de manière à compléter l’enquête commencée et inachevée par la commission.

Sur motion de M. Young, le comité permanent des comptes publics obtient la permission d’employer 
sténographe pour prendre les témoignages.

. . I
Sur motion de M. Devlin, une adresse est votée à Son Excellence pour la production de toute la corres

pondance échangée entre le gouvernement ou aucun de ses départements et les agents d’émigration postés

un
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en Irlande, au sujet de l’envoi d’émigrants de ce pays au Canada, et sur la manière et dans quelles circons
tances des secours pécuniaires ont pu être donnés et dans quelles limites ces secours ont été accordés, et 
s’ils ont été donnés par tous les agents ou par un seul ; aussi, copies des instructions données aux dits agents 
sur la manière de remplir leurs fonctions, et les localités fixées pour leurs quartiers-généraux ; aussi, la 
correspondance échangée avec l'agence de Londres au sujet de l’envoi des immigrants Irlandais au Canada, 
et la correspondance concernant le transfert à Belfast de l’agent qui demeurait à Manchester et le transfert 
a Londres de l’agent qui demeurait à Cork, et au sujet des pouvoirs conférés à l’agent stationné dans le Ulster.

M. Blain propose qu’il soit résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient 
pour des états indiquant 1 augmentation dans les quantités entre 12 et, 14 pieds d’eau en profondeur, dans le 
canal Welland et les canaux du fleuve St. Laurent, quant aux travaux suivants, savoir :

La maçonnerie,
Le dragage,
Les excavations dans la terre,
Les excavations dans le roc, |
Le bois de charpente,
Les madriers,

avec mention des prix sur lesquels sont basés les calculs dans les rapports des ingénieurs, des sondages qui 
ont été faits dans le fleuve et les lacs dans le but d’obtenir 14 pieds d’eau.

Et un débat s’élevant, le dit débat est, sur motion de M. Brouse, ajourné.

M. DeCosmos propose qu une adresse soit votée à Son Excellence pour que copies de tous les documents 
relativement aux questions adressées à l’Amirauté en Angleterre, ainsi qu'aux iépouses à ces questions 
sujet des havres de la terre forme, dans la Colombie-Britannique, soient déposées devant la Chambre.

Sur motion de M. DeCosmos, une adresse est votée à Son Excellence, pour la production de toute cor
respondance, soit par dépêches télégraphiques ou autrement, relativement au bassin de radoub à Esquimalt, 
depuis le mois de juillet 1874.

M. DeCosmos propose qu’une adresse soit votée à Son Excellence pour la production de toute la corres
pondance échangée entre le principal secrétaire d’Etat de Sa Mesjesté pour les colonies et le gouvernement 
du Canada, depuis 1871, relativement à l’aide financière impériale en faveur delà construction du chemin de 
fer du Pacifique du Canada.

Et un débat s’élevant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

M. DeCosmos propose qu’une adresse soit votée à Son Excellence pour la production de toutes les 
dépêches adressées depuis 1876 au principal Secrétaire d’Etat pour les colonies de Sa Majesté, concernant le 
chemin do fer du Pacifique, et spécialement une copie de toutes les dépêches sur lesquelles la dépêche de 
lord Carnarvon du 18 décembre 1876, est fondée.

Et un débat s’élevant, le dit débat est ajourné, sur motion de M. Blake.

Sur motion de M. Burk, il est résolu, qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient 
pour la production d’un état indiquant le titre du gouvernement relativement aux terrains et autres pro
priétés faisant partie de l’établissement de pisciculture à New Castle, Ontario, et l'étendue de ces terrains et 
propriétés, ainsi que le montant total dépensé pour les bâtisses et autres amélioraiions permanentes sur les 
dits terrains.

Sur motion de M. Palmer, il est ordonné qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour un état indiquant les sommes d’argent payées à G. J. Brydges pendant l’année expirée le 30 juin 
1876, en mentionnant le montant de ses appointements pendant que se construisait le chemin de fer Inter
colonial, ainsi que ses appointements pendant qu’il en était l’administrateur, et aussi les dépenses de ses 
bureaux à Montréal, Ottawa et Moncton, avec en outre ses frais de route pendant la même période.

Sur motion de M. Gibbs (Ontario sud), il est résolu qu’un ordre de la Cdambre soit adressé à l’officier 
qu’il appartient pour la production de toute la correspondance concernant la mise à la retraite de IV. War
ren, écr., ci-devant percepteur des douanes au port de Whitby, Ont., et aussi copie des pétitions, des rap
ports des inspecteurs et des minutes du bureau du trésorier, indiquant la date de cette mise à la retraite.

Sur motion de M. Blancliet, il est résolu qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appar
tient pour la production d’un état des dépenses encourues par le département des Postes pour le transport 
des malles en bas de Québec pendant tout le temps que les trains du. Grand Tronc ont été arrêtés, par la 
neige, durant l’hiver de 1874, 1875 et 1876, avec les noms des personnes employées à ce transport, la dis
tance parcourue, le nombre de voyage fait et le montant reçu par chacune d’elles.

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures P.M.

1 pied au-dessus de l’eau,
1 pied au-dessous de l'eau,

au

Timothy Warren Anglin,
Orateur



M. Cimon—Jeudi prochain—Demande 
phares sur la côte nord du St. Laurent, en 
la navigation plus sûre ?

m. Jeudi sWsæï

détroit !, enà

mès supplémentaires une somme 
Saguenay ?

à Son Excellence le Gouverneur-Général la priant de faireM. Pouliot—Jeudi prochain—Adresse

lo Un état des débentures émises par le gouvernement du Canada pour 1 acquisition de la bâtisse poui 
cour et la prisoiTdu district de Komôumsku et lu reeoo.t,uetion de 1, dile Mm» «m l’...eend,«- 

2o. Un état du coût de la dite bâtisse, de la reconstruction et de son entretien depms 
3o. Un état des sommes perçues par les taxes imposées sur le dit district pou. le tonds des bâtisses et

prisons jusqu’au 30 juin dernier.
4o. U n état des sommes payées sur 

les dites débentures, si aucune somme 
des dites débentures et intérêts ?

r les dites débentures et intérêts, déni intrant combien il reste dû 
est encore due ; si non, combien il a é.e perçu de plus que le montant

sur

Qu’il est opportun d’établir des dispositions pour le paiement du coût du transport de la milice acave, 
nuand elle est appelée au secours d pouvoir civil, et tv.ssi de décréter que les dépenses causées par le dit 
appel de la milice active pour aider e pouvoir civil, dans certains cas, puissent etre payees en tout ou en 
partie ou remboursées à même le fonds à être créé par le Parlement du Canada.

M Cimon - Jeudi prochain—Demandera au gouvernement si c’est son intention de révoquer les regle- 
ts proliib.ta.it, dans les comtés de Chicoutimi, Saguenay et Charlevoix, la peehe dans les lacs avant lemin

premier février?

M. Goulue—Jeudi prochain—Si dans le transport projeté de l’embranchement du chemin de fer du gou
vernement de Windsor au chemin de fer des comtés de i’ouest de la Nouvelle-Ecosse, il est stipule que le
tarif des taux pour les passagers et le fret sur cet embranchement, n excédera pas les prix chargea poui les 
mêmes marchandises à 1*. mêmes distances sur le chemin de fer Intercolonial; et si les privileges des 
batiments et des expéditeurs au quai du chemin de ter seront les mêmes qu auparavant.

tait par Henry F. Perly, en 1874.

M. GUI—Mercredi prochain—Motion pour qu’il lui soit permis de présenter 
pour régler le flottage du bois de corde sur la rivière St.-Frauçois.

un bill intitulé : “ Acte
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AVIS DE MOTIONS.

“Acte pourM. Blake_Mercredi prochain—Motion pour permission de présenter un bill intitulé :
amender l’acte des bureaux de poste, de 18io.

M. Blake_Mercredi prochain—Motion que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution
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No. 28.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DBS COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 20 MARS 1877.

La prière est récitée.
Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.

le bill Ko. 85 du Sénat, intitulé: “ Acte pour faire droit à Mary JaneM. Trow, du comité spécial
£51 «Zrudltpainm „„c

t comSduSat à^mledU büïa étédéffirf! et\ décidé de rapporter le bill sans amendements.

M. St. Jean propose que le SSi de ^oîfvS’ aTtrntetsS^nCu? de"

mihefens de 18lVet 1815^ soit imprimé pour l’usage des membres, vu qu’il complète le rapport pour 18K>.
comité collectif des deux Chambres relativement aux impressions

sur

La dite motion est alors soumise au 
du Parlement, en conformité de la règle 94.

certaine résolution relativement à l'amélio-La Chambre se forme en comité général pour examiner ,
et à l’administration du havre de Quebec et a 1 acte du pilotage de 18<3.

une
ration

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée : M ■
RAn/u—Qu’il est opportun d’amender les actes pour l’amélioration et l’administration du havre de 

Québec et l’acte du ni lot a Je de 1873 : lo. en modifiant les taux payables sur les bateaux-remorqueurs et les 
nufentrlt da^ le port de Québec, et en décrétant de meilleures dispositions pour assurer le paie

ment des péages de ce havre ; 2o. en autorisant les commissaires du havre à imposer des pénalités n ex 
cédant paJ $lïi0 ou un emprisonnement n’excédant pas soixante jours pour l’infraction de leurs regie
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3o. en donnant aux commissaires le pouvoir d’imposer, à leur discrétion, aux pilotes, une amende n’excédant 
pas $100, au lieu de les suspendre ou de les destituer pour certaines offenses ; et 4o. en autorisant les com
missaires à substituer des taux suivant le poids ou la mesure à ceux maintenant imposés ou à les commuer, 
mais x pas au-delà des montants maintenant autorisés, excepté avec le consentement du Gouverneur en 
■Conseil.

Iiésolution à rapporter.

Rapport à recevoir, demain.

M. Blake présente, conformément à l’ordre de la Chambre du 19 courant ; les plans du contrat pour la 
■construction du havre d’Ingonish, comme partie du contrat, ainsi que du rapport de l’ingénieur, consen
tant à une réduction dans les plans et spécifications, avec la correspondance sur ce sujet, le montant payé 
pour le contrat, le montant payé pour les extras et le montant encore réclamé pour extras, le nombre de 
pieds que les travaux s’étendent dans la direction de la mer, tel que désigné dans le contrat et les plans, le 
montant payé au surintendant McLeod pour surveiller ces travaux.

Les bills suivants sont séparément lus une seconde fois, examinés en comité général, rapportés, lus une 
troisième fois, et passés, savoir :

No. 75. Pour étendre l’acte concernant les marques de commerce et les dessins de fabrique aux provinces 
■de file du Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique.

No. 76. Pour amender l’acte des chemins de fer de 1868.
No. 77. Pour assurer la détention des prisonniers dans les endroits où les prisons communes ne son b 

pas sûres.
Les bills suivants sont séparément lus une seconde fois, et renvoyés à un comité général, pour demain, 

savoir :
No. 78. Pour amender la loi concernant les appels de condamnations portées par les juges de paix.
No. 79. Pour établir des dispositions contre l’usage abusif d’armes à feu.
No. 80. Pour amender l’acte pour la suppression des maisons de jeu.

La Chambre se forme eu comité général pour examiner certaines résolutions concernant le Revenu de 
l’Intérieur,'etc.

{En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées : —
lo. Résolu—Qu’il est opportun d’amender l’“ Acte concernant le Revenu de l’Intérieur” et d’imposer un 

•droit de licence de cinquante dollars à chaque importateur ou manufacturier (qui ne sera pas un manufac
turier de bière, whisky ou de spiritueux, ou un restificateur de spiritueux) d’alambics, de serpentins, 
tonneaux à fermentation ou d’autres appareils propres à la fabrication de la bière, du whisky, et dos liqueurs 
à fermentation ou spiritueux.

de

2o. Résolu—Qu’il est opportun de fixer comme suit les honoraires que paiera le malteur pour des
licences :

(а) Pour une licence de première classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 
deux mille cents et au-dessus de malt, pendant un mois de travail, $200 (deux cents dollars).

(б) Pour une licence de seconde classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 
2,500 et pas plus de 2,000 cents de malt, pendant un mois de travail, $150 (cent cinquante dollars).

(c) Pour une licence de troisième classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 
1,000 et pas plus de 1,500 cents de malt, pendant un mois de travail, $100 (cent dollars).

(J) Pour une licence de quatrième classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 
500 et pas plus de 1,000 cents de malt, pendant un mois de travail, $50 (cinquante dollars).

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, demain.
La Chambre se forme en comité général pour examiner une certaine résolution, pour imposer certains 

droits de licence aux fabricants de mélanges spiritueux, etc.

{En comité.)
La résolution suivante est adoptée :
Résolu—Qu’il est opportun d’amender V “ Acte pour imposer des droits de licence aux fabricants de 

mélanges spiritueux, pour amender l’acte concernant le Revenu de l’Intérieur et pour prévenir la fabrication 
des substances alimentaires, des boissons et des drogues,” en ajoutant les mots suivants à la définition des 
subtances alimentaires et des boissons falsifiées, contenues dans la première section du dit acte :

“ Ou dont quelque partie constituants ou quelqu’ingrédient essentiel a été extrait en tout ou en partie.”
Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.
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M. Laflamme présente alors un bill No. 86 pour amender “ l’Acte pour imposer des droits de licence aux 
fabricants de mélanges spiritueux, pour amender l’acte concernant le Revenu de l’Intérieur, et pour empê
cher la falsification des substances alimentaires, des boissons et des drogues,” lequel est lu la première fois, 
et remis pour une seconde lecture à demain.

La Chambre se forme en comité général pour examiner certaines résolutions concernant l’inspection des 
gaz et des compteurs à gaz.

(En comité.

Les résolutions suivantes sont adoptées;
lo. Résolu, Qu’il est opportun d’amender “ l’Acte pour pourvoir à l’inspection du gaz et des compteurs à 

” en abrogeant la 25ème section du dit acte et en y substituant la suivante :
“ 25. Il sera permis à tout inspecteur nommé en vertu du présent acte, à la demande de tout acheteur 

vendeur de gaz, qui devra en donner vingt-quatre heures d’avis, par écrit, à l’autre partie au contrat, d’en
trer en tout temps raisonnable dans toute maison ou atelier, magasin, cour ou autre lieu quelconque dans 
son district, où tout gazomètre, étampé ou non étampé, sera posé ou employé, et d’enlever ce gazomètre en 

• causant le moins de dommage que possible ; et si, après l’avoir examiné et éprouvé, il appert que ce gazo
mètre est inexact et frauduleux, ce gazomètre ne sera pas reposé, ni employé davantage, à moins et jusqu a- 
ce qu’il ait été modifié et réparé de manière à mesurer et indiquer exactement, et étampé.

“ 2. Et les frais de l’enlèvement, de la modification, réparation et étampage de ce gazomètre seront 
payés par la partie contre laquelle la décision aura été rendue, et en pourront être recouvrés.”

2o. Résolu, Qu’il est opportun, en outre, d’amender le dit acte en y ajoutant le paragraphe suivant à la fin
de la section trente-et-unc : ,

“ 2. Ces épreuves seront faites au moins une fois par semaine, et en sus de ces epreuves hebdomadaires, 
d’autres épreuves pourront être faites lorsque la quantité de gaz faite par un entrepreneur sera jugée suffi
samment grande pour rendre ces épreuves additionnelles nécessaires,—cette nécessité étant déterminée par 
règlement ou ordre administratif à cet égard.”

3o. Résolu, Qu’il est opportun en outre d’amender le dit acte en y ajoutant les parag.iaphes suivants a la 
fin de la section trente-cinquième :

« 2. Les honoraires ainsi déclarés payables pour l’épreuve du pouvoir lumineux et de la purete du gaz, 
lorsque ces épreuves seront faites en vertu de quelques règlements généraux à cet égard, seront payés par
l’entrepreneur. _ . .

« g. Lorsqu’un acheteur demandera qu’il soit fait une épreuve spécial du pouvoir lumineux ou de la 
pureté du gaz, les honoraires exigibles pour cette épreuve seront payés par celui qui la demandera.

Résolutions à rapporter.

gaz

ou

Rapport à recevoir demain.

M. Blake propose que le bill No. 66 pour abroger certaines lois qui font de la violation de certains 
contrats de louage de service personnel un acte criminel et pour pourvoir à la punition de certaines viola
tions de contrat, soit maintenant lu une seconde fois.

M. Irving propose que le bill ne soit pas lu une 
d’hui à trois mois ; laquelle proposition est rejetée sur la division suivante :

Pour :

Messieurs

seconde fois, mais qu’il soit lu une seconde fois d’aujour-

Macdonald (Kingston), Plumb,
McDonald (Cap Breton), Pope (Compton),

Robinson,
Robitaille,
Rochester,
Rouleau,
Stephenson, 
Thompson (Cariboo), 
Tapper,
White (Hastings),
Wood.—46.

Ferguson,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario Sud), 
Gill,
Haggart,
Hurtcau, •
Irving,
Jones (Leeds), 
Lanthier,
Little,

Baby,
Benoit,
Blain,
Blanchet,
Cameron,
Campbell,
Caron,
Ci mon,
Cuthbert,
Daoust,
Desjardins,
Domville,

Macmillan,
McCallum,
McCarthy,
McQuade,
Masson,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Pinsonneault,

Contre :

Messieurs

Higinbotham, 
Holton, 
Huntington, 
Jones (Halifax),

Perry,
Pickard.
Platt,
Pouliot,

Church,
Cockburn,
Coffin,
Colby,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
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Bannatyne,
Barth e,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackbure,
Blake,
Bolduc,
Borron,
Bouraasa,
Bowell,
Bowman,
Boyer,

' Brooks,
Brouse,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauuhon,
Charlton,
Cheval,
Christie,

Hall,
Kerr,
Kirk,
Kirkpatrick,
Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Cornwall),
Macdonald (Toronto),
MacDonnell (Inverness), Sinclair,
Macdougall (Elgin),
McDougall (Renfrew)
McDougall (Trois-Rivières),Smith (Westmoreland), 
McKay (Cap-Breton)
McKay (Colchester),
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab.
Metcalfe,
Mills,
Mitchell,
Moffat,
Norris,
Oliver,

Cook,
Costigan,
Coupai,
Cunningham,
Currier,
Davies,
Dawson,
Delorme,
De St. Georges,
DeVeber,
Dewdney,
Donahue,
Dymond,
Farrow,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Flynn,
Forbes,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gillmour,
Goudgo,
Guthrie,
Hagar,

Paterson,
Bichaid,
Boss (Middlesex),
Boss (Prince-Edouard), 
%an,
Scatcherd,
Schultz,
Scriver,
Shibley,
Short,

Smith (Peel), 
Smith (Selkirk),

Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson (HaldimanJ), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert), 
Wallace (Norfolk), 
White (Renfrew), 
Workman,
Wright (Ottawa), 
Yeo.—125.

Le bill est alors lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général pour demain. 

La Chambre alors s’ajourne à 12.10 A.M.

Timothy Warren Anglin,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M Mitch p II_J eud i prochain—Motion pour la production de pétitions, documents et correspondances

u nrCowws-Jeadi prochain-Qu’il est désirable'd'établir des stations de sauvetage sur la côte 
; nie d«" Vancouve sur Vile de la Reine Charlotte et sur la terre ferme de la Colombie-Britannique, 

ris du f'0,1 11” pour secourir le, marie, naufmgé, et le, mettre à l'abri de, attaque, meurtaere,
des sauvages.

M Mitrhjcll_Jeudi prochain—Des négociations ont-elles été entamées, depuis la dernière session du
p. vl « ni Ânt ^ avec les Etats-Unis, dans le but d’étendre le 21ème article du traite de Washington de 1871 a la 
Colombie-Britannique? Si non, est-ce l’intention du gouvernement d’engager le gouvernement Imperia ce
Sa Majesté à le faire ? >

M Trrimj_Lors de la motion pour concours relativement au rapport du comité général sur le bill No.
|T ;\;/ nom" abroger certaines lois déclarant criminelles les violations de contrat de louage de service 
CG, Acte pom™ ,°Seo1lirCveori1?1à7a punition des violations de contrat. Que le dit rapport ne reçoive pas le 
concours ’mais qu’il soit renvoyé îu comité avec instruction d’amender le dit bill en ajoutant apres la
-““sAï ,»■ «,r  ̂<•

-T îï» “
etie entendue et jutiee, ei uesi& e p , nommer un tiers-arbitre dans le cas de désaccord
enü^le^arbitre^^et contiendra de plus des dispositions pour assurer d’une manière efficace l’exécution et la 
mise en force de toute décision rendue dans les présentes. Et comme sous-section cinquième.

rôt Et stipulera que le maître sera responsable envers le serviteur, ou dans le cas de moit, a ses 
représentants personnels pour le recouvrement de dommages et indemnité relativement du mal corporel ou 
\Ta pertedevKsera alléguée avoir été causée au serviteur par la négligence d’un compagnon de rava 
‘.buis remploi commun du maître ou par la défectuosité connue des machines ou le manque d attention au 

' niaître^ excepté*quant la personne bleslée ou tuée aura contribué matériellement, par sa propre negligence,

4 I, négligence dé laquelle le mal eu la per te de vie est alléguée avoir été
causé était employé en commun avec la personne blessée ou tuee, ou que le risque du mal ou do la peite de 
vie ait été avec connaissance de cause et volontairement subi par la personne blessee ou tuee dans le corns

de scsoccnpaDons. ^ ^ ièm0 gection en y ajoutant : Qu’aucune partie de la 78èmo section de l’acte des 
chemins de fer de 18C8, ni aucune punition par cet acte décrété ne s’appliquera a aucune des otîenses pum- 
sables en vertu de la sous section troisième de la seconde section de cet acte. „

d'-imomlev la section sixième en ajoutant a la tin du premier paragraphe, api es les mot. jil&e ce 
eonvm -ffiffi”‘‘a^Sduquel exemplaire imprimé seront désignées des personnes ou une per
sonne îel affichage et telle désignation devant fournir la preuve concluante que cette personne ou ees per
sonnes ont reçu -le telle corporation ou] autorité municipale, commissaire, compagnie, entiepieueui ou com- 
o-ernie de chemin de fer, le pouvoir de faire la convention mentionnée dans la troisième section on laveui 
de hi dite corporation ou autorité municipale, commissaire, compagnie, entrepreneur ou compagnie de ehe

sous-

min de fer.

M Larimnme—Jeudi nrochain-CoMiTÉ Général pour examiner la résolution suivante Qu’il est 
ormortün de décréter que le Gouverneur en Conseil, lorsqu’il sera satisfait que les étalons de l’inspection du 
poLeon et de l’huile de poisson a Terreneuve, sont égaux, qualité pour qualité, a ceux du Ca^da pourra 

nroclamation le déclarer : et que durant le temps que telle proclamation sera en force, le poisson et 
’huile de poisson inspectés à Terreneuve et étant le produit de ses pêcheries, puissent être admis sur les 

marchés du Canada et traités en général comme s’ils avaient ete inspectes au Canada.

i
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No. 29.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE BESS COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 21 MARS 18YV.

La prière est récitée.

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De Thomas P. Connolly et autres, et de M M. Doull et Miller et autres, d’Halifax ; de G. P. Paysant et 

autres, de Windsor, comté de Hants ; de MM. E. McGregor et fils et autres, de Mew Glasgow, comté de 
Piéton ; de W. J. Stairs et autres, d’Halifax ; du révérend George Townshend, recteur, et autres, de Amherst, 
comté de Cumberland ; de C. B. Archibald et autres, de Truro, comté de Colchester ; et de L.E. Baker et 
autres, de Yarmouth Nouvelle Ecosse; exposant séparément l’importance de continuer le service de malle 
semi-mensuel entre Liverpool et Halifax, durant les mois d’été, et demandant que les divers et nombreux 
intérêts qui s'y trouvent concernés, soient sauvegardés, et les communications maintenues.
. De madame C. S. Finch et autres, de Toronto ; demandant la passation d’un acte pour déclarer la séduc
tion un crime punissable par l’emprisonnement.

De la municipalité du village de Stouffville ; demandant la passation d’un acte décrétant que le dit village 
restera pour des fins électorales ce qu’il était avant son incorporation.

De Alexander McDonald et autres, do Loch Lomond, comté du Cap Breton ; et de Philip McEae et 
autres, de Ste. Aune, comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse ; demandant séparément, que la Chambre prenne 
en considération l’opportunité d’élargir le canal St. Pierre, de manière à y admetttre les plus gros navires 
et steamers océaniques, et que la profondeur de l’eau soit poussée jusqu’à vingt pieds, et les écluses agrandies 
en proportion.

De Georges P. Wilson et autres, intéressés dans le commerce de charbon et la marine marchande du 
Canada ; demandant séparément que le droit imposé par les Etats-Unis sur le charbon canadien soit 
compensé par une prime équivalente sur tout le charbon expédié aux Etats-Unis, ou qu’un droit de 
cinquante contins par tonne soit imposé sur tout le charbon importé dans le Canada.

M. Oliver, du comité spécial sur le bill No. 84, du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Walter 
Scott," présente le rapport qui suit :

Le comité a examiné le dit bill, ainsi que l’ampliation des procédures jusqu’au jugement final dans la 
Cour du Banc de la Reine du Haut-Canada, maintenant province d’Ontario, dans la cause de Scott vs. WUson. 
avec les dispositions faites devant un comité spécial du Sénat auquel le dit bill a été déféré, et a décidé de 
rapporter ce bill sans amendements.



M. Burpee (St. Jean) présente, conformément à l’ordre de la Chambre du 19 ultimo; un état aussi exact 
que possible montrant le revenu payé par chaque province de la Puissance, le montant qui a été dépensé au 
compte de la Puissance durant les cinq dernières années, savoir : 1812, 1873, 1874, 1875 et 1876 respective
ment, cet é(at devant de plus indiquer le montant versé par tête dans chaque province dans le trésor public, 
et le montant reçu.

Aussi,—En réponse à une adresse du 12 ultimo ; copies de toute correspondance entre les gouvernements 
du Canada, des Etats-Unis et le gouvernement Impérial, au sujet de la navigation des canaux et rivières 
américaines, ainsi que la correspondance entre le gouvernement et des compagnies commerciales ou des indi
vidus sur le même sujet.

Aussi,—En réponse à un ordre de la Chambre du 7 courant; état montrant la quantité et la valeur de 
la houille importée au Canada durant les six mois expirés le 31 décembre 1876, et mentionnant séparément 
les différentes espèces, savoir : l’anthracite, la houille bitumineuse et la lignite ; et faisant aussi connaître les 
pays et les localités d’où elle a été ainsi exportée, ainsi que les provinces et ports du Canada où elle a été 
importée.

Les bills suivants sont séparément présentés, lus une première fois, et remis pour la seconde lecture à 
demain, savoir :

Par M. Mills—Bill No. 87, concernant les frontières de la province de Manitoba.
Par M. GUI—Bill No. 88, pour régler le flottage du bois de corde sur la rivière St. François.
Par M. Troie—Bill No. 89, pour assurer davantage le comfort et la sûreté des passagers sur les chemins 

de fer du Canada.
Sur motion de M. Casey, les neuf membres suivants : MM. Devlin, Kerr, Kirkpatrick, Caron, Fréchette, 

G-illmor, Costigan, Borden et l’auteur de la motion, dont quatre formeront un quorum, sont nommés pour 
composer le comité spécial pour s’enquérir et faire rapport sur le fonctionnement pratique du système 
d’après lequel le peuple est maintenant représenté dans le Parlement, et sur 1les systèmes qui ont été adoptés 
depuis quelques années dans les autres pays, dans le but de remédier aux défectuosités qu’on prétend exister 

le système actuel, tel qu’ordonné par la Chambre, lundi dernier, le 19 courant.sous

M. McCarthy propose que le bill No. 84, du Sénat, intitulé: “Acte pour faire droit à Walter Scott,” 
soit lu une seconde fois demain ; adopté sur division.

M. Ross (Middlesex) propose que le bill No. 85, du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Mary 
Jane Bates, ” soit lu une seconde fois, demain-, adopté sur division*

Les ordres Suivants de la Chambre sont adressés à l’officier qu’il appartient, et une adresse votée à Sou 
Excellence, savoir :

Par M. jPalmer—Adresse à Son Excellence pour copie de l’ordre en Conseil du 17 décembre 1815, 
concernant la surveillance et l’audition des comptes d’annonces, ainsi que pour un état indiquant celles de 

annonces qui n’ont pas été soumises au contrôle do telle surveillance et audition aux termes de 
cet ordre en Conseil, les noms des personnes qui ont donné des ordres au sujet de ces annonces, et de celles 
qui les ont publiées, depuis le 1er janvier jusqu’au 31 décembre 1876.

Aussi,—Ordre de la Chambre pour copie de toutes communications reçues par le maître-général des 
Postes ou tout autre département du gouvernement, de la chambre de commerce de St. Jean, au sujet de 
la vente des timbres-poste au bureau de poste de St. Jean.

Aussi,—Ordre de la Chambre pour copie de la commission ou autre document nommant John Mowat au 
poste d’officier des pêcheries, dans le comté de Bistigouche, dans la province du Nouveau-Brunswick; et 
aussi copie de tous les règlements ou instructions définissant ses pouvoirs dans les limites de sa juridiction, 
ainsi que de toutes les instructions qui lui furentjdonnées, s’il en est, pour saisir les bateaux-pêcheurs faisant 
la pêche à au-delà de trois milles du rivage de la mer.

Et_Ordre de la Chambre pour copie de la commission ou autre document nommant John Dean inspec
teur de’s postes, ainsi que tous ordres définissant ses devoirs et fonctions et les limites dans lesquelles il 
devait les exercer.

CCS

M. Cook propose qu’il soit résolu, qu’un ordre do la Chambre soit adressé à l’officier qu’il ppartieuV 
pour la production de tous documents, ordres et correspondances avec le ministre des l ray

chemin de fer du Pacifiqu et à la route qu’ils reçurent instruction (si instructions il y a eu) de prendre ; 
aussi, la correspondance et les ordres du même département aux agents concernant le tianspoi îmnu 
grants, d’employés du gouvernement et du fret, sous le contrôle direct du gouvernement, par la route do 
Sarnia ou de Collingvvood, depuis 1874.

Et un débat s’élevant, le dit débat est, sur motion de M. Dymond, ajourné.

Par M. Davies—Ordre de la Chambre pour un état du nombre de personnes qui ont obtenu des licences 
des permis du département de la Marine et des Pêcheries de placer des trappes a poisson aux 

pointes de terre ou aux caps dans les provinces maritimes.
A 6 heures P.M., M. l’Orateur ajourne la Chambre jusqu’à 7 heures et demie, P.M.

ou

/
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7.30 P. M.

(.L’ordre du jour pour les bills privés est appelée en vertu de la règle 19.) "

Les bills suivants sont séparément examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et 
passés, savoir :

No. 42. Pour autoriser la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce, à imposer et collecter certains 
péages au havre de cette ville.

No. 72, du Sénat. Pour amender l’acte incorporant la compagnie d’imprimerie du Globe (tel qu’amendé.) 
No. 22. Pour incorporer la Grange fédérale des protecteurs de l’industrie agricole.

M. Bunster propose que le bill No. 68, pour protéger davantage la vie des personnes employées 
mines de charbon de la Colombie-Britannique, soit maintenant lu une seconde fois.

aux

débat s’élevant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre, l’ordre déchargéEt un 
et le bill retiré.

Le bill No. 70 pour conserver aux électeurs du village de Stouffville le droit de continuer à être repré
sentés dans le Parlement, est lu une seconde fois, et déféré à un comité général pour demain.

Le bill No. 81, pour amender l’acte concernant le larcin et autres offenses semblables, est lu une seconde
fois.

M Guthrie propose que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé de MK. Guthrie, Irving, 
Cameron, Macdougall (Elgin), McCarthy, Fraser, Scatcherd, Brooks, Laurier, Appleby et Mclsaac, pour faire 
rapport sur le dit bill ; adopté.

La Chambre continue le débat ajourné sur la motion de M, Casey, laquelle était qu’un comité spécial 
soit nommé pour s’enquérir de l’état actuel du service civil et du mode de nommer et d examiner les candi
dats aux emplois, dans le but de constater si on ne pourrait pas trouver de meilleurs moyens pour assurer 
la nomination de personnes qualifiées et, en général, l’efficacité du service avec pouvoir de quérir personnes 
papiers et documents, ledit comité devant se composer de MM. Archibald, Aylmer, Charlton, Colby, De bt. 
Georges, Kirkpatrick, Killam, Macdougall (Elgin), McDougall (Renfrew), Boscoe, Wright (Pontiac), Church, 
Paterson, Burpee (Sunbury), et de l’auteur de la motion, dont cinq formeront un quorum, et que le dit 
comité ait le pouvoir de faire rapport à la Chambre de ses observations sur le sujet, ainsi que des temoi- 

entendus devant lui.
Et la question étant mise aux voies, la dite motion est adoptée, et le dit comité nommé en conséquence.

gnages

amender l’acte concernant l’élection des membres pour laM. Cook propose que le bill No. 49, pour 
Chambre des Communes, soit maintenant lu une seconde fois.

débat s’élevant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre, le dit ordre est 
déchargé et le bill retiré.

Et un

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures moins dix minutes, P.M.

Timothy Warren Anglin,
Orateu?
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AVIS DE MOTIONS.

M. DeCosmos—Jeudi prochain—Des négociations ont-elles été entamées, depuis la dernière session du 
Parlement, avec les Etats-Unis, dans le but d’étendre le 21ème article du traité de Washington de 1871 à la 
Colombie-Britannique ? Si non, est-ce l’intention du gouvernement d’engager le gouvernement Impérial de 
Sa Majesté à le faire ?

M. Blake—Vendredi prochain—Motion pour permission de présenter un bill intitulé : “ Acte pour 
pourvoir au moyen d’employer en dehors des murs des prisons communes les prisonniers condamnés à v être 
détenus.”

M. Blake Vendredi prochain—Motion pour permission de présenter un bill intitulé : “ Acte concer
nant certaines terres de l’amirauté et de l’ordonnance dans les provinces d’Ontario et de Québec.”

M. Blain—Vendredi prochain—Si le gouvernement a l’intention de rembourser les montants perdus par 
les dépositaires de la banque d’épargnes du bureau de poste de Dundas, par la défalcation de l’ex-maître de 
poste, M. Thornton, qui s’est esquivé, dans le mois d’avril dernier ; et qu’à fait le maître-général des poste- 
dans cette affaire ?

N
o. 29.

O
TTA

W
A

, M
ERC

RED
I, 21 M

A
RS 1877

Session, 3e Parlem
ent, 40 V

ict, 1877.
\

x

V
O

TES 
ET 

D
ÉLIBÉRA

TIO
N

S
D

K LA
C

H
A

M
BR

E 
D

ES 
C

O
M

M
U

N
ES.

i

O
TTA

W
A

:
Im

m
* pa

s M
a

cL
ea

n
, R

o
o

k
s it

 Ob
.

'U
8I

l?



181

/

No. 30.

VOTES ET DELIBERATIONS
DK LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 22 MARS 187t.

La prière est récitée.

M. Mackenzie présente, en réponse à un ordre de la Chambre du 15 ultimo ; tous papiers, correspon
dances et télégrammes relatifs à la propriété sur le chemin de Marsh, dans le comté de St. Jean, Nouveau- „
Brunswick, qu’on prétend avoir été endommagé par le feu des locomotives sur le chemin de fer Intercolo
nial.

Aussi,—En réponse à un ordre de la Chambre du 15 ultimo ; copies de toute correspondance qui a été 
échangée entre l’officier ayant charge des chemins de fer du gouvernement, ou tout autre officier ayant 
charge du chemin de fer Intercolonial, et la compagnie pour la manufacture de fer de Phœnixvillo ou toute 
autre personne agissant au nom d’une compagnie dans l’Etat de Pensylvanie relativement à des offres pour 
couvertures de fer, superstructures de ponts, plateformes tournantes, chaudières à vapeur, chars, ouvrage, 
fourniture ou toute autre chose, depuis le 31 décembre 1875, soit que telle correspondance ait été sous forme 
de soumission ou autrement, spécifiant en face de chaque offre si telle offre a été acceptée.

Aussi,—En réponse à un ordre de la Chambre du 7 courant ; toute correspondance échangée entre le 
ministre des Travaux Publics et l’officier préposé aux travaux de dragage et au creusement du chenal de 
la barre du Fer-à-Clieval, à l’entrée de la rivière Miramichi, avec un état indiquant le montant total du 
dragage originairement projeté, la quantité de matières enlevées dans les diverses saisons où le dragueur a 
été à l’œuvre, la longueur, la largeur et la profondeur des excavations pratiquées, avec la longueur de l’espace 
qui reste encore à creuser et l’époque probable de l’achèvement des travaux, ainsi que mention de la profon
deur d’eau que l’on se propose d’obtenir dans ce chenal à l’aide de ce dragage.

Aussi,—En réponse à un ordre de la Chambre du 15 ultimo ; un rapport faisant connaître les différents 
tarifs en force depuis le 1er décembre 1875, pour le transport du fret sur le chemin dq fer Intercolonial, et 
aussi les changements faits à ces tarifs, ce rapport devant être accompagné d’un état de tous les prix 
spéciaux établis depuis le 1er janvier 1876, en faveur de personnes et compagnies ou de stations particulières, 
et indiquer aussi l’autorité parlementaire on vertu de laquelle ces différents tarifs ont été établis.

Aussi,—En réponse à un ordre do la Chambre du 15 ultimo ; un rapport détaillé au sujet de l'arrange
ment fait entre le gouvernement ou son représentant et la compagnie des wagons-palais dit Pullman, et en 
conformité duquel les wagons de cette compagnie circulent snr le chemin de fer Intercolonial, tel rapport 
devant être accompagné de copie de l’arrangement et du compte de toute dépense faite par le gouvernement 
pour le transport, Te nettoyage, le peinturage, la réparation et l’éclairage do ces wagons depuis qu’ils sont 
placés sur la ligne à venir jusqu’au 31 décembre dernier, en autant que c’est possible.
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Et,—En réponse à un ordre de la Chambre du 5 courant ; rapports et plans relatifs au brise-lames 
d’Arichat ouest, dans le comté de Richmond, Nouvelle-Ecosse.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De James Russell et autres, membres de la ligue des cultivateurs du comté de Charlotte, province du 

Nouveau-Brunswick ; demandant que le tarif soit changé de manière à correspondre à celui des Etats-Unis 
relativement aux droits de douane imposés sur les produits agricoles ; aussi, qu’un acte soit passé pour 
décréter que tous les produits agricoles soient vendus aux poids et que des amendes et pénalités soient impo
sées à ceux qui l’enfreindront.

De l’houorable Robert Skead, président de la chambre de commerce d’Ottawa, et autres, de la cité 
d’Ottawa ; demandant que l’inspection du beurre soit rendue compulsoire.

De John W. Dawson, L.L.D., principal de l’Université McGill, et de George Robert Grant, de la cité de 
Montréal, exécuteurs testamentaires de Sir William E. Logan, décédé, en son vivant de la dite cité de 
Montréal, chevalier, L.L.D., M.S.R., et M.S.G. ; demandant que le bill maintenant devant la Chambre 
concernant le transfert du musée géologique de Montréal à Ottawa, soit reconsidéré, et qu’on pourvoie à faire 
justice aux réclamations de la succession de Sir W. E. Logan à ce sujet.

De Majoric Mercier et autres, de St. Michel, comté de Bellechasse ; demandant que l’acte des poids et 
' mesures soit abrogé ou amendé.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente le cinquième rapport de ce 
comité, rapportant le bill No. 16 concernant la compagnie d’assurance dite Beaver and Toronto Mutual Fire 
Insurance Company, avec amendements.

M. Smith (Westmoreland) présente, en réponse à un ordre de la Chambre du 1er courant ; copie des 
rapports des autorités du pilotage du Cap Breton, pour l’année 1876, donnant les noms des pilotes et les 
montants payés à chacun d’eux, ainsi que le montant payé aux secrétaires de ces autorités à même les fonds 
du pilotage, dans le dit district.

Et,—En réponse à une adresse du 5 courant ; copies des règles et règlements faits relativement à la 
pêche de l’éperlan dans le havre de Bathurst, avec toute la correspondance entre le département de la 
Marine et dos Pêcheries et l’inspecteur des pêcheries et autres officiers du département, et aussi toutes 
personnes intéres.-ées dans la dite pêche.

M. Cartwright présente, en réponse à une adresse du 19 ultimo ; un état clair et complet des biens et 
» affaires (actif et passif) d’une compagnie sous le nom de “ Le Crécit Foncier du Bas-Canada,’’ incorporée 

en vertu du chapitre 102 des statuts du Canada, 36 Victoria, (1873), et notamment :
1. Le montant du capital souscrit ;
2. Le montant versé de ce capital ;
3. Le montant des lettres de gages en circulation ;
4. Le montant placé et garanti par titres hpyothécaires ;
5. La valeur des immeubles hypothéqués ;

m 6. Le capital en mains en titre de dépôts depuis que la dite compagnie a commencé ses affaires jusqu'au
1er juillet 1877.

Le dit état ne devant pas comprendre les créances, dettes, droits, actions privilèges et hypothèques que 
le dit “ Crédit Foncier du Bas-Canada” peut avoir acquis de quelque société ou sociétés de construction 
établies sous le chapitre 69 des statuts refondus du Bas-Canada, ou résultant de la fusion ou de l’amalgama
tion entre le dit Crédit Foncier et toute compagnie ou compagnies formées en vertu de l’acte en dernier 
lieu cité.

Un état séparé et distinct, clair et complet des biens et affaires (actif et passif) de toute telle compa
gnie ou compagnies, acquis et possédés par le Crédit Foncier, devant pareillement être fait, dans la forme et 
de la manière en premier lieu mentionnés, jusqu’au 1er janvier dernier, (1877 )

On outre, copie des divers états dûment faits et attestés parle dit Crédit Foncier du Bas-Canada depuis 
le commencement de ses opérations jusqu’au 1er janvier dernier.

Motion étant faite par M. Blake que cette Chambre se forme, demain, en comité général, pour examiner 
la résolution suivante :—

Résolu,—Qu’il est opportun d’établir des dispositions pour le paiement du coût du transport de la milice 
active, quand elle est appelée au secours du pouvoir civil, et aussi de décréter que les dépenses causées par 
le dit appel de la milice active pour aider le pouvoir civil, dans certains cas, puissent être payées en tout ou 
en partie ou remboursées à même le fonds à être créé par le Parlement du Canada.

M. Blake, d’après l’ordre de Son Excellence, informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur- 
Général ayant été renseigné sur la nature de cette résolution, il la recommande à la considération de la 
Chambre.

Résolu.—Que cette Chambre se forme, demain, en le dit comité.

Sur motion de M. Mackenzie, la Chambre décide de former on comité général, demain, pour examiner 
la résolution suivante :

Résolu—Qu’il est opportun de décréter que le Gouverneur en Conseil, -lorsqu’il sera satisfait, que les 
étalons de l’inspection du poisson et de l’huile de poisson à Terreneuve, sont égaux, qualité pour
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■qualité à ceux du Canada, pourra par proclamation le déclarer ; et que durant le temps que telle procla
mation’ sera en force, le poisson et l’huile de poisson inspectés à Terreneuve et étant le produit de ses 
pêcheries, pourront être admis sur les marchés du Canada et traités en général comme s’ils avaient été 
inspectés au Canada.

La Chambre se forme en comité général pour examiner certaine résolution concernant les péages dans 
le port de Montréal.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :
Résolu—Qu’il est opportun d’amender l’acte 36 Victoria, chapitre 61, concernant la commission du havre 

de Montréal, en abrogeant le tarif actuel de péages et de droits sur les batiments qui entrent dans ce 
havre et sur les marchandises et autres choses débarquées ou expédiées à bord do ces batiments, à partir du 
1er avril prochain, en y substituant un nouveau tarif, et en donnant à la dite commission pouvoir d’altérer 
ou de modifier de temps en temps le dit tarif, avec le consentement et et l’approbation du Gouverneur 
en Conseil.

Eésolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

M. Smith (Westmoreland), présente alors un bill No. 90, contenant les péages dans le havre de Mont
réal ; lequel est lu la première fois, et remis pour une seconde lecture à demain.

Le bill No. 80, pour amender l’acte pour supprimer les maisons de jeu, est examiné en comité général, 
amendé, rapporté, l’amendement obtient le concours, est lu une troisième fois, et passé.

Les résolutions adoptées en comité général, le 20 courant, concernant le Bevenu de l’Intérieur sont 
rapportées, lues une seconde fois, et adoptées, et en voici la teneur : —

lo. Résolu—Qu’il est opportun d’amender V “ Acte concernant le Bevenu de l’Intérieur ” et d’imposer 
droit de licence de cinquante dollars à chaque importateur ou manufacturier (qui ne sera pas un manu

facturier de bière, whisky ou de spiritueux, ou un restificateur de spiritueux) d’alambics, de serpentins, de 
tonneaux à fermentation ou d’autres appareils propres à la fabrication de la bière, du whisky, et des liqueurs 
à fermentation ou spiritueux.

2o. Résolu—Qu’il est opportun de fixer comme suit les honoraires que paiera le malteur pour des

un

licences :
(a) Pour une licence de première classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 

deux mille cents et au-dessus de malt, pendant un mois de travail, $200 (deux cents dollars).
(h) Pour une licence de seconde classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 

2,500 et nas plus de 2,000 cents de malt, pendant un mois de travail, $150 (cent cinquante dollars).
(c) Pour une licence de troisième classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 

1,000 et pas plus de 1,500 cents de malt, pendant un mois de travail, $100 (cent dollars).
(d) Pour une licence de quatrième classe qui lui donnera droit d’avoir un germoir pouvant produire 

500 et pas plus de 1,000 cents de malt, pendant un mois de travail, $50 (cinquante dollars).

M Laflamme présente alors un bill, No. 91, pour amender “ l’Acte concernant le Bevenu de l’Intérieur,” 
lequel est lu la première fois et remis pour la seconde lecture à demain.

Les résolutions adoptées en comité général, le 20 courant, concernant l’inspection des gaz et des comp
teurs à gaz, sont rapportées, lues une seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :

lo. Résolu—Qu’il est opportun d’amender “ l’Acte pour pourvoir à l’inspection du gaz et des compteurs à 
gaz” en abrogeant la 25ùme section du dit acte et en y substituant la suivante :

“ 25. 11 sera permis à tout inspecteur nommé en vertu du présent acte, à la demande de tout acheteur 
ou vendeur de gaz, qui devra en donner vingt-quatre heures d’avis, par écrit, à l’autre partie au contrat, d’en
tier en tout temps raisonnable dans toute maison ou atelier, magasin, cour ou autre lieu quelconque dans 
son district, où tout gazomètre, étampé ou non étampé, sera posé ou employé, et d’enlever ce gazomètre en 
causant le moins do dommage que possible; et si, après l’avoir, examiné et éprouvé, il appert que ce gazo
mètre est inexact et frauduleux, ce gazomètre ne sera pas reposé, ni employé davantage, à moins et jusqu’à- 
ce qu’il ait été modifié et réparé de manière à mesurer et indiquer exactement, et étampé.

“ 2. Et les frais de l’enièvemeut, de la modification, réparation et étampage do ce gazomètre seront 
payés par la partie contre laquelle la décision aura éié rendue, et en pourront être recouvrés.”

2o. Résolu—Qu’il est opportun, en outre, d’amender le dit acte en yr ajoutant le paragraphe suivant à la fin 
de la section trente-et-une :

“ 2. Ces épreuves seront faites au moins une fois par semaine, et en sus de ces épreuves hebdomadaires, 
d’autres épreuves pourront être faites lorsque la quantité de gaz faite par un entrepreneur sera jugée suffi
samment grande pour rendre ces épreuves additionnelles nécessaires,—cette nécessité étant déterminée par 
règlement ou ordre administratif à cet égard.”
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les decisions sur ce sujet des Cours dans les différentes provinces. ^ ’ e ute8

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendements, savoir :
No. 9. Concernant la compagnie du pont du Sud du Canada.

8- Pour changer le nom de la compagnie du chemin de fer International de St. François et Méeantie 
en celui de “Compagnie de chemin de fer International,” et pour autres fins, concernant la dite ° 
gnic.

verse.

compa-

No. 40. Pour autoriser la compagnie de transport et de chemin de fer Union à réduire son capital

Ho. 28. Concernant la compagnie du pont do la Grande Ile de Niagara.
TT ,-A»8»I,—le ibm S?i.Ta.nt du ?é“at> <-'NTo' 93^ intitlllé : “Acte pour faire droit à Martha Jemima Hawkshaw 
Hohwell, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi,—communiquant l’enquête faite devant le comité spécial auquel le bill 
a été déféré, avec demande qu’elle soit renvoyée à cette Chambre. en dernier lieu mentionné

Le bill No. 83, pour amender l’acte concernant l’inspection des bateaux-à-vapeur, est lu une seconde 
fois et renvoyé a un comité général, pour demain.

La Chambre continue le débat ajourné sur la motion de M. Cartwright pour la seconde lecture de la 
première résolution rapportée du comité des voies et moyens, et la motion en amendement de Sir John A. 
Macdonald, laquelle motion était comme suit : “ que la dite résolution ne soit pas maintenant lue une seconde 
fois, mais qu il soit résolu, Que cette Chambre regrette que la politique financière du gouvernement augmente 
le fardeau des taxes sur le peuple, sans procurer comme compensation, aucun avantage aux industries 
canadiennes, et de plus qué cette Chambre est d’ojiinion que le déficit.dans le revenu devrait être comblé en 
réduisant les dépenses et au moyen d’un remaniement du tarif qui protégerait et favoriserait les intérêts 
agricoles, miniers et manufacturiers du Canada, et sur la motion en amendement au dit amendement de 31. 
Orton, que tous les mots après Résolu dans le dit amendement soient retranchés et remplacés par les suivants :
“Que cette Chambre regrette que le gouvernement n’ait pas jugé à propos, tout en donnant à toute* les
autres industries la considération qui leur est due, de remanier le tarif des douanes de manière à protéger les 
cultivateurs contre les résultats désavantageux des relations douanières injustes et inégales qui existent 
entre le Canada et les Etats-Unis, relativement à l’échange des produits agricoles, et à placer en même 
temps ce pays dans une meilleure position pour négocier une réciprocité juste et équitable dans l'échange de 
ces produits entre le Canada et les Etats-Unis.”

Et un autre débat s’élevant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;

Vendbedi, 23 mars 1:77.
Et le débat continuant encore,—le dit débat est, motion de M. Brouse, ajourné.sur

Un message est reçu du Sénat, adoptant le bill No. 3, concernant la procédure et la preuve dans les 
causes criminelles, sans amendement. r

Aussi,—adoptant les bills suivants avec amendements, savoir i
No. 64. Pour amender l’acte pour établir de nouvelles dispositions relativement aux Cours Suprême et

d’Echiquier. (Sur motion de M. Blake, les dits amendements sont pris en considération et adoptés.)
No. 27. Pour amender l’acte concernant les offenses contre les personnes. (Sur motion de AI Blake 

l’amendement est pris en considération et adopté).
Ho. 13. Pour incorporer l’association de secours mutuel du service civil du Canada. (Sur motion de 

M. Wood, les amendements sont pris en considération et adoptés).
La Chambre alors s’ajourne à minuit et dix minutes.

Timothy Warren Anglin,
Orateur



M Dumond_Lundi prochain—Si le gouvernement a reçu quelque communication de quelqu’un des
membres de la commission du chemin de fer du Nord ou de l’avocat représentant la Couronne devant la 
commission, relativement au non-examen de l’honorable John Beverley Robinson, M. P., et, si om, quelle en est 
la nature ?

M. Pope (Queen’s)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour une copie du rapport du chirurgien 
de l’hônital de marine de Charlottetow ainsi qu pour un état détaillé des dépenses relatives aux hôpitaux 
de marines et aux marins malades et e détresse e l’Ile du Prince-Edouard, pour l’année expiree le 30 juin
1876.
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La prière est récitée.

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
Do la Chambre de Commerce de Québec ; demandant qu’aucun changement dans le tarif ne soit fait rela

tivement au charbon importé dans le Canada. .
D'Alexander Matheson et autres, do la paroisse de St. André Nord, comté de Lisgar, province do Mam-

l’Acte Dunkin, soit étendu à la provincetoba ; demandant que l’Acte de tempérance de 1864, connu 
de Manitoba.

Du révérend F. A. Oliva et autres, du comté de Montmagny, province de Quebec ; demandant que 1 Acte 
concernant les poids et mesures, soit abrogé ou amendé. , ,

De MM. George W. Runceman et fils, et autres, d’Annapolis, Nouvelle-Ecosse ; exposant séparément 1 im
portance de continuer le service de malle semi-mensuel entre Liverpool et Halifax, durant les mois d été, et 
demandant que les divers et nombreux intérêts qui s’)' trouvent concernés, soient sauvegardés, et les commu
nications maintenues.

comme

M. Holton, du comité permanent des banques et du]commerce, présente le sixième rapport de ce comité, 
qui est comme suit :

Le comité a examiné le bill No. 6, pour incorporer la’compagnie d’assurance maritime Maitland, et les 
auteurs de ce bill ayant exprimé le désir de le retirer, lej comité recommande que l’honoraire payé sur ce 
bill, soit remboursé.

Sur motion de M. Goudge, le dit bill est retiré, et ordre est donné do rembourser l’honoraire payé, con
formément à la recommendation contenue dans le rapport qui précède.

; copie du rap-M. Smith (Westmoreland) présente, en réponse il
port du maître du havre do Little Glace Bay, N".-E., pvm i auuw cajjucv io .». .... .......... -—— ------ -
montant de droits perçus, les noms de tous les batiments qui ont payé ces droits ; aussi toute la correspon
dance relative au bureau du maître du havre de Little Glace Bay, N.-E.

un
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M. Cameron propose que le bill'No. 93 du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Martha Jemima 
Hawshaw Holiicell," soit maintenant lu une première fois ; adopté sur la division suivante :

Pour :

Messieurs

Kick,
Kirkpatrick,
Little,
Macdonald (Kingston),
Macdonald (Toronto),
McDougall (Renfreiv),
MacKay (Cap-Breton),
McKay (Colchester),
Mackenzie,
Macmillan,
McCallum,
McCarthy,
McCraney,
McGregor,
McLeod,
McKab,
McQuade,
Metcalfe,
Mills,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Oliver,

Church,
Cockburn,
Cook,
Davies,
Dawson,
DeCosmos,
Dewdney,
Dymond,
Ferris,
Fleming,
Fraser,
Galbraith,
Gibbs (Ontario nord) 
Gibbs (Ontario sud), 
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudgc,
Guthrie,
Haggart,
Hall,
Horton,
Kerr,
Killam,

Archibald,
Aylmer,
Bain,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Bowel 1,
Bowman,
Brousc,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron,
Campbell,
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Charlton,
Christie,

Palmer,
Paterson,
Pettcs,
Platt,
Plumb,
Pope (Qeenns, I. P. E.), 
Robinson,
Rochester,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross, (Prince-Edouard), 
Schultz,
Scriver,
Sinclair,
Smith ( Westmoreland), 
Thompson (Haldimand), 
Trow,
Tupper,
Vail,
Wallace (Albert),
White (Renfrew), 
Workman,
Young.—94.

Contre :

Messieurs /

Colby,
Costigan,
Coupai,
Cuthbcrt,
Daoust,
Delorme,
Desjardins,
De St. Georges, 
Fiset,
Flynn,
Fréchette,
Gaudet,
Gill,
Harwood,

Holton,
Hurtcau,
Jetté,
Jones (Halifax), 
Jones (Leeds),
Lajoie,
Lanthier,
Laurier,
Macdonald (Cornwall),

Baby,
Bannatyne,
Barth e,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Bolduc,
Brooks,
Caron,
Casgrain,
Cauchon,
Cheval,
Ci mon,

Masson, 
Montplaisir, 
Mousseau, 
Pinsonneault, 
Pope (Compton), 
Pouliot,
Richard, 
Robillard, 
Robitaille, 

McDonald (Cap Breton), Short,
McDougall (Trois-Rivières),St. Jean,

Taschereau, 
Thibaudcau.—54.

McIntyre,
Mclsaac.

Le bill est, en conséquence, lu une première fois.
M. Cameron propose que ledit bill soit lu une seconde fois, lundi prochain ; adopté sur division.
Ordonné, que le bill soit lu une seconde fois, lundi prochain.

La Chambre continue le débat ajourné sur la motion de M. Cartwright pour la seconde lecture de la 
première résolution rapportée du comité des voies et moyens, et la motion en amendement de Sir John A. 
Macdonald, laquelle motion était comme suit : “ que la dite résolution ne soit pas maintenant lue une seconde 
fois, mais qu’il soit résolu,—Que cette Chambre regrette que la politique financière du gouvernement augmente 
le fardeau des taxes sur le peuple, sans procurer comme compensation, aucun avantage aux industries 
canadiennes, et de plus que cette Chambre est d’opinion que le déficit dans le revenu devrait être comblé en 
réduisant les dépenses et au moyen d’un remaniement du tarif qui protégerait et favoriserait les intérêts 
agricoles, miniers et manufacturiers du Canada, et sur la motion en amendement au dit amendement de M. 
Orton, que tous les mots après Résolu dans le dit amendement soient retranchés et remplacés par les suivants : 

Que cette Chambre regrette que le gouvernement n’ait pas jugé à propos, tout en donnant à toutes les 
utres industries la considération qui leur est due, de remanier le tarif des douanes de manière à protéger les 
ultivateurs contre les résultats désavantageux des relations douanières injustes et inégales qui existent 

entre le Canada et les Etats-Unis, relativement à l’échange des produits agricoles, ainsi que des animaux 
et de leurs produits, et à placer en même temps ce pays dans une meilleure position pour négocier une 
réciprocité juste et équitable dans l’échange de ces produits entre le Canada et les Etats-Unis.”

Et le débat continuant,—à 6 heures p.m., M. l’Orateur ajourne la Chambre jusqu’à 7£ heures p.m.
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7.30 P.M.
(L’ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Le bill No 10, concernant la compagnie d’assurance contre les incendies dite Beaver and Toronto 
Mutual Fire Insurance Company est examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé. -

M Oliver propose que le bill No. 84 du Sénat, intitulé “ Acte pour faire droit à Walter Scott, ” soit 
maintenant lu une seconde fois ; adopté sur la division suivante :

Pour :

Messieurs

Orton,
Paterson,
Pickard,
Plumb,
Pope (Queen’s, I. P-E.,) 
Rochester,
Ross (Durham),
Ross (Prince-Edouard), 
Scatcherd,
Scriver,
Sbibley,
Thompson (Cariboo), 
Thompson (Haldimand), 
Trow,
Tupper,
Vail,
White (Hastings),—

Kirkpatrick,
Little,
Macdonald (Toronto), 
McDougall (Renfrew), 
MacKay (Cap Breton), 
McKay (Colchester), 
Mackenzie,
Macmillan,
McCallum,
McCraney,
McGregor,

■' McNab,
McQuadc,
Mills,
Moffat,
Monteith,
Oliver,

Dymond,
Farrow,
Ferris,
Fleming,
Galbraith,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud) 
Gibson,
Gillies.
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
llagar,
Hall,
Higinbotham,
Kerr,
Killam,

Archibald,
Aylmer,
Bain,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Borron,
Bowell,
Bowman,
Brouse,
Burke,
Burpee (St. Jean), 
Campbell, 
Carmichael, 
Charlton,
Christie,
Church,
Cockburn,

Contre :

Messieurs

Masson, *
Montplaisir,
Mousseau,
Ouimet,
Pinsonneault,
Pope (Compton),
Richard,
Robitaille,

Gaudet,
Harwood,
Holton,
Hurtcau,
Lajoie,
Lanthier,
Laurier,
Macdonald (Cornwall),
McDonald (Cap Breton), Short,
MacDonnell (Inverness), Taschereau, 
McGreevy, Thi beaudeau.—44.

Costigan, 
Coupai,
Carrier, 
Cuthbert, 
Daoust, 
Delorme, 
Desjardins,
De St. Georges, 
Domville, 
Donahue, 
Fréchette,

Baby,
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Bolduc,
Bourassa,
Caron,
Cauchon,
Cheval,
Cimon,

conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des divers bills privés-

Acte pour faire droit à Mary Jane Bates,
Le bill est, en

M. Trow propose que le bill No. 85, du Sénat, intitulé : 
soit maintenant lu une seconde fois, adopté sur la division 6

>>

Pour :

Messieurs

Orton,
Paterson.
Pickard,
Plumb,
Pope (Queen’s I.P.E.) 
Robinson,
Rochester,

. Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard), 
Scatcherd,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,

Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,
Little,
Macdonald (Kingston), 
Macdonald (Toronto), 
Macdougall (Elgin), 
McDougall (Renfrew), 
MacKay (Cap Breton), 
McKay (Colchester), 
Mackenzie,
Macmillan,
McCallum,
McCraney,

Church,
Cockburn,
Cook,
Cunningham,
Dymond,
Farrow,
Ferris,
Fleming,
Forbes,
Galbraith,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Gibson,
Gillies,

Archibald,
Aylmer,
Bain,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowell,
Bowman,
Brouse,
Buell,
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Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbunj),
Cameron,
Campbell,
Carmichael,
Charlton,
Christie,

Gillmor,
Green way,
Guthrie,
Hagar,
Haggart,
Hall,
Higinbotham
Kerr,

McGregor,
McNab,
McQuade,
Mills,
Moffatt
Monteith,
Norris,
Oliver,

Smith (Peel),
Thompson (Cariboo), 
Thompson (Haldimand) 
Trow,
Tapper,
Vail,
Wallace (Albert),
White (Hastings)—88.

Contre :

Messieurs

Baby,
Bannatyne,
Barthe,
Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Bolduc,
Bourassa,
Boyer,
Caron,
Cauchon,
Cheval,
Cimon,

Costigan,
Coupai,
Currier,
Cuthbort,
Daoust,
Délorme,
Desjardins,
De St Georges, 
Domville, 
Fréchette, 
Gaudet,
Gill,
Harwood,

Holton, Montplaisir,
Hurteau, Mousseau,
Jette, Ouimet,
Lajoie, Pinsonneault,
Lanthier, Pope (Compton),
Laurier, Richard,
McDonald (Cornwall), Robillard,
McDonald (Cap Breton), Robitaillc,
McDonnell (Inverness), Roy,
McDougall (Trois-Rivières),Short,

St Jean, 
Taschereau, 
Thibeaudeau.—52.

McGreevy,
Mclsaac,
Masson,

Le bill est en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des divers bills privés.

La Chambre continue alors le débat interrompu par l’ajournement à 6 heures.

Et le débat continuant encore,—et la Chambre ayant continuée do siéger jusqu'à minuit;

Samedi, 24 mars 1877.
Et la question étant mise aux voix sur l’amendement de M. Orton, il est rejeté sur la division suivante :

Pour :

Messieurs

Baby,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brooks,
Brown,
Bunster,
Cameron,
Campbell,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Coupai,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,
DeCosmos.
Desjardins,

Dewdney,
Domville,
Donahue,
Farrow,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord,) 
Gibbs (Ontario sud,)
Gill,
Haggart,
Harwood,
Hurteau,
Jones (Leeds), 
Kirkpatrick,
Lantîiier,
Little,
Macdonald (Cornwall), 
Macdonald (Kingston), 
McDonald (Cap Breton),

McDougall ( Trois-Ri vières),V\nson n eaul t, 
McKay (Colchester)
Macmillan,
McCallum,
McCarthy,
McGreevy,
McGregor,
McQuade,
Masson,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Norris,
Orton,
Ouimet,
Palmer,

Platt,
Plumb,
Robillard,
Robinson,
Robitaille,
Rochester,
Ross (Durham),
Roy,
Schultz,
Stevenson,
Thompson (Cariboo), 
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wright (Ottawa), 
Wright (Pontiac),—74.
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Cqntre: 

Messieurs

Pope (Queen’s, I.P.E.), 
Ponliot,
Power,
Eoy,
Eichard,
Eoscoe,
Boss (Middlesex),
Boss (Prince-Edouard), 
Eyan,
Scatcherd,
Sc river,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith ( Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thibeaudeau,
Thompson (Jlaldimand), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman,
Yeo,
Young.—113.

Irving,
Jetté,
Jones (Halifax),
Kerr,
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Toronto), 
Macdonald (Inverness), 
Macdougall (Elgin), 
McDougall (Renfrew), 
MacKay (Cap-Breton), 
Mackenzie,
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pottes,
Pickard,

Coffin,
Cook,
Cunningham,
Davies,
Dawson,
Delorme,
De St. Georges, 
DeVeber, 
Dymond, 
Perrier,
Fisct,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,
Holton,
Orton,
Huntington,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bannantyne,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Bolduc,
Borden,
Borron,
Bowman,
Boyer,
Bvouso,
Buell,
Burk,
Burpee (S. Jean),
Burpee (Sunbury),'
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,
Cockburn,

Et la questionjétant mise aux voix sur l’amendement de Sir John A. Macdonald, à la motion principale 
il est rejeté, sur laedivision suivante :

Pour :

Messieurs

McDonald (Oap Breton), Pinsonneault
McDougallfTras-EMcres),Platt,
McKay (Colchester), Plumb,
Macmillan, Bobillard,
McCallnm, Eobinson,
McCarthy, Eobitaille,
McGreevy, Eochester,
McQuade, Eoy,
Masson, Schultz,
Mitchell, Stevenson,
Moffat, • Thompson (Cariboo),
Monteith, Tupper,
Montplaisir, Wallace (Norfolk),
Mousseau, White (Hastings),
Orton, White (Renfrew),
Ouimet, Wright (Ottawa)
Palmer, Wright (Pontiac),—10.

Desjardins,
Dewney,
Domville,
Donahue,
Farrow,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Gill,
Haggart,
Harwood,
Hnrteau,
Jones (Leeds). 
Kirkpatrick,
Lantier,
Little,
Macdonald (Kingston)

Baby,
Benoit,
Blanchet,
Bowel 1,
Brooks,
Brown,
Bunster,
Cameron,
Campbell,

| Caron,
Ci mon,
Colby,
Costigan,
Coupai,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,
Dc Cosmos,

Contre :

Messieurs

Pope (Queen’s, I.P.E.), 
Pouliot,
Power,
Bay,
Eichard,
Eoscoe,
Boss (Durham),

Jetté,
Jones (Halifax), 
Kerr,
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,

Cockburn,
Coffin,
Cook,
Cunningham,
Davies,
Dawson,
Delorme,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bannatyne,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
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Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Bolduc,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,

Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Cornwall),
Macdonald (Toronto),
MacDonald (Inverness),
Macdougall (Elgin),
McDougall (Renfrew),
Mackay, (Cap Breton),
Mackenzie,
McCraney,
McGregor,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
Metcalf,
Mills.
Norris,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pettes,
Pickard,

La question étant mise aux voix sur la motion principale, la dite [motion est adoptée, sur la division 
suivante :

De St. Georges, 
DeVeber, 
Dymond, 
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Haear,
Hall,
Hinginbotham,
Holton,
Horton,
Huntington,
Irving,

Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard), 
Ryan,
Scatcherd,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith, ( Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson (Haldimand), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
W orkman,
Yeo,
Young,—119.

f

Pour :

Messieurs

Appleby,
Archibald,
Aylmer, 
Bannatyne 
Barth e,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Bolduc,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Buell,
Burke,
Burpee (St Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,

Irving,
Jet té,
Jones (Halifax),
Kerr,
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie.
Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Cornwall) 
Macdonald (Toronto), 
MacDonell (Inverness), 
Macdougall (Elgin), 
McDougall (Renfrew), 
MacKay (Cap Breton), 
Mackenzie,
McCraney,
McGregor,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Norris,
Oliver,
Paterson,
Perry,

.Pettes,

Cockburn,
Coffin,
Cook,
Coupai,
Cunningham,
Davies,
Dawson,
Delorme,
De St Georges, 
DcV eber, 
Dymond, 
Ferris,
Fiset,
Fleming
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
Huntington,

Pickard,
Pouliot,
Power,
Ray,
Richard,
Robillard,
Roscoe,
Ross (Durham),
Ross (Inverness),
Ross ( Prince-Edouard), 
Ryan,
Scatcherd,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith ( Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson (Haldimand), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman,
Yeo,
Young.—120.

Contre :

Messieurs

Baby,
Benoit,
Blanchet,
Bowel!,
Brooks,

Dewduey,
Domville,
Donahue,
Farrow,
Fraser,

McDonald (Cap Breton), Pinsonneault, 
McDougall (Trois-Rivières),Platt,

Plumb,
Pope (Queens, IP.E.), 
Robinson,

McKay (Colchester),
Macmillan,
McCallum,



M. Mousseau—Lundi prochain—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence la priant d’ap
pliquer les dispositions de la 9e sous-section do la section 6, chapitre 7, 34 Victoria,, et d’obtenir de la 
Banque d’Epargne de la cité et du district de Montréal :—

lo. Un état détaillé des différents stocks qu’elle possède comme garantie collatérale pour avances faites 
par elle depuis 1870.

2o. Un état détaillé de l’évaluation de chaque tel stock à l’époque de chaque prêt, non encore remis, et 
des montants ainsi avancés sur chaque stock que la banque détient actuellement.

3o. L’état par lequel les directeurs sont arrivés à fixer à $180,000 le surplus de l’actif de la dite banque 
en 1871, et si ce surplus était limité à ce montant.

4o. Le montant des sommes payées par les actionnaires sur leurs versements depuis 1870 ou 1871.
5o. Un état des billets donnés par les actionnaires en guise de versements depuis 1870, et les intérêts ou 

profits accumulés retirés par eux chaque année depuis 1870.

M. Mousseau—Lundi prochain—Ordre de cette honorable Chambre, pour la production de copies de 
tous cont rats, avec spécifications intervenues entre le gouvernement ou le département des Travaux Publies, 
et James Goodwin, au sujet des travaux du canal Grenville, ainsi que copies de tous ordres en Conseil modi
fiant tels contrats, le tout depuis 1870.

M. De St. Geortjes—Lundi prochain—Adresse—Copie d’un ordre en Conseil du 5 mars 1877, approuvant 
le règlement des Commissaires du Havre de Montréal, relativement au tarit du pilotage entre Québec et 
Montréal.

M. White (East Hastings)—Lundi prochain—Si M. Dore a été nommé d’une manière permanente agent 
d’émigration à Londres, ou si la nomination est temporaire, et si quelque commission ou avis de nomination 
lui a été adressée comme agent d’émigration, ou si quelqu autre personne en Angleterre ou ailleuis a ieçu 
la promesse d’être nommée agent d’émigration ou agent-général à Londres.

M. Bain—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour la production des documents et correspon
dances relativement à la perte éprouvée par les dépositaires dans la banque d’épargnes du bureau de poste 
de Dundas, par suite de la défalcation et de la fuite du maître do poste de Thornton, en avril dernier.

M. Blake—Lundi prochain—Motion qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé : “ Acte pour hv 
suppression des paris et des ventes de poules.”
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Robitaille,
Rochester,
Roy,
Schultz,
Stephenson,
Thompson (Cariboo),
T upper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wright (Ottawa),
Wright ( Pontiac).—69.

McCarthy,
McGreevy,
McQuade,
Masson,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Mont plaisir,
Mousseau,
Orton,
Ouimet,
Palmer,

Gaudet,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Gill,
Haggart,
Harwood,
Hurteau,
Jones (Leeds), 
Kirkpatrick,
Lanthier,
Little,
Macdonald (Kingston),

Brown, 
Bunster, 
Cameron, 
Campbell, 
Caron, 
Cimon, 
Colby, 
Costigan, 
Currier, 
Cuthbert, 
Daoust,
De Cosmos, 
Desjardins,

La résolution 1 étant lue une seconde fois, elle est alors adoptée.
La Chambre alors s’ajourne à trois heures moins 15 minutes a. m., jusqu’à lundi prochain.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS DE MOTIONS.
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AVIS DE BILLS PRIVÉS.
V

Les bills suivants ont été aujourd’hui affichés pour être pris en considération par le comité permanent 
des divers bills privés, lundi, le ou après le 26 courant :

No. 84, du Sénat, intitulé “ Acte pour faire droit à Walter Scott."
No. 85, du Sénat, intitulé “ Acte pour faire droit à Mary Jane Bates.''
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No. 32.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 26 MARS 18TT.

La prière est récitée.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De L. D. V. Ghipman et autres, de Kentville, comté de King, Nouvelle-Ecosse ; exposant séparément 

l’importance de continuer le service de malle semi-mensuel entre Liverpool et Halifax, durant les mois d’été, 
et demandant que les divers et nombreux intérêts qui s’y trouvent concernés, soient sauvegardés, et les 
communications maintenues.

De Louis Turtjeon et autres ; de Anselme Plante et autres ; de Elzéar Métivier et autres ; et de L. A. 
Brochu et autres, du comté de Bellechasse, province dè Québec; demandant séparément que l’Acte des poids 
et mesures soit abrogé ou amendé.

M. Mackenzie met devant la Chambre, copies des contrats faits pour la construction du chemin de fer 
du Pacifique, avec un état des sommes dépensées sur ce chemin, conformément aux dispositions de l’Acte 37 
Victoria, chapitre 14, section 9.

11 présente aussi,—en réponse à un ordre delà Chambre du 15 ultimo; un état donnant un aperçu 
complet de toutes les offres ou soumissions faites, depuis le 30 juin 1875 jusqu’au 31 décembre 1876, à tout 
officier autorisé du chemin de for intercolonial, pour chacun des articles suivants : roues, essieux, ressorts, 
ajustages, ustensiles, poêles, fer, ouvrages en fer, charpente de ponts, chars, charrues, huiles, suif, combus
tibles, rails, coussinets, boulons, etc.; aussi, pour bâtisses, hangars et autres travaux ordinairement exécutés à 
l’entreprise ;—cet état devant inclure les noms des personnes qui ont fait ces'offres et les noms de celles dont 
les offres ont été acceptées, ainsi que les noms de ceux qui, dans tous les cas, qpt été invités à faire des 
offres ; et les noms de ceux, s’il y en a, dont les contrats ont été résiliés, et donnant la raison de cette rési
liation.

A ussi,—conformément à l’ordre de la Chambre du 7 courant ; état montrant l’étendue et la nature des 
améliorations faites au havre de Toronto durant l'année dernière, avec toute la correspondance et les plana 
ayant rapport à la meilleure méthode de protéger d’une manière permanente ce havre contre tout dom
mage, et de le creuser de manière à ce qu’il puisse recevoir des batiments du plus gros tonnage naviguant 
sur les lacs supérieurs, avec les estimations qui peuvent avoir été faites relativement au coût de cos amé
liorations.
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Aussi,—conformément à l’ordre de la Chambre du 12 courant ; copie de toute correspondance entre le 
gouvernement et le conseil du comté de Carleton relativement à un pont sur le déversoir à la G rande Ile.

Aussi,—conformément à l’ordre de la Chambre du 12 courant; copies de toute la correspondance échan
gée entre le département des Travaux Publies et l’ingénieur préposé au canal de la Culbute, au sujet de la 
pétition de Elizabeth Sullivan, du township de Pembroke, dans le comté de Renfrew, demandant une 
indemnité pour des dommages qu’elle prétend avoir éprouvés par suite de la construction d’une digue au dit 
canal de la Culbute, ainsi qu’une copie du rapport de l’ingénieur relativement à la demande contenue dans 
cette pétition.

Aussi,—conformément à l’ordre de la Chambre du 12 courant; rapports et plans faits par les ingénieurs 
sous la direction du gouvernement du Canada, relativement au havre de Port Houd, dans le comté 
^’Inverness.

Aussi,— en réponse à une adresse du 12 courant ; copies de toute correspondance entre le gouvernement 
et le conseil du comté de Carleton, relativement à un pont sur la rivière Rideau, au village de Wellington.

Aussi,—conformément à l’ordre de la Chambre du 12 courant ; copies de tous les rapports faits par 
l’ingénieur ou les ingénieurs chargés des Travaux Publics, au sujet des améliorations effectuées dans la naviga
tion de la rivière St. Jean, N.-B., depuis le mois de juin 1871, ainsi qu’au sujet de la quantité de dragage accompli 
depuis cette date sur les battures d’Oromucto (ainsi nommées), et de l’état actuel de la navigation en cet 
endroit.

M. Blake présente, en réponse à une adresse du 19 courant ; copies des ordres en Conseil et correspon
dance depuis la dernière session, entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de Québec, relativement 
au personnel judiciaire du district de Montréal.

M. l’Orateur met devant la Chambre la liste des actionnaires de la banque dTIochelaga, à la date du 2 
janvier 1877, sous les dispositions de l’Acte 34 Victoria, chapitre 5, section 12.

• Et,—des états et rapports généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts de Chicou
timi, Montmagny et St. François, pour l’année 1876,—ainsi qu’un rapport supplémentaire pour ce dernier 
district, pour l’année 1875.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente le septième rapport de ce 
comité, rapportant le bill No. 67, concernant l’incorporation de compagnie à fonds social par lettres patentes, 
avec amendements.

M. Macdonell, du comité permanent des divers bills privés, présente le quatrième rapport de ce comité 
qui est comme suit :

Le comité a examiné les bills suivants et a décidé de les rapporter sans amendement, savoir :
No. 84, du Sénat, intitulé : “Acte pour faire droit à Walter Scott,” ainsi que l’ampliation des procédures 

jusqu’à jugement final dans la Cour du Banc de la Reine du Haut-Canada, maintenant province d’Ontario, 
dans la cause de Scott vs. Wilson, avec les témoignages entendus devant un comité spécial du Sénat auquel 
je dit bill a été déféré.

No. 8ù, du Sénat, intitulé: “ Acte pour faire droit à Mary Jane Bates,” avec l'ampliation du jugement 
de Son Honneur le juge de la Cour de comté du comté d’Ontario, dans la cause de la Reine vs. Bates, et les 
témoignages entendus devant un comité spécial du Sénat auquel le dit bill a été déféré.

No. 44, pour amender l’acte pour incorporer la compagnie du pont de la Rivière-du-Loup, dans le comté 
de Maskinongé.

Et le bill No. 26, pour transférer la propriété de la compagnie par actions du havre et du chemin de 
Pickering à Joseph Harris McClellan, avec amendement.

M. Laflamme, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, présente le 
cinquième rapport de ce comité qui est comme suit :

Le comité a de nouveau considéré le bill No. 12, pour conférer de nouveaux pouvoirs à la compagnie 
de houille et de chemin de for de Springhili et Parrsborough (à îespousabüité limitée), qui lui a été ren
voyé, et a décidé de le rapporter avec divers amendements additionnels.

Sur motion de M. Trow, ordre est donné d’adresser un message au Sénat, demandant que leurs honneurs 
permettent aux honorables MM. Sutherland et Girard, doux de leurs membres, de comparaître et de donner 
témoignage devant le comité permanent de l’immigration et de la colonisation.

M. Blake présente les trois bills suivants qui sont lus la première fois, et remis pour la seconde lecture 
à demain, savoir :

No. 94, pour pourvoir à l’emploi hors des murs des prisons communes des prisonniers condamnés à y 
£tre incarcérés.

No. 95, pour la suppression des paris et des ventes de poules.
No. 96, pour amender l’Acte des bureaux de poste de 1875.
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M. Thompson (Haldimand), propose que le bill No. 93 du Sénat, intitulé : “Acte pour faire droit à 
Martha Jemima Hawkshaw Holiwell, ” soit maintenant lu une seconde fois, lequel est adopté, sur la division 
suivante, savoir :

Pour :

Messieurs

Rochester,
Roscoe,
Ross (jDurham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard,), 
Scatcherd,
Schultz,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith ( We.tmoreland), 
Thompson (Ca/iboo), 
Thompson (Haldimand), 
Trow,
Tup per,
Vail,
White (Hastings), 
Wallace (Albert),
W^od,
Workman,
Young.—91.

Little,
Macdonald (Kingston), 
Macdonald (Toronto), 
Macdougall (Elgin),

' McDougall (Renfrew), 
MacKay (Cap Breton), 
McKay (Colchester), 
Mackenzie,
McCraney,
McGregor,
McLeod,
McQuade,
Mitchell,
Moffat,
Monteitli,
Norris,
Oliver,
Palmer,
Paterson.
Pettes,
Plumb,
Pope (Queen’s, I.P.E.,) 
Robinson,

Davies,
DeCosmos.
Dewdney,
Dymond,
Ferris,
Fleming,
Flesh er,
Forbes,
Fraser,
Gibbs (Ontario nord) 
Gibbs (Ontario sud), 
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Hall,
Higinbotham,
Horton,
Kerr,
Killam,
Kirk,

Archibald,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunburn/), 
Carmichael, 
Cartwright, 
Charlton,
Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Cunningham,

Contre :

Messieurs

Masson,
Montplaisir,
Mousseau,
Ouimet,
Pope (Compton), 
Richard,
Robitaille,
Roy,
Stephenson,
St Jean,
Taschereau,
Wallace (Norfolk),—48.

Harwood,
Holton,
Hurteau,
Jctlé,
Jones (Halifax),
Lajoie,
Lanthier,
Laurier,
Macdonald (Cornwall), 
McDonald (Cap Breton) 
MacDonnell (Inverness), 
McTsaac,

Colby,
Costigan,
Carrier,
Cutlibert,
Daoust,
Delorme,
Desjardins,
De St. Georges,
Domville,
Flynn,
Fréchette,
Gill,

Le bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des divers bills privés.

Les ordres suivants de la Chambre sont adressés à l’officier qu’il appartient et des adresses votées à 
Son Excellence le Gouverneur-Général, comme suit, savoir :

Par M. Cimon—Ordre de la Chambre pour un état indiquant les quantités, qualité et dimension du 
bois do construction fourni par M. Adolphe Gagnon pour chacune des jetées à la Baie St. Paul, à la Malbaie 
et aux Eboulements, dans le comté de Charlevoix, et aussi le prix payé pour chaque pied do ce bois durant 
l’année fiscale de 1875-76.

Par M. Caron— Ordre de la Chambre pour un état indiquant : lti. Les instructions données et à qui, 
concernant la division de la propriété de l’ordonnance, à Québec, désignée sous le nom de “ Cove Field ” ; 
2o. les sommes d’argent dépensées pour diviser, annoncer en vente, et vendre cette propriété ; 3o. les noms 
des personnes à qui ces sommes ont été payées, le montant reçu par chacune d’elles; 4o. le produit de telle 
vente, les noms des acquéreurs, le montant par eux payé pour chaque lot, et la balance qui reste encore due.

Par M. Caron—Ordre de la Chambre pour un état indiquant : lo. les noms et salaires ou gages de cha
que officier composant le personnel des officiers du gouvernement au canal Lachine pour chacune des années 
1875-6 et 1876-7 ; 2o. le montant des dépenses contingentes à l’égard de tel personnel pour chacune de ces 
années ; 3o. les dates de nomination de chaque tel officier.

Par M. Domville—Ordre de la Chambre pour toute la correspondance, les télégrammes et les ordres en 
Conseil relatifs au renvoi de Wm. Colwell, éclusier, au département de la douane de St. Jean, N.-B., ainsi que 
les papiers, télégrammes et correspondances relatifs à l’investigation faite par l’inspecteur Cudlip, et son 
rapport à ce sujet ; la date du renvoi ; un état de toutes les autres places qui lui ont été offertes ; la copie de

Baby,
Béchard,
Bernier,
Blanche!,
Bolduc,
Bourassa,
Boyer,
Brooks,
Caron,
Casgrain,
Cheval,
Cimon,

i
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la lettre adressée par le commissaire Johnson, à Ottawa, au. département du ministre de la Justice, le recom
mandant pour un emploi, avec un état du fonds à même lequel la somme de cent piastres lui fut payée, des 
raisons de ce paiement et du compte auquel tel paiement a été chargé dans les comptes publics.

Par M. Stephenson—Adresse à Son Excellence pour un rapport montrant par qui l’approvisionnement de 
lard pour la police montée du Nord-Ouest a été fournie, la quantité et la qualité de cet approvisionnement, les 
prix demandés et payés ; l’endroit d’où il a été expédié et le coût du transport par lOOlbs, au lieu de sa destina
tion finale ; aussi, toute la correspondance montrant si ce lard a été demandé et fourni par soumissions pu
bliquement annoncées, avec des copies de toutes les annonces pour soumission ainsi que des offres reçues, 
depuis l’établissement et l’installation de la dite police montée dans le territoire du Nord-Ouest et au Mani
toba.

Par M. Roy—Adresse pour copies des instructions données à M. Kingsford, du département des Travaux 
Publics ; copies des rapports et correspondances se rattachant aux travaux de réparations et autres faits 
aux brises-lames [de lTslet, Rivière-Ouelle, Riviôre-du-Loup et Rimouski, sur la rive sud du St. Laurent, 
province de Québec, et aussi un état indiquant les montants dépensés pour tels travaux ou réparations sur 
chacun de ces brises-lames.

Par M. McKay (Colchester)—Ordre de la Chambre pour production de la correspondance entre le 
maître-général des Postes et l’inspecteur des Postes d’Halifax, et autres otficiers de bureau de Postes, 
relativement à la perte d’un sac de malle entre Truro et Halifax, le ou vers le 14 décembre dernier, lequel 
renfermait deux ou plusieurs lettres enregistrées contenant des sommes d’argent, avec toute la correspon
dance relative à la perte de cet argent.

Par M. Blanchet—Ordre de la Chambre poui l’état détaillé des impressions départementales de 
chaque département respectivement, les noms des personnes qui ont fait ces impressions, ainsi que les noms 
de ceux qui ont en mains des ouvrages d’impressions inachevés, avec les conditions convenues et la valeur 
de l’ouvrage qui reste à faire.

M. Roscoe propose qu’une adresse soit votée à Son Excellence pour copies de toutes les lettres des 
officiers du gouvernement à la Colombie Britannique au gouvernement, concernant l’évasion du prisonnier 
Martin et sa fuite sur le territoire américain, aussi, de la demande faite à M. A. Caquette, de payer les droits 
à la douane des Etats-Unis.

Et un débat s’élevant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat donnant son adhésion aux bills suivants sans amendements, savoir :
No. 52, pour amender de nouveau l’Acte incorporant la compagnie d’assurance maritime mutuelle du

Canada.
No. 31, pour faciliter et autoriser la liquidation de la banque Métropolitaine.
No. 32, concernant la banque Jacques-Cartier.
No. 35, concernant la compagnie du chemin de fer Ottawa, Vaudreuil et Montréal.1
No. 40, concernant le transfert de l’Asile de Eockwood à la province d’Ontario, et pour amender 

“ l’Acte des pénitenciers de 1875.”
Aussi,—adoptant les amendements faits par cette Chambre au bill No. 72, du Sénat; intitulé : “ Acte 

pour amender l’acte pour incorporer la compagnie d’imprimerie du Globe,” sans amendement.
Aussi,—les bills suivants (du Sénat), pour lesquels il demande le concours de cette Chambre, savoir :
No. 97, intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer la Compagnie Nationale de Placement du 

Canada (responsabilité limitée).
No. 98, intitulé : “ Acte pour amender l’acte de la ligne du chemin de fer et du pont du Coteau et de la 

province. (Sur motion de M. Currier, le dit bill est lu la première fois, et remis pour une seconde lecture,
à demain).

No. 99, intitulé : “ Acte pour amender la compagnie canadienne de locomotives et de machines.”
No. 100, intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de trafic du Canada.”
Aussi,—adoptant les bills suivants avec amendements, savoir :—
No. 57, pour autoriser la compagnie d’assurance Royale Canadienne à réduire son capital versé, et pour 

autres fins. (Sur motion de M. Jetté, l’amendement est pris en considération et adopté).
No. 14, pour amender l’Acte incorporant la compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et 

Boston. (Sur motion de M. Baby, les amendements sont lus la première fois, et le bill avec les amende
ments renvoyé au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.)

No. 25, pour amender l’Acte incorporant la Compagnie Canadienne du Câble Atlantique. (Sur motion 
da M. Holton, les amendements sont lus la première fois, et le bill avec les amendements renvoyé au comité 
permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.)

No. 30, pour incorporer la compagnie d’assnrancejnaritime Union, d’Halifax, Nouvelle-Ecosse.
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nement actuel des territoires du Mord-Ouest
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ESletiZre "" dé^Tem^ des Finances concernant les dépôts du gouvernement

la banque Ontario depuis le 1er novembre 18 <3 jusqu a present.
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Sur motion de M. Oockburn, il est résolu qu’un ordre 
tient pour la production des rapports do Vingt 
fait par M. Michaud, I. C., et autres, en 1876.
papi du chemin defer Mqueîyt^ri^S^

l’énoauc de ces soumissions ou subsequemment, comme gaiantiee 1 tons les téléeram-

et aux
ïïSSâttt ‘.ÔEKo^et aux dit, contrats, ainsi gue1» —à-"^"eii 

chemin do fer du Pacifique, et tous ordres du departement des Travaux Publics ou legisues 
altérant les conditions du dit contrat en prolongeant le terme de son execution.

Sur motion de M. Mit civil, il est résolu qu’un ordre 
tiant. nrmr conies de la correspondance entre M îi, N. B., et ses solli- 

à cinq animaux qui. James Neven,

glilliiimi?®»
la précaution ordinaire, il n’aurait pas pu éviter 1 accident.

Sur motion de M Pouhot, une adresse est votée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour :

râi^^stations jusqu’à la Rivière-du-Loup, et vice versa par chaque passager, par chaque char et pai 
des différentes classes de marchandises ; 3o. Un état des prix charges Pai 
»ers et le fret, sur l’Intercolonial depuis la Riviere-du-Loup, aux diverses stations < 
passager, par chaque char, et par cent livres des différentes classes de marchandises.

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures et 10 minutes p.m.

Timothy Wabren Anglin,
Orateur
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AVIS 1)E MOTIONS.

M. Irving—Mercredi prochain—Permission d’introduire un bill intitulé : “ Acte pour assurer d’uno 
manière plus efficace l’observance par les compagnies de chemin de fer delà loi qui exige l’égalité dans 
l’administration du trafic et l’imposition des taux et péages.

M. Cartwright—Jeudi prochain—Permission de présenter un bill concernant les pouvoirs des compa
gnies de prêt déjà incorporées.

M. Delorme—Mercredi prochain—Si le gouvernement a l’intention de porter un crédit dans les estimés 
pour que le Canada soit représenté à l’exposition Internationale qui doit avoir lieu en France ?

M. Delorme—Mercredi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant la pro
duction de tous papiers et correspondances relativement à la nécessité d’une nouvelle législation pour l’or
ganisation et l’entretien de banques de dépôts et d’épargnes dans toutes les grandes villes du Canada, 
banques de dépôt devant être sous le contrôle exclusif du gouvernement du Canada, de manière à donner 
la plus grande sûreté aux dépositaires et de plus grands avantages au public et au gouvernement.

M. Delorme- Mercredi prochain—Comité Général sur le bill No. 6*0, pour amender l’acte de faillit» 
et l’acte l’amendant, par l’amendement suivant:

Que tous les mots de la 29ème clause du dit acte soient retranchés jusqu’aux mots “ aucun créancier 
votera, ” et les mots suivants substitués à leur place : “Le syndic officiel nommé pour un district sera le 

syndic des biens du failli dans tous les cas de faillite, et tel syndic après preuve de négligence et d’infraction 
de ses devoirs, pourra, sur demande d’un créancier, être destitué par la cour ou le juge et un autre nommé 
a sa place par la dite cour ou juge.

M. Smith (Westmoreland)—Mercrdi prochain—Comité Général pour examiner la résolution suivante :
1 o. Qu’il est opportun d’amender l’acte du pilotage de 1875 en décrétant que tous les batiments à vapeur 

employés au commerce d’un port à l’autre dans la même province, ainsi que ceux employés 
entre une ou plusieurs des provinces de Québec, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse ou de l’Ile du 
Prince-Edouard, et aucune ou aucunes d’elles, ou entre aucun port ou ports dans les dites provinces ou 
aucun d’eux, et le port de New-York, ou aucun port des Etats-Unis d’Amérique, sur l’Atlantique au nord de 
New-York, seront exempts des droits de pilotage, excepté seulement dans les ports d’Halifax et de Pictou, 
relativement à chacun desquels les autorités du pilotage pourront, avec l'approbation du Gouverneur en 
Conseil, déterminer de temps en temps quels batiments à vapeur seront ou ne seront pas complètement ou 
partiellement exempts de tel paiement, et qu’aucun congé ne sera accordé à aucun port où il y a une admi
nistration du pilotage, à aucun batiment à vapeur sur lequel tels droits sont payables jusqu’à ce qu’ils aient 
été payés ou acquittés.

2o. Qu’il est opportun de décréter que le tonnage de tous batiments à vapeur enregistrés au Canada 
constaté d’après les mêmes règles, et que les batiments à vapeur enregistrés sous l’acte abrogé chapitre 

41 des-statuts refondues de l’ancienne province du Canada, seront mesurés de nouveau et leur tonnage 
constaté d’après les règles prescrites dans l’Acte Impérial connu comme VActe de la Marine Marchande de 
1854, ainsi que les autres batiments-à-vapeur enregistrés en Canada, le tout maintenant.

M. Qimon—Jeudi prochain—Demandera si c’est l’intention du gouvernement de construire un quai à 
Ste. Anne du Saguenay, sur la rivière Saguenay ?

M. Orton—Mercredi prochain—Quelles sont les causes de la destitution de Win. Carnock comme maître 
de poste d’Erin dans le, comté de Wellington ?

M. Orton—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copies de la correspondance et des paniers 
ayant trait à la destitution de M. Win. Carnock comme maître de poste du village d’Erin, comté de 
Wellington.

M. McDougall (Renfrew)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour le rapport des ingénieurs 
relativement a i’exploration de Bonnechôre ou de toute autre route praticable du prolongement du Canada 
Central.

ces

ne

au commerce

sera

M. Mitchell—Mercredi prochain—Motion pour production des lettres, télégrammes, comptes et autres pa
piers échangés entre Robert Moffat, de Dalhousie, N.B., et le gouvernement du Canada ou aucun de ses membres 
ou officiers, relativement au transport de cargaisons de rails et autres matériaux de chemins de fer des bati
ments “Colonist,” “Besse Parker," et “Stabstadt ” qui sont arrivés au port de Dalhousie dans l’été de 1875 ; 
aussi, correspondances avec les maîtres des dits batiments relativement aux dits matériaux, et plus spéciale
ment la correspondance entre Peter Grant, ingénieur de district du chemin de fer Intercolonial et ledit 
Robert Moffat ; aussi, copies des chartes-parties.

X
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M. Pope (Queen’s)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la production des soumissions 
reçues pour un service postal de deux fois ou trois fois la semaine entre le pont de Montague et Beach 
Point au havre de Murray sud, le nom de chaque soumissionnaire et le montant de la soumission.

M Blanchet_Mercredi prochain—Copies d’un certain rapport fait contre le maître de poste de Mont-
magny Jean Stanislas Vallée, écuier, au sujet d’une prétendue enquête tenue par Achille Talbot, écuier, sous- 
inspcteur des postes dans le district de Québec, avec tous les papiers, documents et correspondances qui s y 
rapportent.

M Cameron— Mercredi prochain— Motion qu’un message soit adressé au Sénat, demandant à cet hono
rable" corps de transmettre, pour l’information de cette Chambre, une copie du rapport fait par un comité 
spécial de cette honorable Chambre durant la session de 1875, au sujet de la construction d’estacades, de 
quais et autres travaux sur la rivière Gatineau.

AVIS DE BILL PRIVÉ.

Le bill suivant a été aujourd’hui affiché pour être pris en considération par le comité permanent des 
divers bills privés, mercredi, le ou après le 28 courant :

Mo. 93, du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Martha Jemima Harkshaw Holiwell."
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No. 33.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DBS OOKEIONES.

OTTAWA, MARDI, 27 MARS 1877.

La prière est récitée.

Sur motion de M. Workman, les deux bills suivants du Sénat sont lus la première fois, et remis pour la 
seconde lecture à deviain, savoir :

No. 99, intitulé: “ Acte pour amender l’acte concernant la compagnie canadienne de locomotives et de 
machines.”

No. À 00, intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de trafic du Canada. ”

Sur motion de M. Jones (Halifax), les amendements faits par le Sénat au bill No. 30, pour incorporer 
la Compagnie d’Assurance Maritime dite Union, d’Halifax, Nouvelle-Ecosse, sont pris en considération et 
adoptés.

Le bill No. 66, pour abroger certaines lois qui font de la violation de contrats de louage de service per
sonnel un acte criminel et pour pourvoir à la punition de certaines violations de,contrats, est examiné en 
comité général et amendé. Le bill, tel qu’amendé, remis, pour être pris en considération, à demain.

Le bill No. 83, pour amender les actes concernant l’inspection des bateaux à vapeur, est examiné en 
comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

La résolution adoptée en comité-général, le 20 courant, déclarant opportun d’amender les actes pour 
l’amélioration et l’administration du havre de Québec et l’Acte du pilotage de 1873, est rapporté, lu une 
seconde fois, et adopté, et est comme suit :—

Résolu—'Qu’il est opportun d’amender les actes pour l’amélioration et l’administration du havre de 
Québec et l’Acte du pilotage de 1873 : lo. en modifiant les taux payables sur les bateaux remorqueurs et les 
steamers qui entrent dans le port de Québec, et en décrétant de meilleures dispositions pour assurer le paie
ment des péages de ce havre ; 2o. en autorisant les commissaires du havre à imposer des pénalités n’excé
dant pas $10(fou un emprisonnement n’excédant pas soixante jours pour l’infraction de leurs règlements ; 3o. 
en donnant aux commissaires le pouvoir d’imposer, à leur discrétion, aux pilotes, une amende n’excédant 
pas $100, au lieu de les suspendre ou de les destituer pour certaines offenses; et 4o. en autorisant les com
missaires à substituer des taux suivant le poids ou la mesure à ceux maintenant imposés ou à les commuer, 

qu’ils n'excèdent pas ceux maintenant autorisés, excepté avec le consentement du Gouverneur enpourvu
Conseil.
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L’ordre du jour pour la seconde lecture du bill Ko. 82 pour autoriser le transfert de l’embranchement 
<lu chemin de fer Intercolonial de Truro et Pictou à la personne ou compagnie qui construira une ligne de 
chemin de fer de New Glasgow au détroit de Canso et établira un bon passage d’eau sur le détroit, étant lu,

M. Mackenzie propose que le dit bill soit maintenant lu une seconde fois ; adopté sur division.
Le bill est, en conséquence, lu une seconde fois, examiné en comité général, rapporté, et remis pour la 

troisième lecture à demain.

Le bill No. 87, concernant les frontières de la province de Manitoba, est lu une seconde fois, examiné en 
■comité général, amendé, rapporté, et les amendements adoptés, lue une troisième fois, et passés.

Le bill No. 19, pour amender et refondre, tels qu’amendés, les actes concernant les Douanes, est lu une 
seconde fois, examiné en comité général, et progrès ayant été fait, le comité se lève et obtient la permission 
de siéger de nouveau, demain.

La Chambre alors s’ajourne à minuit moins 15 minutes.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

\
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AVIS DE MOTIONS.

M. Roy—Jeudi prochain—N’entre-t-il pas dans les vues du gouvernement de contribuer pour une 
large part si non pour le tout au maintien de l’école de marine qui vient d’être rétablie dans le port de 
Québec, par le gouvernement local de la province de Québec, pour l’instruction théorique des jeunes marins ?

M. Benoit—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour la production de tous les papiers se 
rapportant à l’abolition des pêches, dans les rapides du Richelieu, en face du village du canton de Chambly ; 
le rapport du garde-pêche et la correspondance du gouvernement avec les propriétaires de ces pêches, ainsi 
qu’avec toute autre personne, à ce sujet.

M. Smith (Westmoreland)—Jeudi prochain—Comité général pour examiner la résolution suivante : 
Qu’il est opportun de transférer le contrôle, l’administration, et l’entretien, quant aux réparations ordi
naires, de tous les havres, quais, jetées et brise-lames qui sont la propriété du Canada, excepté ceux qui sont 
sous l’administration de commissaires nommés en vertu d’un acte du Parlement du Canada, et les havres de 
St. Jean N\-B., et Pictou, du département des Travaux Publics à celui de la Marine et des Pêcheries, le pro
longement et les travaux extraordinaires restant sous le contrôle du département en premier lieu nommé ; 
et d’autoriser le Gouverneur en Conseil, de temps en temps, et sur la recommendation du ministre de la 
Marine et des Pêcheries à faire, altérer ou rescinder les règles et règlements pour l’administration et un 
tarif ou des tarifs de droits et de péages pour l’usage des dits travaux respectivement, et à imposer des pé
nalités pour l’infraction des dites règles et règlements ; — tels péages et pénalités devant appartenir à Sa 
Majesté pour l’usage public dans le Canada.

M. Barron—Jeudi prochain —Adresse—Correspondance entre le gouvernement du Canada ou aucun 
de ses départements, et le gouvernement d’Ontario, relativement à la réclamation des Sauvages sur la rive 
nord des lacs Huron et Supérieur, des arrérages de l’annuité en vertu du Traité Robinson.

M. [rving—Mardi prochain—Comité général pour examiner la résolution suivante : Qu’il est opportun 
d’établir des dispositions pour assurer plus efficacement l’exécution par les compagnies de chemins de fer de 
la loi qui requiert l’égalité dans l’administration du trafic et l’imposition de droits et de péages, et plus spé
cialement l’exécution des dispositions de la sous-section 2, de la section 4 et de la section 12 de l’acte des 
chemins de fer de 1868, et pour donner à la Cour d’Echiquier du Canada les pouvoirs nécessaires pour 
mettre en force les dites lois et dispositions.

\
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OTTAWA, MERCREDI, 28 MARS 187T

La prière est récitée.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table :

La pétition de Pierre Blanche! et autres, du comté de Montinagny, province de Québec, est lue et reçue ; 
elle demande que l’Acte concernant les poids et mesures soit abrogé ou amende.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente le huitième rapport de ce
amender l’Acte 37 Victoria, chapitre 01, concernant les société-comité, rapportant le bill No. 21 pour 

permanentes de construction dans Ontario, sans amendement.
Et les bills suivants avec amendements, savoir :—
No. 20, pour amender l’Acte d’incorporation de la Compagnie de Placement de Londres et Ontario (a 

responsabilité limitée.)
No. 29, pour amender l’acte passé dans la 39me année du règne de Sa Majesté, intitulé: “ Acte pour 

incorporer la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêt et de Placement (à responsabilité limitée.)

M. Laflamme, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, présente .e 
■ sixième rapport de ce comité, qui est comme suit:

Le comité a examiné les bills suivants amendés par le Sénat, et rapporte les dits amendements sans 
amendement, savoir :

No. 14, pour amender les divers actes incorporant la compagnie 
land et Boston.

No. 25, pour amender l’acte incorporant la compagnie canadienne du câble Atlantique.
Et le bill No. 48, pour accorder de nouveaux pouvoirs à la compagnie du chemin de fer Albert 

amendements.

du chemin de fer de Montréal, Poi't-

avec

M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres des impressions du Parlement, présente 
le septième rapport de ce comité, qui est comme suit :

Le comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu’ils soient imprimés, savoir :
Réponse à adresse,— Correspondance entre le gouvernement Impérial et le gouvernement canadien, 

cernant l’exercice du pouvoir de désavouer les actes provinciaux (dans les documents de la session seulement).
con-
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Enquête du comité spécial nommé pour s’enquérir de l’administration de la justice dans le district de 
Richelieu, province de Québec, (dans l’appendice du journal seulement).

Ordre de la Chambre,— Pit at montrant le revenu payé par chaque province de la Puissance, le montant 
qui a été dépensé au compte de la Puissance durant les cinq dernières années, etc.

Réponse à adresse—Correspondance entre les gouvernements du Canada, des Etats-Unis et de la Grande- 
Bretagne, concernant la navigation des canaux et rivières américaines, etc., (condensée).

Ordre de la Chambre,—Quantité et valeur du charbon importé en Canada durant les six mois expirés le 
31 décembre 1876.

Réponse à adresse,—Correspondance au sujet des droits imposés sur les batiments canadiens vendus en 
France, etc.

Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :
Ordre de la Chambre,—Correspondances et télégrammes relatifs à la propriété sur le chemin de Marsh, 

dans le comté de St. Jean, Nouveau-Brunswick, qu’on prétend avoir été endommagé par le feu des locomo
tives sur le chemin de fer Intercolonial.

Ordre de la Chambre,—Correspondance qui a été échangée entre l’officier ayant charge des chemins do 
fer du gouvernement, ou tout autre officier ayant charge du chemin de fer Intercolonial, et la compagnie 
pour la manufacture de fer de Phœnixville, ou toute autre personne agissant au nom d’une compagnie dans 
l’Etat de Pennsylvanie, relativement à des offres pour couvertures de fer, etc.

Ordre de la Chambre,—Rapport faisant connaître les différents tarifs en force depuis le 1er décembre 
1875, pour le transport du fret sur le chemin defer Intercolonial, etc.

Ordre de la Chambre,—Rapport au sujet de l’arrangement fait entre le gouvernement et la compagnie 
des wagons-palais dit Pulman, en conformité duquel les wagons de cette compagnie circulent sur le chemin 
de fer Intercolonial, etc.

Ordre de la Chambre,—Etat donnant un aperçu complet de toutes les offres ou soumissions faites, depuis 
!e 30 juin 1875 jusqu’au 31 décembre 1876, à tout officier autorisé du chemin de fer Intercolonial, pour chacun 
•des articles suivants : roues, essieux, ressorts, etc.

Ordre de la Chambre,—Correspondance relative à la distribution des terres des Métis dans la province 
de Manitoba.

Ordre de la Chambre,—Etat concernant les terres cédées par le gouvernement du Canada 
ment de Manitoba pour des chemins.

Ordre d.e la Chambre,—Concernant la destruction par force de la digue de la Puissance sur le lac Devil, 
comté de Addington, etc.

Ordre de la Chambre,—Contrat avec le gouvernement pour l’exécution des travaux à la citadelle de 
Québe", e t 1874 et 1875, etc.

Ordre de la Chambre,—Etat des taux spéciaux du fret sur les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse ou 
du Nouveau-Brunswick.

Réponse ci adresse (Sénat,)—Correspondance concernant l’Acte des poids et mesures.
Copies du contrat fait pour la construction du chemin de fer du Pacifique, avec état des sommes 

dépensées, conformément aux dispositions de l’Acte 37 Victoria, chapitre 14, section 19.
Ordre de la Chambre,—Correspondance au sujet de la construction du havre d’Ingonish.
Réponse à adresse,—Concernant les soumissions pour le service postal de 1876 sur les lacs Huron et 

Supérieur, entre les ports sur le lac Huron et la Baie Géorgienne, etc.
Ordre de la Chambre,—Etat des billets de la Puissance de un et deux dollars payables à Victoria et 

adressés par le gouvernement à l’assistant-receveur-général pour la Colombie-Britannique.
Ordre de la Chambre,—Coût de la construction d’un phare au havre de refuge, à Rondeau, etc.
Ordre de la Chambre,—Etat supplémentaire, correspondance entre le gouvernement et les censitaires de 

la seigneurie de Nicolas Rioux, dans le comté de Rimouski, relativement à la taxe qu’ils paient aux seigneurs. .
Rapport annuel montrant la moyenne des hommes de la police fédérale durant chaque mois de l’année.
Ordre de la Chambre,—Instructions adressées par le département du Revenu de l’Intérieur à ses officiers, 

relativement au temps que le droit additionnel sur le malt devait être mis en force.
Ordre de la Chambre,—Correspondance entre le gouvernement et les Sauvages de Tobique, concernant 

la nomination d’un agent résident
Réponse à adresse,—Documents ou correspondance relativement au moyen do mettre le Canada dans 
position aussi favorable que celle de tout pays étranger, sous les disiiositions de l’union postale faite à 

Berne, le 6 octobre 1874.
Ordre de la Chambre,—Rapport montrant le coût total du steamer Northern Light, avec un compte 

détaillé de toutes dépenses relatives à ce steamer, jusqu’au 31 janvier dernier.
Réponse à adresse,—Correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et le gouvernement 

Impérial au sujet de la législation concernant la marine marchande, des instructions données à M. William 
Emith, député du ministre de la Marine et des Pêcheries, lors de sa mission récente en Angleterre, etc.

au gouverne-

une
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Réponse à adresse,—Rapport relativement aux démarches faites par le gouvernement concernant l’éta
blissement d’une ligne de communication à la vapeur, durant l’hiver, entre l’Ilc du Prince-Edouard et la 
terre ferme, etc.

Ordre de la Chambre,—Correspondance relative .aux creusage et améliorations de la Barre du Fer à 
•Cheval, à l’entrée de la rivière Miramichi. '

Ordre de la Chambre,—Rapports et plan du brise-lames d’Arichat Ouest, dans le comté de Richmond, N.-E.
Réponse à adresse,—Relativement à la pêche de l’éperlan dans le havre de Bathurst, etc.
Ordre de la Chambre,—Rapport de l’administration du pilotage du Cap Breton, donnant les noms de tous 

les pilotes et le montant payé à chacun.
Ordre de la Chambre,—Rapport du maître de havre du port de Little Glace Bay, N.-E., pour l’année 

expirée le 31 décembre 1876, donnant le montant de droits perçus, etc.
Ordre de la Chambre—Etat montrant l’étendue et la nature des améliorations faites au havre.de Toronto 

durant l’année dernière.
Ordre de la Chambre,—Correspondance entre le gouvernement et le conseil du comté de Car]eton relative' 

ment à un pont sur le déservoir à la Grande lie.
Ordre de la Chambre,—Correspondance échangée entre le département des Travaux Publics et l’ingé

nieur préposé au canal de la Culbute, au sujet de la pétition de Elizabeth Sullivan, du township de Pembroke, 
dans le comté de Renfrew, demandant une indemnité pour dommages, etc.

Ordre de la Chambre,—Rapports et plans faits par les ingénieurs sous la direction du gouvernement du 
Canada relativement au havre de Port Hood, dans le comté d’Inverness.

Ordre de la Chambre,—Correspondance entre le gouvernement et le conseil du comté de Carleton, 
relativement à un pont sur la rivière Rideau, au village de Wellington.

Ordre de la Chambre,—Rapports faits par l’ingénieur ou les ingénieurs chargés des Travaux Publics, au 
sujet des améliorations effectuées dans la navigation de la rivière St. Jean, N.-B.

Réponse à adresse,—Copies des ordres en Conseil et correspondances depuis la dernière session, entre 1° 
gouvernement fédéral et le gouvernement de Québec, relativement au personnel judiciaire du district de 
Montréal.

Sur motion de M. Holton, il est ordonné, que les divers bills rapportés aujourd’hui par les comités per
manents des banques et du commerce,—et des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, soient placés 
sur les ordres du jour, pour aujourd’hui.

ordre dé la Chambre du 7 courant, pour la produc-M. Smith (Westmoreland), présente la réponse à un 
tion d’un état aussi exact que possible montrant la somme payée par chaque bateau à vapeur aux commis
saires du havre de Montréal durant la saison de 1875 et 1876, pour droit de quaiage, le nom de chaque 
vapeur et sa longueur.

Les ordres suivants de la Chambre sont adressés à l’officier qu’il appartient, et des adresses votées à 
Son Excellence le Gouverneur-Général, savoir : —

Par M. Rochester,—Ordre de la Chambre pour la production de toute la correspondance entre le gou
vernement et l’entrepreneur pour la construction de la digue, des écluses et des glissoires-sur la rivière 
Ottawa, à Carillon, et copies de la correspondance entre l’ingénieur et l’entrepreneur.

Par M. Pope (Queen’s)—Ordre de la Chambre pour un état de tout argent payé pour services légaux 
dépenses légales à l’Ile du Prince-Edouard, depuis le 1er janvier 1874 jusqu’à présent, avec la date de 
paiements, les personnes auxquelles ils ont été faits et pour quels services.
Aussi,—Adresse à Son Excellence pour un état montrant les noms de tous les officiers du gouvernement 

à l’Ile du Prince-Edouard, spécifiant la nature de leurs emplois, la date de leurs nominations et le montant 
de leurs salaires.

Par M. Pope (Compton)—Adresse à Son Excellence pour copies des documents et correspondances 
sujet de la fermeture du bureau de poste, dans le voisinage de St. Jean l’Evangéliste de la Nouvelle.

Par M. Bowman— Ordre de la Chambre pour un état montrant le nombre total de journaux et les 
feuilles périodiques, dans chaque comté et cité du Canada, qui ont payé le port sur les journaux expédiés 
du “ bureau de publication,” avec le revenu entier obtenu durant l’année dernière, l’état devant être fait 
de la même manière que celui produit à la dernière session.

Par M. Rochester—Ordre de la Chambre pour un rapport concernant le nombre d’alambics saisis par 
les officiers du Revenu du Canada en 1873, 1874 et 1875, avec les dates de ces saisies, le lieu où elles ont été 
faites et la valeur des effets saisis.

ou
ces

au

Par M. Hagar—Ordre de la Chambre pour la production de tous les rapports des ingénieurs ou corres
pondances, relativement à l’existence et au cours d’une crue plus considérable des eaux sur les soixante 
milles de la rivière Ottawa, entre les chutes de la Chaudière et les rapides du Long Sault, que plus haut et 
plus bas, ainsi qu’il est constaté dans des petitions adressées à cette Chambre par certains habitants des 
comtés d’Ottawa, Prescott et Russell.
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L’hon. M. Langevin aj'ant présenté l’indenture de son élection pour la division électorale de Charlevoix, 
et ayant préalablement prêté le serment requis par la loi et signé, en présence des Communes, le rôle qui le 
contient, prend son siège dans la Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie, il est résolu, qu’en permettant à l’honorable M. Langevin. élu pour repré
senter la division électorale de Charlevoix, de prendre son siège sur la production seulement d’un double do 
Vindenture, et sans le rapport ni le certificat du greffier de la Couronne en Chancellerie, cette Chambre 
recommande une stricte adhésion à la coutume d’exiger la production du certificat requis.

Les ordres suivants de la Chambre sont adressés à l’officier qu’il appartient, et ties adresses sont votées 
à Son Excellence le Gouverneur-Général, savoir :—

Par M. Pope (Queen’s)— Ordre de la Chambre pour un état de tous les montant payés pour impres
sions que'conques faites à File du Prince-Edouard, durant les aimées 1874, 1875 et 1ST G respectivement, le 
dit état devait mentionner la nature de chaque ouvrage et les noms de toutes les personnes qui Font fait.

Par M. Robitaille—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant copie de toutes cor
respondances, rapports, papiers et records concernant le renouvellement du contrat pour le transport de la 
malle entre C'ampbelton et Paspebiac, près de six mois avant l’expiration au dit contrat, et sans avoir 
demandé de soumissions; aussi copie du contrat.

M. McCarthy propose qu’une adresse soit votée à Son Excellence pour copies de toute correspondance- 
échangée entre le département des douanes et tout officier de douane relativement à toute demande faite 
pour obtenir la permission de se porter candidat à toute charge quelconque dans une corporation, entre les 
dates suivantes, savoir: entre le 1er juillet 1875 et le 1er janvier 1877.

M. Cook propose, comme amendement, que les mots: ‘’-1er juillet 1875 soient retranchés dans la dite 
motion, et les mots : ” 1er juin 1873” y soient substitués ;

Et un débat s’élevant, la dite motion, ainsi que la motion principale sont retirées, avec le consentement 
de la Chambre.

Par M. Baby—Ordre de la Chambre pour copies de toute correspondance, lettres ou télégrammes 
échangés entie le gouvernement et les propriétaires de terrains dans le voisinage de l’élargissement projeté 
du canal Laehine, depuis le 1er mars 1875 jusqu’au 10 mars 1877 aussi copies de tous ordres donnés aux 
ingénieurs de fournir des informations à ces propriétaires, et de toutes demandes de ces mêmes proprié
taires pour informations soit au gouvernement, aux ingénieurs ou au département des Travaux Publics, 
quant à la quantité de terrain requise pour tel élargissement, entre les mêmes dates, 1er mars 1875 au 
10 mars 1877;— aussi, copies de toutes offres, propositions et arrangements soumis par les mêmes proprié
taires au gouvernement, aux ingénieurs ou au département des Travaux Publics, et de toutes offres, propo
sitions et arrangements soumis par le gouvernement, les ingénieurs ou le département des Travaux Publics 
à ces mêmes propriétaires, entre les mêmes dates, du 1er mars 1875 au 10 mars 1877 aussi, copies de 
tous rapports faits par des arbitres ou évaluateurs sur la valeur des terrains de ces mêmes propriétaires 
riverains du dit canal, entre les même dates, du 1er mars 1875 au 10 mars 1877 ;—aussi, copie de tous rap- 
ports faits par les ingénieurs au gouvernement ou au département dos Travaux Publics sur la valeur des 
mêmes terrains et sur les offres, propositions ou arrangements faits ou proposés par ces propriétaires 
gouvernement ou par le gouvernement à ces mêmes propriétaires, entre les mêmes dates, du 1er mars 
1875 au 10 mars 1877 aussi, copies de tous contrats intervenus entre ces mêmes propriétaires, et le
gouvernement ou le département des Travaux Publics au sujet des terrains requis pour 1 élargissement du 
canal Laehine, entre le 1er mars 1875 et le 10 mars 1877.

au

Par M. Gowlge -Adresse à Son Excellence pour la correspondance entre le gouvernement de la Grande- 
E e! ague et le gouvernement du Canada, relativement à l’abolition de droits de phares sur les batiments 
canadiens.

Par ]tî. Cunningham—Adresse à Son Excellence pour la correspondance entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement de la Colombie-Britannique, concernant la nomination d un juge de ( out de 
comté pour le district de New-Westminster.

Par AI. Caron—Ordre de la Chambre pour copies de la correspondance échangée entre le bureau de la 
Chambre de Commerce de Québec et le gouvernement du Canada, au sujet du règlement en force relative
ment aux lettres non-payées d’avance.

Un message est reçu du Sénat, donnant son adhésion aux bills suivants sans amendements, savoir : —
No. 75, pour étendre l'acte concernant les marques do commerce et les dessins de fabrique aux provinces 

de la Colombie-Britannique et de File du Prince-Edouard.
No. 34, pour amender l’Ac'e incorporant la Compagnie d'Assurance Agricole d'Ottawa.
No. 77, pour poui voir à !a bonne garde des prisonniers dans les localités où les prisons 

deviennent temporairement peu sûres.
No. 7<î, pour amender l’acte des chemins ffe fer de 1878.
Aussi,—Donna it son adhésion au bill No. 45 pour incorporer la compagnie de traverse du chemin de 

fer du Saint-Laurent et du Pacifique, avec amendements.

communes
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Sur motion de M. Holton, les dits amendements sont examinés et adoptés.

7.30 P. M.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19).

L’ordre du jour que la Chambre se forme en comité général sur le bill No. 84, du Sénat, intitulé 
“ Acte pour faire droit à Walter Scott,” étant lu ;

M. McCarthy propose que la Chambre se forme maintenant en comité général sur le dit bill ; adopté sur
division.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et le rapporte sans amendement 
M. McCarthy propose que le bill soit maintenant lu une troisième fois ; adopté sur la division suivante :

Pour .

Messieurs

Plumb,
Eobinson,
Boss (Durham),
Boss (Middlesex),
Boss (Prince-Edouard)r 
By mal,
Smith ( Westmoreland), 
Thompson (Cariboo'), 
Thompson (Haldimand) 
Trow,
Yail,
Wood,
Workman,
Young.—58.

Macmillan,
McCallum,
McCarthy,
McCraney,
McGregor,
McQuade,
Metcalfe,
Mills,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Norris,
Oliver,
Paterson,

Dymond,
Fleming,
Fraser,
Gibbs (Ontario sud) 
Gillies,
Greenway,
Hagar,
Kerr,
Kirkpatrick,
Little,
Macdonald (Kingston) 
Macdonald (Toronto), 
Macdougall (Elgin), 
McKay (Colchester), 
Mackenzie,

Archibald,
Bertram,
Blain,
Blake,
Borron,
Bowel!,
Bowman,
Brous e,
Buell,
Burk, 
Charlton, 
Christie, 
Cockburn, 
Cook,
De Cosmos,

Contre :

M essieu rs

Pinsonneault,
Pope (Compton),
Bo billard,
Eobitaille,
Bouleau,
St. Jean,
Taschereau,
Wallace (Norfolk), 
Wright (Pontiac).—39.

Jetté,
Lajoie,
Langevin,
Lanthier,
Laurier,
Macdonald (Cornwall) 
Masson,
Montplaisir,
Ouimet,
Perry,

Cimon,
Colby,
Costigan,
Currier,
Daoust,
Donahue,
Fiset,
Fréchette,
Gaudet,
Hurteau,

Le bill est, en conséquence, lu une troisième fois.
M. McCarthy propose que le bill soit maintenant passé ; adopté sur la même division.

L’ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill No. 85, du Sénat, intitulé 
“ Acte pour faire droit à Mary Jane Bates,” étant lu ;

M. Trow propose que la Chambre se forme maintenant en comité général sur le dit bill; adopté sur

Baby,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Bourassa,
Boyer,
Caron,
Casgrain,
Cauchon,
Cheval,

■

6 division.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et le rapporte sans amendement.

le
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sur la division suivante: —M. Trow propose que le bill soit maintenant lu une troisième fois ; adopté

Pour :

Messieurs

Morris,
Oliver,
Paterson.
Plumb,
Robinson,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard,), 
Rymal,
Smith ( Westmoreland,), 
Thompson (Cariboo), 
Thompson (Haldimand) 
Trow,
Vail,
Wood,
Workman,
Young.—69.

Macdonald (Kingston) 
Macdonald (Toronto). 
Macdougall (Elgin), 
McKay (Colchester), 
Mackenzie,
Macmillan,
McCallum,
McCarthy,
McCraney,
McGregor,
McNab,
McQuade,
Metcalfe,
Mills,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,

Dymond,
Ferris,
Fleming
Flesher,
Fraser,
Galbraith,
Gibbs (Ontario sud) 
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Greenway,
Guthrie,
Hagar,
Haggart,
Kerr,
Kirkpatrick,
Little,

Archibald,
Bertram,
Blain,
Blake,
Borron,
Bowell,
Bowman,
Broil se,
Brown,
Buell,
Burke,
Burpee (S. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Charlton,
Christie,
Cockburn,
Cook,
Cunningham,

Contre :

Messieurs

Perry,
Pinsonneault 
Pope (Compton), 
Robillard,
Robitaille,
Rouleau,
St Jean,
Taschereau,
Wallace (Norfolk),— 
Wright (Ottawa), 
Wright (Pontiac).—45.

Jetté,
Jones (Leeds),
Lajoie,
Lange vin,
Lanthier,
Laurier,
Macdonald (Cornwall), 
McDonald (Cap Breton), 
Masson,
Montplaisir,
Ouimet,

Cimon,
Colby,
Costigan,
Coupai,
Daoust,
Donahue,
Fiset,
Fréchette,
Gaudet,
Gill,
Hurteau,

Baby,
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Bourassa,
Boyer,

Caron,
Casgrain,
•Cauchon,
Cheval,

Le bill est, en conséquence, lu une troisième fois.
M Trm propose que le bill soit maintenant passé ; adopté sur la même division.

lève et obtient la permission de siéger de nouveau, demain.

Les bills suivants sont séparément examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois, et 
passés, savoir :

Mo. 26, pour conférer la propriété et les pouvoirs de la compagnie p 
Pickering à Joseph Harris McClellan. _

No. 12, pour accorder de nouveaux pouvoirs à la compagnie de houille et de chemin de fer de Springhili 
•et Parsborough (à responsabilité limitée.)

Mo, 20, pour amender l’Acte d’incorporation de la Compagnie de placement de Londres et Ontario 
(responsabilité limitée.)

Mo. 29. pour amender l’acte passé dans la 39me année du règne de Sa Majesté, intitulé: 
incorporer lii Compagnie Anglo-Canadienne de prêt et déplacement (responsabilité limitée).

Mo. 48, pour accorder des pouvoirs plus étendus à la compagnie du chemin de fer Albeit,

Les amendements faits par le Sénat au bill Mo. 25, pour amender l’acte incorporant la compagnie 
«lionne du câble Atlantique, sont examinés et adoptés.

Le bill Mo. 98 du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’acte du chemin de fer et du pont du Coteau et 
de la ligne provinciale,” est lu une seconde fois et renvoyé au comité permanent des chemins de fer, canaux
et lignes télégraphiques.

ar actions du havre et du chemin do

“ Acte 'pour

cana-



Les deux bills suivants du Sénat sont lus une seconde fois et renvoyés au comité permanent des banques 
et du commerce, savoir :

No. 99, intitulé : “ Acte pour amender la compagnie canadienne de locomotives et de machines.”
No. 100, intitulé: “ Acte pour incorporer la compagnie de trafic du Canada.”

(L’ordre pour les bills publics est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont séparément examinés en comité général, rapportés, et remis pour la troisième 
lecture, à demain, savoir :

No. 70, pour conserver aux 
dans le parlement.

No. 21, pour amender l’acte 37 Victoria, chapitre 57, concernant les sociétés de construction perma
nentes dans Ontario.

Les bills suivants sont séparément lus une seconde fois, et renvoyés au comité permanent des banques et 
du commerce, savoir :

No. 54, pour autoriser la construction d’aqueducs par compagnies à tonds social.
No. 4 pour abroger l’acte 37 Victoria, chapitre 49, intitulé : “ Acte pour autoriser les corporations et 

les institutions incorporées constituées hors des limites du Canada à y prêter et placer des tonds.

La Chambre continue le débat ajourné sur la motion de M. Blain, dont voici la teneur :
Qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient pour des états indiquant l’augmenta

tion dans les quantités entre 12 et 14 pieds d’eau en profondeur, dans le canal Welland et les canaux du 
fleuve St. Laurent, quant aux travaux suivants, savoir :

La maçonnerie,
Le dragage,

électeurs du village de Stouffville le droit de continuer à être représentés

i

Le bois de charpente,
avec mention*des*prix sur lesquels sont basés les calculs dans les rapports des ingénieurs, des sondages qui 
ont été faits dans le fleuve et les lacs dans le but d’obtenir 14 pieds d’eau.

voix, ladite motion est adoptée, et l’ordre donné en conséquence.Et la question étant mise aux

M Mackenzie présente la réponse à l’adresse du 26 courant, pour copies de tous les papiers relatifs à 
l’octroi de la section 15 du chemin de fer du Pacifique, y compris des copies des annonces pour soumissions, 
toutes les soumissions faites, avec les noms des personnes qui les ont faites, les noms des cautions offertes et 
le montant de ces soumissions ; un état montrant toutes les sommes d argent déposées al époque de ces 
soumissions ou subséquemment, comme garantie en tout ou en partie de 1 execution du dit contrat, et si 
telles sommes ou une partie quelconque d’icelles ont été renvoyées et à qui ; tous les télégrammes et corres
pondances avec les soumissionnaires ou avec toute autre personne relativement aux soumissions et aux 
entrepreneurs, tous les protêts produits par les soumissionnaires ou autres personnes, concernant 
trats, tous les rapports faits au Conseil par le ministre des Travaux Publics, et les registres du Conseil rela
tifs aux dites soumissions et aux dits contrats, ainsi que les contrats pour la dite section No. la du dit che
min de fer du Pacifique, et tous ordres du département des Travaux Publics ou registres du Conseil alterant 
les conditions du dit contrat en prolongeant le terme de son exécution.

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures et 10 minutes.

ces con-

i Timothy Warren Anglin,
Orateur

>

r

V

et
i<

213

T3

3 ?r »



214

AVIS BE MOTIONS.

M. Blahe—Avis que dans le comité général sur la loi de faillite, il proposera les amendements contenus 
dans la seconde édition qui a été distribuée.

M. J. B. Robinson—Lundi prochain—Comité général pour examiner la résolution suivante :
Qu’il est opportun de décréter qu’en autant que le concours du Parlement du Canada est nécessaire 

pour cette fin, la législature de la province d’Ontario ou de la province de Québec, auront l’autorisation et 
le pouvoir de décréter que les votes des électeurs, sous l’acte de l’ancienne province du Canada, 27-28 Vic
toria, chapitre 18, y appelé “ l’Acte de Tempérance,” et généralement connu comme “ l’Acte Dunkin,” 
seront donnés au scrutin, de telle manière que la législature provinciale le décrétera, sujet à telles disposi
tions et modifications qui seront jugées nécessaires pour cette fin, mais en maintenant toutes les dispositions 
de l’acte qui ne sont pas incompatibles avec le vote au scrutin.

M. Bovoell— Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état montrant les noms de tous les conseils, 
solliciteurs ou avocats employés relativement à la commission royale nommée pour s’enquérir des affaires 
du chemin de fer du Nord, et des trais à eux payés par le gouvernement du Canada, ainsi que les noms de 
tous conseils, solliciteurs ou avocats qui ont été employés à Toronto par le gouvernement fédéral ou par 
aucun département ou chef de département du dit gouvernement, avec un état des frais payés à ces personnes 
par le gouvernement ou reçus par elles pour honoraires ou services ayant trait aux affaires du gouverne
ment du Canada.

AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants du Sénat ont été aujourd'hui affichés pour être pris en considération par les comités 
respectifs, le ou après samedi, le 31 courant :

Au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques :

No. 98, intitulé : “ Acte pour amender l’acte du chemin de fer et du pont du Coteau et de la ligne pro
vinciale.”

An comité permanent des banques et du commerce:

No. 99, intitulé: “ Acte pour amender l’acte concernant la compagnie canadienne de locomotives et de 
machines.”

No. 190, intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de trafic du Canatla.”

N
o. 34.
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No. 35.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE I.A

- CHAMBRE DES COMMIMES.

OTTAWA, JEUDI, 29 MARS 187t.

La prière est récitée.

M. Mackenzie présente la réponse à un ordre de la Chambre du 12 courant, pour copie du rapport de 
l’ingénieur du gouvernement sur la possibilité de creuser le havre de la Baie d Aspy, N ictoria, de maniéré <i 
admettre des navires d’un certain tonnage, pendant 1 année 1872.

,

Aussi —Réponse à l’ordre de la Chambre du 7 avril 1876, pour la correspondance échangée entre e 
gouvernement ou les commissaires de ^Intercolonial et les intéresses de la paroisse du Bic, au sujet du 
changement du site de la station du chemin de fer, au dit lieu; aussi, la correspondance échangée entre les 
intéressés de la paroisse de St. Octave de Métis et des paroisses environnantes et le gouvernement, deman
dant que la station, à St. Octave, soit placée dans un endroit plus convenable.

Aussi —Réponse à l’ordre de la Chambre du 5 courant, pour un état indiquant le nombre de bureaux de 
poste et dé maisons de douane possédés parle gouvernement fédéral et désignant ceux de ces edifices qui ont 
été construits depuis 1867, les noms des cités ou. villes où ces edifices sont situées, avec la population de 
chacune d’elles à l’époque du dernier recensement; et aussi, le montant perçu a telles maisons de douane a 
tels bureaux de poste, ainsi que pour le compte du Revenu de l’Inteneur dans chaque localité durant les
années 1875 et 1876.

Aussi—Réponse à l’adresse du 15 ultimo, pour copie de tous ordres en Conseil émis, et de 
toute correspondance échangée entre l’officier chargé de l’administration des chernins de fer du gouver
nement ou le surintendant préposé au trafic et le ministre des Douanes, le ministre de la Manne et des 
Pêcheries et le ministre des Travaux Publics, au sujet de la nomination de M. James McAlister au poste de 
caissier du chemin de fer Intercolonial, la création de la charge d’auditeur fédéral à Moncton, la translation 
do M McAlister à cette dernière charge, la nomination de M, Charles D. Thompson au poste de caissiei, la 
destitution subséquente de M. Thompson, l’abolition de la charge d’auditeur de la Puissance et la réintégra
tion de M. James McAlister dans sa charge de caissier, et la manière subséquente dont M. Thompson tut
pourvu.

’adresse du 19 courant, pour la production de toute correspondance, soit par dépê- 
autrement, relativement au bassin de radoub à Esquimalt, depuis le mois de juilletAussi,—Réponse 

ches télégraphiques ou 
1874.



Aussi, Mardi prochain, pour examiner la résolution suivante :—
KésoiU,- Qu il est opportun de transférer le contrôle, l’administration et l’entretien, quant aux répa

rations ordinaires, de tous les havres, quais, jetées et brise-lames qui sont la propriété du Canada, excepté 
ceux qui sont sous 1 administration de commissaires nommés en vertu d’un acte du Parlement du Canada, 
et les hav res de St. Jean, N.-B., et Pictou, du département des Travaux Publics à celui de la Marine et des 
Pechenes, le prolongement et les travaux extraordinaires restant sous le contrôle du département en 
premier lieu nomme, et d’autoriser le Gouverneur en Conseil, de temps en temps, et sur la recommen- 
dation du ministre de la Marine et des Pêcheries, à faire altérer ou rescinder les règles et règlements pour 
1 administration, et un tarif ou des tarifs de droits et de péages pour l’usage des dits travaux respectivement, 
et a imposer des pénalités pour b infraction des dites règles et règlements ; — tels péages et pénalités 
devant appartenir à Sa Majesté pour l’usage publie dans le Canada.

fi
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Et,- Réponse à 1 ordre de la Chambre du 12 courant, pour la production devant cette Chambre de toutes 
requetes et correspondances relativement à l’octroi par le gouvernement de la Puissance d’une somme d’ar
gent pour aider à la construction du chemin de fer de Québec au lac St. Jean.

Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant, du Sénat, No. 101, intitulé : « Acte pour amender 
1 acte pour établir de nouvelles dispositions pour l’administration des sociétés de construction 
faisant affaires dans la province d’Ontario, auquel cette Chambre est priée de do 
motion de M. Wood, le dit bill est lu la première fois, et remis pour

permanentes 
nner son concours. (Sur 

une seconde lecture à lundi prochain). 
Aussi,—Donnant son adhésion au bill No. 46, pour incorporer la Compagnie du Câble Atlantique Union 

avec amendements. (Sur motion de M. Holton, les dits amendements sont lus une première fois, et renvoyés 
au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques).

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente le neuvième rapport de ce 
comité, concernant les bills suivants, avec amendements, savoir :

No. 58, pour changer le nom de la Société de Construction de la Puissance en celui de “ Compagnie de 
Prêt Hypothécaire de la Cité,” et pour autres fins.

No. 61, pour incorporer la Compagnie de Sûretés Canadienne (à responsabilité limitée).
No. 33, pour incorporer “ La Société de Construction! St. Jacques” comme société de construction per 

inanente, et pour autres fins. r

M. Macdonell (Inverness), du comité permanent des divers bills privés, présente le cinquième rapport 
de ce comité, qui est comme suit :

Le comité a examiné le bill No. 93, du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Martha Jemima Hawk- 
slxaw Iloliwell," ainsi que l’enquête, les témoignages et pièces justificatives produits devant le comité spécial 
nommé par le Sénat, à qui le dit bill a été déféré, sans amendement.

Sur motion de M. Mackenzie, il est résolu, que quand cette Chambre s’ajournera, à cette séance, elle 
ajournée jusqu’à lundi prochain. reste

Sur motion de M. Mackenzie, le délai pour la réception des rapports des comités sur les bills privés est 
prolongé d’une semaine. *

Sur motion de M. Blain, le bill No. 97, du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer 
la Compagnie de Placement du Canada (à responsabilité limitée), est lu la première fois, et remis pour une 
seconde lecture à lundi prochain. 1
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Church,
Cockburn,
Coupai,
Cunningham,
Davies,
Dawson,
DeCosmos.
DeVeber,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
G-albraith,
Grillies,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Higinbotham.
Holton,

Horton,
Huntington,
Kerr,
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Laurier,

Appleby,
Archibald,
Béchard,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Brouse,
Brown,
Bunster,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Charlton,

La motion principale est alors adoptée, le bill lu une troisième fois, et passé sur division.
Les amendements faits en comité général, mardi dernier, au bill Ko. 66, pour abroger certaines lois 

qui font de la violation de contrats de louage de service personnel un acte criminel, et pourvoir à la puni
tion de certaines violations de contrats, sont rapportés et adoptés. ’ ‘

M. Blake propose que le bill soit maintenant lu une troisième fois.
H. White (Renfrew), propose comme amendement, que le dit bill ne soit pas lu maintenant une troi

sième fois, mais qu’il soit renvoyé à un comité général, avec instruction qu’il a 
bill en retranchant de la première section les mots suivants : “ toutes ces 
11 de l’acte, chapitre 75 des statuts refondus du Haut-Canada, intitulé : “ 
serviteurs lequel amendement est rejeté sur division.

La motion principale est alors adoptée, le bill lu une troisième fois, et passé.

Norris,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pettes,
Pouliot,
Power,
Ray,
Richard,Macdonald (Toronto),

McDonald (Gap Breton), Ross (Middlesex), 
McDonnell (Inverness), Ryan,
Macdougall (Elgin), Scatcherd,
McDougall (Renfrew), Short,
Mackenzie, Smith ( Peel),
McCraney, Smith ( Westmoreland),
McGregor, Thompson (Haldimand)
McIntyre, Trow.
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,

Tupper,
Vail,
Wallace (Albert) 
Wood,
Young.—88.

d’amender le dit
parties d sections 4, 5, 7, 9, 10 et 
Acte concernant les maîtres et les
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L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill No. 82, pour autoriser le transfert de l’embran
chement du chemin de fer Intercolonial de Truro et Pictou à la personne ou compagnie qui construira 
une ligne de chemin de fer de New Glasgow au détroit de Canso, et établira un bon passage d’eau sur le 
détroit, étant lu,

M. Mackenzie propose que le bill soit maintenant lu une troisième fois.
M. Mitchell propose, comme amendement, que le bill soit maintenant lu une troisième fois, et qu’il soit I 

renvoyé à un comité général avec instruction qu’il ait le pouvoir d’ajouter à la clause 1 le proviso suivant :
“ Pourvu toujours que le droit absolu et l’usage libre du dit chemin de fer, dans le but de transporter \ 

du charbon et d’autres provisions et matériaux requis pour l’entretien et le fonctionnement de l’Intercolo- 
niai ou des autres chemins de fer du gouvernement, soient réservés en faveur du gouvernement du Canada, ’’ 
lequel amendement est rejeté sur la division suivante :

j

Pour :

Messieurs

Lantier,
Little,
Macdonald (Kingston)
McDougall ( Trois-Rivières), Plumb, 
McKay (Colchester),
Macmillan,
MeCalIum,
McCarthy,
McQuade,
Mitchell,
Moffat,

Farrow,
Ferguson,
Flesh er,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Haggart,
Jones (Leeds), 
Kirkpatrick,
Lange vin,

Monteith,
Montolaisir,
Palmer,

Benoit, 
Bernier, 
Blanchet, 
Bowel 1, 
Caron,
Ci mon,
Colby,
Costigan,
Cuthbert,
Daoust,
Dewdney,

Pope (Compton),
Roy,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wright (Pontiac).—44.

Contre :

Messieurs

o»
-;
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Le bill No. 41, pour établir une Coui de Juridiction Maritime dans la province d’Ontario, est examiné 
en comité général, et amendé.

Le bill, tel qu’amendé, est remis à. mardi vrochain, pour être pris en considération.

La Chambre se forme en comité général pour examiner une certaine résolution pour pourvoir au 
paiement du coût du transport de la milice active, quand elle est appelée au secours du pouvoir civil, etc.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :—
Résolu : Qu’il est opportun d’établir des dispositions pour le paiement du coût du transport de la milice 

active quand elle est appelée au secours du pouvoir civil, et aussi de décréter que les dépenses causées par le 
dit appel de la milice active pour aider le pouvoir civil, dans certains cas, puissent être payées en tout 
ou en partie ou remboursées à même le fonds à être créé par le Parlement du Canada.

Eésolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

M Blake présente alors un bill No. 102, pour le paiement de la milice active, quand elle est appelée 
dans certains cas, en aide au pouvoir civil; lequel bill est lu la premièie fois, et remis pour la seconde lec
ture à mardi 'prochain.

M Smith (Westmoreland), présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 21 courant, pour copie de la 
commission ou autre document nommant John Mow at au poste d’officier des pêcheries, dans le comté de 
Risti"ouche dans la province du Nouveau-Brunswick ; et aussi, copie de tous les reglements ou instructions 
définissant ses pouvoirs dans les limites de sa juridiction, ainsi que de toutes les instructions qui lui furent 
données, s’il en est, pour saisir les bateaux-pêcheurs faisant la peche a au-dela de trois milles du rivage de
la mer.

Et —la réponse à l’ordre de la Chambre du 21 courant, pour un état du nombre de personnes qui ont 
obtenu des licences ou la permission du département de la Marine et des Pêcheries de placer des barrages et 
des bourraches pour prendre du poisson aux pointes de terre ou aux caps dans les provinces maritimes.

Les amendements faits par le Sénat au bill No. 56, pour supprimer les jeux 
ort publiques, sont pris en considération.

Sur motion de M. Blake, les dits amendements sont amendés comme suit:—Que l’amendement de la 
troisième section soit adopté et que la dite section amendée soit de nouveau amendée en insérant apres le 
mot “ a ” dans la première ligne de la dite section, les mots : “ et il sera du devoir de, et en ajoutant 
après le mot “ capitaine,” dans la même ligne, les mots : “ou officier supérieur en charge : et d amender 
l’amendement fait à la cinquième section, en retranchant dans le dit amendement tous les mots apres “ et 
et les remplaçant par le* mots suivants : “ tout conducteur, capitaine, maître ou officier supérieur en charge 
qui ne remplira pas les devoirs qui lui sont imposés par la troisième section, sera sur conviction devant un 
juge de paix, passible d’une pénalité de pas moins de vingt ou pas plus de cent do liai s.

Les amendements, tels qu’amendés, étant lus une seconde fois, sont adoptés.

Sur motion de M Blake, un message est adressé au Sénat, pour informer leurs Honneurs que cette 
Chambre a donné son adhésion aux bills qui précèdent, avec des amendements, pour lesquels leur concours est
demandé.

T » hill No 94 nour pourvoir à l’emploi hors des murs des prisons communes des prisonniers condamnés 
à y être incarcérés,Lt lAn seconde fois, et renvoyé à un comité général mardi prochain.

Le bill No. 95, pour réprimer les paris et la vente de poules, est lu la seconde fois, et renvoyé a un
comité général mardi prochain

Le bill No. 96, pour amender l’Acte concernant les Postes de 18*75, est lu la seconde fois, examiné en 
comité général, rapporté, et remis pour la troisième lecture à mardi prochain.

Le bill No. 86, pour amender l’Acte pour imposer des droits de licence aux fabricants do mélanges 
spiritueux, pour amender l’acte concernant le Revenu de l’Inteneur et pour prévenir la fabrication des 
substances alimentaires, des boissons et des drogues, est lu la seconde fois, examine en comité general, 
rapporté, et remis pour la troisième lecture à mardi prochain.

amender l’Acte concernant le Revenu de 1 Intérieur, est lu la seconde fois, et ienvoyé

sur certaines voies dedrans-

Le bill No. 91, pour
à un comité général pour mardi prochain.

concernant les péages dans le havre de Montréal, est lu la seconde fois, examiné en 
une troisième fois, et passé.

Le bill No. 90 
comité général, rapporté, lu

1



M. Dewdney—Lundi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour toute corres
pondance entre les gouvernements local et fédéral en 1876, relativement au règlement de la question des 
terres des Sauvages dans la Colombie-Britannique.

M. McDougall (Renfrew)—Mardi prochain—Adresse pour une 
tifs à la route du prolongement du chemin de fer Central et au 
min de fer.

copie de tous les ordres en Conseil rela- 
contrat pour construire cette section de che-

M. Schultz—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant le nombre de tous les 
émigrants et autres personnes transportées par la route Dawson durant la saison de 1876, ainsi que les liais 
d’entretien de la route durant cette saison ; aussi, les dépenses totales encourues sur le canal du Fort Fi ancis 
jusqu’au 1er janvier 1877, le coût estimatif de tous les travaux, et le prix de revient de toutes les ameliora
tions nécessaires sur la rivière à la Pluie pour mettre le canal en état de servir aux fins pour lesquelles il 
a été destiné.

M. McCallum—Mardi prochain—Si le comptable qui a assisté à l’enquête faite par la Commission Royale 
sur les affaires de la compagnie de chemin de fer du Nord du Canada, a fait un rapport ? Si oui, poui quoi 
le rapport n’a-t-il pas été produit avec les autres papiers relatifs à la dite compagnie, et si le dit rapport 
sera pas soumis à la Chambre ?

M. Cimon—Mardi prochain—Demandera si c’est l’in ten tio du gouvernement de faire droit à la requête 
de Mgr. Varchevêque de Québec, de l’honorable J. Thibaudeau, e MM. J. B. Renaud, A. P. aron, a. timon 
et autres, citoyens de Québec, adressée à l’honorable Premier Ministre, et demandant un aide de ce gou
vernement pour la construction du chemin de fer de Québec au lac St. Jean.

ne
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Le bill No. 67, pour amender la loi concernant l’incorporation de compagnies à fonds social par lettres 
patentes, est examiné en comité général, amendé, rapporté, les amendements sont adoptés, et le bill remis 
pour la troisième lecture à mardi prochain.

Le bill No. 74, pour amender l’Acte des territoires du Nord-Ouest, est lu une seconde fois, examiné en 
comité général, amendé, rapporté, les amendements sont adoptés, et le bill remis pour la troisième lecture à 
mardi prochain.

La Chambre alors s’ajourne à 11.40 P.M. jusqu’à lundi prochain.

Timothy Warren Anglin,
Oratew

AVIS DE MOTIONS.
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No. 36.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 2 AVRIL 18TY.

La prière est récitée.
M. l’Orateur met devant la Chambre des états et rapports généraux des baptêmes, mariages et sépul

tures dans les comtés de Bonaventure et Compton, pour l’année 1876.

M. Mackenzie présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 15 février dernier ; pour un état 
donnant un compte-rendu complet de tous les accidents qui ont eu lieu sur le chemin de fer Intercolonial 
depuis le 1er juillet dernier, indiquant la cause de chaque accident et l’endroit où il est arrivé, les dommages 
causés, les frais de réparations, l’indemnité accordée aux personnes pour effets endommagés ou blessures 
reçues’ et ce qui a été fait à l’éga*d des négligences qui ont pu causer ces accidents.

La pétition suivante est lue et reçue :
De Robert Doull et autres, de Pictou; et de J. N. Freeman et autres, de Liverpool, Nouvelle-Ecosse; 

exposant séparément l’importance de continuer le service de malle semi-mensuel entre Liverpool et Halifax, 
durant les mois d’été, et demandant que les divers et nombreux intérêts qui s’y trouvent concernés, soient 
sauvegardés, et les communications maintenues.

La pétition de James Ritchie et autres, du comté de Bonaventure, province de Québec, et autres, du 
comté de Bistigouche province du Nouveau-Brunswick ; demandant qu’une subvention soit accordée pour 
mettre un steamer sur la traverse appelée “ Cross Point and Campleton Ferry,” sur la rivière Bistigouche,
est lue.

Et motion étant faite que la dite pétition soit maintenant reçue,
M l’Orateur décide,_“ Que l’octroi des conclusions de cette pétition devant entraîner une dépense de

l’argent public, elle ne peut pas être reçue.

Lo bill No 93 du Sénat, intitulé : “ Acte pour faire droit à Martha Jemima Hawkshaw Holhvell," est 
examiné en comité général, rapporté, et remis, sur division, pour la troisième lecture, à demain.

Le bill No. 97, du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer la Compagnie Nationale 
de Placement du Canada (responsabilité limitée), est lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent 
des banques et du commerce.



Par M. Daoust—Ordre de la Chambre pour copie de tous documents et correspondance ayant rapport 
à la nomination d’un nouveaujmaître de poste pour ’ 
et au changement de local du|bureau de poste de h
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M. Daoust fait motion pour la production devant cette Chambre de la correspondance échangée 
1875, entre le gouvernement et B. J. Bertrand et autres personnes, de la paroisse de St. Placide, dans le 
comté des Deux-Montagnes, et do tous documents qui ont pu être adressés au département des Travaux 
Publics durant la même année, concernant certains travaux à faire sur la rivière Ottawa, près du quai cons
truit vis-à-vis le dit village de St. Placide.

Et un débat s’élevant, la dite motion est retirée, avec le consentement de la Chambre.

Les ordres suivants de la Chambre sont adressés à l’officier qu’il appartient, et les adresses qui suivent 
votées à Son Excellence le Gouverneur-Général, savoir :—

crt

Par M. Perry—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour toute la correspondance et les 
lettres échangées entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de l’Ile du Prince-Edouard, 
montrant quelle somme a été payée par le gouvernement du Canada pour l’achat de terrains dans la 
province de l’Ile du Prince-Edouard jusqu’à cette date, conformément aux termes de l’Union, avec les dates 
de ees paiements.

Par M. Palmer—Ordre de la Chambre pour la production de tous papiers, rapports et correspondances 
ayant rapport à la destitution de J. Murray ÎVase, maître de poste de Neripis, comté de King, N.-B., avec la 
pétition des habitants du district y relative.

Par M. Lanthier—Ordre de la Chambre pour un rapport donnant les noms et dates de nomination do 
maîtres de havre à Sorel, St. Jean, Trois-Rivières et Lachine, dans la provinccide Québec, ainsi qu’un compte 
détaillé de tous les droits collectés par les dits maîtres de havre, depuis le 15 avril 1875 jusqu’à cette date, 
sous l’autorité de la 38e Victoria, chapitre 30, amendant la 37c Victoria, chapitre 34, avec les noms des 
batiments sur lesquels ces droits ont été prélevés, dans chaque année, et les noms des maîtres de ces bati
ments.

Par M. Rochester—Ordre de la Chambre pour un état mensuel du malt sorti des entrepôts, chaque mois, 
depuis le 1er juillet 1S7G au 28 février 1877.

Par M. Perry—Ordre de la Chambre pour la production de l’exploration, de l’estimation, du plan, et du 
rapport concernant l’amélioration du havre de Cascumpec, Ile du Prince-Edouard, fait par Henry F. Perly, 
en 1874.

Par M. Pouliot—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour :
lo. Un état des débentures émises par le gouvernement du Canada pour l’acquisition de la bâtisse pour 

la cour et la prison du district de Kamouraska.
2o. Un état du coût de la dite bâtisse et de son entretien depuis.
3o. Un état des sommes perçues par les taxes et les licences imposées sur le dit district pour le fonds 

des bâtisses et prisons jusqu’au 30 juin dernier.
4o. Un état des sommes payées sur les dites débentures et intérêts, démontrant combien il reste dû sur 

les dites débentures, si aucune somme est encore due; si non, combien il a été perçu de plus que le montant 
des dites débentures et intérêts ?

Par M. Palmer—Ordre de la Chambre pour la production des pétitions, documents et correspondances 
échangées avec le gouvernement ou aucun de ses départements par les habitants du comté de Northumber
land, dans la province du Nouveau-Brunswick, relativement à la nécessité d’un brise-lames pour la protec
tion des pêcheries du côté est de la pointe Escuminac.

M. DeCosmos propose qu’il soit résolu,—Qu’il est désirable d’établir dos stations de sauvetage sur la côte 
ouest de l’Ile de Vancouver, sur l’Ile de la Reine Charlotte et sur la terre ferme de la Colombie-Britannique, 
au nord du fort Rupert, pour secourir les marins naufragés et les mettre à l’abri des attaques meurtrières 
de j Sauvages.

Et un débat s’élevant, la dite motion est retirée, avec lo consentement de la Chambre.

M. Blain fait motion pour la production devant la Chambre de copies des documents et correspondances 
relativement à la perte éprouvée par les dépositaires dans la banque d’épargnes du bureau de poste de 
Dundas, par suite de la défalcation et de la fuite du maître de poste, M. Thornton.

Et un débat s’élevant, la dite motion est retirée, avec le consentement de la Chambre.

M. Orton—Ordre de la Chambre pour copie de la correspondance et des papiers ayant trait à la desti
tution de M. TF//î. Cornoch comme maître de poste du village d’Erin, comté de Wellington.

Par M. Palmer—Ordre de la Chambre pour production des lettres, télégrammes, comptes et autres 
papiers échangés entre Robert Moffat, de Dalhousie, N.-B., et le gouvernement du Canada ou aucun do ses 
membres ou officiers, relativement au transport de cargaisons de rails et autres matériaux de chemins de 
fer des batiment “ Colonist,” “ Bessie Parker,” et “ Stabstadt ” qui sont arrivés au port de Dalhousie dans 
l’été de 1875 ; aussi, correspondances avec les maîtres des dits batiments relativement aux dits matériaux,

I\
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et plus spécialement la correspondance entre Peter Grant, ingénieur de district du chemin de ter Interco
lonial et ledit Robert Moffat ; aussi, copies des chartes-parties en vertu desquelles les dits batiments ont 
transporté les dites cargaisons ; aussi, copies de tous contrats ou arrangements pour le transport et la livraison 
des cargaisons des dits batiments du port de livraison à Dalhousie de Campbellton.

Par M. Benoit—Ordre de la Chambre pour la production de tous les papiers se rapportant à l’abolition
face du village du canton de Chambly ; le rapport du garde- 

les propriétaires de ces pêches, ainsi qu’avec toute autre
des pêches, dans les rapides du Richelieu, en 
pêche et la correspondance du gouvernement avec 
personne, à ce sujet.

M. Barron propose qu’une adresse soit votée à Son Excellence pour copie de la correspondance entre 
le gouvernement du Canada ou aucun de scs départements, et le gouvernement d’Ontario, relativement à la 
réclamation des Sauvages sur la rive nord des lacs Huron et Supérieur, des arrérages de l’annuité en vertu 
du Traité Robinson.

Et un débat s’élevant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

Par H. Dewdney—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour copies de la correspondance 
entre les gouvernements fédéral et local en 1876, concernant le règlement de la question des terres des 
Sauvages dans la Colombie-Britannique.

La Chambre continue le débat ajourné sur la motion de M. Cook, laquelle motion était : Qu il soit résolu, 
qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient pour la production de tous documents, 
ordres et correspondances avec le ministre des Travaux Publics et le personnel de l’ingénieur du même 
département, relativement à l’engagement d’employés pour l’exploration du chemin de fer du Pacifique et à 
la route qu’ils reçurent instruction (si instructions il y a eu) de prendre ; aussi, la correspondance et les ordres 
du même département aux agents concernant le transport d’immigrants, d’employés du gouvernement et du 
fret, sous le contrôle direct du gouvernement, par la route de Sarnia ou de Collingwood, depuis 1874.

Et la question étant mise aux voix, la dite motion est adoptée et l’ordre émis en conséquence.

Le bill No. 63 pour autoriser les municipalités à passer des règlements pour procurer des moyens de 
sauvetage aux personnes tombant à Veau dans le voisinage des quais et des bassins, est lu une seconde fois, 
et renvoyé à un comité spécial composé de MM. Cook, Church, Appleby, Brechette, Baby, Macdougall (Elgin) 
Wallace (Norfolk), Perry, Shibley et Cunningham.

Sur motion de M. Casey, le comité spécial nommé pour s’enquérir de la condition actuelle du service 
civil et du modo d’examen et de nomination des candidats aux emplois, etc., obtient la permission d employ ci 
un sténographe.

Le bill No. 19, pour amender et refondre, tel qu’amendé, les actes concernant les douanes, csQ de 
nouveau pris en considération en comité général, et amendé.—Le bill avec les amendements remis pour être 
examinés, à demain. .

La Chambre se forme en comité général pour examiner la résolution concernant l’inspection et le 
mesurage du bois de construction.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :
Résolu,—Qu’il est opportun d’amender l’Acte 38 Victoria, chapitre 34, concernant l’inspection et 

le mesurage du bois de construction, en abrogeant la section douze, et en autorisant le Gouverneur 
en Conseil à fixer le nombre des inspecteurs qui devront être employés dans chaque département du 
bureau du surintendant, le nombre dans le département du bois de construction carré ne devant 
pas dépasser dix-huit, et d’accorder des annuités ne dépassant pas $200 par année aux inspecteur s- 
mesureurs employés le 1er mai 1876, mais dont les services ne seront plus requis ou qui seront 
devenus incapables par l’âge ou les infirmités de remplir leurs devoirs, telles annuités à être payées 
à même le fonds de surplus du bureau d’inspection et de mesurage ; et aussi, de répartir les honoraires 
chargés au bureau d’inspection et de mesurage de manière à ce qu’un salaire moyen de sept cent piastres 
soit accordé à chaque inspecteur-mesureur. ,

Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, îapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

M. Laflamme présente alors un bill No. 103, pour amender l’acte concernant l’inspcctiOi du bois de 
construction ; lequel est lu la première fois et remis pour la seconde lecture à demain.
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La Chambre sc forme en comité général pour examiner une certaine résolution concernant l'admission 
en Canada du poisson et de l’huile de poisson inspectés à Terreneuve.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :
Résolu:—Qu’il est opportun de décréter que le Gouverneur en Conseil, lorsqu’il sera satisfait que les éta

lons de l’inspection du poisson et de l’huile de poisson à Terreneuve, sont égaux, qualité pour qualité, à 
du Canada, pourra par proclamation le déclarer ; et que durant le temps que telle proclamation sera 

en force, le poisson et l’huile do poisson inspectés à Terreneuve et étant le produit de scs pêcheries, pourront 
être admis sur les marchés du Canada et traités en général comme s’ils avaient été inspectés au Canada.

Résolution à rapporter.

ceux

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

M. Laflamme présente alors un bill No. 104, pour pourvoir à l’admission en Canada du poisson et de 
l’huile de poisson inspectés à Terreneuve ; lequel bill est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture, 
à demain.

M. Smith (Westmoreland) présente un bill No. 105, pour amender les actes pour pourvoir à l’adminis
tration et à l’amélioration du havre de Québec et l’Acte du pilotage de 18*73, lequel est lu la première fois et 
remis pour la seconde lecture à demain.

Le bill No. 36, pour amender et refondre les divers actes concernant l’assurance, est examiné en comité 
général, rapporté, et remis pour la troisième lecture à demain.

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures et 10 minutes P.M.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

\
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M. Mitchell Mercredi prochain— Papiers et correspondances échangés entre le gouvernement fédéral 
ou le département de la Marine et des Pêcheries et le gouvernement anglais ou l’amirauté anglaise,

■ de ces bureaux ou aucune personne agissant pour l’une ou l'autre des autoritéi sus-nommées, relativement 
transfert de l’ile du Portage, dans la baie de Miramichi, de la juridiction de l’amirauté anglaise au go 

nement fédéral ; aussi tous les rapports du département de la Marine et des Pêcheries au Conseil relative
ment au même sujet, et les ordres en Conseil émis en conséquence.

ou aucun

au uver-

M. Iroinj—Lors du comité général sur le bill (No. 71)—Acte concernant les timbres sur les billets 
promissoires et les lettres de change, proposera que les clauses suivantes soient ajoutées :

3. Dans le cas oit un billet promissoiro ou une lettre de change ne portant pas de timbre, sera trouvé 
parmi les valeurs d’une personne décédée, il suffira, pour les rendre valables, à l’exécuteur testamentaire 
à 1 administrateur ou à aucun porteur de tel billet ou lettre do change, d’y apposer et annuler doubles 
timbres, avec la date de cette annulation et les initiales de la personne qui l’a faite.

4. Dans le cas d’une poursuite ou de plaidoyer de compensation sur une lettre de change ou un billet 
promissoire perdu, quand il n’y a pas de preuve que cotte lettre de change ou ce billot a été dûment timbré, 
le juge pourra. I >rs du procès, permettre que doubles timbres pour le montant requis soient apposés par ou 
en faveur du demandeur ou du défendeur, suivant le cas, et annulés et apposés sur le dossier ou tout autre 
papier ou procédure dans la cause.

ou

M. Smith (Selkirk)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour rapport des ingénieurs et 
et toute autre correspondance ou information en possession du gouvernement, qui n’a pas encore été 
communiquée a la Chambre, relativement à toute exploration faite ou à faire ayant trait à la ligne du 
chemin de fer du Pacifique, depuis la Rivière-Bouge, à l’ouest, au sud du lac Manitoba.

M. Schultz—Mercredi prochain— Motion et Résolution—Que dans l’opinion de cette Chambre, 
loi prohibitive contre les boissons enivrantes est le seul remède efficace

une
, aux maux de l’intempérance, et que

c est le devoir du gouvernement de soumettre une telle mesure à l’approbation du Parlement aussitôt que 
possible.

M. Dams Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la correspondance entre le département de la 
Marine et des Pêcheries et certaines personnes engagées ou intéressées dans le commerce d’embarillage des 
homards, relativement à la saison de pêche fixée par le gouvernement, pour 1S7(J.

M. Campbell— Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état montrant la date et le montant 
de chaque paiement, relativement au contrat du havre d’Ingonish, et copies du certificat de l’ingénie 
lequel tels paiements ont été faits.

M. rVhitc (Renfrew)—Mercredi prochain—Motion pour copies de toutes la correspondance et des 
papiers relatifs à la destitution de John Harvey, du poste de maître dos glissoires au village d’Arnprio

M. Cimon-Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la production des avis demandant des 
soumissions pour le transport de la malle entre la Malbaie et Chicoutimi.

M. Cimon.—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour la production de toutes correspondances 
se rapportant à la diminution du nombre des malles entre Chicoutimi et l’Ansc-au-Foin. dans le comté de 
Chicoutimi.

M. Robinson—Mercredi prochain — Comité général pour examiner la résolution suivante : — 
Du il est opportun de décréter qu’en autant que le concours du Parlement du Canada est nécessaire 
pour cette fin, la législature de la province d’Ontario ou de la province de Québec auront l’autorisation et 
le pouvoir de décréter que les votes des électeurs, sous l’acte de l’ancienne province du Canada 27-28 Vic
toria, chapitre 18, y appelé “ l’Acte c’ Tempérance,” et généralement connu comme “ l’Acte Dunkin,” 
seront donnes au scrutin, de telle man rc que la législature provinciale le décrétera, sujet à telles disposi
tions et modifications qui seront jugées nécessaires pour cette fin, mais en maintenant toutes les dispositions 
de 1 acte qui ne sont pas incompatibles avec le vote au scrutin.

ur sur

r.

M. DtCjsvios Mcicredi prochain—Adresse à Son Excellence pour production de la correspondance 
concernant un tarif special pour la province de la Colombie-Britannique.
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M- Bowel I—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état montrant les noms de tous les conseils, 
solliciteurs ou avocats employés relativement à la commission royale nommée pour s'enquérir dos affaires 
du chemin de fer du Nord, et des frais à eux payés par le gouvernement' du Canada, ainsi que les noms de 

• tous conseils, solliciteurs ou avocats qui ont été employés à Toronto par le gouvernement fédéral ou par 
aucun département ou chef de département du dit gouvernement, avec un état des frais payés à ces personnes 
par le gouvernement ou reçus par elles pour honoraires ou services ayant trait aux affaires du gouverne
ment du Canada.

M. Young—Sur la motion pour la troisième lecture du bill No. 67, pour amender la loi concernant les 
compagnies à fonds social, proposera que ce bill soit renvoyé au comité général pour y insérer après la 
94ème clause, les sections suivantes : —

Il sera loisible à la compagnie d unir, fusionner et consolider ses capitaux, propriétés, affaires et privi
lèges avec les capitaux, propriétés, affaires et privileges de toute compagnie ou société incorporée ou créée 
pour faire des opérations de même nature, et toutes autres opérations s’y rattachant, ou avec toute compa
gnie ou société de construction, d’épargnes ou de prêt déjà incorporée ou qui pourra l’être à l’avenir, 
d’acheter et acquérir les biens et effets de toute telle compagnie ou société, et d’exécuter avec elle tous 
trats et arrangements nécessaires pour opérer telle union, fusion, consolidation, achat ou acquisition.

Los directeurs de la compagnie, et ceux de toute telle autre compagnie ou société, pourront exécuter 
une commune convention sous les sceaux de corporation des dites corporations en vue do l’union, fusion ou 
consolidation des dites corporations, ou en vue de l’achat et acquisition par la compagnie des biens et effets 
de toute telle autre compagnie ou société, en prescrivant les termes et conditions et le mode d’après lequel 
elle sera mise a effet le nom de la nouvelle corporation, le nombre et les noms de ses directeurs et autres • 
officiers, et quels seront ses premiers directeurs et officiers, la manière de convertir le fonds social de cha- 

des corporations en celui de la nouvelle corporation, ainsi que tous autres détails qu’ils croiront néces
saires pour parfaire la nouvelle organisation, et l’union, la fusion et la consolidation dos opérations, et leur 
administration subséquente, ou les conditions et le mode de paiement pour les biens et effets de toute telle 
autre compagnie ou société achetés ou acquis par la compagnie.

Cette convention sera soumise aux actionnaires de chacune de ces corporations, à une assemblée tenue 
séparément dans le but de la prendre en considération. Avis des temps et lieu de ces assemblées et de leur 
objet sera donné par circulaire écrite ou imprimée, adressée à chacun des actionnaires de ces corporations 
et remis à ces personnes respectivement, ou à elles transmises par la malle à leur dernière adresse postale 

domicile connu, ainsi que par avis général inséré dans un journal publié au siège principal des affaires de 
ces corporations, une fois par semaine, pendant deux semaines consécutives. A ces assemblées des action
naires la dite convention sera prise on considération, et son adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la 
votation au scrutin, chaque action donnant au porteur droit à un vote, et ce vote sera donné personnellement 
ou par procureur ; et si les deux tiers des votes de tous les actionnaires de ces corporations sont favorables 
a l’adoption de la convention, alors le fait en sera certifié sur la dite convention par le secrétaire de chacune 
des corporations sous leurs sceaux de corporation ; et si la convention est ainsi adoptée aux assemblées 
respectives des actionnaires de chacune des colorations, la convention ainsi adoptée et les certificats y 
inscrits seront déposés au bureau du secrétaire d’Etat pour la Puissance du Canada ; et cette convention 

dès lors réputée être la convention et l’acte d’union, de fusion et de consolidation des dites corporations, 
ou la convention et 1 acte d’achat et acquisition par la compagnie des biens et effets de telle compagnie qui 
les aura vendus, suivant le cas ; et toute copie do la convention ainsi déposée et des certificats y inscrits, 
certifiée par qui de droit, fera foi.de l’existence de la nouvelle corporation.

Après avoir fait et parfait la dite convention et l’acte do fusion tel que prescrit par la section immédia
tement précédente, et après dépôt de la convention tel qu’indiqué dans la même section, les diverses corpo
rations, parties à la convention, seront réputées fusionnées et ne former qu’une seule et même corporation 
sous le nom désigné dans la convention ; elles auront un sceau commun et posséderont tous les droits, pou
vons et immunités attachés à chacune des corporations ainsi fusionnées.

Après que l’acte de fusion aura été pleinement exécuté, comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés, 
immobilières, mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s’y rattachant, toutes actions, souscriptions 
et autres créances quelconques, et autres choses en actions appartenant à ces corporations, ou à l’une ou à 
l’autre d’entre elles, seront réputées transférées à la nouvelle corporation sans qu’il soit besoin d’autre 
acte ou titre ; pourvu cependant que tous les droits des créanciers et tous les privilèges sur les propriétés 
de l’une ou 1 autre des corporations, ne seront pas diminués par telle fusion, et que toutes les dettes et obli
gations do l’une ou l’autre des corporations passeront dès lors à la nouvelle corporation et pourront être 
recouvrés d’elle au môme degré que si ces dettes ou obligations eussent été contractées par elle. Et pourvu 
aussi que nulle action ou poursuite, en loi ou en équité, intentée par ou contre les corporations ainsi fusion 
nées, ou l’une ou l’autre d’entre elles ne sera périmée ou modifiée par telle fusion ; mais on vue de telle action 

poursuite, la corporation pourra être réputée encore en existence, ou bien la nouvelle corporation pourra 
y être substituée dans telle action ou poursuite.

ou
con

çu ne

ou

sera

ou
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AVIS DE BILL PRIVÉ.

considération par le comité permanent des'I.c bill suivant a été aujourd’hui affiché pour être pris 
‘banques et du commerce, le' ou après mercredi, le 4 courant :

No. 97, du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer la Compapnic Nationale de 
Placement du Canada (responsabilité limitée).

en
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La prière est récitée.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.

Les bills suivants sont séparément lus la troisième fois et passés :
Ko. 96, pour amender l’Acte des bureaux de poste, 1875.
Ko. 86, pour amender l’acte pour imposer des droits de licence aux fabricants de mélanges sniritueux

2Œee,nZ LSnTeTZd" P*emr „ faWloat^de,
Ko. 74, pour amender l’Acte des territoires du Kord-Ouest, 1875.

Le bill Ko. 60, pour amender l’Acte de faillite de 1875 et l’acte l’amendant 
general, et amendé. ’ est examiné en comité

M. Blake propose que les amendements soient maintenant lus une seconde fois et adoptés.
tenam'unfsecondT^rS- amendement- <lue les dit» amendements.™ soient pas lus main-

U général, et que le d!t coroit/aoit aatorà»

I
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M. White (Renfrew) propose comme amendement à cet amendement que tous les mots après le mot 
“ la” dans la dernière ligne du dit amendement où il se trouve pour la première fois, soient retranchés et 
remplacés par les suivants :—“ 14ème et la lôème section de ce bill ” ; rejeté sur la division suivante :

Pour :

Messieurs

Kirkpatrick,
Langevin,
Lanth'ier,
Little,
Macdonald (Kingston), 
McDonald (Cap Breton) 
Macmillan,
McCall um,
McCarthy,
McQuade,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Orton,

Ouimet,
Pinsonneault,
Platt, - 
Plumb,
Pope (Compton), 
Robitaille,
Short,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
Tapper,
Wallace (Norfolk), 
White (Renfrew), 
Wright (Ottawa), 
Wright, (Pontiac.)—57.

Dewdney,
Farrow,
Flesher,
Forbes,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Haggart,
Harwood,
Holton,
Hurteau,
Jetté,
Jones (Leeds),

Bar the,
Benoit,
Blanchet,
Bolduc,
Bowell,
Brooks,
Bunster,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,
Desjardins,

Contre :

Messieurs

Pouliot,
Power,
Ray,
Richard,
Robillard,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard), 
Roy,
Ryan,

Kirk.Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Coupai,
Davies,
Dawson,
Delorme,
De St Georges, 
DeVeber, 
Dymond, 
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Hinginbotham,
Horton,
Huntington,
Kerr,
Killam,

Appleby,
Baby,
Bain,
Bêchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Bake?
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Brown*
Burke,
Burpee (St Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,

Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Cornwall),
Macdonald (Toronto),
MacDonald (Inverness),
Macdougall (Elgin),
McDougall (Renfrew),
McDougall ( Trois-Riv ières) Ry ma I,

ScatcherdMacKay (Cap-Breton), 
McKay (Colchester), 
Mackenzie,
McCraney,
McGregor,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
MeNab,
Metcalf,
Mills,
Oliver,
Palmer,
Paterson,
Perry,
Pettes,
Pickard,

Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith (Westmoreland), 
St. Jean,
Taschereau,
Thompson (Haldimami), 
Thompson, (Welland), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman,
Young.—112.

sur l’amendement proposé par M. Gibbs (Ontario Sud), le ditLa question étant alors mise aux voix 
amendement est rejeté sur la division suivante:

Pour :

Messieurs

Pinsonneault,
Platt,
Plumb,

Farrow,
Flesher,
Forbes,
Fraser,
Gaudet,

Lanthier,
Little,
Macdonald (Kingston),
McDonald (Cap Breton), Pope (Compton), 
MacDonnell (Inverness), Robitaille,

Barthe,
Benoit,
Blanchet,
Bolduc,
Bowell,
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Gibbs (Ontario nord,) 
Gibbs (Ontario sud,) 
Haggart,
Harwood,
Holton,
Hurteau,
Jetté,
Jones {Leeds),
Kirkpatrick,
Langevin,

Macmillan,
McCallum,
McCarthy,
McQuade,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Orton,
Ouimet,

Rouleau,
Short,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Renfrew), 
Wright (Ottawa), 
Wright (Pontiac).—58.

Brooks,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Currier,
Cuthbert,
Baoust,
Desjardins,
Dewney,

Cqntrb:

Messieurs

Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Cornwall),
Macdonald (Toronto),
Macdougall (Elgin),
McDougall (Renfrew),
McDougall (Trois-Rivières)Rymal,

Scatcherd

Power,
Ray,
Richard,
Robillard,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard), 
Roy,
Ryan,

Cockburn,
Coffin,
Cook,
Coupai,
Davies,
Dawson,
De Cosmos, 
Delorme,
De St. Georges, 
DeV eber, 
Dymond, 
Ferris,
Fiset,
Fleming
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,
Horton,
Huntington,
Kerr,
Killam,

Appleby,
Baby,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Brown,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,

MacKay (Cap Breton) 
McKay (Colchester), Schultz,

Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith ( Westmoreland), 
St. Jean,
Taschereau,
Thompson (Haldimand)r 
Thompson, (Welland). 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman, —
Young.—113.

Mackenzie
McCraney,
McGregor,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Palmer,
Paterson,
Perry,
Pettes,
Pickard,
Pouliot,

M. Barthe propose alors, comme amendement, que le bill soit renvoyé à un comité général pour qu’une 
clause y soit ajoutée, déclarant que ce bill et les actes qui l’amende resteront en force jusqu’à la tin de la 
prochaine session du Parlement et pas plus longtemps ; rejeté sur la division suivante :

Pour :

Messieurs

Macmillan,
McCallum,
Mitchell,

Boy,Coupai,
Gibbs (Ontario nord),
Gibbs (Ontario sud),
Haggart,
Lanthier,
McDonald (Cap Breton), Pope (Compton),

Baby,
Barthe,
Bernier,
Blanchet,
Bolduc,
Bourassa,
Cheval,

Rymal,
Thompson (Cariboo), 
Wallace (Norfolk), 
Wright (Ottawa), 
Wright (Pontiac).—25.

Ouimet,
Palmer,
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Contre :

Messieurs
Appleby,
Bain,
Béchard,
Benoit,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowel 1,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Brown,
Buell,
Bunster,
Burk,
Burpee {St. Jean), 
Burpee {Sunbury), 
Carmichael,
Caron,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Christie,
Church,
Cimon,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Costigan,
Currier,

Cuthbert,
Daoust,
Davies,
Dawson,
DeCosmos,
Delorme,
Desjardins,
De St. Georges,
DeVeber,
Dewdney,
Dymond,
Farrow,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Flynn,
Forbes,
Fraser,
Fréchette,
Gai braith, 
Gaudet,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
Huntington,
Hurteau,
Jetté,

Jones {Leeds), 
Kerr,
Killam,
Kirk,

Pickard,
Pinsonneault,
Platt,
Plumb,
Power,
Ray,
Richard,
Robillard,
Robi taille,
Ross {Durham),
Ross {Middlesex),
Ross {Prince-Edouard)t 
Rouleau,
Ryan,

Kirkpatrick,
Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Lange vin,
Laurier,
Macdonald {Cornwall)
Macdonald {Kingston),
Macdonald {Toronto),
Macdougall {Elgin),
McDougall {Renfrew), Scatcherd, 
McDougall ( Trois-Rivières), Schultz, 
Mac Kay {Cap Breton),
McKay {Colchester),
Mackenzie,
McCarthy,
McCraney,
McGregor,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
McQuade,
Metcalfe,
Mills,
Monteith,
Oliver,
Orton,
Paterson,
Perry,
Pettes,

Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith {Peel),
Smith {Selkirk),
Smith, ( Westmoreland), 
Stephenson,
St. Jean,
Taschereau,
Thompson {Haldimand), 
Thompson ( Welland), 
Trow,
Tapper,
Vail,
Wallace {Albert),
White {Renfrew),
Wood, - 
Workman, •«*
Young.—141.

La motion principale est alors adoptée, sur division, et le bill remis à demain pour la troisième lecture.

. ?JC ï”11 P°ur P0,lrvoir à l’emploi hors des murs des prisons communes des prisonniers condam
nes a y etre detenus, est examine en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

Les amendements faits en comité général au bill No. 19, pour amender et refondre, tel qu’amendé les 
actes concernant les douanes, sont pris en considération et amendés, et le bill lu une troisième fois, et pkssé.

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures et 45 minutes p.m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

*

I



M. (iillies—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’étendre le service postal de deux 
lois le jour à Pailey, Port Elgin et Southampton comme à Walkerton, et si non, pourquoi ?

M. McDougall (Renfrew)—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour le rapport de l’ingénieur 
le chemin Bonnechèro ou toute autre route possible du prolongement du Canada Central.

M. rupper Jeudi prochain—Copies de toutes les pétitions et correspondances relatives au changement 
fait dans le chemin de la malle, entre le ,chemin de fer Intercolonial et Grenville.

M. Cameron—Jeudi prochain—Qu’un message soit adressé au Sénat, demandant à cet honorable corps 
de transmettre, pour l’in formation de cette Chambre, une copie du rapport fait par un comité spécial tie cette 
honorable Chambre durant la session de 1875, au sujet de la construction d’estacades, de quais et autres tra 
vaux sur la rivière G a Lin eau.

sur

M. Fréchette -Jeudi prochain—Comité général sur la résolution déclarant opportun de tenter une 
épreuve pratique tie la possibilité Je la navigation du St. Laurent, de Québec au golfe, durant la saison d’hiver.

M. Wnghi (Pontiac) Jeudi prochain—Si on a l’intention de faire quoique changement dans la maîtrise 
de la glissoire de la rivière Noire, comté de Pontiac ? Et si oui, pour quelles raisons ?

M. Gourfgc- (}ue lors de la troisième lecture du bill de faillite, il proposera qu’il soit renvoyé au comité 
général pour y i . érer la clause suivante:

“ Pourvu que dans celles des provinces où en vertu de la loi jugementsjde cours de records peuvent être 
rendus contre le ; terres, tels jugements ne seront pas considérés comme un lien sur ces terres s’ils ont été 
em egistrés dans les trente jours avant l’émission d’un bref de saisie ou d’assignation.”

M. McCarthy— Jeudi prochain—Adresse à Son Excellence pour tous les ordres et les instructions des 
départements de la Milice et de l’Emigration ayant rapport à la route qui devait être suivie par la police 
montée et les immigrants dans Manitoba et le Nord-Ouest durant les années 1874, 1875 et 1876 ;

Et pour un état montrant le montant payé pour le transport du personnel de l’ingénieur et des employés 
de 1 exploration du chemin de fer du Pacifique, de la police montée, les immigrants et autres personnes 
dont le passage a été payé par le gouvernement par la ligne de Col ling wood et du Lac Supérieur et la 
ligne Beatty, respectivement durant les années 1874, 1875 et 1876 .

Aussi, pour le fret et le transport de marchandises et de provisions par ces lignes respectivement 
durant le même temps; ’

Et, un état montrant séparément le montant payé par aucune des personnes sus-mentionnées qui 
quoique parties de Collingwood ou des environs furent transportées sur la ligne tiealty via Sarnia.
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L;i prière est récitée.
M l’Orateur informe la Chambre que le Greffier de la Chambre a reçu du Greffier de la Couronne en 

le certificat de l’élection de l’hon. Hector Louis Langevin, C.B., membre pour représenter la 
division électorale de Charlevoix.

M Hmtinqton présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 5 ultimo ; pour la production de toutes
..........  d’un bureau de poste à Notre-Dame de Grâce, près de Montreal, et

d’un autre à St Cunégonde, partie du rritoire de la ville de St. Henri, dans le comté d’Hochelaga, récem
ment érigée en municipalité séparée ; aussi, pour correspondances entre les interesses et le departement a 
Ottawa, comprenant le rapport de l’inspecteur des Postes de Montréal, à ce sujet.

Chancellerie

les re

Une pétition est présentée et déposée sur la table.

Y Burnee (St. John), présente la réponse à l'aik-esse du 12 ultimo; pour copie de toute correspon
dance relativement à la nomination de./. G. Norris comme député-percepteur des douanes a Kootenay,dans 
la Colombie-Britannique ; et aussi, copie de toutes recommandations données en sa iaveui.

Xussi —Réponse à l’ordre de la Chambre du 7 ultimo ; pour la production des papiers et correspon
dance- relatifs à la saisie du schooner Napier, à Ingonish, en 1872, pour contrebande, et d’un état montrant 
M l’honorable H7/». Boss a racheté ses bons donnés pour la libération de ce batiment ; si non, pourquoi r— 
aussi, le produit de la vente des marchandises saisies à bord de ce batiment.

’Xussi_Réponse à l’ordre de la Chambre du 19 ultimo ; pour la production de toute la correspondance
concernant la mise à la retraite de W. Warren, écr., ci-devant percepteur des douanes au port de \\ hit by, 
Ont. ; et aussi, copie des pétitions, des rapports des inspecteurs, et des registres du bureau du trésorier, indi
quant la date de cette mise à la retraite.

Aussi.—Réponse à l’adresse du 12 ultimo; pour la production de toute la correspondance échangée entre 
le eouvernoment et M. C. T. Dupont ou toute autre personne, relativement à son inspection des diverses 
si: tiens de douane entre Victoria et Kootenay, en 1876, avec la copie des instructions données a M. Dupont,
et son rapport7
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M. Smith (Westmoreland) présente la réponse à l’ordre de la Chambie du 19 ultimo; pour la produc
tion d’un état indiquant le titre du gouvernement relativement aux terrains et autres propriétés faisant par
tie de l’établissement de pisciculture à New Castle, Ontario, et l’étendue de ces terrains et propriétés, ainsi 
que le montant total dépensé pour les bâtisses et autres améliorations permanentes sur les dits terrains.

Et,—Eéponse à l’ordre de la Chambre du 26 ultimo ; pour copie de tous les baux de droit do pêche dans 
les eaux non sujettes à la marée du Nouveau-Brunswick.

M. Mackenzie présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 26 ultimo ; pour un état indiquant : lo. 
les instructions données et à qui, concernant la division de la propriété de l’ordonnance, à Québec, désignée 
sous le nom de “ Cove Field 2o. les sommes d’argent dépensées pour diviser, annoncer en vente et vendre 
cette propriété ; 3o. les noms des personnes à qui ces sommes ont été payées, le montant reçu par cl acune 
d’elles ; 4o. le produit de telle vente, les noms des acquéreurs, le montant par eux payé pour chaque lot, et 
la balance qui reste encore duc.

Les ordres suivants de la Chambi e sont adressés à l’officier qu’il appartient,—et des adresses votées à 
Son Excellence le Gouverneur-Général, savoir :

Par M. McDougall (Renfrew)—Adresse à Son Excellence pour une copie de tous les ordres en Conseil 
relatifs à la route du prolongement du chemin de fer Canada Central et au contrat pour- construire celto.sec- 
tion du chemin de fer.

Par M. Mitchell—Adresse à Son Excellence pour papiers et correspondances échangés entre le gouver
nèrent fédéral ou le département de la Marine et des Pêcheries et le gouvernement anglais ou l’amirauté 
anglaise, ou aucun de ces bureaux ou aucune personne agissant pour l’une ou l’autre des autorités sus-nom
mées, relativement au transfert de l’île du Portage, dans la baie de Miramichi, de la juridiction de l’amirauté 
anglaise au gouvernement fédéral ; aussi, tous les rapports du département de la Marine et des Pêcheries au 
Conseil ielativement au même sujet, et les ordres en Conseil émis en conséquence.

Par M. Smith (Selkirk)—Ordre de la Chambre pour rapport des ingénieurs et toute autre correspon
dance ou in foi mation en possession du gouvernement, qui n’a pas encore été communiquée à la Chambre, 
relativement à toute exploration faite ou à faire ayant trait à la ligne du chemin de fer du Pacifique, depuis 
la Rivière Rouge, à l’ouest, ou sud du lac Manitoba,

Un message est reçu du Sénat donnant son concours au bill No. 80, pour amender l’acte pour supprimer 
les maisons de jeu, sans amendement.

M. Schultz propose,—que dans l’opinion de cette Chambre, une loi prohibitive contre les boissons 
enivrantes est le seul remède efficace aux maux de l'intempérance, et que c’est le devoir du gouvernement 
de soumettre une telle mesure à l’approbation du Parlement aussitôt que possible.

M. Ross (Middlesex) propose, comme amendement, que tous les mots après “ Que ” dans la motion ori
ginale, soient retranchés et remplacés par les suivants :—“ Yu que, sous les dispositions de Y Acte de l'Amé- 
“ rique Britannique du Nord, 1867, des doutes sérieux existent sur le pouvoir de cette Chambre de légiférer 
“ au sujet de la vente des boissons enivrantes comme breuvage, et

“ Vu que la Cour d’Erreur et d’Appel, dans la province d'Ontario, a déféré un cas à la Cour Suprême, 
11 pour que la juridiction relative des iégislattires fédérale et locale sur le trafic des liqueurs, y soit argué.

“ Qu’il soit en conséquence résolu :—Que cette Chambre tout en ne se départissant pas d’aucune déclara- 
41 tion antérieure au sujet de l’importance d’une loi prohibitive contre les liqueurs, considère inopportun, 
“ sous ces circonstances, pour le moment, d’exprimer aucune opinion sur la conduite à suivre par le gouver- 
“ nement relativement à cette question.”

Et un débat s’élevant, à 6 heures p.m. M. l’Orateur ajourne la Chambre jusqu’à 7 heures p.m.

7.30 P.M.
( L’ordre dv jour pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Le bill du Sénat No. 93, intitulé : “ Acte pour faire dioit à Martha Jemima Haukshaw Holiwell,” est lu 
une troisième fois, et passé, sur division.

Les amendements faits par le Sénat au bill No. 14, pour amender l’Acte incorporant la Compagnie du 
chemin de fer de Montréal, Portland et Boston, sont pris en considération, et adoptés.

Le bill No. 44, pour amender l’acte pour incorporer la compagnie du pont de la Rivière-du-Loup, dans 
le comté de Maskinongé, est de nouveau examiner en comité général, amendé, rappoité, les amendements 
Adoptés, lu une troisième fois, et passé.

Le bill No. 58, pour changer le nom de la Société de Construction de la Puissance en celui de “ Compa
gnie do Prêt Hypothécaire de la Cité ” et pour autres fins, est examiné en comité général, rapporté, lu une 
ti oisième fois, et passé.

£



Le bill No. 61, pour incorporer la Compagnie de sûretés canadienne (à responsabilité limitée), est ex uni né 
en comité général, amendé, rapporté, les amendements acceptés, et le bill remis pour la troisième lecture à 
demain.

Le bill No. 33, pour incorporer la “ Société de Construction St. Jacques" comme société de construction 
permanente, et pour autres tins, est examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

(Bills et ordres publics.)

Sur motion de M. Metcalfe, l’ordre du jour pour la troisième lecture du bill No. 70, pour conserver aux 
électeurs du village de Stouffville le droit de continuer à être représentés dans le Parlement, est déchargé, 
et le bill retiré.

Le bill No. 88, pour régler le flottage du bois de corde sur la rivière S\ François, est lu une seconde 
fois, et l'envoyé au comité permanent des banques et du commeive.

Le bill No. 89, pour assurer davantage le comfort et la sûreté des passagers sur les chemins de fer du 
Canada, est lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent dos chemins de fer, canaux et lignes télé
graphiques.

Le bill du Sénat No. 101, intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour établir de nouvelles dispositions 
pour l'administration dos sociétés de construction permanente faisant affaires dans la province d’Ontario,” 
est lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

Sur motion do Sir John A. Macdonald, M. Langevin est ajouté au comité permanent des chemins de fer, 
et lignes télégraphiques, et à celui des comptes publies.canaux

L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill No. 67, pour amender la loi concernant l’incorporation 
de compagnies à fonds social par lettres patentes, étant lu ;

M. Workman propose que le bill soit renvoyé à un comité général, avec autorisation de l’amender en 
insérant les clauses suivantes après la clause 4 :

“ Il sera loisible à la compagnie d’unir, fusionner et consolider ses capitaux, propriétés, affaires et privi- 
“ lé«-es avec les capitaux, propriétés, affaires et privilèges de toute compagnie ou société incorporée ou créée 
« nmu taire des opérations de même nature, et toutes autres opérations s’y rattachant, ou avec toute compa
gnie ou société de construction, d’épargnes ou do prêt déjà incorporée ou qui pourra l’être à l’avenir, ou 
“ d’acheter et acquérir les biens et effets de toute telle compagnie ou société, et d’exécuter avec elle tous con
tt teats et arrangements necessaires pour opérer telle union, fusion, consolidation, achat ou acquisition.

“ Les directeurs de la compagnie, et ceux de toute telle autre compagnie ou société, pourront exécuter 
<t line commune convention sous les sceaux de corporation des dites corporations en vue de l’union, fusion ou 
« consolidation des dites corporations, ou en vue de l’achat et acquisition par la compagnie des biens et effets 
“ de toute telle autre compagnie ou société, en prescrivant les termes et conditions et le modo d’après lequel 
« ciie gC1.a miSe à effet le nom do la nouvelle corporation, le nombre et les noms de ses directeurs et autres 
« officiers, et quels seront ses premiers directeurs et officiers, la manière de convertir le fonds social de cha- 
“ cane des corporations en celui de la nouvelle corporation, ainsi que tous autres détails qu’ils croiront né cet- 
« Silives pour parfaire la nouvelle organisation, et l’union, la fusion et la consolidation des opérations, et leur 
“ administration subséquente, ou les conditions et le mode de paiement pour les biens et effets de toute telle 
“ autre compagnie ou société achetés ou acquis par la compagnie.

“ Cette convention sera soumise aux actionnaires do chacune de ces corporations, à une assemblée tenue 
séparément dans le but de la prendre en considération. Avis des temps et lieu de ces assemblées et de leur 
objet sera donné par circulaire écrite ou imprimée, adressée à chacun des actionnaires de ces corporations 
et remis à ces personnes respectivement, ou à elles transmises par la malle à leur dernière adresse postale 

domicile connu, ainsi que par avis général inséré dans un journal publié au siège principal des affaires de 
‘"ces corporations, une fois par semaine, pendant deux semaines consécutives. A ces assemblées des act ion- 
“ n lires la dite convention sera prise en considération, et son adoption ou son rejet aura lieu au moyen do la 
“ votation au scrutin, chaque action donnant au porteur droit à un vote, et ce vote sera donné personnellement 
“ ou par procureur ; et si les deux tiers des votes de tous les actionnaires de cos corporations sont favorables 
“ à l’adoption de la convention, alors le fait en sera certifié sur ladite convention par le secrétaire do chacune 
“ des corporations sous leurs sceaux do corporation ; et si la convention est ainsi adoptée aux assemblées 
“ respectives des actionnaires de chacune dos corporations, la convention ainsi adoptée et les certificats y 
« inscrits seront déposés au bureau du secrétaire d’Etat pour la Puissance du Canada ; et cotte convention 
“ sera dès lors réputée être la convention et l’acte d’union, de fusion et de consolidation des dites corporations, 
“ ou la convention et l’acte d’achat et acquisition par la compagnie des biens et effets de telle compagnie qui 
« ies aura vendus, suivant le cas ; et toute copie de la convention ainsi déposée et des certificats y inscrits 
“ certifiée par qui de droit, fera foi de l’existence de la nouvelle corporation.

“ Pourvu, cependant, que preuve des faits qui précèdent soient dûments déposée devant le Gouvernem 
en Conseil, et s’il est jugé opportun par le Gouverneur en Conseil, que des lettres patentes soient émises 
et qu’avis en soit dûment publié par le Secrétaire d’Etat dans la Gazette du Canada, après lequel la 
nouvelle compagnie pourra transiger des affaires.
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IVordre du jour pour la troisième lecture du bill No. 60, pour amender l’acte de faillite de 1875 et 1 acte 
l ame.id tnt étant lu,

M. >'iron propose pour amendement que le bill no soit pas maintenant lu 
soi! ron.'oyéàun comité général avec instruction qu’il est autorisé à y insérer les amendements suivants, 
savoir :

troisième l'ois ; mais qu'ilune

*• Dans les états des dettes passives et actives que le failli est tenu, en vertu de la dix-septième section 
“ de 1 acte ci-dessus cité, de fournir au syndic, le failli distinguera les dettes qu’il doit aux commerçant de 
■“ celles qu'il doit aux non-commerçants. En tout temps après qu'il aura fait une cession, ou après 1 émis- 
“ ■'io.i d un bref de saisie-arrêt, et avant la première assemblée des créanciers, tout créancier non-commer- 
“ ç mt Dourra notifier ce fait au syndic par écrit, et l’informer qu'il entend se prévaloir des dispositions du 
■■ présent acte ; et nul non-commerçant qui aura ainsi notifié le syndic ne sera tenu d’accepter la composi- 

li r.i ou de signer la décharge du failli, mais la réclamation de ce non-commerçant sera néanmoins portée 
par le syndic sur la feuille de dividende pour participer au dividende ou aux dividendes, do la mè ne 

•• manière que les réclamations des autres créanciers ; et le reçu signé par le non-commerçant pour ce divi- 
" demie sera un reçu pro tanto à l’égard de sa réclamation, tel qu’il est dit ci-haut.

“ Un non-commerçant, savoir: tout cultivateur, éleveur, journalier, personne à gages ou autre personne 
“ qui ne peut être déclaré un failli en vertu de l’acte ci dessus cité, qui se prévaudra des dispositions du pré- 
'• sent acte pourra assister aux assemblées des créanciers du failli et pourra y voter de la même manière que 
“ les autres créanciers, mais ce non-commerçant ne pourra voter sur aucune question relative à l’acceptation 
“ d'une offre de composition ou à l’octroi d’une décharge au failli ; et en calculant le nombre des créanciers 
‘et le montant des créances contre le failli, qui doivent servir de base à l’acceptation d’un acte de composi- 

“ lion et décharge, ou au consentement à la décharge du failli, les non-commerçants qui se seront prévalus
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“ Après avoir fait et parfait la dite convention et l’acte de fusion tel que prescrit par la section immédia- 
“ te ment précédente, et après dépôt de la convention tel qu’indiqué dans la même section, les diverses corpo- 

rations, parties à la convention, seront réputées fusionnées et ne former qu'une seule et même corporation 
■“ sous le nom désigné dans la convention; elles auront un sceau commun et posséderont tous les droits, pou- 
“ roiis et immunités attachés à chacune des corporations ainsi fusionnées.

“ Après que l’acte de fusion aura été pleinement exécuté, comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés 
“ immobilières, mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s’y rattachant, toutes actions, souscriptions 
•“ et autres créances quelconques, et autres choses en actions appartenant à ces corporations, ou à l'une ou à 
“ l’autre d’entre elles, seront îéputéos transférées à la nouvelle corporation sans qu il soit besoin d’autre 
“ acte ou titre ; pourvu cependant que tous les droits des créanciers et tous les privilèges sur les propriétés 

de l’une ou l’autre des corporations, ne seront pas diminués par telle fusion, et que toutes les dettes et obli- 
'■ gâtions de l’une ou l’autre des corporations passeront dès lors à la nouvelle corporation et pourront être 
“ recouvrés d’elle au même degré que si ces dettes ou obligations eussent été contractées par elle. Et pourvu 
“ aiKsi que nulle action ou poursuite, eu loi ou en équité, intentée par ou contre les corporations ainsi fusion- 

née g ou l’une ou l’autre (l’entre elles, ne sera périmée ou modifiée par telle fusion ; mais en vue de telle action 
ou p< ursuite, la corporation pourra être réputée encore en existence, ou bien la nouvelle corporation pourra 

“ y être substituée daus telle action ou poursuite.”—Adopté.
La Chambre so forme on conséquence de nouveau en comité général sur le dit bill, et l’amende confor

mément aux instruetions ; les amendements sont rapportés et adoptés.
Kt la question étant mise aux voix, que le dit bill, tel qu’amendé, soit maintenant lu une troisième fois ;
M. Jette propose, que le bill soit renvoyé à un comité général, avec instruction qu’il est autorisé à 

.l’amender en ajoutant après la section 42 la section suivante :
(a) “ Chaque fois que l’intérêt dans aucune part du capital-actions de la compagnie sera transféré par la 

-■ mort d’aucun actionnaire ou autrement, ou chaque fois que la propriété ou le droit légal de possession 
“ d’aucune part, changera par des moyens légaux autres que par transport, conformément aux dispositions 
“ de cet acte, et que les directeurs de la compagnie entretiendront des doutes raisonnables sur la légalité 
“ d'aucune réclamation relativement à telle part ou parts d’actions, alors, et dans tel cas, il sera loisible a hv 
“ compagnie de faire et produire dans l’une des cours supérieures de loi et d’équité, dans la province où se 
•• trouve le bureau principal de la compagnie, une déclaration et pétition par écrit, adressée aux juges de la 
“ cour, exposant les faits et le nombre de parts appartenant antérieurement à la partie au nom de laquelle 
“ telles parts sont placées dans les livres de la compagnie, et demandant un ordre ou un jugement pour 

• ■■ a Ijuger et accorder les dites parts à la partie ou aux parties qui y ont droit, tel ordre ou jugement devant
“ diriger la compagnie et la mettre à l’abri de tout dommage et difficulté et de toute réclamation pour les 
“ dites parts ou en résultant ; Pourvu toujours qu’avis de telle pétition soit donné à la partie réclamant telle 
“ part ou parts, ou au procureur de telle partie dûment autorisé à cette fin, qui, sur la production de telle 
‘•pétition, établira son droit aux différentes parts mentionnées dans la dite pétition ; et les délais pour 
“ plaider et toutes les autres procédures dans tel cas seront les mêmes que dans les cas analogues devant 
“le- cours supérieures ; Pourvu aussi, que les frais et les dépenses pour obtenir tel ordre ou jugement 
“ seront payés par les parties auxquelles les dites parts seront déclarées légalement appartenir, et telles 
“ parts ne seront pas transférées jusqu’à ce que tels frais et dépenses soient payés, sauf le recours do 
“ telle partie contre aucune partie contestant son droit.”—Adopté.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général sur le dit bill, et 1 amende confor
mement aux instructions ; l’amendement est rapporté et adopté, et le bill lu une troisième fois, et passé.
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“ des dispositions du présent acte, non plus que le montant de leurs créances, ne seront pas comptés , et nul 
“ acte de composition et décharge, ni aucune décharge accordée par la cour ou un juge, ne restreindra ni 
“ quoi que ce soit le droit d’un non-commerçant qui se sera prévalu des dispositions du présent acte, de 
“ recouvrer du failli toute balance qui n’aura pas été payée sur la créance de ce non-commerçant, mais cette 
“ balance pourra être recouvrée de la même manière que s’il n’eût pas été institué de procédures en faillite 
« contre lui, nonobstant l’acceptation par le non-commerçant d’un dividende déclaré par le syndic, tel que 
“ ci-haut prescrit ; Pourvu toujours qu’aucun non-commerçant ne se prévaudra des dispositions de la pié- 
“ sente ni de la précédente clause, dans le cas d’un failli que ce norf-commerçant a requis ou a forcé de se 
“ mettre sous la loi de faillite. ’’—Rejeté sur la division suivante :

Pour :

Messieurs

Monteitk,
Orton,
< hiimet, 
Pinsonneault, 
Pope (Compton) 
Robitaille, 

McDonald (Cap Breton), Rouleau, 
Macmillan,
McCall um,
McCarthy,
McCraney,
M cQuade,
Masson,
Mitchell,

Jones (Leeds),
Kirkpatrick,
Landerkin,
Lange vin,
Lanihicr,
Little,

Coupai,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,
Desjardins,
Dewdney,
Farrow,
Fiset,
Flcshor,
Caudet,
Gill,
Greenway,
Harwood,
Hurteau,

Baby,
Bart he,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Bolduc,
Bourassa.
Bowell,
Burk,
Caron,
Cheval,
Ci mon,
Costigan.

Roy,
Bymal,
Thompson (Cariboo), 
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wright (Ottawa).—56

Contre :

Messieurs

Plumb,
Ray,
Richard,
Robillard,
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard), 
Ryan,
Scat elid’d,
Schultz,
Scrivor,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
St. Jean,
Taschereau,
Thibeaudeau,
Thompson (Haldimand), 
Thompson, (Welland). 
Trow,
Tapper,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman.—101.

Jetté,
Kerr,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Laurier,
Macdonald (Cornwall), 
Macdonald (Kingston), 
Macdonald (Toronto), 
MacDonald (Inverness), 
Macdougall (Elgin), 
McDougall (Renfrew), 
McKay (Colchester), 
Mackenzie,
McGregor,
McIntyre,
Me Isaac,
McLeod,
MvXab.
Metcalf,
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pickard,

Cunningham,
Davies,
Delorme,
Dc St. Georges, 
DeVeber,
Donahue,
Dymond,
Fleming
Flynn,
Forbes,
Fraser,
Fréchette,
Galbraith,
Gcoffrion,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Guthrie,
Hagar,
Hinginbotham,
Holton,
Horton,
Huntington,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Bannatyne,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowman.
Brooks,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,

' Church,
Cockburn,
Coffin,

i
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i
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Le bill est alors lu une troisième fois.
M. Blake propose que le bill soit maintenant passé.

M. Goudge propose que le bill soit renvoyé à un comité général avec instruction qu’il est autorisé a 
à ajouter après la section 133, la sous-section suivante : “ Dans toute province où l’enregistrement ou 

. “ l’inscription contre des biens-fonds crée un lien ou une charge sur les biens-fonds, tout tel jugement ou 
“ inscription etfectué contre les biens-fonds d’un débiteur dans les trente jours précédant une demande de 
« cession, ou de l’émission d’un bref de saisie-arrêt, quand telle demande aura été suivi d’une cession ou de 
“ l’émanation d’un bref de saisie-arrêt, sera nulle et de nul effet.”
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M. l’Orateur déclare la motion hors d’ordre, parce que, à cette phase de procédures, le bill ne peut être 
renvoyé à un comité général.

Le bill est alors passé.

La Chambre ayant continuée de siéger jusqu’à minuit ;

. Jeudi, 5 avril, 1877.
Le bill No. 102 pour établir de nouvelles dispositions pour le paiement de la milice active, quand elle 

■est appelée dans certains cas, en aide au pouvoir civil, est lu une seconde fois, examiné en comité général, 
rapporté, lu une troisième fois, et passé.

M. Cartwright présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 12 ultimo ; pour un état des dépôts du 
gouvernement dans les différentes banques du Canada pour chaque trimestre depuis le 1er janvier 1872 au 
1er janvier 1877 inclusivement, ainsi que dans les agences de ces banques et autres banques à Londres, 

écitiant les montants déposés en lidéi-commis et le taux d’intérêt qu’ils portent.

La Chambre alors s’ajourne à minuit et vingt minutes a.m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

x
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AVIS DE MOTIONS.

M. B art he—Vendredi prochain -Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour copie de tou» 
rapports que la compagnie d’assurance la Royale Canadienne a pu faire, avec copie de tout ordre enjoignant 
à la dite compagnie de faire tels rapports, le tout en conformité du chapitre 99, 36 Victoria, section 16, et le 
chapitre 48, 31 Victoria;—aussi, copie de tous rapports concernant les affaires faites pour la dite compagnie 
d’assurance la Royale Canadienne aux Etats-Unis d’Amérique, le tout en conformité au chapitre 48,31 Victona 
des Statuts du Canada, et les formules B et C des dits Statuts.

M. De St. Georges—Vendredi prochain—Adresse—Copie d’un ordre en conseil du 5 mars 1877 appron- 
rùglement des commissaires du havre de Montréal relativement au tarif du pilotage entre Québec etvaut un 

Montréal.
M. M'.tehell—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de continuer durant la présente 

saison l’amélioration de "la navigation de la branche sud-ouest de la rivière Miramichi?

M. Mitchell_Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de continuer les améliorations
commencées à la barre du Fer-à Cheval, à l’embouchure de la rivière Miramichi, au moyen du dragueur à 
vapeur du gouvernement, et de reprendre les travaux à l’ouverture de la navigation ou bientôt après ?

M. Chenal—Vendredi prochain—Ordre pour un état montrant la somme payée par le bateau à vapeur 
Chambly, et par le bateau à vapeur Cultivateur, à l’écluse de St. Ours, sur la rivière Chambly, pendant la sai
son de 1875.

M. Cheval—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’amender les actes concernant 
les nominations des commissaires de havre, en pourvoyant à ce qu’aucun actionnaire de compagnie de navi
gation ne pourra être éligible ni nommé comme membre d’aucune corporation de havre ?

M. Mackenzie—Vendredi prochain—Proposera que la Chambre siège durant le reste de la session, le 
samedi, que les mesures du gouvernement aient priorité, et que, quand la Chambre s’ajournera, à la séance 
de vendredi, elle reste ajournée jusqu’à samedi, à trois heures p. m.

M. Laflamme—Vendredi prochain—Comité général pour examiner la résolution suivante :
Qu’il est opportun de pourvoir à l’inspection du pétrole par des personnes compétentes, spécialement 

pour constater s’il est explosible ou non, et de définir comment se fera cette constatation ; d’empêcher la 
vente au Canada pour consommation d’aucun pétrole non inspecté en imposant une pénalité aux personnes 
l’offrant en vente, excepté seulement pour l’exportation et en l’assujétissant à la saisie et à la confiscation ; 
et de pourvoir au paiement des honoraires qui ne devront pas excéder trois cents pour l’inspection d’un 
baril ne contenant pas plus de dix gallons, et cinq cents pour tout baril contenant plus de dix gallons et pas 
pas plus de quarante gallons, et ainsi de suite en proportion pour toute quantité plus considérable.
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La prière est récitée.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.
du comté de Brant, demandant certains amendements à l’Acte de tempé-La pétition de la corporation 

rance de 1864, est lue et reçue.
M. Holton du comité permanent des banques et du commerce, présente le dixième rapport de ce comité, 

rannortant le bill No. 59 pour amender l’Acte incorporant la compagnie d assurances sur la vie et co _ 
accidents dite l’Union du Canada, et pour changer son nom en celui de “ Compagnie d Assurance dite Union
du Canada,” avec amendements.

M. Laflamme, du comité permanent des chemins de fer, 
septième rapport de ce comité, qui est comme suit :

Le comité a examiné le bill No. 98, du Sénat, intitulé : “ .
du pont du Coteau et de la ligne provinciale, ” et les amendements faits par le 
incorporer la Compagnie du Câble Atlantique Union, sans amendements.

saisies, le lieu où elles ont été faites et la valeur des effets saisis.

et lignes télégraphiques, présente le

lu chemin de fer et 
au bill No. 46 pour

canaux

La Chambre se forme en comité général, pour examiner certaines résolutions concernant le mesurage 
•des batiments enregistrés en vertu de l’Acte abrogé de la province du Canada.

(En comité.~)

Les résolutions suivantes sont adoptées : _
lo Résolu—Qu’il est opportun d’amender l’Acte du pilotage de 1875 en décrétant que tous les bati

ment^ à vapeur employés au commerce d’un port à l’autre dans la même province, ainsi que ceux employes 
au commerce entre une ou plusieurs des provinces de Québec, du Nouveau-Brunswick de>la1 
ou de l’lle du Prince-Edouard, et aucune ou aucunes d elles, ou f^re aucun port ou ^orts dans lead e 
provinces ou aucun d’eux, et le port de New-York, ou aucun port des Etats-Unis d Amen ue, sur i Atlan 
tique au nord de New-York, seront exempts des droits de pilotage, excepte seulemen dans les poita
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d Halifax et de Pictou, relativement à chacun desquels les autorités du pilotage pourront, avec l’approbation 
du Gouverneur en Conseil, déterminer de temps en temps quels batiments à vapeur seront ou ne seront pas 
complètement ou partiellement exempts de tel paiement, et qu’aucun congé ne sera accordé à aucun port 
où il y a une administration du pilotage, à aucun batiment à vapeur sur lequel tels droits sont payables 
jusqu a ce qu’ils aient été payés ou acquittés. ’

do. Résolu Qu il est opportun de décréter que le tonnage de tous batiments à vapeur enregistrés au 
Canada sera constaté d après les mêmes règles, et que les batiments à vapeur enregistrés sous l’acte abrogé 
chapitre 41, des Statuts Refondus de l’ancienne province du Canada, seront mesurés de nouveau et leur 
tonnage constaté d’après les règles prescrites dans l’Acte Impérial connu comme Y Acte de la Marine Mar- 
chaude de 1854, ainsi que les autres batiments a vapeur enregistrés en Canada le sont maintenant.

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, et adoptées.

. Smith (TV estmoreland) présente, alors un bill Ho. 106 concernant le mesurage des batiments enre- 
gisti es sous 1 acte abroger de la province du Canada ; lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde 
lecture, a demain. • 1

lin messageest reçu du Sénat, donnant son adhésion aux amendements faits par cette Chambre 
amendements faits par le Sénat au bill Ho. 56, pour la prévention des je 
publiques, sans amendement.

Aussi, Adoptant le bill Ho. 22, pour incorporer le Grange Fédérale des Protecteurs do l’Industrie Agri
cole du Canada, avec amendements. (Sur motion de M. Rymal, les dits amendements sont pris en considéra
tion et adoptes.)

Aussi,—— Donnant son adhesion au bill suivant du Sénat, Ho. 101, intitulé : “ Acte pour dissiper certains 
doutes î elativement au droit de vote des actionnaires dans certaines banques,” pour lequel le concours de 
cette Chambre était demandé. (Sur motion de JM. Cartwright, le dit bill est lu la première fois.—Seconde 
lecture, demain.

M. Smith (Westmoreland), présente un bill Ho. 108, pour amender l’Acte pour amender de 
1 Acte du pilotage de 1875 ; lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture à demain.

La Chambre se forme en comité général pour examiner une certaine résolution concernant le transfert 
d une certaineupropriété de la Puissance du département des Travaux Publics à celui de la Marine et des 
Pêcheries.

aux
ux sur certaines voies de transport

nouveau

{En comité.)

La résolution suivante est adoptée :
Résolu— Qu’il est opportun de transférer le contrôle, l’administration et l’entretien, quant aux répara

tions ordinaires, de tous les havres, quais, jetées et brise-lames qui sont la propriété du Canada, excepté 
ceux qui sont sous l’administration de commissaires nommés en vertu d’un acte du Parlement du Canada, 
et ies havres de St. Jean, H.-B., et Pictou, du département des Travaux Publics à celui de la Marine et des 
.Pecheries, le prolongement et les travaux extraordinaires restant sous le contrôle du département en pre
mier lieu nommé, et d autoriser le Gouverneur en Conseil, de temps en temps, et sur la recommendation 
du ministi e de la Marine et des Pecheries, a faire, altérer ou rescinder les règles et règlements pour l’admi
nistration, et un tarif ou des tarifs de droits et de péages pour l’usage des dits travaux respectivement, et à 
imposer des pénalités pour l’infraction des dites règles et règlements ; — tels péages et pénalités devant 
appartenir à Sa Majesté pour l’usage public dans le Canada.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue une seconde'fois, et adoptée.

Le bill Ho. 7^, pour amender la loi concernant les appels de convictions ou d’ordres prononcés par les 
juges do paix, est examiné en comité général, amendé, rapporté, les amendements sont adoptés, lu 
troisième fois, et passé. une
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La Chambre prend en considération les résolutions de 2 à 9 inclusivement, telles que rapportées du 
comité des voies et moyens, mardi, le 20 février dernier (voir pages 59 et 60).

La résolution 2 étant lue une seconde fois, est adoptée sur division.
La résolution 3 étant lue une seconde fois ;
Sir John A. Macdonald propose comme amendement, que la dite résolution ne soit pas adoptée maintenant, 

mais qu’elle soit renvoyée au comité des voies et moyens, et qu’il soit autorisé à remplacer les dits droits sur 
le thé par quelque taxe qui, tout en procurant au :trésor un montant de revenu équivalent, favorisera en 
même temps les différentes industries du pays ;—rejeté sur la division suivante :

Pour :

Messieurs

Lantier, Platt,
Little, Plumb,
Macdonaldj {Kingston), Pope {Compton), 
McDonald {Cap Breton), Robillard, 
McDougall ( Trois-Eivières) ,Robi taille, 
McKay {Colchester), Rouleau, 
Macmillan,
McCallum,
McCarthy,
McQuade,
Masson,
Mitchell,
Monteith,
Orton,
Ouimet,
Palmer,
Pinsonneault,

De St. Georges, 
Dewdney,
Donahue,
Farrow,
Ferguson,
Flesher,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs {Ontario nord), 
Gibbs {Ontario sud), 
Gill,
Haggart,
Harwood,
Hurteau,
Jones {Leeds),
Kirkpatrick,
Langevin,

Baby,
Benoit,
Blanchet,
Bolduc,
Bowell,
Brooks,
Bunster,
Cameron,
Campbell,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,
Desjardins,

Roy,
Short,
Stephenson,
Thompson {Cariboo), 
Tupper,
Wallace {Norfolk), 
White {Hastings), 
White {Renfrew), 
Wright {Ottawa) 
Wright {Pontiac).—6L

Cqntre:

Messieurs

Pouliot,
Power,
Ray,
Richard,
Roscoe,
Ross {Durham),
Ross {Middlesex),
Ross {Prince-Edouard), 
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith {Peel),
Smith {Selkirk),
Smith ( Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thompson {Haldimdnd), 
Thompson, {Welland), 
Trow,
Tail,
Wallace {Albert),
Wood,
Workman,
Young.—119.

Huntington,
Irving,
Jetté,
Kerr,
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald {Cornwall), 
Macdonald {Toronto), 
MacDonnell {Inverness), 
Macdougall {Elgin), 
McDougall {Renfrew), 
MacKay {Cap-Breton), 
Mackenzie,
McCraney,
McGregor,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pettes,
Pickard,

Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Coupai,
Cunningham,
Davies,
Dawson,
Delorme,
DeVeber,
Dymond,
Ferris,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,
Holton,
Horton,

Et la Chambre ayant continuée de siègerjjusqu’à minuit ;

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burke,
Burpee {St Jean), 
Burpee {Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
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Vendredi, 6 avril 1877.
M. Wallace (Norfolk), propose alors comme amendement, que la dite résolution ne soit pas adoptée 

maintenant, mais qu’elle soit renvoyée au comité des voies et moyens, avec instruction qu’il est autorisé à 
remplacer le droit spécifique proposé actuellement sur le thé, par un droit ad valorem, de manière à ne pas 
augmenter le fardeau des taxes, mais qui sera plus équitable pour les masses qui consomment le thé à boa 
marché ;—rejeté sur la division suivante :

Pourî

Messieurs
Kirkpatrick,
Langevin,
Lanthier,
Little,
Macdonald (Kingston), Pope (Compton), 
McDonald (Cap Breton), Bobitaille, 
McDougall ( Trois-Rivières) Bouleau,
McKay (Colchester),
Macmillan,
McCall um,
McCarthy,
McQuade,
Masson,
Monteith,
Orton,
Ouimet,

Contre :
Messieurs

Irving,
Jetté,
Kerr,
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Cornwall),
Macdonald (Toronto),
MacDonald (Inverness),
Macdougall (Elgin),
McDougall (Renfrew),
MacKay (Cap Breton),
Mackenzie,
McCraney,
McGregor,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
Metcalf,
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pettes,

Palmer,
Pinsonneault,
Platt,
Plumb,

Desjardins,
De St. Georges, 
Dewdney,
Donahue,
Farrow,
Ferguson,
Flesher,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Gill,
Hagart,
Harwood,
Hurteau,
Jones (Leeds),

Baby,
Benoit,
Biggar,
Blackburn,
Blanchet,
Bolduc,
Bowell,
Brooks,
Bunster,
Cameron,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,

-Roy,
Short,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
Tapper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wright (Ottawa).—65

Pickard,
Pouliot,
Power,
Bay,
Bicbard,
Bobillard,
Boss (Durham),
Boss (Middlesex),
Boss (Prince-Edouard), 
Byan,
Bymal,
Scatcherd,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thibeaudeau,
Thompson (Haldimand), 
Thompson, (Welland), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman,
Young.—114.

Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Coupai,
Cunningham,
Dawson,
Delorme,
DeV eber,
Dymond,
Ferris,
Fleming 
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Green way,
Guthrie,
Haggart,
Hall,
Hinginbotham,
Holton,
Horton,
Huntington,

La résolution 3 est alors adoptée.
Les résolutions, 4, 5, 6, 7 et 8 étant séparément lues une seconde fois, sont adoptées, sur division.
La résolution 9 étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Cartwright présente alors un bill No. 109 pour amender les actes concernant les droits de douane et 
d’accise ; lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture, à la prochaine séance de la Chambre, 
aujourd’hui.

La Chambre alors s’ajourne à 2 heures et dix minutes a. m., jusqu'à aujourd'hui.

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brou se,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,

Timothy Warren Anglin,
Orateur

u



M. Dewdney—Lundi prochain—Question au Ministre des Douane—Si les réclamations de madame 
Seeley, M. J. Galbraith et M. J. O. Haynes, ont été réglées conformément à la recommandation faite par M. 
T. C. Dupont, l’inspecteur nommé pour faire rapport sur la justice de ces réclamations? Si non, quelle est 
la raison de ce retard ?

M. Blanchet—Lundi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour copie de la 
requête des commissaires du havre de Québec, demandant la garantie du gouvernement pour 
additionnelle de $250,000.00 pour compléter les améliorations du susdit havre de Québec.

M. Blanchet_Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des soumissions adressées aux com
missaires du havre de Québec, pour les travaux projetés dans la rivière St Charles, le dit état comprenant 
les premières soumissions, les soumissions supplémentaires, les noms des soumissionnaires et de leurs cau
tions, et le nom de la personne ou compagnie qui a obtenu le contrat, avec les noms do ses cautions.

une somme

241

AVIS DE MOTIONS.

M. Bertram—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état de tous les mesurages mensuels 
et de l’estimation des différentes espèces d’ouvrages faits sur la section 16 du chemin de fer Intercolonial, 
durant le contrat de MM. King et Gough, et subséquemment durant le contrat de J. C. Gough, montrant les 
quantités actuelles et espèces de l’ouvrage fait et rapporté, les montants portés pour ces travaux au cahier 
des charges pour chaque mois par l’ingénieur de division en charge, et le montant pour chaque mois respec
tivement, certifié par l’ingénieur en chef du chemin de fer, ou payé ou certifié par les commissaires du 
chemin de fer et payé aux entrepreneurs ou à l’entrepreneur ou à leurs agents ; des montants payés par le 
gouvernement ou de sa part ou ses agents au compte ou en liquidation de ce qui était dû par Kmg et Gough ou 
J. C. Gough, sur le contrat de la section Ho. 16, à qu’ils ont été payés, sous l’autorité do qui, et la nature et 
l’étendue de l’ouvrage fait après que le gouvernement eut ôté le contrat à J. Ct Gough ; de la quantité de 
l’ouvrage fait par le gouvernement ou ses agents après que le contrat eut été ôté à J. G- Gough, montrant 
les estimations mensuelles pour les différentes espèces d’ouvrages faits, les montants payés pour ces 
ouvrages, et à qui payés ; des superstructures qui n’ont pas été faites dans la maçonnerie de première et 
de seconde classe, la quantité de maçonnerie employée à paver, et l’étendue de l’ouverture ou du-conduit 
d’eau de chaque superstructure située sur la section, la quantité de blocage fait, de béton employé, la 
quantité et la longueur des clôtures, les fosses de garde contre les animaux construites, avec le coût de 
chacune.

M. Brouse—Lundi prochain—Qu’il soit résolu, que pour la meilleure observance du dimanche et dans 
but moral, les batiments à vapeur transportant des passagers seront arrêtés dans les canaux de 6 heures 

jusqu’à 9 heures p. m. le dimanche.

M. McCarthy—Samedi prochain—Ordre de la Chambre pour un état du nombre de milles explorés et 
des dépenses d’exploration sur le chemin de fer du Pacifique, comme suit :

1. Le nombre total des milles explorés, en faisant la distinction entre les différentes espèces d’explo
ration, relativement au tracé, à la localisation, les explorations préliminaires, etc.

2. Combien de milles d’explorations préliminaires, relativement au tracé et à la localisation ont été 
faites sur chacune des sections suivantes :

lo. Depuis la vallée de l’Ottawa jusqu’à l’endroit où la ligne principale ou les lignes principales touchant 
à la ligne principale de la Baie du Tonnerre, à la Rivière-Rouge.

2o. De Prince Arthur’s Landing à la Rivière-Rouge.
3o. De la Rivière-Rouge à Tête Jaune Cache.
4o. De Tête Jaune Cache à la côte du Pacifique.
5o. Toutes les explorations faites sur l’île de Vancouver.
3. Le coût de chacune de ces espèces d’exploration entre ces différentes sections.

un
tX» m.j

®
 g g-5 8 

J-
CT

 1-5 -
s Ë

.
$ g

. S
 ^ 

tH
CT

 O
 S- 

tr|
- O

 ti
o.

 CT*
 g

 "A
s 

£ oo
 g

®
. c.

8-
.°0

 g
 El 

y 
hd

&
 8-

 p-
 sT

.y
 g g f

*
O
 I 

p.
 g

 s 
g.

£.
* SD* CD 

P 7
§|

ig
!9

CO
 g

 'r
+

 O*
 O

 g
| o 

E.
 ^ |

 
**

 s 
s-

ti a
 

P'
 œ

 £' 
a o

ct
 S

. g
- co

 O
^ P O 5

5 
Q

 5 c ^
 o 

o sa
 

P ®
 s 

p
Vs

s-
i:

£f
§ g

Ei
 A

 93
 ^ 

^
’S8

0?
i

®
>£

p
g'

ê's
l-i

’

X
-3

 o 
®

 
Q

 p
 a —

§ 
§ 

g*
 5

 $-
y 5

 2
œ
 3 ct 

œ
 #. 

p.
 o

 B" 
y z ^

 Pj
 3

< o
. «

A
i £

Ir
lfl

$ o
‘ g

- °
 i

g 3
 ° 

O
 «O

S"
 a p- 

• LO 
®

« g
 f9

Q
-C

Ts
 9- 

œ
œ

 o 
3 ce

 
o œ Q,

" 
S A

 JT o
8-

 ® 
A

 V
 % 

« ®
 s 

P-
E

O
 OD 

rr
 O 

P

O

H
- O o —

cc
 o



248

M Barthe— Lundi prochain—Qu’une humble adresse soit votée à Son Excellence le Gouverneur- 
Général pour copies de toutes requêtes, correspondances et ordres en Conseil, relatives aux plaintes portées 
contre ^administration du bureau du havre de Montréal, pour ce qui concerne la ville deSorel et les travaux 
de creusage dans le lac St. Pierre ; aussi, copie de tout document transmis au gouvernement, concernant la 
mauvaise administration des travaux susdits, la destitution arbitraire des nommés Pierre Côté et Pierre 
Charbomeau et de tout autre employé ; ainsi que copie de toute correspondance et document relatifs a la 
destitution du capitaine Ghs. Armstrong, en même temps que copie de tout document concernant la nomina
tion de MM McCarthy et McKenzie et de tout autre employé à Sorel, relatifs aux travaux du havre, lesquels 
documents et ceux ci-dessous mentionnés doivent se trouver dans le bureau du havre à Montréal et dont le 
gouvernement a droit d’avoir communication, en autant qu’il fourni chaque année une très-forte somme des 
deniers publics pour l’accomplissement de ces travaux; aussi, copie de tout rapport fait par M. John 
McCarthy ou tout autre employé du havre de Montréal, à Sorel, expliquant pourquoi le salaire des journaliers 
et de plusieurs autres employés au mois ou à l’année, a été diminué, pendant que celui du susdit M. John 
McCarthy a été élevé de 8600 qu’avait son prédécesseur, M. Pierre Côté, à $2,000; aussi, copie de 
tout contrat concernant le louage des quais, terrains, boutiques, etc., de MM. John et Daniel McCarthy, soit 
avec le gouvernement ou le bureau du havre de Montréal ; aussi, copie de toutes instructions données soit 
par le gouvernement ou le bureau du havre de Montréal, définissant les devoirs des susdits employes MM. 
McCarthy et McKenzie, ou de tout autre employé supérieur, dans l’accomplissement des dits travaux ; aussi, 
copie de toutes soumissions qui ont été données au public, soit pour réparation des cure-moles, constructions 
de tout batiment, réparations ou construction d’engins, machines et bouilloires, achat de bois et de charbon 

tout autre contrat généralement ; aussi, les noms et la résidence de ceux qui ont obtenus ces contrats et 
ouvrages généralement, avec ou sans soumissions, mentionnant les montants de chaque tel contrat ; aussi, 
les montants payés depuis mil huit cent soixante-quinze, soit par contrat ou autrement, pour 1 achat de provi
sions, pain, viande, épiceries, etc., pour la nourriture et l’entretien des hommes employes aux susdits 
travaux, et à qui payés.

ou

M. McCollum_Samedi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant qu’une
copie de tous les rapports, mémoires™EmMo-"m7ai6"SriëS’ aTSTreïdte Z ti.TKdu Kd dTcmadl,™Tdé^é« KJ

cette Chambre.
M. Stephenson—Lundi prochain—Adresse—Copie de la correspondance avec le departement de la 

Marine et des Pêcheries ou tout autre département, relativement à la mise d’un bateau de sauvetage au 
^service du public, aux phares et quais du havre de refuge à Eondeau et dans le voisinage.

son mandat au Greffier de la
Couronne en Chancellerie pour l’émission d’un nouveau bref pour l’élection d un membre devant représenter 
dans le Parlement actuel la division électorale du comté de Lincoln, en remplacement de James Noms, qui 
depuis son élection pour la dite division électorale, a obtenu un contrat pour le service public.
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No. 40.

'

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE BBS OOHEWEUHBS.

OTTAWA, VENDREDI, 6 AVRIL 1S11.

La prière est récitée.

M. Mackenzie présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 12 ultimo ; pour un état indiquant la 
quantité et le prix du terrain acheté dans le but de construire et d’entretenir la division du canal Eideau, 
d’Ottawa à Kingston ; ainsi que pour toutes les copies des baux ou marchés en vertu desquels on a disposé 
de tous les pouvoirs d’eau formés par ce canal.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 12 février dernier ; pour un état de tout l’argent dépensé 
pour construire un hôpital de marine à Sj'dney, Cap Breton, le montant des différentes soumissions, avec les 
noms des personnes qui ont fait ces soumissions, ainsi que les noms des personnes payées par le gouverne
ment directement pour ouvrages ou améliorations faites en rapport avec ces bâtisses ; aussi le montant 
payé pour la surintendance de ces travaux et les noms des personnes auxquelles il a été payé; aussi le 
montant total des dépenses jusqu’au 31 décembre 1876 ; aussi la correspondance, s’il y en a eu, au sujet du 
transport du contrat de cette bâtisse de celui à qui-il avait été accordé en premier lieu à une autre personne.

M. Huntington présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 19 ultimo; pour la production d’un état 
des dépenses encourues par le département des Postes pour le transport des malles en bas de Québec, pen
dant tout le temps que les trains du Grand Tronc ont été arrêtés par la neige, durant les hivers do 1874, 1875 
et 1876, avec les noms des personnes employées à ce transport, la distance parcourue, le nombre de voyage 
faits et le montant reçu par chacune de ces personnes.

La pétition de Jean Garant et autres, du comté de Bellechasse, province de Québec, demandant que 
l’acte des poids et mesures soit abrogé ou amendé, estelue et reçue.

M. Smith (Westmoreland), présente un bill No.) 110, pour transférer l’administration de certains havres, 
quais et brise-lames, du département des Travaux Publics au département de la Marine et des Pêcheries ; 
lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture, à lundi prochain.

Sur motion de M. Mackenzie, il est Résolu—Que la Chambre siège durant le reste de la session, le samedi, 
que les mesures du gouvernement aient priorité, et que," quand la Chambre s’ajournera, à la séance 
d’aujourd’hui, elle reste ajournée jusqu’à demain, (samedi), à trois heures p. m.

l

:
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Sur motion de M. Laflamme, la Chambre décide de se former en comité général, mardi prochain, pour 
examiner la résolution suivante :—Résolu, qu’il est opportun de pourvoir a 1 inspection du pétrole par 
des personnes compétentes, spécialement pour constater s’il est explosible ou non, et de définir comment 
se fera cette constatation ; d’empêcher la vente au Canada pour consommation d aucun pétrole non 
inspecté en imposant une pénalité aux personnes l’offrant en vente, excepte seulement pour 1 exportation et 
en l’assujétissant à la saisie et à la confiscation ; et de pourvoir au paiement des honoraires qui ne devront 
pas excéder trois cents pour l’inspection d’un baril ne contenant pas plus de dix gallons, et cinq cents pour 
tout baril contenant plus de dix gallons et pas plus de quarante gallons, et ainsi de suite en proportion 
pour toute quantité plus considérable.

M. Cartwright propose que le bill No. 36, pour amender et refondre 
suran ce, soit maintenant lu une troisième fois.

M. Young propose, comme amendement, que le bill soit renvoyé à un comité général, et qu’il soit auto
risé à décréter que le fonds de réserve que doivent avoir toutes les compagnies d assurance étrangères, en 
vertu de cet acte, sera uniquement consacré au bénéfice des porteurs de polices canadiens.

M. Colby propose, comme amendement à cet amendement, que tous les mots après “ décréter, ^ dans la 
motion soient retranchés et remplacés par les suivants :—“ Que les mots suivants soient ajoutés à la pre- 
“ mi ère clause de la ïme section de ce bill ; à moins que la dite compagnie, si elle est incorporée ailleurs 
» qu’au Ci nada, n’établisse, à la satisfaction du ministre des Finances, qu’elle possède un actif bien investi 
“ suffisant pour réassurer toutes ses polices en vigueur et payer toutes ses dettes, ainsi qu un surplus sum- 
“ sant pour réassurer toutes ses polices en vigueur en Canada.”

Et un débat s’élevant,—à 6 heures p.m., M. l’Orateur ajourne la Chambre jusqu’à 7% heures p.m.

les differents actes concernant l’as-

7.30 P.M.

(L'ordre du jour pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Le bill No. 61, pour incorporer la Compagnie de Sûretés Canadienne (responsabilité limitée), est lu la 
troisième fois, et passé.

Les amendements faits par le Sénat au bill No. 46, pour incorporer la Compagnie Union du Câble 
considération et adoptés.Atlantique, sont pris en

d’assurance sur la vie et contre les acci-Le bill No. 59, pour amender l’acte incorporant la compagnie 
dents dite l’Union du Canada, et pour en changer le nom en celui de Compagnie d Assurance dite 1 Union du 
Canada, est examiné en comité général, lu une troisième fois, et passe.

Le bill No. 98 du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’acte du chemin de fer et du pont du Coteau et 
de la ligne provinciale,” est examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passe.

La Chambre continue le débat sur l’amendement proposé par M. Colby, en amendement à la motion de 
amendement à la troisième lecture du bill No. 36, pour amender et refondre les divers actesM. Young en

concernant l’assurance. _ .....
Et la question étant mise aux voix sur l’amendement proposé par M. Colby, il est rejete sur la division

suivante :
Pour :

Messieurs.

Palmer,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
Wright (Ottawa) 
Wright (Pontiac).—23.

Gillmor,
Harwood,
Killam,
Macmillan,
McCarthy,
Ouimet,

Colby,
Coupai,
Dewdney,
Farrow,
Ferguson,
Fraser,

Bain,
Barthe,
Blanchet,
Bourassa,
Brooks,
Cameron,

Contre :

Messieurs
Pinsonneault,
Platt,
Plumb,
Pope (Compton), 
Pouliot,
Power,
Ray,
Richard,
Robinson,

Kirk,
Kirkpatrick,
Laflamme,
Lajoie,
landerkin,
Langevin,
Lantier,
Laurier,
Little,

Cuthbert,
Daoust,
Davies,
Dawson,
DeCosmos,
Delorme,
Desjardins,
De St. Georges, 
DeYeber,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Baby,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
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Eobitaille,
Rochester,
Ross (Durham),

Macdonald (Cornwall),
Macdonald (Kingston),
Macdonald (Toronto),
McDonald (Cap Breton), Ross (Middlesex)
MacDonnell (Inverness), Ross (Prince-Edouard),
Macdougall (Elgin), Rouleau,
McDougall (Renfrew), Roy,
MacKay (Cap-Breton), Ryan,
McKay (Colchester), Schultz,
Mackenzie, Scriver,
McCallum,
McCraney,
McGregor,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,

Donahue,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flesbcr,
Flynn,
Forbes,
Galbraith,
Gaudct,
Geoffrion,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Gibson,
Gillies,
Goudge, x
Greenway,
Guthrie,
Hagar,
Haggart,
Hall,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
Huntington,
Hurteau,
Irving,
Jette,
Jones (Leeds),
Kerr,

Blackburn,
Blain,
Blake,
Bolduc,
Borden,
Borron,
Bowell,
Boyer,
Brouse,
Brown,
Buell,
Bunstcr,
Burke,
Burpee (St Jean), 
Burpee (Sunbury), ' 
Carmichael,
Caron,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Costigan,
Cunningham,
Carrier,

Shibley,
Short,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith ( Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thibaudcau,
Thompson (HaldimanJ), 
Thompson, ( Welland), 
Trow,
Tapper,
Vail,
Wallace (Albert), 
Wallace (Norfolk), 
White (Renfrew),
Wood,
Workman,
Young.—15*7.

McQuade,
Masson,
Metcalfe,
Mills,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Oliver,
Orton,
Paterson,
Perry,
Pcttes,
Pickard,

La question étant mise aux voix sur la motion en amendement de M. Young, elle est rejetée sur la divi
sion suivante :

Pour :

Messieurs

Pouliot,
Robinson,
Robitaille,
Rochester,
Rouleau,
Roy,
Short,
Smith,
Stephenson, 
Thompson (Cariboo), 
Tapper,
Wallace (Albert), 
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wood,
Workman,
Wright (Pontiac), 
Young.—77.

McDonald (Cap Breton), 
McKay (Colchester), 
Macmillan,
McCallum,
McCraney,
McQuade,
Masson,
Metcalf,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Orton,
Ouimet,
Palmer,
Pettes,
Pinsonneault,
Platt,
Plumb,
Pope (Compton),

Farrow,
Ferguson,
Fiset,
Fleshor,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord,) 
Gibbs (Ontario sud,) 
Greenway,
Haggart,
Harwood,
Hurteau,
Jones (Leeds), 
Kirkpatrick,
Langevin,
Lanthier,
Little,
McDonald (Cornwall), 
Macdonald (Kingston),

Appleby,
Baby,
Benoit,
Bertram,
Blackburn,
Blanchet,
Bowell,
Brouse,
Cameron,
Caron,
Casgrain,
Cimon,
Costigan,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,
De Cosmos, 
Desjardins, 
Dewdney, 
Donahue,

»

Contre :

Messieurs

Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pickard,
Power,
Ray,
Richard,

Hall,
Hinginbotham,
Holton,
Horton,
Huntington,
Irving,
Jetté,
Kerr,

Cheval,
Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Colby,
Cook,
Cunningham,

Archibald,
Aylmer,
Bain,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Biggar,
Blain,
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Blake,
Bolduc,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Boyer,
Brooks,
Brown,
Buell,
Bunster,
Burk,
Burpee (St. Jean}, 
Burpee (Sunhury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Cauchon,
Charlton,

Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Toronto), 
MacDonald (Inverness) 
Macdougall (Elgin), 
McDougall (Renfrew), 
MacKay (Cap Breton), 
Mackenzie,
McCarthy,
McGregor,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,

Davies,
Dawson,
Delorme,
De St. Georges, 
DeV eber, 
Dymond,
Ferris,
Fleming
Flynn,
Forbes,
Galbraith,
Geoffvion, 
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Guthrie,
Hagar,

Boss (Durham),
Boss (Middlesex),
Boss (Prince-Edouard), 
Ryan,
Schultz,
Scriver,
Shibley,
Smith (Peel),
Smith (Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thibeaudeau,
Thompson (Haldimand), 
Thompson, (Welland), 
Trow,
Vail,
Wright (Ottawa).—104.

M. Cameron propose alors que le bill soit renvoyé à un comité général, et qu’il soit autorisé à amender 
la section 16 de ce bill, en décrétant que le fonds de réserve que doivent avoir toutes les compagnies d’as
surances étrangères, non incorporées comme compagnies mutuelles seulement, et auxquelles il est détendu 
par leur charte d’incorj)oration, ou conditions d’association do la compagnie, de mettre à part aucune partie 
de leur passif pour le bénéfice d’aucun nombre de leurs porteurs de polices, sera consacré seulement au béné
fice des porteurs de police canadiens ; rejeté sur division.

Le bill est alors lu la troisième fois, et passé, sur division.

Un message est reçu du Sénat, donnant son adhésion aux bills suivants, sans amendement, savoir :
No. 65, pour établir des dispositions pour l’extradition des criminels fugitifs.
No. 87, concernant les frontières de la province de Manitoba.
Aussi,—au bill No. 42, pour autoriser la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce, à imposer et pré

lever certains péages dans la dite ville, avec amendements. (Sur motion de M. Gillies, les dits amendements 
sont pris en considération et adoptés.)

Le bill No. 107 du Sénat, intitulé : <l Acte pour dissiper certains doutes relativement au droit des 
actionnaires dans certaines banques,” est lu la seconde fois, considéré en comité général, rapporté, lu la 
troisième fois, et passé.

Le bill No. 79, pour établir des dispostions contre l’usage abusif d’armes à feu, est examiné en comité 
général, amendé, rapporté, les amendements adoptés, le bill lu une troisième fois, et passé.

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures et 30 minutes p.m., jusqu’à demain (samedi), à 3 heures p.m.

Timothy Warren Anglin
Orateur

4
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AVIS DE MOTION.

M. Fiset—Lundi prochain—Adrësse—Production de la correspondance échangée entre les principaux 
employe de l’Intorcolonial et les colons et autres intéressés dans les comtés de Eimouslci et de Téniiscouata,' 

sujet des dommages qu’ils ont soufferts, soit en les privant de passage pour vaquer sur leurs propriétés, 
soit en tuant les animaux qui avaient passé sur la ligne faute de clôtures ou par suite de leur mauvais entre
tien, soit en tin pour dommages causés aux marchandises et autres effets dans leur transport par les chars.

au
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No. 41.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, SAMEDI, 7 AVRIL 1877.

3 heures P. M.
La prière est récitée.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.
La pétition de Alexander McAllister et autres, cultivateurs, des comtés avoisinant la cité d’Ottawa, est 

lue et reçue ; elle demande que l’inspection du beurre soit rendue compulsoire.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente le onzième rapport de ce comité, 
concernant les bills suivants, avec amendements, savoir :

No. 53, pour établir de nouvelles dispositions pour l’établissement et l’administration des sociétés de 
construction dans la province de Québec.

No. 99, du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant la compagnie canadienne de 
locomotives et de machines."

No. 97, du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer la compagnie de placement 
Nationale du Canada (responsabilité limitée).”

M Ross (Middlesex), du comité spécial nommé pour examiner quels arrangements pourraient être faits 
pour avoir un compte-rendu officiel des débats de la Chambre durant la présente session, présenté le troi
sième rapport de ce comité, qui est comme suit :

Le comité en faisant des contrats pour la rédaction, la traduction et la reliure du compte-rendu officiel 
des débats de là Chambre, y a inséré une clause par laquelle la Chambre a le pouvoir de les renouveler de 
session en session. Le comité recommande que ces contrats soient renouvelles, a la prochmne session du 
Parlement, avec le proviso concernant le compte-rendu,-" Que cinq assistants soient employes au lieu de 
quatre comme à présent et que pour cela une somme additionnelle de $500 soit payee.

M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, et que la Chambre se forme enM. Cartwright propose que 
«comité des subsides.
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M. Bow ell propose en amendement, que M. l’Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu’il 
soit Résolu :—Que dans l’opinion de cette Chambre, il est regrettable et reprehensible que le gouvernement 
fasse aucun marché ou donne aucun contrat par lequel de l’argent public est payé à des membres du Parle
ment, ainsi que les rapports du maître-général des Postes pour 1875 et 1876, et les pièces justificatives dépo
sées sur la table de cette Chambre, le 15 mars dernier, constatent qu’il en a été payé à Timothy Warren 
Anglin, membre de cette Chambre pour le comté de Gloucester, savoir: $8,216.31, pour l’année expirée le 
30 juin 1875, et $10,263.24, pour l’année expirée le 30 juin 1876, et $2,709.55 pour le trimestre expiré le 30 
septembre 1876, comme paiement d’impressions faites et de papeterie fournie par lui au département des 
Postes du Canada, par marché, tel que constaté par le rapport déposé devant le Parlement par
le maître-général des Postes, le premier mars dernier, et par les pièces justificatives mises devant la Chambre 
par le comité permanent des comptes publics, le 15 mars 1877, vu que tels paiements sont en contravention 
de l’acte passé dans la 31ème année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour assurer d'avantage l’indé- 
“ pendance du Parlement,” qui décrète que : “ Nulle personne ayant ou possédant, entreprenant ou exécu- 
“ tant, directement ou indirectement, seule, ou avec une autre, par elle-même ou par l'intermédiaire d'un syndic 
“ tierce personne, un contrat ou marché avec Sa Majesté ou avec un officier ou département public, se rattachant 
“ au service public du Canada, ou en vertu duquel les deniers publics du Canada devront être payés pour 
“ aucun service ou ouvrage, ne sera éligible comme membre de la Chambre des Communes, ni ne siégera, ni 
“ ne votera devant cette Chambre,” et sont de nature à violer l’indépendance des membres de cette 
Chambre.

ou

Et un débat s’élevant,—le dit débat est, sur motion de M. Costigan, ajourné à lundi prochain, pour être 
le premier ordre du jour.

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures et 45 minutes p.m., jusqu’à lundi prochain.

Timothy Warren Anglin ?

Orateur
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1VIS DE MOTIONS.

M. Mills—Mardi prochain—Demande qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé: “Acte con
cernant certaines ordonnances et terres de l’Amirauté dans les provinces d’Ontario et de Québec.”

M. Blake—Mardi prochain—Que la Chambre se forme en comité général pour examiner la résolution
suivante :

Qu’il est opportun de décréter que les juges de comté ou de district, dans la province de la Colombie- 
Britannique, seront payés à même le fonds du revenu consolidé du Canada, de leurs frais de voyage, qui 
seront de temps en temps fixés par le Gouverneur en Conseil.

M. Blake—Mardi prochain—Que la Chambre se forme en comité général pour examiner les résolutions 
suivantes :

1. Que le Parlement du Canada est revêtu de tous les pouvoirs nécessaires pour établir des dispositions 
législatives pour l’extradition des criminels réfugiés en Canada ;

2. Que le Parlement et le gouvernement du Canada sont revêtus de tous les pouvoirs nécessaires pour 
remplir les obligations du Canada, comme partie intégrante de l’Empire Britannique envers les Etats 
étrangers, ressortant des traités conclus entre l’Empire et les Etats étrangers ;

3. Que plusieurs conventions d’extradition ont été conclues entre Sa Majesté la Reine et des Etats 
étrangers, et que d’autres conventions peuvent être conclues de temps à autre ;

4. Qu’un bill a été passé par les deux Chambres du Parlement du Canada et attend maintenant la 
sanction royale, et qu’il pourvoit, par une loi canadienne, à l’exécution de ces conventions aussitôt que 
l’opération de l’Acte d’extradition de 1870 du Parlement du Royaume-Uni, aura cessé ou aura été suspendue 
en Canada.

5. Que par le dit acte du Parlement du Royaume-Uni, certaines dispositions sont établies pour 1 extra
dition des criminels fugitifs, et par la dix-septième section il est décrété que l’Acte, lorsqu’il sera appliqué 
par un ordre en conseil, à moins qu'il ne soit pourvu autrement par un ordre en conseil, s’étendra aux 
diverses possessions de la même manière que si dans l’Acte les possessions anglaises étaient substituées à 
l’Angleterre, suivant que le cas peut le requérir, avec certaines modifications, et par la dix-huitième section 
il est décrété, que si par aucune loi ou ordonnance faite avant ou après la passation de cet acte par la 
législature d’aucune des possessions britanniques, il est pourvu à la mise à effet dans telles possessions de 
l’extradition do criminels fugitifs qui sont ou sont présumés être dans telles possessions, Sa Majesté^ peut, par 
un ordre en Conseil, appliquer l’acte dans le cas d’aucun Etat étranger ou par aucun ordre subséquent, ou 
suspendre l’opération, dans telles possessions britanniques, de cet acte, ou d’aucune partie d’icelui, en autant 
qu’il se rapporte à tel Etat étranger, et aussi longtemps que telle loi ou ordonnance continue d’y être en 
force, et pas plus longtemps ; ou ordonner que telle loi ou ordonnance, ou aucune partie d'icelle, aura effet 
dans telles possessions britanniques, avec ou sans modifications ou altérations, comme si elle faisait partie 
de l’acte ;

6. Que les dispositions du dit acte do 1870 ne conviennent pas au Canada.
7. Que lorsque le dit bill qui attend maintenant la sanction royale deviendra loi, il sera opportun que 

le dit acte de 1870 ne s’applique pas au Canada.
8. Qu’il est opportun de présenter à Sa Majesté une adresse basée sur les résolutions précédentes et 

demandant qu’il lui plaise gracieusement de requérir telle législation du Parlement du Royaume-Uni, qui 
fera cesser dans le Canada l’opération du dit acte du Parlement du Royaume-Uni, et qu’en même temps il 
lui plaise gracieusement de refondre, par un ordre en Conseil, l’opération en Canada du dit acte, en autant 
qu’il se rapporte à aucun Etat étranger avec lequel il peut exister un traité d’extradition.

M. Mitchell—Lundi prochain—Adresse pour tous rapports au Conseil par le ministre de la Marine et 
des Pêcheries relativement à la pêche du bar et du Gasparaud dans les rivières Napan et Noire, Miramichi, 
et sur les rivages dans le voisinage, ainsi que les ordres en Conseil passés à ce sujet depuis le 1er janvier 
1874, avec les rapports faits par les surveillants et l’inspecteur des pêcheries y relatifs, et les lettres et 
correspondances échangées avec le département à ce sujet.

M. MacKay (Cap Breton)—Comité générale de la Chambre sur le bill intitulé : “ Acte pour amender 
l’acte du pilotage de 1875 et pour l’amender, en ajoutant à la vingtième ligne, après les mots “ excepté 
seulement dans les ports de ” les mots “ Sydney et North Sydney.”



■es soit présentée à Son Excellence la priant d’ap- 
« chapitre 7, 34 Victoria, et d’obtenir de laM. Mousseau—

pliquer les dispositions de la 9e so s-section de la section
Banque d’Epar-ne de la cité et lu district de Montréal: , „ ..

lo. Un état détaillé des différents stocks qu’elle possède comme garantie collaterale pour avances faites
* 2o. Un état détaillé de l’évaluation de chaque tel stock à l’époque de chaque prêt, non encore remis, et
des montants ainsi avancés sur chaque stock que la banque détient actuellement.

3o. L’état par lequel les directeurs sout arrivés à fixer à $180,000 le surplus de 1 actif de la dite banque 
en 1871, et si ce surplus était limité à ce montant. . Q

4o. Lo montant des sommes payées par les actionnaires sur leurs versements depuis 18 <0 ou 1871.
5o. Un état des billets donnés par les actionnaires en guise de versements depuis 1870, et les interets 

profits accumulés retirés par eux chaque année depuis 1870.
ou

M. Mousseau—Lundi prochain—Ordre de cette honorable Chambre pour la production de copies de 
tous contrats, avec spécifications intervenues entre le gouvernement ou le département des travaux Publics, 
et James Goodwin, au sujet des travaux du canal Grenville, ainsi que copies de tous ordres en Conseil modi
fiant tels contrats, le tout depuis 1870.

ministre de la Marine et des Pêcheries :—Sir John Macdonald—Mardi.]irochain—Questions an 
lo. Le nom du maître de havre de Port Col borne, la date de sa nomination et le montant do son

salaire ;
2o. Si sa nomination était une nouvelle nomination ;
3o. Si le département ne savait pas que le maître du havre était le proprietaire du bateau-remorqueur,

lors de sa nomination ?
Sir John Macdonald—Mercredi prochain—Adresse pour la production des ordres en Conseil relatifs a 

la création de l’emploi de maître de havre à Port Colborne et à la nomination de Charles H. Carter a cet 
emploi, et toute la correspondance avec le surintendant du canal et autres personnes, au sujet de cette nomi
nation avec une copie des règlements pour l’administration et la protection des canaux et havies.
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DE LA

CHAMBRE BBS COMMUNES.

I OTTAWA, LUNDI, 9 AYRIL 187t.

La prière est récitée.

M. Mackenzie présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 2 courant ; pour la production de l’explo
ration, de l’estimation, du plan, et du rapport concernant l’amélioration du havre de Cascumpec, Ile du 
Prince-Kdouard, fait par Henry F. Perly, en 1814.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 21 février dernier; pour la production^’un état des divisions 
intérieures et extérieures du service civil, par départements, montrant :

A.—lo. Le nombre d’employés dans chaque division et dans tout le service, arrangés par classe dans 
les deux divisions, quand ce sera possible, ou suivant le grade de l’emploi dans le service extérieur où aucune 
classification n’a été établie, donnant le nombre dans chaque classe ou grade.

2o. Lo salaire total payé dans chaque division et dans tout le service durant l’année fiscale, montrant

(a.) Total payé dans chaque classe ou grade durant l’année courante.
(b.) Le maximum, le minimum et la moyenne des salaires payés dans chaque classe ou grade, avec un 

état des augmentations ou bonus annuels accordés et les heures de travail.
3o. Le maximum, le minimum et la moyenne de l’âge des employés dans chaque classe ou grade des 

deux divisions, montrant :
(a.) Le nombre d’employés dans chaque classe ou grade.
Au dessus de 18 et au-dessous de 20 ans.

25 “
30 “
40 “
50 “
60 “
70 “

(b.) La moyenne de l’âge des employés lors de leur nomination dans chaque classe ou grade des deux 
divisions et dans tout le service.

(c.) La moyenne de l’âge de ceux qui ont quitté le service depuis la confédération.
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Sur motion de M. Archibald, un message est adressé au Sénat, priant leurs Honneurs de permettre a 
l’honorable M. Frank Smith, l’un de ses membres, de comparaître et de donner son témoignage devant le 
comité nommé pour s’enquérir et faire rapport sur les allégations contenues dans le rapport et 1 enquete de 
la commission sur la compagnie du chemin de 1er du Nord, relativement à l’application d’argent payable an 
gouvernement, et aussi pour faire une investigation rigoureuse sur les comptes du chemin de fer du Nord et 
de son prolongement, de manière à compléter l’enquête commencée et laissée inachevée par la commission.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée par M. Cartwright : — “ Que M. l’Orateur 
« quitte maintenant le fauteui h et que la Chambre se forme en comité des subsides,” et la motion de M. Bowell 
en amendement, laquelle était : — • One M. l’Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu’il soit 
« Résolu -—Que dans l’opinion de ce.re Chambre, il est regrettable et reprehensible que le gouvernement 
“ fas'e aucun marché ou donne aucun contrat par lequel de l’argent publie est payé à des membres du Parlc- 

ainsi que les rapports du maître-général des Postes pour 1875 et 1878, et les pièces justificatives depo- 
« 8ées sur la table de cette Chambre, le 15 mars dernier, constatent qu’il en a été payé à 7 imothy Warren 
“ Analin, membre do cette Chambre pour le comté de Gloucester, savoir : $8,218.31, pour 1 année expiree le 
“ 30 juin 1875, et $10,263.24, pour l’année expirée le 30 juin 1876, et $2,709.55 pour le trimestre expire le 30 
« septembre 1876, comme paiement d’impressions faites et de papeterie fournie par lui au departement des 
“ Postes du Canada, par marché, tel que constaté par le rapport déposé devant le 1 ailement par 
“ le maître-général des Postes, le premier mars dernier, et par les pièces justificatives mises devant la Chain but 
“ par le comité permanent des comptes publics, le 15 mars 1817, vu que tels paiements sont en contravention 
<• <je l’acte passé dans la 31 ômc année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour assurer d avantage 1 itide- 
“ pendance du Parlement,” qui décrète quo : “ Nulle personne ayant ou possédant, entreprenant ou execu- 
“ tant directement ou indirectement, seule ou avec une autre, par elle-même ou par l intermé liaire d un syndic ou 
« tierce personne, un contrat ou marché avec Sa Majesté ou avec un officier ou département pubhc, se rattachant 
« au service public du Canada, ou eu vertu duquel les deniers publics du Canada devront être payes pour 
“ aucun service ou ouvrage, no sera éligible comme membre de la Chambre des Communes, ni ne siégera, ni 

» i ne votera devant cette Chambre,” et sont de nature à violer l’indépendance des membres de cette 
‘ Chambre.’ ’

“ ment,

Et,—Réponse à l’adresse du 28 février dernier ; pour une copie de tous rapports ou états faits relative
ment à’la construction ou à la tentative de construction de l’embranchement du chemin de fer du Pacifique 
de la Baie Géorgienne, en vertu d’un contrat par l’hon. A. B. Foster, toute la correspondance entre l’hon. 
M. Foster et le "gouvernement, relativement à ce contrat ou aux ouvrages faits en vertu d’icelui, ou à son 
incapacité de les faire, tous ordres de départements ou ordres en Conseil passés relativement à ces travaux 
publics, spécialement l’ordre concernant la résiliation du dit contrat, avec un état du service ou des services 
pour lesquelles la somme de $107,100 a été payée à l’hon A. B. Foster en à-compte du dit contrat, les 
annonces des soumissions, la preuve que l’entrepreneur valait $4,000 par mille, ainsi qu’affirmée dans le dit 
contrat, et le certificat du dépôt de $85,000 y mentionné, en autant que ces documents n’ont pas été déjà 
déposés’ devant la Chamb.te, et toutes lettres, correspondances et preuves mises devant le ministre de* 
Travaux Publics pour le satisfaire, conformément aux conditions de l’ordre en Conseil du 4 novembre 1874, 
ratifiées par une résolution de cette Chambre le 13 mars 1875, que la compagnie du chemin de fer Central 
du Canada a pris les moyens nécessaires pour assurer, avec le bonus du gouvernement, l’achèvement de la 
liane le ou avant le 1er janvier 1877 ; aussi les rapports faits de temps en temps et montrant que la corn- 
i>a«nie quand elle fesait des progrès qui permettaient d’espérer que la dite ligne serait complétée dans le 
temps fixé ; aussi un état des paiements faits à la dite compagnie en à-compte de la subvention accordée aux 
conditions mentionnées dans le dit ordre en Conseil, et de la qualité, do 1 espèce et du poids par verge des 
rails livrés en tous endroits de la ligne à construire, la valeur de ces rails, la preuve ou le certificat de cette 
valeur, et le< paiements faits en à-compte des dits rails, et les dates d ces paiements, et l’endroit ou les 
endroits où ces rails ont été livrés, et s’ils n’ont pas été livrés sur la ligi 
distances ils l’ont été.

ou
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B. lo.—Le nombre total dans chaque classe ou grn le de ceux qui sont entrés dans le service avant l’éta
blissement des examens du service civil.

2o. Le nombre de ceux qui ont été nommés dans chaque classe ou grade des deux divisions chaque 
année, depuis la confédération, et le total pour toute la période par classes et départements, et dans tout le 
service.

(a.) Comme possédant certaines qualifications spéciales, mais qui ne sont soumis à aucun examen 
général ou spécial qui permette de taire l’épreuve de telles qualifications ;

(b.) Non pas sous le rapport de qualifications spéciales mais qui n’ont été soumis à aucun examen 
général ou spécial ;

(c.) Après avoir subi un ex mien général ou spécial, avec indication du genre d’examen et du nombre 
de ceux qui ont pasrés l’examen avec succès, de ceux qui n’ont pas réussi, mais qui cependant ont été 
nommés ou dont la nomination fut continuée; et aussi, le nombre de ceux examinés et rejetés.

(A.) Nombre de cas où la nomination a été précédée d’un examen et vice versa.
C.—lo. Réglements concernant les examens ordinaires eu spéciaux et les nominations ordinaires faites 

sous le système des examens.
2o. Toutes autres règles du service publie non établies par statut.
3o. Copies des questions faites aux derniers examens généraux et spéciaux antérieurement au 1er 

j tu vie r 1877, avec un état constatant le grade do capacité requis des candidats.
4o. Liste dos candidats heureux, m mtrant la proportion par cent des p finis obtenus.

»'
 CD
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Et la question étant mise aux voix, elle est résolue dans la négative sur la division suivants :

Pour :
Messieurs 

Little,
Macdonald (Kingston)
McDonald (Cap Breton), Robinson, 
McDougall ( Trois- Rivières),Eobitaille, 
McKay (Colchester),

Macmillan,
McCall um,
McCarthy,
McQuade,
Masson,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Montplaisir,
Orton,
Ouimet,
Pinsonneault,
Platt,

Contre :
Messieurs

Irving,
Jetté,
Jones (Halifax),
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
1 anderkin,
Laurier,
McDonald (Cornwall),
Macdonald (Toronto),
MacDonnell (Inverness),
Macdougall (Elgin),
McDougall (Renfrew),
MacKay (Cap-Breton),
Mackenzie,
McCraney,
McGregor,
McIntyre,
Mc Isaac,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pettes,

Plumb,
Robillard.

Desjardins,
Dewdney,
Donahue,
Farrow,
Ferguson,
Fleshor,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Gill,
Haggart,
Harwood,
Hurteau,
Jones (Leeds),
Kirkpatrick,
Langevin,
Lanthier,

Baby,
Barthe,
Benoit,
Blanchet,
Bolduc,
Bourassa,
Bowell,
Brooks,
Brown,
Caron,
Ci mon, 
Colby, 
Costigan, 
Coupai, 
Carrier, 
Cuthbert, » 

• Daoust, 
DeCosmos,

Rochester,
Roscoe,
Rouleau,
Roy,
Scriver,
Short,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
Tapper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wright (Ottawa) 
Wright (Pontiac).—72.

Pickard,
Pouliot,
Power,
Ray,
Richard,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard), 
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith ( Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thompson (Haldimand), 
Thompson, ( Welland), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
W orkman,
Young.—111.

Coffin,
Cook,
Cunningham,
Davies,
Dawson,
Delorme,
De St. Georges,
DeVeber,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Hinginbotham,
Holton,
Horton,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blake,
Borden,
Borron,
Boyer,
B rouse,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,
Cockburn,

La Chambre alors se forme en comité des subsides.

(En comité).
La résolution suivante est adoptée.

X.—-Pensions.

C Samuel Waller, ci-devant greffier de la Chambre d’Assemblée 
57 ] Joseph Bright, messager

( Mme Antrobus..............................................................................
Résolution à rapporter.

$100 00 
80 00 

800 00

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau demain. 

Et la Chambre ayant continuée de siéger jusqu’à minuit ;
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Mardi, 10 Avril, 1877.
Sur motion de M. Casey, il est Eésolu,—Que 'l’attention de cette Chambre ayant été appelée sur les 

rapports, états et pièces justificatives déposés sur la table, concernant le paiement d’argent public à l’honorable 
M. Anglin, membre pour la division électorale de Gloucester, pour impressions et papeterie pour le départe
ment des Postes, les dits papiers soient renvoyés au comité permanent des privilèges et élections, 
et qu’il reçoive instructions de s’enquérir des faits, de chercher les précédents et de rapporter le résultat de 
ses investigations; et si le dit honorable T. W. Anglin a rendu son siège vacant.

Un message est reçu du Sénat, permettant à l’honorable Frank Smith, l’un de ses membres, de compa
raître et de donner son témoignage devant le comité spécial nommé pour s’enquérir et faire rapport sur les 
allégations contenues dans le rapport de l’enquête de la commission sur le chemin de fer du Nord, relative
ment à l’application d’argent payable au gouvernement, et aussi faire une investigation rigoureuse sur les 
comptes de ce chemin de fer et de son prolongement, de manière à compléter l’enquête commencée et ina
chevée par la commission.

Aussi,—Adoptant le bill suivant sans amendement, savoir :
No. 83, pour amender les actes concernant l’inspection des bateaux à vapeur.

Sur motion de M. Mackenzie, le temps pour recevoir les rapports des comités des bills privés, est pro 
longé d’une semaine.

La Chambre alors s’ajourne à minuit et 35 minutes a. m.

Timothy Warren Anglin >
Orateur

AVIS DE MOTIONS.

M. Trow—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de mettre fin à la perception de 
frais de port des éditeurs de journaux à l’endroit où ils sont publiés.

M. Smith (Westmoreland)—Mercredi prochain—Comité général pour examiner la résolution suivante :
Qu’il est opportun de décréter, en vertu de l’autorité donnée à la législature d’aucune possession britan

nique par la section 547 de l’Acte du Parlement du Boyaume-Uni connu, comme Y Acte de la Marine Mar
chande de 1854, que In vingt-troisième section de VActe de la Marine Marchande sera abrogée relativement 
aux batiments enregistrés en Canada, à partir de l’époque qui sera fixée à cette fin par la proclamation en 
Canada de l’approbation et de la confirmation, par Sa Majesté en Conseil, de l’Acte du Parlement du Canada 
qui sera passé pour cette fin.
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La prière est récitée.
La nétition de MM. William Dow et Cie., et autres, brasseurs, du Canada ; demandant l’abolition du 

droit -mr le malt • et la pétition de Blowers Archibald et antres, exposant 1 importance d établir un sei vic
îostal semi mensuel entre Liverpool et Halifax, durant les mois d’été, et demandant que la marine et les 
divers intérêts concernés, soient sauvegardés, et les communications maintenues, sont lues et reçues.

" SÆÆ sr :;ïï «s z stte»
d" «-*dc

l'ordre do Son Excellence, informe la Chambre que Son Excellence le Loin eineui 
nature de ladite résolution, la recommande à la consideration de -la

une

M. Mackenzie, d’après 
Général ayant été mis au fait de la 
Chambre.

JZdsoîu,—Que cette Chambre se forme, demain, en le dit comité.

forme en comité général pour examiner certaines résolutionsSur motion de M. Blake, la Chambre se 
cernant l’extradition du Canada de criminels fugitifs.cou

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :
1 Rfvthi_Que le Parlement du Canada est revêtu de tous les pouvoirs nécessaires pour établir

gar ï,
saircs pour' remplir les obligation, du Canada, comme partie intégrante de; l'Empire Br,tannée n>

EtJs étrangers ressortant des traités conclus entre l’Empire et les Etats etrangers.
V Résolu — Que plusieurs conventions d'extradition ont été conclues entre Sa Majesté la Reine et 

, ptats éh-anccrs et nuc d’autres conventions peuvent être conclues de temps à autre.® -Qu’il ert opportun de pourvoir par une loi canadienne à l'exécution, relativement au
Canada, de telles conventions.

VOTES
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5 Résolu, Qu’un bi11 a été passé par les deux Chambres du Parlement du Canada et attend mainte- 
nant la sanction royale, et qu ,1 pourvoit à l’exécution de ces conventions aussitôt que lWration £ 
Caml ' Pm'l0m°ntdu ^yaume-Uni, aura cesse ou aura été suspend Le au

6. Résolu,-Que par le dit acte du Parlement du Eoyanme-Uni, certaines dispositions sont établies nour

PPPIisliiislissSP
det .ete. que si pai aucune loi ou ordonnance faite avant ou après la passation de cet acte par la législature 
d aucune des possessions britanniques, il est pourvu à la mise à effet dans telles possessions de l’ext-a i ion 
de criminels fugitifs qu, se trouvent ou sont présumés être dans telles possessions, Sa Majesté peu m 
sn-dre en Conseil, appliquer l’acte dans le cas d’aucun Etat étranger ou par aucun ordre subéquent 

pendre 1 operation dans telles possessions britanniques, de eût acte, ou Aucune partie d’icelui 2n autant 
u ,1 se rapporte a tel Etat etranger et aussi longtemps que telle loi ou ordonnance continue d’y être en 

toice, et pas plus longtemps ; ou ordonner que telle loi ou ordonnance, ou aucunepartie d’icelle aura effet 
dans telles possessions britanniques, avec ou sans modifications ou altérations 
de l’acte.

est

ouSUS

comme si elle faisait partie
i. Résolu, (juc les dispositions du dit acte de 1870 ne conviennent pas au Canada.

H. Résolu, — Que lorsque le dit bill qui attend maintenant la sanction royale deviendra loi 
opportun que le dit acte de 1870 ne s’applique pas au Canada.

9. Résolu,—Qu’il est opportun de présentera Sa Majesté une adresse basée sur les résolutions précé
dentes et demandant qu i l lu, plaise gracieusement de requérir telle législation du Parlement du Royaume-Uni 
qu. fera cesser dans le Canada l’opération du dit acte du Par' ment du Royaume-Uni, et qu’en même tourna 
11 l,!1.1 l,!aisc gracieusement de refondre, par un ordre en Cons I, l’opération en Canada du dit acte en autant 
quil se rapporte a aucun Etat etranger avec lequel il peut exister un traité d’extradition. ’

il sera

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, et adoptées, et renvoyées à 
^^comite spécial compose de MM. Blake, Mackenzie, Mills, Laurier zi Young, pour adopter une adresse les

M. Blake du dit comité, rapporte le projet d’une adresse à Sa Majesté, qui est lu une seconde fois, et 
adopte, et ordre est donné qu’elle soit grossoyée, et en voici la teneur :

-4 Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Très Gracieuse Majesté,

tin

Xous, les plus fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes du Canada, réunis en Parlement 
demandons humblement qu’il nous soit permis d’approcher Votre Majesté pour lui représenter:

Que le Parlement du Canada est revêtu de tous les pouvoirs nécessaires pour établir des dispositions 
legislatives pour l’extradition des criminels réfugiés au Canada;

Que le Parlement et le gouvernement du Canada sont revêtus de tous les pouvoirs nécessaires pour 
remplir les obligations du Canada, comme partie intégrante de l’Empire Britannique envers les Etats 
etrangers, ressortant des traités conclus entre l’Empire et les Etats étrangers ;

Que plusieurs conventions d’extradition ont été conclues entre Sa Majesté la Reine et des Etats étran- 
i>;ers, el que d’autres con entions peuvent être conclues de temps à autre;

Qu’il est opportun de pourvoir par une loi canadienne à l’exécution en ce qui concerne le Canada de 
toutes les dites conventions;

Qu’un bill a été passé par les deux Chambres du Parlement du Canada et attend maintenant la 
sanction de Votre Majesté, et qu’il pourvoit à l’exécution, en ce qui conceri e le Canada, de ces conventions 
aussitôt que 1 operation de 1 Acte d extradition de 1870 du Parlement du Royaume-Uni, aura cessé ou aura 
éié suspendue au Canada.

Que par le dit acte du Parlement du Royaume-Uni, certaines dispositions sont établies pour l’extra
dition des criminels fugitifs, et par la dix-septième sec;ion il est décrété que l’Acte, lorsqu’il sera applique 
par un ordre en conseil, à moins qu’il ne soit pourvu autrement par tel ordre en conseil, s’étendra aux 
dit eises possessions de la même manière que si dans l’Acte les possessions anglaises étaient substituées à 

1 Angletci ic, suivant que le cas peut le requérir, avec certaines modifications, et par la dix-huitième section 
il est dectete, que si par aucune loi ou ordonnance faite avant ou après la passation de cet acte par la 
législature d’aucune des possessions britanniques, il est pourvu à la mise à effet dans telles possessions de 
I extradition de criminels fugitifs qui se trouvent ou sont présumés être dans telles possessions, Votre Majesté 
peut, par un ordre en Conseil, appliquer l’acte dans le cas d’aucun Etat étranger ou par aucun ordre subse
quent. ou suspendre 1 opéiation, clans telles possessions britanniques, de cet acte, ou d’aucune partie d’icelui, 
en autant qu il se rapporte à tel Etat étranger, et aussi longtemps que telle loi ou ordonnance continue d’y 
être en force, et pas plus longtemps ; ou ordonner que tolie loi ou ordonnance, ou aucune partie d’icelle, 

effet dans telles possessions britanniques, avec ou sans modifications ou altérations, comme si elle 
faisait partie do l’acte ;

Que les dispositions du dit acte de 1870 ne conviennent pas au Cana la.

aura
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Quo lorsque le dit bill qui attend maintenant la sanction de Votre Majesté deviendra loi, il sera 
opportun que le dit acte de 1870 ne s’applique pas au Canada.

Nous supplions donc humblement Votre Majesté, qu’il lui plaise gracieusement de requérir telle 
législation du Parlement du Royaume-Uni, qui fera cesser dans le Canada l’opération du dit acte du 
Parlement du Royaume-Uni, et qu’en même temps il plaise gracieusement à Votre Majesté de refondre, 
par un ordre en Conseil, l’opération en Canada du dit acte, en autant qu’il se rapporte à aucun Etat étranger 

lequel il peut exister un traité d’extradition.

Sur motion de M. Blake, ordre est donné d’adresser un message au Sénat pour prier leurs Honneurs de 
se joindre à cette Chambre pour cette adresse.

Le bill No. 106, concernant le mesurage des batiments enregistrés, en vertu de l’acte abrogé de la 
ci-devant province du Canada, est lu une seconde fois, examiné en comité général, rapporté et remis pour la 
troisième lecture, à demain.

Le bill No. 110. pour transporter l’administration de certains havres, quais et brise-lames du départe
ment des Travaux Publics au département de la Marine et des Pêcheries, est lu une seconde fois, examiné 
en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

Le bill No. 108, pour amender l’acte pour amender de nouveau l’acte du pilotage de 1875, est lu la 
seconde fois, examiné en comité général, amendé, rapporté, les amendements adoptés, et le bill remis pour la 
troisième lecture, à demain.

avec

M. Cartwright propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en 
comité des subsides.

M. Kirkp Brick propose en amendement, que M. l’Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais 
qu’il soit Résolu,—^Que l’écluse du Fort Francis est considérée former partie du chemin de ter Pacifique 
Canadien, que l’argent dépensé pour cette entreprise a été pris sur le crédit du chemin de fer du Pacifique, 
et que la dite entreprise est. en conséquence, soumise aux dispositions de l’acte des chemins de fer de 1874.

Que par la section 11 de l’Acte du chemin de fer Canadien Pacifique de 1874, il est décrété “ qu’aucun 
“ contrat pour la construction d’aucune partie de la ligne principale du dit chemin de fer ne sera obliga- 

gatoire avant qu’il n’ait été soumis à la Chambre des Communes, pendant un mois, sans être désapprouvé, 
à moins qu’il ne soit plus tôt approuvé par une résolution de la Chambre. ”

Et par la section 12 du dit acte, il est décrété que, “dans le cas où le Gouverneur en Conseil jugerait plus 
“ avantageux de construire le dit chemin de fer ou quelqu’une de ses parties, comme entreprise publique de 
<• ht Puissance du Canada, la construction en sera adjugée au moyen de contrats offerts à la concurrence 
“ publique. ” ...

Que la construction de l’écluse du Fort Francis a été exécutée, comme entreprise de la Puissance, a la 
journée, et n’a pas été adjugée par contrats offerts à la compétition publique.

Qu’aucun ordre en conseil n’a été passé, autorisant la construction de cet ouvrage ou 1 application 
du crédit du Parlement à cette fin.

Qu’il n’appert pas des papiers déposés devant la Chambre, que l’ingénieur en chef ou aucun ingénieur 
de l’exploration du chemin de fer canadien du Pacifique ait jamais recommandé la construction de la dite 
écluse; et qu’il n’appert pas qu’il y a eu ou qu'il y a quelqu’estimation du coût des améliorations sur le lac 
à la Pluie et la rivière à la Pluie, et les eaux y aboutissant, nécessaires pour atteindre l’objet pour lequel la 
dite écluse est construite.

Que dans l’opinion de cette Chambre le commencement de cet ouvrage sans aucun ordre en Conseil 
1 autorisant, et l’exécution do cette entreprise autrement que par contrats offerts à la compétition publique, 
est inconstitutionnelle et en violation des termes explicites de l’Acte du chemin de fer canadien du Pacifique

■de 1874.
Et la question étant mise aux voix sur le dit amendement, elle est décidée dans la négative sur la 

division suivante : —-
Pouk :

Messieurs

Pinsonneault,
Platt,

McDonald (Cap Breton), Plumb,
McDougall ( Tmis-Rivières), Robinson,

Robitaille,
Rochester,
Rouleau,
Koy,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
Tapper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hasting*), 
White (Renfrew).—59.

Little,
Macdonald ( Kingston),

Domville,
Donahue,
Farrow,
Ferguson,
Floshcr,
Fraser,
Gamlet,
Gibbs (Ontario sud), 
Gill,
Harwood,
Hurtoau,
Jones (Leeds),
Kirkpatrick,
Langcvin,
Lanthier,

Baby,
Benoit,
Blanchct,
Bowell,
Brooks,
Bunster,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Coupai,
Cuth bert,
Daoust,
Desjardins,
Dewdney,

McKay (Colchester), 
Macmillan, 
McCallum, 
McQuade,
Masson,
Moffat,
Monteith.
Montplaisir,
Mousseau,
Orton,
Oui met,

#
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Contre :

Messieurs

Hinginhotliam,
Ilolton,
Horton,
Irving,
Jette,
Jones (Halifax),
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Cornwall) 
Macdonald (Toronto), 
Macdougall (Elgin), 
MacKay (Cap Breton), 
Mackenzie,
McCràney,
McIntyre,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pettes,
Pickard,

Pouliot,
Power,
Kay,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard), 
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith ( Wedmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thompson (Haldimand), 
Thomson, ( Wdland),
T row,
Vail,
Wallace (Albert), 
Wood,
Workman,
Wright (Pontiac), 
Young.—107.

Church,
Cockburn, 
Coffin,
Cook,
Cunningham,
Davies,
Dawson,
Delorme,
De St. Georges, 
DeV eber, 
Dymond, 
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Geoff rion, 
Gibson.
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Hagar,
Hail,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Bannatyne,
Bart he,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Boyer,
B rouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Svnbury), 
Carmichael,
Cat twright,
Casey,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,

La Chambre ; lors to forme en comité des subsides.
(En comité).

Les résoliiFons suivantes sont adoptées : —
Nouvelles pensions de miliciens.

$265 00 
110 00 
110 00 

80 00 
288 00 

80 00 
110 00 
150 00 
146 00 

73 00 
10» 50 
91 25 
91 25 

110 00 
400 00 
400 00 
73 00 

146 00 
73 00 

109 50 
91 25

109 50 
73 00

200 00
110 00 
191 00 
110 00 
110 00 
150 00 
378 00 
130 00 
266 00 
400 00 
298 00

Mme. Caroline McEachern et quatre enfants,
Rhoda Smith.....................................................
Janet Anderson................................................
Margaret Mackenzie........................................
Mary Ann Richey et un enfant.....................
Mary Morrison.................................................
Louise Prud’homme et deux enfants......... .
Virginie Charron et quatre enfants..............
Paul M. Robins....................................  .........
Charles T. Bell................................................
A'ex. Oliphant...............................................
Charles Lugsden..............................................
Thomas Charters.............................................
Charles T. Robertson......................................
Percy G. Rout h..............................................
Richard S. King..........................................  ..

58-! George A. Mackenzie.....................................
Edward Gilder.................................................
Fergus Scholfield............................................
John Bradley.................................................. .
Richard Penticost...... ..................................
James Bryan...................................................
Jacob Stubbs...................................................
Enseigne W. Fahey........................................
Mary Connor..................................................
Mary Hodgins et trois enfants........ ..............
John Martin....................................................
A. W. Stevenson..................................... ,......
Mme J. Th or burn..................  ......................
Mme. P. T. Worthington et enfants............
Mme. J. H. Elliott et enfants........................
Ellen Kirkpatrick et trois enfants...............
31 me. George Prentice et enfants.................
Mary Hannah Temple et enfante.................

i
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59 Pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812.........
60 Compensation aux pensionnaires au lieu de terres...........................

XI.—MILICE.
DÉPENSES ORDINAIRES.

61 Salaires pour la division militaire et l’état-major de district..........
Et la Chambre ayant continué à siéger en comité jusqu’à minuit ;

$50,000 00 
8,000 00

28,600 00

Mercredi, 11 avril 1877.
Les résolutions suivantes sont adoptées:

62 Salaires des majors de brigade.................................................... ;.................................................
63 Allocations pour l’instruction militaire................................................. ......................................

Ç Munitions..................... $40,000 00 4
64-] Unifortnos ..................  40,000 00 <-.........................................................................................

( Munitions de guerre... 40,000 00 ^
65 Arsenaux publics et soin des armes, y compris le salaire des chefs do matériel, conserva

teurs et gardiens, et le loyer, le combustible et l’éclairage de ces arsenaux.......................
66 Solde des exercices et toutes autres dépenses se rattachant à l’instruction militaire de la

milice............................................................................................... .........................................
67 Dépenses contingentes et service général pour lesquels il n'est pas autrement pourvu, y

' compris l’aide aux associations de carabiniers et aux musiques de corps efficacement 
organisés....................................................................................................................................

68 Salles d’exercice et champs de tir.................................................................................................

$20,000 00
40,000 00

120,000 00

52,000 00

155,000 00

45,000 00
10,000 00

Dépenses extraordinaires.
69 Soin et entretien des propriétés cédées par le gouvernement impérial, y compris les loyers. 10,000 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et comité devantsiéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre, aujourd'hui.

Un message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants sans amendements, savoir :
No. 12, pour accorder de nouveaux pouvoirs à la compagnie de charbon et de chemin de fer de Spring- 

hill et Parrsborough (responsabilité limitée).
No. 86, pour amender un acte pour imposer des droits de licence aux fabricants de mélanges spiri

tueux, pour amender l’acte concernant le Revenu de l’Intérieur et pour prévenir la falsification des subs
tances alimentaire-, des breuvages et des drogues.

La Chambre alors s’ajourne à 2 heures et 15 minutes a.m., jusqu'à aujourd'hui.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS BE MOTIONS.

M. Mitchell—Jeudi prochain—Pourquoi le train de la malle nui quitte Halifax a l’arrivée du steamer 
anglais, ne transporte et ne délivre-t-il pas une malle anglaise à Miramichi et à d’autres centres importants 
d’affaires et de commerce sur la ligne ?

M. Mackenzie —Vendredi prochain—Motion que durant le reste de la session les affaires du gouverne
ment auront priorité le lundi.

M. Plumb—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un état mentionnant le fer acheté par accun 
des départements du gouvernement pour autre chose que les chemins de foi1, les personnes de qui cetera 
été acheté, les prix payés, s’il a été acheté par soumissions ou autrement, et les tins pour lesquelles il était
requis.

)

1

(I
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No. 44.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

6 .

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 11 AVRIL 187*.

La prière est récitée.

Vingt-trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.

M. Mackenzie présente la réponse à l’adresse du 28 ultimo ; pour un état montrant les noms de tous les 
officiers du gouvernement à l’Ilo du Prince-Edouard, spécifiant la nature de leurs emplois, la date de leurs 
nominations et le montant de leurs salaires.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente le douzième rapport de ce 
comité, qui est comme suit :

Que l’honoraire sur le bill (No. 10), pour amender l’acte incorporant la Banque de Londres et du 
Canada et pour amender les actes l’amendant, n’ayant pas été payé, il n’a pas examiné le dit bill.

Que le promoteur du bill (No. 31), relativement au protêt des lettres de change sur l’intérieur, dans 
la province de la Nouvelle-Ecosse, ne désirant pas procéder, le comité recommande qu’il ait la permission de 
retirer le dit bill.

Que les promoteurs du bill (No. 51), pour étendre les pouvoirs de la Compagnie de Prêts Hypothé
caires de Montréal, ayant exprimé le désir de se mettre sous l’acte général de cette session, concernant les 
compagnies par actions et de prêt, le comité recommande qu’il leur soit permis de retirer le dit bill et que 
l’honoraire payé sur icelui leur soit remboursé, moins le coût de l’impression et de la traduction.

Le bill No. 88, pour régler le flottage du bois de corde sur la rivière St. François, a été examiné par le 
comité qui, ayant trouvé les renseignements qu’on lui a donnés sur l’effet qu’il pourrait avoir sur la naviga
tion de la rivière St. François et sur les droits privés, insuffisants, n’a pas procédé sur ce bill.

Sur motion de M. Holton, il est résolu, que conformément au rapport du comité permanent des banques 
et du commerce, la permission de retirer le bill No. 51, pour étendre les pouvoirs de la Compagnie de Prêts 
Hypothécaires de Montréal, soit accordée, et que l’honoraire payé soit remboursé, moins le coût de l’impres
sion et de la traduction.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), le troisième rapport du comité spécial pour examiner quels 
gements peuvent être faits pour avoir un compte-rendu officiel des débats de cette Chambre durant la. 
présente session, est adopté.

arran-
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Sur motion de M. Jones (Halifax), conformément au rapport du comité permanent des banques et du 
commerce, permission est accordée de retirer le bill Ho. 37, relativement au protêt des lettres de change sur 
l’intérieur, dans "la province de la Nouvelle-Ecosse.

Sur motion de M. White (Benfrew), un ordre est adressé à l’officier qu’il appartient pour copies de 
toute la correspondance et des papiers relatifs à la destitution de John ITarvey du poste de maître des glis
soires au village d’Arnprior.

Sur motion de M. Cimon, un ordre est adressé à l’officier qu’il appartient pour copies de la correspon
dance se rapportant à la diminution du nombre des malles entre Chicoutimi et VAnse-au-Foin, dans le comté 
de Chicoutimi.

M. Robinson propose que la Chambre se forme en comité général pour examiner la résolution suivante :
Résolu_Qu’il est opportun de décréter qu’en autant que "1e concours du Parlement du Canada est nécessaire

pour cette fin, la législature de la province d’Ontario ou de la province de Québec auront l’autorisation et le 
pouvoir de décréter que les votes des électeurs, sous l’acte de l’ancienne province du Canada, 27-28 Victoria, 
chapitre 18, y appelé “ l’Acte de Tempérance,’’ et généralement connu comme “l’Acte Dunkin,” seront 
donnés au scrutin, de telle manière que la législature provinciale le décrétera, sujet à telles dispositions et 
modifications qui seront jugés nécessaires pour cette fin, mais en maintenant toutes les dispositions de 1 acte 
qui ne sont pas incompatibles avec le vote au scrutin.

Et un débat s’élevant, la dite motion est retirée, avec le consentement de la Chambre.

Sur motion de M. DeCosmos, une adresse est votée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour une 
copie de toute la correspondance concernant un tarif spécial pour la province de la Colombie-Britannique.

bills suivants, sans amendem nt, savoir :Un message est reçu du Sénat donnant son adhésion aux

autoriser le transfert de l’embranchement du chemin de fer Intercolonial de Truro et
ligne de chemin de fer de New Glasgow au détroitNo. 82, pour

Pictou à la personne ou compagnie qui construira 
de Canso et établira un bon passage d’eau sur le détroit.

une

des prisons communes des prisonniers condamnés, à yNo. 94, pour pourvoir à l’emploi hors des 
être détenus.

murs

Aussi,—adoptant les bills suivants avec amendements, savoir :
No 20 pour amender l’acte intitulé: “ Acte pour incorporer la Compagnie de Placements de Londres 

et Ontario (responsabilité limitée).” (Sur motion de M. Holton, les dits amendements sont lus la premiere 
fois, et le bill et les amendements sont renvoyés au comité permanent des banques et du commerce.)

No. 29, pour amender l’acte incorporant la Compagnie de Prêt et de Placement Britannique-Canadienne 
(responsabilité limitée.) (Sur motion de M. Holton, les dits amendements sont lus la premiere lois, et le 
bill et les amendements sont renvoyés au comité permanent des banques et du commerce.)

M. Bowell propose qu’un ordre de la Chambre soit adressé à l’officier qu’il appartient pour un état mon
trant les noms de tous les conseils, solliciteurs ou avocats employés relativement à la commission royale 
nommée pour s’enquérir des affaires du chemin de fer du Nord, et des trais à eux payes par le gouverne
ment du Canada, ainsi que les noms de tous conseils, solliciteurs ou avocats qui ont ete employes a loronto 
nar le gouvernement fédéral ou par aucun département ou chef de département du dit gouvernement, avec 

état des frais payés à ces personnes par le gouvernement ou reçus par elle pour honoraires ou services 
ayant trait aux affaires du gouvernement du Canada.

Et un débat s’élevant, la dite motion est retirée, avec le consentement de la Chambre.

un

Sur motion de M. McDougall (Benfrew), un ordre de la Chambre est adressé à l’officier qu’il appartient 
copie du rapport de l’ingénieur sur le chemin Bonnechère ou toute autre route possible du prolon-pour une 

gement du Canada Central.

Sur motion de M. Tupper, un ordre de la Chambre est adressé à 1 officier qu il appartient poui copies e
toutes les pétitions et correspondances relatives au changement fait dans le chemin de la ma e, eu îe e
chemin de fer Intercolonial et Grenville.

M. Fréchette propose que la Chambre se forme en comité-général pour examiner la résolution Miivante .
Résolu,—Qu’il est opportun d’engager le gouvernement à prendre aussitôt que possible les meilleurs 

moyens de tenter une épreuve pratique de la possibilité de la navigation du bas du St.-Laurent, de Quebec a 
l’Océan.

Et un débat s’élevant,—à 6 heures p. m., M .l’Orateur ajourne la Chambre jusqu’à 7 heures et demie p. m.



7.30 P. M.

(L'ordre du jour pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Les bills suivants sont examinés en comité-général, rapportés, lus une troisième fois, et passés, savoir : 
No. 97 du Sénat intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour amender de nouveau l’acte pour incorporer 

la Compagnie Nationale de Placement du Canada (responsabilité limitée,) (tel qu’amende.)
No. 99, du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant la compagnie canadienne de 

locomotives et de machines,’ (tel qu amendé.)

la seconde lecture du bill No. 62, concernant le chemin de fer du Nord du CanadaL’ordre du jour pour
étant lu, Sonde Son Excellence le Gouverneur-Général, informe la ChambreESce“cnCraTifefmi»"ù feit de la nature de ce bill consent en autant quo lea inter™ au go, crue- 
ment sont concernés, à ce que la Chambre décide au sujet de ce bill, ce que bon lui sembleia.

Le dit bill est alors lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent des chemins de fer, canaux et 
lignes télégraphiques.

('Ordres publics. )

une MpmStivecontre il M^nsttiv^ntos^t °le stuU'emèdfefficacetux SStôt

Jim possible laqSe motioJ éSh que tous les
mots après “ Que,” dans la motion originale, soient retranches et remplaces par les suivants Vu que 
“ sous les dispositions de Y Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, des doutes serieux existent sui le 
« pouvoir de cette Chambre de légiférer au sujet de la vente des boissons enivrantes comme breuvage, e ,

“ Vu nue la Cour d’Erreur et d’Appel, dans la province d’Ontario, a déféré un cas a la Cour Suprême, 
« pour que la juridiction relative des législatures fédérale et locale sur le trafic des liqueurs, y soit argue.

“ Qu’il soit en conséquence résolu .-—Que cette Chambre tout en ne se départissant pas d’aucune decla- 
“ ration antérieure au sujet de l’importance d’une loi prohibitive contre les liqueurs, considéré inoppoi tun, 

sous ces circonstances, pour le moment, d’exprimer aucune opinion sur la conduite a suivre pai le gourei- 
,< nemeut relativement à cette question.”

Et la question étant mise aux voix sur le dit amendement, il est adopté sur la division suivante :

Pour:

Messieurs

Paterson,
Perry,
Pickard,
Eay,
Robillard,
Eoss (Durham),
Ross (Middlesex),
Eoss (Prince-Edouard), 
Eyan,
Eymal,
Scatcherd,
Scriver,
Shibley,
Short,
Smith (Peel),
Smith (Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Thompson (Haldimand), 
Thomson (Welland), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman,
Young.—104.

Holton,
Horton,
Irving,
Jetté,
Jones (Halifax), 
Killam,
Kirk,
Lafiamme,
Lajoie,
I anderkin,
Laurier,
McDonald (Cornwall), 
Macdonald (Toronto), 
MacDonnell (Inverness), 
McDougall (Renfrew), 
MacKay (Cap Breton), 
McKay (Colchester), 
Mackenzie,
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,

Cockburn,
Coffin,
Colby,
Cook,
Coupai,
Cunningham,
Delorme,
De St. Georges, 
DeV eber, 
Dymond, 
Ferris, 
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gilhnor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Barthe,
Bécliard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brooks,
Brouse,
Brown,
Bunster,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Cauchon,
Charlton,
Christie,
Church,

i
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Contre :

Messieurs

Farrow,
Ferguson,
Flesher,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord),
Gibbs (Ontario sud),
Gill,
Haggart,
Hurteau,
Jones (Leeds),
Kirkpatrick,
Lange vin,
Lanthier,
Little,

La motion principale, telle qu’amendée, est adoptée sur la même division.

Le bill Ko. 21, pour amender l’Acte trente-sept Victoria chapitre cinquante, concernant les sociétés 
permanentes de construction dans Ontario, est lu une troisième fois, et passé.

Le bill Ko. 53, concernant l’établissement et l’administration des sociétés de construction dans la 
province de Québec, est examiné en comité général, amendé, rapporté, les amendements adoptés, le bill 

1 u une troisième fois, et passé.

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures et 35 minutes p.m.

Baby,
Benoit,
Blanchet,
B .well, 
Cameron, 
Caron, 
Cheval,
Ci mon,
Costigan,
Cuthbert,
Baoust,
BeCosmos,
Besjardins,
Bewdney,
Bomville,

Macdonald (Kingston), Robitaille, 
McBougall ( Trois-Rivières)Rochester, 
McCallum,
McQuade,
Masson,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Ouimet,
Palmer,
Pettes,
Pinsonncault,
Platt,
Plumb,
Robinson,

Rouleau,
Boy,
Schultz,
Sinclair,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wright (Ottawa) 
Wright (Pontiac).—59.

r 0
Timothy Warren Anglin,

Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. Domville—Vendredi prochain—Adresse—Ordres en Conseil nommant des officiers de l’état-major 
de la milice depuis le premier janvier 1875, tous les rapports faits par le major-général commandant, et 
toutes lettres et papiers relatifs à la nomination et à la destitution d’officiers de l’état-major de la milice 
depuis le premier janvier 1875.

M. Brooks—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de prendre des mesures durant 
cette session pour augmenter les salaires des juges de la Cour du Banc de la Beine et de la Cour Supérieure 
pour la province de Québec, et spécialement ceux qui résident dans de grands districts, de manière à les 
rendre égaux à ceux des juges des Cours Supérieures de la province d’Ontario, ou d’augmenter de quelque 
manière les salaires de ces juges ?

M. Blake—Vendredi prochain—Bill—Acte concernant les grands sceaux des provinces du Canada autres 
que Ontario et Québec.

M. Campbell—-Yendredi prochain—-Ordre de la Chambre pour les papiers montrant les dates des divers 
paiements faits aux entrepreneurs du havre de Ingonish ; aussi, les certificats pour tels paiements et pour le 
paiement des extras.

M .Cheval—Lorsque la troisième lecture du bill No. 106 sera proposée, proposera en amendement: 
“ Que ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il soit de nouveau renvoyé au comité 
“ général de cette Chambre, avec instruction de l’amender, en ajoutant à la 3e section du dit bill, les mots 
“ suivants : “Et remise sera faite à tout propriétaire ou patron d’un batiment à vapeur, de tout ce qu’il 
“ aura payé de plus, avant le présent acte que ce qu’il aurait eu à payer en vertu du dit acte.”

M. Cimon—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre,—lo. pour copies de toutes correspondances 
relativement à la nomination de M. Benjamin Lagacé comme maître de poste de Jonquièrc, dans le comté de 
Chicoutimi ; 2o. copies des dernières soumissions pour le transport de la malle entre Chicoutimi et 
Jonquière ; 3o. à qui le contrat pour lo dit transport de la malle a été accordé et pour quel prix, et si celui 
qui a obtenu le contrat était le plus bas soumissionnaire.

M. Gillies—-Y endredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’étendre le service postal de deux 
fois le jour à Paisley, Port Elgin et Southampton, comme à Walkerton, et si non, pourquoi ?

M. Wright (Pontiac)—Vendredi prochain—Si on a l’intention de faire quelque changement dans la 
maîtrise de la glissoire de la rivière Noire, comté de Pontiac ? Et si oui, pour quelles raisons ?

AVIS DE BILL PRIVÉ.

Lo bill suivant a été aujourd’hui affiché pour être pris en considération par lo 'comité permanent de; 
chemins defer, canaux et lignes télégraphiques, le ou après mercredi, le 18 courant :

No. 62, concernant le chemin de fer du Nord du Canada.
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No. 45.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

Z
?

ï
CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 12 AVRIL 1877.

La prière est récitée.

M. Blake présente la réponse à l’adresse du 28 ultimo; pour copie de la correspondance entre le gouver
nement du Canada et le gouvernement delà Colombie-Britannique, concernant la nomination d’un juge de 
cour de comté pour le district de New-Westminster, à la place d’Arthur T. Bushby, décédé.

M. Mills présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 8 ultimo ; pour la production d’un état mon
trant la quantité de terres à bois dans le comté do Marquette, et le nombre de licences pour couper du bois 
de corde ou de construction dans ce comté, qui ont été vendues ou émises par le département des Terres de 
la Puissance, à Manitoba, durant les trois dernières années, à des personnes qui n’étaient pas actuellement 
des colons.

Aussi.—Réponse à l’adresse du 26 ultimo ; pour la production de toutes les communications du premier 
Conseil des territoires du Nord-Ouest, relativement à la conservation des buffles, toutes les communications 
sur le même sujet des Commissaires des Sauvages ou autres officiers du gouvernement du Canada, et de tous 
les ordres en Conseil ou actes passés par le gouvernement actuel des territoires du Nord-Ouest, dans ce but.

Et,—Réponse à l’adresse du 2 courant ; pour copies de la correspondance entre les gouvernements 
ledéral et local en 1876, concernant le règlement de la question des terres des Sauvages dans la Colombie-
Britannique.

M. Mackenzie présente la réponse à l’adresse du 1!) ultimo; pour la production de la correspondance 
échangée entre le gouvernement et le Grand-Tronc, au sujet des arrangements pris avec ce dernier pour 
permettre aux chars de l’Intercolonial de passer sur la section de ce chemin de fer entre la Rivière-du-Loup 
et la Pointe-Lévis. 1

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 26 ultimo ; pour la production des rapports de l’ingénieur, 
relativement à l’exploration du havre de Parry Sound, fait par M. Michaud, I. C., et autres, en 1876.

Aussi,—Réponse à l’adresse du 19 février dernier ; pour un état montrant le nombre d’accidents causés 
à des personnes par les pièces centrales d’évitement sur les chemins de fer (Railway Frogs), les endroits 
où ces accidents sont arrivés et les particularités y relatives, pendant les cinq années expirées le 31 
décembre dernier.

Et—Réponse à l’ordre de la Chambre du 2 courant; pour un état mensuel du malt sorti de- entrepôts,, 
chaque mois, depuis le 1er juillet 1876 au 28 février 1877.
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M: Ross (Middlesex), du comité collectif (les deux Chambres relativement aux impressions du Parle
ment, présente le huitième rapport de ce comité dont voici la teneur :

Le comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu'ils soient imprimés, savoir :
Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance entre le gouvernement et les entrepreneurs pour la 

truction du té'égraphe du Pacifique, et copies des contrats pour les différentes sections d’kelui. (Condensé)
Réponse à adresse,—Copies de tous les papiers relatifs à l’octroi de la section 15 du chemin de fer 

(lien du Pacifique, et copies des annonces et noms des soumissionnaires, etc. {Condensé).
Réponse à ordre,—Soumissions reçues pour la construction de la section No. 15 du chemin de fer 

dion du Pacifique, avec instructions à l’ingénieur en charge, etc.
Réponse à adresse (Sénat),—Etat montrant la quantité de terre achetée pour des fins de chemin de fer 

par le gouvernement sur la Kaministiquia pour un terminus du chemin de fer canadien du Pacifique.
Réponse à adresse,—Etat relativement à la construction de l’embranchement de la Baie Géorgienne du 

chemin de fer canadien du Pacifique sous contrat, par l’honorable A. B. Foster, et aux services pour lesquels 
la somme de $109,000.50 lui a été payée, avec plans y annexés.

Réponse à ordre,—Montrant la nature générale et la valeur de toutes les marchandises manufacturées 
importées au Canada des Etats-Unis, dans les années 1874, 1875 et 1870, etc.

Réponse à adresse,—Belativement aux travaux du havre de Goderich, en 1874.
Réponse à ordre,—Dépôts du gouvernement dans les différentes banq 

de chaque mois depuis le 1er janvier 1876 au 1er janvier 1877, etc. {Condensé).
Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance delà ligne du câble diicct des Etats-Unis et le gouver 

ment, etc., depuis le 21 mars 1876.

cons-

eana-

cana-

de la Puissance, le premier jourues

ne-

Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance relative au transfert du personnel et du musée de l’explora
tion géologique de Montréal à Ottawa, etc. 1

Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement et M. T. C. Dupont, relativement à son ins
pection des diverses stations de douane entre Victoria et Koctenay, en 1876.

Réponse A adresse (Sénat!,—Instructions à l’honorable Alex. Morris, lieutenant-gouverneur des Terri
toires du Nord Ouest. {Documents de la session seulement).

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :
Réponse à adresse (Sénat),—Correspondance au sujet de l’article XX du Traité de Washington.

Réponse à ordre, —Etat de toutes les machines à vapeur importées dans le Canada, le nays d’où elles 
ont été importées, etc.

Réponse à adresse,—Correspondance relative à la nomination de M. James McAllister au poste de caissier 
du chemin de fer Intercolonial, etc.

Réponse à ordre,—Etat de tous les accidents arrivés sur le chemin de fer Intercolonial depuis le 1er 
juillet dernier, et coût des indemnités, etc.

Réponse à adresse (Sénat),—Etat de tous les montants dépensés en faveur du Canada dans le départe
ment de l’immigration à Londres, Angleterre, et de toutes les dépenses y relatives, etc.

Réponse à ordre,—Montant de quango payé par chaque bateau à vapeur aux commissaires du havre de 
Montréal en 1875-6. 1

Réponse à ordre,—B ipport de l’ingénieur du gouvernement sur la possib'lité d’élargir le havre de la 
Baie Aspcy, Victoria, de manière à admettre des batiments d’un certain tonnage.

Réponse à ordre,—Nombre des bureaux de poste et de douane possédés par la Puissance, et les noms des 
villes où ils sont situés.

Réponse à adresse, --Correspondance relative au bassin de radoub à Esquimalt, depuis juillet 1874.
Réponse à ordre,—Correspondance relative à la perte d’un sac de malle, entre Truro et Halifax, le ou 

vers le 14 décembre dernier, etc.
Réponse à ordre,...Copie de la commission nommant John Mowat officier des pêcheries, dans le comté de

Ristigouche, N. B., etc.
Réponse à ordre,—-Nombre des personnes qui ont obtenu des licences pour établir des pèches en fascines 

et des rêts à enclos en eau profonde.
Réponse à ordre,--Copies des pétitions concernant l’établissement d’un bureau de poste à Notre-Dame de 

Grâce, près de Montréal, et un autre à Ste. Cunégonde, dans le comté d’Hochelaga, etc.
Réponse à adresse,—-Correspon lance relative à la nomination de M. G. Norris comme collecteur de 

douane à Kootenay, C. B.
Réponse à ordre,—Correspondance relative à la saisie du schooner “ Napier,” à Ingonish, en 1872, pour 

contrebande.
Réponse à ordre,—Copies de toute correspondance concernant la mise à la retraite de W. Warren, écr., 

ci-devant percepteur des douanes au port de Whitby, Ont., etc.
Réponse à ordre,-—Etat indiquant le titre du gouvernement relativement 

faisant partie de l’établissement de pisciculture à New-Castle, etc.
terrain et autre propriétéau
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Réponse à ordre,—Copies des baux de droit de pêche dans les eaux du Nouveau-Brunswick, non sujettes 
à la marée.

Réponse à ordre,—Instructions données et à qui, concernant la division de la propriété de l’ordonnance, 
à Québec, désignée sous le nom de “ Cove Field,” etc.

Réponse à ordre,—Nombre d’alambics illicites saisis par les officiers du Revenu de la Puissance en 
1873-74 et 75.

Réponse à adresse (Sénat), et ordre de la Chambre des Communes,—Exploration et rapport concernant 
l’amélioration du havre de Cascumpee (I.P.E.), faits par E. Perley, écr.

Réponse à ordre,—Quantité et prix des terrains achetés pour la construction et l’entretien de la division 
de Kingston et Ottawa du canal Rideau, etc.

Réponse à ordre,—Etat des dépenses encourues par le département des Postes pour le transport des 
malles en bas de Québec pendant tout le temps que les trains du Grand-Tronc ont été arrêtés par la neige 
durant l’hiver de 1876, etc.

Réponse à ordre,—Divisions intérieures et extérieures du service civil par départéments, etc.
Réponse à adresse (Sénat),—Rapports et estimations de l’ingénieur relativement aux travaux qu’on se 

propose de faire à Arisaig, Annapolis, havre de Baxter, N.-E., etc.
Rapport supplémentaire,—Argent dépensé pour construire un hôpital de marine à Sydney, Cap-Breton.
Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement et F. J. Bernard, écr., entrepreneur des 

lignes télégraphiques de la Colombie-Britannique.
Réponse à ordre,—Montants transportés, par ordre en conseil, à la fin de l’année fiscale, sous l’autorité du 

chapitre 2 des actes de la dernière session.

M. Mills présente un bill No. Ill, concernant certaines terres de l’Ordonnance et de l’Amirauté dans 
les provinces d’Ontario et de Québec, lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture à demain.

Fur motion de M Irving, le comité permanent dos privilèges et élections obtient la permission d’em
ployer un sténographe.

Sur motion de M. Mackenzie, la Chambre décide de se former en comité général, demain, pour examiner 
la résolution suivante :

Résolu,—Qu'il est opportun de décréter, en vertu de l'autorité donnée à la législature d’aucune posses
sion britannique par la section 547 de l’Acte du Parlement du Royaume-Uni, connu comme l'Acte de la 
Marine Marchande de 1854, que la vingt-troisième section de l’Acte de la Marine Marchande sera abrogée 
relativement aux batiments enregistrés en Canada, à partir de l’époque qui sera fixée à cette fin par la pro
clamation en Canada de l’approbation et de la confirmation, par Sa Majesté en Conseil, de l’Acte du Parle
ment du Canada qui sera passé pour cette fin.

L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill No. 106, concernant le mesurage des batiments enre 
gistrés, en vertu de l’acte abrogé de la ci-devant province du Canada, étant lu ;

Sur motion de M. Smith (Westmoreland), le dit ordre est déchargé, et le bill renvoyé à un comité général 
instruction qu’il est autorisé à l’amender en ajoutant, après le mot “ Tonnage ; ” dans la ligne 41 do 

la clause 1 : “ pour toutes tins excepté celles d’un “ Acte concernant l’inspection des bateaux-à-vapeur et 
pour assurer davantage la sûreté dos passagers, passé en 1868, et les actes l'amendant, pour lesquelles fins 

dernier lieu mentionnées le tonnage restera comme à présent.”
Le dit bill est, en conséquence, renvoyé à un comité général, amendé conformément aux instructions, 

rapporté, l’amendement adopté, le bill lu une troisième fois, et passé.

L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill No. 108, pour amender de nouveau l’Acte du pilotage 
de 1875, étant lu;

Sur motion de M. Smith (Westmoreland), le dii ordre est déchargé, et le bill renvoyé à un comité 
général, avec instruction au comité qu’il est autorisé à amender le bill en ajoutant les mots suivants après le 
mot “administration,” dans la ligne 26 de la clause 2, les mots suivants : “ qui perçoit les droits de
pilotage.”

Le dit bill est, en conséquence, renvoyé à un comité général, amendé conformément aux instructions, 
rapporté, l’amendement adopté, le bill lu une troisième fois, et passé.

L’ordre du jour pour la prise en considération des amendements faits en comité général au bill No. 41. 
pour établir une cour de juridiction maritime dans la province d’Ontario, étant lu ;

Sur motion de M. Blake, le dit ordre est déchargé, le bill renvoyé à un comité général, amendé, et 
rapporté.—Prise en considération du bill, tel qu’amendé, demain.

Le bill No. 95, pour réprimer les paris et les ventes de poules, est examiné on comité général, rapporté» 
et remis pour la troisième lecture à demain

Le bill No. 103, pour amender l’acte concernant l’inspection du bois de construction est examiné en 
comité général, amendé, rapporté, les amendements adoptés, et le bill remis pour une troisième lecture
à demain.

avec

en
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Le bill No. 91, pour amender l’acte concernant le Eevenu de l’Intérieur, est lu une troisième fois, et
■passé.

La Chambre se forme en comité général pour examiner 
du pétrole.

certaine résolution relative à l’inspectionune

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée:
(Résolu, Qu il est opportun de pourvoira l’inspection du pétrole par des personnes compétentes, 

spécialement pour constater s il est explosible ou non, et de définir comment se fera cette constatation; 
d empecher la vente au Canada pour consommation d’aucun pétrole non inspecté en imposant une pénalité 
aux personnes l’oftrant en vente, excepté seulement pour l’exportation et en l’assujétissaut à la saisie et à 
la confiscation, et de pourvoir au paiement des honoraires qui ne devront pas excéder trois cents pour 
1 inspection d un baril ne contenant pas plus de dix gallons, et cinq cents pour tout baril contenant plus de 
dix gallons et pas plus de quarante gallons, et ainsi de suite en proportion pour toute quantité plus consi-

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

M. Laflamme présente alors le bill Mo. 112, pour pourvoir à l’inspection du pétrole; lequel est lu la 
première fois, et remis pour la seconde lecture à demain.

La Chambre se forme alors en comité général pour examiner une certaine résolution pour pourvoir 
paiement des frais de voyage de certains juges dans la Colombie-Britannique.

Résolu,—Qu’il est opportun de décréter que les juges de comté ou de district, dans la province de la 
Colombie-Britannique, seront payés à même le fonds du revenu consolidé du Canada, de leuis frais de 
voyage, qui seront de temps en temps fixés par le Gouverneur en Conseil.

Résolution à rapporter.

au

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

M .Blake présente un bill Mo. 113, pour pourvoir au paiement des frais de voyage de certains juges 
dans la Colombie Britannique ; lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture à demain. °

M. Cartwright propose que H. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en 
comité des subsides.

M. Costigan propose en amendement, que M. l’Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu’il 
soit Résolu :—Que conformément aux termes d’une adresse passée par cette Chambre le 13 février 1875, une 
amnistie complète a été accordée à toutes les personnes concernées dans les troubles du Mord-Ouest, pour 
tous les actes commis par elles durant les dits troubles, moins seulement Louis Riel, A. L. Lépine et W. D. 
O'Donoughue, et une amnistie partielle à Louis Riel et à A. D. Lépine, à la condition d’un banissement de 
cinq ans des possessions de Sa Majesté, laissant par là seulement W. D. O'Donoughue subir l’extrême 
pénalité de la loi pour les actes par lui commis durant les dits troubles ;—Que cette seule exception a créé 
un mécontentement dans une classe considérable des loyaux sujets de Sa Majesté appartenant à la même 
nationalité que le dit W. D. O'Donoughue, et que, dans l’opinion de cette Chambre, vu que toute agitation 
et tout danger de troubles ont depuis longtemps cessé dans les territoires du Mord-Ouest, il e t juste et 
opportun que le dit W. D. O’Donoughue soit placé dans le même état, relativement aux dit troubles, que 
Louis Riel et A. D. Lépine.

Et la question étant mise aux voix sur le dit amendement, il est rejeté sur la division suivante:

Pour : 
Messieurs

Baby,
Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Bolduc,
Bowell,
Cameron,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Coupai,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,

DeCosmos,
Desjardins,
Dewdney,
Domville,
Farrow,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord) 
Gibbs (Ontario sud), 
Gill,
Harwood,
Hurteau,
Jones (Leeds), 
Kirkpatrick,
Lange vin,

Lanthier, Platt,
Macdonald (Kingston), Plumb,
McDonald (Cap Breton), Pope (Compton) 
McDougall (Trois-Rivières)Robinson, 
Macmillan,
McCallum,
McQuade,
Masson,
Mitchell,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Orton,
Ouimet,
Pinsonneault

Robitaille,
Rochester,
Rouleau,
Roy,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings), 
Wright (Ottawa) 
Wright (Pontiac).—60.
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Contre :

Messieurs

Jette,
Jones (Halifax),
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Langlois,
Laurier,
Little,
McDonald ([Cornwall), 
Macdonald (Toronto), 
McDougall (Renfrew), 
MacKay (Cap Breton), 
Mackenzie,
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pettes,
Pickard,

Church,
Cockburn,
Cotfin,
Cook,
Cunningham,
Delorme,
DeV eber, 
Dymond, 
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Fleshcr,
Flynn,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Hagar,
Hail,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
Irving

Pouliot,
Power,
Ray,
Robillard,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross ( Prince-Edouard.), 
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith ( Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Thompson (Haldimand), 
Thomson (Welland), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman,
Young.—105.

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Bannatyne,
Barthe,
Béchard,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowman,
Boyer,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,

La Chambre alors se forme en comité des subsides.

(En comité).

La résolution suivante est adoptée :
Dépenses spéciales.

70 Solde, entretien et équipement des batteries d’arlilleric de place “ A 
écoles d’artillerie à Kingston et à Québec...........................................

” et “ B ”, et des
$ 115,000 00

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit ;

Vendredi, 13 avril 1877.

Les résolutions suivantes sont adoptées :
71 Collège militaire.....................................................................
72 Ecoles militaires, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick
73 Solde et entretien des troupes dans Manitoba.....................
74 Police à cheval, T. N.-O.........................................................

Résolutions à rapporter.

$ 35,000 00 
10,000 00 
35,000 00 

306,356 50

Rapporta recevoir et comité devant siéger do nouveau à la prochaine séance de la Chambre, aujourd'hui.

M. Young, du comité permanent des comptes publics, auquel avait été déférés les items suivants de 
dépenses du fonds du service secret, savoir : l’item de $15.086.11 pour l’année 1868, l’item de $33.108.88 pour 
l’année 1869, l’item de $10,208.54 pour l’année 1870, et l’item de $75,000 pour l’année 1871, les a pris en 
considération, et sur l’ordre de renvoi et les matières s’y rattachant, y compris le remboursement de 
$25,57!'.04 an Receveur-Général, le 12 novembre 1875, et la somme de $6.600 retirée du même fonds, le 
même jour, présente le troisième rapport de ce comité.

(Pour le rapporl et les procédures du comité voir appendice des journaux, No. 2.)
La Chambre s’ajourne à 2 heures et 25 minutes a.m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur_
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AVIS DE MOTIONS.

M. Mills—Samedi prochain—Motion pour qu’il lui soit permis de présenter un bill intitulé: “Acte 
pour amender l’acte concernant les Sauvages, de 1876.”

M. Desjardins—Samedi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de transférer aucune partie de 
la Fermé4Logan, à Montréal, pour des fins scholaires, et si oui, à quelle corporation, quelle partie, et quelle 
étendue de la dite Ferme, et à quelles conditions ?

M. Cameron—Samedi prochain—Motion qu’un message soit adressé au Sénat, demandant à cet honorable 
•corps de transmettre, pour l’information de cette Chambre, une copie du rapport fait par un comité 
spécial de cette honorable Chambre durant la session de 1875, au sujet de la construction d'estacades, l > 
quais et autres travaux sur la rivière Gatineau.
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No. 46.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DBS COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 13 AVRIL 18tt.

La prière est récitée.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De la Chambre de Commerce de Québec ; demandant certains amendements au bill maintenant 

■devant le Parlement pour amender l’acte concernant l’inspection et le mesurage du bois de construction.
De John F. Flindall et autres ; demandant l’abolition du droit sur le malt.
De James Cousins et autres, de Camden ; de R. McDonald et autres ; de Robert Mac Knight et autres, do 

Erinsville ; de John Lee et autres ; de John Wilson et autres, de Centreviile ; de William Grieve et autres ; de 
William Craig et autres ; do Duncan Wemp et autres, de Bath ; de Joseph Sproul et autres ; de Byron Lee et 
autres ; de R. F. Hope et autres, de Newburg ; de Adam Kennedy et autres ; de A. C. Scott et autres, de Yarker ; 
de Stephen Conroy et autres ; de C. Paisley et autres ; de Joseph Lockridge et autres ; de Joseph Brown et 
autres, de Colebrook ; de Thomas Kidd et autres ; de Owen Card et autres, de Entreprise ; de F. Booth et 
autres ; de John B. Watkins et autres, de Odessa ; et de J. W. Marsden et autres, de Eapanee; demandant 
que l’Acte de tempérance do 1864, connu comme l’Acte Dunkin, soit amendé de manière à permettre aux 
contribuables de voter au scrutin.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, il est Résolu, que Firmin Dugas, écuior, membre pour la division 
■électorale de Montcalm, étant devenu incapable, pour cause de maladie grave, de vaquer à ses devoirs dans 
cette Chambre, un congé d’absence lui soit accordé, et que son indemnité parlementaire lui soit payée pour- 
toute la session.

M. Burpee (Saint John), présente la réponse à l'ordre du 7 ultimo ; pour papiers et correspondance rela
tivement aux défalcations de l’ex-collccteur des douanes, William Kidston, au port de Baddcck, et pour un 
rapport montrant si le montant a été remboursé au département ; si non, pourquoi?

Et,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 26 ultimo ; pour toute la correspondance, les télégrammes et 
les ordres en Conseil relatifs au renvoi do Wm. Colwell, éclusier, au département de la douane de St. Jean, 
X.-B., ainsi que les papiers, télégrammes et correspondances relatifs à l’investigation faite par l’inspecteur 
Cudii’p, et son rapport à ce sujet ; la date du renvoi ; un état de toutes les autres places qui lui ont été 
-offertes; la copie de la lettre adressée par le commissaire Johnson, à Ottawa, au département du ministre de 
la Justice, le recommandant pour un emploi, avec un état du fonds à même lequel la somme de cent piastres 
lui fut payée, des raisons de ce paiement et du compte auquel tel paiement a été chargé dans les comptes 
publies.
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Sur motion de M. Boss (Middlesex), le septième et le huitième rapport du comité collectif dos deux 
Chambres, relativement aux impressions du Parlement, sont adoptés.

Les bills suivants sont présentés, lus la première fois, et remis pour la seconde lecture à demain, savoir :
Par M. Cartwright—Bill No. 114, pour définir etrendre uniformes les pouvoirs de certaines compagnies 

de prêt dans les matières y mentionnées.
Par M. Blake—Bill No. 115, concernant les grands sceaux des provinces du Canada, autres qu’Ontarioet

Québec.

M. Smith (Westmoreland), présente la réponse à l’adresse du 28 ultimo ; pour la correspondance entre 
le gouvernement de la Grande-Bretagne et le gouvernement du Canada, relativement à l’abolition de droits 
de phares sur les batiments canadiens.

Et,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 2 courant ; pour la production de tous les papiers se rappor
tant à l’abolition des pêches, dans les rapides du Richelieu, en face du village du canton de Chambly ; le 
rapport du garde-pêche et la correspondance du gouvernement avec les propriétaires pie ces pêches, ainsi 
qu’avec toute autre personne, à ce sujet.

Sur motion de M. Mackenzie, il est Résolu, que pour le reste de la session les affaires du gouvernements 
auront droit de priorité, le mercredi.

M. Laurier, du comité spécial nommé pour s’enquérir de l’administration de la justice dans le district 
de Richelieu, dans la province de Québec, et auquel a étéjdéférée la pétition de F. X. A. Biron, notaire, et 
autres, du dit district de Richelieu, se plaignant de la conduite de l’honorable Thomas Jean Jacques Loranger, 
juge de la Cour Supérieur de la dite province de Québec, ainsi que la pétition do l’honorable juge Loranger, 
a l’honneur de présenter le rapport suivant :/

Le comité demande qu’il lui soit permis de rapporter que, durant tout le cours do l’investigation qu’il a 
faite en vertu de l’ordre do cette honorable Chambre, les pétitionnaires ont été représentés par des avocats, 
et M. le juge Loranger par lui-même en personne et par dos avocats.

Les accusations portées contre M. le juge Loranger, dans la pétition présentée à cette honorable 
Chambre et déférée à ce comité, étaient au nombre de dix, savoir :

lo. Négligence et refus de la part de M le juge Ijoranger de tenir les différentes cours qui lui étaient 
assignées durant tout le terme fixé par la loi.

2o. Extorsion par le dit juge de sommes considérables d’argent excédant ce qui lui était légitimement 
dû pour tenir les cours de circuit.

3o. Refus de tenir des termes de circuit'et d’enquête additionnels, quand les affaires judiciaires portées 
devant lui l’auraient requis.

4o. Résidence hors des limites et loin du district de Richelieu.
5o. Usage immodéré des liqueurs spiritueuses, de manière à l’empêcher de remplir convenablement ses

devoirs.
6o. et 7o. Altérations des dossiers publics et changement de jugements après qu’ils avaient été rendue.
8o. Ordre d’une expertise dispendieuse, dans une certaine cause, dans le but d’obtenir dès renseigne

ments qui étaient inutiles dans cette cause, mais dont il avait besoin dans son intérêt personnel.
9o. Partialité et favoritisme à l’égard de certains membres du barreau.
lOo. Conduite arbitraire et injuste envers généralement toutes personnes du district de Richelieu inté

ressées dans des procès.
Le comité, après avoir entendu les pétitionnaires et lo juge, fut d’opinion qu’il n’y avait pas de causes 

suffisantes d’investigation dans les troisième, huitième et dixième accusations, et ordonna qu’une enquête 
eût lieu sur les autres accusations.

Le comité après avoir entendu les témoignages donnés en faveur des pétitionnaires en vint à la con
clusion que le juge devait être acquitté des accusations suivantes, qu’il trouve entièrement mal fondées, 
savoir:—la première, refus de tenir les termes réguliers do la Cour ; la quatrième, résidence en dehors du 
district ; la cinquième, intempérance; et la neuvième, partialité.

Relativement aux autres accusations, savoir :—la seconde, extorsions ; la sixième et la septième, altéra
tion de dossiers et de jugements, le comité rapporte ce qui suit :

Voici la preuve concernant la charge d’extorsion :
lo. Le juge généralement chargeait pour trois jours d’absence de sa résidence, quand il tenait les termes 

des Cours de Circuit et Supérieure en d’autres endroits, même quand il no s’absentait qu’un jour.
Ces charges étaient conformes à un ordre en Conseil du 29 octobre 1868, en vertu de l’autorité de la 

31ème Victoria, chapitre 33, par laquelle il est déclaré que les juges de la Cour Supérieure dans la province 
de Québec auront droit à un minimum de trois jours pour tenir aucune cour ailleurs qu’a 1 endroit de leur 
résidence ordinaire.

Par un statut postérieur, les 32 et 33 Victoria, chapitre 8, il fut décrété, par une nouvelle disposition, 
que les juges de la Cour Supérieure avaient droit à un minimum de trois jours seulement, quand ils siégeaient 
à la Cour du Banc de la Reine. L’allocation dans tous les autres cas devant être basée sur le nombre réel 
de jours d’absence. Quoique cette disposition du statut paraisse exclure aucune charge au-delà des jours 
actuels d’absence, elle n’a pas été interprétée de cette manière par un grand nombre de juges qui ont pré
tendu, comme M. le juge Loranger, qu’ils ont encore droit à un minimum de trois jours dans tous les cas, et 
prenant en considération cette circonstance, le comité est d’opinion que le juge en fesant ces charges, a suivi 
l’usage.
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90 11 résulte aussi des comptes du juge que, dans certains cas, lorsqu’il était appelé à siéger en dehors 
" fi ; qtrict à la Cour d’Appcldj Québec et de Montréal pendant tout un terme, le juge en meme temps 

’ r district. Le statut accorde $100 pour assistance durant tout lede son
tenait des cours de circuit dans son propre

d’annel, et seulement $6 par jour quand l’assistance ne dure pas tout le terme.
Dans ces cas, le juge ayant été requis d’être présent durant tout le terme delà Com

tois la somme entière do $100, et le comité trouve que, dans un ou deux cas, il a 
à dès cours de circuit tenues en même temps. Aucunes particuliarites n ava 
preuve n’ayant été apportée au contraire, le comité accepte 1 explication de

ment pour continuer de siéger, quand besoin était. Les charges pour les circuits seraient alors 
comme dépenses de voyages.

Cour l’avocat du demandeur alla trouver le juge en chambre, et appela son attention sui le fait qu un avis 
avait été donné aux défendeurs. Là-dessus le juge altéra le jugement qu il avait rendu, de maniéré a ta i e 
voir que la motion avait été accordée au lieu d’être rejetée, et le jugement fut entre comme tel dans les 
registres. L’avocat dos défendeurs n’était pas présent quand cette alteration fut faite, ni n avait ete notifie 
préalablement. Il appert, toutefois, que les défendeurs ne soutinrent aucune injustice, vu qu n est pas
"“SÜ&'-SÏ ££ ■ffSâiJtfSSL* « billets promis,oire,, I, demande,, avait fait 
signifier au défendeur une inscription pour preuve et audition finale, et les causes avaient ete fixées poui 
l’enquête du défendeur. Le défendeur était avocat, il avait comparu personnellement dans 1 une des causes 
et par un conseil dans 1’ utre, mais il conduisit les deux causes lui-meme. La signification de 1 mscnption 
c,.l suivant lui, dnfectu -SO et irrégulière, et décida ^a?^elqùe S" ifripndTt Z

... sur ce, îe juge ni i en tree biuv» te sur le rôle de la cour P. O. C. A. ^ ., qui signifiait. 
Parties lies la cour avisera.’’ Le jour suivant, jugement fut rendu en faveur du demandeur ^subsé
quemment le défendeur inscrivit les deux causes en révision devant la Cour Supérieure siégeant en révision 
a Montréal Pendant que le greffier était à préparer une transcription des procedures dans les deux causes 
pour transmettre à la cour de révision, il porta le rôle devant le juge et demanda s il y avait eu une 
clôture J enquête par le défendeur. Le juge répondit que le defendeur-avait dos son
biffa l'entrée “P O. C. A. V.,’’ dans le rôle, et y substitua ce qui suit: “Le deiendeui declare son enquete 
“close V. O. C. A. V.” (Le défendeur déclare qu’il clot son enquête. Parties ouïes la cour avisera). 
Le défendeur dans son appel devant la cour de révision, s’appuya uniquement sur le fait que la signi - 
cation do l'inscription qffion lui avait faite, était défectueuse^ et irrégulière. L’inscription en revision, 
dans l’une des causes, fut rejetée pour des raisons qui étaient étrangères a 1 enquete. Dans 1 autre cause 
une motion du défendeur demandant que le dossier fut renvoyée devant la Cour Inferieure pour cjue 
l’entrée faite dans le rôle fût rétablie comme elle avait été faite en premier lieu, fut îejetee, et le jugement
fUt Tne“emble pas au comité que l’altération de l’entrée faite dans le rôle ait affectée les droits du défen
deur vu que tous1 les juges examinés devant le comité exprimèrent 1 opinion que le refus du defcndeui de 
procéder quand il était Requis par le juge de le faire, ou do montré qu’il était bien fonde a ne pas procéder, com
portait d’e sa part une clôture dé sa cause, et un désistement relativement aux irrégularités dont il auiait pu
alors se prévaloir.

Il n’appert pas non plus que le defendeur avait
de qu’ilsfuasent finalement entrée, dan,
rcgisUTOmlc la Cou,'' aim de lo j„ge qu'il ,'e,t vendu coupable do mauvaise foi
en faisaSTes altérations dont on se plaint n'a pas été prouvée. En même temps le comité desire rem r- 
en ^«ntlesalt6 n’apparaisse pas qu’aucun tort soit résulté de la manière de procéder du juge dans les

sdites cependant la publicité absolue de toutes les procédures est une condition indispensable d une 
■nt'imè cnnven hle et efficace de l’administration de la justice, et on ne devrait jamais s ecartei do

faire concorder le dossier avec les faits tels qu us sont

terme

été produites, et aucii 
ir le juge, à savoir que

il lui fut

est comme suit :

causes furent appelées, et,

preuve à offrir, 
it eu l’habitude

bonne défense ou qu’il avaitune

quer que 
causes sus

cette règle, même pou rectifier des erreurs, pour
Pa86Lo comité m)porteede plus toutes les procédures qui ont eu lieu relativement à la pétition.

{Pour l’enquête et les procédures, voir l'appendice des journaux No. 3.)

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants sans amendement, savoir :
amender la loi concernant les appels de conviction ou d’ordres portés par les juges de paix . 

No. 102, pour pourvoir au paiement de la milice active quand elle est appelée, dans certains, à prêtei 
main-forte au pouvoir civil.

Aussi --donnant son adhésion au bill No. 90, concernant les péages dans le havre do Montréal, arec amen 
(Sur motion de M. Smith (Westmoreland), les dits amendements sont pris en consideration et

No. 78, pour

dements.
adoptés).
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Jjcs deux bills sui\&nts sont lus une troisième fois et passés, savoir ; 
No. 95 pour la répression des paris et des ventes de poules.
No. 10o, poui amender 1 acte concernant l’inspection du bois de construction.
Les amendements faits en comité général, hier, au bill No. 41, pour établir une cour do juridiction mari

time dans la province d Ontario, sont pris en considération et adoptés, et le bill est lu une troisième fois 
c u passe.

comité des’subsfde8PrOP<>8e qU° 10ratcur <luîtte maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en

M Gibbs (Ontario sud) propose pour amendement, quo M. l’Orateur ne quitte pas maintenant le 
fauteuil, mais qu il soit Résolu : Que dans l’opinion de cotte Chambre, la ligne de conduite adoptée par le 
ministre des Iinances cn plaçant le dernier emprunt du gouvernement de £2,500,000 sterling sur le marché 
financier de Londres a un taux fixe de 91 par cent, avec allocation d’intérêts accrues et à accroître le rédui
sant a environ JO par cent, a été une ligne de conduite inopportune en elle-même, et a causé une perte 
d argent considerable a la Puissance. 1

Et la question étant mise aux voix sur l’amendement, il est rejeté sur la division suivante : —

Pour :

Messieurs
Baby,
Benoit,
Blanchct,
Bolduc,
Bowel 1,
Brooks,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Cüthbert,
Daoust,
Desjardins,
Dewdncy,
Domvillc,

Farrow,
Flcshor,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Gill,
Harwood,
Hurteau,
Jones {Leeds),
Kirkpatrick,
Langevin,
Lantier,
Little,
Macdonald (Kingston),

McDonald (Cap Breton), Platt, 
McDougall (Trois-Rivières),Plumb, 
McKay (Colchester),
Macmillan,
McCallum,
McQuade,
Masson,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Orton,
Ouimet,
Pinsonneault,

Contre :

Messieurs

Pope (Çompton), 
Bobinson,
Kobitaille,
Rochester,
Rouleau,
Boy,
Stephenson,
Thompson (Cariboo), 
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wright (Ottaiva).—60.

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Bannatyne,
Bart he,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourasa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Cauchcn,

Charlton,
Cheval,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Coupai,
Cunningham,
DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges, 
DeVeber, 
Dymond, 
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,'-
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Greenway,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,

Holton,
Horton,
Irving,
Jetté,
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Landcrkin,
Langlois,
Laurier,
Macdonald (Cornwall), 
Macdonald (Toronto), 
McDougall (Renfrew), 
MacKay (Cap Breton), 
Mackenzie,
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
Metcalf,
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pettes,
Pickard,
Pouliot,

Power,
Ray,
Richard,
Robiliard,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard), 
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Schultz,
Shibley,
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith, ( Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thompson (Haldiman/t), 
Thomson, (Welland), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman,
Young.—111.



Canaux.
Pour travaux :—

Canal Lachine............................................ .............
Canal Cornwall........................................................
Canal Welland...........................................................
Ecluse S te. Anne......................................................
Carillon et Chute à Blondeau................................
Amélioration à l’entrée du canal de la Culbute
Canal St. Pierre........................................................
Travaux divers sur canaux....................................

82
83
84
85
86
87

1,000,000 00 
100,000 00 

2,000,000 00 
40,000 00 

120,000 00 
40,000 00 
80,000 00 
10,000 00

Edifices Publics, Ottawa.

33,000 00 
2,600 00 

135,500 00

r Terrains...................................................................................
Murs de soutènement, barrières, sentiers, peinturage 
Extension, block ouest........................................................

88 <

XII.—TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS—IMPUTABLES SUR LE REVENU.

Edifices publics,

Ontario-

r Douane, bureau d’accise et bureau de poste de Guelph..............................................................
Kingston, collège militaire.................................................................................................................
Réparation des fortifications................................................................................................................
London, emplacement militaire, clôturage et hangars à bois...............................................
Emplacement pour le bureau de poste, maison de douane et bureau du Revenu de l’Inté- 

térieur, Ottawa......................................................................................................................
Résolutions à rapporter.

2,000 00 
40,000 00 

3,500 00

7,000 00

î90

Rapport à recevoir, et permission au comité de siéger de nouveau, à la prochaine séance de la Chambre, 
aujourd’hui.

Un message est reçu du Sénat, donnant son adhésion au bill No. 16, concernant la Compagnie d’Assu
rance Mutuelle contre le feu du Castor et de Toronto, avec amendements. (Sur motion de M. Bowell, les 
dits amendements sont pris en considération et adoptés).

La Chambre alors s’ajourne à 3 heures moins 20 minutes, a.m., jusqu’à 3 heures p.m., aujourd’hui.

Timothy Warren Anglin,
Orateur
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La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité).

La résolution suivante est proposée :
XII.—TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS—IMPUTABLES SUR LE CAPITAL.

Chemins de Fer.

75 Chemin de fer Intercolonial, (pour le terminer)..................................

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit ;

$75,000 00

Samedi, 14 avril 1877.

La résolution 75 est alors adoptée.

Les résolutions suivantes sont adoptées :

76 Chemin de fer Intercolonial, prolongement jusqu’à Halifax............................................
do prolongement jusqu’à l’eau profonde à St. Jean, N.-B

75,000 00
100,000 0077

00 00
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AVIS DE MOTIONS.

M. Shibley—Lundi prochain—Que vû la perte considérable de revenu résultant du fait que le gouverne* 
ment garde le canal Rideau comme fesant partie des travaux publics, et la probabilité que des dépenses 
considérables seront bientôt nécessaires pour le réparer, un comité spécial de neuf membres soit nommé pour 
s’enquérir de l’opportunité pour le gouvernement de renoncer à l’entretien de ce canal et de disposer de la 
propriété et des terrains en dépendant, tel comité devant avoir le pouvoir de quérir personnes et papiers.

M. Bunster—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de donner des instructions à l’ingé
nieur en chef de l’exploration du chemin de fer canadien du Pacifique, de guider, dans la Colombie-Britan
nique, le personnel de l’exploration qui doit y être envoyé bientôt, jusqu’à ce qu'ils aient complété les travaux 
qu’ils auront commencé, afin d’éviter des frais de voyage et des dépenses accessoires considérables 
tous les ans par les ingénieurs et leur personnel qu'on renvoie à Ottawa pour compléter leurs plans et leurs 
cartes,—ouvrage qu’ils pourraient tout aussi bien faire dans la province.

M. Bunster—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement d’inclure dans les estimés un crédit 
proportionné à celui voté en faveur des autres provinces pour encourager l’immigration dans la Colombie- 
Britannique.

M. Bunster—Lundi prochain—Adresse—Copie des instructions données à l’hon. John Young comme 
commissaire représentant le Canada à l’exposition de l’Australie.

M. Schultz—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de passer un acte du Parlement ou 
un ordre en Conseil pour permettre aux colons de fonder sur les terres connues comme la réserve des che
mins de fer au Manitoba, des établissements sujets à la loi désignée sous le nom de homestead.
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No. 47.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, SAMEDI, 14 AYEIL 18ït.

3 HEURES P.M.

La prière est récitée.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente le treizième rapport de ce 
comité, qui est comme suit :

Le comité a examité les amendements faits par le Sénat aux bills suivants, savoir :
No. 20, pour amender l’Acte pour incorporer la compagnie de placement de Londres et Ontario 

(responsabilité limitée), et

No. 29, pour amender l’acte incorporant la compagnie de prêt et de placement britannique-canadienne 
(responsabilité limitée), et a résolu de recommander que le second des dits amendements, dans le premier 
cas, (page 1, ligne 28), et le sixième et le septième, dans le dernier cas, (page 2, lignes 27 et 28), ne soient 
pas adoptés, pour la raison qu’ils ne concordent pas avec les dispositions du bill intitulé : “ Acte pour amen
der la loi concernant l’incorporation de compagnies à fonds social par lettres patentes.” Le comité recom
mande que les autres amendements aux dits-deux bills soient adoptés, sans amendement.

Aussi,—rapporte le bill No. 100, du Sénat, intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de trafic du 
Canada,” avec amendements.

V

Sur motion de M. Holton, il est Résolu : Que l’amendement fait par le Sénat à la seconde clause du bill 
No. 20, pour amender l’Acte pour incorporer la compagnie de placement dé Londres et Ontario (à respon
sabilité limitée), ne soit pas adopté, pour la raison que le dit amendement ne concorde pas avec les disposi
tions du bill passé par cette Chambre durant la présente session, intitulé : “ Acte pour amender la loi 
concernant l’incorporation de compagnies à fonds social par lettres patentes,” et que les autres amende
ments faits au dit bill soient adoptés ;—et ordre est donné d’adresser un message au Sénat, pour l’informer 
de la résolution précédente.

I
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Sur motion de M. Holton, il est Résolu : Que les amendements faits par le Sénat à la troisième clause 
du bill No. 29, pour amender l’acte incorporant." La Compagnie de prêt et de placement britânnique- 
canadienne (à responsabilité limitée),” ne soient pas adoptés, pour la raison qu’ils ne concordent pas avec 
les dispositions du bill passé durant la présente session, intitulé : “ Acte pour amender la loi concernant 
l’incorporation de compagnies à fonds social par lettres patentes,” et que les autres amendements au dit 
bill soient adoptés ;—et ordre est donné d’adresser un message au Sénat, pour l’informer de la résolution 
précédente.

Sur motion de M". Thompson (Haldimand), la pétition de H. A. Thomson, présentée aujourd’hui, est lue 
et reçue ; elle demande qu’il lui soit permis de mettre devant la Chambre sa pétition pour la passation d’un 
acte pour amender l’acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de la jonction Manitoba, malgré 
l’expiration du temps accordé pour présenter des pétitions pour bills privés ;—et ladi'e pétition est renvoyée 
au comilé permanent des ordres permanents.

M. Blake présente une réponse supplémentaire à l’adresse du 12 ultimo ; pour copie de toute correspon
dance "échangée entre le gouvernement Impérial et le gouvernement fédéral, et entre celui-ci et le 
gouvernement de la province de la Nouvelle-Ecosse, relativement au grand sceau de la province qui a été 
apposé sur tous les documents qui le requéraient depuis la Confédération.

Sur motion de M. Tupper, les papiers déposés devant la Chambre, relativement à la correspondance 
concernant le grand sceau de la province de la Nouvelle-Ecosse, sont renvoyés au comité collectif des deux 
Chambre relativement aux impressions du Parlement.

lève de son siège et fait la déclarationM. Laurier, membre pour la division électorale d’Arthabaska, 
suivante :—

se

Qu’il appert, des comptes publics déposés devant cette Chambre, dans la session de 1875, que dans le 
cours de l’année 1874, la somme de $4,717.18 a été payée à la compagnie de T. W. Currier et Cie., à même 
l’argent public, pour du bois de sciage fourni au pénitencier de St. Vincent de Paul; qu’il appert aussi, que 
diverses sommes ont été payées à même l’argent public, durant l’année, à la compagnie de Batson 
et Currier pour du bois de sciage fourni au département des Travaux Publics ; et qu’il (M. Laurier) est 
croyablement informé et croit qu’il peut établir que l’argent payé à la dite compagnie de T. W. Curner et 
Cie. a été ainsi payée en vertu de contrats et de marchés entre la dite compagnie et des officiers publics, 
savoir : le bureau de direction des pénitenciers ; que l’argent ainsi payé à la dite compagnie de Batson et 
Currier l’a été en vertu de contrats et de marchés entre la dite compagnie et le département des Travaux 
Publics, et que Joseph Merrill Currier, écuier, un membre de cette Chambre, était, lorsque ces contrats et 
marchés ont été passés et ces paiements faits, un membre de chacune des dites compagnies, et aussi un 
membre de cette Chambre pour la division électorale de la cité d’Ottawa.

Sur motion de M. Laurier, il est Résolu : Qu’il appert des comptes publics déposés devant^ cette 
Chambre dans la session de 1875, que dans le cours de l’année 1874, la somme de $4,717.18 a été payee a la 
compagnie de T. W. Currier et Cie., à même l’argent public, pour du bois de sciage fourni au pemtencier de 
St, Vincent de Paul ; qu’il appert aussi, que diverses sommes ont été payées à même l’argent public durant 
l’année, à la compagnie de Batson et Currier, pour du bois de sciage fourni au département des Travaux 
Publics • et que M. Laurier, un membre de cette Chambre, a déclaré de son siège, dans la Chambre, qu il est 
croyablement informé et croit qu’il peut établir que l’argent payé à la dite compagnie de T W. Curner et 
Cie. a été ainsi payé en vertu de contrats et de marchés entre la dite compagnie et des officiers publics, 

’■ : Je bureau de direction des pénitenciers ; que l’argent ainsi payé à la dite compagnie de Batson et 
Currier l’a été en vertu de contrats et marchés entre la dite compagnie et le département des Travaux 
Publics et que Joseph Merrill Currier, écuier, un membre de cette Chambre, était, lorsque les dits contrats et 
marchés ont été passés et les dits paiements faits, un membre de chacune des dites compagnies, et aussi 
membre de cette Chambre pour la division électorale de la cité d’Ottawa ; qu’il soit Ordonné1 que la question 
soit renvoyée au comité permanent des privilèges et élections, et qu’il reçoive instruction de s enquérir des 
faits, de chercher des précédents, et de faire rapport sur le résultat de ses investigations, et si Joseph Merrill 
Currier a rendu son siège vacant.

savoir

un

Greffier de la Couronne enSir John A. Macdonald propose que M. l’Orateur adresse son mandat au , D
Chancellerie pour l’émission d’un nouveau bref pour l’élection d’un membre devant repicsenter, dans le i ai- 
lement actuel, la division électorale du comté de Lincoln, en remplacement de James Noms, qui depuis son 
élection pour la dite division électorale, a passé un contrat pour le service public.

M. Mackenzie propose en amendement que les mots après “ que,” dans la dite motion, soient remplacés 
ar les suivants : “ l'attention de la Chambre ayant été appelée sur une déclaration que James Noms, mem

bre pour la division électorale de Lincoln, a passé un contrat pour le service public, le comité des privileges 
et élections reçoive instruction de s’enquérir de la dite allégation, rapporter le résultat de ses investiga
tions, et si le dit James Norris a rendu son siège vacant” ;—adopté sur division.

i:



M. Young propose que le troisième rapport du comité permanent des comptes publics soit maintenant 
adopté’; adopté sur la division suivante :

Pour :

Messieurs

Power,'
Ray,
Richard,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard), 
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Shibley,
Sinclair,
Snider,
Taschereau,
Thompson (HaldimanJ), 
Trow,
Tail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman,
Young.—82.

Holton,
Horton,
Irving,
Jones (Halifax), 
Killam,
Kirk,
Laflamme,

• Lajoie,
Landerkin,
MacKay (Cap Breton), 
Mackenzie,
McOraney,
McLeod,
Metcalf, ■
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pettes,
Pickard,

Cartwright,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Coupai,
Delorme,
Be St. Georges, 
De Ye her, 
Dymond, 
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Higinbotham,

Appleby, 
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Bannatyne,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Bolduc,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael,

Contre :

Messieurs

Plumb,
Pope (Compton),

Macdonald (Toronto),
McDonald (Cap Breton)
McDougall ( Trois-Rivières),Robinson,
Macmillan, Robitaille,
McCallum, Rochester,
McQuade, Rouleau,
Masson, R°y>
Mitchell, Short,
Moffat, Stephenson
Monteith, Thompson (Cariboo),
Montplaisir, Tupper,
Mousseau, Wallace (Norfolk),
Orton White (Hastings),
Ouimet, - White (Renfrew)
p^tt^ Wright (Ottawa).—60.

Domville,
Farrow,
Ferguson,
Fleshor,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Haggart,
Harwood,
Hurteau, 
Kirkpatrick, 
Langevin,
Lantier,
Little,

Baby, 
Bartlie, 
Benoit, 
Bowel 1, 
Brooks, 
Bunster, 
Cameron, 
Campbell, 
Cimon, 
Colby, 
Costigan, 
Cuthbert, 
Daoust, 
Desjardins, 
Dewdney,

Sur motion de M. M. « «Stité permanent de"teltplècesiù,ti«catives mises sur la table, concernant le paiement 
lea la,l!hn°à VhoSle T%. Àngim, membre pour 1, division électorale de Gloucester, pour .mpres- 

siôïf et pïpet^e fournie, au département des Poste,, soient ~,i.« «ms senne,..

iM»,-Qull ee. désirable que

—* P»” - —- m ^
a rendu son siège vacant, soit examiné sous serment. ,

Résolu, Qu’il est dded‘«^*^e« ^ddt^mmn ^gQquéri^^de'faire rapporTsm'^eB'anêgations laites 6par

cette Chambre pour la %vl8^n ®^et cfe et le bureau de direction des pénitenciers, et lorsqu’un certain 
entre la compagnie de J: ^Batson et Currier et le département des Travaux Publics, relatiye-
contrat a ete passe entie la ] » ... „va a ce8 dîtes compagnies pour du bois de sciage fourni,ment «auquel contrati, de l>rge«tpublm.»<ité «ys»^etTSefpaieLnts, membre de chacune de
iVditS ^4„tTd.eSrChŒ iTd» faire frapper. ,1 £ d»** MerriU Carrier a rendu 

siège vacant, soit examiné sous serment.

com
sur

i

i

1-

t
i

son

289
C

C



Le bill No. 113, pour pourvoir au paiement des frais de voyage de certains juges de la Colombie-Bri
tannique, est lu la seconde fois, examiné en comité général, rapporté, lu

La Chambre se forme de nouveau en comité de subsides.

(En comité.)

troisième fois, et passé.une

Les résolutions suivantes sont adoptées:

Améliorations des Rivières.
' Amélioration des rivières navigables..................

gg< St. Laurent, enlèvement de chaînes et ancres..., 
’ Rapides Neebish, rivière S te. Marie, lac Huron 
„ Rivière Cowichan, C.B., enlèvement d’obstacles.

$10,000 00 
15,000 00 
8,000 00 
1,500 00

Québec.
’ Réparations des fortifications, Québec,

91- Entrepôt de vérification, Montréal.....
_ Station de la Quarantaine, Grosse Ile

20,000 00 
11,000 00 
3,000 00

Territoires du Nord-Ouest.
Résidence du lieutenant-gouverneur, bureau d’enregistrement et trois habitations pour les

fonctionnaires.............................................................................................................
Edifices de la police à cheval et traverses de rivières............................................................

Colombie-Britannique.

92 21,000 00
9,000 00

f Edifices publics, réparations,
( Quai de l’entrepôt de la maison de 1,000 00

5,000 00

20,000 00

93

94 Edifices publics en général

Pénitenciers.
f Pénitencier général pour les provinces maritimes........

95 <j St. Vincent de Paul..........................................................
I Pénitencier de la Colombie-Britannique.........................

117,000 00 
16,000 00 
7,000 00

Loyers, réparations, etc.
f Loyers, réparations, meubles et chauffage, etc..............
| Chauffage des édifices publics.........................................

96 Enlèvement de la neige, édifices publics, Ottawa.........
| Gaz, édifices publics, Ottawa..........................................
( Allocation pour combustible et éclairage, Rideau Hall

170,000 00 
40,000 00 

1,800 00 
16,000 00 
5,000 00

Havres et Brise-lames.

Ontario.
f Havre de Kincardine, lac Huron..............................................

pw I Trenton, y compris île du Nègre, baie de Quinté, lac Ontario
1 ’ Havre de Newcastle, lac Ontario................................................

Morpeth, lac Erié, (la localité paie une somme égale)............

12,000 00 
4,000 00 . 
5,000 00 
7,500 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis_au comité de siéger de nouveau, lundi prochain.

Sur motion de M. Mackenzie, la règle 60 de cette Chambre est suspendue relativement au bill No. 62, 
concernant le chemin de fer du Nord du Canada.

X

La Chambre alors s’ajourne à minuit moins 15 minutes a. m., jusqu'à lundi prochain.

Timothy Warren Anglin,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. Bowell—Lundi prochain—Qu’il soit permis à l’honorable Richard John Cartwright de s’absenter pour 
qu’il puisse être présent aux assises qui se tiennent en ce moment dans la ville de Cobourg, pour les comtés- 
unis de Northumberland et de Durham, Ontario, en obéissance à l’ordre de témoignage qui lui a été signifié, 
pour donner son témoignage dans la cause de la Reine, dans la poursuite de l’honorable John Simpson contre 
James A. Wilkinson.

M. Rochester—Lundi prochain—Rapport relativement à l’argent payé à Carpenter et Oie., avec les ordres 
en conseil recommandant tel paiement à-compte de la subvention en faveur du chemin Dawson, jusqu’au 31 
mars 1877.

H. Rochester—Lundi prochain—Copies dos bordereaux de paie des départements pour les mois 
d’octobre 1873 et de mars 1877.

M. Bowell—Lundi prochain—Que le greffier mette devant la Chambre un état indiquant l’âge, les 
noms, les salaires actuels et la durée du service de chaque officier et commis permanent dans son départe
ment ; aussi, l’âge, les noms et les salaires ou la paie quotidienne, avec la date de l’emploi et la date à 
laquelle a commencé le paiement des commis sessionnels ou extras actuellement employés au service de la 
Chambre des Communes ; aussi, un état par le sergent d’armes indiquant l’âge, les noms, les salaires, la paie 
quotidienne et la durée du service des messagers de son département, employés permanemment ou autre
ment.

M. Laflamme—Mardi prochain—Comité général pour examiner les résolutions suivantes :
Qu’il est opportun d’amender l’acte concernant les poids et mesures, 36 Victoria, chapitre 47, en abro

geant les sections 5, 26, 27, 30, 34 et 41, et les rétablissant avec certains amendements décrétant :
Que le boisseau impérial ou étalon sera l’unique étalon de mesure pour la vente des matières sèches, à 

moins qu’il ne soit autrement stipulé.
Que le poids de cent livres sera toujours considéré signifier “un cent,” et la tonne deux mille livres, 

pour ce qui regarde les ventes au poids, les pesages et les droits, à moins qu’il ne soit autrement stipulé, et 
que les pesours publics feront toujours usage des mêmes poids.

Que les mêmes règles seront observées relativement aux contrats pour la vente des grains et autres 
articles mentionnés dans la section 5 du dit acte, que celles en force avant le 1er janvier 1874, et dans 
contrats le boisseau sera considéré comme le poids d’un boisseau de l’article en question, tel que mentionné 
dans la dite section, et non un boisseau de mesure, à moins qu’il ne soit autrement stipulé.

A chaque vérification de poids et mesures après la première, en vertu do la section 26, la personne les 
ayant en sa possession ne paiera l is frais en entier que lorsqu’ils auront été trouvées incorrects, et dans tout 
autre cas elle ne paiera que le quart des frais et dépenses.

Que les personnes nommées dans la section 27, étant fabricants ou marchands de gros de poids et de 
mesures ou d’instruments de pesages ne seront pas passibles de la pénalité y mentionnée pour offrir simple
ment en vente des poids, mesures ou instruments de pesages non inspectés, et ne seront passibles de la 
dite pénalité que s’ils les vendent sans les avoir fait inspecter et étamper ; mais que les autres 
çants ayant en leur possession tels poids et mesures ou instruments de pesages non inspectés ou en fesant 
usage, seront sujets à la confiscation d’iceux et à la pénalité.

Quiconque n’étant pas manufacturier ou marchand de gros de poids, mesures et instruments de pesages, 
qui refuse do produire ou de soumettre à l’inspection aucun d’iceux, ou qui, étant manufacturier ou marchand 
de gros, refuse, quand il en est requis, de soumettre à l’inspection aucun de ces articles en sa possession, 
encourra la pénalité mentionnée dans la section 30.

Que les pénalités et confiscations encourues sous cet acte peuvent être recouvrées devant aucun tribunal 
compétent, comme de la manière pourvue parla section 34, par poursuites intentées par l’officier qu’il 
appartient, et que les personnes ayant à se plaindre de l’usage de faux poids, mesures et instruments de 
pesages peuvent recouvrer les frais.

Que la section 41 soit amendée de manière à permettre aux officiers nommés en vertu de cet acte 
d’ajuster des poids, mesures et instruments de pesages, moyennant compensation,

ces

commer-
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No. 48.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 16 AVRIL 187t.

La prière est récitée.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.

La pétition de MM. Biley et May, de la cité de Toronto, demandant que le droit sur les tables 
d’ardoise pour billards soit aboli, est lue et reçue.

M. Bymal, du comité permanent des ordres permanents, présente le huitième rapport de ce comité qui 
est comme suit :

Le comité a examiné la pétition de W. A. Thomson, demandant la permission de présenter une 
pétition pour la passation d’un acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de la jonction de 
Manitoba ; et des raisons satisfaisantes ayant été données pour le délai, il recommande que la pétition soit 
reçue, malgré l’expiration du temps.

Sur motion de M. Thompson (Haldimand), la pétition de MM. Donald A. Smith, et William A. Thomson, 
présentée aujourd’hui, et demandant certains amendements à l’acte d’incorporation de la compagnie du 
chemin de fer de la jonction de Manitoba, est lue et reçue.

Un message est reçu du Sénat, donnant son adhésion à l’adresse à Sa Majesté, priant Sa Majesté de 
vouloir gracieusement inviter le Parlement du Royaume-Uni à passer une loi qui fasse cesser en Canada 
l’opération de l’Acte d’extradition de 1870 du Parlement du Royaume-Uni, et qu’en même temps il plaise 
gracieusement à Sa Majesté suspendre par un ordre en conseil l’opération du dit acte en Canada, en autant 
qu’il s’y agit de tout Etat étranger avec lequel une convention d’extradition peut avoir été conclue, et en 
remplissant le blanc par les mots “ Le Sénat et ”

Aussi,—déclarant qu’il a passé une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour le prier 
respectueusement de transmettre l’adresse collective des deux Chambres à Sa Majesté, la suppliant qu’il lui 
plaise gracieusement de requérir telle législation du Parlement du Royaume-Uni. qui fera cesser dans le 
Canada l’opération du dit acte du Parlement du Royaume-Uni, et qu’en même temps il plaise gracieusement 
à Sa Majesté de suspendre par un ordre en Conseil, l’opération en Canada du dit acte, en autant qu’il se 
rapporte à aucun Etat étranger avec lequel il peut exister un traité d’extradition ; et demandant que les 
Communes se joignent au Sénat pour la dite adresse.

Sur motion de M Blake, un message est adressé au Sénat, informant leurs Honneurs que cette Chambre 
donne son adhésion à leur adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, lui demandant de transmettre 
l’adresse collective des deux Chambres à Sa Majesté, priant Sa Majesté qu il lui plaise gracieusement de 
requérir telle législation du Parlement du Royaume-Uni, qui fera cesser dans le Canada l’opération du dit 
acte du Parlement du Royaume-Uni, et qu’en même temps il plaise gracieusement à Sa Majesté de sus
pendre, par un ordre en Conseil, l’opération en Canada du dit acte, en autant qu’il se rapporte à aucun Etat 
etranger avec lequel il peut exister un traité d’extradition, de telle manière que Son Excellence jugera à 
propos, afin que la dite adresse soit déposée au pied du Trône ; en remplissant le blanc par les mots “et 
les Communes,

r
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Un message est reçu du Sénat, donnant son concours aux amendements faits par cette Chambre à son 
bill No. 99, intitulé “ Acte pour amender l’acte concernant la compagnie canadienne de locomotives et de 
machines,” sans amendement.

Aussi,—aux bills suivants avec amendements, savoir :
No. 79, pour établir des dispositions contre l’usage abusif d’armes à feu.
No. 44, pour amender l’acte pour incorporer la compagnie du pont de la Rivière-du-Loup, dans le comté 

de Maskinongé. (Sur motion de M. Holton, les dits amendements sont pris en considération et adoptés.)
Aussi,—qu’il a fait un amendement découlant des amendements faits par cette Chambre à la version 

anglaise du bill No. 97, intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer la Compagnie Nationale de 
Placement du Canada (responsabilité limitée).” (Sur motion de M. Blain, l’amendement découlant des 
amendements faits à la version anglaise, est pris en considération, et adopté.)

Sur motion de M. Blake, l’amendement fait par le Sénat au bill No. 79, pour établir des dispositions 
contre l’usage abusif des armes à feu, est pris en considération et amendé par l’insertion du mot “ou” après 
le mot “ marins ”, et il est ordonné qu’un message soit adressé au Sénat pour informer leurs Honneurs que 
cette Chambre accepte leurs amendements au dit bill, avec un amendement pour lequel leur concours est 
demandé.

M. Laflamme, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, présente le 
huitième rapport de ce comité, rapportant le bill No. 62 concernant le chemin de fer du Nord du
Canada, avec amendements.

Joseph Merrill Currier, écuier, membre pour la division électorale de la cité d’Ottawa, se lève de son 
siège, dans la Chambre, et lit une lettre qu’il a adressée à M. l’Orateur, ainsi que la démission par écrit sous 
son seing et sceau, de son siège, dans cette Chambre, dont voici la teneur •

Ottawa, 16 avril 1876.
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes, 
Ottawa.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous déclarer que le 12 courant, j’ai reçu avis de M. Laurier, un membre 
de cette Chambre, qu’il avait l’intention de déclarer de son siège en Chambre, que des sociétés commerciales 
dont j’étais membre, avaient passés des contrats ou marchés avec le gouvernement ou quelques-uns de ses 
officiers pour fourniture de bois de sciage, laquelle déclaration l’honorable membre a faite dans la Chambre, 
le 14 courant,—et la question fut en conséquence déférée au comité des privilèges et élections.

Jusqu’au moment où cette communication m’a été faite je ne savais pas que les transactions y mention
nées avaient eu lieu, et je n’y ai jamais participé personnellement, en tout ou en partie.

Après information, je me suis assuré que la société commerciale T. W. Currier et Cie., (dont j’étais à 
cette époque un membre (quoique non actif), reçut le 21 mai 1874, un ordre des directeurs des pénitenciers 
pour des marchandises destinées au pénitencier de St. Vincent de Paul, pour un montant do $4,717 -fâ, 
qui furent livrées en juin 1874, et payées en juillet 1874. Je constate aussi que la société de Batson et 
Currier, dont je suis membre, à rempli divers petits ordres pour du bois de sciage destiné à la bibliothèque 
du Parlement, entre janvier 1874 et septembre 1876, pour un montant total de $357, mais dans chaque cas, 
sans ma connaissance personnelle.

Etant informé que je puis par ces transactions avoir involontairement rendu mon siège vacant dans la 
Chambre des Communes, en vertu des dispositions de l’Acte de l’Indépendance du Parlement, je sens qu’il 
est de mon devoir de vous donner connaissance de ces faits pour l’information de la Chambre, et de mettre 
ma démission entre vos mains.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé), J. M. Currier.

A l'Orateur de la Chamhre des Communes du Canada,
Je, Joseph Merrill Currier, de la cité d’Ottawa, dans la province d’Ontario, marchand de bois de sciage, 

qui ai été élu membre de la dite Chambre dos Communes, pour la division électorale de la cité d’Ottawa, fait 
connaître par les présentes mon intention de me démettre de mon siège dans la dite Chambre des Communes, 
et de fait donne ma démission.

En foi de quoi, mon seing et sceau, ce 16ème jour d’avril 1877.
(Signé) J. M. Currier. [L.S.]

Témoins,
(Signé) Hector Cameron, )
(Signé) Alonzo Wright, j

M. Currier fait de plus une déclaration verbale qu’il donne sa démission de député, et alors il se retire.

\
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Los ordres suivants sont adressés à l’officier qu’il appartient,—et les adresses suivantes votées à Son 
Excellence le Gouverneur-Général :—

Par M. McCarthy—Ordre de la Chambre pour tous les ordres et les instructions des départements de 
l’Emigration ayant rapport à la route qui devait être suivie par la police à cheval et les immigrants dans 
Manitoba et le Nord-Ouest, durant les années 1874, 1875 et 1876;

Et, pour un état montrant le montant payé pour le transport du personnel de l’ingénieur et des employes 
de l’exploration du chemin de fer du Pacifique, de la police à cheval, des immigrants et autres personnes 
dont le passage a été payé par le gouvernement par la ligne du lac Supérieur et la ligne Beatty, respecti
vement, durant les années 1874, 1875 et 1876 ;

Aussi, pour le fret et le transport de marchandises et de provisions par ces lignes respectivement, 
durant le même temps ;

Et, un état montrant séparément le montant payé par aucune des personnes sus-mentionnees qui, 
quoique parties de Col ling wood ou des environs, furent transportées sur la ligne Beatty via Sarnia.

Par M. Barthe—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour copie de tous rapports que la 
compagnie d’assurance la Royale Canadienne a pu faire, avec copie de tout ordre enjoignant à ladite compa
gnie de faire tels rapports, le tout en conformité du chapitre 99, 36 Victoria, section 16, et le chapitre 48, 31 
Victoria aussi, copie de tous rapports concernant les affaires faites pour la dite compagnie d assurance la 
Royale Canadienne aux Etats-Unis d’Amérique, le tout en conformité du chapitre 48, 31 Victoria, des Statuts 
du Canada, et les formules B et C des dits Statuts.

Par M. De 8t. Georges— Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour copie d’un ordre en 
conseil du 5 mars 1877, approuvant un règlement des commissaires du havre de Montréal relativement au 
tarif du pilotage entre Québec et Montréal.

Par M Cheval—Ordre, de-la Chambre pour un état montrant la somme payée par le bateau à vapeur 
Chambly, et par le bateau à vapeur Cultivateur, à l’écluse de St. Ours, sur la rivière Chambly, pendant la 
saison de 1875.

état du nombre de milles explorés et des dépenses d’ex-M. McCarthy—Ordre de la Chambre pour
ploration sur le chemin de fer du Pacifique, comme suit : , x ,, .

1. Le nombre total des milles explorés, en faisant la distinction entre les differentes especes d explora
tion, relativement au tracé, à la localisation, les explorations préliminaires, etc.

2. Combien de milles d’explorations préliminaires, relativement au trace et a la localisation, ont etc
faits sur chacune des sections suivantes : . . », . ... , . ,

lo. Depuis la vallée de l’Ottawa jusqu’à l’endroit où la ligne principale ou les differentes lignes touchent 
à cette partie de la ligne principale de la Baie du Tonnerre, à la Rivière-Rouge.

2o, De Prince Arthur’s Landing à la Rivière-Rouge.
Ho. De la Rivière-Rouge à Tête Jaune Cache.
4o. De Tête Jaune Cache à la côte du Pacifique.
5o. Toutes les explorations faites sur Vile de Vancouver.
3. Le coût de chacune de ces espèces d’exploration entre chacun de ces endroits.

un

M McCallum propose qu’il soit mis devant cette Chambre une copie de tous les rapports, mémoires ou 
registres faits par le comptable qui a assisté à l’enquête faite par la commission royale sur les affaires de la 
compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.

Et un débat s’élevant,—M. McCarthy propose que le débat soit ajournée ; rejetée sur division.
Et la question étant mise aux voix sur la motion originale, elle est résolue dans la négative, sur division.

Par M. Bertram_Ordre de la Chambre pour un état de tous les mesurages mensuels et de l’estimation
des différentes espèces d’ouvrages faits sur la section 16 du chemin de fer Intercolonial, durant le contrat de 
MM King et Gough, et subséquemment durant le contrat de J. C. Gough, montrant les quantités actuelles et 
espèces de l’ouvrage fait et rapporté, les montants portés pour ces travaux au cahier des charges pour chaque 
mois par l’ingénieur de division en charge, et le montant pour chaque mois respectivement, certifie par 
l’ingénieur en chef du chemin de fer, ou payé ou certifié par les commissaires du chemin de fer et paye aux 
entrepreneurs ou à l’entrepreneur ou à leurs agents; des montants payés par le gouvernement ou de sa 
part ou ses agents au compte ou en liquidation de ce qui était dû par King et Gough ou J» 0. Gough, sur le 
contrat de la section No. 16, à qui ils ont été payés, sous l’autorité de qui, et la nature et 1 étendue de 1 ou
vrage fait après que le gouvernement eut ôté le contrat à J. C. Gough ; de la quantité de 1 ouvrage fait par 
le gouvernement ou ses agents après que le contrat eut été ôté à J. C. Gough, montrant les estimations men
suelles pour les différentes espèces d’ouvrages faits, les montants payés pour ces ouvrages, et à qui payes ; 
des superstructures qui n’ont pas été faites dans la maçonnerie de première et de seconde classe, la quantité 
de maçonnerie employée à paver, et l’étendue de l’ouverture ou du conduit d’eau de chaque superstructure 
située sur la section, la quantité de blocage fait, de béton employé, la quantité et la longueur des clotures, 
les fosses de gardes contre les animaux, construites, avec le coût de chacune.

M. Brouse propose qu’il soit Résolu, que pour la meilleure observance du dimanche et dans l’intérêt de la 
morale publique, les batiments à vapeur transportant des passagers seront arrêtes dans les canaux, de b 
heures a. m., jusqu’à 9 heures p. m., lo dimanche.

Et un débat s’élevant,—la dite motion est retirée, le consentement de la Chambre.avec
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Sur motion de M. Irving, la Chambre se forme en comité général pour examiner une certaine résolution 
ayant pour but d'établir des dispositions pour assurer plus efficacement l’exécution par les compagnies de 
chemin de fer de la loi qui requiert l’égalité dans l’administration du trafic et l’imposition de droits et do 
péages, etc.

{En comité).
La résolution suivante est adoptée :

Résolu:— Qu’il est opportun de considérer l’opportunité d’établir des dispositions pour assurer plus 
efficacement l’execution par les compagnies de chemin de fer, de la loi qui requiert l’égalité dans l’adminis
tration du trafic et l’imposition de droits et de péages, et plus spécialement l’exécution des dispositions de 
la sous-section 2, de la section 48 et de la section 12, de l’acte des chemins de fer de 1868, et pour donner à 
la Cour d’Echiquier du Canada les pouvoirs nécessaires pour mettre en force les dites lois et dispositions.

Résolutions à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

M. Irving présente alors un bill Ko. 116, pour pourvoir plus efficacement à l’exécution par les compa- 
pagnies de chemin de fer de la loi qui requiert l’égalité dans l’administration du trafic et l’imposition do 
droits et de péages, lequel est lu pour la première fois, et remis pour la seconde lecture à demain.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente le neuvième rapport de ce comité qui 
est comme suit : ’ H

Le comité a examiné la pétition de Donald, A. Smith et William A. Thomson, demandant certains amen
dements à l’acte incorporant la compagnie de chemin de fer de la jonction de Manitoba, et constate qu’aucun 
avis n’a été donné ; mais comme aucuns droits privés ne peuvent être affectés, il recommande la suspension 
de la règle. 1

M. Thompson (Ilaldimand), présente un bill Ko. 117, pour amender l’acte pour incorporer la compagnie 
du chemin de fer de la jonction de Manitoba, lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture 
à demain.

_ Les ordres suivants de la Chambre sont adressés à l’officier qu’il appartient, et les adresses suivantes 
votées à Son Excellence le Gouverpeur-Général, savoir :—

Par M. Manchet—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour copie de la requête des 
missaires du havre de Québec, demandant la garantie du gouvernement pour une somme additionnelle de 
$250,000.00 pour compléter les améliorations du susdit havre de Québec.

M. Manchet propose qu’il soit mis devant la Chambre, un état des soumissions adressées aux com
missaires du havre de Québec, pour les travaux projetés dans la rivière St. Charles, le dit état comprenant 
les premières soumissions, les soumissions supplémentaires, les noms des soumissionnaires et de lours 
tions, et le nom de la personne ou compagnie qui a obtenu le contrat, avec les noms de ses cautions.

Et un débat s’élevant,—la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

com-

cau-

Par M. Barthe— Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour copies de toutes requêtes, 
correspondances et ordres en Conseil, relatifs aux plaintes portées contre l’administration du bureau du 
havre de Montréal, pour ce qui concerne la ville de Sorel et les travaux de creusage dans le lac St. Pierre ; 
aussi, copie de tout document transmis au gouvernement, concernant la mauvaise administration des 
travaux susdits, la destitution arbitraire des nommés Pierre Côté et Pierre Charbonneau et do tout 
autre employé ; ainsi que copie de toute correspondance et document relatifs à la destitution du 
capitaine Chs. Armstrong, en même temps que copie de tout document concernant la nomination de 
MM. McCarthy et McKenzie et de tout autre employé à Sorel, relatifs aux travaux du havre, lesquels 
documents et ceux ci-dessous mentionnés doivent se trouver dans le bureau du havre à Montréal et dont le 
gouvernement a droit d’avoir communication, en autant qu’il fourni chaque année une très-forte somme des 
deniers publics pour l’accomplissement de ces travaux; aussi, copie de tout rapport fait par M. John 
McCarthy on tout autre employé du havre de Montréal, à Sorel, expliquant pourquoi le salaire des journaliers 
et de plusieurs autres employés au mois ou à l’année, a été diminué, pendant que celui du susdit M. John 
McCarthy a été élevé de $600 qu’avait son prédécesseur, M. Pierre Côté, à $2,000 ; aussi, copie de 
tout contrat concernant le louage des quais, terrains, boutiques, etc., de MM. John et Daniel McCarthy, 
soit avec le gouvernement ou le bureau du havre de Montréal ; aussi, copie de toutes instructions données 
par 1A bureau du havre de Montréal, définissant les devoirs des susdits employés, MM. McCarthy 
et McKenzie, ou de tort antre employé supérieur, dans l’accomplissement des dits travaux ; aussi, 
cop: 1 de toutes soumissions qui ont été données au public, soit pour réparation des cure-moles, constructions 
de tout batiment, réparations ou construction d’engins, machines et bouilloires, achat de bois et de charbon, 
ou tout autre contrat généralement ; aussi, les noms et la résidence de ceux qui ont obtenus ces contrats et 
ouvrages généralement, avec ou sans soumissions, mentionnant les montants de chaque tel contrat; aussi, 
les montants payés depuis mil huit cent soixante-quinze, soit par contrat ou autrement, pour l’achat de provi
sions, pain, viande, épiceries, etc., pour la nourriture et l’entretien des hommes employés aux susdits 
travaux, et à qui payés.
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M. Stephenson propose qu’on mette devant la Chambre, copies de la correspondance avec le département 
de la Marine et des Pêcheries ou tout autre département, relativement à la mise d’un bateau de sauvetage 
au service du public, aux phares et quais du havre de refuge à Eondeau et dans le voisinage.

Et un débat s’élevant,—la dite motion est retirée, avec le consentement de la Chambre.

Par M. Mitchell—Adresse pour tous rapports au Conseil par le ministre de la Marine et des Pêcheries 
relativement à la pêche du bar et du Gasparaud dans les rivières Napan et Noire, Miramichi, et sur les 
rivages dans le voisinage, ainsi que les ordres en Conseil passés à ce sujet depuis le 1er janvier 1874, avec 
les rapports faits par les surveillants et l’inspecteur des pêcheries y relatifs, et les lettres et correspondances 
échangées avec le département à ce sujet.

Par Sir John A. Macdonald—Adresse pour la production des ordres en Conseil relatifs à la création de l’em
ploi de maître de havre à Port Col borne et à la nomination de Charles H. Carter à cet emploi, et toute la 
correspondance avec le"surintendant du canal et autres personnes, au sujet de cette nomination, avec une 
copie des règlements pour l’administration et la protection des canaux et havres.

Par M. Plumb—Ordre de la Chambre pour un état mentionnant la quantité de fer acheté par aucun 
des départements du gouvernement pour autre chose que les chemins de fer, les personnes de qui ce fer a 
été acheté, les prix payés, s’il a été acheté par soumissions ou autrement, et les tins pour lesquelles il était 
requis.

Par M. Domville—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour copies des ordres en Conseil 
nommant des officiers de l’état-major de la milice depuis le 1er janvier 1875, tous les rapports faits p 
major-général commandant, et toutes lettres et papiers relatifs à la nomination et à la destitution d’officiers 
de l’état-major do la milice depuis le 1er janvier 1875.

Par M. Cimon—Ordre de la Chambre,—lo. pour copies de toutes correspondances relativement à la 
nomination de Benjamin Lagacé comme maître de poste de Jonquière, dans le comté de Chicoutimi ; 2o. 
copies des dernières soumissions pour le transport de la malle entre Chicoutimi et Jonquière ; 3o. rapport 
montrant à qui le contrat pour le dit transport de la malle a été accordé.

M. Cameron propose qu’un message soit adressé au Sénat, demandant à cet honorable corps de trans
mettre, pour l’information de cette Chambre, une copie du rapport fait par un comité spécial de cette 
honorable Chambre durant la^session de 1875, au sujet de la construction d’estacades, au quais, et autres 
travaux sur la rivière Gatineau.

Et un débat s’élevant,—la dite motion est retirée, avec le consentement de la Chambre.

M. Bowell propose qu’il soit permis à l’hon. Richard John Cartwright de s’absenter pour qu’il puisse être 
présent aux assises qui se tiennent en ce moment dans la ville de Cobourg, pour les comtés-unis de Northum
berland et do Durham, Ontario, en obéissance à l’ordre de témoignage qui lui a été signifié, pour donner 
son témoignage dans la cause de la Reine, dans la poursuite de l’hon. John Simpson contre James A. Wilkinson, 
—rejeté sur division.

Par M. Rochester—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour un rapport relativement à 
l’argent payé à Carpenter et Cie., avec les ordres en conseil recommandant tel paiement à-compte de la 
subvention en faveur du chemin Dawson, depuis le premier janvier jusqu’au 31 mars 1877.

Aussi,—Ordre de la Chambre pour copies des bordereaux de paie des départements pour les mois 
d’octobre et de novembre 1873 et de mars 1877.

Par M. Bowell—Qu’un ordre de la Chambre soit adressé au greffier de la Chambre pour qu’il mette 
devant la Chambre un état indiquant l’âge, les noms, les salaires actuels et la durée du service de chaque 
officier et employé permanent dans son département ; aussi, l’âge, les noms et les salaires ou la paie quoti
dienne, avec la date de l'emploi et la date à laquelle a commencé le paiement des employés pour la session 
ou additionels actuellement au service de la Chambre des Communes ; aussi, un état par le sergent d’armes 
indiquant l’âge, les noms, les salaires, la paie quotidienne et la durée du service des messagers de son dépar
tement, employés permanemment ou autrement.

La Chambre alors s’ajourne à minuit moins 20 minutes P. M.

ar le

i

i

!
I
1 I

Timothy Wabren Anglin,i
i Oratewr

i
<■
i i
i,
*
Ii



298

AVIS DE MOTIONS.

M. Cartwright—Mercredi prochain—Motion pour qu il lui soit permis de présenter un bill pour amender 
l’acte 31 Victoria, chapitre 5.

M. Blanchet—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance, enquête, 
rapport sur icelle, et autres documents se rattachant à la destititution de Catien Lachance, maître de poste 
de Visio aux Grues, comté de Montmagny.

M. Blanchet—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance, rapport 
d’enquête et autres documents relatifs à la destitution de Gilbert Boulet, garde-pêche de St. Thomas de 
Montmagny.

M. Bowell—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un rapport montrant quelles vente de 
bois de construction ont été faites sur les terres des Sauvages, sur la rive Nord du lac Huron ou sur les îles 
de la Baie Géorgienne ou ailleurs, depuis le premier janvier 1813, les noms des personnes auquelles ces ventes 
furent faites le montant payé ou accepté pour ce bois, la quantité de ce bois coupée sur ces terres, le mon
tant payé sur ces achats, par qui payé, le montant dû et par qui, avecjes copies de toutes correspondances 
entre le gouvernement fédéral et le gouvernement d’Ontario, se rapportant à la dite vente de bois de cons
truction sur les dites terres.

M. Bunsier—Mercredi prochain—Adresse—Copie de la réquisition signée par certains membres de la 
Chambre des Communes, dans l’automne de 1873, demandant que l’hon. Edward Blake, maintenant ministre 
de la Justice de Sa Majesté, pour le Canada, fut appelé dans la nouvelle administration que M. Mackenzie 
était alors à former, et pour copie de toute correspondance se rattachant à l’entrée de M. Blake dans cette 
administration.

M. Mousseau—Mercredi prochain—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gou
verneur-Général la priant d’appliquer les dispositions de la 9e sous-section de la section 6, chapitre 7, 34 
Victoria, et d’obtenir de la Banque d’Epargnes de la cité et du district de Montréal :—

lo. Un état détaillé des différents stocks qu’elle possède comme garantie collatérale pour avance faites 
par elle depuis 1870.

2o. Un état détaillé de l’évaluation de chaque tel stock à l’époque de chaque prêt, non encore remis, et 
des montants ainsi avancés sur chaque stock que la banque détient actuellement.

3o. L’état par lequel les directeurs sont arrivés à fixer à $180,000 le surplus de l’actif de la dite banque 
en 1871, et si ce surplus était limité à ce montant,

4o. Le montant des sommes payées par les actionnaires sur leurs versements depuis 1870 ou 1871.
5o. Un état des billets donnés par les actionnaires en guise de versements depuis 1870, et les intérêts 

profits accmulés retirés, par eux chaque année, depuis 1870.

M. Mousseau—Mercredi prochain—Ordre de cette honorable Chambre pour la production de copies de 
tous contrais, avec spécifications intervenues entre le gouvernement ou le département des Travaux Publics, 
et James Godwin, au sujet des travaux du canal Grenville ; ainsi que copies de tous ordres en Conseil modi
fiant tels contrats, le tout depuis 1870.
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No. 49.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 17 AVRIL 187t.

La prière est récitée.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’une vacance étant survenue dans la représentation par la démission 
de J. M. Currier, écuier, membre pour la division électorale de la cité d’Ottawa, il a, conformément à l’Acte 31 
Victoria, chapitre 5, section 12, adressé son mandat au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour qu’il émette 
un nouveau bref d’élection pour la dite division électorale.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.

La pétition de W. Withall, président de la compagnie de batiments à vapeur des ports du Golfe, et autres, 
propriétaires de bateaux à vapeur, de la cité de Québec ; demandant que le bill maintenant devant le Parlement, 
pour amender les actes pour pourvoir à l’administration et à l’amélioration du havre de Québec, et l’Acte du 
Pilotage de 1873, ne devienne pas loi ; et de John A. Wilkinson, de la ville Bowman ville, province d’Ontario, 
éditeur ; demandant que permission soit accordée à l’honorable Richard John Cartwright, de comparaître et de 
donner son témoignage dans la poursuite au criminel intentée par l’honorable John Simpson contre ledit John 
A. Wilkinson, qui doit avoir lieu le 17 avril courant, devant la Cour, à Cobourg, Ontario, est lue et reçue.

M. Mackenzie présente la réponse à l’adresse du 12 ultimo ; pour copies de tous ordres en Conseil rendus, 
et de tous contrats passés durant l’année 1876, relativement au creusement du canal St. Pierre.

Aussi,—Réponse à l’adresse du 26 ultimo ; pour copies des instructions données à M. Kingsford, du 
département des Travaux Publics ; copies des rapports et correspondances se rattachant aux travaux de 
réparation et autres faits aux brises-lames de l’Islet, Rivière-Oueile, Riviôro-du-Loup et Rimouski, sur la 
vive sud du St. Laurent, province de Québec ; et aussi, un état indiquant les montants dépensés pour tels 
travaux ou réparations sur chacun de ces brises-lames.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 2 courant ; pour la production des pétitions, documents et 
correspondances échangés avec le gouvernement ou aucun de ses départements par les habitants du comté 
de Northumberland, dans la province du Nouveau-Brunswick, relativement à la nécessité d’un brise-lames 
pour la protection des pêcheries du côté est de la pointe Escuminac.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 15 février dernier ; pour un état do la quantité de rails de 
fer enlevés des chemins de fer du gouvernement, indiquant les compagnies de chemins de fer aux quelles 
ils ont été prêtés, la date de ces prêts, les comtés et districts à travers lesquels ces chemins de fer passent, 
les conditions auxquelles ces prêts ont été faits, la nature des sûretés données par chaque compagnie pour 
assurer la remise de ces rails, les noms des directeurs des compagnies respectivement auxquels ces rails 
ont été prêtés, ainsi que la correspondance entre le gouvernement et toute compagnie ou tout individu qui 
a demandé ces prêts.

/
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Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 4 ultimo ; pour la production d’un état concernant le 
nombre des employés résidant sur le chemin de fer Intei colonial, dans le comté de Northumberland, la 
date de leur nomination, l’époque de leur installation ou de leur entrée en charge, la nationalité de ces 
différents employés, et le nombre de ceux qui, à l’époque de leur nomination, étaient des résidents du comté, 
ainsi que le montant des gages qu’ils reçoivent respectivement.

Sur motion de M. Laflamme, la Chambre décide de se former en comité général, demain, pour examiner 
la résolution suivante :—

Résolu,—Qu’il est opportun d’amender l’acte concernant les poids et mesures, 36 Victoria, chapitre 47, 
en abrogeant les sections 5, 26, 27, 30, 34 et 41, et les rétablissant avec certains amendements décrétant:

Que le boisseau impérial ou étalon sera l’unique étalon de mesure pour la vente des matières sèches, 
à moins qu’il ne soit autrement stipulé.

Que le poids de cent livres sera toujours considéré signifier “un cent,” et la tonne deux mille 
livres, pour ce qui regarde les ventes au poids, les pesages et les droits, à moins qu’il ne soit autrement 
stipulé, et que lespeseurs publics feront toujours usage des mêmes poids.

Que les mêmes règles seront observées relativement aux contrats pour la vente des grains et autres 
articles mentionnés dans la section 5 du dit acte, que celles en force avant le 1er janvier 1874, et dans 
ces contrats le boisseau sera considéré comme le poids d’un boisseau de l’article en question, tel que 
mentionné dans la dite section, et non un boisseau de mesure, à moins qu’il ne soit autrement stipulé.

A chaque vérification de poids et mesures après la première, en vertu do la section 26, la personne les 
ayant en sa possession ne paiera les frais en entier que lorsqu’ils auront été trouvées incorrects, et dans 
tout autre cas elle ne paiera que le quart des frais et dépenses.

Que les personnes nommées dans la section 27, étant fabricants ou marchands de gros de poids et 
de mesures ou d’instruments de pesages ne seront pas passibles de la pénalité y mentionnée pour offrir 
simplement en vente des poids, mesures ou instruments de pesages non inspectés, et ne seront passibles 
de la dite pénalité que s’ils les vendent sans les avoir fait inspecter et étamper; mais que les autres 
commerçants ayant en leur possession tels poids et mesures ou instruments de pesages non inspectés 
ou en fesant usage, seront sujets à la confiscation d’iceux et à la pénalité.

Quiconque n’étant pas manufacturier ou marchand de gros de poids, mesures et instruments de pesages, 
qui refuse de produire ou de soumettre à l’inspection aucun d’iceux, ou qui, étant manufacturier ou mar
chand de gros, refuse, quand il en est requis, de soumettre à l’inspection aucun de ces articles en sa posses
sion, eneourra la pénalité mentionnée dans la section 30.

Que les pénalités et confiscations encourues sors cet acte peuvent être recouvrées devant aucun tribunal 
compétent, comme de la manière pourvue par la section 34, par poursuites intentées par l’officier qu’il appar
tient, et que les personnes ayant à se plaindre de l’usage de faux poids, mesures et instruments de pesages, 
peuvent recouvrer les frais.

Que la section 41 soit amendée de manière à permettre aux officiers nommés en vertu de cet acte 
d’ajuster des poids, mesures et instruments de pesages, moyennant compensation.

M. Cartwright propose que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en 
comité des subsides.

H. Farrow propose en amendement que M. l’Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu’il soit 
Résolu: Que par une réponse à une adresse de cette honorable Chambre, du 21 février, 1877, datée le Sème jour 
tic mars 1877, pour copies de tous ordres en Conseil qui ont été passés relativement aux travaux faits au 
havre de Goderich en 1874, avec une copie de l’avis ou de l’annonce demandant des soumissions pour ces 
travaux, les soumissions reçues en réponse, et toute la correspondance et les rapports y relatifs, avec le 
contrat fait pour l’exécution de ces travaux, il appert que seize soumissions en tout furent faites pour l'exé
cution de cet ouvrage, variant en moyenne de $182,630 à $301,185. Les quatre soumissions les plus basses 
elant comme suit :

John S. Tolton Walkerton..........................
Geo. Neilson, Belleville................................
W. H. Ellis, Toronto....................................
Moore, Clendenning et Wilson, Walkerton

Que le 23 février 1874, un ordre en Conseil fut adopté, exposant le fait que seize soumissions avaient 
été faites et contenant ce qui suit : “ Que W. H. Ellis, dont la soumission est la troisième parmi les plus 
“ basses, et s’élève, après avoir été calculée en détail, à $212,155, paraît être en état d’exécuter le dit ouvrage 
“ d’une manière satisfaisante, et que ses cautions paraissent être bonnes et solvables, et recommandant que 
“ la soumission de M. Ellis fût acceptée, et que pour la due exécution de son contrat, il soit requis des 
“ garanties satisfaisantes, soit par hypothèque sur bien-fonds ou dépôt d’argent, valeurs publics ou munici- 
“ pales ou effets de banque au taux de cinq par cent sur le gros montant de son contrat.”

Que quatre jours plus tard, le 27 février, sans qu’aucune information relativement au dit Ellis eût été 
fournie, ainsi qu’il appert du rapport ou réponse au département, un télégramme conçu dans les termes sui
vants fut adressé par M. Braun, secrétaire du département dos Travaux Publics, à MM. Moore, Clendenning 
et Wilson, savoir:

“ Votre soumission pour les ouvrages du havre de Goderich est au nombre des plus basses, êtes-vous 
“ prêts à déposer 5 par cent du montant du contrat, et vos cautions ont-elles des moyens et des propriétés 
“ considérables,” auquel télégramme Moore et Cie. répondirent le 28 février comme suit :

“ Prêts à faire le dépôt et à entreprendre les travaux du havre de Goderich, pouvons donner satisfac- 
“ tion relativement à la valeur des cautions.”

$182,630
200,375
212,155
212,540



“ Toronto, 2 janvier 1874,
“ Mon Cher Mackenzie,

“ David Moore, de Wallcevton, me demande de vous informer qu’il est à la veille de soumissionner pour 
“ les travaux de Goderich, et je me rends à son désir. J’ai dit à mon ami Moore qu’une introduction n’était 
“ pas nécessaire, vû que vous donneriez le contrat avec justice sa s égard aux personnes.

u Vnfr a H vn A
“ (Signé) Edward Blake.”

Que malgré la déclaration contenue dans la lettre de M. Page à M. Mackenzie, il appert d’une declara
tion faite par un honorable membre, de son siège dans cette Chambre, que l’honorable ministre des Travaux 
Publics avait obtenu des renseignements au sujet du dit John S. Tolton, le télégramme suivant lui ayant été 
adressé par M. David Stirton, alors membre de cette honorable Chambre :

“ Guelph, 4 janvier 1874.
“A l’honorable Alex. Mackenzie,

“ Ministre des Travaux Publics, 
“ Ottawa.

“J’apprends que John S. Tolton, de Walkerton, a soumissionné pour les travaux du havre de Goderich. 
“ M. Tolton est un homme tout-à-fait pratique, honnête et digne de confiance, ayant les moyens et la capa- 
“ cité nécessaires pour exécuter des travaux publics. Les cautions offertes sont des personnes sûres et sol- 
“ vables.

D. Stirton.”

Qu’il appert que la soumission de John S. Tolton a été ignorée sans raison, et que le pays a perdu la 
somme de $29,525.

Que dans l’opinion de cette Chambre, le gouvernement en accordant ainsi ce contrat, mérite d’être 
censuré pour avoir violé les principes d’après lesquels les contrats sont donnés et cause une perte sérieuse 
au pays ;—rejeté sur la division suivante :

“ (Signé)

Pour : —
Messieurs

McDonald (Cap Breton), 
McKay (Colchester), 
Macmillan,
McCallum,
McQuade,
Masson,
Mitchell,
Moffat,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Orton,
Ouimet,
Pinsonneault,
Platt,

Plumb,
Pope (Compton), 
Robillard,
Robinson,
Robitaille,
Rochester,
Rouleau,
Roy,
Stephenson,
Thompson (Cariboo),
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wright (Pontiac).—62.

Farrow,
Ferguson,
Flesher,
Fraser,

Baby,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Cameron,
Campbell,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Coupai,
Cuthbert,
Daoust,
Desjardins,
Dewdney,
Domville,

Gaudet,
Gibbs (Ontaio nord), 
Gibbs (Ontario sud),
Gill
Haggart,
Harwood,
Hurteau,
Jones (Leeds),
Lange vin,
Lanthier,
Little,
Macdonald (Kingston),

c
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Que le 7 mars, un ordre en conseil fut adopté, d’après un mémoire du ministre des Travaux Publics du 
5 mars, exposant : “ Que M. Ellis a quitté le pays, et recommandant que la soumission la plus base venant 
“ après, celle de MM. David Moore et Cie., dont la soumission après avoir été calculée en détail s’élevait à 
“ $212,540, fût acceptée.”

Que le 20 mars 1874, une lettre fut adressée à J. Y. Elwood, écuier, de Goderich, lui donnant instruction 
d’examiner les titres et d’établir la valeur des propriétés offertes par MM. David Moore et Cie., on garantie, 
et de dire combien elles rapporteraient si elles étaient vendues par le shérif.

Que le 28 mars, le dit Elwood rapporta au département des Travaux Publics, que la propriété offerte 
valait $5,000 à $5,500, moins une hypothèque de $1,400 dont elle était grevée.

Que d’un état soumis par d’autres évaluateurs nommés par le gouvernement en juin 1874, il appert que 
des propriétés estimées à $11,800, moins $3,100 de charges, furent acceptées, la garantie ayant été fixée à 
$7,500, par conséquent $3,127 de moins que les 5 par cent sur le montant du contrat.

Que le lfi lévrier 1877, après avis donné de l’intention de proposer une motion pour la production des 
papiers, une lettre fut adressée par M. Page à M. Mackenzie, ministre des Travaux Publics, en réponse à 
une question, lui donnant la raison pour laquelle la soumission de John S. Tolton n’avait pas été acceptée, 
cette raison étant que la soumission de John S. Tolton avait été considérée dans le temps si basse, que- des 
démarches avaient été faites pour s’assurer s’il avait l’expérience de ces travaux, mais on n’avait pu se pro
curer aucun renseignement à son sujet, et qu’il serait imprudent de lui confier l’exécution de semblables tra
vaux, vu que probablement le résultat serait dommageable au gouvernement et ruineux pour lui-même. 
Mais il n’appert pas qu’il y ait eu aucune correspondance relativement au dit JohnS. Tolton, ou qu’il 
ait été question de lui ou de la raison pour laquelle on n’ avait pas tenu compte de sa soumission, lorsque le 
contrat fut donné.

Que le 22 février 1877, 1’hon. E. Blake adressa une note à Thon. A. Mackenzie, demandant qu’une lettre 
écrite par lui, le 2 janvier 1874, fût inclue parmi les papiers, laquelle lettre était ainsi conçue :—

P PO
’
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Contre :

Messieurs
Horton,
Huntington,
Irving,
Jetté,
Jones (Halifax), 
Killam,
Kerr,
Laflamme,
Lajoie,
Laurier,
Macdonald (Cornwall), 
Macdonald {Toronto), 
Macdougall {Elgin), 
MacKay {Cap Breton), 
Mackenzie,
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,
Pettes,

Appleby,
Archibald,
Bain,
Barth o,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blain,
Bolduc,
Borden,
Borron,
Bowman,
Boyer,
Brou se,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee {St. Jean), 
Burpee {Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Cheval,

Church, 
Cockburn, 
Coffin,
Cook,
Cunningham, 
Delorme,
De St. Georges, 
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes, 
Fréchette, 
Galbraith, 
Geoffrion, 
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Green way, 
Guthrie,
Haerar,
Hall,
Higinbotham, 
Holton,

La Chambre, en conséquence, se forme

Pickard,
Pou hot,
Power,
Ray,
Richard,
Ross {Durham),
Ross {Middlesex),
Ross {Prince-Edouard), 
Ryan,
Scatcherd,
Schultz,
Scriver,
Sinclair,
Smith {Peel),
Smith ( Westmoreland), 
Snider,
St. Jean,
Thompson {Raldimand), 
Thomson {Welland), 
Trow,
Vail,
Wallace {Albert),
Wood,
Workman,
Young. -103.

de nouveau en comité des subsides. 
{En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

Québec.
j Bas du fleuve, réparation de brise-lame.............................................................
1 Je^e de St. Jean Port Joli, (la municipalité contribuant une somme égale)98 $20,000 00 

2,000 00

Nouveau-Brunswick.
f Havre de St Jean............................................................................

99 J Clifton, comté de Gloucester, (la localité contribuant une part égale)
I Grande Anse, comté de Gloucester........................................................
(Brise-lame de Shippegan, comté Gloucester.........................................

80,000 00 
9,000 00 
1,000 00 
7,000 00

Nouvelle-Ecosse.
' Antigonish, comté d’Antigonish. 
Anse McNair do
Pointe Blanche, comté de Queen. 

100 -j Baie Jordan, comté de Shelburne 
Anse Meteghan, comté de Digby.
Anse Beliveau...............................

. Réparations en général.................

5,000 00 
5,000 00 
3,500 00 
2,000 00 
3,000 00 
3,000 00 

10,000 00

Ile du Prince-Edouard.
f Baie Colville (Souris), 
i Brise-lames de Malpèq 20,000 00

10,000 00
101 ue

Glissoires et estacades.
102 Glissoires et estacades 5,000 00

Dragage.

1 Dragueurs, 
Dragage.. 22,000 00

92,000 00
103

Divers.
101 Divers travaux pour lesquels il n’est pas autrement
105 Explorations et inspections.........................................
106 Arbitrages et décisions arbitrales.............................

10,000 00 
45,000 00 
15,000 00

pourvu

.. ^



XIII.—SERVICE EAR VOIE DE MER ET A L’INTÉRIEUR.

Vapeurs fédéraux.

107 Entretien et réparation des vapeurs Napoléon III, Newfield, Druid, Glendon et Sir James 
Douglas.......................... .................................................................................................................... 0100,000 00

Subventions postales.

108 Communication à vapeur entre Halifax et St. Jean, via Yarmouth .........................................
109 Communication à la vapeur sur les lacs Huron et Supérieur.......................................................
110 Service à la vapeur en tie San Francisco et Victoria, Colombie-Britannique..........................
111 Communication à la vaveur, avec les îles de la Madeleine.............................................................
112 Service d'hiver, à la vapeur, entre File du Prince-Edouard et la terre ferme........................
113 Communication à la vapeur cuire la Nouvelle-Ecosse et St. Pierre...........................................
114 Communication à la vapeur entre l’île du Grand Man an, N.-B., et la terre ferme ...............
115 Pour pourvoir à l’examen des capitaines et seconds....................... ............................................. .
116 Pour l’achat de canots et d’appareils de sauvetage, et les récompenses pour sauvetage.......
117 Pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les accidents, et pour réunir des informa

tions relatives aux désastres maritimes......................................................................................
118 Dépenses relatives à l’enregistrement et à la classification des navires en Canada................
119 Police de rade de Montréal....................................................................................................................

Québec.......................................................................................................................
121 Enlèvement d’obstacles, dans les rivières navigables.................................................................  ..

10,000 00
12.500 00 
54.000 00

4,200 00 
20,000 00 

5.000 00 
1,500 00 
4,250 00 
4,000 00

500 00 
500 00 

14,090 00
23.500 00 

500 00
do120

XIV.—PHARES ET SERVICE COTIER.

122 Salaires et allocations des gardiens de phares........................................

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit ;

146,881 00

Mercredi, 18 avril 1877.
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

123 Entretien et réparations....................................................................................
124 Pour l’achèvement et la construction de phares et de sifflets d’alarme

253,263 00 
30,000 00

XV.—PÊCHERIES.

Traitements et déboursés des gardes-pêche et des gardiens:—
' Ontario........................................................................................................................
Québec..........................................................................................................................
Nouvelle Ecosse, y compris l’inspecteur et commis........................................

125 Nouveau-Brunswick, y compris l’inspecteur et commis................................
Ile du Prince-Edouard.............................................................................................
Manitoba........................................................... ..........................................................
Colombie-Britannique................................ «...........................................................

126 Entretien et réparations du vapeur employé à la protection des pêcheries,
127 Etablissement de pisciculture, passes-migratoires et bancs d’huîtres...........

11,600 00 
11,500 00 
14,400 00 
10,130 00 
1,740 00 

200 00 
1,000 00 

20,000 00 
20,000 00

XVI.—EXPLORATION GEOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

Obsenatoires.

2,400 00 
4,800 00 

500 00 
500 00 
850 00

128 Observatoire, Québec.
do Toronto129

Kingston...................
Montréal....................
Nouveau-Brunswick

do130
do131
do132

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre 
aujourd'hui.

Un message est reçu du Sénat, adoptant le bill No. 96, pour amender l’Acte des bureaux de Poste, sans 
amendement.

Aussi,—adoptant le bill No. 48, pour accorder des pouvoirs additionnels à la compagnie du chemin de 
fer Albert, avec un amendement. (Sur motion de M. Domville, le dit amendement est lu la première fois, 
et, sur motion de M. Holton, le bill et l’amendement sont renvoyés au comité permanent des chemins de fer, 
canaux et lignes télégraphiques).
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M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu une lettre de James Norris, écuier, membre pour la divi
sion électorale de Lincoln, lui donnant avis de sa démission pour les raisons y mentionnées, laquelle lettre 
il lit et est comme suit :

Ottawa, 17 avril 1877.
A l’honorable

Orateur de la Chambre des Communes.
Monsieur,—Il y a douze ans, plusieurs propriétaires de bateaux-à-vapeur, au nombre desquels j’étais, 

établirent une ligne de steamers sur les lacs, sous le nom de la Ligne des Marchands, chaque propriétaire 
gardant la propriété de ses propres batiments.

En 1874, une compagnie incorporée appelée la Compagnie de Navigation des Lacs et du Fleuve mit ses 
batiments dans la ligne et elle prit le nom de la Compagnie des Lacs et du Fleuve des Marchands. Les 
agents de la ligne à Montréal étaient ME. Geo. E. Jakes et Cie.

Dans l’hiver de 1875, MM. Cooper, Fairman et Cie., de Montréal, ainsi que plusieurs autres personnes 
demandèrent à la Ligne des Marchands ses taux pour le tr an snort à leur compte de rails d’acier au lac Supé
rieur, en disant qu’ils avaient soumissionné ou étaient sur le point de le faire auprès du gouvernement pour 
le contrat. Le taux de cinq dollars par tonne leur fut mentionné comme le prix auquel la ligne transpor
terait les rails, sujet à certains frais en sus. Le 12 mai 1875, MM. Jakes et Cie., firent en faveur de la ligne 
un marché avec MM. Cooper, Fairman et Cie., (qui représentèrent que leur propre soumission à $6.20 avait 
été acceptée par le gouvernement) pour transporter les rails au taux auparavant mentionné de cinq dollars 
par tonne sujet à certains frais en sus.

Il appert maintenant que MM. Cooper, Jairman et Cie., représentèrent au gouvernement qu’ils agissaient 
pour la Ligne des Marchands. Ils n’étaient autorisés ni par moi ni par personne autre, autant que je puis 
savoir, à faire telle représentation. Ils n'avaient jamais été en aucune manière agents de la ligne.

Immédiatement après le marché avec MM. Cooper, Fairman et Cie., du 12 mai, le transport des rails 
commença en vertu de^ ce marché, et il parait qu’après la livraison de plusieurs cargaisons, le secrétaiie de 
la compagnie incorporée, M. Charles J. Hope, s’adressa à Cooper, Fairman et Cie., pour paiement du fret dû 
à la compagnie, et n’obtenant pas un règlement, écrivit une lettre au secrétaire des Travaux Publics, le 
22 juin 1875.

Cette lettre fut écrite hors de ma connaissance, et la déclaration contenue dans cette lettre, qu’une 
soumission fai» e par MM. Jakes et Cie., en ma faveur et pour d’autres, avait été acceptée, est inexacte.

Quelque temps après, je fus informé que pour permettre à la ligne d’obtenir le fret qui lui était dû par 
Cooper, Fairman et Cie., il fut nécessaire de donner à ceux-ci une procuration pour retirer l’argent du 
gouvernement, et le document du 23 juillet 1875, rédigé pour cette fin, me fut présenté pour que j’y misse 
ma signature.

Je le signai sous cette impression sans le lire, considérant que c’était une simple formalité, et sans 
m’imaginer que par là je donnais apparemment une autorisation de faire un contrat en ma faveur avec la 
couronne.

Toute l’affaire fut faite en vertu et en conséquence du marché de Jakes et Cie., avec Cooper, Fairman et 
Cie. Je n’ai jamais eu l’intention de faire et je n’ai jamais supposé que je ferais un contrat avec la couronne 
ou avec aucune personnes autres que Cooper, 'Fairman et Cie.

Je suis aujourd’hui informé que je puis par ces transactions avoir inintentionnellement rendu mon siège 
vacant dans la Chambre des Communes en vertu des dispositions de l’Acte de l’indépendance du Parlement, 
et sens qu’il est de mon devoir de vous donner connaissance de ces 'faits pour l’information de la Chambre 
e de me démettre de mon mandat de député, et en conséquence,

J e, James Norris, de la cité de Ste. Catherine, dans la province d’Ontario, propriétaire de batiments, 
dûment élu membre de la dite Chambre des Communes, pour Indivision électorale du comté de Lincoln, fait 
connaître par les présentes mon intention de donner ma démission et de fait la donne.

En fait de quoi mon seing et sceau, ce 17 avril 1877.
James Norris.

Témoins,
G. Casault, 
Thos. Oliver. }

M. Mackenzie présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 2 courant ; pour production des lclties, 
télégrammes, comptes et autres papiers échangés entre Robert Moffat, de Dalhousie, N.-B., et le gouverne
ment du Canada ou aucun de ses membres ou officiers, relativement au transport de cargaisons de rails et 

autres matériaux do chemins defer dos batiments “ Colonist,” “ Bessie Parker” et “ Stabstadt,” qui sont 
arrivés au port de Dalhousie dans l’été de 1875 ; aussi, correspondances avec les maîtres des dits batiments 
relativement aux dits matériaux, et plus spécialement la correspondance entre Peter Grant, ingénieur de 
district du chemin de fer Intercolonial et le dit Robert Moffat; aussi, copies des chartes-parties en vertu des- 
quel'cs les dits batiments ont transporté les dites cargaisons; aussi, copies de tous contrats ou arrangements 
pour le transport et la livraison des carga’sons des dits batiments du port de livraison à Dalhousie de Camp- 
bellton.

M. Blake présente la réponse à une adresse du 22 avril 1872 ; pour un état de toutes les sommes d’argent 
réclamées et reçues par le département de la Justice, ou le député de ce département ou par aucun officier 
ou employé d’icelui ; sous forme de frais ou d’argent périmés relativement à des terres de l'ordonnance 
vendues par autorité de justice, avec les dates et les items, depuis la Confédération jusqu’à présent.
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Sur motion de M. Thompson (Haldimand), le bill No. 117, pour amender l’acte pour incorporer la 
compagnie du chemin de fer de la jonction de Manitoba, est lu la seconde fois, et renvoyé au comité perma
nent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, et les règles 49 et 60 sont suspendues au sujet de
ce bill.

La Chambre alors s’ajourne à une heure et 20 minutes a.m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS DE MOTIONS.

M. Campbell—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour les papiers montrant les dates des divers 
paiements faits aux entrepreneurs du havre de Ingonish ; aussi, les certificats pour tels paiements et pour 
le paiement des extras.

M. Rochester—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour rapports au sujet du nombre d’alambics 
illicites saisis par les officiers du Revenu du Canada en 1876, avec les dates de ces saisies, l’endroit où elles 
ont été faites et la valeur des effets saisis.

M. Fiset— Jeudi prochain—Adresse—Production de la correspondance échangée entre les principaux 
ployés de l’Intercolonial et les colons et autres intéressés dans les comtés de Rimouski et de Témiscouata, 
sujet des dommages qu’ils ont soufferts, soit en les privant de passage pour vaquer sur leurs propriétés, 

soit en tuant les : nimaux qui avaient passé sur la ligne, faute de clôtures ou par suite de leurs mauvais entre
tien, soit enfin pour dommages causés aux marchandises et autres effets dans leur transport par les chars.

M. Rochester—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour une copie du rapport des officiers Mial 
et Davis, concernant l’investigation au sujet d’états inexacts relativement au malt qu’on prétend avoir été 
faits par M. J. R. Boswell, de Québec, durant 1 année 1874.
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No. 50.

VOTES ET DELIBERATIONS
DB LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 18 AVRIL 181*7.

La prière est récitée.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’une vacance étant survenue dans la représentation par suite de la 
démission de James Norris, écuier, membre pour la division électorale de Lincoln, il a, conformement a 
l'Acte 31 Victoria, chapitre 5, section 12, adressé son mandat au Greffier de la Couronne en Chancellerie, 
pour qu’il émette un nouveau bref d’élection pour la dite division électorale.

M. Huntington présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 28 ultimo ; pour un état montrant le nombre 
total de journaux et les feuilles périodiques, dans chaque comté et cité du Canada, qui ont paye le port 
sur les journaux expédiés du “ bureau de publication,” avec le revenu entier obtenu durant 1 année demi oie, 
l’état devant être fait de la même manière que celui produit à la dernière session.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :

133 Allocation pour les observatoires météorologiques, y compris les instruments et le coût des
dépêches signalant les tempêtes.............................................................................................

134 Exploration géologique.................................................................................................................
$ 37,000 00 

50,000 00

XVII.—HOPITAUX DE LA MARINE ET DES MARINS MALADES ET DANS LA DÉTRESSE.

Hôpitaux de la Marine.
135 Hôpitaux de la Marine et des Immigrants, Québec.....................

j Hôpital-général, Montréal.............................................................
{ Autres ports de Québec.................................................................

( Hôpital de Ste. Catherine, Ontario.............................................
( do Kingston do^ .............................................

1 Hôpital-général, 1 
\ Autres ports de la

f Hôpital de St. Jean...................... .....
| Autres ports du Nouveau-Brunswick

140 Ports de la Colombie-Britannique ....
141 Ports de File du Prince-Edouard.......

20,000 00
3,000 00
2,000 00136

5,000 00
500 00 
500 00137

1,000 00
3,500 00

10,000 00
Halifax................

Nouvelle-Ecosse138
13,500 00

4,000 00 
7,750 00139

11,750 00 
3,000 00 
2.000 00



Frais de route de l’inspecteur, Trois-Rivières...................................................................................
d do Québec.................................................................................................
d do Ontario Est.........................................................................................
d do Montréal..............................................................................................

Salaire et frais de route de l’inspecteur, Manitoba.........................................................................
Pour achat d’instruments et manomètres.........................................................................................
Pour frais de route de l’inspecteur, Colombie-Britannique............................................................
Gravure et impression de certificats de mécaniciens, et impression en français de l’acte 

d’inspection des bateaux à vapeur..........................................................................................

XIX.—INSPECTION DES COMPAGNIES D’ASSURANCE.
145 Pour faire face aux dépenses se rattachant à l’inspection des compagnies d’assurance....

XXI.—SAUVAGES.
146 Sauvages, Québec............................................................................................................................
147 Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontario et Québec
148 Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, secours, etc................................................................. ,
149 Sauvages du Nouveau-Brunswick, secours, etc..............................................................
150 Sauvages de l’Ile du Prince-Edouard, secours, etc........................................................

' Sauvages de la Colombie-Britannique :
Surintendance de Victoria......................................................................................

Fraser............................................................................................
Estimés du coût des commissions des terres et arpentages dans les deux 

surintendances..................................................................................................

13,200 00 
17,000 00

27,000 00

do151-J

Manitoba et le Nord-Ouest pour les fins suivantes :—

Surintendance de Manitoba.
152 Annuités payables en vertu des traités Nos. 1 et 2.....................
153
154
155 Instruments aratoires, munitions, ficelles, animaux et outils à fournir en vertu des traités

ci-dessus mentionnés Nos. 1 et 2..................................................................................................

dodo d
5dodo

3156 w
5157

158 Provisions fournies aux Sauvages assemblés pour recevoir les annuités ci-dessus
159 Salaires et dépenses de bureau...........................................................................................

Surintendance du Nord-Ouest
160 Annuités en vertu du traité No. 4

do do 6.................................ï-............................................ .......................
162 Instruments aratoires, munitions, etc., en vertu des traités Nos. 4 et 6 (l’année dernière le 

No. 4 seulement)..............................................................................................................................

161
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Dépenses des marins naufragés et infirmes.
Province de Québec...........................

do Nouvelle-Ecosse.............
142 ■{ do Nouveau-Brunswick...

do Colombie-Britannique.
( do Ile du Prince-Edouard

143 Pour rembourser la Chambre de Commerce de Londres, des frais qu’elle a encourus pour
des naufragés et marins dénués de ressources, du Canada......................................................

f

XVIII.—INSPECTION DE BATEAUX À VAPEUR. 
Salaires.

r Président...................................................
Vice-président..........................................
Inspecteur, division de Toronto..........

do Trois-Rivières
do Québec.............
do Ontario Est...
do Montréal.........

do
do
do
do

Colom bie- Britanni que..................................................................................
Frais de route du président et dépenses se rattachant au bureau de l’inspection des bateaux

à vapeur............................................................................................................... .......................
1 . Commis du bureau de l’inspection........................................................................................................
44 5 Frais de route de l’inspecteur du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, et dépenses

contingentes du bureau............................................................................................................
Frais de route de l’inspecteur pour la division de Toronto, et dépenses contingentes du

dodo

1,000 00 
2,000 00 
1,000 00 
1,000 00 

500 00

3,000 00

1,800 00 
1,400 00 
1,200 00 
1,000 00 
1,000 00 
1,000 00 
1,200 00 

750 00

1,100 00
300 00

825 00

430 00 
125 00 
210 00 
260 00 
250 00 
200 00 
210 00 
750 00

640 00

6,000 00

2,200 00 
1,600 00 
4,500 00 
4,500 00 
2,000 00

57,200 00

24,205 00 
18,010 00 
15,630 00

8,000 00
7.500 00
5.500 00 

13,000 00 
13,200 00

21,745 00 
48,150 00

27,236 00

O O 
O
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163 Provisions fournies aux Sauvages assemblés pour recevoir les annuités en vertu des
traités Ko. 4 et 6 (l’année dernière le Ko. 4 seulement)..................................................

164 Salaires et dépenses de bureau.................................... ..................................................................
165 Dépenses probables se rattachant à de nouveaux traites..........................................................

Divers.
Diverses dépenses.

166 Aide à des écoles do Sauvages en Ontario et Québec où le besoin s’en fait le plus sentir...
167 Pour augmenter les annuités payables en vertu du traité Robinson au Cbippewas des lacs

Huron et Supérieur, de 96 contins à $4 par tête.................................................................
168 Canada Gazette.................................................................................................................................
169 Impressions diverses....................................................................................................................;•
170 Dépenses imprévues devant être faites en vertu d’un ordre en conseil, et dont un compte

en détail sera i ■ devant le parlement durant les premiers quinze jours de la pro
chaine session.................................................................. ;.......... ;............•;........................./*

171 Commutation au lieu d’une remise de droits sur articles importes pour 1 usage de 1 armee
et de la marine..............................................••••............• .................................. •;..................

172 Pour l’organisation du gouvernement des territoires du Nord-Ouest et Keewatin.............. -

XXIII.— DOUAKES.
Salaires et dépenses contingentes des différents ports.

16,400 00 
17,000 00 
60,000 00

8

5,000 00

11,000 00 
4,000 00 
8,000 00

50,000 00

12,000 00
22,000 00

218,580 00 
202,468 00 
92,448 00 

104,257 00 
11,454 00 
22,174 00 
23,586 00

' Dans la province d’Ontario............................................................................................................
Québec...............................................................................................................
Kouveau-Brunswick.........................................................................................
Kouvel le-Bcosse......................................... ......................................................
Manitoba et les territoires du Kord-Ouest......................................... -........
Colombie-Britannique.....................................................................................
Ile du Prince-Edouard....................................................................... ;...........

Salaires et frais de route des inspecteurs de ports et frais de route des autres officiers en
tournées d’inspection................................................................... ....... ................................

Dépenses contingentes du bureau principal, reliure de livres blancs, impressions, papete
rie, etc., pour les différents ports d’entrée.........................................................................

do
do
do
do

173-J do
do

16,000 00

15,000 00

XXIV.—ACCISE.
184,000 00 
45,000 00 

3,000 00 
800 00 

5,000 00 
2,000 00

' Salaires des officiers et inspecteurs de l’accise................................................
Frais de route, loyer, combustible, papeterie, etc...........................................
Service de surveillance..................................................................................

X'"M Paiement de salaires additionnels à la classe spéciale d’ernployes d accise,
Pour pouvoir aux additions au service extérieur............................................
Allocation aux percepteurs de douane sur droits perçus par eux................

XXV.—BOIS DE COKSTRUCTIOK. 
Bureau de Quérec.

2,000 00 
1,600 00 
1,200 00 
1,900 00 

400 00

' Surintendant..........................................
Sous-surintendant et teneur de livres
Caissier..............................
Commis de la spécification 
Messager..............................

( Commis de la spécification, savoir : ^
| 1 à S1000..................................

S mois-j 2 à 700....................................
| 4 à 600...................................
(2 à 500................................ :-

Paie des inspecteurs-mesureurs de bois 
Dépenses contingentes

5,800 00

175 57,000 00 
5,000 00

Bureau de Montréal.
800 00

1,000 00
4,000 00 

300 00

Sou: -surintendant...................................
Teneur de livres......................................
Commis de la spécification...................
Paie des inspecteurs-mesureurs de bois 
Dépenses contingentes...........................

}

il)
XXVI.—POIDS ET MESURES ET GAZ (Equipement et Inspection.)l#

6,090 00 
1,120 00 

52,000 00 
10,650 00 
8,500 00 
2,420 00 

20,000 00

176 Meubles et chauffage de 87 bureaux de poids et
177 Meubles et chauffage de 31 bureaux de gaz.....
178 Salaires des sous-inspecteurs des poids et
179 Salaires des inspecteurs de gaz.
180 Loyer de 87 bureaux de poids et
181 Loyer de 31 bureaux de gaz......
182 Dépenses contingentes des poids et

mesures

mesures....

mesures,

et gaz, tel que frais de route, combustible, etc.mesures
fl»
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XXVil.—INSPECTION D’ARTICLES DE PROVENANCE CANADIENNE.
183 Pour achat et la distribution d’échantillons de fleur, de farine, etc., et autres dépenses

nécessitées par la loi............................................................................................................

XXVIII.—FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES.
184 Pour subvenir aux dépenses à faire en vertu de l’acte 36 Vict., c. 49, (lesquelles sont en

grande partie remboursées à l’état par les honoraires perçus).......................................

$ 1,000 00

10,000 00

XXIX.—TRAVAUX PUBLICS.
Entretien et réparations.

185 Salaires et dépenses contingentes des officiers préposés aux canaux.................................
186 Perception des droits de glissoires et d’estacades..................................................................
187 Réparations et exploitation de ces travaux..........................................................................

' Intercolonial et autres chemins de fer du gouvernement à la Nouvelle-Ecosse et au
Nouveau-Brunswick.................................................................................•................

__ Chemin de fer Intercolonial, Québec.
189 Chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard......................  ..................................................
190 Ligne de télégraphe, Colombie-Britannique (y compris la subvention)...........................
191 Ligne de télégraphe entre l’Ile du Prince-Edouard et la terre ferme................................
192 Agent et dépenses contingentes, Colombie-Britannique...................................................... .

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit ;

35,170 00 
20,215 00 

366,500 00

1,600,000 00

200,000 00 
36,720 00 

2,000 00 
4,000 00

188

Jeudi, 19 avril 1877.
Les résolutions suivantes sont adoptées :

XXX.—POSTES.
r Ontario.............................

Québec................. ............
Nouveau-Brunswick........
Nouvelle-Ecosse............
Ile du Prince-Edouard....
Manitoba..........................
Colombie-Britannique.....
Territoire du Nord-Ouest

} S 773,000 00 
473,900 00 
172,300 00 
191,600 00 
46,000 00 
24,000 00 
79,000 00 
10,000 00

193 \

Résolutions à rappoter.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre, 
aujourd’hui.

M. Smith (Westmoreland), présente la réponse à l’adresse du 16 courant ; pour copie d’un ordre en 
conseil du 5 mars 1876, approuvant un règlement des commissaires du havre de Montréal, relativement au 
tarif du pilotage entre Québec et Montréal.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 16 février dernier; pour "copies du contrat avec M. Sewell, 
pour construire le steamer Northern Light, du rapport de l’inspecteur et agent, des télégrammes et tous 
autres documents relatifs à la construction de ce navire ; aussi, de la correspondance entre le département à 
Ottawa et l’agent à Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, et le nombre do voyages faits jusqu’à date.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants sans amendement, savoir : —
No. 110, pour transférer l’administration de certains havres, quais et brise-lames, du département des 

Travaux Publics à celui de la Marine et des Pêcheries.
No. 66, pour abroger certaines lois déclarant criminelles les violations de contrat de louage de service 

personnel et pour pourvoir à la punition de certaines violations de contrat.
Aussi,—Le bill No. 59, pour amender un acte incorporant la Compagnie d’assurance sur la vie et contre 

les accidents dite l’Union du Canada, et pour changer son nom en celui de Compagnie d’assurance dite 
l’Union du Canada, avec amendements. (Sur motion de M. Holton, les dits amendements sont pris en consi
dération et renvoyés au comité permanent des banques et du commerce.)

M. Cartwright met devant la Chambre une analyse des rapports des compagnies d’assurance du Canada 
pour l’année 1876. (En avance du rapport annuel du surintendant des assurances.)

La Chambre alors s’ajourne à minuit et 15 minutes a.m.

Timothy Warren Anglin,
Oratewr

\
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AVIS DE MOTIONS.

M. Young—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état mentionnant tous les contrats 
donnés par le département des Travaux Publies depuis le premier juillet 186*7; les plus hautes et les plus 
basses soumissions, avec les noms des soumissionnaires dans chaque cas; le montant et le nombre des sou
missions acceptées dans chaque cas ; le montant de chaque soumission mise de côté et les raisons pour les
quelles les soumissions les plus basses n’ont pas été acceptées, ou la soumission la plus basse valable dans 
chaque cas.

M. Dymond—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des poursuites ou des affaires 
légales dans lesquelles la société de l’honorable Sir John A. Macdonald M. P., ou aucun membre de sa dite 
société, a reçu instruction d’agir pour la couronne pendant qu’il était ministre de la Justice et 
général du Canada, avec les dates de telles instructions et des dernières procédures dans chaque

M. Oliver—Y end redi prochain—Proposera, quand la Chambre se formera en comité général sur le bill 
du chemin de fer du Nord, que la section suivante soit ajoutée au dit bill :

“ Le Gouverneur en Conseil se réserve le contrôle et la surveillance complète des stations et autres 
“ terrains dans la cité de Toronto occupés par la dite compagnie, ainsi que de l’alignement et de la direction 
“ de la voie du dit chemin de fer, vers et dans la cité, dans le but de compléter tels arrangements qui seront 
“ jugés opportuns par le gouvernement pour effectuer les communications qu’on se propose d’établir avec 
“ les autres chemins de fer provinciaux dans la dite ville.”

procureur-
cas.

-
:

/

r r»
:

\

M »
-A:c:



N
o. 50.

O
TTA

W
A

, M
ERCRED

I, 18 A
V

RIL 1877.

4e Session, 3e Parlem
ent, 40 V

iet., 1877.

»

toco

V
O

TES 
ET 

D
ÉLIBÉRA

TIO
N

S
D

I LA
CH

A
M

BRE 
D

ES 
CO

M
M

U
N

ES.

;

O
TTA

W
A i

Tu
prim

S pa
b M

a
cL

ea
n, B

o
o

m st O
rs.

18W



La prière est récitée.

La pétition de la Chambre de Commerce de la citê’de Québec ; demandant que les améliorations projetées 
dans le havre de Québec, soient faites,—et la pétition de la Chambre de Commerce de Levis ; ' demandant 
que le bill main nant devant le Parlement pour amender les actes pour pourvoira l’administration et a 
l’amélioration d havre de Québec, et l’Acte du pilotage de 1873, ne devienne pas loi, sont lues et reçues.

M. Huntington présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 19 ultimo ; pour copies de toute la 
pondance entre les mains du gouvernement relativement à la destitution du maître de poste du haut de bt. 
François, dans le comté de Madawaska, Nouveau-Brunswick.

Et,—Eéponse à l’ordre de la Chambre du 28 ultimo pour copie de toutes correspondances, rapports, 
papiers et registres eencernant le renouvellement du con at pour le transnort de la malle entre Cam]) bel ton 
et Paspébiac, près de six mois avant l’expiration du dit contrat, et 
aussi copie du contrat.

corres-

avoir demandé de soumissions;sans

M. Cartwright présente un bill No. 118, pour amender l’Acte 31 Victoria, chapitre 5, intitulé: Acte 
concernant l’audition des compte publics ; ” lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture 
à demain.

La Chambre se forme en comité général pour examiner certaines résolutions concernant les poids et 
mesures, etc.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
1 Résolu, Qu’il est opportun d’amender l’Acte concernant les poids et mesures, 36 I ictoria, chapitre 47, 

ibrogeant les sections 5, 26, 27, 30, 34 et41, et les rétablissant avec certains amendements décrétant:
2. Résolu, Que le boisseau impérial ou étalon sera l’unique étalon de mesure pour la vente des matières

sèches, à moins qu’il ne soit autrement stipulé. ...
3. Résolu, Que le poids de cent livres sera toujours considéré signifier “ un cent, et la tonne deux mille 

livres, pour ce qui regarde les ventes au poids, les pesages et les droits, à moins qu’il ne soit autrement 
stipulé, et que lespeseurs publics feront toujours usage des mêmes poids.

4. Résolu, Que les mêmes règles seront observées relativement aux contrats pour la vente des grains et
autres articles mentionnés dans la section 5 du dit acte, que celles en force avant le 1er janvier 1874, et dans 

contrats le boisseau sera considéré comme le poids d’un boisseau de l’article on question, tel que 
mentionné dans la dite section, et non un boisseau de mesure, à moins qu’il ne soit autrement stipule.

5. Résolu, A chaque vérification de poids et mesures après la première, en vertu do la section 2b, la per
sonne les ayant en sa possession ne paiera les frais en entier que lorsqu’ils auront ététroiuees mconects, 
et dans tout autre cas elle ne paiera que le quart des frais et dépenses.

en ;

ces
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6. Résolu, Que les personnes nommées dans la section 27, étant fabricants ou marchands de gros de poids 
et de mesures ou d’instruments de pesages ne seront pas passibles de la pénalité y mentionnée pour offrir 
simplement en vente des poids, mesures ou instruments de pesages non inspectés, et ne seront passibles 
de la dite pénalité que s’ils les vendent sans les avoir fait inspecter et étamper; mais que les autres 
commerçants ayant en leur possession tels poids et mesures ou instruments de pesages non inspectés 
ou en fesant usage, seront sujets à la confiscation d’iceux et à la pénalité.

7. Résolu, Quiconque n’étant pas manufacturier ou marchand do gros de poids, mesures et instru
ments de pesages, qui refuse de produire ou de soumettre à l’inspection aucun d’iceux, ou qui, étant manu 
facturier ou marchand de gros, refuse, quand il en est requis, de soumettre à l’inspection aucun de ces 
articles en sa possession, encourra la pénalité mentionnée dans la section 30.

8. Résolu, Que les pénalités et confiscations encourues sous cet acte peuvent être recouvrées devant 
aucun tribunal compétent, comme de la manière pourvue par la section 34, par poursuites intentées par 
l’officier qu’il appartient, et que les personnes ayant à se plaindre de l’usage de faux poids, mesures et 
instruments de pesages, peuvent recouvrer triple frais.

9. Résolu, Que la section 41 soit amendée de manière à permettre aux officiers nommés en vertu 
de cet acte d’ajuster des poids, mesures et instruments de pesages, moyennant compensation.

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues une seconde fois, et adoptées.

M. Laflamme présente alors un bill No. 119, pour amender l’Acte concernant les poids et mesures ; 
lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture, à demain

M. Huntington présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 29 mars 1876 ; pour les contrats pour le 
transport des malles entre Wallace, dans le comté de Cumberland, et la station de Grenville, sur le chemin 
de fer Intercolonial, et pour alimenter les divers bureaux intermédiaires au Pont Wallace, à Six Mile Road, 
à la Rivière Wallace, à Henderson Settlement, au Pont de Street, à Middleboro et à la tête de la Baie 
Wallace, jusqu’au 1er novembre dernier, alors que le lieu pour livrer les malles fut changé et que la station 
Wentworth lui fut substitué; aussi, le contrat pour ce dernier service et la somme payée pour cela; aussi, 
un état indiquant les nouveaux services requis pour alimenter les bureaux ci-dessus mentionnés, et ce qu’ils 
doivent coûter, avec copie des soumissions reçues pour ces services, et toute la correspondance, pétitions et 
communications avec le département des Postes s’y rattachant.

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mardi, le 23 février dernier, sont rapportées, nés une 
seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :

III.—GOUVERNEMENT CIVIL.

Salaires du personnel dos départements et bureaux suivants :
$15,000 00 

11,600 00 
3,850 00 

35,750 00 
31,990 00 
42,760 00 
21,050 00 
49,800 00 
28,450 00 
26,967 50 
48,884 00 
85,950 00 
28,290 00 
25,070 00 
4>50 00 

170,000 00 
20,000 00

10,000 00

3 Salaires du département du Conseil Privé de la Reine pour le Canada
4 Salaires du département de la justice........................................................

do Département des pénitenciers
6 Salaires du département de la milice et de la défense.....................
7 Département du Secrétaire d’Etat......................................................

de l’Intérieur..........................................................
Receveur Général...................................................
Finances...................................................................
Douanes...................................................................
Revenu de l'Intérieur............................................
Travaux Publics.....................................................
Postes.......................................................................
Agriculture.............................................................
Marine et des Pêcheries........................................

do5

do8
do9
do10
do11
do12
do13
do14
do15
do16

17 Bureau de la Trésorerie..................................................................................................................
18 Dépenses contingentes des départements....................................................................................
19 Bureau de la papeterie pour papeterie................................. r.....................................................
20 Pour faire face à de nouvelles nominations qu’une augmentation du personnel ou tout

autre changement pourrait nécessiter....................................................................................

IV.—ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

}21 Hivers, Justice........................................................ ...................................................
do Territoires du Nord-Ouest.........................................................................

22 Frais de route des magistrats stipendiaires dans les Territoires du Nord-Ouest
21 Allocations pour les circuits, Colombie-Britannique................................................

Manitoba ....................................................................
25 Rapporteur de la Cour Suprême du Canada et de la Cour de l’Echiquier.........
.26 Greffier de la Cour Suprême du Canada et de la Cour de l’Echiquier................

20,000 00
4.500 00 

15,000 0(1
1.500 00 
1,850 00

425 00

do24



27 Messager do la Cour Suprême du Canada et de la Cour de l’Echiquier..................................
28 Dépenses contingentes et déboursés, y compris les frais de route des Juges, impression et

reliure des rapports ; aussi alaires des officiers qui seront nommés pour la Cour 
Suprême du Canada et la Co r de l’Echiquier...... ........ .................................................

29 Traitement du Kégistraire de la Cour de Vice-Amirauté, Québec..........................................
30 Salaire du Prévôt de la Cour de Vice-Amirauté, Québec............................................. ...........
31 Traitement d’un Magistrat Stipendiaire ou Juge de la Cour de Comté, pour remplir, s'il

est nécessaire, le poste laissé vacant par la mort de feu A. T. Bushby, écr..................
V.—POLICE.

$ 330 00

8,000 00 
666 66 
333 34

2,425 00

11,000 0032 Police fédérale
VI.—PÉNITENCIERS.

127,167 57 
3,500 00

28,824 63

40,498 50 
78,164 13 
14,389 77 
20,950 00

33 Pénitencier do Kingston............................................... ............................................................
34 Asile de Rockwood................................................. ;.........................................................
35 Pénitencier d’Halifax, balances à être transportées au pemtencier de Dorchester, si c est

nécessaire.......................................................................................•.....................................
St. Jean, balances à être transportées au pénitencier de Dorchester, si c’est né-do36

cessaire ................................
57 do St Vincent de Paul
38 Pénitencier de Manitoba..........
39 do Col-Britannique......

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mardi, le 27 février dernier, sont rapportées, et sont 
-comme suit:- VII.—LÉGISLATION.

Sénat.
50.918 0040 Traitements et dépenses contingentes du Sénat,

Chambre des Communes.
59.850 00 

8,500 00
20,100 00
15,000 00
28.850 00

41 Traitements, d’après l’estimation du greffier.............................................. .............................
42 Dépenses de comités, commis surnuméraires de la session, etc...............................................
43 Dépenses contingentes................................................................................................................
44 Publication des débats..........  ................................................................................................
45 Traitements et dépenses contingentes, d’après l’estimation du sergent-d armes..................

Divers.
46 Crédit pour la bibliothèque du Parlement, y compris la somme affectée à l’achat de livres

de loi.............................. .................. ...................................................................................
47 Impression, reliure et distribution des lois................. •_.............................................................
48 Pour faire face aux dépenses de la codification des lois...........................................................
49 Impression, papier à imprimer et reliure.................................... .............................................
50 Dépenses contingentes du greffier do la couronne en chancellerie.........................................
51 Impressions diverses....................................................................................................................

10,000 00 
14,900 00 
8,000 00 

70,000 00 
1,200 00 
2,000 00

VIII.—ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.
• 52 Pour faire face aux dépenses se rattachant aux soins des archives........................................
53 Pour faire face aux dépenses se rattachant à l’organisation du Patent Becord...................

.54 Pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation des statistiques criminelles...

3,000 00 
7,200 00 
5,000 00

Les résolutions depuis 40 à 47 inclusivement, étant lues une seconde fois, sont séparément adoptées.
La résolution 48, étant lue une seconde fois, le concours est remis.
Les résolutions depuis 49 à 54 inclusivement, étant lues une seconde fois, elles sont sépaiémeut adoptées. 
La résolution adoptée en comité des subsides, vendredi, le 16 mars dernier, étant lue une seconde fois, 

*cllc est adoptée, et ést comme suit :
IX.—IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Immigration et Quarantaite.
Traitements des agents et employés de l’immigration.............................................................
Traitements des agents voyageurs de l’immigration...............................................................
Inspection médicale du port de Québec....................................................................................
Quarantaine, Grossc-Islc.............................................................................................................

St. Jean..................................... ...............................................................
Pictou, N. ............................................................................................................
Halifax, N. E............................................... .......................................................

“ Charlottetown, I. P. E....................................................................■••••• • ...........
Pour faire face aux dépenses que nécessiteront d’autre mesures pour la salubrité publique.
Dépense contingentes des agences canadiennes et autres agences régulières......................

L Frais de route des agents voyageurs.........................................................................................

26,550 00 
13,000 00 

2,000 00 
12.000 00 
3,000 00 

800 00 
3.600 00 
1,000 00 

20,000 00 
24,000 00 
14,000 00
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La résolution adoptée on comité des subsides, lundi le 9 avril courant ; est rapportée, lue une seconde 
fois, et adoptée, et est comme suit :

X.—PENSIONS.
C Samuel Waller, ci-devant greffier, chambre d’assemblée.....

57 ■] John Bright, messager 
( Mme Antrobus............

$400 00 
80 00 

800 00
do

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;
Vendredi, 20 avril 1877.

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mardi, le 10 avril courant, sont rapportées, lues une 
seconde fois, et adoptées, et sont comme suit :

Nouvelles pensions de miliciens.
2G5 00 
110 00 
110 00 

80 00 
288 00 

80 00 
110 00 
150 00 
146 00 
73 00

109 50 
91 25 
91 25

110 00 
400 00 
400 00

73 00 
146 00 

73 0O 
109 50 

91 25
109 50 
73 00

200 00
110 00 
191 00 
110 00 
110 00 
150 00 
378 00 
130 00 
266 00 
400 00 
298 00

50,000 00 
8,000 00

Mme. Caroline McEachern et quatre enfants
Bhoda Smith.......................................................
Janet Anderson..................................................
Margaret Mackenzie..........................................
Mary Ann Bichey et un enfant...................... .
Mary Morrison...................................................
Louise Prud’homme et deux enfants..............
Virginie Charron et quatre enfants................
Paul M. Bobins...................................................
Charles T. Bell..... . ........................................
Alex. Oliphant....................................................
Charles Lugsden.................................................
Thomas Charters...............................................
Charles T. Bobertson.........................................
Percy G. Bouth..................................................
Bichard S. King.................................................

58-. George A. Mackenzie........................................
Edward Hilder...................................................
Fergus Scholfield................................................
John Bradley......................................................
Bichard Penticost.............................................
James Bryan.......................................................
Jacob Stubbs.......................................................
Enseigne W. Fahey...........................................
Maiy Connor......................................................
Mary Hodgins et trois enfants........................
John Martin.......................................................
A. W. Stevenson................................................
Mme J. Thorburn..............................................
Mme. P. T. Worthington et enfants...............
Mme. J. H. Elliott et enfants...........................
Ellen Kirkpatrick et trois enfants..................
Mme. George Prentice et enfants...................

I Mary Hannah Temple et enfants...................
59 Pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812
60 Compensation aux pensionnaires au lieu de terres.................

v

XI.—MILICE.
DÉPENSES ORDINAIRES.

61 Salaires pour la division militaire et l’état-major de district..
62 Salaires dos majors de brigade.....................................................
63 Allocations pour l’instruction militaire......................................

f Munitions.
64 s Uniformes

( Munitions de guerre... 40,000 00 )
65 Arsenaux publics et soin des armes, y compris le salaire des chefs de matériel, conserva

teurs et gardiens, et le loyer, le combustible et l’éclairage de ces arsenaux........................
66 Solde des exercices et toutes autres dépenses se rattachant à l’instruction militaire de la

milice...........................................................................................................................
67 Dépenses contingentes et service général pour lesquels il n’est pas autrement

compris l’aide aux associations de carabiniers et aux musiques de corps c 
organisés.....................................................................................................................

68 Salles d’exercice et champs de tir................................................................................

28,600 00 
20,000 00 
40,000 00

120,000 00
$40,000 00 
40,000 00

52,000 00

155,000 00
pourvu, y 

efficacement
45,000 00
10,000 00

Dépenses extraordinaires.
69 Soin et entretien des propriétés cédées par le gouvernement impérial, y compris les loyers. 10,000 00

M



lies resolutions adoptées en comité des subsides, jeudi, le 12 avril courant, sont rapportées lues 
seconde fois, et adoptée -, et sont comme suit : 1 une

Dépenses spéciales.
70 Solde, entretien et équipement des batteries d’avlillerie de place “ A ” et “ B ”, et des

écoles d’artillerie à Kingston et à Québec...................................................................
71 Collège militaire............................................................................
72 Ecoles militaires, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick
73 Solde et entretien dos troupes dans Manitoba.......................
74 Police à cheval, T. N.-O...............................................................

$ 115,000 00 
35,000 00 
10,000 00 
35,000 00 

300,356 50

Les résolutions adoptées en comité des subsides, vendredi, le 13 avril courant, sont rapportées, et 
sont comme suit :

XII.—TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS-!MPUTABLES SUR LE CAPITAL.
Chemins de Fer.

75 Chemin de for Intercolonial, (pour le terminer) 75,000 00 
75,000 00 

100,000 00
76 do prolongement jusqu’à Halifax..........................................

prolongement jusqu’à l’eau profonde à St. Jean, N.-B77 do

Canaux.
Pour travaux :—

80 Canal Lachine...........................................................
81 Canal Cornwall........................................................
82 Canal Welland.........................................................
83 Ecluse Ste. Anne.................... ................................ .
84 Carillon et Chute à Blondeau...............................
85 Amélioration à l’entrée du canal de la Culbute
86 Canal St. Pierre........................................................
87 Travaux divers sur canaux...................................

1,000,000 00 
100,000 00 

2,000,000 00 
40,000 00 

120,000 00 
40,000 00 
80,000 00 
10,000 00

Edifices Publics, Ottawa.
f Terrains..................................................................................

88-] Murs de soutènement, barrières, sentiers, peinturage 
I Extension, block ouest........................................................

33,000 00 
2,600 00 

135,500 00

XII.—TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS—IMPUTABLES SUR LE REVENU.
Edifices publics.

Ontario.
’ Douane, bureau d’accise et bureau de poste de Guelph..............................................................
Kingston, collège militaire.................................................................................................................

. Réparation des fortifications.................................................................................... 1..........................'1 1 London, emplacement militaire, clôtnrage et hangars à bois...................................................
Emplacement pour le bureau de poste, maison de douane et bureau du Revenu de l’Inté- 

térieur, Ottawa......................................................................................................................

2,000 00 
40,000 00 

3,500 00

7,000 00

}

Les résolutions 75, 76, 77, 80 et 81 étant lues une seconde fois, sont séparément adoptées.
La résolution 82 étant lue une seconde fois, le concours est remis.
Les résolutions 83, 84, 85, 86, 87, 88 et 90 étant lues une seconde fois, sont séparément adoptées.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, samedi, le 14 avril courant, sont rapportées, et sont 

comme suit :
Améliorations des Rivières.

" Amélioration des rivières navigables.....................
St. Laurent, enlèvement de chaînes et ancres.... 

j Rapides Neebi -b, rivière Ste. Marie, lac Huron, 
v Rivière Cowichan, C.-B., enlèvement d’obstacles,

10,000 00 
15,000 00 
8,000 00 
1,500 00

89

Québec.
Ç Réparations des fortifications, Québec,

91} Entrepôt de vérification, Montréal......
(_ Station de la Quarantaine, Grosse Ile

20,000 00 
17,000 00 
3,000 00

Territoires du Nord-Ouest.
f Résidence du lieutenant-gouverneur, bureau d’enregistrement et trois habitations pour les

921 fonctionnaires.................................................................................................................................
( Edifices de la police à cheval et traverses de rivières..................................................................

21,000 00
9,000 00

Colombie-Britannique.
1,000 00 
5,000 00 

20,000 00

f Edifices publics, réparations...........................................
j Quai de l’entrepôt de la maison de douane, Victoria 
Edifices publics en général.....................................
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Pénitenciers.
f Pénitencier général pour les provinces maritimes........

95 J St. Vincent de Paul..........................................................
( Pénitencier de la Colombie-Britannique.........................

$117,000 00 
lti,000 00 
7,000 00

Loyers, réparations, etc.
'Loyers, réparations, meubles et chauffage, etc............
Chauffage des édifices publ os.........................................

96-J Enlèvement delà neige, édifices publies, Ottawa.........
Gaz, édifices publics, Ottawa...........................................
Allocation pour combustible et éclairage, Rideau Hall

170.000 00 
40,000 00 

1,800 00 
16,000 00 

5,000 00

Havres et Brise-lames. 
Ontario.

f Havre de Kincardine, lac Huron..............................................
Trenton, y compris île du Nègre, baie de Quinté, lac Ontario
Havre de Newcastle, lac Ontario...............................................

(Morpeth, lac Erié, (la localité paie une somme égale)........ ,.

Les résolutions 89, 91, 92, 93, 94, 95 et 96 étant lues une seconde fois, sont séparément adoptées. 
Résolution 97 remise, pour être prise en considération à la prochaine séance de la Chambre, aujourd'hui.

La Chambre alors s’ajourne à 1 heure 25 minutes, a.m.

12,000 00 
4,000 00 
5,000 00 
7,500 00

97 \

Timothy Warren Anglin >
Orateur

AVIS DE MOTION.

M. Robitaille—Samedi prochain—Motion pour la production de la correspondance, des rapports et docu
ments concernant le déplacement du bureau de poste du voisinage de l’église de Maria, à une distance d'au- 
delà un mille, et la nomination d’un aubergiste comme maître de poste.
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La prière est récitée.
M Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente le quatoizième îappoit

* l’adhésion du promoteur, qu’il est inexpédient de procedei davantage relativement au dit
rapporte, avec
bill durant cette session. . ,, . ,

T „ pomité a aussi examiné les amendements faits par le Sénat au bill No. 59, intitule : ^ Acte pour

lieu aux abus les plus graves.

M. Trow, du corn 
comité, qui est comme suit :

Le comité a examiné les témoins suivants :
M. Lowe, le secrétaire du département de l’Agriculture, sur l’immigration et la dépense de 1 année

donner

ité permanent de l’immigration et de la colonisation, présente le dernier rapport de ce

^tLLsage, assistant-commissaire des Travaux Publics et de l’Agriculture pour la province de Québec, 
concgn^Ues avaidagms émigration!T Toronto, sur le même sujet, relativement à

Donaldson, agent fédéral d’immigration à Toronto, sur 
grants, dans la province d’Ontario ;

Dr. Christie, M.P., sur les terres inoccupées ;
M 5„L?™m7 S„^"ri.eÆ°uè les sauterelles dernièrement ;
M. MffitotaÆdÇrtement de, Travaux rutile?, au sujet du Nord-Ouest et de «es commun,-

la distribution et les occupations des immi-

Cati°M.W Spence, greffier de l’assemblée législative de Manitoba, au sujet des avantages que cette pro- 

V '11 °],Lm/f de11a Hgne°Kitteon, au sujft du transport et des ressources du Nord-Ouest ;
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Proportion par cent 
de la diminution.

M. Fuller, sur le bois de construction et les ressources du Nord-Ouest ;
Col. Dennis, arpenteur général, relativement aux terres de Manitoba.
Il appert, d’après le témoignage de M Doive, que l’immigration au Canada a considérablement diminué 

en 1876, comparativement à l’année précédente. Le nombre total des immigrants qui se sont établis au 
Canada, en 1876, étant de 25,633 contre 27,382 en 1875; 39,373 en 1874, et 50,050 en 1873, qui paraît avoir 
été l’année où l’immigration la plus considérable qu’on ait vu sur ce continent, a eu lieu.

Cette diminution continue de l’immigration n’est pas exceptionnelle pour le Canada, elle s’est fait sentir 
dans tout le continent. L’immigration aux Etats-Unis qui s’était élevée en 1873 à 459,840 est descendue à 
169,000 en 1876, et si la proportion par cent de la diminution est comparée, on verra que ce n’est pas le 
Canada qui a le plus souffert :

Années. Proportion par cent de la 
diminution au Canada.

Proportion par cent de la 
diminution aux Etats-Unis.

21.23
30.20

30.00
27.00
26.005.35

Années. Emigration.
1873 310.612

241.014
173.809
126.996

1874
1875
1876
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Il est satisfaisant de voir que le Canada a eu sa part dans cette dépression, il peut au moins soutenir la 
comparaison avantageusement avec les autres pays.

Les colonies Australiennes ont fait exception à la règle générale durant cette période, car les rapports 
anglais constatent que l’émigration y a augmenté. Elle a été en 1876 de 33,191, mais ce résultat est dû aux 
grands efforts faits par ces colonies pour attirer les immigrants, et aux dépenses considérables sans propor
tion avec celles du Canada, qu’elles ont faites, tant pour des agences que pour le transport des passagers.

Le comité constate que les immigrants amenés au Canada, grâce aux efforts du département de l’Agri
culture, étaient en grande partie des hommes habitués à travailler sur les terres et des servantes ; les arti
sans et les ouvriers ne voyant aucun avantage à venir dans ce pays.

Les agriculteurs, surtout ceux qui viennent avec leurs familles et les servantes, ont reçu de l’aide pour 
immigrer an moyen de mandats de passage do la Puissance et en partie de bonus de $6.00 donnés par la 
province d’Ontario, en réduction du passage.

Les agriculteurs paraissent en général avoir réussi à se placer avantageusement. Il n’y a pas de doute 
que le Canada peut donner du travail à un grand nombre d’immigrants de cette classe. C’est dans les villes 
que les ouvriers et artisans ont souffert du manque d’ouvrage, à cause de la dépression générale du commerce 
et de l’industrie. Mais il y a raison de croire que même sous ce rapport, les villes du Canada n’ont pas 
souffert aussi sévèrement que celles des Etats-Unis.

Il appert, d’après le témoignage de M. Doive, que le département de l’agriculture a cherché d’une 
manière spéciale à attirer dans ce pays des locations de fermes ; et les circonstances paraissent favorables à 
leur immigration, car un grand nombre se trouvent privés, dans le Eoyaume-Uni, des moyens de vivre 
qu’ils avaient, et ils sont attirés au Canada par le commerce de viande qui a surgi et s’est développé rapi
dement.

C’est un fait reconnu aujourd’hui que la viande peut être transportée avec avantage du Canada dans le 
Eoyaume-Uni, et conservée là pendant longtemps, dans une atmosphère froide et sèche, non-seulement 
se détériorer, mais même en se bonifiant. Le bœuf canadien qui a été ainsi transporté a été déclaré égal au 
'prime Ecossais qui est l'étalon les plus élevé.

Ces faits étant établis, il s’en suit que le Canada n’est pas capable d’approvisionner un marché aussi 
considérable avant longtemps. Mais ce commerce avantageux va sans aucun doute produire une augmenta
tion considérable dans l’élevage du bétail et contribuer à améliorer les terres canadiennes. Le nombre total 
de bêtes à cornes était, lors du dernier recensement, un peu au-dessus de deux millions et demi dans les 
qua très provinces de la Puissance, et le nombre de celles tuées ou vendues un peu au-dessus d’un demi- 
million. Il y a sans doute eu augmentation considérable depuis cette époque. Il est toutefois évident que 
tout surplus que le Canada pourrait maintenant fournir n’affecterait pas un marché aussi considérable que 
celui de la Grande-Bretagne, mais un commerce bien établi et une demande profitable peuvent en peu de 
temps changer complètement les conditions actuelles. Cet état de choses est tout-à-fait de nature à attirer 
une immigration des plus désirables.

Quant à la colonisation spéciale qu’on a tenté de faire au Manitoba, M. J. Y. Shantz, le président du 
comité Mennonite d’Ontario, qui, pratiquement, a eu la surveillance des colonies Mennonites, déclare qu’elles 
sont dans une condition satisfaisante. 11 évalue à 6,700 le nombre de Mennonites établis au Manitoba; ce 
chiffre est plus élevé que celui donné par le département, qui n’est que de 6,147. M. Shantz dit que les 
Mennonites sont satisfaits de leur condition et des perspectives de l’avenir. Us trouvent le sol eccessivement 
riche, et leurs moissons ont été abondantes l’année dernière. Il les représente comme une population 
économe, industrieuse, et dit qu’ils seront capable avant longtemps de payer jusqu’au dernier centin du prêt 
qui leur a été voté par le Parlement. Il a de plus déclaré qu’il y avait dans le sud de la Eussie des milliers 
de Mennonites qui désiraient aller rejoindre leurs frères au Manitoba, mais ayant durant deux années 
consécutives perdu leurs récoltes, ils ne peuvent émigrer. Us éprouvent des difficultés à disposer de leurs 
propriétés. 11 y a beaucoup de gens riches parmi eux, mais ils ne veulent pas émigrer sans ,heurs frères

sans

La diminution dans 1 immigration generale de la Grande-Bretagne a été aussi remarquable durant la 
même période, ainsi que le prouve le tableau suivant :
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1872
1873
1874
1875
1876

Deux causes ont donné lieu aux augmentations : premièrement, la concurrence cffrenee et les dépenses 
très considérables à encourir pour procurer des immigrants aux colonies de l’Australie ; et secondement, la 
répartition des frais des établissements permanents nécessaires tant en Canada que dans le Royaume-Uni 
et sur le continent sur un moindre nombre d’immigrants.

Le coût par tête de l’immigration spéciale des Mennonites et des Islandais, en 1876, a été de $28.51. Si 
ces chiffres et l’item pour les bâtisses Dufferin étaient retranchées des dépenses de 1876, le coût par tête 
serait de $7.83.
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plus pauvres qu’eux. Les Mennonites au Manitoba sont établis par groupes de 20 ou 30 familles, qui 
forment les noyaux d’autant de villages. Le nombre des Mennonites qui se sont joints à la colonie, l’année 
dernière, est de 1,357.

Il y a eu aussi durant l’année une immigration Islandaise spéciale, dans le but d’établir une colonie 
dans le territoire de Keewatin, sur la rive ouest du lac Winnipeg. Le nombre des Islandais qui ont émigré 
en 1876 était de 1,156, outre 268 qui allèrent à Ginli l’année précédente. Le succès de la colonie n’est pas, 
toutefois, encore assuré. La petite vérole y a fait des ravages considérables durant l’hiver ; 189 sont morts 
sur une population de 1,441, 136 au-dessous de l’âge de 12 ans, et 53 au-dessus de cet âge.

Il y a aussi une colonisation spéciale de canadiens rapatriées, de canadiens-français particulièrement. 
361 ont pris des terres durant l’année, et les agents du département disent qu’ils ont bien réussi. Ils sont 
contents et cpnfiants dans l’avenir. Ils sont économes et ont les qualités requises pour une colonisation de 
cette nature, et un grand nombre ont écrit à leurs compatriotes des Etats de l’Est de venir les joindre.

M. Donaldson, l’agent d’immigration de la Puissance à Toronto, a soumis, pour favoriser la colonisation 
sur les terres octroyées gratuitement, un projet qui mérite d’être pris en considération. Il conseille de 
défricher quelques acres de terre, d’y construire, à raison de $200, une maison afin d’occuper pendant l’hiver 
les colons déjà établis. L’établissement serait vendu au prix coûtant, mais pour de l’argent comptant seule
ment, aux colons qui viendraient avec un peu d’argent, au lieu de faire crédit comme on a fait dans les 
townships de Ryerson. Le township s’est rempli, mais les installements subséquents n’ont pas été payés. 
Le plan de M. Donaldson donnerait au colon une aide considérable et éviteraient les pertes causées par le 
crédit. Le comité est informé qu’un grand nombre d’immigrants profiteraient de ces avantages, et comme 
c’est une question d’immigration, il la recommande respectueusement aux autorités locales.

Quant aux dépenses d’immigration, le comité, après avoir soigneusement examiné les chiffres et les faits 
mentionnés par le secrétaire du département, dans son témoignage, trouve qu’elles n’ont pas été exhorbi- 
tantes pour cette branche du service. Au contraire, le comité constate que cette branche a été administrée 
de manière à en assurer l’efficacité tout en pratiquant l’économie. Le comité voit de plus que les réductions 
projetées dans l’ordre en Conseil du mois de décembre 1875, réorganisant le système, et pris en considération 
pendant la dernière session, ont été opérées. Et après un examen attentif, le comité croit qu’il est douteux 
que l’on puisse opérer de nouvelles réductions sans nuire à l’efficacité du service. Le personnel des agents 
salariés paraît être réduit maintenant à treize, savoir : un agent stationnaire ou principal à Londres ; un à 
Liverpool ; un à Glasgow ; un à Dublin; un à Belfast et un à Limerick; et quatre agents-voyageurs ou 
chargés de donner des lectures en Angleterre. Tel est le personnel des officiers d’immigration dans le 
Royaume-Uni. Sur le continent, il y a un agent à Paris, un à Hambourg et un en Suisse. De plus, il y a 
sur le continent trois agents qui ne reçoivent pas de traitement.

Les dépenses totales pendant l’année de calendrier de 1876 se sont élevées à $252,013 contre $296,692 
l’année précédente. Il a été de plus remarqué que les dépenses de 1876 renfermaient un item de $25,000 
pour les édifices “ Dufferincédées par les commissaires de la frontière au département de l’Immigration, à 
qui on trouve qu’ils sont utiles et nécessaires. Il y a eu aussi d’autres items pour des dépenses spéciales et 
extraordinaires, qui ne se répètent pas. Les réductions opérées se prouvent parle fait que le gouvernement 
ne demande au Parlement qu’un crédit de $60,600 pour le service de l’immigration.

Les dépenses de l’agence à Londres, pendant l’année, se sont élevées à $20,054 contre $48,538 l’année 
précédente. En déduction de ces deux items, les gouvernements des provinces remboursent annuellement 
au gouvernement fédéral la somme de $9,500 pour se servir du bureau de Londres où se trouvent les agents 
d’Ontario, de Québec et des Provinces Maritimes, chargés de veiller aux intérêts de leur gouvernement 
respectif et de répondre aux communications qui leur sont adressées à cet égard. Ce que coûte alors au 
gouvernement fédéral l’agence de Londres se réduit donc à un chiffre bien minime, comparé aux services 
importants qu’elle lui rend. Outre le fait d’être le bureau principal de l’immigration pour le Canada, 
l’agence de Londres est aujourd’hui un lieu ouvert aux visiteurs, non-seulement aux canadiens qui vont en 
Angleterre, mais encore à toutes les personnes, y compris les membres du parlement, les journalistes et les 
capitalistes, qui ont besoin de renseignements authentiques concernant le Canada. On y tient aussi cons
tamment en vue des copies de tous les documents publics du pays ainsi que des différentes provinces, des 
cartes géographiques, etc.

Le coût total des agences en 1876 s’est élevé à $51,955 contre $61,450 l’année précédente, et les 
dépenses pour certificats de passage, commissions par tête, ainsi que pour toutes les publications, se sont 
élevés à $64,063 en 1876 contre $67,026 en 1875.

Le coût des immigrants par tête depuis 1872, d’après le nombre des immir rants qui, au rapport des 
agents, se sont établis en Canada, et d’après les dépenses totales du gouvernement fédéral pour l’immigration, 
tant en Canada qu’à l’étranger, mais non compris les sommes dépensées par les différentes provinces à même 
leurs propres fonds et comme suit :
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Les renseignements fournis par M. Lesage et par M. Spence sur les ressources do la province de Québec 
et de celle d’Ontario comme champs ouverts à l’immigration, sont tout à la fois intéressants et importants. 
Ils font voir qu’il y a dans ces deux provinces de grandes étendues de terres qui ne sont pas encore occupées, 
et qu’il y existe de vastes ressources qui n’attendent que Varrivée des immigrants pour se développer.

Quant à ce qui regarde la province de Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, en sus des renseigne
ments obtenus par le comité pendant la dernière session, r.u sujet des immenses étendues de terres dans ces 
régions, demeurées jusqu’à présent si peu connues, et de leurs ressources agricoles presqu’illimitées jointes 
à des conditions climatériques favorables à leur établissement et à leur développement, on a pu encore se 
procurer d’autres informations intéressantes qui se trouvent contenues dans les témoignages annexés au 
présent rapport, informations sur lesquelles l’attention du Parlement et du public, et surtout des classes 
immigrantes peut se porter avec avantage.

Le cadre de ce rapport ne permet pas que l’on fasse une récapitulation de ces témoignages, et il n’est 
pas nécessaire, d’ailleurs, d’insister sur un fait qui est maintenant démontré, sav > la richesse incomparable 
du sol et des récoltes si considérables de céréales et de légumes qu’il produit. Le seul inconvénient qu’il 
taut considérer et auquel le comité a donné une attention particulière, c’est le fléau des sauterelles qui, à 
certaines époques, mais à de longs intervalles, ont visité ces contrées. Tous les témoins s’accordent à dire 
que le pays en est aujourd’hui délivré et qu’elles n’y ont pas déposé leurs œufs. Les habitants de cette pro
vince semblent croire qu’ils sont arrivés à l’une de ces époques intermédiaires où le pays est à l’abri de ce 
fléau, et dont le Sénateur Sutherland a parlé dans le témoignage qu’il a donné devant le comité à la dernière 
session, comme s’étant prolongée à sa connaissance personnelle pendant l’espace de quarante ans, et de fait, 
l’un des témoins, M. Bannatyne, M. P., a déclaré que la population aujourd’hui ne pense pas même aux sau
terelles. Cependant, l’année dernière, elles ont causé des dommages considérables dans certains endroits de 
l’Etat du Minnesota, et l’on rapporte qu’elles y ont déposé de grandes quantités d’œufs ; la question est donc 
de savoir si lorsque la population sera devenue plus considérable, elle ne pourra pas réussir à combattre ce 
fléau. Sur ce point, le témoignage de M. Mill, de St. Paul, est important. Il a cité un cas particulier, celui 
du comté à la Terre Bleue, (Blue Earth County), au Minnesota. Il a dit au comité que les sauterelles 
avaient visité ce comté en quantité suffisante pour amener la porte totale des récoltes. Dans cette conjonc
ture difficile on offrit une piastre de récompense pour chaque boisseau de sauterelles détruites, et les habi
tants se mirent à l’œuvre pour leur faire la chasse, sans autres appareils que des sacs faits avec de la mous
seline à moustiquaires, et tendus sur des cercles. Par ce procédé on détruisit dans ce comté 30,000 boisseaux 
de sauterelles, faisant la charge de quatre-vingt dix wagons de chemin de fer, et la récolte que l’on sauva de 
cette manière fut estimée par le Bureau d’Agriculture, à Washington, à $000,000. Il a ajouté qu’on n’avait 
pas eu recours au même procédé dans le comté voisin, qui est aussi populeux et naturellement aussi riche, 
et qu’en conséquence, on avait eu à y déplorer la perte de presque toute la récolte. M. Hill a de plus 
informé le comité que l’expérience acquise dans cette circonstance avait amené l’invention d’une machine 
composée d’un réseau de fil de fer poussée en avant par un cheval, et d’une efficacité telle qu’un homme et 
un cheval pouvaient avec elle nettoyer quinze acres de terre par jour. Si l’on accepte ces faits énoncés 
comme vrai, et il ne semble pas que l’on ait raison d’en douter, le fléau des sauterelles à l’avenir pourra être 
conjuré par les efforts énergiques de l’homme.

Les faits établis par le témoignage de M. Mill, quant au coût du transport, étaient aussi importants pour 
l’établissement de Manitoba et du Nord-Ouest, Il dit que l’on peut maintenant apporté le blé de Winnipeg 
à Duluth pour 24 centins par boisseau ; de Duluth à Sarnia pour b* contins; de Sarnia à Toronto, pour 5 
contins—faisant en tout 35 centins entre Winnipeg et Toronto. Il ajoute que ces chiffres peuvent être 
acceptés comme les cotes actuelles, la tendance étant à la baisse à mesure que l’approvisionnement 
augmente. Il suit de là que, si on peut produire le blé avec l’abondance que tous les témoins s’accordent 
à mentionner, sur le sol fertile du Nord-Ouest, sa production cessera d’être profitable dans Ontario, vu que 
la différence de prix ne sera que de 35 centins par boisseau entre Winnipeg et Toronto. La qualité du blé 
produit dans le nord du pays est d’une qualité d’une supériorité reconnue. M. Mill mentionne les cotes de 
a farine faite avec le blé de Manitoba comme beaucoup plus élevées que les cotes de celle qui provient du 
fié produit dans d’autres parties de l’Union, et dit que les meuniers de son Etat, connaissant bien le fait, 
prennent des mesures pour prévenir l’exportation du blé du Minnesota aux Etats de l’Est. De grands 
moulins ont été mis en opération pour le moudre et en faire de la farine qui se vend plus cher à Minnesota.

Le comité peut faire observer que cet écoulement probable de grandes quantités de blé du Nord-Ouest 
de la Puissance, arrive au moment où l’établissement du nouveau commerce de viande entre le Canada et 
la mère-patrie semble promettre une occupation plus profitable aux cultivateurs des anciennes provinces.

L’immigration dans la province de Manitoba, durant la dernière année, a été de 3,500 à 4,000 âmes, 
malgré le fléau des sauterelles de l’année précédente. L’immigration dans cette même province, dans le 
cours de la prochaine saison, sera probablement très considérable

Le comité s’est assuré que les prix du passage pour les immigrants étrangers amenés par le gouverne- 
ment, entre Toronto et Winnipeg (classe des immigrants) est $17 via Duluth ; pour les émigrants des 
anciennes provinces à Manitoba, qui sont porteurs d’ordres des agents du gouvernement, le prix est $20 de 
Toronto à Winnipeg. Le passage ordinaire de seconde classe est $23 entre ces points.

Le témoignage de M. Hill tendrait à établir qu’il n’y a pas d’embauchage dos immigrants canadiens à 
Duluth, attendu qu’il dit que meins quelques rares exceptions, tous les billets vendus aux immigrants 
pour Manitoba sont recueillis sur la Riviêre-Rouge. Il semble néanmoins important d avoir un agent à 
Duluth pour aider les immigrants à payer leurs droits d’entrée à cet endroit et leur épargner beaucoup de 
dépenses inutiles et élevées dans quelques cas. , ,

Les renseignements donnés par M. Sutherland, dans son témoignage annexe a ce rapport, au sujet des 
communications avec le Nord-Ouest, sont importants. Il établit que les bonnes communications par eau
sont très étendues. . , , . . T ,,

Et M. Fuller démontre qu’il y a beaucoup de bois de construction pour des annexes a venir. Le déve
loppement des arbres, semble très rapide. M. Mill a cité un fait particulier, savoir, qu’il a planté 
orme, il y a vingt-et-un ans, et qu’il mesure maintenant vingt-quatre pouces de diamètre.

UK
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Votre comité regretterait de voir fermer à la colonisation actuelle de grandes étendues de terre dans le 
Nord-Ouest, pour le bénéfice de compagnies ou pour d’autres considérations, surtout dans le but de spéculer. 
Son opinion est que la meilleure politique consiste à faciliter autant que possible les opérations du colon 
sérieux, qui par son industrie, devient un producteur, augmente par là la richesse publique, grossit le revenu 
du pays eu augmentant la consommation des articles imposables, et par là lui permet de payer pour l’ou
verture de nouvelles voies de communication et de reculer les limites du champ ouvert à des millions 
d’hommes industrieux de toutes les parties du monde.

Avec cet objet en vue votre comité considère que l’encouragement efficace de l’immigration est une des 
plus importantes de toutes les questions publiques pour le Canada, et que les dépenses faites sont plus que 
compensées par les résultats obtenus. M. Young, du Bureau des Statistiques à Washington, calcule que la 
valeur de chaque immigrant est de $800, et M. Kapp, l’un des Commissaire d’Emigration de New-York, qui 
a donné beaucoup d’attention à ce sujet, déclare que la valeur en moyenne de chaque immigrant est de 
$1 125. La valeur d’un immigrant qui est économe et industrieux, comme contribuant individuellement à 
former une population civilisée sur les territoires vastes et maintenant déserts^ du Nord-Ouest, ou sur les 
terres non colonisées des plus anciennes provinces, ne peut pas être déterminée ou précisée, mais elle est 
sans aucun doute très grande. On pourrait faire ici la remarque que la classe d’immigrants qu’il faut au 
Canada dans le moment actuel, ne comprend que ceux qui sont capables et qui ont la volonté de travailler. 
L’on ne devrait pas conseiller aux hommes de profession, ou aux personnes qui ne s’occupent que do spécia
lités de venir au Canada afin d’y trouver de l’emploi, parce qu’il est probable qu’ils éprouveraient des

hommes dont la conduite n’est pas régulière, ou à ceuxdésappointements. L'on devrait déconseiller aux 
qui ne sont pas d-sposés à travailler, de venir parmi

Votre comité a cru qu’il serait à-propos de préparer une série de questions concernant les terrains non 
colonisés et ceux des districts aux concessions gratuites de Québec et d’Ontario, dans le but d obtenir des 
informations qui feraient disparaître certaines idées erronées qui, du moins ils avaient raison de le croire, 
étaient partagées par plusieurs. Ces questions ont été envoyées aux agents des Terres de la Couronne, aux 
préfets, maires, président de la société d’agriculture et aux anciens colons, dans la province de Québec et 
d’Ontario. Le comité a aussi envoyé quelques-unes de ces questions à Manitoba et à l’Ue du Prince-Edouard, 
laissant la Colombie-Britannique et les provinces maritimes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick 
pour faire le sujet d’une autre enquête. On a reçu cent soixante-quinze réponses contenant des faits d’une

qui ont l’intention d’immigrer. Elles ont été classées avec soin et sont

nous.

grande importance pour
annexées au rapport du comité. .

Une lettre de M. Phipps, agent des terres des Sauvages et surintendant visiteur des îles Manitou lin 
trouve aussi annexée au rapport du comité. Cette lettre donne une description de la nature du sol, du 
climat, des récoltes et des avantages qu’offre cette île aux colons.

Le comité a reçu des lettres du président et du secrétaire d’une société d’agriculture du district 
d’Alyoma, contenant une description de cette partie du pays et expliquant les conditions auxquelles les 
immigrants peuvent s’y établir. Elles contiennent aussi une description des ressources minérales. Ces
lettres sont annexées au rapport. . ,

Une lettre adressée à M. Cimon, M.P., par le tiév. Père Racine, a été présentée devant le comité et se 
trouve annexée au présent rapport. Cette lettre donne une description des plus intéressantes de ce qui est 
appelé “ le royaume du Saguenay,” et contient en même temps des extraits du rapport de l’honorable M. 
De Boucherville, premier ministre et commissaire des Travaux Publies, dans la province de Québec, donnant 
des informations d’une grande valeur, concernant les conditions favorables d’établissement sur les terres qui 
entourent le lac St. Jean et celles du district supérieur du Saguenay.

Des lettres de MM. John F. Day et John Bowker sont ci-annexèes, ainsi qu’un rapport préparé par 
comité spécial du Conseil de comté de Hastings, concernant les avantages offerts aux colons par ce comté.

Le comité a reçu de M. Henry Pelgrim, du Sault S te. Marie, une lettre donnant des détails très intéres
sants sur les mines et les opérations minières sur les bords du lac Supérieur. Copie de cette lettre est 
annexée au présent rapport.

Le colonel Dennis, arpenteur général, a donné à votre comité des renseignements précieux concernant 
la province de Manitoba et la manière dont les terrains de cette province ont été disposés en lots pour la 
colonisation. Dans son témoignage il donne le nombre d’acres de terre de cette province destinés aux écoles, 
chemins et chemins de fer, ainsi que le nombre d’acres qui appartiennent à la Compagnie de la Baie d Hudson 
et aux réserves des Métis. Il contient aussi des informations concernant le Scrip émis à la police à cheval

Votre comité ne peut terminer son rapport sans faire une mention spéciale des informations précieuses 
et de l’aide qu’il a reçu de M. Lowe, secrétaire du département de l’Agriculture.

ceux

se

un

t

le

( Four les procédures du comité voir l'appendice des journaux No. 6).

M. Mills présente un bill No. 120, pour amender l’Acte des Sauvages de 1876; lequel est lu la première 
fois, et remis pour la seconde lecture à demain.

le

its Sur motion de M. Holton, les amendements faits par le Sénat au bill No. 59, intitulé : “ Acte pour
la vie et contre les accidents dite. VUnion duà amender l’Acte incorporant la compagnie d’assurance sur 

Canada,” et pour changer son nom en celui de “ Compagnie d’assurance dite l’Union du Canada, sont pris en 
considération,—les dits amendements sont lus une seconde fois.

de

les
iai Sur motion de M. Holton, le troisième amendement, page 1, ligne 30, est rejeté, pour la raison quo les 

pouvoirs additionnels accordés par le dit amendement pourraient entraîner de graves abus.ftr
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Les autres amendements sont adoptés, et il est ordonné qu’un message soit envoyé au Sénat, pour l’in
former de la résolution précédente.

Le bill No. 105, pour amender de nouveau les actes pour pourvoir à l’administration et à l’amélioration 
du havre de Québec, ainsi que “ l’Acte concernant le pilotage de 1873," est lu la seconde fois, examiné en 
comité général, amendé, rapporté, les amendements sont agréés, et le bill remis à demain pour la troisième 
lecture.

Le bill No. 112, pour pourvoir à l’inspection du pétrole, est lu la seconde fois, examiné en comité 
général, amendé, rapporté, et le bill, tel qu’amendé, remis à demain pour être pris en considération.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

La résolution suivante est proposée.

XII—EDIFICES PUBLICS—IMPUTABLES SUE LE CAPITAL.
78 Chemin de fer du Pacifique. S 1,524,000 00

A 6 heures p.m., M. l’Orateur reprend le fauteuil pour ajourner la Chambre jusqu'à 71 heures, p.m.

7.30 P.M.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

Le bill No. 62, concernant le chemin de fer du Nord du Canada, est examiné en comité général, et 
amendé. Le bill et les amendements remis à lundi prochain pour être pris en considération.

Le bill du Sénat, No. 100, intitulé : “Acte pour incorporer la compagnie de trafic du Canada" est 
examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

(Le comité des subsides continue de siéger.)

La résolution 78 est alors adoptée.
Les résolutions suivantes sont adoptées :

79 Chemin de fer du Pacifique—Explorations et travaux de génie... 8100,000'00

II—EPAIS D’ADMINISTEATION.
' Inspecteur des finances........................... ......................................................................................
Bureau du sous-receveur-général, Toronto....................................................................  ..........

Montréal..............................................................................
Halifax, N.-E......................................................................
St. Jean, Nouveau-Brunswick................................... ........
Fort Garry.................................................................... .
Victoria, C.-B......................................................................
Charlottetown, I.P.E.........................................................

Caisses d’Epargne de la campagne, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et Colombie-
Britannique.......................................................................................................... *......................

Tenure seigneuriale et commission...........................................  ................................................

2,600 80
8,000 00
5.500 00 

10,000 00 
11,000 00
6.500 00 
7,000 00 
4,000 00

12,000 00
2.500 00

do do
Auditeur et do

do do
1 do do

do do
do do

IX—IMMIGEATION ET QUAEANTAINE.
£6 Pour aider à l’immigration et faire face à ses dépenses, y compris l’estimation des dépenses 

pour le transport de Mennonites.......................................................................................... 110,000 00

XXXI.— TEEEES FÉDÉEALES.

194 Arpentages, Nord-Ouest, (y compris le personnel et commission) 

Eésolutions à rapporter.

60,000 00

Eapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau demain.

Un message Oit reçu du Sénat donnant son adhésion aux amen lements faits par cette Chambre au bill 
No. 79, pour établir des dispositions contre l’usage abuoil d’armes à feu, sans amendement.

Aussi,—au bill suivant (du Sénat), intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert Campbell et Eliza Maria 
Campbell,” auquel le concours de cette Chambre est demandé.

L



La Chambre continue à prendre en considération la résolution 97, concernant les havres et les brise- 
lames d’Ontario, telle que rapportée du comité des subsides, samedi, le 14 courant (page 318) ;

Et la question de concours étant mise aux voix, elle est agréée.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, mardi, le 11 courant, sont rapportées, et sont comme

suit :

Québec.
$20,000 00 

2,000 00
>n de brise-lame..................................................
Joli, (la municipalité contribuant une somme égale)

Nouveau-Brunswick.

{98

80,000 00 
9,000 00 
1,000 00 
7,000 00

' Havre de St Jean..........................................................................;.........
Clifton, comté de Gloucester, (la localité contribuant une part égale)
Grande Anse, comté de Gloucester........................................................
Brise-lame de Shippegan, comté Gloucester.........................................

99

Nouvelle-Ecosse.
5,000 00 
5,000 00 
3,500 00 
2,000 00 
3,000 00 
3,000 00 

10,000 00

r Antigonish, comté d’Antigonish. 
Anse McNair do
Pointe Blanche, comté de Queen. 

100 -, Baie Jordan, comté de Shelburne 
Anse Meteghan, comté de Dig by.
Anse Beliveau...............................
Réparations en général.................

Ile du Prince-Edouard.
20,000 00
10,000 00f Baie Colville (Souris).... 

{ Brise-lames de Malpèquo,101

Glissoires et estacades.
5,000 00102 Glissoires et estacades

Dragage.
22,000 00
92,000 00Dragueurs 

Dragage..{103

Divers.
104 Divers travaux pour lesquels il n’est pas autrement pourvu
105 Explorations et inspections.......................................................
106 Arbitrages et décisions arbitrales.............................................

10,000 00 
45,000 00 
15,000 00

XIII.—SERVICE PAR VOIE DE MER ET A L’INTÉRIEUR.
Vapeurs fédéraux.

107 Entretien et réparation des vapeurs Napoléon III, Newfield, Druid, Glendon et Sir James 
Douglas.................................................................................................................................. 100,000 00

Subventions postales.
108 Communication à vapeur entre Halifax et St. Jean, via Yarmouth.....................................
109 Communication à la vapeur sur les lacs Huron et Supérieur......... ..... ..................................
110 Service à la vapeur entre San Francisco et Victoria, Colombie-Britannique........................
111 Communication à la vaveur, avec les îles de la Madeleine.......................................................
112 Service d’hiver, à la vapeur, entre l’Ile du Prince-Edouard et la terre ferme......................
113 Communication à la vapeur entre la Nouvelle-Ecosse et St. Pierre.............. ........................
114 Communication à la vapeur entre l’île du Grand Manan, N.-B., et la terre ferme..............
115 Pour pourvoir à l'examen des capitaines et seconds.......... ....................................................
116 Pour l’achat de canots et d’appareils de sauvetage, et les récompenses pour sauvetage......
117 Pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les accidents, et pour réunir des informa

tions relatives aux désastres maritimes..................................... .
118 Dépenses relatives à l’enregistrement et à la classification des navires
119 Police de rade de Montréal......................................................................

Québec................................................................ ........
121 Enlèvement d’obstacles, dans les rivières navigables............................

XIV.—PHARES ET SERVICE COTIER.

10,000 00
12.500 00 
54,000 00

4,200 00 
20,000 00 

5,000 00 
1,500 00 
4,250 00 
4,000 00

500 00 
500 00 

14,090 00
23.500 00 

500 00

en Canada

do120

...... 146,881 00

....... 253,263 00
....... 30,000 00

122 Salaires et allocations des gardiens de phares........................................
123 Entretien et réparations................................................. ..........................
124 Pour l’achèvement et la construction de phares et de sifflets d’alarme
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Hôpitaux de la Marine.

135 Hôpitaux de la Marine et des Immigrants, Québec
Hôpital-général, Montréal............................................
Autres ports de Québec................................................!136

!te. Catherine, Ontario, 
Kingston dol

j Hôpital-général, Halifax..................
| Autres ports de la Nouvelle-Ecosse138

( Hôpital de St. Jean................................
° ( Autres p >rts du Nouveau-Brunswick

140 Ports de la Colomb'e-Britannique......
141 Ports de File du PAnce-Edouaid.......

Dépenses des marins naufragés et infirmes.

' Province de Québec.................................................................................................................................
do Nouvelle-Ecosse............................. ...................................................................................

142 do Nouveau-Brunswick.........................................................................................................
do Colombie-Britannique........................................................................................................

( do Ile du Prince-Edouard.....................................................................................................
143 Pour rembourser la Chambre de Commerce de Londres, des frais qu’elle a encourus pour

des naufragés et marins dénués de ressources, du Canada......................................................

20,000 00
3.000 00
2,000 00

5,000 00
500 00 
500 00

1,000 00
3,500 00

10,000 00
13,500 00

4.000 00 
7,750 00

11,750 00 
3,000 00 
2,000 00

1,000 00 
2,000 00 
1,000 00 
1,000 00 

500 00

3,000 00
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XV.—PÊCHERIES.

Traitements et déboursés des gardes-pêche et des gardiens :—

' Ontario........................................................................................................................
Québec.........................................................................................................................
Nouvelle Ecosse, y compris l’inspecteur et commis........................................

125 -j Nouveau-Brunswick, y compris l’inspecteur et commis................................ .
Ile du Prince-Edouard..............................................................................................
Manitoba......................................................................................................................
Colombie-Britannique......................................................................................... .. •

126 Entretien et réparations du vapeur employé à la protection des pêcheries.
127 Etablissement de pisciculture, passes-migratoires et bancs d’huîtres...........

$ 11,600 00 
11,500 00 
14,400 00 
10,130 00 

1,740 00 
200 00 

1,000 00 
20,000 00 
20,000 00

X VI.—EXPLORATION GÉOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

Observatoires.

2,400 00 
4,800 00 

500 00 
500 00 
850 00

128 Observatoire, Québec.
do Toronto129

Kingston...................
Montréal....................
Nouveau-Brunswick

do130
do131
do132

Les résolutions depuis 98 à 123 inclusivement étant lue une seconde fois, elles sont séparément adoptées 
La résolution 124 étant lue une seconde fois, elle est remise pour le concours.
Les résolutions depuis 125 à 132 inclusivement étant lues une
La Chambre reprend la considération de la résolution 82—Canal Welland—tel que rapportée du comité 

des subsides, vendredi, le 13 courant (page 317.)
Et la question de concours étant mise aux voix, elle est agréée.

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mercredi, le 18 courant, sont rapportées, et sont comme

seconde fois, elle sont séparément adoptées.

suit : —
133 Allocation pour les observatoires météorologiques, y compris les instruments et le coût des

dépêches signalant les tempêtes.......................................................................................................
134 Exploration géologique.............................................................................................................................

37,000 00 
50,000 00

XVII.—HOPITAUX DE LA MARINE ET DES MARINS MALADES ET DANS LA DÉTRESSE.

oar
e



Manitoba et le Nord-Ouest pour les fins suivantes
Surintendance de Manitoba.

152 Annuités payables en vertu des traités Nos. 1 et 2...................
13 do do 3..................................

1 5 Instruments aratoires, munitions, ficelles, animaux et outils à fournir en
ci-dessus mentionnés Nos. 1 et 2..........................................................

.......................................................................
158 Provisions fournies aux Sauvais a^^mWs'^rr^ôlr les'Anuités ci-dessus

159 Salaires et dépenses de bureau.....

160 Annuités en vertu du traité No. 4
161 do do 6
162 Instruments aratoires, munitions, etc., en

No. 4 seulement)................................
163 Provisions fournies aux Sauvages assembles pour

traités No. 4 et 6 (l’année dermere le No. 4 seulement)
164 Salaires et dépenses de bureau........................... V-sVaL' * "
165 Dépenses probables se rattachant a de nouveaux tiaites.......

5do vertu des traités

156

Surintendance du Nord-Ouest.

vertu'des traités Nos. 4 et 6 (l’année dernière le

recevoir les annuités en vertu des

Divers.

24,205 00 
18,010 00 
15,630 00

8,000 00
7.500 00
5.500 00 

13,000 00 
18,200 00

21,745 00 
48,150 00

27,236 00

16,400 00 
17,000 00 
60,000 00

Diverses dépenses.
Ontario et Québec où le besoin s’en fait le plus sentir...

vertu du traité Eobinson au Chippewas des lacs
5,000 00

11,000 00
166 Aide à des écoles de Sauvages en
167 M par tête

V
i
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XVIII.—INSPECTION DE BATEAUX À VAPEUR.
Salaires.

$1,800 00 
1,400 00 
1,200 00 
1,000 00 
1,000 00 
1,000 00 
1,200 00 

750 00

' Président....................................
Vice-président............................
Inspecteur, division de Toronto

Trois-Rivières.............
Québec.......................
Ontario Est................
Montréal....................

do do Colombie-Britannique
Frais de route du président et dépenses 

à vapeur............•........... .............
144 - route de Vinspoctenir du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, et dépenses

Frais de°route de l’inspecteur pour la division de Toronto, et dépenses contingentes du
bureau........................... ...................................................................................................

Frais de route de l’inspecteur, Trois-Rivières...........................................................................
do Québec........................................................................................
do Ontario Est................................................................................
do Montréal....................... .............................................................

Salaire et frais de route de l’inspecteur, Manitoba..................................................................
Pour achat d’instruments et manomètres..... ............ ..............................................................

d’inspection des bateaux à vapeur.................................................................................
Xix.—INSPECTION DES COMPAGNIES D’ASSURANCE.

145 Pour faire face aux dépenses se rattachant à l’inspection des compagnies d’assurance....

XXI.—SAUVAGES.

dodo
dodo
dodo
dodo

rattachant au bureau de l’inspection des bateauxse 1,100 00
300 00

825 00

430 00 
125 00 
210 00 
260 00 
250 00 
200 00 
210 00 
750 00

do
do
do

640 00

6,000 00

2,200 00 
1,600 00 
4,500 00 
4,500 00 
2,000 00

îf, Acîmt^de cmivei^îrêe de lainê'pom' iêâ'Sauvages âgés et infirmes, Ontario et Québec
148 Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, secours, etc„........................................................
149 Sauvages du Nouveau-Brunswick, secours, etc........................................................
150 Sauvages de File du Prince-Edouard, secours, etc...................................................

f Sauvages de la Colombie-Britannique :
Surintendance de Victoria......................................................... *....................

do Fraser................................................................... j” * “J......
Estimés du coût des commissions des terres et arpentages .dans les deux

surintendances.........................................................................................

13,200 00 
17,000 00

27,000 00

I
1514

l 57,200 00

w
i Ç

Ji C
J*
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XXII.—DIVEES.
168 Canada Gazette...............................................................................................
169 Impressions diverses.......................................................................................... .
170 Dépenses^imprévues devant être faites en vertu d’un ordre en conseil, et dont un compte 

en détail sera mis devant le parlement durant les premiers quinze j ours delà pro-

$ 4,000 00
8,000 00

chaîne session......................................................................................
171 Commutation au lieu d une remise de droits sur articles importés pour l’usage de l’armée

et de la marine............................................................................................
1i - Four 1 organisation du gouvernement des territoires du Nord-Ouest et ICeewatin...............

50,000 00

12,000 00
22,000 00

XXIIL—DOUANES.
Salaires et dépenses contingentes des différents ports.

' Dans la province d’Ontario..............................................................................................
Québec......................................................................................................................
Nouveau-Brunswick.............................................................................. .............
Nouvelle-Ecosse.....................................................................................................
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest.....................................................
Colombie-Britannique..........................................................................................
Ile du Prince-Edouard..........................................................................................

Salaires et frais de route des inspecteurs de ports et frais de route des autres officiers en
tournées d’inspection.................................................... .................................................................

Dépenses contingentes du bureau principal, reliure de livres blancs, impressions, papete
rie, etc., pour les différents ports d’entrée............................................. ................................

218,580 00 
202,468 00 

92,448 00 
104,257 00 

11.454 00 
22,174 00 
23,586 00

16,000 00

15,000 00

do
do
do
do

173 <{ do
do

XXIV.—ACCISE.
f Salaires des officiers et inspecteurs de l’accise..................................................
] Frais de route, loyer, combustible, papeterie, etc.............................................
Service de surveillance..................................... ......................................................
Paiement de salaires additionnels à la classe spéciale d’employés d’accise
Pour pouvoir aux additions au service extérieur....................

. Allocation aux percepteurs de douane sur droits perçus par

184,000 00 
45,000 00 

3,000 00 
800 00 

5,000 00 
2,000 00

I174

eux

XXV.—BOIS DE CONSTEUCTION. 
Bureau de Québec.

r Surintendant............................................
Sous-surintendant et teneur de livres
Caissier.....................................................
Commis de la spécification...................
Messager....................................................

2,000"00 
1,600 00 
1,200 00 
1,900 00 

400 00
' Commis de la spécification, savoir : '

1 à $1000.............................................
8 mois<J 2 à 700................................................

4 à 600................................................
12 à 500................................................>

Paie des insj>ecteurs-mesureurs de bois............
Dépenses contingentes..........................................

5,800 00

175
57,000 00 

5,000 00

800 00
1,000 00
4,000 00 

300 00

Bureau de Montréal.
Sous-surintendant.....................................
Teneur de livres........................................
Commis de la spécification............... ...
Paie des inspecteurs-mesureurs de bois 

. Dépenses contingentes.............................
î

XXVI.—POIDS ET MESUEES ET GAZ (Equipement et Inspection.)
176 Meubles et chauffage de 87 bureaux de poids et
177 Meubles et chauffage de 31 bureaux de gaz.......
178 Salaires des sous-inspecteurs des poids et
179 Salaires des inspecteurs de gaz..
180 Loyer de 87 bureaux de poids et
181 Loyer de 31 bureaux de gaz..................................................................................................................
182 Dépenses contingentes des poids et mesures et gaz, tel que frais de route, combustible, etc.

XXVII.—INSPECTION D’ABTICLES DE PBOVENANCE CANADIENNE.
183 Pour achat et la distribution d’échantillons de fleur, de farine, etc., et autres dépenses

nécessitées par la loi.......................................................................................................................

XXVIII.—FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALIMENTAIEES.
184 Pour subvenir aux dépenses à faire en vertu de l’acte 36 Vict., c. 49, (lesquelles sont en

grande partie remboursées à l’état par les honoraires perçus)...........................................

6,090 00 
1,120 00 

52,000 00 
10,650 00 
8,500 00 
2,420 00 

20,000 00

mesures

mesures

mesures,

1,000 00

10,000 00
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XXIX.—TRAVAUX PUBLICS.
Entretien et réparations.

185 Salaires et dépenses contingentes des officiers préposés aux canaux....................................
186 Perception des droits de glissoires et d’estacades........................................................................
187 Réparations et exploitation de ces travaux..................................................................................

Intercolonial et autres chemins de fer du gouvernement à la Nouvelle-Ecosse et au
Nouveau-Brunswick.........................................................................................".................

Chemin de fer Intercolonial, Québec.
189 Chemin de fer de File du Prince-Edouard....................................................................................
190 Ligne de télégraphe, Colombie-Britannique (y compris la subvention)..............................
191 Ligne de télégraphe entre File du Prince-Edouard et la terre ferme....................................
192 Agent et dépenses contingentes, Colombie-Britannique............................................................

XXX.—POSTES.

$35,110 00 
20,245 00 

366,500 00! 1,600,000 00

200,000 00 
36,720 00 

2,000 00 
4,000 00

188

773,000 00 
473,900 00 
172,300 00 
191,600 00 

46,000 00 
24,000 00 
79,000 00 
10,000 00

}' Ontario................................
Québec.................................
Nouveau-Brunswick.........
Nouvelle-Ecosse.............
Ile du Prince-Edouard....
Manitoba.............................
Colombi e-Br itannique......
Territoire du Nord-Ouest

193 <1

Les résolutions depuis 133 à 168 inclusivement étant lues une seconde fois, elles sont séparément adoptées. 

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;
Samedi, 21 avril 1877.

Les résolutions depuis 169 à 186 inclusivement étant lues une seconde fois, sont séparément adoptées. 
La résolution 187 étant lue une seconde fois, elle est remise pour le concours.

seconde fois, sont séparément adoptées.Les résolutions depuis 188 à 193 inclusivement étant lues une 
Le bill No. 114 pour définir et rendre uniformes les pouvoirs de certaines compagnies de prêt dans les 

matières y mentionnées, est lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent des banques et du commerce.

La Chambre alors s’ajourne à minuit et 40 minutes, a.m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS DE MOTIONS.

M. Eyan—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Rapports des ingénieurs, correspondances et 
informations en possession du gouvernement, qui n’ont pas encore été communiquées à la Chambre, concer
nant la possibilité d’établir une communication par eau navigable entre la rivière Saskatchewan et le lac 
Manitoba.

M. De St. George—Lors de la troisième lecture du bill No. 105, proposera l’amendement suivant :
Que la section suivante soit ajoutée au dit bill :
Que le 8me paragraphe de la 18me section de l’Acte 36 Victoria, chapitre 62, intitulé : “ Acte pour 

amender les actes pour pourvoir à l’administration et à l’amélioration du havre de Québec, soit biffée et 
remplacée par la suivante :

“ Sur les schooners et les barges de vingt-cinq à cent tonneaux-, chaque fois que le batiment se sert du 
“ havre de Québec, un dollar, ou sur chaque batiment pour la saison, cinq dollars.

“ Sur les schooners et les barges de cent à deux cent cinquante tonneaux, un 
“ cent tonneaux, et un centin pour chaque tonneau additionnel, ou dix dollars par année.” .

dollar pour le premier
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No. 53.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DEB COMMUNES.

OTTAWA, SAMEDI, 21 AVRIL 18Tt.

3 HEURES P.M.
La prière est récitée.

M. Laflamme, du comité permanent des chemins de fer, canaux et ligues télégraphiques, présente le 
neuvième rapport de ce comité, qui est comme suit :

Le comité a examiné le bill No. 89, pour pourvoir davantage à la sûrete et au comfort des voyageurs 
les chemins de fer du Canada, et a decide de le rapporter, et vu 1 époque avancée de la session, le comité, 

le consentement du promoteur, recommande que ce bill ne soit pas pris davantage en considération
sur
avec
durant cette session.

M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres, relativement aux impressions du Parle
ment, présente le neuvième rapport de ce comité, qui est comme suit :

Le comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande gu ils soient imprimés, savoir. 
Réponse et réponse supplémentaire à adresse,—Concernant le grand sceau de la province de la Nouvelle- 

Ecosse qui a été apposé sur les documents le requérant.
Réponse à adresse,—Correspondance échangée entre le gouvernement et le Grand-Tronc au sujet des 

arrangements pris avec ce dernier pour permettre aux chars de 1 Intercolonial de passer sur la section do ce 
chemin de fer, entre la Bivière-du-Loup et la Pointe-Lévis. (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à adresse,—Nom des officiers du gouvernement dans l’Ile du Prince-Edouard, etc.
Réponse à adresse,—Sommes d’argent reçues par le département (le la Justice sous forme de frais ou 

d’arrérages provenant de la vente par autorité de terres de 1 Ordonnance.
Réponse à ordre,—Lettres etc., entre Robert Moffat, de Dalhousie, N.-B., et le gouvernement du Canada 

ou aucun de ses membres ou officiers, relativement au transport de cargaisons de rails et autres matériaux
Bessie Parker” et “ Stabstadt,” qui sont arrivés au port de I)al-

Premier rapport du comité permanent des Comptes Publics. (Dans les journaux seulement.)
Second rapport du comité des Comptes Publics. (Rapport à publier dans les journaux seulement 

les documents et pièces justificatives Vaccompagnant.)

” Ude chemins de fer des batiments “ Colonist,
housie.

sans
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Le comité recommande que les documents suivants ne noient pas imprimés, savoir :
Réponse à ordre,_Contrats pour le transport des malles entre Wallace, dans le comté de Northumberland,

et la station Grenville, sur le chemin de fer Intercolonial, etc.
Réponse à ordre,—Employés résident sur 

land, avec les dates de leur nomination, etc.
Listes d’actionnaires des différentes banques du Canada, conformément à l’Acte 34 Victoria, chapitre 5, 

section 12.
Réponse à adresse (du Sénat),—Journaux dans lesquels des annonces ont été publiés par le gouvernement, 

en 1872-73-74 et 75.
Réponse à ordre,—Etats mensuels du malt sorti des entrepôts, chaque mois, depuis le 1er juillet 1876 

28 février 1877.
Réponse à adresse (du Sénat),—Nombre de passages faits par le “ Northern Light ” entre Georgetown, 

I.P.E. et Pictou, N.E.
Réponse à ordre,—Contrat avec M. Sewell, pour construire le “ Northern Light," avec rapport do l’inspee-

le chemin de fer Intercolonial, dans le comté de Northumber-

an

teur, etc.
Réponse à ordre,—Correspondance concernant l’aide du gouvernement fédéral pour constiuire le che

min de fer du lac St. Jean.
Réponse à adresse,—Correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la Colombie- 

Britannique, concernant la nomination d’un juge de la Cour de comté pour le district de New-West
minster, à la place de Arthur T. Bushby, décédé.

Réponse à adresse,—Communication du premier Conseil des Territoires du Nord-Ouest, relativement à 
la conservation des buffles.

Réponse à ordre,—Rapports de l’ingénieur, relativement à l’exploration du havre de Parry Sound, fait 
par M. Michaud, 1. C., et autres, en 18J6.

Réponse à ordre,—Etat montrant la quantité de terres à bois dans le comté de Marquette, et le nombre 
de licences pour couper du bois de corde ou de construction dans ce comté, etc.

Réponse à adresse,—Etat montrant le nombre d’accidents causés à des personnes par les pièces centrales 
d’évitement sur les chemins de fer (.Railway Frogs), les endroits où ces accidents sont arrivés et les parti
cularités y relatives, pendant les cinq années expirées le 31 décembre dernier.

Réponse à adresse,—Correspondance entre les gouvernements fédéral et local en 1876, concernant le 
règlement de la question des terres des Sauvages dans la Colombie-Britannique.

Réponse à ordre,—Correspondance relative à la défalcation de l’ex-collecteur des douanes, \Vm. Kidston, 
au port de Baddeck.

Réponse à ordre,—Correspondance relative à la destitution de Wm. Colwell, éclusier, du département des 
douanes de St. Jean, N.B., etc.

Réponse à adresse—Correspondance entre le gouvernement Impérial et le gouvernement Canadien rela
tivement à l’abolition des droits de phares sur les batiments canadiens.

Réponse à ordre,—Papiers se rapportant à l’abolition des pêches dans les rapides du Richelieu, en face 
du village du canton de Chambly, etc.

Réponse à adresse,—Contrats en 1876, relativement à l’élargissement du canal St. Pierre.
Réponse à adresse,—Instructions données par M. Kingsford relativement 

de 1’Islet, Rivière Quelle, etc.
Réponse à ordre,—Pétitions, etc., des habitants du comté de Northumberland, dans la province du Nou

veau-Brunswick, relativement à la nécessité d’un brise-lames pour la protection des pêcheries du cote est de 
la pointe Escuminac.

Réponse à adresse (Sénat),-—Correspondance entre le gouvernement et l’inspecteur des douanes pour la 
province de la Nouvelle-Ecosse, relativement à la violation de la loi des chargements sur le pont.

Réponse à adresse (Sénat),— Déboursés faits au compte du chemin de fer, Ile du Prince-Edouard, jusqu à 
janvier 1876.

Réponse à adresse (Sénat),—Etat relativement à la propriété et aux affaires de la compagnie d assurance 
agricole du Canada.

Réponse à adresse,—Ordre en Conseil approuvant un règlement des commissaires du havre de Montréal, 
relativement au tarif du pilotage.

Réponse à ordre,—Rapport relatif aux journaux et fe ill es period Eues qui ont payé les frais déports, etc.
Ré onse à ordre,—Correspondance relative au transport de la malle entre Campbell town et Paspé-

réparations des brise-lamesaux

bine, etc.
Rapport de la Commission Canadienne relativement à l’exposition Internationale do Philadelphie, 1876. 

(Non ré-imprimé pour les documents de la session).
Réponse à adresse (Sénat),—Pétition se plaignant de l’injustice faite par la commission du havre de 

.Montréal, relativement à la destitution arbitraire de P. Charbonneau, P. Côté, et autres, etc.
intérêts agricoles de la Puissance.Rapport du comité sépécial de la dernière session, relativement aux



M. Archibald du comité nommé pour s’enquérir et faire rapport sur l'enquête de la commission relative
ment à la Compagnie du chemin de fer du Nord, au sujet de l’application d’argent payable au gouvernement ; 
et aussi faire une investigation rigoureuse sur les comptes du Chemin fer du Nord et de son prolongement, 
de manière à compléter l’enquête commencée et laissée inachevée par la commission, présente un rapport
d0ntNous* avons examiné, autant qu’il nous a été possible de le faire, les livres et les comptes du chemin de 
fer du Nord et du prolongement du chemin de for du Nord, et avons entendu sur certaines inscriptions dans 
les dits comptes, un bon nombre de témoins dont les témoignages sont rapportés avec les présentes.

Avant de commencer l’examen des dites inscriptions, votre comité pense qu’il est opportun ce taire en
do mots l’histoire des dettes dues au gouvernement par le chemin de fer du Nord.
Un 1853 çt 1854 le gouvernement fit des avances au chemin de fer du Nord jusqu au montant de *470,- 

000 stg., lesquelles avances constituèrent une première hypothèque sur le chemin.
Aucune portion du capital ou de l’intérêt ne fut payée jusqu’en 1860, époque a laquelle la compagnie fut 

réorganisé, et par un ordre en Conseil passé en 1859 et confirmé par un acte de I860, priorité fut accordée 
à la dette représentée par des bons de la compagnie tant pour l’intérêt qu pour garantie sur 1 hypo
thèque du gouvernement, sauf environ £9,000 de de bons hypothécaires. Cet cte mit de plus le gouverne
ment on possession de £50,000 de deuxièmes bons privilégies pour le paiement en partie de 1 inteiet alois
dû sur V hypothèque du gouvernement.

La dette de la compagnie se partageait alors comme suit :
Premiers bons privilégiés.........................................
Deuxièmes
Hypothèques du gouvernement...............................

et demeura dans cet état jusqu’en 1868, époque à laquelle, grâce aux représentations qu’on fit pour dé montrer 
ono la compagnie ne pouvait plus suffire aux besoins du trafic, il fut passe un acte autorisant émission de 
troisièmes bons privilégiés au montant de £150,000 stg., auquel priorité fut encore donnée sur 1 hypotheque 
du .gouvernement, Sur ce montant £50,000 de la classe A devaient etre employes a construire des éléva
teurs et à augmenter le matériel roulant et autres équipements et constructions du chemin de fei. un les 
£100 000 do bons de la classe A restant £50,000 devaient être payes au Receveur-General a-compte des 
arrérages d’intérêt alors dûs, et les litres £50,000 remis aux porteurs des debentures arriérées portant 
intérêt, nui avaient été émises po p yer les intérêts sur les premiers bons u chemin.

Les 'bons de la classe A fare placés par la compagnie à 60 p. c„ sau un certain nombre qui rappor- 
nortô' ent 65 p c Les £50,000 furent remis aux porteurs de debentures arriérées portant intei et mais 
autant que votre comité a pu s’en assurer, aucuns bons ne furent jamais remis au Eepevour-General pour 

l’hypothèque du gouvernement, ni aucun interet sur iceux paye, maigre le fait que 
les bons de la classe A et aussi sur les £50,000 des bons de la classe

peu

£250,000 stg. 
283,900 "
4*75,000 “do

arrérages d’intérêts sur 
l'intérêt a é'é régulièrement payé
B remh aux porteurs de débontures arriérées portant interet.

,tg. fut créée e, placée avant l’hyp»

Pci cet arrangement le revenu de la compagnie, après le paiement des frais d’exploitation, 
employé à payer l’intérêt

lo. Premiers bons privilégiés.
2o. Deuxièmes do 
3o. Troisièmes do

sur
chemin de fer d’obtenir environau

devait être
sur :

classe A.
4o. Troisièmes do classe B. , ,
Et ensuite tout surplus devait être affecté au paiement de 1 hy pothèque du gouvernement.
Dennis 1865 l’intérêt a été payé sur tous les bons, à l’exception des troisièmes bons privilégiés de la

thêque

d„ e7°
On découvre n examinant ce bail <yi il fut fait des arrangements par lesquels 1f ^rit sous^aforme

d’une commission surges recettes dë’laUgne du chemin de fer des locataires et considéré comme fesant par-

d’exploitation qui avaient été portés comme premiers frais sur les recettes de la compagnie par l acté de 
1868 mais il n’appert pas dans l’enquête que cet arrangement ait ete préjudiciable a la reclamation u 
gouvernement Tel a été l’état de la dette jusqu’à la fin de 1 annee 187b, époque a laquelle 1 hypotheque r^"m=nt f-« éteinte pav le paiom.ndle, £10<>,00 «tg, avec pin, de £2,000 « g. tintevet et a». 
£13 500 stg. d’arrérages d’intérêts sur les deuxiemes bon privilégies. En sorte que le gouve 
trouve encore ci, possession de £50,000 stg. de deuxiemes bons privilégiés et a droit a £50, 
troisième bons privilégiés et à l’intérêt

Macdonald fut acceptée par M. Cumberland et payée, à son échéance, a memo les fonds du chemin de feu, et 
mie le 18 novembre 1869, une autre traite pour $500 sur M. Cumberland, et faite par Su John A. Macdonald, 
fut acceptée par M. Cumberland, et payée conséquemment à mémo les fonds de la compagnie du chemin de

stg. de
sur iceux.

i.

le

r
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ftr du Noid, et que ces traites furent tirées et le produit employé à défrayer les dépenses d’élection de Sir 
froncis Hinchs, alors membre du gouvernement et candidat pour la représentation de North Eenfrew, dans 
la Chambre des Communes, et que ces sommes furent portées dans les livres de la compagnie au compte des 
dépensés parlementaires,-et que toute cette somme de $1,000 fut payée injustement à même l’argent qui 
devait etre employé à payer les réclamations du gouvernement.

2°. iDurant la dernière moitié de 1870 ou au commencement de 1871, M. F. W. Cumberland, l’hon. John 
Boss et 1 hon. Jas. B. Robinson, directeurs de la compagnie du chemin de fer du Nord, par arrangement préa- 
l ible, fait entie eux et sans le consentement et la connaissance des autres directeurs, souscrivirent à un 
fonds de témoignage (testimonial fund) en faveur du très honorable Sir John A. Macdonald, les deux pre
miers, 81,000 Chacun et le dernier, $500, et que le 14 janvier 1871, un chèque de la compagnie du chemin de 
fer du Nord pour $2,500 fut payé à l’hon. D. L. Macpherson trésorier de ce fonds, (qui s’adressa pour être 
paye au bureau de la compagnie) ; ce chèque était donné pour payer les souscriptions sus-mentionnées : que 
le montant fut charge à l’hon. D. L. Macpherson, et figura dans les livres de la compagnie comme recette, 
jusqu a la fusion de cette compagnie avec le chemin de fer de prolongement Nord, epoque à laquelle il fut 
le 30 juin 1875, porté au compte des bonus municipaux et des subventions du gouvernement

Subséquemment cette somme fut remise au débit de l’hon. D. L. Macpherson, et elle y est encore, et ces 
inscriptions furent faites sans la connaissance de l’hon. D. L. Macpherson.

T'ü très-honorable Sir John A. Macdonald déclare qu’il n’a pas eu connaissance qu’aucune somme 
d argent ait été prise sur les, fonds du chemin de fer du Nord pour souscription au dit fonds de témoignage, 
et sa déclaration est confirmée par celle de l’honorable D. L. Macpherson. Nous trouvons que cette somme 
a été mal à propos prise sur des fonds qui devaient être affectés au paiement des réclamations du gouverne- 
ment.

3o. N ous trouvons déplus qu’il a été payé à même les fonds du chemin de fer du Nord $1,000, montant de 
la sousciiption de J. Tl. Cumberland, au capital de la compagnie de publication et d’imprimerie du Mail, et 
que ceite somme est encore à son nom dans les livres de la dite compagnie, et que ce montant fut sur les 
insti actions de M. Cunberland, porte dans les livres de la compagnie au compte des dépenses légales et parle
mentaires, mais qu aucune considération ne fut en aucune manière donnée, et que cette somme fut mal à 
propos prise sur de 1 argent qui devait être affecté au paiement des réclamations du gouvernement.

4o. Nous constatons aussi qu en avril et en mai 1877, deux paiements de $250 chacun, furent faits à 
comptes des actions souscrites par M. Angus Alorrison, alors directeur de la compagnie du chemin de fer du 
Nord, au capital de la compagnie de publication et d’imprimerie du Mail, et que subséquemment eu octobre 
lo74, deux comptes contre la compagnie par la compagnie de publication et d’imprimerie du Mail, l’un do 
$250 et 1 autre de $2<0, furent présentés et payés, et quoique ces deux comptes, préparés d’après les conseils 
de 31. Barloœ Cumberland, fussent censés être pour des-écrits éditoriaux et des notices, ils représentaient réel
lement la balance due sur les actions de M. Alorrison dans la dite compagnie du Mail, mais qu’aucune consi
dération ne iut donnée pour cet argent, lequel, savoir : $1,000, avec $20 pour l’intérêt, a été ainsi payé mal 
à propos à même des fonds qui devaient être employés à payer les réclamations du gouvernement.

5o. Nous trouvons qu’eu 1872 différentes sommes d’argent s’élevant en tout $5^440.68 furent prises sur 
les fonds de la compagnie du chemin de fer du Nord, pour payer les dépenses d’élection de l’honorable 
J. B. Robinson, alors président de cette compagnie, dans la lutte par lui entreprise cette année-là po 
faire élire à la Chambre des Communes comme député de la division électorale d’Algoma, et que, sur 
1 ordre de M. Cumberland, ce montant fut porté dans les livres de la compagnie, un tiers aux dépenses 
contingentes, un tiers aux dépenses parlementaires, et un tiers aux frais judiciaires, par versements d’un 
vingt-quatrième par mois pour chacun de ces trois chapitres, et que ce dit montant fut injustement 
trait des deniers qui étaient applicables au paiement des réclamations du gouvernement.

Oo. Nous trouvons de plus que le 9 et le 13 août 1872, deux chèques au montant de $500.00 chacun 
furent donnes à 31. (7. J. Campbell comme contribution au fonds électoral des partisans du gouvernement du 
jour, aux élections générales qui avaient lieu cette année-là, lesquelles deux sommes de $500 furent prises 
sur les fonds du chemin de fer du Nord, et en premier lieu portées au compte particulier de M. CumberUind, 
dans les livres de la compagnie, et ensuite portées au crédit du dit M. Cumberland, pour être ensuite repor
tées au chapitre des dépenses parlementaires, et que le montant des dits deux chèques fut injustement 
traits des deniers qui étaient applicables au paiement des réclamations du gouvernement.

Nous trouvons encore que le 30 juin 18G9, le compte privé de 31. Cumberland avec le chemin de fer du 
Nord, a été soutiré au montant de $2,181.29. Il fit alors son billet pour ce montant en faveur de la com
pagnie. Des sommes considérables portées à son compte privé paraissent avoir été retirées par M. Cumber
land à ou bientôt après son élection pour Algoma, en 1867, produisant un excédant de recettes et une balance 
contre lui, qui ont toujours augmentés et se sont élevées le 30 juin 1869 au montant pour lequel il donna le 
billet sus-mentionné.

Nous constatons en

ur 80

sous-

sous-

outre que, le 15 avril 1873, le compte privé de 31. Cumberland a encore dépassé son 
crédit d un nouveau montant de $10,411.92 provenant d’un paiement de $6,245.02 pour son achat du vapeur 
Chicora, et dune balance de $4,166.90 pour le paiement de ses dépenses d’élection
parlement pour Algoma et Cardwell. Des montants représentés par ces billets étaient tirés des fonds de la 
compagnie et les billets étaient faits sous l’approbation du bureau des directeurs. Aucune garantie n’était 
donnée pour le paiement de ces billets. Le 30 juin 1875, sur l’ordre de 31. Cumberland, le montant des 
billets, $12,593.21 fut, avec deux autres comptes, porté des livres du chemin de fer du Nord, où ils figuraient 
comme recettes, à ceux du chemin de 1er du Nord, où ils furent inscrits comme des dépenses ou des pertes, 
au compte.des bonus municipaux et des dépenses des subsides du gouvernement. L’effet de ce changement 
a été d eteindre ces réclamations dans les livres de la compagnie. Subséquemment, eu mars 1876, lorsque 
1 attention de 31. Thomson,, le président actuel de la compagnie du chemin de fer du Nord, fut appelée sur 

a,®afre Par 1 ex-secrétaire, 31. Hamilton, on fit, dans les livres de la compagnie des inscriptions dont 
1 effet était de remettre le montant de $12,593,21 dans la position d’une recette de la compagnie, position 
dans laquelle il se trouve maintenant.

comme candidat au



is-XUl'ordve do M. Thomson, on le chargea à M. Cumberland, à son compte spec,al. Sur ces 88,000 lu 
somme do $7 600 paraît avoir été payée par M. Cumberland à-compte du prix d’achat par lui du sur le vapeur 
ChïcTa L’achatPd’uue part dans co va leur fut fait en son nom et pour lu, et sans la connaissance du 
bureau "des directeurs, et les premiers paiements sur l’achat furent faits par M. Cumberland, et n ont pas 

' p itA nnvtés aux fonds de la compagnie du chemin de fer ou tires de ces fonds. 
appa” comUéïonstate que les montants représentés par les deux billets et le montant de la traite pour 
es 000 en tout 820,593.21, ont été payés mal à proposa meme des sommes d argent qui devaient e îo 

lovées à payer des réclamations du gouvernement.
8o. Nous constatons en outre que l’honorable J. B.

:a soutiré son compte. En juillet dernier, la balance a 
peu près 84,900, réduite depuis, en lui 
paraît encore devoir. On constate ce: 
salaire attaché à sa charge. 11 y a

cm
, était d’à 
4,606, qu’il

débit dans les livres do la compa
___ses émoluments comme directeur,

après lui avoir donné crédit, do temps à autre, pour le 
b une somme de $1,000 que M. Robinson a reçue, mais qu il

payée" pmposTmême d» sommes d'argent qui devaient être employée, à payer de, réclamation, d.

son

ÏÏS& „?qtTe8dit mo-ntTà pm^Tmém, de, — d'argent qui 'devaient être

ployées à payer les réclamations du gouvernement.

conformement a une; ente^e « <-c la comp g deW 000- Pendant cette session des traites ont etc
compns, am s, peinte etau^cette^1t° J $750 et le 23 de mai pour $2,000, par l’honorable John B.

paiement dealroi, remit j t.ÿtéé, “T 5

em-

de la

lui-même et M.

membres du parlement.aux

.....*

dc^ndioo’on^été'e'hargé1, aîa OTmpafpiie ta’prolongcmentNord =‘ °" m°y<,“

r r 2r ^EEiEEE safe
1, Là évim'ont -1 £19 704 13 a été divisée pro rata parmi les actionnaires de 1 Hotel qui étaient
dettes payees s devant a •1»,<U4 ioo ■ ei®, L f.omBa ‘nic de nrolonzemcnt Nord, tandis qu rien n’a

en

la com

étémlïé à la compagnie du chemin d fer du Nord, soit comme acompte de l’hypothèque qu ,1s a a,en,

12o. Nous constatons qu’en

ou

au

la Justice, un compte au montant c 
la passation de l’acte de 1868.
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Ces divers montants semblent avoir été versés dans un même fonds, puis également partagés entre les 
directeurs. Le même jour le bureau des directeurs de prolongement Nord passait une résolution aecot 
dant à

F. IC. Cumberland, directeur-gérant........
Owen Jones, ingénicur-en-chef ................
John Turner, président de l’ancien comité
./. D. Edgar, conseil parlementaire.........
John E. Foreman, secrétaire............. .......
Frank Smith, dépenses personnelles....

Le montant voté à M. Cumberland lui était accordé pour ses services comme directeur-gérant pendant 
une période de cinq années, services pour lesquels il n’avait été encore payé en aucune façon. Les montants 
votés en faveur de MM. Jones et Foreman leur furent alloués comme bonus à l’expiration de leurs services 
comme officiers du prolongement Nord. Le montant porté en faveur do M Turner était accordé pour les 
services qu’il avait rendus pendant quatre ans comme président du comité de régie et du comité des finances. 
Quant au montant voté à M. J. D. Edgar, il lui fut accordé, comme il l’a déclaré lui-même, en paiement d’un 
voyage de trois mois fait en Angleterre au sujet de la négociation des bons de la compagnie, des services 
par fui rendus pour activer la passation du bill de fusion présenté au Parlement, ainsi que de son compte 
comme procureur pendant les huit mois précédent la fusion, et d’autres services encore par lui rendus aux 
directeurs pendant une période de cinq années et en paiements desquels il n’avait pas été pourvu précé
demment.

Lors dos

1

que nous avons poursuivies, nous avons pris communication et nous nous 
sommes servi ues leniut^u l^us c^ui ont etc rendus dovmit lu Commission I\oynle.

Nous présentons ci-jointes les minutes des procédés du comité et les pièces qui s’y trouvent men
tionnée». manjons quc ies pièces quo le comité s’est procuré pour s’aider dans ses travaux, ne soient

“ Les pièces eottées A AJ, A L, A K, L, E, F, G, II, I, M, J, K, P, O, A C, A A, A D,pas imprimés, savoir : 
A ET

(Pour les minutes des procédés du comité, qui accompagnent ce rapport, voir Annexe aux journaux Au 5.)

M Mackenzie présente la réponse (en partie) à l’ordre de la Chambre du 21 • février dernier ; pour Is 
production d’un état des divisions intérieures et extérieures du service civil par départements, montrant :
1 ^_io Le nombre d’employés dans chaque division et dans tout le service, arrangés par classe dans les
deux divisions, quand ce sera possible, ou suivant le grade de l’emploi dans le service extérieur où aucune 
classification n’a été établie, donnant le nombre dans chaque e lasse ou grade.

2o. Le salaire total payé dans chaque division et dans tout le service durant l’année fiscale, montrant
aussi le

(a.) Total payé dans chaque classe ou grade durant l’année courante.
(b.) Le maximun, le minimum et la moyenne des salaires payés dans chaque classe ou grade, avec 

état des augmentations ou bonus annuels accordés et les heures de travail.
3o. Le maximum, le minimum et la moyenne de l’âge des employés dans chaque classe ou gra le des

deux divisions, montrant :
(a.) Le nombre d’empolyés dans chaque classe ou grade.
Au dessus de 18 et au-dessous de 20 ans.

25 “
30 •'<
40 “
50 “
60 “
70 “

un.

20«
h25

30h
40
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h60
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13o. Nous constatons, en outre, qu’autérieuremont à lu fusion de la compagnie de prolongement Nord 
avec la compagnie du chemin de fer du Nord, il fut finit par cette compagnie à celle du prolongement 
certaines avances comme suit :

Chemin de fer du Nord, avance sur capital à-compte ...
avance sur dividende à-compte 

Cie. chemin de fer du Nord, compte courant à-compte.

$36,087.10 
50,549.81 
20,755.62

do

$107,392.65
Quant à ces avances, votre comité-considôrc qu’elles ont été faites sans une autorisation convenable.
Nous trouvons aussi qu’avant l’année 1875, il avait été formé un syndicat composé do huit membres, 

dans le but d’acheter au pair toutes les actions des deux lignes, qui, en 1872, s’étaient fusionnées sous le nom 
de “ Compagnie de chemin de fer de prolongement Nord.” C’est ce qu’ils réussiront à effectuer. L’acte de 
1875, qui pourvoyait à la fusion du chemin de prolongement Nord avec le chemin du Nord, statuait que 
dans aucun cas les actionnaires du prolongement Nord ne devraient recevoir plus que le montant de leur 
capital versé, avec l’intérêt ou taux de 10 p. c. et une prime do 12£ p. c. sur tel montant. A ces conditions les 
actions furent éteintes par le chemin du Nord à l’époque do la fusion le 1er juin 1875. Vers le 31 mai 1875, 
les sommes suivantes furent accordées à une assemblée générale spéciale des actionnaires, sous forme de 
compensation pour des services, au paiement desquels il n’avait pas encore été pourvu, et qui couvraient 
plusieurs années :

Total

$4,000
1,250
8,000

A M. Frank Smith, président 
A M. BurnharJt, vice-président 
Au bureau des directeurs.....
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(i.) La moyenne de l’âge des employés lors do leur nomination dans chaque classe ou grade des deux 
divisions et dans tout le service.

(c.) La moyenne de l’âge de ceux qui ont quitté le service depuis la confédération.
B.—lo. Le nombre total dans chaque classe ou grade de ceux qui sont entrés dans le service avant 

l’établissement des examens du service civil.
2o. Le nombre de ceux qui ont été nommé dans chaque classe ou grade des deux divisions, chaque 

née, depuis la confédération, et le total pour toute la période par classes et départements et dans tout le 
service.
an

(a.) Comme possédant certaines qualifications spéciales, mais qui ne sont soumis à aucun examen 
général ou spécial qui permette de faire l’épreuve do telles qualifications ;

(é.) Non pas sous le rapport de qualifications spéciales niais qui n’ont été soumis à aucun examen 
général ou spécial ;

(c.) Après avoir subi un examen général ou spécial, avec indication clu genre d’examen et du nombre 
de ceux qui ont passé l’examen avec succès, de ceux qui n’ont pas réussi, mais qui cependant ont été 
nommés ou dont la nomination fut continuée ; et aussi, le nombre de ceux examinés et rejetés.

(d.) Nombre de cas où la nomination a été précédée d’un examen et vice versa.
C.—lo. .Règlements concernant les examens ordinaires et spéciaux et les nominations ordinaires faites 

sous le système des examens.
2o. Toutes autres règles du service public non établies par statut.
3o. Copies des questions faites aux derniers examens généraux et spéciaux antérieurement au 1er 

janvier 1877, avec un état constatant le grade de capacité requis des candidats.
4o. Liste des candidats heureux, montrant la proportion par cent des points obtenus.
Aussi,—Réponse à l’adresse du 16 courant ; pour copie de tous rapports que la compagnie d’assurance 

la Royale Canadienne a pu faire, avec copie de tout ordre enjoignant a ' la dite compagnie de faire tels 
rapports, le tout en conformité du chapitre 99, 36 Victoria, section 16, et le chapitre 48, 31 Tictoria ; aussi, 
copie de tous rapports concernant les affaires faites pour la dite compagnie d assurance la Royale Canadienne 
aux Etats-Unis d’Amérique, le tout en conformité du chapitre 48, 31 Victoria, des statuts du Canada, et les 
formules B et C des dits statuts.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 7 mars dernier; pour un état montrant : lo. la valeur du 
bétail importé dans chaque province entre le 1er juillet 1875 et le 1er janvier 1877 ; 2o. la valeur du bétail 
importé dans chaque province durant la même période et entré en entrepôt pour 1 exportation ; 3o. la 
valeur du bétail exporté de chaque province durant la même période, spécifiant la quantité sur ce chiffre 
importée en entrepôt ; 4o. la valeur des viandes fraîches ou salées, le produit de bestiaux importés et tués, 
en entrepôt, et exportés, durant la même période, de chaque province ; 5o. la valeur totale do viandes 
fraîches ou salées, lo produit de bêtesjà cornes exportées de chaque province durant la même période.

Aussi —Réponse à l’ordre de la Chambre du 16 courant ; pour un état montrant la somme payée par le 
bateau à vapeur Chambly, et par le bateau à vapeur Cultivateur, à l’écluse de St. Ours, sur la rivière Charn- 
bly, pendant la saison de 1875.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 28 ultimo; pour _ _ ,
legaux ou dépenses légales à l’Ilc du Prince-Edouard, depuis le 1er janvier 1874 jusqu a piescnt 
de ces paiements, les personnes auxquelles ils ont été faits et pour quels services.

un état de tout argent payé pour services
avec la date

Sur motion de M. Delorme, le rapport déposé devant la Chambre le 5 ultimo, donnant les noms des 
vétérans qui ont prouvé leur droit d’avoir leur part dans les £50,000 votés à la dernière session en faveur 
des miliciens de 1812 et 1815, est renvoyé au comité collectif des deux Chambres relativement aux impres
sions du Parlement.

Le bill No. 111, concernant les terres de l’ordonnance et de l’amirauté dans les provinces d’Ontario et de 
Québec, est lu ia seconde fois, et renvoyé au comité général pour lundi prochain.

M. Smith (Westmoreland), propose que le bill No. 105, pour amender les actes pour pourvoir à l’admi
nistration et à l’amélioration du havre de Québec, et l’acte du pilotage de 1873, soit lu une troisième fois.

comité général avec instruc-M. De St. Georges propose pour amendement que le bill soit renvoyé a 
tion de l’amender, en biffant le paragraphe 8 de la section 18, et de le remplacer par ce qui suit :

« gul. ]es schooners et les barges de vingbeinq à cent tonneaux, chaque fois que le batiment se sert du 
a havre de Québec, un dollar, ou sur chaque batiment pour la saison, cinq dollars.

a gur ies schooners et les barges de cent à deux cent cinquante tonneaux, un dolk 
a eent tonneaux, et un centin pour chaque tonneau additionnel, ou dix dollars par année, 
sion.

un

pour lo premier 
Rejeté sur divi

Le bill est alors lu une troisième fois et passé.

M. Smith (Westmoreland), présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 26 ultimo ; pour copies de 
pondance échangée entre le gouvernement ou aucu de ses officiers ou autres personnes, y. la 

U1 llB-„cosso, relativement à l’approvisionnement de houill et d’eau pour le service du sifflet d'alarme 
Cap d’Or avec un état indiquant la période ou les périodes de temps pendant laquelle ou lesquelles dans 
deux dernières années ce sifflet d’alarme n’a pas fait le service, et les raisons qui l’en ont empeche.
Et —Réponse à l’ordre de la Chambre du 2 courant ; pour un rapport donnant les noms et dates do 

nomination de maîtres do havre à Sorel, St. Jean, Trois-Rivières et Lachine, dans la province de Quebec,

toute

au
ees
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ainsi qu’un compte détaillé de tous les droits collectés par les dits maîtres de havre, depuis le 15 avril 1875 
jusqu’à cette date, sous l’autorité delà 38e Victoria, chapitre 30, amendant la 37e Victoria, chapitre 34, avec 
les noms des batiments sur lesquels ces droits ont été prélevés, dans chaque année, et le noms dos maîtres do 
ces batiments.

Le bill No. 115, concernant les grands sceaux des provinces du Canada autres que Ontario et Québec, 
est lu la seconde fois, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois, et passé.

La Chambre reprend la considération de la résolution 48, (pour faire face 
refonte des lois), telle que rapportée du comité des subsides, mardi, le 27 février dernier, (page 315).

Et la question de concours étant mise aux voix ; elle est agréée.

M. Cartwright propose que H. l’Orateur quitte le fauteuil, ,ot que la Chambre se forme en comité des

dépenses relatives à laaux

subsides.
M. Turner propose pour amendement, que M. l’Orateur ne quitte pas le fauteuil, mais qu il soit Résolu : 

Que cette Chambre ne peut pas approuver la ligne de conduite adoptée par le gouvernement relativement 
chemin de fer canadien du Pacifique.

Et un débat s’élevant, le dit débat est, sur motion de M. Mackenzie, ajourné à lundi prochain pour y être 
le premier ordre du jour après les affaires de routine.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants sans amendement, savoir :
No. 103, pour amender l’acte concernant l’inspection et le mesurage du bois de construction.
No. 113, pour pourvoir au paiement des frais de voyage aux juges de district ou de comté dans la 

Colombie-Britannique.
Aussi,—les bills suivants avec amendements, savoir :
No. 31, pour établir une Cour de Juridiction Maritime dans la province d’Ontario.
No. 74, pour amender l’Acte des Territoires du Nord-Ouest do 1875.
No. GO, pour amender l’Acte de faillite de 1875 et l’acte l’amendant.

La Chambre alors s’ajourne à 11 heures p.m., jusqu’à lundi prochain.

au

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS DE MOTIONS.

M. Goudqe—Mardi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement durant la vacance de publier la liste 
des batiments qui se trouvait dans les registres du gouvernement du Canada, le 31 décembre 1876, ladermeio j 
liste ayant été publiée le 31 décembre 1874, il y a deux ans.

bill pour amender l’Ac'oM. Cartwright—Mardi prochain—Motion qu’il lui soit permis de présenter 
du chemin de fer canadien du Pacifique de 1874 relativement à la section 21 do ce bill.

un

M. Campbell-Mardi prochain—Papiers et correspondance se rattachant à la vente des terres des j 
Sauvages dans le comté do Victoria, en 1875, 1876 et 1877.

L
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No. 54.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE BBS GOMMÜ1ES.

OTTAWA, LUNDI, 23 AVRIL 1877.

La prière est récitée.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente le dixième rapport de ce comité, qui est 
comme suit :

Le comité a examiné le bill du Sénat, No. 121, intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert Campbell et 
Eliza Maria Campbell,” et trouve l’avis insuffisant.

M. Young, du comité permanent des Comptes Publics, présente le quatrième rapport de ce comité, qui 
est comme suit :

L’enquête faite relativement à l’argent dépensé pour les travaux exécutés par contrat sur l’embranche
ment de la Baie Géorgienne, tel qu’il appert à la page 247, partie II, des Comptes Publics, sous le titre de 
“ Chemin de fer,” avec plusieurs des documents à eux soumis et y annexés (marqués 7-11-12-13-14-15 et 16), 
qu’ils soumettent respectueusement pour l’iriformation de cette honorable Chambre.

(Pour l'enquête et les documents accompagnant ce rapport, voir annexe des journaux, No. 2).

Sur motion de M. Ross (Middlesex), le neuvième rapport du comité collectif dos deux Chambres rela
tivement aux impressions du Parlement, est adopté.

M. JDomville, membre pour le district électoral de King, Nouveau-Brunswick, se lève de son siège et fait 
la déclaration suivante :

Qu’il résulte du compte déposé devant le comité permanent des Comptes Publics de cette Chambre dans 
la session de 1875, que la société commerciale de I. et F. Burpee, de St. Jean, Nouveau-Brunswick, s’est engagée 
à fournir et a de fait fourni en différents temps entre le 20 novembre 1873 et le 24 septembre 1874, au 
gouvernement du Canada, divers articles et marchandises pour le chemin de fer Intercolonial et les chemins 
de fer du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, pour une somme d’argent considé
rable ; que ces articles et marchandises se composaient de fiches pour chemins de fer, de fiches coupées, fer 
affiné, fils télégraphiques, huile bouillie, huile de Colza, fer anglais, cuivre en lingot, acier, clous coupés, 
blanc de plomb, poudre à miner et autres marchandises, et qu’il est croyablement informé et croit qu’il peut 
prouver que l’argent payé à la dite société de I. et F. Burpee l’a été en vertu d’un contrat et marché fait 
entre la dite société et les officiers du gouvernement chargés de la construction et de l’entretien du dit 
chemin de fer, et que l’honorable Isaac Burpee, membre de cette Chambre était, quand le dit contrat et 
marché a été passé et le dit argent payé, membre de cette Chambre pour la division électorale de la cité et 
du comté de Saint-Jean, dans la province du N ou veau-Brunswick.



Sur motion de M. Domville, il est Résolu, Qu’il résulte du compte déposé devant le comité permanent 
des Comptes Publics de cette Chambre dans la session do 1875, que la société commerciale de I. et F. Burpee, 
de St, Jean, Nouveau-Brunswick, s’est engagée à fournir et a défait fourni en différents temps entre le 20 
novembre 1873 et le 24 septembre 1874, au gouvernement du Canada, divers articles et marchandises pour 
le chemin de fer Intercolonial et les chemins de fer du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick, pour une somme d’argent considérable ;

Que ces articles et marchandises se composaient de fiches pour chemins de fer, de fiches coupees, 
fer affiné fils télégraphiques, huile bouillie, huile de Colza, fer anglais, cuivre en lingot, acier, clous coupés, 
bl uic de plomb, poudre à miner et autres marchandises, et que M. Domville, membre de cette Chambre, a 
déclaré qu’il est croyablement informé et croit qu’il peut prouver que l’argent payé à la dite société de 
1. et F. Burpee pour ces fournitures, l’a été en vertu de contrats et de marchés entre la dite société et les 
officiers du gouvernement chargés de la construction et de l’entretien des dits chemins de fer, et que l’hono
rable Isaac Burpee, membre de cette Chambre, était, lorsque ces contrats et marchés ont été passés et le 
dit argent payé, membre de la dite société et aussi membre de cette Chambre pour la division électorale de 
la cité’et du comté de St. Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick; qu’il soit Ordonné, que les faits 
mentionnés dans les présentes soient déférés au comité permanent des privilèges et élections pour qu’il s’en 

quôre, étudie les précédents et fasse rapport sur le résultat de ses investigations, et si le dit honorable 
Isaac Burpee a rendu son siège vacant.

Sur motion de M. Domville, il est Résolu, Qu’il est désirable que tout témoin qui sera examiné devant le 
comité permanent des privilèges et élections auquel il a été donné instruction de s enquérir et de faire 
rapport sur les allégations faites aujourd'hui par M Domville, un membre de cette Chambre, de son siege, 
que Isaac Burpee, membre de cette Chambre pour la division électorale de la cité et du comté de St. Jean, 
était membre de la société commerciale de I. et F. Burpee, qui a passé des contrats ou des marchés pour 
fournir certains effets au chemin de fer Intercolonial, et que de l’argent public a été payé à la dite société

_____  _ ___ i l contrats ou marchés ont été faits, membre de la dite
; et de faire rapport si le dit Isaac Burpee a rendu son siège vacant, soit exami né

eu

pour ces effets, ces

sous serment.
Sur motion de M. Blake, les amendements faits par le Sénat aux bills suivants sont pris en considération 

et adoptés, savoir :
No. 41, pour établir une Cour de Juridiction Maritime dans la province d’Ontario.
No. 60, pour amender l’acte de faillite de 1875 et 1 acte 1 amendant.

M. Ross, membre pour le district électoral de la division nord du comté de Middlesex, se lève de son 
siège et fait la déclaration suivante :

Qu’il a été croyablement informé et croit réellement que George Moffat, pendant qu’il était membre de 
cette Chambre pour la division électorale du comté de Bistigouche, a reçu, le 15 septembre 1873, pour ser
vices rendus relativement à la construction du chemin de fer Intercolonial, la somme de $454.37 ; que le 11 
décembre 1873, le dit George Moffat a aussi reçu pour le transport de rails et autres services relativement au 
chemin de fer Intercolonial, la somme de $637.15 ; que le même jour, savoir le 11 décembre 1873, le dit 
Georae Moffat a aussi reçu pour le transport de rails et autres services readus relativement au chemin de 
fer Intercolonial, une autre somme de $314.25; que le 17 décembre 1874, le dit George Moffat a aussi reçu 
pour le transport de rails et autres services relativement au chemin de fer Intercolonial, la somme de 
$3 567.50 ; que le dit George Moffat a aussi reçu, le 25 mars 1876, pour le transportde rails et autres services 
relativement au chemin de fer Intercolonial, la somme de $708; qu’il a été croyablement informe et croit 
qu’il peut prouver que l’argent payé au dit George Moffat l’a été en vertu de contrats ou de marches entre 
lui et certains officiers ayant des relations avec la division du chemin de fer Intercolonial du departe
ment des Travaux Publics; et que le dit George Moffat n’a pas par ignorance et ^intentionnellement passe 
tels contrats ou marchés avec le département des Travaux Publics, ainsi qu’il est démontre par le télégramme 
suivant, signé par Robert Moffat, par l’entremise de qui la plupart de ces contrats ont été passes et les reçus 
pour les paiements y relatifs donnés, savoir :

“ Dalhousie, 2 juin 1875.
“ A Peter Grant, ingénieur civil : \

“ M. Moffat veut savoir ce qu’il a fait de mal relativement au transport de fer, l’année dernière, a 
Campbelltown, pour que le contrat soit donné à un autre. Cette (année ?) il ne s est pas prépaie a une 
ce transport,mais il peut le faire. En même temps il désire auparavant savoir quelle faute il a commis.

Bobert Moffat.”“ (Signé)

Sur motion de M. Ross (Middlesex), il est Résolu, Que M. George William Ross, membre de cette 
Chambre, ayant déclaré de son siège, civil a été croyablement informé et croit vraiment que dans la dermere 
moitié de l’année 1873, la somme vo $1405.77 a été payée par la division du chemin de fer interco
lonial dudépartenrent des Travaux Publics à George Moffat, qui était alors membre do cette Chain ne pout 
la division électorale de Bistigouche, dans la province du Nouveau-Brunswick, pour le transport de rails et 
autres services relativement au chemin de fer Intercolonial ;

Qu’il croit et peut prouver que le dit George Moffat a reçu, par 
du département des Travaux Publics, le 17 décembre 1874, la 
et autres services rendus relativement au chemin de fer Intercolonial.

l'entremise de William II. Stevenson, 
de $3,567.50 pour le transport de railssomme

342



examiner les resolutionsM. Cartwright—Mercredi prochain -Chambre en comité général pour 
suivantes :—

1. Résolu, Qu’il est opportun de décréter que la somme de £50,000 stg.

ran„ et priorité que les autres bons de même-nature, dans tout arrangement qui pourra etre autonse par 
aucun acte durant cette session ; et de plus que la somme de £50,000 stg, partie d’une certaine somme de 
£100,000 stg, de troisièmes bons privilégiés, émis par la dite compagnie et
gouvernement du Canada, ainsi que l’intérêt sur cette somme, soit éteinte de la manière suivante 

lo Que la dite'compagnie paiera au gouvernement dans 1 espace d une annee, a p.utn 
1877, la somme de £45,000 stg, en argent, avec L’interet au taux de 5 par cent;

2o. Que la dite compagnie paiera, dans le meme espace de temps, au gouvernement du Cana U, 
ùv vingL-Zqn .unie quul.v cent cmquame-huit, U-nU.o et q l.lire-vaigu sep-cen^ eu M.omoat dco ;omm^ 
arm luueeo niai à propos à même des fonds payables au gouvernement du Cauauu, et aussi tian. po 
l’hypothèque qu’elle possède sur l’hôtel de Couchiching pour de l’argent avance sur cette piopnete.

la somme

Qu’il croit et peut prouver que le dit George Moffat a reçu, le 17 décembre 1874, de la division lu 
chemin de fer Intercolonial du département des Travaux Publics, la somme de $708 pour le transport de 
rails et autres services rendus relativement au chemin de fer Intercolonial.

Qu’il résulterait d’un télégramme envoyé dans les termes suivants :
Dalhousie, 2 juin 1875.

“ A Peter Grant, ingénieur-civil :
“ M. Moffat voudrait savoir ce qu’il a fait de mal relativement au transport de fer à Campbelltown 

l’année dernière, pour que le contrat soit donné à un autre. Cette (année ?) il ne s est pas prepare a faire 
ce transport, mais il le peut. Mais il veut auparavant savoir quelle faute il a commise.

“ (Signé,) Egbert Moffat.”

a passé avec les officiers du département des 
ci-devant mentionnées lui ont étéQue le dit George Moffat,

Travaux Publics, un contrat u marché en vertu duquel les sommes . . , .
payées; qu’il soit conséquemment Ordonné que les faits mentionnes dans les_ présentes soient defeies 
comité des privilèges et élections, et que ledit comité reçoive instruction de s enquérir des faits, chercher 
des précédents et faire rapport sur le résultat de ses investigations, et si le dit George Moffat a rendu son
siège vacant.

au

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Cartwright,-Que M. l’Orateur quitte le fauteuil 
pour que la Chambre se forme en comité des subsides,—et la motion en amendement de M Jwpper laquelle 
motion était “que M- l’Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais quil soit Résolu, que cette 
Chambre ne peut pas approuver la ligne de conduite suivie par ce gouvernement relativement au chemin de
fer canadien du Pacifique.

autre débat s’élevant ; et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;Et un
Mardi, 24 avril 1877.

Et le débat continuant, le dit débat est ajourné, sur motion de M. Dymond. 

La Chambre alors s’ajourne à 1 heure moins 20 minutes, a.m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur

AVIS 1)E MOTION.
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No. DO.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE BBS COMMUTES.

OTTAWA, MARDI, 24 AVRIL 1877.

La prière est récitée.

M. l’Orateur informe la Chambre que le Greffier de la Chambre a, conformément à l’ordre du 10 
courant, déposé sur la table un état indiquant l’âge, les noms, les salaires actuels et la duree 
du service de chaque officier et employé permanent dans son département; aussi, l’âge, les noms et les 
salaires ou la paie quotidienne, avec la date de l’emploi et la date à laquelle a commencé le- paiement des 
employés pour la session actuellement au service de la Chambre des Communes; aussi, un" état par le 

gent d’armes indiquant l’âge, les noms, les salaires, la paie quotidienne et la durée du service des messa
gers de son département, employés permanémment ou autrement.
ser

Une pétition est présentée et déposée sur la table.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente le quinzième rapport de ce 
comité, qui est comme suit :

Votre comité a examiné le bill No. 101, du Sénat, intitule : “Acte pour amender 1 acte pour établir de 
meilleures dispositions pour l’administration des sociétés do construction permanentes faisant affaires dans 
la province d’Ontario, et a décidé de le rapporter amendé. .

Votre comité a aussi examiné le bill No. 114, pour définir et rendre uniformes les pouvoirs do certaines 
compagnies de prêt dans les matières y concernées, et en vue de la très grande importance de ses disposi
tions et de l’époque avancée à laquelle il a été présenté, il recommande qu’on ne procède pas davantage 
relativement a ce bill, mais il est d’opinion qu’un bill semblable dans son objet devrait être soumis au Par
lement de bonne heure à la prochaine session.

Los amendements faits en comité général au bill No. G2, concernant le chemin de fer du Nord du 
Canada, sont pris en considération et adoptés.

Sur motion de 31. Cartwright, le bill est renvoyé à
clause suivante : , ,

» Rien de contenu dans cet acte n’affectera en aucune maniéré le rang ou la priorité d aucunes réclama 
<i lions du gouvernement du Canada contre la compagnie de chemin de fer du Nord, sauf en tantôt à telles 
“ conditions qu’il pourra être prescrit par aucun acte passé durant cette session, lequel déclarera aussi que 
“ les dites réclamations devront être payées par la compagnie pour acquitter certaines dettes dues au gou- 
“ vernement du Canada antérieurement à l’émission des bons mentionnés dans les sections une et cinq do 
“ cet acte.”

Le bill est en conséquence examiné en comité général, amendé conformément aux instructions, rapporté 
et adopté.

comité général avec instruction d’y insérer laun

31. Cartwright propose que le bill soit lu une troisième fois.
••



340

M. Oliver propose pour amendement, que le bill soit renvoyé à un comité général avec instruction d’y 
ajoutcr ce qui suit : *

Nonobstant aucune disposition à ce contraire dans cet acte ou dans l’Acte de la compagnie du chemin 
de fer du Nord de 1875, contenu dans le paragraphe de l’ordre en conseil passé le 12 mai°1859, récité et 
confirmé par l’acte de la législature de l’ex-provincc du Canada, passé dans la 23ôme année du règne de Sa 
Majesté, portant chapitre 105, lequel paragraphe décrète :

“ Le Gouverneur en Conseil se réserve le contrôle et la surveillance complète des stations et autres 
“terrains dans la cité de Toronto occupée par ladite compagnie, ainsi que de l’alignement et de la direction 
“de la voie du dit chemin de fer, vers et dans la cité, dans le but de compléter tels arrangements qui seront 
“ jugés opportuns par le gouvernement pour établir de bonnes communications avec les autres chemins de 
“ fer provinciaux dans la dite ville.’’

Et un débat s’élevant; la dite motion est, avec le consentement de la Chambre, retirée.
Le bill est alors lu une troisième fois et passé.
Sur motion de M. Irving, il est Résolu,—Qu’il est désirable d’examiner sous serment tout témoin qui 

entendu par le comité permanent des privilèges et élections, auquel il a été donné instruction de s’enquérir 
et de faire rapport sur les allégations faites par M. William Ross, un membre de cette Chambre, de son siège, 
que George Moffat, un membre de cette Chambre pour la division électorale du comté de Eistigouche, & 
passé un certain contrat ou des contrats ou marchés avec le département des Travaux Publics, et que poul
ies services par lui rendus en vertu d’iceux, de l’argent public du Canada lui a été payé, et de faire rapport 
si le dit George Moffat a rendu son siège vacant.

sera

Les amendements faits en comité général au bill No. 112, pour pourvoir àd’inspection du pétiole, sont 
pris en considération et adoptés, le bill lu une troisième fois, et passé.

Le bill No. 111, concernant les terres de l’Ordonnance et de l’Amirauté dan s les provinces d’Ontario et 
de Québec, est examiné en comité général, amendé, rapporté, les amendements adoptés, le bill lu 
troisième fois, et passé.

Le bill No. 120, pour amender l’Acte des Sauvages de 1870, est lu la seconde fois, et renvoyé au comité- 
général pour demain.

Le bill No. 118, pour amender l’Acte 31 Victoria, chapitre 5, intitulé : “ Acte concernant l’audition des 
comptes publics,” est lu la seconde fois, examiné en comité général, amendé, rapporté, les amendements 
adoptés, et le bill remis pour la troisième lecture à demain.

Sur motion de M. I.oflamme, l’ordre du jour pour la seconde lecture du bill No. 92 pour amender l'Acte 
pour pourvoir à l’inspection du gaz et des compteurs à gaz, est déchargé, et le bill retiré.

une

Un message est reçu du Sénat donnant son adhésion aux bills suivants, sans amendement, savoir :
No. 106, concernant le mesurage des batiments à vapeur enrégistrés en vertu de l’Acte abrogé de l’ex

province du Canada.
No. 91 pour amender l’Acte concernant le Revenu de l’Intérieur.
Aussi,—Adoptant les bills suivants avec amendements, savoir:
No. 95, pour la répression des paris et de ventes de poules.
No. 26, pour transférer la propriété et les pouvoirs de la compagnie à fonds social du havre et du chemin 

de Pickering à Joseph Harris McClellan. (Sur motion de M. Gibbs (Ontario sud), les dits amendements sont 
pris en considération et adoptés.)

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Cartwright,—Que M. l’Orateur quitte le fau
teuil pour que la Chambre se forme en comité des subsides,—et la motion en amendement de M, Tupper,. 
laquelle motion était “ que M. l’Orateur ue quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu’il soit Résolu, que 
cette Chambre ne peut pas approuver la ligne de conduite suivie par ce gouvernement relativement au che
min dé fer canadien du Pacifique.”

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;
Mercredi, 25 avril, 1877.

Et la question étant mise aux voix sur le dit amendement, il est rejeté sur la division suivante:

Pour :
Messieurs 

Little,
Macdonald (Kingston),
McDonald (Cap Breton), Robinson, 
McKay (Colchester),
Macmillan,
McCallum,
McQuade,
Masson,
Moffat,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Orton,
Ouimet,
Pinsonneault,

Baby,
Benoit,
Blanehet,
Bowell,
Brooks,
Cameron,
Caron,
Cimon,
Costigan,
Cutbbert,
Daoust,
DeCosmos,
Desjardins,
Dewdney,
Domville,

Donahue,
Farrow,
Ferguson,
Flesher,
Fraser,
Gaudet,
Gibbs (Ontario nord) 
Gibbs (Ontario sud), 
Gill,
Haggart,
Harwood,
Hurteau,
Jones (Leeds), 
Langer! n,
Ran Lier,

Platt,
Plumb,

Robitaille,
Rochester,
Rouleau,
Roy,
Schultz,
Stephenson, 
Thompson (Cariboo), 
Tupper,
Wallace (Norfolk), 
White (Hastings), 
White (Renfrew).- 1—5m
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Contre :

Messieurs

Christie,
Church,
Coffin,
Cook,
Coupai,
Delorme,
De St. Georges,
DeVeber,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillnior,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Haggart,
Hall,
Higinbotham,

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides, et progrès étant rapporté, il est permis au 
comité de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre, aujourd’hui.

Un message est reçu du Sénat donnant son adhésion au bill No. 36 pour amender et refondre certains 
actes concernant l’assurance, sans amendement.

Aussi,—au bill No. 19, pour amender et refondre les actes concernant les douanes, avec amendements.

M. Cartwright présente le message suivant de Son Excellence, lequel message est lu par M. l’Orateur 
comme suit:

Holton,
Horton,
Irving,
Jetté,
Kerr,
Killam,
Kirk,
Laflamme,
Lajoie,
Landerkin,
Laurier,
Macdonald (Cornwall), 
Macdonald (Toronto), 
Macdougall (Elgin), 
McDougall (Renfrew), 
Mac Kay (Cap Breton), 
Mackenzie,
McCraney,
McIntyre,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paterson,
Perry,

Pickard,
Bay,
Richard,
Robillard,
Ross (Durham),
Ross (Middlesex),
Ross (Prince-Edouard), 
Ryan,
Rymal,
Scatcherd,
Scriver,
Shibley,
Skinner,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Snider,
St. Jean,
Taschereau,
Thompson (Haldimand), 
Thomson (Welland), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood,
Workman,
Young.—104.

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Bannatyne,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean) 
Burpee (Sunbury), 
Carmichael, 
Cartwright,
Casey,
Cauehon,
Cheval,

D UFFERIN,
Le Gouverneur-Géuéral transmet le budget supplémentaire de certaines sommes requises pour le service 

de la Puissance du Canada pour l’année expirant le 30 juin 1877, et conformément aux dispositions de l’acte 
de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 24 avril 1877.

Sur motion de M. Cartwright, le dit message et les dits budgets supplémentaires sont renvoyés au 
comité des subsides.

La Chambre alors s’ajourne à 3 heures moins 20 minutes, A.M.

Timothy Warren Anglin,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. Blain—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour des états montrant les frais et dépenses encou
rues pour acquiescer une adresse et ordres do cotte Chambre et du Sénat, donnant instruction de fournir des 
rapports durant la session de 18*73, 1874 et la session actuelle.

M. Gibbs (Ontario Sud)—Jeudi prochain—lo. Que les ord rcs permanents de cette Chambre en tant 
qu’ils affectent un bill apporté du Sénat et intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert Campbell, ” soient sus
pendus.

2o. Que le dit bill soit inséré dans les ordres du jour pour une seconde lecture.
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La prière est récitée.

AI. Huntington présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 2 courant ; pour copie de tous 
documents et correspondance ayant rapport à la nomination d’un nouveau maître de poste pour la paroisse 
<ie St. Augustin, comté des Deux-Montagnes, et au changement de local du bureau de poste de la dite 
paroisse, durant l’année 1875.

Aussi —Réponse à l’ordre de la Chambre du 2 courant ; pour copie de la correspondance et des papiers 
ayant trait à la destitution de M. Wm. Cornock comme maître de poste du village d’Erin, comte de 
Wellington.

Aussi —Réponse à l’adresse du 5 ultimo ; pour la production de toute la correspondance relative an 
changement des conducteurs de malle sur le chemin de fer de Kennebec depuis le 1er janvier 1875 ; avec les 
noms de ceux à qui tel contrat a été ôté depuis ce temps, avant que le terme pour lequel ils avaient tel 
contrat fut expiré, et aussi les noms de leurs remplaçants.

Sur motion de M. Holton, l’ordre renvoyant le bill Ko. 117, pour amender l’acte pour incorporer la 
compagnie du chemin de fer de la jonction de Manitoba, au comité permanent des chemins de fer canaux et 
lignes télégraphiques, est déchargé, ordre est donné de rembourser l’honoraire payé sur ce bill, et le bill 
retiré, sur motion de M. Thompson (Haldimand.)

M. Mackenzie présente un bill No. 122, concernant l’acte pour mieux assurer l’indépendance du Parle
ment ; lequel est lu la première fois, et remis pour la seconde lecture à demain.

M. Mousseau, membre pour la division électorale de Bagot, lève de son siège et fait la déclarationse
suivante :

Qu’il résulte des Comptes Publics déposés devant cette Chambre, dans cette session de 1877, que durant 
l’année 1876 la somme de $272.21 tut payée à la société commerciale de Frothingham et Workman, à meme 
Tareront oublie, pour quincaillerie fournie, réparations, ameublement, etc., pour les pénitenciers du Canada ; 
ÏB&Qu’ü appert aussi, et qu’il est croyablcment informé, et croit qu’il peut établir que diverses sommes 
<Vanrent ont été payées durant la même année et les neuf mois expirés le 1er avril courant, a meme les 
fonds publics, à la dite société Frothingham et Workman, pour de la quincaillerie et autres marchandises 
fournies au dépa tement des Travaux Publics, pour réparations et autres ouvrages faits et a faire sur les 
canaux suivants Lachine, Carillon et Grenville, Beauharnois, Chambly, écluses de Sto. Anno et écluses de 
St Ours ; et
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Qu’il est croyablement informé et croit qu’il peut établir que durant les années 1874, 1875 et 1876, le 
journal “ Le Nouvtau-Monde," publié à Montréal, a reçu diverses sommes d’argent à même les fonds publics 
pour annonces, impressions et papeterie faites et fournies pa le dit journal, pour des bureaux publics, 
savoir : le département de la Milice, le département des Postes, les nspecteurs des pénitenciers et les Travaux 
Publics, par marché et en vertu de contrats avec les officiers des dits départements, et qu’aux différentes 
époques ci-dessus mentionnées, Alphonse Desjardins, écuier, membre de cette Chambre pour la division élec
torale d’Hochelaga, était le seul éditeur du dit journal, et le publiait pour son seul profit et avantage, et que 
le dit Alphonse Desjardins était alors et est maintenant membre de cette Chambre pour la division électorale 
d’Hochelaga.

Sur motion de M. Casey, il est Résolu, Que vu qu’il appert que durant les années 1874, 1875 et 1876, le 
journal “Le Nouveau Monde," publié à Montréal, a reçu diverses sommes d’argent à même les fonds publics pour 
annonces, impressions et papeterie faites et fournies par le dit journal pour des bureaux publies, savoir : le 
département de la Milice, le département des Postes, les inspecteurs de pénitenciers et les Travaux Publics, par 
marché et en vertu de contrats avec les officiers des dits départements, et qu’aux différentes époques ci-dessus 
mentionnées, Alphonse Desjardins, écuier, membre de cette Chambre pour la division électorale 
d’Hochelaga, était le seul éditeur du dit journal, et le publiait pour son seul profit et avantage, et que le dit 
Alphonse Desjardins était alors et est maintenant membre de cette Chambre pour la divison électorale 
d’Hochelaga, qu’il soit en conséquence

Ordonné, que les faits mentionnés dans les présentes soient déférés au comité permanent des privilèges 
et élections pour qu’il s’en enquère, étudie les précédents et fasse rapport sur le résultat de ses investigations, 
et si le dit Alphonse Desjardins a rendu son siège vacant.

M. Brouse, du comité permanent des statistiques vitales et de la santé publique, nommé pour s’enquérir 
de l’opportunité de légiférer en fait de réforme sanitaire, a l’honneur de faire rapport :

lo. Que dans l’opinioi 
les ravages de la maladie 
sanitaire et parfaite.

comité, aucunes mesures ne paraisse 
a contagion et sans ces mesures on

iur sein
une condition

Sur motion de M. Young, il est Résolu, Que cette Chambre n’insiste pas sur son rejet du septième amen
dement fait au dit dernier bill Mo. 29, et que le dit amendement soit maintenant adopté; adopté et ordre 
donné d’adresser un message au Sénat pour l’en informer.

Et aussi,—qu’il a passé le bill Mo. 67, pour amender la loi concernant l’incorporation de compagnies à 
fonds social par lettres patentes avec amendement. (Sur motion de M. Cartwright, les dits amendements 
sont pris en considération et adoptés).

M. Smith (Westmoreland), piésente la réponse à l’adresse du 4 courant ; pour papiers et correspon
dances échangés entre le gouvernement fédéral ou le département de la Marine et des Pêcheries et le gou
vernement anglais ou l’amirauté anglaise, ou aucun de ces bureaux ou aucune personne agissant pour l'une 
ou l’autre des autorités sus-nommées, relativement au transfert de l’île du Portage, dans la baie de Mira- 
michi, de la juridiction de l’amirauté anglaise au gouvernement fédéral ; aussi, tous les rapports du départe
ment de la Marine et des Pêcheries au Conseil, relativement au même sujet, et les ordres en Conseil émis en 
conséquence.
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Qu’il est croyablement informé et croit qu’il peut établir que l’argent ainsi payé à la dite société de 
Frothingham et Workman l’a été en vertu de contrats ou de marchés intervenus entre la dite société et des 
officiers publics représentant le bureau des directeurs des pénitenciers et du département des Travaux 
Publics, et que Thomas Workman, écuier, membre de cette Chambre, était, lorsque ces contrats et mar
chés ont été passés et le dit argent payé, membre de la dite société et aussi membre de cette Chambre 
pour la division électorale de Montréal ouest.

Sur motion de M. Mousseau, il est Résolu, Que vu qu’il appert d’après les Comptes Publics déposés 
devant cette Chambre, dans cette session de 1877, que durant l’année 1876 la somme de $272.21 a été payée 
à la société commerciale do Frothingham et Workman, à même les fonds publics, pour quincaillerie, répara
tions et ameublement, etc., pour les pénitenciers du Canada;

Que vu qu’il appert aussi, et que M. Mousseau, membre de cette Chambre, a déclaré de son siège, en 
Chambre, qu’il est croyablement informé, et croit qu’il peut établir que diverses sommes d’argent ont été 
payées durant la même année et les neuf mois expirés le 1er avril courant, à même les fonds publics, à la 
dite èoCiété Frothingham et Workman, pour de la quincaillerie et autres marchandises fournies au département 
des Travaux Publics, pour réparations et autres ouvrages faits et à faire sur les canaux suivants : Lachine, 
Carillon et Grenville, Beauharnois, Cliambly, écluse de Ste. Anne et écluse de St. Ours ;

Et vu que lo dit M. Mousseau, membre de cette Chambre, a aussi déclaré de son siège, dans la 
Chambre, qu’il est croyablement informé et croit qu’il peut établir que l’argent ainsi payé à la dite société 
de Frothingham et Workman l’a été en vertu de contrats ou de marchés intervenus entre la dite société et des 
officiers publics représentant le bureau des directeurs des pénitenciers et du département des Travaux 
Publics, et que Thomas Workman, écuier, membre de cette Chambre, était, lorsque ces contrats et mar
chés ont été passés et le dit argent payé, membre de la dite société, et aussi membre de cette Chambre pour 
la division électorale de Montréal ; qu’il soit en conséquence

Ordonné, que les faits mentionnés dans les présentes soient déférés au comité permanent des privilèges 
et élections pour qu’il s’en enquère, étudie les précédents et fasse rapport sur le résultat de ses investiga
tions, et si le dit Thomas Workman a rendu son siège vacant.

M. Casey, membre pour le district électorale de la division ouest du comté d’Elgin, se lève de son siège 
et fait la déclaration suivante :
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1. Résolu,, Qu’il est opportun de décréter que la somme de £50,000 stg., de deuxièmes bons privilégié?, 
maintenant en la possession du gouvernement du Canada, partie d’une certaine somme de £283,000 stg., de 
deuxièmes bons privilégiés émis par la compagnie du chemin de for du Nord du Canada, auront le même 
ran"- et priorité que les autres bons do même nature, dans tout arrangement qui pourra être autorisé par 

acte durant cette session ; et de plus que la somme de 50,000 stg., partie d’une certaine somme de 
£100,000 stg., de troisièmes bons privilégiés, émis par la dite ompagnie et maintenant entre les mains du 
gouvernement du Canada, ainsi que l'intérêt sur cette somme, soit éteinte de la manière suivante :

lo. Que la dite compagnie paiera au gouvernement dans l’espace d’une année, à partir du 1er mal 
1877, la somme de £45,000 stg., en argent, avec l’intérêt au taux de 5 par cent.

2o. Que la dite compagnie paiera, dans le même espace de temps, au gouvernement du Canada, la somme 
de vingt-sept mille quatre cent cin juante-huit dollars et quatre-vingt sept cents en paiement des sommes 
appliquées mal à propos à même des fonds payables au gouvernement du Canada, et aussi transportera 
l’hypothèque qu’elle possède sur l’hôtel de Couchiching pour de l’argent avancé sur cette propriété.

aucun

amendement fait à la.Un message est reçu du Sénat, informant la Chambre qu’il n’insiste pas sur son 
seconde clausc'du bill No. 20, pour incorporer la compagnie do Placement de Lonlres et Ontario (responsa
bilité limitée), auquel cette Chambre n’a pas acquiescé.
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2o. Que dans l’opinion de ce comité, sans la mise en vigueur de certaines lois en faveur de la santé 
publique, et l’établissement d’un système complet de collection do statistiques sanitaires, il ne peut y avoir 
de protection parfaite contre les épidémies, et que telles lois pour avoir l’effet désiré exigeraient une légis
lation prudente et efficace.. 11 est évident que le pays, à l’heure qu’il est, compte sur les autorités fédérales 
pour la compilation et la collection de ces statistiques.

3o. Que, dans la Grande-Bretagne, en France, aux Etats-Unis et dans d’autres pays, les résultats les plus 
satisfaisants ont été la conséquence de la mise à exécution de mesures de réforme sanitaire fondée sur des 
informations statistiques correctes.

4o. Que les provinces d’Ontario’ do Québec et de la Nouvelle-Ecosse ont respectivement passé des lois à 
l’effet d’obtenir des statistiques sur la vie, mais que ces lois sont imparfaites.

5o. Qu’une grande diminution dans les décès a été due directement aux mesures sanitaires énergiques 
qui ont été adoptées à Calcutta, à Londres et dans d’autres grands centres de population, cette diminution 
ayant été de près de 50 par cent dans les deux cités ci-dessus mentionnées.

6o. Que la législature a depuis plusieurs années fait des efforts considérables pour augmenter la popula
tion du Canada au moyen de l’immigration, mais malheureusement elle n’a jamais pris les moyens efficaces 
de favoriser cet aceroissementpar un système de lois sanitaires, et c’est l’opinion de ce comité que dans la 
mise à exécution de telle lois on n’arrivera pas à un résultat satisfaisant. Il est bien connu que l’épidémie 
de 1847 fut introduite dans ce pays par les immigrants débarqués sur nos rives avec la maladie qu’ils com- 

iquèrent à des gens qui auraient pu sans cela yqçhapper; ce qui prouve la nécessité d’adopter des 
des mesures plus efficaces pour prévenir les ravages de là contagion.

7o. Qu’il est du devoir du gouvernement de se procurer des informations qui puissent en toute occasion 
lui permettre d’arrêter promptement l’invasion de ces maladies.

8o. Il est bien connu que le gouvernement a dépensé tous les ans beaucoup d’argent pour payer des 
inspecteurs et autres officiers publics pour protéger la vie des g

mun

ens coritrje les accidents par le feu, l’eau, et 
mettre le public à l’abri des dangers a'uxquêb la vie humaine est exposée!' Cette vigilance est louable et. 
prouve que nous sommes protégés parprouve que nous sommes protégés par un gouvernement prudent, mais malheureusement le gouvernement 
n’a jamais compris la nécessité de légiférer spécialement pour prévenir l’invasion et la contagion de mala
dies qui, si elles éclataient dans quelques unes de nos grandes cités, y feraient, vu leur état sanitaire, des 
ravages’beaucoup plus désastreux que l’incendie d’une maison ou la rupture d’une digue. Une sage législa
tion de la part du gouvernement donnerait à la population du Canada une sécurité beaucoup plus grande- 
que celle dont elle jouit maintenant. La terrible épidémie du Nord-Ouest qui a ravagé la population islan
daise et s’est alors propagée parmi les sauvages et les autres habitants de ce territoire, démontre le danger
de manquer des moyens propres à arrêter le progrès de maladies contagieuses. Dans ce cas il en a coûté
beaucoup plus au gouvernement pour envoyer des secours médicaux et autres dans ce territoire que si un 
système régulier de loir sanitaires avait été adopté, sans parler de la perte terrible de vies qui auraient pu 
autrement être conservées. Des preuves d’intérêt plus grandes données par le gouvernement en faveur de 
l’état sanitaire du Canada, et un code de lois plus parfait augmenterait la population de ce pays et favorise
rait considérablement l’immigration. _ '

Ce qui s’est passé dans le Colorado, il y a quelques années, démontre la vérité de ces assertions. En 
envoyant à tous les premiers médecins des Etats-Unis et du Canada des circulaires qui contenaient des 
questions au sujet de la santé publique et démontraient les avantages qu’il offrait sous ce rapport aux colons^ 
cet état a réussi à attirer une immigration considérable de (toutes les parties des Etats-Unis, y compris le 
Canada, peuplant ainsi son territoire à notre détriment et à nos dépens.

Le comité ajoute de plus que, vu l’existence en apparence d’un conflit entre les gouvernements provin
ciaux et ce gouvernement, relativement à la législation concernant les statistiques et la santé publique, il 
recommande fortement que des arrangements soient promptement effectués pour accomplir l’objet 
tionné dans les présentes.

Le comité engage le gouvernement à adopter aussitôt que possible dos mesures favorables a la santé

men-

publique.

Sur motion de II. Cartwright, la Chambre décide de se former en comité général, demain, pour examiner 
la résolution suivante :

o cb



Aussi,—qu’il n’insiste pas sur son amendement fait au bill No. 59, pour amender l acte incorporant la 
compagnie d’assurance sur la vie et contre les accidents dite l’Union du Canada, et pour changer son nom 
en celui de compagnie d’assurance dite l’Union du Canada, auquel cotte Chambre n’a pas a'quiecé.

Aussi,—qu’il n’insiste pas sur son amendement fait au bill No, 29, pour amender l’acte incorporant la 
compagnie de placement et de prêt britannique-canadienne, que cette Chambre n'a pn> agréé, mais qu’il 
insiste sur son septième amendement pour la raison suivante : pareeque les disposition du septième amen
dement ont pour objet de rendre le bill conforme à l’acte général de cette session affectant les compagnies à 
fonds social.

Les amendements faits par le Sénat au bill No. 95, pour la répression des paris et des ventes de poules 
sont pris en considération et adoptés.

Les amendements faits par le Sénat au bill No. 17, pour amender et refondre les actes concernant les 
douanes, sont pris en considération et adoptés.

Le bill No. 118, pour amender l’acte 31 Victoria, chapitre 5, intitulé : “ Acte concernant l’audition des 
comptes publics,” est lu une troisième lois et passé.

Le bill No. 120, pour amender l’Acte des Sauvages de 1876, est examiné en comité général, rapporté, 
et remis pour la troisième lecture à demain.

Le bill No. 119, pour amender les actes concernant les poids et mesures, est lu une seconde fois, examiné 
•en comité général, et rapporté.

M. Laliamme propose que le bill soit maintenant lu une troisième fois.
M. Jones (Halifax), propose pour amendement, que le bill soit renvoyé à un comité général avec instruc

tion de l’amender en décrétant que le gallon de vin de 231 pouces cubes, et le boisseau de Winchester de 
2150 yŸu pouces cubes seront les seuls étalons de poids et mesures, relativement aux articles auxquels ils 
s’appliquent ; rejeté sur division.

Le bill est alors lu une troisième fois et passé.

La Chambre alors se forme en comité des subsides.

(.En comité.')

Les résolutions suivantes sont adoptées:

XXXII.—MENUS REVENUS.
$10,000 00195 Estimation de la somme àjvoter.

FRAIS D’ADMINISTRATION.
( Somme additionnelle nécessaire pour la Commission de la Ten rc 
( Pour services professionnels en rapport avec la Tenure Seign ur

1,000 00
2,100 00196

3,100 00

GOUVERNEMENT CIVIL.
Département de la Justice.

197 Arrérages du traitement du sous-chef, du 1er septembre 1876 au 30 juin 1877. 333 33

Département de la Justice (division des pénitencier»).
175 00198 Inspecteurs, Manitoba et Colombie-Britannique

Bureau du Conseil Privé de la Reine. 
199 Augmentation du traitement du Secrétaire particulier..................... 200 00

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
200 Augmentation du salaire du messager, Cour Suprême du Canada et Cour de l’Echiquier, 

du 19 janvier au 30 juin 1877, à $30 par année.............................................................

PÉNITENCIERS.

13 5»

6,762 63201 Kingston—Entretien ..........................................................
' St. Vincent de Paul :—

Ajustement des traitements et nouveaux officiers..
Entretien...................................................................
Chemin de fer à rai 1 plat conduisant aux carrières,

. 1,08 297 

. 9,487 17 
.. 7,365 00

202

18,659 46
2,150 00203 St. Jean, N.B.—Entretient
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r Manitoba :—
$ 350 00 
1,000 00 

150 00 
2,000 00

Clôturage, instruments d’agriculture et d’harticulture.........................
Frais de déménagement au nouveau pénitencier..................................
Loyer de la vieille prison, du 1er mai 1876 au 1er février 1377.... 
Entretien ..................................................................................................

204 l 4,100 00
LÉGISLATION.

205 Traitements d’officiers (nouveaux) et dépenses contingentes de la bibliothèque...................
ARTS, AGRICULTURE ET STATISTICS.

206 Pour faire face à de nouvelles dépenses en rapport avec la publication du Patent Record...
207 Dépenses se rattachant à l’Exposition de Sydney, N.G.S.......................................................

MILICE.

3,835 00

1,500 00
25,000 00

' Police à cheval :—
Frais se rattachant à la concentration de la police à cheval dans le 

voisinage de la frontière, rendue nécessaire par les troubles qui
régnent parmi les Sauvages des Etats-Unis......................................

Quatre canons de sept, carabines et munitions, et Irais de leur 
transport............................................................................

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit ;

208 < 27,500 00 

6,250 00
33,750 00

Jeudi, 26 avril 1877.
Los résolutions suivantes sont adoptées :

i
TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

Chemins defer. 200,000 00 
370,000 00 

20,000 00
209 Chemin de fer Intercolonial—Achèvement
510 Construction de 700 chars à fret..... ....................... ..............

Prolongement à Halifax, (contribution à la poudrière)....
rapportavec les pétitions de droit, de-211

Impressions, etc., en
vaut la Cour Suprême

212 17,500 00

Canaux.
250,000 00 
200,000 00 

25,000 00 
15,000 00 
30,000 00

213 Canal Lachine...
Welland.. 
Culbute.... 
St. Pierre 
Grenville.

214
215
216
217

Edifices.
218 Edifices à Ottawa—Bibliothèque............. .....................................;............... ï,’*"ÏÔÏ”"it"T"
219 “ à Fort McLeod,Walsh, Calgarry, Saskatchewan,Tail Creek, Qu Appelle et ShoalLake

IMPUTABLE SUR LE REVENU.

Amélioration de rivières.

25,000 00 
15,000 00

u a
9,800 00220 Enlèvement du rocher Beaver, Victoria, C. B,

Havres et brise-lames.
1,600 00 

32,000 00221 Ingonish sud, Cap Breton, N. E
222 Goderich, lac Huron..................

Edifices Publics.
223 Ameublement pour la résidence du lieutenant-gouverneur, T. N. O

Loyers, réparations, etc.

5,000 00

6,000 002:4 Gaz, édifices publics. O tawa
DIVERS.

225 Impressions diverses.........................................................••••••...... ••••••;......
“ traduction en fiançais des règlements de la Cour Supreme.

226 Dépenses en rapport avec le comité de secours, Manitoba.........................
227 Pour l’achat de 350 copies du “ Parliamentary Companion ’’....................
228 Dépenses en rapport avec l’exploration de la rivière Stickine............•••
229 Pour faire face aux dépenses déjà encourues et à celles qu’il faudra probablement encourir

la tin de la présente année fiscale dans le district de Keewatin............

5,750 00 
84 80 i a ■ A

5,834 80 
2,500 00 

525 00 
3,000 00

12,000 00encore avant
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PERCEPTION DU REVENU.
ACCISE.

$2,500 00230 Service préventif.
POIDS ET MESURES.

231 Pour rembourser les frais des sous-inspecteurs dans la distribution des circulaires conte
nant des renseignements sur l’opération de l’acte...........................................................

INSPECTION DES PRINCIPAUX PRODUITS.

2,000 00

3,000 00-232 Frais du bureau des examinateurs,
TERRES FÉDÉRALES.

' Pour faire face aux frais de ce service :—
Arpentage de certaines réserves des Sauvages...........................................  4,000 00
Arpentage de voies publiques pour les Islandais, ainsi que d’un certain

nombre de townships pour la colonie Islandaise................................ 6,000 00
Frais probables d’une commission pour le règlement d’une réclamation 1,500 00 
Arpentage de neuf chemins ou grandes voies dans la province, en vertu 

du Statut 39, Victoria, chapitre 20.....................................................

233

1,000 00
12 500 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre 
aujourd’hui.

Un message est reçu du Sénat, donnant son adhésion aux bills suivants avec amendements, savoir:
No. 61, pour incorporer la compagnie de sûretés canadiennes (responsabilité limitée). (Sur motion de 

M. Holton, les dits amendements sont pris en considération, et adoptés.)
No. 33, pour incorporer la Société de Construction St. Jacques comme société de construction perma

nente, et pour autres fins. (Sur motion de M. Holton, les dits amendements sont pris en considération et 
adoptés.)

No. 21, pour amender l’Acte 3*7 Victoria, chapitre 50, concernant les sociétés de construction perma
nentes d’Ontario. (Sur motion de H. Cartwright, les dits amendements sont pris en considération et adoptés.)

No. 58, pour incorporer la Société de Construction de la Puissance, et pour changer son nom en celui 
de compagnie de pi êts hypothécaires de la Puissance, et pour autres fins.

Le bill du Sénat No. 101, intitulé: ‘'Acte pour amender l’acte pour établir de meilleures dispositions 
pour l’administiation des sociétés de construction permanentes, faisant affaires dans la province d’Ontario, 
est pris en considération en comité général, rapporté, lu une troisième fois et passé, tel qu’amendé.

M. Cartwright communique les messages suivants de Son Excellence, lesquels sont lus par M. l’Orateur 
comme suit :

DUFFHRIÆ
Le Gouverneur-Général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes requises pour le service 

de la Puissance du Canada pour l’année expirant le 30 juin 1877 ; pour les pêcheries, et conformément 
dispositions de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867; il recommande ce budget à la Chambre des 
Communes.
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 25 avril 1877.
JD UFFERTN.

Le Gouverneur-Général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes requises pour le service 
de la Puissance du Canada pour l’année expirant le 30 juin 1878, conformément aux dispositions de l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1867 ; il recommande ce budget a la Chambre des Communes.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 25 avril 1877.
Sur motion de M. Cartwright, les dits messages et les dits budgets supplémentaires sont renvoyés au 

comité des subsides.
M. Cartwright présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 26 ultimo ; pour copie de toute la corres

pondance échangée entre le president ou le caissier de la Banque Ontario et l’honorable ministre des 
Finances ou le département des Finances, concernant les dépôt du gouvernement dans la banque Ontario • 
depuis le 1er novembre 1873 jusqu’à présent.

aux

La Chambre alors s’ajourne à 2 heures moins 15 minutes a.m.

Timothy Warren Anglin,
Orateur
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AVIS DE MOTION.

M. Æoss (Middlesex)—Lundi prochain—Ordre que le greffier dépose sur la table un état des dépenses 
des comités de la Chambre les distinguant comme suit : 

lo. Dépenses de voyage des témoins.
2o. Argent payé pour télégrammes.
3o. Frais de témoins.
4o. Argent payé aux sténographes.

/
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No. 57. .

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DBS COMIEÏÏWES.

OTTAWA, JEUDI, 26 AVRIL 1877.

La prière est récitée.

La pétition du conseil municipal du township de Chatham est lue et reçue ; 
améliorations dans la navigation à l’endroit où le chenal Ecarté se jette dans le lac St. Clair.

elle demande certaines

M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres relativement aux impressions du Parle
ment, présente le dixième rapport de ce comité, qui est comme suit :

Le comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu’ils soient imprimés, savoir :
Réponse (en partie) à l’ordre de la Chambre du 21 février dernier, relativement aux divisions intérieures 

cl extérieures du service civil par départements, etc. (Disposé en forme de tableaux et condensé.)
Réponse à ordre,—Montrant la quantité de rails enlevés des chemins de fer du gouvernement et les compa

gnies de chemins de fer auxquelles ils ont été prêtés.
Réponse à ordre,—Noms des vétérans qui ont prouvé leur droit de partager dans l’octroi des 850,000 votés 

à la dernière session en faveur des miliciens de 1812-15.
Réponse à ordre,—Valeur du bétail importé dans et exporté de chaque province, entre le 1er janvier 1875 

et le 1er janvier 1877, et valeur des viandes importées et exportées.
Rapport du comité permanent de l’immigration et de la colonisation, avec une carte géographique 

(édition de 15,000.)
Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :
Réponse à adresse,—Rapports que la compagnie d’assurance Royale Canadienne peut avoir faits confor

mément à la 36 Victoria, chapitre 99, section 16, etc.
Réponse et réponse supplémentaire à adresse— Etat des propriétés et du passif et de l’actif de la compa

gnie ‘Le Crédit Foncier du Bas-Canada.”
Réponse à ordre— Argent payép 

Ours, sur la rivière Chambly, durant la saison de 1875.
Réponse à ordre,—Sommes payées pour services et dépenses légales dans l’IIe du Prince-Edouard, du 1er 

janvier 1874 jusqu’à présent.
Réponse à ordre,—Correspondance relative à l’approvisionr.e-ncnt de charbon et d’eau pour le sifflet a 

vapeur du Cap d’Or, etc.

ar le steamer “ Chambly ” et le steamer “ Cultivateur,” à l’écluse de St.



Resolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue une seconde fois, et adoptée.

M. Cartwright présente alors un bill Ko. 23, pour pourvoir au règlement de certaines réclamations du 
gouvernement du Canada contre la compagnie du chemin de fer du Kord, lequel est lu la première, la 
seconde et la troisième fois, et passé.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill No. 120, pour amender l’acte des Sauvages de 1ST<>. 
est déchargé, et le bill retiré.

Un message est reçu du Sénat, adoptant le bill Ko. 115, concernant les grands sceaux des provinces 
du Canada, autres qu’Ontaiio et Québec, sans amendement.

Aussi,—adoptant le bill Ko. 108, pour amender l’acte du pilotage de 1875, avec amendements.
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Réponse à ordre,—Noms et dates de nomination des maîtres de havre à Sorel, St. Jean, Trois-Rivières et 
Lachine, dans la province de Québec, avec état des honoraires perçus par eux.

Réponse à ordre,—Soumissions reçues pour le contrat Ko. 15 du chemin de fer canadien du Pacifique, 
etc. (Bans son huitième rapport, le comité a recommandé que ce rapport fût imprimé, mais après 
nouvel examen, il est d’opinion qu’il ne doit pas l’être.)

Sur motion de M. Baby, les amendements faits par le Sénat au bill Ko. 58, pour incorporer la société 
de construction delà Puissance sous le nom de “ la compagnie de prêts hypothécaires de la Puissance” et pour 
autres fins, sont pris en considération et adoptés.

M. Huntington présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 12 ultimo ; pour copies de toutes les 
missions reçues depuis le mois de novembre dernier, par le département des Postes, pour le transport des 
malles dans la Colombie-Britannique, avec les noms des soumissionnaires et de leurs cautions ; et aussi, 
pour copies de toutes les dépêches télégraphiques et lettres reçues ou envoyées par le même département à 
cet égard.

Sur motion de M. Irving, il est Résolu, Qu’il est désirable d’examiner sous serment tout témoin qui sera 
entendu devant le comité permanent des privilèges et élections, auquel il a été donné instruction de s’enqué
rir et de faire rapport sur l’allégation faite par M. Mousseau, membre de cette Chambre, de son siège, le 25 
courant, que de l’argent public a été payé à la société commerciale Frothingham et Workman, dans un temps 
où Thomas Workman, membre de cette Chambre, était membre de la dite société, en vertu d’un contrat ou 
marché passé entre la dite société et certains départements publics.

M. Gibbs (Ontario sud), propose que les ordres permanents de cette Chambre, en tant qu’ils affectent 
le bill du Sénat intitulé : “ Acte pour faire droit à Robert Campbell et Eliza, Maria Campbell,” soient suspen
dus, et que le dit bill soit placé sur les ordres du jour pour une seconde lecture ; rejeté sur division.

Sur motion de M. Irving, il est Résolu, Qu’il est désirable d’examiner sous serment tout témoin qui sera 
entendu devant le comité permanent des privilèges et élections, auquel il a été donné instruction de s’enquérir 
et de faire rapport sur l'allégation faite le 25 courant, par M. Casey, membre de cette Chambre, de son siège, 
que Alphonse Jjesjardins, membre de cette Chambre, a reçu de l’argent public, pour annonces, impressions 
et papeterie pour certains départements publics pendant qu’il était membre de la dite Chambre, en vertu de 
certains contrats passés entre lui et les dits départements publics, pendant qu’il était membre de cette 
Chambre.

un

sou-

La Chambre se forme en comité général pour examiner certaine résolution concernant certains bons 
privilégiées en la possession du gouvernement et émis par la compagnie du chemin de fer du Kord, etc.

(En comité.)
La lésolution suivante est adoptée :
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L’ordre du jour pour la seconde lecture du bill Ko. 109, pour amender les actes concernant les droits de 
douane et d’accise étant lu ;

M. Masson ayant appelé l'attention de la Chambre sur une irrégularité dans les procédures relativement 
au concours de la Chambre aux résolutions rapportées du comité des voies et moyens, savoir:—que la ques
tion pour la seconde lecture des dites résolutions no parait pas avoir été mise aux voix dans la Chambre, 
sauf seulement la seconde lecture de la première résolution,—il est Résolu, Que cette informalité ne sera pas 
•considérée à l’avenir comme un précédent.

Le bill est alors lu une seconde fois, examiné en comité général, amendé, rapporté, et l’amendement 
adopté.

M. Cartwright propose que le bill soit présentement lu une troisième fois.
M. Rochester propose pour amendement que le bill soit renvoyé à un comité général avec instruction 

d’amender la première section du dit bill en retranchant après les mots 11 sur chaque livre de malt ” les 
mots “ deux contins,” et les remplaçant par les mots “ un centin ” ; rejeté sur division.

Le bill est alors lu une troisième fois, et passé, sur division.
M. Mackenzie propose que le bill Ko. 122, concernant l’acte pour mieux assurer l’indépendance 

du Parlement, soit présentement lu une seconde fois; adopté sur la division suivante :

Pour :

Messieurs

RobillardLaflamme,
Lajoie,
Landcrkin,

Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gill,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Haggart,
Hall,
Higinbotham,
Holton,
Horton,
Huntington,
Irving,
Kerr,
Killam,
Kirk,

Archibald,
Aylmer,
Bée hard,
Bernier,
Biggar,
Blain,
Bolduc,
Borden,
Bowman,
Brooks,
Brown,
Buell,
Burpee (Sunbury) 

‘Carmichael, 
Cartwright, 
■Casey,
•Cauchon,
Cheval,
Christie,
Church,
Coffin,
Cook,
DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges,

Boss {Durham),
Boss {Prince-Edouard), 
Tty an,
Bymal,

Laurier,
Macdonald {Toronto)
McDonald {Cap Breton), Seatcherd 
Macdougall {Elgin),
McDougall {Renfrew),
MacKay {Cap Breton),
McKay {Colchester),
Mackenzie,

Seriver,
Shibley,
Sinclair,
Smith {Peel),
Smith {Selkirk),
Smith {Westmoreland), 
Snider,

McCraney,
McIntyre,
McLeod,
McKab,
Metcalfe,
Mills,
Mitchell,
Paterson,
Perry,
Pickard,
Power,
-Ray,
Richard,

Taschereau,
Thompson {Cariboo), 
Thompson (PLaldimand), 
Thomson (I Yell and), 
Trow,
Vail,'
Wallace {Albert), 
Wallace {Norfolk),
White {Renfrew),
Wood,
Young.—97.

Contre

Messieurs

Orton,
Pottos,
Pinsonneault,
Platt,
Plumb,
Pope {Compton), 
Robinson, 
Robitaille, 
Rouleau,
Roy,
Stephenson.—45.

Jones {Leeds), 
Langevin,
Lantier,
Little,
Macdonald {Kingston), 
Macmillan,
McQuade,
Masson,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,

Dcwdney.
Domville,
Donahue,
Farrow,
Flosher,
Fraser,
Gaudct,
Gibbs {Ontario nord), 
Gibbs (Ontario sud), 
Harwood,
Hurteau,

Baby.
Benoit,
Bertram,
Blanchct,
Bowel 1,
Cameron,
Caron,
Cimon,
Costigan,
Coupai,
Cuthbcrt,
Daoust,

Le bill est en conséquence lu la seconde fois, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième 
fois, et passé, sur division.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;



Vendredi, 27 avril 1877.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :

ITEMS IMPREVUS.
f Voir Comptes Publics, 1875-76, page 370 :

234 -j Capital...........................................................
( Fonds consolidé.............................................

873,967 CO 
80,589 67

154,557 2T

SERVICE À LA VAPEUR PAR VOIE DE MER ET À L’INTÉRIEUR.
Vapeurs fédéraux.

i Pour faire face aux dépenses encourues pour ce service......................................
235-' Pour réparations, entretien, et balance duc pour la construction du Northern

15,000 00

l J 6,000 00Light
' 31,000 00

SERVICE COTIER ET PHARES.
Nouvelle somme nécessaire pour entretien, savoir :—dépenses pour répara

tions au brise-lames de file Amet, N.'E....................................................
Reconstruction des bâtisses et du sifflet d’alarme de Digby, N. E. (détruit

par le feu).............................................................................................. .............
236 -j Achat de terrain à la Pointe Plaisante, Ont.........................................................

Vile à la Pierre.....................................................................
Construction d’un quai à Vile aux Prunes............................................................
Excédent de frais pour réparations à l’établissement de secours de St. Paul, 

sur les estimations.................................................................................. ..........

7,275 00

5,000 00 
750 00 

1,575 00 
1,000 00

do

2,400 00
18,000 00 

39,000 00
237 Somme nécessaire pour compléter la construction des phares et sifflets d’alarme commen

cés en 1875 et 1876 (à rc-voter)...........................................................................................

PÊCHERIES.
f Nouvelle somme nécessaire pour les salaires et déboursés des gardes-pèchc. 
( Nouvelle somme nécessaire pour la pisciculture................................................

9,500 00
8,000 00238

17,500 00
GOUVERNEMENT CIVIL.

Ministère de la Justice.
239 Traitement d’un inspecteur des agences de Sauvages, avec le titre de premier commis 

de 2e classe............................................................................................................................... 1,800 00

Ministère du Secrétaire d'Etat.
1,400 00 

600 00
Un commis de lore classe 

“ 3mc classe.i240
2,000 00

Ministère de VAgriculture.
600 00241 Secrétaire particulier,

LÉGISLATION.
4.500 00
3.500 00

42 Frais des comités, surnuméraires de la session................................................................  .......
43 Traitements d’officiers (nouveaux) et dépenses contingentes de la bibliothèque................

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.
244 Pour faire face aux dépenses qui seront probablement encourues en rapport avec l’Expo

sition de Paris......................................................................................................................... 25,000 00'

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.
IMPUTABLES SUR LE CAPITAL.

Chemins defer.
Chemin de fer de l’Ilo du Prince-Edouard, y compris les dépôts.................
Arpentage du chemin de fer du Pacifique....................................................
Construction du chemin de fer du Pacifique—embianchcment de Pembina

Cancur.

42,000 00 
130,000 00 
60,000 00

20,000 00
49,500 00Canaux et rapides du St. Laurent, 

Canal St. Pierre.............................
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IMPUTABLES SUR LE REVENU.

Edifices publiques.
250 Bureaux de poste et douanes temporaires, St. Jean, P. Q..........

Havres et brise-lames.

$1,000 00

1,000 00
5,000 00251 Campobello, N. B. (Rivage Wilson)........................................................................................

252 Baie St. Pierre, comté de King, I.P.E.......................................................................................

SERVICE A LA VAPEUR PAR VOIE DE MER ET A L’INTERIEUR.
253 Subvention de la malle entre Halifax et Cork, si c’est nécessaire...........................................

SERVICE COTIER ET PHARES.
254 Pour nouveaux frais possible de construction de phares et sifflets-d alarmes.........................

OBSERVATION GÉOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.
Pour aider à l’établissement d’une ligue télégraphique de Matane à la rivière au Renard...

INSPECTION DE BATEAUX A VAPEUR.
256 Frais en rapport avec le re-jeaugage des vapeurs des eaux de 1 intérieur..............................

SAUVAGES.
Surintendance de Manitoba.

257 Traitements de certains médecins attachés à cette surintendance..........................................

Manitoba et le Nord-Ouest.
258 Pour faire face aux dépenses qui pourraient être encourues pendant l’année par l’arpen-
259 Pour achat d? gSnTde^mence et d’instruments de Labourage pour être donnés aux

Sauvages Sioux dans les environs du lac qu’Appelle...................................................

DIVERS.

261 Pour'faire^ac^au^frais probables 4u voyage de Son Excellence le Gouverneur-Général à

262 Fraiffcl enquête sur L emploi (ic ia sciure et des rebuta de moulins dans les rivières navigables.
263 Frais de la commission d'Halifax................................................................................................

39,541 67

30,000 00

10,000 00
255

800 00

4,000 00

15,000 00 

3,090 00

2,000 00

8,000 00 
600 00 

30,000 00

PERCEPTION DU REVENU.
ACCISE. 2,500 00

264 Service préventif.
POIDS ET MESURES.

\ Frais de route, loyer et traitements des inspecteurs, I.P.E.............................
| Pour nouvelles divisions d’inspection..................................................................

TERRES FÉDÉRALES.

Pour faire face aux nouveaux frais de ce service
Exploration de ce qui reste à déterminer des frontières de Manitoba..............

Pour déterminm- la lattitude et la longitude précices d’un endroit des territoires 
du Nord-Ouest, pour faciliter l’arpentage systématique. ..........................

Aqientage^le la principale route de la maÜe ou de "la diligence, de Hamilton 
à Battleford....................................................................................................

3,100 00 
3,000 00265 6,100 00

4,000 00
3,000 00

2,500 00
1,000 00

2,500 00

266

13,000 00
Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre, 
aujourd’hui.

La Chambre alors s’ajourne à une heure et cinq minutes, a.m.

Timothy Warren Anglin,
Oratewi



362

AVIS DE MOTION.

VL De Cosmos—Sam ed i prochain—Le gouvernement a-t-il l’intention d’établir une batterie à la pointe 
McCauley, C.-B., conformément à la recommandation du major-général Smythe, afin de protéger Victoria et 
Esquimalt contre toute invasion hostile qui pourrait résulter dos relations entre le gouvernement Impérial 
et la Russie ? Si oui, a-t-il l’intention de pourvoir davantage à la protection de New Westminster et Nanaino.
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La prière est récitée.

M. Mackenzie présente la réponse à l’ordre delà Chambre dn 16 courant ; pour un état de tous les 
mesurages mensuels et de l’estimation des différentes espèces d’ouvrages faits sur la section ltï du chemin 
de fer Intercolonial, durant le contrat de MM. King et Gough, et subséquemment durant le contrat de J. G. 
Gough, montrant les quantités actuelles et espèces de l’ouvrage fait et rapporté, les montants portés pour ces 
travaux au cahier des charges pour chaque mois par l’ingénieur de division en charge, et le montant pour 
chaque mois respectivement, certifié par l’ingénieur en chef du chemin de fer, ou payé ou certifié par les 
commissaires du chemin defer et payé aux entrepreneurs ou à l’entrepreneur ou à leurs agents; des 
montants payés par le gouvernement ou e sa part ou ses agents au compte ou en liquidation de ce qui était 
dû par King et Gough ou J. C. Gough, ur le contrat de la section No. 16, à qui ils ont été payés, sous 
l’autorité de qui, et la nature et l’étendue de l’ouvrage fait après que le gouvernement eut ôté le contrat à 
J. C. Gough ; de la quantité de l’ouvrage fait par le gouvernement ou ses agents après que le contrat eut été 
ôté à J. C. Gough, montrant les estimations mensuelles pour les différentes espèces d’ouvrages faits, les mon
tants payés pour ces ouvrages, et à qui payés ; des superstructures qui n’ont pas été faites dans la maçon
nerie de première et de seconde classe, la quantité de maçonnerie employée à paver, et l’étendue de 
l’ouverture ou du conduit d’eau de chaque superstructure située sur la section, la quantité de blocage fait 
de béion employé, la quantité et la longueur des clôtures, les fosse de gardes contre les animaux, construites, 
avec le coût de chacune.

M. Smith (Westmoreland), présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 12 ultimo ; pour un état 
indiquant : lo. les noms des surintendants de glissoires dans l’emploi du département des Travaux Publics, 
à chacune des stations sur la rivière Outaouais et ses tributaires, le 1er juillet 1876; 2o. les salaires ou 
rénumérations payés à chacun des dits surintendants des glissoires pour l’année expirée le 1er juillet 1876 ; 
3o. le nombre de pièces de bois et de billots de sciage qui sont passés dans les glissoires à chacune de ces 
stations, pendant l’année expirée le 1er juillet 1876.

Aussi,—Réponse à l’adresse du 16 courant ; pour copie de la requête des commissaires du havre de 
Québec, demandant la garantie du gouvernement pour une somme additionnelle de $250,000.00 pour 
compléter les améliorations du susdit havre de Québec.

M. Cartwright présente la réponse à l’adresse du 2 courant ; pour lo. Un état des débentures émises
du district depar le gouvernement du Canada pour l’acquisition de la bâtisse pour la Cour et la prison 

Kamouraska.
2o. Un état du coût de la dite bâtisse et de son entretien depuis.
3o. Un état des sommes perçues par les taxes et les licences imposées sur le dit district pour le fonds 

des bâtisses et prisons jusqu’au 30 juin dernier.
4o. Un état des sommes payées sur les dites débentures et intérêts, démontrant combien il reste dû sut 

les dites débentures, si aucune somme est encore due ; si non, combien il a été perçu de plus que le montan t 
des dites débentures et intérêt

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 27 AVRIL 1877.
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mé pour s’enquérir de la condition actuelle du service civil et du mode 
aux emplois, dans le but de constater l’efficacité générale du service, 

comité collectif des deux Chambres relativement aux rnipres- 
l’enquête l’accompagnant.

M. Casey, du comité spécial nom 
d’examen et de nomination des candidats 
présente un rapport, lequel est renvoyé 
sions du Parlement pour qu’il soit imprimé,

au
avec

vr MnrKm, rcan Breton) du co ité spécial auquel a été renvoyée la pétition de Henry Mitchell et 

avec l’enquête l’accompagnant.

nentes taisant affaires dans la province d’Ontario, sans amendement.

Aussi-adoptant les bills suivants, avec amendements, savoir: _ „ _ , .
No. 62, concernant la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada. (Sur mol,on de M. Cartwright,

considération et adoptés.)
“bmNo' 108,pour

amender l’Acte desJTSwoS e„“Sé,1ation"e1 Mopïï.

Sur motion d M. ~ « - W» |

soit déchargé, et que le dit amendement soit pris en considerationconcernant com
mes,

Sénat au bill JNo. 
de fer, canaux et 
aujourd’hui.

dune 
velle. Réponse à l'ordre "“ÏStr.rS ÏJSW

Aussi,
nommant John Hewe inspecteur 
limites dans lesquelles il devait les
et *

do Kin-r N.-B., avec la pétition des habitants du district y relative. .
le bureair^^la^lnimlme'de^ C(nnmm,ce>deQuébec ^He'gouverneront dî ^^-^tdu "rfglement

en force relativement aux lettres non payées d avance.

communique à la Chambre la lettre suivante qu’il a reçue :—

exercer.
tous

i, comté

M. l’Orateur

Bureau du Gouverneur-Général,
Ottawa, 27 avril 1877.

informer que So^xcclhçnçe le

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre très-obéissant et humble serviteur,

B. G. P. Littleton, 
Secrétaire du Gouverneur-Général.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous 
salle des séances du Sénat pour proroger la session du
à 3 heures p.m.

L’hoi or.iblc Oiateur
de la Chambre des Communes.

pêcheries y relatifs, et les lettres et correspondances échangées avec le depaitemen

; pour tous rapports au Conseil 
Gasparaud dans les 
s ordres en Conseil 
ts of l’insnecteur des

ce sujet.
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La Chambre reprend la considération de la résolution 124—Achèvement et construction de phares et 
de sifflets d’alarmes—rapportée du comité des subsides, vendredi, le 20 courant (page 325.)

voix, la résolution est adoptée.Et la question de concours étant mise aux
La Chambre reprend la considération de la résolution 187-Réparations et frais d’entretien des travaux 

publics—rapportée du comité des subsides, vendredi, le 20 courant (page 328.)
voix, la résolution est adoptée.Et la question de concours étant mise aux

comité des subsides, vendredi, le 20 courant, sont rapportées, lues une
Les résolutions adoptées en 

seconde fois et adoptées, et sont comme suit :
XII—EDIFICES PUBLICS—IMPUTABLES SUE LE CAPITAL.

$1,524,000 00
100,000 0078 Chemin de fer du Pacifique............................................. ...........................

79 Chemin de fer du Pacifique—Explorations et travaux de geme............

Il—FRAIS D’ADMINISTRATION.
2,600 60
8,000 00
5.500 00 

10,000 00 
11,000 00
6.500 00 
7,000 00 
4,000 00

12,000 00
2.500 00

( Inspecteur des finances..........................................
Bureau du sous-receveur-général, Toronto.........

Montréal.......
Halifax, N.-E
St. Jean, Nouveau-Brunswick 
Fort Garry............... •".............

dodo
doAuditeur et
dodo
dodo14 j0 do Victoria C.-B......................................................................

Ar, do Charlottetown, I.P.E............... ...................
Caisses d’Epargne de la campagne, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et Colombie-

Britannique ........................ .
Tenure seigneuriale et commission

IX—IMMIGRATION ET QUARANTAINE, 
aider à l’immigration et faire face à ses dépenses, y compris l’estimation des dépe 
pour le transport de Mennonites....................................................................................

nses
56 Pour 110,000 00

XXXI.—TERRES FÉDÉRALES.
194 Arpentages, Nord-Ouest, (y compris le personnel et commission)....

comité des subsides, mercredi, le 25 courant, sont rapportées, lues

60,000 00

une
Les résolutions adoptées en 

seconde fois et adoptées, eQsont comme suit :
XXXII.—MENUS REVENUS.

10,000 00
195 Estimation de la somme à voter.

FRAIS D’ADMINISTRATION.
f Somme additionnelle nécessaire pour la Commission de la Tenure Seigneuriale. 1,000 00 
{ Pour services professionnels en rapport avec la Tenure Seigneuriale..............  2,100 00

GOUVERNEMENT CIVIL.

196 3,100 00

Département de la Justice.
Arrérages du traitement du sous-chef, du 1er septembre 1876 au 30 juin 1877.

Département de la Justice (division des pénitenciers). 
Manitoba et Colombie-Britannique...................................................

333 33
197

175 00
198 Inspecteurs,

Bureau du Conseil Privé de la Reine.
Augmentation du traitement du Secrétaire particulier.............................

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
Augmentation du salaire du messager, Cour Suprême du Canada 

° du 19 janvier au 30 juin 1877, à $30 par annee....................
PÉNITENCIERS.

200 00
199

et Cour de l’Echiquier,
13 50200

6,762 63
201 Kingston—Entretien ........................

( St. Vincent de Paul :—
Ajustement des traitements et 
Entretien.................................
Chemin de 1er à rail plat conduisant aux can lores.......

203 St. Jean, N.B.—Entretien.............................................................

1,807 29nouveaux officiers
! !'.4C7 171 202 ....... 7,365 00l 18.659 46 

2,150 00



Canaux.

366

' Manitoba :—
Clôturage, instruments d’agriculture et d’horticulture........................
Frais do déménagement au nouveau pénitencier....................................
Loyer de la vieille prison, du 1er mai 1876 au 1er février 1877.... 
Entretien........................................................

8 350 00 
1,000 00 

750 00 
2,000 00

204

LÉGISLATION.
205 Traitements d’officiers (nouveaux) et dépenses contingentes de la bibliothèque...................

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTICS.
206 Pour faire face à de nouvelles dépenses en rapport avec la publication du Patent Record...
207 Dépenses se rattachant à l’Exposition de Sydney, N.G.S.......................................................

MILICE.
r Police à cheval :—

Frais se rattachant à la concentration de la police à cheval dans le 
voisinage de la frontière, rendue nécessaire par les troubles qui
régnent parmi les Sauvages des Etats-Unis.......................................

Quatre canons de sept, carabines et munitions, et frais de leur 
transport..........................................................................................

208
27,500 00 

6,250 00

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.
IMPUTABLE SUR LE CAPITAL. 

Chemins defer.
209 Chemin de fer Intercolonial—Achèvement. 
510 do Construction de 700 chars à fret...........................................

Prolongement à Halifax, (contribution à la poudrière).... 
Impressions, etc., en rapport avec les pétitions de droit, de

vant la Cour Suprême.................................................

211 do
212 do

Edifices.
218 Edifices à Ottawa—Bibliothèque................................................................................................
219 do à Fort McLeod,Walsh, Calgarry, Saskatchewan,Tail Creek, Qu’Appelle et Shoal Lake

IMPUTABLE SUR LE REVENU.

Amélioration de rivières.
220 Enlèvement du rocher Beaver, Victoria, C. B,

Havres et brise-lames.
221 Ingonish sud, Cap Breton, X. E, 
2-2 Goderich, lac Huron..................

Edifices publics.
223 Ameublement pour la résidence du lieutenant-gouverneur, T. N. O

Loyers, réparations, etc.
224 Gaz, édifices publics, Ottawa

DIVERS.
225 Impressions diverses,

traduction en français des règlements de la Cour Suprême
5,750 00 

84 80

226 Dépenses en rapport avec le comité de secours, Manitoba....................................................
227 Pour l’achat de 350 copies du “ Parliamentary Companion ”................................................
228 Dépenses en rapport avec l’exploration de la rivière Stickine.............................................
229 Pour faire face aux dépenses déjà encourues et à celles qu’il faudra probablement encourir

encore avant la fin de la présente année fiscale dans le district de Kéwatin....... .

PERCEPTION DU REVENU.
ACCISE.

230 Service préventif.

84,100 00

3,835 00

1,500 00 
25,000 00

33,750 00

200,000 00 
370,000 00 
20,000 00

17,500 00

250,000 00 
200,000 00 

25,000 00 
15,000 00 
30,000 00

25,000 00 
15,000 00

9,800 00

1,600 00 
32,000 00

5,000 00

6,000 00

5,834 80 
2,500 00 

525 00 
3,000 00

12,000 00

2,500 00
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POIDS ET MESURES.

231 Pour rembourser les frais des sous-inspecteurs dans la distribution des circulaires conte
nant des renseignements sur F opération de l’acte............................................................. 82,000 00

INSPECTION DES PRINCIPAUX PRODUITS.

232 Frais du bureau des examinateurs, 3,000 00
TERRES FÉDÉRALES.

r Pour faire face aux frais de ce service :—
Arpentage de certaines réserves des Sauvages.............................................
Arpentage de voies publiques pour les Islandais, ainsi que d’un certain

nombre de townships pour la colonie Islandaise.................................
Frais probables d’une commission pour le règlement d’une réclamation 1,500 00 
Arpentage de neuf chemins ou grandes voies dans la province, en vertu 

du Statut 39, Victoria, chapitre 20

4,000 00

233 6,000 00

1,000 00
12 500 00

Les résolutions adoptées en comité des subsides, jeudi, le 26 courent, sont rapportées et sont

ITEMS IMPRÉVUS DE 1875-76.

comme
suit :

f Voir Comptes Publics, 1875-76, page 370 :
234 -j Capital.............................................................

I Fonds consolidé.............................................
$73,967 60 

80,589 67
154,557 27

SERVICE A LA VAPEUR PAR VOIE DE MER ET À L’INTÉRIEUR.

Vapeurs fédéraux.
C Pour faire face aux dépenses encourues pour ce service......................................

235 -< Pour réparations, entretien, et balance due pour la construction du Northern 
( Light....................................................................................................................

15,000 00 

16,000 00
31,000 00

SERVICE COTIER ET PHARES.

' Nouvelle somme nécessaire pour entretien, savoir :—dépenses pour répara
tions au brise-lames de File Am et, N. E....................................................

Reconstruction des bâtisses et du sifflet d’alarme de Digby, N. E. (détruit
par le feu)............................................................................................................

236 ■{ Achat de terrain à la Pointe Plaisante, Ont.........................................................
File à la Pierre................  ..................................................

Construction d’un quai à File aux Prunes...........................................................
Excédent de frais pour réparations à l’établissement de secours de St. Paul, 

sur les estimations.................................................................

7,275 00

5,000 00 
750 00 

1,575 00 
1,000 00

2,400 00

do

18,000 00 

39,000 00
237 Somme nécessaire pour compléter la construction des phares et sifflets d’alarme commen

cés en 1875 et 1876 (à re-voter)...........................................................................................

PÊCHERIES.

Nouvelle somme nécessaire pour les salaires et déboursés des gardes-pêche. 
Nouvelle somme nécessaire pour la pisciculture................................................{ 9,500 00

8,000 00238
17,500 00

GOUVERNEMENT CIVIL.
Ministère de l’Intérieur.

Traitement d’un inspecteur des agences de Sauvages, avec le titre de premier commis 
de 2e classe.......................................... ....................................................................................

239
1,800 00

Ministère du Secrétaire d’Etat.
Un commis de 1ère classe. 

“ 3me classe.{ 1,400 00 
600 00240

2,000 00
Ministère de VAgriculture.

Secrétaire particulier,241 600 00

LÉGISLATION.
Frais des comités, surnuméraires de la session........................................................
Traitements d’officiers (nouveaux) et dépenses contingentes de la bibliothèque

4.500 00
3.500 00

367
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arts, agriculture et statistiques.

Pour faire face aux dépenses qui seront probablement encourues en rapport avec l’Expo
sition de Paris.....................................................................................................................

244 $25,000 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.

IMPUTABLES SUR LE CAPITAL.

Chemins defer.
Chemin de fer de l’Ue du Prince-Edouard, y compris les dépôts.................
Arpentage du chemin de fer du Pacifique.......................................................
Construction du chemin de fer du Pacifique—embranchement de Pembina

Canaux.

42,000 00 
130,000 00 
60,000 00

245
246
247

20,000 00
49,500 00Canaux et rapides du St. Laurent 

Canal St. Pierre.............................
IMPUTABLES SUR LE REVENU.

Edifices 'publiques.
Bureaux de poste et douanes temporaires, St. Jean, P. Q...

Havres et brise-lames.

4,000 00250

1,000 00
5,000 00Campobello, K. B. (Rivage Wilson).. 

St. Pierre, comté de King, I.P.E.
251
252 Baie

SERVICE A LA VAPEUR PAR VOIE DE MER ET A L’INTERIEUR. 

253 Subvention de la malle entre Halifax et Cork, si c’est nécessaire........................................... 39,541 67

SERVICE COTIER ET PHARES.

254 Pour nouveaux frais possible de construction de phares et sifflets-d’alarmes.........................

OBSERVATION GÉOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

255 Pour aider à l’établissement d’une ligue télégraphique de Matane à la rivière au Renard...

INSPECTION DE BATEAUX A VAPEUR.

256 Frais en rapport avec le re-jeaugage des vapeurs des eaux de l’intérieur..............................

SAUVAGES.
Surintendance de Manitoba.

257 Traitements de certains médecins attachés à cette surintendance......................................................

Manitoba et le Nord-Ouest.

258 Pour faire face aux dépenses qui pourraient être encourues pendant l’année par l’arpen
tage des réserves des Sauvages............................................................;....... •......y

259 Pour achat de grains de semence et d’instruments de iaboui age pour etre donnes
Sauvages Sioux dans les environs du lac qu’Appelle.............................................

DIVERS.

261 Pour' faire^acc aux^râi s probables "du" voyage de Son Excellence le Gouverneur-Général à

262 Frais d'enquête sur' F emploi de la sciure et des rebuts de moulins dans les rivières navigables.
263 Frais de la commission d’Halifax................................................................................................

30,000 00

10,000 00

800 00

4,000 00

15,000 00 

3,000 00
aux

2,000 00

8,000 00 
600 00 

30,000 00

PERCEPTION DU REVENU.
ACCISE. 2,500 00264 Service préventif.

POIDS ET MESURES.

( Frais de route, loyer et traitements des inspecteurs, I.P.E......
^ Pour nouvelles divisions d’inspection

.... 3,100 00 
.... 3,000 00265

6,100 00
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TERRES FÉDÉRALES.
r Pour faire face aux nouveaux frais de ce service :—
Exploration de ce qui reste à déterminer des frontières de Manitoba..............
Pour déterminera latitude et la iongitu'de précices d’un endroit des territoires 

du Nord-Ouest, pour faciliter l’arpentage systématiq
Arpentage^cle ?a principale route de la malle ou de la diligence, de Hamilton 

à Battleford.....................................................................................................

$4,000 00 
3,000 00

2,500 00
1,000 00

2,500 00

266 ne.

$13,000 00
seconde fois, et adoptées.Les résolutions 234, 235, 236, 237 et 238 sont séparément lues 

A 6 heures p.m., M. l’Orateur ajourne la Chambre jusqu’à 7£ heures p.m.

une

7.30 P.M.
{L'ordre de la Chambre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.)

M DommBe propose que l’amendement fait par le Sénat au bill No. 48, pour accorder de nouveaux 
pouvoirs à la compagnie du chemin de fer Albert, soit présentement pris en consideration et adopte.
1 M. Burpee (Sunbury), propose pour amendement, que la consideration de 1 amendement fait a ce
soit renvoyée à trois mois d’aujourd hui.

M. Gibbs (Ontario sud), propose pour
“mie” dans le dit amendement, soient biffés et remplaces par les mots suivants . 
du chemin de fer Albert ne soit pas adopté” ; rejete sur la division suivante.

amendement de l’amendement que tous les mots après le mot
“ l’amendement fait au bill

Pour :
Messieurs

Killam,
Lange vin,
Macdonald {Kingston) 
Masson,
Mitchell,
Platt,

Plumb,
Rochester,
Rouleau,
Thompson {Cariboo), 
Tupper,
Wallace {Norfolk).—24.

Domville,
Flesher,
Fraser,
Gibbs {Ontario nord), 
Gibbs {Ontario sud), 
Haggart,

Bowell,
Cameron,
Caron,
Cuthbert,
LeCosmos,
Desjardins,

Contre

Messieurs
Holton,
Horton,
Irving,
Kerr,
Kirk,
Laâamme,
Macdonald {Cornwall)
Macdonald {Toronto),
Macdougall {Elgin),
Mackenzie,
McLeod,
McNab,
Metcalfe,
Mills,
Oliver,
Paterson,

l’amendement, il est adopté sur la division suivante .

Pickard,
Ray,
Ross {Durham),
Ross {Prince-Edouard), 
Rymal,
Sinclair,
Smith {Peel),
Suider,
St. Jean,
Taschereau,
Thompson {Maldimand}, 
Trow,
Wallace {Albert), 
Workman,
Young.—63.

Church,
Coffin,
Cook,
De St. Georges, 
Dymond, 
Fleming,
Flynn,
Forbes, 
Fréchette, 
Galbraith, 
Gibson,
Gillies,
Goudge,
Guthrie,
Hagar,
Higinbotham, 

Et la question étant mise aux voix sur

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Burk,
Burpee {St. Jean), 
Burpee {Sunbury), 
Cartwright,
Casey,
Christie,

Pour : 
Messieurs

McNab,
Mills,
Pickard,
Ray,
Ross {Prince-Edouard), 
Sinclair,
Smith {Peel),
St. Jean,
T.iavliere.u-,
Thompson {Haldimand), 
Trow.—47.

Goudge,
Guthrie,
Hagar,
Hingiribotliam,
Holton,
Huntington,
Irving,
Kerr,
Lanamme,
Macdonald {Cornwall),
Mackenzie,
McLeod,

Cauchon,
Christie,
Church,
Coffin,
Cook,
Dymond
Flynn,
Forbes,
Fi o hotte, 
Galbraith, 
Gibson, 
Gillies,

Appleby,
Archibald,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Barron,
Bourassa,
Burk,
Burpee (-SÏ Jean).
Burpee ;Sanbany),
Cartwright,
Casey,



Les dites résolutions sont en conséquence rapportées, lues 
mis au comité de siéger de nouveau, demain. seconde fois, et adoptées,—et il est per-une

Messieurs
Bowell,
Cameron,
Caron,
DeCosmos,
Domville,
Flesher,

Fraser,
Gibbs (Ontario nord), 
Haggart,
Killam,
Langevin,

Macdonald (Kingston), Pope (Compton), 
McDonald (Cap Breton), Rochester, 
MacKay (Cap Breton),
Moffat,
Plumb,

Rouleau,
Thompson (Cariboo), 
Tupper.—21.

La motion principale, telle qu’amendée, est alors adoptée, sur division.
La Chambre reprend alors la considération des 

subsides, jeudi, le 26 courant.
La résolution 239 étant lue

autres résolutions telles que rapportées du comité des

une seconde fois, elle est rejetée, sur la division suivante : 

Pour :

Messieurs 

Hagar,
Higinbotham,
Huntington,
Irving,
Kerr,
Killam,
Laflamme,
Macdonald (Cornwall),
MacKay (Cap Breton),
Mackenzie,
McLeod,
Mills,

Appleby,
Archibald,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borron,
Bourassa,
Burk,
Burpee (St. Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Cartwright, 
Cauckon,

Christie,
Church,
Coffin,
Cook,
Dymond,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Goudgo,

Ray,
Ross (Prince-Edouard), 
Sinclair,
Smith (Peel),
Smith (Selkirk),
Smith ( Westmoreland), 
St. Jean,
Taschereau,
Thompson (Ilaldimand), 
Thomson ( Welland), 
Vail,
Workman.—50.

Contbe:

Messieurs
DeCosmos,
Dewdney,
Domville,
Flesher,

Gibbs (Ontario nord),
Langevin,
Lanthier,
Macdonald (Kmgston),

Les résolutions depuis 240 à 262 inclusivement étant séparément lues 

Et la Ghambie ayant continue de sieger jusqu’à minuit ■

McDonald (Cap Breton), Robitaille, 
Moffat, Rochester,
Plumb,
Pope (Compton),

Thompson (Cariboo), 
Tupper.—16.

une seconde fois, sont adoptées.

Samedi, 28 avril 1877. 
seconde fois, sont adoptéesLes résolutions depuis 263 à 266 inclusivement, étant lues 

Le» dites résolutions sont renvoyées au comité des voies 
La Chambre se forme en conséquence en comité des voies et

(En comité).

une
et moyens.

moyens.

Les résolutions suivantes sont adoptées.
1.

-30 jui"
subsides ccordés à Sa Majesté pour

1877, la
2. aux

1878, la
Résolutions à rapporter.

de $16,286,576.52 soit ac
la.
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Sur motion de Sir John A. Macdonald, il est ordonné que l’honoraire 
de nouveaux pouvoirs à la compagnie du chemin de fer Albert soit remboursé.

le bill No. 48, pour accordersur

Un message est reçu du Sénat adoptant les bills suivants sans amendement, savoir :
No. 122, concernant l'te te pour mieux assurer l’indépendance du Parlement.
No. 109, pour amender cert lins acte concernant les droits de douane et d’accise.
No. 12 :, concernant la réclamation do la Puissance contre la compagnie du chemin de fer du Nord du 

Canada.
Aussi,—adoptant les bills suivants, avec amendement, savoir :
No. 105, pour amender les actes pour pourvoir à l’administration et à l’amélioration du havre de 

Québec, et l’acte du pilotage de 1873. (Sur motion de M. Mackenzie, les dits amendements sont pris en 
considération et adoptés.

No. 119, pour amender l’Acte concernant les poids et mesures. (Sur motion de M. Laflamme, les dits 
amendements sont pris en considération et adoptés.

No. 111, concernant,Jrs terres de l’Ordonnance et de l’Amirauté dans les provinces d’Ontario et de 
Québec. (Sur motion de M. .1/ Us, les dits amendements sont pris en considération et adoptés.)

No. 112, pour pourvoir à l'inspection du pétrole. (Sur motion de M. Laflamme, les dits amendements 
août pris en considération et adoptés.)

Sur motion de M. Mackenzie, il est résolu que lorsque la Chambre s’ajournera, elle reste ajournée jusqu’à 
2 heures p.m., aujourd’hui.

Sur motion de M. Dymond, il est résolu qu’un ordre de la Chambre pour un état des poursuites ou des 
a.;au es légales dans lesquelles la société de l’honorable Sir John A. Macdonald, M. P., ou aucun membre de 
ru K o société, a reçu instruction d’agir pour la couronne pendant qu’il était ministre de la Justice et 
procureur-général du Canada, avec les dates de telles instructions et des dernières procédures dans chaque 

avec mention des dates du commencement et de la fin de telles poui suites et affaires légales.

La Chambre alors s’ajourne à une heure et 45 minutes a. m., jusqu’à 2 heures p. m., aujourd’hui.

cas,

Timothy Warren Anglin,
Orateur

t ■■
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No. 59.

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMÜIES.

OTTAWA, SAMEDI, 28 AVRIL 187t.

2 heures p. m.

La prière est recitée.

M. l’Orateur met devant la Chambre des états et rapports généraux dos baptêmes, mariages et sépul
tures dans les districts de Joliette et de St. Hyacinthe pour l’année 1876.

M. Mackenzie présente la réponse à l’ordre de la Chambre du 26 ultimo, polir un état indiquant : lo. les 
noms et salaires ou gages de chaque officier composant le personnel des officiers du gouvernement au canal 
Lachine pour chacune des années 1875-6 et 1876-7 ; 2o. le montant des dépenses contingentes à l’égard de 
tel personnel pour chacune de ces années ; 3o. les dates de nomination de chaque tel officier.

Aussi,_Réponse à l’ordre de la Chambre du 19 février dernier, pour un état détaillé des dépenses
encourues en 1874, 1875 et 1876, pour annonces en faveur du gouvernement ou de toute branche du service 
public, dans les journaux de la Puissance, le montant payé à chaque journal respectivement, l’objet pour 
lequel’tel montant a été payé ; aussi, le montant payé pour abonnements,_ à quels journaux, et si ces journaux 
ont été requis pour l’usage des départements publics ou pour la circulation on Europe ou autres fins.

Aussi,_Réponse à l’adresse du 16 courant, pour un rapport relativement à l’argent payé à Carpenter et
Cie. avec les ordres en conseil recommandant tel paiement à compte de la subvention en faveur du chemin 
Dawson, depuis le premier janvier jusqu’au 31 mars 1877.

Aussi,_Réponse à l'ordre de la Chambre du 15 février dernier, pour copies de tout arrangement, con
vention, ou correspondance en vertu desquels les officiers de l’Intcrcolonial sont assurés dans la Compagnie de 
Garantie du Canada; tel rapport devant être accompagné d’un état indiquant ceux des employés de ce che
min de fer qui sont assurés, lo montant de cette assurance, les primes payées dans chaque cas et le montant 
d’assurance payé par la dite Compagnie de Garantie sur chaque police.

Aussi,_Réponse à l’ordre de la Chambre du 19 février dernier, pour copies de tous papiers, correspon
dances ou télégrammes relativement à du charbon qu’on prétend avoir été arrêté, confisqué ou accapare, et 
montrant en vertu de quelle autorité ce charbon a été ainsi arrêté, confisqué et accaparé, et si ces faits ont 
été ratifiés, approuvés par l’inspecteur des chemins de fer du gouvernement ou par le gouvernement.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 15 février dernier, pour un rapport montrant l’autorité en 
vertu de laquelle deux maisons avec des étables et des dépendances furent construites, l'été dernier, à 
Moncton, pour l’usage de l’ingénieur résident, et du surintendant du trafic du chemin de fer Intercolonial ; 
le montant dont la dépense était autorisée et le montant réellement dépensé; ce rapport devant être accom-



auxquels ils ont été chargésaes pour ces 
devant êtredans les livres du chemin do fer ; ces

1. La quantité, l’espèce et le coût de la pierre employée dans les caves et fondations.
2. Le travail et ce qu’il a coûté.
3. Le coût do la construction des caves et des fondations.
4. Le coût dos fondations qui n’ont pas servi et de leur remplacement.
5. Le coût de l’ouvrage et des matériaux employés à construire des conduits et à les relier à l’éeoùt

principal. s
6. Le montant payé pour les tuyaux et pour les poser, avec la largeur et la longueur de ces tuyaux le

coût des bains, des réservoirs, des pompes, cabinets d’aisance, etc. ’
7. Le coût des cheminées, grilles, poêles, ouvrages en bois, en plâtre, terrassements et clôtures.
8. Le coût de l’inspection.
L’état devra donner le nom des endroits d’où la pierre a été tirée, le nombre de jours que les ouvriers 

ont été employés à tirer cette pierre et le montant chargé aux bâtisses pour cela, et le montant alloué 
le fret. pour

Aussi,—-Eéponsc (en partie) à l’ordre de la Chambre du 21 février dernier, pour la production d’un 
état des divisions intérieures et extérieures du service civil par départements, montrant :

A.—lo. Le nombre d’employés dans chaque division et dans tout le service, arrangés par classe dans 
les deux divisions, quand ce sera possible, ou suivant le degré de l’emploi dans le service extérieur où 
aucune classification n’a été établie, donnant le nombre dans chaque classe ou degré.

2o. Le salaire total payé dans chaque division et dans tout le service durant l’année fiscale, montrant
aussi lo

(a.) Total payé dans chaque classe ou degré durant l’année courante.
(6.) Le maximum, le minimum et la moyenne des salaires payés dans chaque classe ou degré, avec 

état des augmentations ou bonus annuels accordés et les heures de travail.
3o. Le maximum, le minimum et la moyenne de l’âge des employés dans chaque classe ou de«ré des 

deux divisions, montrant :
(a.) Le nombre d’employés dans chaque classe ou degré.
Au-dessus de 18 et au-dessous de 20 ans.

25 “
30 “
40 “
50 “
60 “
70 “

(l.) La moyenne de l’âge des employés lors de leur nomination dans chaque classe ou degré des deux 
divisions et dans tout le service.

(c.) La moyenne de l’âge de ceux qui ont quitté le service depuis la confédération.
B.—lo. Le nombre total dans chaque classe ou degré de ceux qui sont entrés dans le service avant 

l’établissement des examens du service civil.
2o. Le nombre de ceux qui ont été nommés dans chaque classe ou degré des deux divisions chaque 

année, depuis la confédération, et le total pour toute la période par classes et départements et dans tout le 
service.

un

20
25
30
40
50
60

(u.) Comme possédant certaines qualifications spéciales, mais qui ne sont soumis à aucun examen 
général ou spécial qui permette de faire l’épreuve de telles qualifications ;

(6.) Non pas sous le rapport de qualifications spéciales mais qui n’ont été soumis à 
général ou spécial ;

(c.) Après avoir subi un

aucun examen

examen général ou spécial, avec indication du genre d’examen et du nombre 
de ceux qui ont passé l’examen avec succès, de ceux qui n’ont pas réussi, mais qui cependant ont été 
més ou dont la nomination fut continuée ; et aussi, le nombre de ceux examinés et rejetés.

(d.) Nombre de cas où la nomination a été précédée d’un examen et vice versa.
C.—lo. Eèglcments concernant les examens ordinaires et spéciaux et les nominations ordinaires faites 

sous le système des examens.
2o. Toutes autres règles du service public non établies par statut.
3o. Copies des questions faites aux derniers examens généraux et spéciaux antérieurement au 1er janvier 

1877, avec un état constatant le degré de capacité requis des candidats.
4o. Liste des candidats heureux, montrant la proportion par cent des points obtenus.
Aussi,—Eéponsc à l’ordre de la Chambre du 15 février dernier, pour un état en détail de toutes les 

dépenses faites pour construire le restaurant, élargir le magasin d’entrepôt, construire des hangars pour le 
fret et lo charbon, le dépôt, les plateformes, les lisses de lestage et autres ouvrages faits dans la cour de la 
gare à Moncton en 1876.

nom-
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Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 15 février dernier, pour un état complet et détaillé de 
toutes les dépenses encourues pour changer la largeur de la voie du chemin de fer Intercolonial, et exposant 
■comment ces dépenses sont classifiées dans les comptes du chemin de fer.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 5 ultimo, pour la production d’un état contenant les noms 
des personnes nommées à des emplois entre le 1er janvier et le 7 novembre 1873, les noms des employés 
dont les salaires ont été augmentes pendant cette période, les noms de ceux ainsi nommés à des emplois et 
dont la nomination a été annulée après le 7 novembre ; aussi, un état indiquant si les places qui étaient rem
plies par ceux dont la nomination a été ainsi annulée, sont demeurées vacantes ou ont été remplies depuis, 
et si tel est le cas, quand et par qui ; et aussi, si les salaires de ces employés qui ont été augmentés durant la 
période ci-dessus mentionnée, ont été diminués ou augmentés depuis, tout en indiquant en même temps la 
réduction ou l’augmentation du salaire de chaque tel employé respectivement.

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 19 courant, pour une copie du rapport de l’ingénieur sur 
le chemin Bonnechère ou toute autre route possible du prolongement du Canada Central.

Et,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 12 ultimo, pour la production devant cette Chambre de toutes 
requêtes et correspondances relativement à l’octroi par le gouvernement de la Puissance d’une somme 
d’argent pour aider à la construction du chemin defer de Québec au lac St. Jean.

M, Mills met devant la Chambre le rapport des travaux de l’exploration géologique du Canada par 
Alfred R. Ci Selwyn, F. R. S., F. G. S., directeur pour l’année 1875-76.

Il présente aussi la réponse à l’ordre de la Chambre du 28 courant, pour un état des poursuites ou des 
affaires légales dans lesquelles la société de l’honorable Sir John A. Macdonald, M. P., ou aucun membre de 
sa dite société, a reçu instruction d’agir pour la Couronne pendant qu’il était ministre de la Justice et pro
cureur-général du Canada, avec les dates de telles instructions et des dernières procédures dans chaque cas ; 
ainsi que les dates du commencement et de la fin de telles poursuites et affaires légales.

M. Huntington présente un rapport supplémentaire en réponse à l’adresse du 7 ultimo, pour tous papiers 
ou correspondances, s’il y en a, relativement au moyen de mettre le Canada dans une position aussi favo
rable que celle de tout pays étranger sous les provisions de l’union postale faite à Berne, le 6 octobre 1874

Aussi,—Réponse à l’ordre de la Chambre du 16 courant : lo. pour copies de toutes correspondances 
relativement à la nomination de Benjamin Lagacé comme maître de poste de Jonquière, dans le comté de 
Chicoutimi ; 2o. copies des dernières soumissions pour le transport de la malle entre Chicoutimi et Jon
quière ; 3o. rapport montrant à qui le contrat pour le dit transport de la malle a été accordé.

M. Mackenzie transmet un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, lequel est lu par M. 
l'Orateur, et dont voici la teneur :

D UFFERIN,
Le gouverneur-général transmet à la Chambre des Communes copie d’une dépêche datée le 1er sep

tembre 1876, du Secrétaire d’Etat de Sa Majesté pour les Colonies, relative à la Commission des frontières de 
l’Amérique du Nord, avec un procès-verbal des procédures, à l’assemblée tenue par les commissaires, le 29 
mai dernier.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 28 avril, 1877.

Un message est reçu du Sénat adoptant le bill (Ho. 124) pour accorder à Sa Majesté certaines sommes 
d’argent requises pour faire face à certaines dépenses du service public pour les années fiscales finissant 
respectivement le 30 juin 1877 et le 30 juin 1878, et pour d’autres fins relatives au service public, lequel est 
lu trois fois et passé, sans amendement.

M. Irving, du comité permanent des privilèges et élections, présente le premier rapport de ce comité 
qui est comme suit :

Le comité spécial des privilèges et élections en vertu de l’ordre de la Chambre donné le neuvième jour 
d’avril courant : “ Que l’attention de cette Chambre ayant été appelée sur les rapports, états et pièces justi
ficatives déposés sur la table, concernant le paiement d’argent public à l’honorable M. Anglin, représentant de 
la division électorale do Gloucester, pour impressions et papeterie pour le département des Postes, les dits 
papiers soient renvoyés au comité permanent des privilèges et élections, et qu’il reçoive instruction de 
s’enquérir des faits, de chercher les précédents et do rapporter le résultat de scs investigations, et si le dit 
honorable T. W. Anglin a rendu son siège vacant ; a l’honneur de faire rapport unanimement :

Qu’à la première réunion du comité, il fût ordonné qu’avis do la prochaine séance fut donné à l’hon. 
T. IF. Anglin;

Que le quatorzième jour d’avril courant, la Chambre ordonna d’examiner sous serment tout témoin 
qui serait entendu devant le comité relativement aux faits mentionnés dans le premier ordre ci-dessus 
mentionné ;

Que le dit bon. T. W. Anglin comparut devant le comité, fit une déclaration sous serment et se soumit 
à un interrogatoire contradictoire, et fut de fait examiné ;

Que subséquemment le comité examina l’honorable B. A. Macdonald, ex-maitre-général des Postes et 
maintenant lieutenant-gouverneur d’Ontario, et M. William II. Griffin, député du maître-général des Postes, 
prit connaissance des papiers et documents se rapportant aux faits et chercha des précédents;
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Qiril résulte de l’enquête faite devant le comité que l’honorable T. W. Anglin, depuis qu’il a été élu 
membre de cette Chambre, a rempli differentes commandes données par des officiers publics pour l’insertion 
dans son journal, le St. Johns Freeman, d’annonces ayant rapport au service public et différentes commandes 
données par l’inspecteur du bureau do Poste, en vertu des instructions du Maître-Général des Postes, pour 
l’impression de formules requises par le département du bureau de Poste, et a reçu de l’argent public pour 
ces annonces et impressions : ' 1

Qu’il résulte du témoignage de M. Anglin qu’il a agi de bonne foi d’après les précédents et la coutume 
ci-après mentionnés^et sous l’impression qu’il ne pouvait être considéré par là comme ayant, possédant, 
entreprenant ou exécutant un contrat ou marché, aux termes de la seconde section de l’Acte 31 Victoria’, 
chapitre 35, pour assurer l’indépendance du Parlement.

Que dans l’année 1874, un comité d’élection de l’Assemblée législative de l’ex-province du Canada, décida 
que la publication, par le député de Russell, d’annonces pour le service public payées avec l’argent public, 
ne constituait pas un contrat suivant les intentions de l’Acte provincial qui contenait les dispositions 
suivantes : “ Aucune personne ayant, possédant, entreprenant ou exécutant un contrat ou marché avec Sa 
Majesté ou avec aucun officier ou département public relativement au service public de la province, ou en 
vertu duquel de l’argent public de la province doit être payé pour aucun service, ouvrage, matière ou chose 
quelconque, ne sera éligible comme membre.” Qu’en donnant sa décision le comité s’exprima dans les termes 
qui suivent : “ L’accomplissement d’un ouvrage spécial constitue naturellement une obligation implicite de 
“ payer la valeur de cet ouvrage. Dans ce sens on peut dire qu’un contrat a eu lieu, et l’argent a, sans 
“ doute, été payé directement au membre siégeant ou à son agent.”

Il faut se rappeler, toutefois, que le statut en question étant un statut qui irappe d’incapacité légale et 
de pénalité, doit être interprété strictement. Le mot “ contrat ” doit, par conséquent, être pris dans 
sens le plus restreint. Il faut qu’il y ait, dans notre province, une convention distincte, ou un marché per
manent et continue, consenti par les deux parties et réciproque. On peut dire que les mots mêmes comportent 
cette interprétation, car on se sert des expressions ayant ou possédant, entreprenant ou exécutant.

Qu’il appert d’après les témoignages entendus devant le comité et d’après les comptes publics du Canada 
et les rapports déposés devant le Parlement, qu’entre 1867 et 1873 de nombreuses commandes pour l’inser
tion d’annonces se rapportant au service public ont été données par des officiers publics, et que diverses 
sommes d’argent public ont été reçues pour ces annonces par plusieurs personnes qui étaient alors membres 
du Parlement, et malgré la publicité de ces faits, il ne fut jamais allégué dans le Parlement que les membres 
concernés avaient passé des contrats qui les déqualifiaient, mais qu’ils ont retenu leurs sièges sans aucune 
contestation durant deux Parlements :

Le comité est d’opinion qu’au point de vue de loi les mêmes principes doivent s’appliquer au cas qui 
lui a été déféré, ainsi qu’aux cas de l’élection de Russell et des dits autres membres.

Le comité est d’opinion, toutefois, que les dits précédents et coutumes sont erronés, et que conformément 
à la véritable interprétation do l’Acte pouf assurer l’indépendance du Parlement, les transactions en ques
tion constituaient des contrats comportant déqualification :

Et, par conséquent, trouve : Que l’hon. Timothy Warren Anglin, représentant de la division électorale 
du comté de Gloucester, après son élection pour la dite division électorale, devint partie à un contrat ou 
marché avec le Maître-Général des Postes du Canada relativement au service public du Canada, en vertu 
duquel de l’argent public a été payé pour certains services et ouvrages, et que son élection est devenue par 
là nulle.

son

Les investigations faites par le comité l’ont conduit à la conclusion que l’acte pour assurer l’indépen
dance du Parlement a besoin d’être révisé et amendé avec soin.

Le comité transmet respectueusement avec le présent une copie des témoignages des témoins entendus 
et en fait rapport pour l’information de la Chambre.

(Pour l'enquête accompagnant ce rapport, voir annexe des journaux No. 8.)

M. Irving, du comité permanent des privilèges et élections, présente aussi le second rapport de ce 
comité qui est comme suit :

Qu’en vue de l’information donnée à la Chambre, le 26 courant, que c’est l’intention de proroger le 
Parlement le 28 courant, le comité croyant qu’il est impossible d’en arriver à une conclusion relativement 
aux questions qui lui ont été soumises, excepté celle mentionnée dans l’ordre de la Chambre du 9 avril 
courant, pense qu’il est importun de procéder à prendre en considération toutes les autres questions qui lui 
ont été soumises.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur-Général, désirant la présence immédiate de la 
Chambre dans la salle des séances du Sénat

En conséquence, M. l’Orateur et les membres présents se rendent au Sénat, où il plait à Son Excellence 
de sanctionner les bills suivants, au nom de Sa Majesté, savoir :

Acte pour amender l’acte concernant le larcin et les autres offenses de même nature.
Acte pour amender l’acte concernant les traitements de certains juges.
Acte pour établir de meilleures dispositions concernant la Commission Géologique et d’IIistoire Natu

relle du Canada, et le maintien du musée s’y rattachant.
Acte pour établir des dispositions pour améliorer la discipline des prisons.
Acte pour étendre à la province de l’Ile du Prince-Edouard certaines lois criminelles maintenant en 

vigueur dans les autres provinces du Canada.
Acte pour étendre les dispositions de la section cinquante-six de l’acte trente-quatre Victoria, chapitre 

cinq, intitulé : “Acte concernant les banques et le commerce de banque,” à la Banque de l’Amérique 
Britannique du Nord.

Acte pour autoriser la Compagnie d’Union de Transport et do Chemin de Fer à réduire son capital
versé.



Acte concernant la Compagnie du Pont du Sud du Canada.
Acte pour changer le nom de la Compagnie du chemin de fer International de St. François et Mégantic 

en celui de Compagnie du chemin de fer International, et pour d’autres fins s’y rattachant.
Acte pour amender l’Acte qui incorpore la Compagnie d’imprimerie du “ Globe."
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, Vaudreuil et Montréal.
Acte concernant la cession de l’Asile de Rockwood à la province d’Ontario, et pour amender “ l’Acte 

des Pénitenciers do 1875.’’
Acte pour amender de nouveau l’Acte pour incorporer la Compagnie d’Assuranee Maritime Mutuelle 

du Canada.
Acte concernant la banque Jacques-Cartier.
Acte pour autoriser et faciliter la liquidation de la Banque Métropolitaine.
Acte concernant la Compagnie du Pont de la Grande Ile de Niagara.
Acte concernant la procédure et la preuve dans les causes criminelles.
Acte pour incorporer l’Association de Secours Mutuels du Service Civil du Canada.
Acte pour amender l’Acte concernant les offenses contre la personne.
Acte pour amender l’acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet des Cours Suprême et de 

l’Echiquier.
Acte pour autoriser la Compagnie d’Assuranee Royale Canadienne à réduire son capital social, et pour 

d’autres fins.
Acte pour amender l’Acte pour incorporer la Compagnie d’Assuranee Agricole d’Ottawa.
Acte pour pourvoir à la bonne garde des prisonniers dans les localités où les prisons communes devien

nent temporairement peu sûres.
Acte pour amender “ l’Acte des chemins de fer, 1868.”
Acte pour étendre l’acte relatif aux marques de commerce et aux dessins de fabrique aux provinces de 

la Colombie-Britannique et de l’Ile du Prince-Edouard.
Acte pour incorporer la Compagnie d’Assuranee Maritime d’Halifax, Nouvelle-Ecosse, dite l’Union. 
Acte pour amender l’acte pour supprimer les maisons de jeu.
Acte pour remettre en vigueur et amender l’acte incorporant la Compagnie Canadienne du Télégraphe 

de l’Atlantique.
Acte pour incorporer la Compagnie de Traverse du Saint-Laurent et du Chemin de fer du Pacifique. 
Acte pour prévenir les jeux sur certaines voies de transport publiques.
Acte pour établir des dispositions pour l’extradition des criminels fugitifs.
Acte concernant les limites de la Province de Manitoba.
Acte pour amender l’acte concernant l’inspection des bateaux à vapeur.
Acte pour amender l’acte d’incorporation de la Compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et

Boston.
Acte pour incorporer la Grange Fédérale des Protecteurs de l’Industrie Agricole du Canada.
Acte pour incorporer la Compagnie du Câble Atlantique Union.
Acte pour autoriser la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce, à imposer et percevoir certains 

péages au havre de la dite ville.
Acte pour amender l’Acte de chemin de fer et du pont du Coteau et de la ligne provinciale.
Acte pour dissiper des doutes touchant le droit de vote des actionnaires de certaines banques.
Acte pour conférer de nouveaux pouvoirs à la Compagnie de Houille et de chemin de fer de Springhill 

et Parrsborough (à responsabilité limitée.)
Acte pour amender “ l’Acte pour imposer des droits de licence aux fabricants de mélanges spiritueux, 

pour amender l’Acte concernant le Kevenu de l’Intérieur, et pour prévenir la falsification des substances 
alimentaires, des boissons et dos drogues.”

Acte pour autoriser le transfert de l’embranchement de Truro à Pietou du chemin de fer Intercolonial,
chemin de fer de New-Glasgow au Détroit de Canso, et était la personne ou compagnie qui construira un 

blira un passage d’eau convenable sur le détroit.
Acte pour pourvoir à l’emploi, en dehors des murs des prisons communes, dos prisonniers qui y sont 

incarcérés.
Acte portant de nouvelles dispositions pour le paiement de la milice active lorsqu’elle est appelée, en 

certains cas, à prêter main-forte à l’autorité civile.
Acte pour amender la loi concernant les appels des convictions prononcées ou des ordres décernés par 

les Juges île Paix.
Acte pour amender l’Acte concernant la Compagnie Canadienne pour la fabrication des locomotives et 

machines.
Acte concernant la Compagnie d’Assuranee Mutuelle du Castor et de 'Joronto contre l’Incendie.
Acte pour établir des dispositions contre l’usage abusif des armes à feu.
Acte à l'effet d’amender L’Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne de placement La Nationale 

(à responsabilité limitée).
Acte concernant les Péages dans le Havre de Montréal.
Acte pour amender l’Acte pour incorporer “ La Compagnie du Pont de la Rivière-du-Loup, dans le 

comté de Maskinougé.” r
Acte pour transférer l’administration de certains havres, quais et brise-lames du département des 

Travaux Publics au département de la Marine et des Pêcheries.
Acte pour abroger certaines lois déclarant criminelles les violations de contrat de louage de service 

personnel, et pour pourvoir à la punition de certaines violations de contrat.
Acte pour amender l’acte du Bureau des Postes, 1875.
Acte pour pourvoir au paiement des frais de route des juges des cours de district ou de comté dans 

la province de la Colombie-Britannique.
Acte concernant le mesurage des bâtiments à vapeur enregistrés en vertu de l’acte abrogé de la ci- 

devant Province du Canada.
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Acte pour amender “ l’Acte concernant le Revenu de l’Intérieur.”
Acte pour amender l’acte concernant l’inspection et le mesurage du bois de construction.
Acte pour amender et refondre certains actes concernant l’Assurance.
Acte pour amender l’Acte d’incorporation de la Compagnie d’Assurance sur la Vie et contre les Accidents 

dite l’Union du Canada, et pour en changer le nom en celui do “ Compagnie d’Assurance dite l’Union du 
Canada.”

Acte pour établir une Cour de Juridiction Maritime dans la Province d’Ontario.
Acte pour amender l’acte intitulé : “ Acte pour incorporer la Compagnie de Placements de Londres 

et d’Ontario (à responsabilité limitée).”
Acte pour conférer les propriétés et pouvoirs de la Compagnie du Havre de Pickering, (à responsabilité

limitée.)
Acte pour amender l’Acte de Faillite de lo75 et l’acte qui l’amende.
Acte concernant les Grands Sceaux des Provinces du Canada autres qu’Ontario et Québec.
Acte pour amender l’acte trente-sept Victoria, chapitre cinquante, concernant les sociétés permanentes 

de construction dans Ontario.
Acte pour incorporer “ La Société de Construction St. Jacques” comme société de construction per

manente, et pour d’autres fins.
Acte pour incorporer “ La Compagnie de Sûretés Canadiennes (à responsabilité limitée).”
Acte à l'effet d’amender l’acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet de l’administration des 

sociétés permanentes de construction poursuivant leurs opérations dans la province d’Ontario.
Acte pour amender l’acte pour incorporer “ La Compagnie de Prêt et de Placement Britannique- 

Canadienne (à responsabilité limitée.)”
Acte pour amender et refondre les actes concernant les douanes.
Acte pour réprimer les paris et les ventes de poules.
Acte pour amender la loi concernant les Compagnies par actions constituées par lettres patentes.
Actes pour amender certains actes concernant les droits de douane et d’accise.
Acte concernant la créance du gouvernement contre la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.
Acte concernant l’acte pour mieux assurer l’indépendance du Parlement.
Acte pour incorporer la “Société de Construction de la Puissance ” sous le nom de “ Compagnie do 

Prêts Hypothécaires de la Puissance.”
Acte relatif à la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.
Acte pour amender “ l’Acte dos Territoires du Nord-Ouest, 1875.”
Acte pour amender l’Acte du Pilotage de 1875.
Acte décrétant de nouvelles dispositions pour l’établissement et l’administration des sociétés de cons

truction dans la province do Québec.
Acte pour amender de nouveau les actes pour pourvoir à l’administration et à l’amélioration du havre 

de Québec, ainsi que “ l’Acte concernant le Pilotage de 1873.”
Acte concernant certaines terres de l’Artillerie et de l’Amirauté dans les provinces d’Ontario et de

Québec.
Acte pour pourvoir à Vinspection du Pétrole.
Acte pour amender l’Acte concernant les Poids et Mesures.

L'Orateur de la Chambre des Communes dit alors :

Plaise a Votre Excellence:
Les Communes du Canada ont voté les subsides requis pour permettre au gouvernement de faire face 

aux dépenses du service public.
Au nom de la Chambre des Commurcs, j’ai l’honneur de présenter à Votre Excellence un bill intitule : 
“ Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d’argent nécessaires pour faire face à certaines 

dépenses du service public, pour les années fiscales expirant, respectivement, le 30 juin 1877, et le 30 juin 1878," 
lequel je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.

Ce bill est alors sanctionné dans les termes .suivants :
“ Au nom de Sa Majesté, le Gouverneur-Général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et 

sanctionne ce bill.”
Il plut alors à Son Excellence le Gouverneur-Général de réserver les bills suivants pour la signification 

du bon plaisir de Sa Majesté sur ieeux :
Acte pour faire droit à Mary Jane Bates.
Acte pour faire droit à Walter Scott.
Acte pour faire droit à Marthaîemima Hawkshaw lloliwell.
Après quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de clore la quatrième session du troisième 

Parlement de la Puissance par le discours suivant :

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes : ,

En vous déchargeant de vos devoirs parlementaires, je désire vous remercier do la diligence avec laquelle 
vous les avez accomplis.

Parmi les nombreuses mesures que vous avez passées, il s’en trouve plusieurs d’une importance publique
considérable. _

Les dispositifs supérieurs que l’on vient d’adopter pour l’incorporation des sociétés en commandite contri
bueront mieux, je le pense, à l’établissement de ces sociétés que ne saurait le faire une législation spéciale 
et exceptionnelle.
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La loi sur les compagnies d’assurance ajoutera aux garanties qu’offrent actuellement les 
canadiens.

Le changement fait à l’impôt sur le pétrole conférera un grand bienfait à la masse de la population.
Les immenses intérêts de la navigation de nos grandes mers intérieures seront favorisés par l’applica

tion au commerce do ces eaux, de droits et de remèdes dont l’utilité est depuis longtemps établie par l’expé
rience.

assureurs

La loi qui a pour objet l’extradition des criminels fugitifs permettra au Canada de remplir efficacement 
sa part des engagements de l’Empire en cette matière importante.

Messieurs de la Chambre des Communes,

Je vous remercie au nom de Sa Majesté pour les subsides que vous avez votés avec tant d’empressement. 
Je verrai à ce qu’ils soient économiquement dépensés.

Honorables Messieurs et Messieurs :

Les commissaires qui devaient être nommés en vertu du traité de Washington, l’ayant enfin été, la 
Commission s’organisera prochainement à Halifax.

J’ai pris des mesures pour y assurer la présentation complète du cas du Canada. J’espère que les négct- 
ciations réaliseront toutes nos espérances.

Il ne me reste plus qu’à exprimer la ferme espérance qu’en revoyant vos foyers respectifs, vous puissiez 
y trouver les signes d’une prospérité croissante.

Le Parlement du Canada est alors prorogé à jeudi, le 7 juin prochain.

Timothy Warren Anglin,
Orateur
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